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PRÉFACE

DE LA CINQUIÈME ÉDITION

La faveur constante que le public veut bien accorder à

ce livre nous amène à en faire une édition nouvelle.

Quand parut, il y a cinq ans, la précédente, nous y

avions élargi de beaucoup le cadre de l'ouvrage primitif. A

l'examen tout théorique du système socialiste connu sous

le nom de Collectivisme, de sa nature, de son établisse-

ment, de son fonctionnement éventuel, nous avions joint

une étude nouvelle, étendue, de près de 200 pages, sur

XEvolution du SociaHsme depicis 1895; nous y étudiions le

« Socialisme réformiste », le « Solidarisme » et « autres

visages nouveaux, disione-nous, adoucis et insinuants, qui

ne sont que des formes atténuées du Collectivisme. »

Nous avons également, dans cette cinquième édition, fait

à notre œuvre des additions notables. Dans les premières

années du xx*" siècle, et tout parficulièrement à l'heure

présente, une nouvelle couche sociale a pris ou tend à

prendre exclusivement la direction du Socialisme. Les

a manuels » veulent, en effet, comme chefs du mouvement,

se substituer aux « intellectuels » et aux politiciens; ils ont

trouvé dans le syndicalisme un instrument tout préparé et
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puissant. Ils ont, avec la Confédération Générale du Tra-

vail, créé une formidable machine de guerre. Nous consa-

crons plusieurs chapitres nouveaux à ces organisations, à

/eur genèse, à leur essor, à leur fonctionnement, à leur

tactique.

Nous avons cru aussi devoir doi n r un aperçu positif,

d'après des indices très caractéristiques, de ce que pour-

raient être le travail et la production en régime collectiviste
;

dans une ample annexe, nous avons reproduit d'importants

passages d'un récent rapport sénatori-al sur les arsenaux et

les ateliers de la marine, qui démontrent à quelle incohé-

rence et à quelle stérilité aboutit un régime de travail d'où

tout intérêt personnel est exclu.

En même temps que les attaques deviennent plus

ardentes et plus méthodiques, que « manuels » d'une part,

<( intellectuels » et politiciens de l'autre, ceux-là parmi les

ouvriers, les employés, les petits fonctionnaires publics,

ceux-ci, dans le Parlement et dans la presse, par une ému-

lation chaque jour croissante, multiplient les assauts contre

la société moderne, celle-ci s'abandonne, elle ne se défend

plus; ceux qui ont charge de la diriger et de la protéger

]a livrent, pièce à pièce, par l'impôt, par la réglementation,

par la création de monopoles d'Etats ou municipaux, à ses

ennemis et à ses agresseurs.

Les nations modernes glissent rapidement vers le Collec-

tivisme, un coUeetivi&me, saJis doute, non pas total, non pas

immédiat, mais graduel et de plus en plus étendu. Si cette

marche, dont l'allure est de plus en plus précipitée, se

poursuit, la société moderne perdra bientôt tous les carac-

tères qui ont fait son honneur et sa grandeur, qui ont

assuré, au cours du xix' siècle, le magnifique épanouisse-

ment économique et social dont toutes les classes ont lar-

ment profité.
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Le mal est plus accentué chez nous, parce que les freins

traditionnels ont été affaiblis au point de quasi disparaître;

mais il s'étend à toutes les contrées de notre civilisation :

l'Angleterre elle-même en est atteinte, et l'on nous y fai-

sait, cette année, l'honneur d'y traduire notre présent

ouvrage (1).

Si les tendances actuelles, dans le public et dans les Par-

lements, ne sont pas réprimées, on aura, en fait, frayé la voie

au Collectivisme; on en aura posé les fondements. En deux

ou trois générations, on aura détruit les mobiles qui

donnent de la force, de l'élan, du succès aux entreprises

libres, individuelles ou associées; on retombera graduelle-

ment à l'inertie des anciens âges et à la misère primitive.

Tel est le danger qui menace notre civilisation ; il est

instant. Nous nous sommes efforcé ici de le décrire sous

ses formes diverses, sous ses aspects les plus récents et les

plus actuels. Il importe de tenter de réveiller la conscience

engourdie et de ranimer la volonté anémiée chez ceux qui

tiennent au maintien et au développement de la civilisa-

tion.

Paris, le 10 novembre 1908.

Paul Leroy-Beaulieu.

(1) CoLLECTîviSM : A slucbj of some of Ihe leading social questions of the

daj/, by Paul Leroy-Reaulieu, translated and abridged by sir Arthur Clay

(343 pages;, London, John Murray, 1908.





PREFACE

DE LA QUATRIÈME ÉDITION

Nous n'avons guère eu à reloucher la parlie dogmatique

de ce livre qui, sauf quelques rajeunissements dans les

exemples donnés à l'appui de nos démonstrations, reste

telle qu'elle a paru à l'origine.

Nous avons jugé, d'autre part, que, en dehors de cet

examen tout théorique du Collectivisme, de sa nature, de

son établissement et de son fonctionnement éventuels, il

était utile de consacrer une étude nouvelle, étendue, à

fÉvoluéion du Socialisme depuis 1895. Cette annexe à

notre œuvre primitive ne contient pas moins de 200 pages.

Nous y étudions le u Socialisme Réformiste », le « Solida-

risme » et autres visages nouveaux, adoucis et insinuants,

qui ne sont que des formes atténuées du Collectivisme.

Le danger qu'offrent ces nouvelles formules est peut-être

plus grand, en tout cas il est plus instant, que celui du

Collectivisme pur.
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Le lecteur reconnaîtra qu'il y a identité de but, sinon

identité de moyens, entre toutes ces variétés du socia-

lisme; il y aurait aussi, au cas de triomphe de Tune quel-

conque d'entre elles, identité de résultats, c'est-à-dire un

graduel engourdissement social, entravant le progrès et

préparant le déclin de l'individu et de la société.

Paris, le 30 juillet 1903.

Paul Leroy-Beaulieu.



PRÉFACE

DE LA TROISIEME EDITION

Quand, il y a près de dix ans, nous prîmes le Collectif

visme pour sujet de notre cours au Collège de France, et

que, peu de temps après, nous publiâmes, en les refondant,

ces leçons en volume, il ne manqua pas de personnes pour

s'étonner de nous voir donner tant d'importance à des

systèmes auxquels ici, en France, on attachait peu d'in-

térêt.

Ce mot même de Collectivisme sonnait comme un vocable

étrange.

Aujourd'hui, il a bien fallu s'y habituer. Chacun com-

mence à voir confusément ce que nous voyions dès lors

avec clarté : un péril défini, prochain, grandissant.

Et cependant, la société actuelle, avec la vague appré-

hension d'une crise, néglige d'étudier de près cet ennemi

qui pi étend la détruire et qui, s'il n'a aucune chance

sérieuse d'y réussir, en a beaucoup de troubler, pendant

longtemps, l'organisation sociale, et de ralentir ou de sus-

pendre le développement du progrès humain.

Une foule de gens, de toutes professions et de tous états,

se mettent en frais de coquetterie avec le socialisme, qui,
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aujourd'hui, n'est plus et ne peut être que le Collectivisme

pur et simple.

Ils lui fiaient la voie par leur condescendance ; ils

abaissent graduellement les obstacles qui s'opposent à sa

marche.

L'ignorance est pour beaucoup dans ces indulgences et

ces compromiss-ions.

Cette ignorance, c'est, à notre sens, le plus grand péril

social.

Nous nous sommes attaché à la dissiper en décrivant

exactement le Collecllvisme, son origine, sa doctrine, son

plan, son fonctionnement s'il pouvait arriver à ses fins,

l'état de la société et de la personne humaine, celui des

relations internationales, sous ce régime supposé triom-

phant.

Deux éditions de ce livre se sont écoulées alors que le

Conectimsme attirait moins l'attention. En présentant au

public cette troisième édition, à une heure oii le sujet a

pris une soudaine actualité, nous n'avons pas eu à y faire

de modifications.

Si cet ouvrage répond aux circonstances présentes,

celles-ci n'ont exercé sur lui aucune influence.

Ceux qui voudront connaître le système qu'on prétend

substituer au régime libéral sous lequel se sont dévelop-

pées et perfectionnées les sociétés modernes trouveront

ici un tableau, tracé en dehors de toute passion, avec le

seul souci de la plus impartiale exactitude.

Paris, 22 janvier 1893.



PRÉFACE

DE LA DEUXIEME EDITION

11 y a moins d'un an que parut la première édition de cet ou-

vrage; en le présentant de nouveau au public, nous n'avons

donc pas à lui faire subir de grandes modifications.

A la correction de quelques fautes de typographie, il nous

suffit d'ajouter une courte réponse à certaines critiques.

Les collectivistes, dont pour la première fois, en France du

moins, on discutait les doctrines dans un ouvrage étendu, ne

se sont montrés que médiocrement sensibles à l'honneur que

nous croyions leur faire. Ils nous ont beaucoup plus opposé

les invectives et les injures que les réfutations. Sur ce terrain,

nous n'avons pas à les suivre. Notre examen a été loyal et

courtois, sans haine ni animosité contre les personnes, avec le

degré plutôt d'indulgence et de commisération que l'on doit à

des gens qui se laissent séduire par des chimères.

C'est à d'autres objections que nous devons un mot de

réplique. Divers critiques, en France et àTétranger, nous ont

reproché de nous attarder trop à l'examen de la question de

la propriété foncière et des origines même de cette propriété.

Cette partie de notre livre, nous la jugions et nous la ju-

geons encore essentielle. De bien des côtés, parmi ceux mômes
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auxquels on attribue le titre d'économistes, la propriété fon-

cière est attaquée, depuis vingt ans, depuis dix ans surtout.

On la traite comme un monopole ou un privilège qui prélève

sur les consommateurs, c'est-à-dire sur l'ensemble de la

société, une dîme indue. On vante la communauté des an-

ciens âges et on rêve de s'en rapprocher par quelque biais.

Des écrivains, dont quelques-uns occupent des chaires et

dont d'autres jouissent d'une autorité déjà ancienne sur le

public, continuent à nous entretenir, par un anachronisme

singulier, de ce qu'ils appellent la plus-value naturelle et

imméritée du sol, le natural and unearned incrément.

Au moment même où dans le monde entier la rente de la

terre est en décroissance, oîi les sols les plus fertiles du globe,

tels que ceux des rives des Amazones, du Rio de la Plata,

demain peut-être du Congo et du Zambèze, commencent à

cédera la culture et tendent à déprimer la rémunération des

propriétaires des vieilles contrées, au moment aussi oîi les

prix de transport, sauvegarde dans le passé de ce que l'on

appelle le monopole terrien, s'abaissent chaque jour par les

progrès encore incomplets et continus de l'industrie humaine

,

en ce moment il se trouve des écrivains assez arriérés, assez

empêtrés dans les conceptions d'un autre temps, pour con-

sidérer comme dommageable à la société la propriété fon-

cière privée.

Nous avons cru devoir nous arrêter à cette question impor-

tante, capitale ; nous avons indiqué les origines et l'évolution

delapropriété foncière individuelle, nous avons suivi sa nais-

sance et son développement dans les différents pays et en

avons indiqué les caractères toujours les mêmes. Nous avons

examiné aussi les projets de modification ou de transforma-

tion qu'on préconise. Il est plus aisé de considérer cette

partie de notre ouvrage comme un hors-d'œuvre que de la

réfuter.
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Parmi les socialistes qui ont daigné ne pas se borner à nous

injurier, quelques-uns nous ont reproché une prétendue con-

tradiction qui se rencontrerait dès la page deuxième de noi re

ouvrage et qui en infirmerait toute la portée. Parlant de

l'association, nous avons écrit :

« L'association de capitaux qui donne un si merveilleux

« essor à la capitalisation et qui permet de réaliser presque

« immédiatement les conceptions les plus hardies, nécsdans

« le cerveau d'un homme ; l'association de personnes, qui est

« destinée à singulièrement élever la S'tualion de l'ouvrier,

« à transformer en force collective sa force individuelle, à

« lui procurer à la fois la dignité et la sécurité, etc.. » Oui

certes, j'ai écrit ces lignes, je les ai écrites il y a un an et

je les retrace comme l'expression très exacte de ma pensée.

Il importe seulement de s'entendre : l'avenir verra une

foule d'associations qui n'existent pas aujourd'hui., certaines

dont nous ne connaissons pas les types, d'autres dont les

types sont connus, mais ne sont encore réalisés qu'à un

nombre restreint d'exemplaire?. Il n'en résulte pas toute-

fois que le fond de la société sera changé, qu'on pourra se

passer du capital ou que le capital deviendra esclave, que le

régime des entreprises individuelles disparaîtra, qu'il n'y

aura plus de salariat ni de patronat, que tout se fera sous la

forme de sociétés anonymes, ou bien encore, comme le

veulent les collectivistes, que l'État se substituera en tout aux

particuliers. Le collectivisme et môme le socialisme sont les

ennemis véritables de l'association, parce que l'un la sup-

prime, en absorbant tout dans l'État, et que l'autre enlève à

l'association la liberté, la spontanéité, la responsabilité, en

mettant la contrainte à la place de l'adhésion volontaire, en

distribuant des faveurs qui sont des gâteries corruptrices, en

substituant à l'indéfinie et salutaire variété des types sociaux

se développant sans entraves l'uniformité de cadres conçus
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d'une façon incomplète par la fantaisie de quelques hommes.

Il n'y a donc nullement dans notre travail la contradic-

t'on qu'on a voulu y relever.

Une autre objection nous a été faite en Allemagne et en

Belgique. Après l'étude des doctrines uniquement négatives

de Lassalle et de Karl Marx sur la constitution de la société

économique contemporaine, dite « capitalistique », nous

avons recouru, pour nous rendre compte de l'aspect positif

du collectivisme, à un opuscule fort connu de M. Schaeffle,

l'un des hommes qui en Allemagne se sont le plus occupés

des questions économiques et qui exercent dans le centre de

l'Europe le plus d'influence en ces matières.

M. Schœffle, ancien ministre d'Autriche et l'un des con-

seillers officieux, dans l'ordre économique, du prince de Bis-

mark, a publié, en 1874, sans nom d'auteur, un examen du

programme socialiste allemand sous le titre de Die Quin-

tessenz des Socialismus. Cet opuscule eut un succès consi-

dérable. Nous tenons en main la septième édition alle-

mande, sur laquelle est inscrite la mention que c'est le hui-

tième tirage sans changement et que le débit total de la bro-

chure s'est élevé à 21,000 exemplaires {Siebente Auflage,

achter, unverànderter AMruch, gesammtauflage, 21,000

Eœempl. *).

Cet ouvrage n'a pu être considéré à sa naissance que

comme émanant d'un socialiste ou plutôt d'un collectiviste

convaincu, chez lequel il pouvait bien rester quelques doutes

et quelques hésitations sur des points de détail, mais qui

jugeait que la propriété collective des instruments de tra-

vail de toute nature doit appartenir à l'État, non aux indivi-

dus. C'est à ce caractère nettement socialiste que l'opuscule

de M. Schseffle a certainement dû l'énorme succès dont il a

joui. L'auteur, qui se nomma à la seconde édition, ne jugea

1 Gotha. Friedrich Andréas Perthes, 1879.
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pas à propos de rien modifier au texte primitif, et tous les

tirages nouveaux de son travail portèrent cette mention

qu'ils ne contenaient aucun changement unveranderte

Au/!âge.

Or, il arr've maintenant que M. Schseffle déclare que sa

Quintessenz des Socialismus est simplement un exposé tout

objectif des doctrines du socialisme contemporain, mais

qu'elle n'engage en rien les opinions particulières de l'auteur.

Cela peut être, quoiqu'il soit assez extraordinaire de faire

tirer 21,000 exemplaires d'un livre contenant l'exposé d'une

doctrine, sans indiquer en deux ou trois mote bien clairs

que cette doctrine n'est pas celle de l'auteur du livre.

Cette circonstance exceptionnelle n'empêche pas, d'ail-

leurs, que M. Schœffle n'ait eu le mérite de donner le premier

un aperçu de l'aspect positif du collectivisme contemporain.

Il l'a fait avec tendresse, avec amour, avec le désir mani-

feste que la doctrine soit vraie et applicable.

Depuis lors, dans un autre ouvrage plus étendu que nous

avons sous les yeux et dont notre propre travail sur le Col-

lectimsme a peut-être hâté ou déterminé l'apparition,

M. Schœffle a découvert que le programme socialiste alle-

mand contemporain est d'une application irréalisable. Die

Aussichtslosigkeit der Socialdemocratie, Drei Briefe an

einem Staatsmann zur Ergàn^ung der Quintesse^iz des

Socialismus ', ce que l'on peut traduire ainsi : l'inapplicabi-

lité du programme de la démocratie socialiste, trois lettres

à un homme d'État pour le complément de la Quintessence

du Socialisme.

Dans ce nouvel ouvrage, M. Schasffle prie son correspon-

dant, l'homme d'État, de ne plus se servir de l'expression de

socialisme de la chaire ou de socialisme d'État, et de réserver

le mot de socialisme pour le socialisme véritable, dont voici

1 Tubingen, 1883, Verlag der H. Laupp'sehen Duchhandlung.
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les traits notés d'ailleurs par le député socialiste allemand

Bebel : collectivisme (production générale par l'État), dans

Tordre économique; républicanisme démocratique pur, dans

Tordre politique; matérialisme frotté d'un vernis de science

naturelle, dans Tordre de la philosophie métaphysique ; opti-

misme sur le perfectionnement du monde; athéisme en

religion. On peut ajouter encore, toujours suivant Bebel :

relâchement des liens de famille et du mariage; éducation

de l'État, dans Tordre pédagogique. Tout cela, en effet, se

tient, et il n'est pas un seul des articles de ce programme

qui ne se rattache aux autres.

Tout ce qui met en faveur l'athéisme, le matérialisme,

tout ce qui développe outre mesure l'action de l'État, tout ce

qui aBaiblitTindividu, tout ce qui fait peser un joug uniforme

sur les citoyens, tout ce qui tend à prévenir et à étouffer les

diversités d'opinions et de jugements dans un pays, tout cela

crée des adeptes au collectivisme et prépare le terrain pour

le triomphe de cette barbare et stérile doctrine.

Nous ne craignons, certes, pas que, sur les ruines de

Tordre économique contemporain, le collectivisme puisse

s'établir et durer. Mais nous appréhendons les convulsions,

les désordres, les répressions, auxquels pourrait conduire le

développement des aspirations socialistes dans la nation.

Bien loin de considérer le socialisme d'État ou le socia-

lisme de la chaire comme des antidotes du socialisme révo-

lutionnaire, nous les regardons comme les alliés et les pré-

curseurs de ce dernier.

Malheureusement, c'est vers ces deux premiers socialismes

qu'inclinent dans le monde politique et dans les sphères

scientifiques la plupart des esprits. Ils sont peu nombreux

en Europe aujourd'hui, les défenseurs de la vérité écono-

mique et de la liberté économique. Nous nous rangeons

avec fierté dans cette petite phalange.
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Beaucoup de gens croient faussement que l'origina.ilé

consiste à inventer des systèmes de palingénesie, des pro-

jets de réforme fondamentale, comme s'il ne devait rien y

avoir de fixe et de constant dans l'humanité. Il y a selon

nous beaucoup plus d'originalité et de force d'esprit à étu-

dier, à pénétrer et à analyser les lois simples de la vie sociale,

à en faire connaître les règles et le jeu, qu'à construire de

toutes pièces dans sa fantaisie des sociétés imaginaires. Le

naturaliste examine l'organisme humain, il se rend compte

des conditions naturelles de son existence, il analyse toutes

ses fonctions et leurs rapports, et il croirait faire une œuvre

puérile en rêvant d'un organisme supérieur. Ainsi doit faire

l'étudiant en science sociale. C'estla pensée qui nous a dirigé

dans cet ouvrage : heureux serons-nous si, après l'avoir lu,

on comprend un peu mieux ce mécanisme si souple, si

résistant à la fois, si spontanément perfectible qui constitue

la société naturelle.

Paris, le 31 mai 1885.

Paul Leroy-Beaui.ieu.





AYANT-PROPOS

DE LA PREMIERE EDITION

Les erreurs sociales sont éternelles ; selon les temps, elles

revêtent des formes diverses.

A l'époque du romantisme, sous la Restauration et le règne

de Louis-Philippe, on vit éclore le socialisme sentimental,

rêveur, mystique.

Depuis un quart de siècle, la chimère sociale a pris une autre

apparence. Elle a renoncé au sentiment et s'est jeté dans la

dialectique. Elle manie avec art l'érudition et la logique. Elle

enchaîne les uns aux autres de prétendus théorèmes et elle

cherche à éblouir les esprits par un tissu artificieux qui, pour

les yeux peu perspicaces, a quelque ressemblance avec la

science.

Au socialisme romanesque a donc succédé le socialisme pré-

tendu scientifique, et il s'est affublé d'un nom nouveau : le col-

lectivisme.

Jusqu'ici, en France, on n'a guère étudié ce nouvel adversaire

de la liberté et du progrès. Il compte, cependant, chez nous, un

nombre assez considérable d'adeptes dont quelques-uns ne

manquent ni d'intelligence, ni de zèle et d'entrain.

L'optimisme officiel qui, en dehors des menus incidents de la

vie politique courante, fait profession de |tout ignorer, n'a eu

garde de se départir de son habituel dédain à l'endroit de cet

ennemi encore obscur, mais grandissant.
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J'ai cru, quartt à moi, qu'il méritait un examen sérieux et

approfondi.

A vrai dire, je ne redoute pas le triomphe prochain du collec-

tivisme, quoique je considère qu'il gagne plus de disciples qu'on

ne le pense. Mais l'étude de cette doctrine offre de l'intérêt; elh^

contribue à rajeunir et à fortifier la science économique, dont la

sève tendrait à s'épuiser si l'on se contentait de répéter passi-

vement l'enseignement des anciens maîtres.

Ni la vérité, ni la science n'ont le droit de mépriser l'erreur

ou l'ignorance. Ces dernières vont quelquefois avec la sincérité.

C'est un motif de ne les point laisser passer sans mot dire.

Puis, à ce té des collectivistes conscients et avoués, il y a une

légion de collectivistes cachés et inconscients. On en trouve

dans toutes les sphères ; les assemblées politiques et administra-

tives en regorgent. Pour eux la société humaine ne repose sur

aucun principe fixe : tout dans ce monde est affaire d'expédient.

Ils affectent en particulier une mesquine ironie à l'endroi-t de

la liberté.

Qu'ils le sachent ou non, ces hommes, infatués de leur légè-

reté, sont les alliés et les préparateurs du collectivisme. Oui

rous délivrera des coneiUateurs, ces esprits flottants et vides

qui f roient que le crépuscule concilie la lumière et la nuit ? Cette

manie de vouloir unir et fondre les contraires est le signe le

plus caractéristique de la déb'lité intellectuelle.

Le monde civilisé croyait avoir conquis pourjamais laliberté.

Elle estchaque jour menacée. Ce livre montrera peut-être qu'elle

est innocente de bien des maux dont on l'accuse, et que, en

dehors d'elle, la société économique ne saurait trouver de base

solide.

Paris, le 1" juillet 1884.



LE COLLECTIVISME
EXAMEN CRITIQUE DU NOUVEAU SOCIALISME

LIYRE PREMIER

CHAPITRE PREMIER

PROGRÈS DES IDÉES SOCIALISTES.

Les deux méthodes pour T'Hude d'une doctrine scientifique : l'examen

direct et l'analyse des objections ou des contre-propositions l

Signification du mot collectivisme. — En quoi le nouveau système se dis-

tingue de l'ancien socialisme et du communisme pur. — Les écrivains col-

lectivistes s'en tiennent en géni'Tal à la critique de l'économie politique et

négligent le côté positif de leur théorie 3

Karl Marx, Lassalle, Colins, Henri Georges 4

Les prétentions du collectivisme, sa méthode 8

Depuis que j'ai l'honneur d'occuper la chaire d'économie poli-

tique auCollège deFrance,jemesuis particulièrementappliqué

à étudier avec mon auditoire ce que l'on appelle les questions

sociales.

Comme suppléantde M. Michel Chevalier, enl878, je traitai de la

Répartition des richesses et de la tendance à une moindre inégalité des

conditions. Ce cours fut presque immédiatement transformé en un

livre auquel le public a bien voulu accorder quelque attention*. J'y

réfutai à la fois des erreurs doctrinales etdeserreurs populaires.

J'y montrai que » ni « l'individualisme » ni « l'industrialisme »

ne sont destinés à plonger une grande partie des hommes dans

1 La première éditions paru chez Guillaumin, éditeur, en 1880, et la cin-

quième en 1909.

1



2 LE COLLECTIVISME.

la détresse et dans l'abandon, (]iie le grand mouvement de la

production librement organisée n'a pas pour consé<|uence né-

cessaire de rendre les uns de plus en plus riches et prépotents,

les autres de plus en plus pauvres et dépendants.

L'année suivante j'étudiai le sujet si multiple et si intéressant

de VAssociation; l'association de capitaux, qui donne un si

merveilleux essor à la capitalisation et qui permet de réaliser

presque immédiatement les conceptions les plus hardies nées

dans le cerveau d'un homme ; l'association de personnes, qui

est destinée à singulièrement élever la situation de l'ouvrier, à

transformer en force collective sa force individuelle, à lui pro-

curer à la fois la dignité et la sécurité. Nous sommes encore au

début de la période de l'association libre et spontanée. Les plié,

nomènes sociaux s'étendent sur des séries de siècles. On les doit

mesurer, non à la courte vie d'un homme, mais à celle de l'hu-

manité. Pour l'amélioration de la destinée des classes inférieures

et des classes moyennes, l'association tient en réserve des res-

sources considérables. Je me sers ici du mot de classes, quoique

des esprits superficiels qui embrouilleraieLi. tout aient la pré-

tention de le bannir de la langue. Il faut des mots pour exprimer

les faits; or, comme toutes les situations ne sont pas semblables

dans la société, il faut des termes précis pour indiquer les dis-

semblances; et c'est ane satisfaction puérile que de substituer,

par exemple, à ce vieux vocable connu un autre plus nouveau

comme celui de « couches. «

Ce cours sur l'association, je le publierai peut être un jour.

Il m'a paru qu'il y avait plus d'utilité en ce moment à trans-

former en livre mon troisième cours du Collège de France,

consacré au Collectivisme.

Il est deux méthodes pour approfondir une doctrine. La pre-

mière consiste dans l'examen direct de ses thèses, par exemple,

pour l'économie politique, dans l'analyse des grands phénomènes

économiques qui sont la valeur, le capital , le profit , le salaire,

l'épargne, tels que nous les montre la science. C'est la méthode

didactique.

L'autre est l'inverse; c'est la méthode critique. Au lieu de
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considérer les doctrines économiques en elles-mêmes, cette mé«

thode consiste à examiner les conceptions qui leur sont contrai-

res, à se rendre compte de la portée des objections.

Faire l'étude des systèmes de socialisme, de communisme, de

collectivisme , c'est un procédé indirect et efficace d'étudier

l'économie politique ; c'est une contre-épreuve, c'est la démons-

tration d'une vérité par la réfutation des erreurs contraires à

cette vérité. Nous allons donc rechercher dans ce livre ce (\ue

les écoles anti-économiques pensent de la valeur, de la richesse,

du travail, du capital, de l'épargne, de l'organisation de la

production, de la loi de répartition et de l'appareil de distribu-

tion des produits.

Pourquoi ai-je employé le mot de collectivisme, qui n'a pas

laissé que d'étonner sur l'affiche des cours du Collège de France?

pourquoi ce néologisme, qui ne se trouvait cImus aucun diclion •

naire ' ? pourquoi n'ai-je pas pris des termes plus anciens, plus

connus, ayant droit de cité et, en quelque sorte, de bourgeoisie,

comme ceux de socialisme et de communisme?
(^est que l'expression de collectivisme a^une valeur propre;

elle indique bien un système, un ensemble de conceptions qui

diffère du socialisme en général et du communisme en particu-

lier. C'est, en outre, que les doctrines dites collectivistes sont la

forme la plus actuelle, la plus saisissante, la forme contempo-

raine du socialisme.

Essayons d'abord de définir les termes. Il y a quelque diffi-

culté à le bien taire. Les écrivains socialistes ou collectivistes,

en général, s'adonnent plutôt à la critique des doctrines écono-

miques ou à la constatation des maux dont soutïre, suivant eux,

la Société, qu'à l'établissement d'un système positif et détaillé

de réorganisation sociale. Cette remarque n'est pas de moi, elle

est d'un écrivain socialiste, Schaîttle, qui seul a eu le mérite,

dans un petit livre, d'essayer de donner une vue positive de ce

que le collectivisme pouvait être.

Le principal écrivain socialiste contemporain, Karl Marx, si

1 Ce mot ne se trouve que dans le supplément du dictionnaire de Littré.

Il faut tenir compte de ce que ce cours a été fait en J882,
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mordant, si subtil, si implacable dans la critique de l'ordre

économique existant, ne formule pas ex professa un système

social qu'on puisse et qu'on doive lui substituer. C'est seule-

ment de temps à autre, presque accidentellement ou sous la

forme d'épisode, que des idées positives apparaissent chez lui,

brèves, médiocrement précises et nettes au milieu de la critique

destructive.

Si l'exposition dogmatique manque presque entièrement aux

écrits des socialistes contemporains, à l'exception du petit livre

de Sclîselile, il s'en faut, en outre, que la tâche du critique du

socialisme soit aidée par l'accord qui existerait entre les doc-

trines des principaux socialistes.

Prenons, par exemple, les deux plus célèbres socialistes alle-

mands : Karl Marx et Lassalle. Rapprochons d'eux les théori-

ciens socialistes contemporains franco-belges
,
qui ont pour

organe un recueil intitulé : la Philosophie de l'avenir, revue du

socialisme rationnel , et qui se réclament , comme fondateur de

leurs doctrines, d'un penseur belge, du nom de Colins. L'accord

est loin de régner entre eux sur les idées positives fondamen-

tales.

Pour Lassalle, l'idée positive du socialisme consiste dans la

fondation d'associations ouvrières de production, commanditées

par l'État. Karl Marx et Schaeffle rejettent bien loin cette pro-

position , comme une transaction avec l'individualisme et le

libéralisme économique. Ce ne serait pas une transformation

suffisante de l'ordre actuel de production ; ce serait le maintien

de la concurrence anarchique. Or, individualisme, libéralisme,

concurrence, sont, on le sait, des mots qui déchirent l'oreille

des socialistes.

Si, quittant l'Allemagne, on aborde l'école franco-belge dont

je parlais, on voit que son collectivisme se borne à l'appropria-

tion, au profit de la collectivité, c'est-à-dire de l'État, du sol, de

la matière terrestre, qui est l'instrument indispensable de la

production, sol que l'on affermerait aux enchères. Une variété

américaine du collectivisme se rapproche beaucoup de celui de

Colins , c'est la théorie de M. Henry George, tour à tour déve-
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loppée et résumée dans deux livres qui ont, depuis cinq ans,

fait une profonde impression aux États-Unis et en Angleterre*.

Si l'on retourne à l'Allemagne et que l'on considère la théorie

de Schœffle, le seul écrivain récent qui ait construit un ensemble

de doctrines socialistes positives, on s'aperçoit qu'il trouverait

singulièrement étroites et insuffisantes les propositions des

disciples de Colins, dont il semble ignorer le nom, et celles de

M. Henry George. Il faut à Scha^ffle bien davantage : ce n'est

pas seulement la propriété collective du sol, c'est la propriété

collective de tous les moyens de production sans exception,

machines et outils tout aussi bien que terres ou mines; c'est le

remplacement de tout le capital privé par le capital collectif.

Quittons Scha?ttle et revenons aux collectivistes franco-belges.

Ceux-ci s'indignent des propositions de Schaeffle et gémissent

de son ignorance. « Si tout le capital privé, dit l'un d'eux, doit

c devenir capital collectif, nous nageons en plein communisme,

t c'est-à-dire dans les eaux de l'absurde. Si tous les moyens de

« production doivent devenir possession collective, il sera aussi

« répréhensible de s'approprier une aiguille qu'une usine. »

Suit toute une série de reproches de la part de ce collectivisme

modéré au collectivisme radical, reproches qui ne manquent

pas d'habileté.

Dieu me garde de mettre ainsi en présence les unes des autres

ces variétés de socialistes ou de collectivistes pour tirer de leurs

contradictions et de leurs luttes un frivole amusement ! Ce pro-

cédé facile convient aux réunions publiques, aux articles de

journaux, non pas à la discussion scientifique.

Ces remarques ont pour unique objet de démontrer que, si la

critique des doctrines économiques parles socialistes est aisée,

— les doctrines économiques formant un ensemble complet

• Progress and Poverly : an inquiry into Ihe cause of industrial dépres-

sions, and ofincrease nfwant with increase of toealth. The Remedy by Henrj

George. New-York. 1879. Une édition populaire a été répandue à des dizaines de

mille exemplaires, el ce livre a été compris dans la liste des bibliothèques si-oiaires:

« We are gladtosee, dit le San b'rancisco Merchant, that the state Board of

E'iucation hâve added « Progress and Poverty » to the school library lists. »

€nnous écrit, louiefois, des États-Unis qu'il n'y figure que comme objet d'étude.
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et un accord régnant entre les économistes sur les princifjales

vérités fondamentales telles que la nature du capital, le salaire,

la concurrence, la loi de l'offre et de la demande, — la critique

des doctrines socialistes est, au contraire, pour les économistes

beaucoup plus difficile, parce que ces doctrines ne sont pas

coordonnées en un ensemble homogène sur lequel, sinon tous

les socialistes, du moins un grand nombre d'entre eux, les prin-

cipaux, seraient d'une opinion unanime.

Aussi la méthode à suivre n'est pas de s'attacher à tel ou tel

écrivain, de suivre pas à pas ses paroles, de les examiner, de les

peser, d'en montrer le vrai ou le faux ; c'est de se placer au

cœur même de la doctrine, indépendamment des hommes qui

l'ont soutenue, et de voir quelles sont ses conséquences logi-

ques. Il ne s'agit pas seulement de savoir ce que le collectivisme,

par l'organe de ses principaux adeptes, veut ou déclare vouloir,

mais encore ce qu'il doit vouloir d'après les principes mêmes de

la doctrine. Il s'agit de formuler de la façon la plus impartiale,

la plus logique, la plus rigoureuse tout le contenu de la « nou-

velle idée », et après avoir extrait et analysé tout ce contenu,

il s'agit de le rapprocher des doctrines économiques pour voir

quelle catégorie de doctrines renferme la vérité.

J'ai parlé de définir les termes et ne l'ai pas encore fait. Qu'est-ce

donc que le collectivisme ! En quoi diff'ère-t-il du socialisme ou du

communisme? Il se distingue notablement de l'un et de l'autre.

Il est plus précis, mieux déterminé, plus profond que le socia-

lisme, il est plus précis encore, mais plus restreint et plus ré-

servé que le communisme proprement dit. En outre ce qui

manque à la fois au socialisme et au communisme, il a ou il

semble avoir une méthode facile pour s'établir.

Le socialisme est un terme générique qui exprime certains

modes d'ingérence de l'État dans les relations entre producteurs

ou entre producteurs et consommateurs. Cette ingérence n'au-

rait pas pour objet seulement la sécurité, la fidélité aux engage-

ments librement pris par les individus ; elle se proposerait de

rectifier ou de corriger les inégalités sociales, de modifier le

cours naturel des choses, de substituer aux contrats librement
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consentis et débattus des types officiels de contrats, de venir au

secours de la partie réputée faible et d'empêcher le contractant

réputé fort de tirer tout le parti possible de ses avantages natu-

rels ou économiques. Le socialisme procède par la voie de ré-

glementation ou par la concurrence que l'État fait aux indus-

tries privées. Le socialisme a donc un champ indéfini et prend

les formes les plus variées. C'est un Protée.

Par cela même que le socialisme, c'est-à-dire l'intervention

de l'État dans les contrats entre particuliers, est d'une applica-

tion singulièrement diverse et variée, il est en quelque sorte su-

perficiel. Il altère dans une mesure plus ou moins profonde les

relations sociales, l'organisation de la production et de la distri-

bution des produits, mais il ne la bouleverse pas complètement.

Ce bouleversement complet, le communisne, au contraire,

l'opère. Il supprime toute propriété particulière ; il détermine,

par voie d'autorité, non seulement le travail et le salaire de

chacun des membres de la société, mais encore les besoins et la

satisfaction de ces besoins. Il ne laisse dans le domaine écono-

mique aucune place à l'initiative individuelle, à la responsabi-

lité personnelle, à la liberté.

Le collectivisme a d'autres prétentions. Il diffère par des ca-

ractères essentiels, affirme-t-il, du communisme.

Le collectivisme, tel qu'il est défini par Schaîfile, c'est la pro-

priété collective, au lieu de la propriété privée, de tous les

moyens de production (biens tonds, ateliers, machines, outil-

lage) ; c'est le remplacement de la concurrence capitaliste sans

unité par l'organisation sociale du travail. C'est la substitution

de l'organisation corporative et de la direction sociale de la pro-

duction aux établissements privés ; c'est la division publique du

travail commun sur la base de la propriété collective par tous

de tout le matériel du travail social ; enfin c'est la répartition des

produits collectifs de tout genre aux travailleurs, en raison de la

quantité et de la valeur de leur travail *.

Jusqu'ici, sauf le dernier terme, le collectivisme semble assez

* La quintessence du socialisme, traduclion française par Malon, p. 19.
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se confondre avec le communisme. Le dernier membre de phrase

fait cependant déjà ressortir une différence importante. Du mo-

ment que l'on doit tenir compte dans la répartition des produits

Don seulement de la quantité de travail, mais de la valeur du

travail de chacun, on n'a plus affaire au communisme pur et

simple, sous sa forme grossière.

Les différences entre le collectivisme et le communisme sont,

d'ailleurs, nombreuses et ne laissent pas que d'être importantes :

nous parlons, bien entendu, des différences théoriques, car il

serait difficile à la pratique de ne pas les abolir.

Le collectivisme prétend conserver à chacun la libre détermi-

nation de ses besoins. Il se vante même de ne pas supprimer

complètement la richesse individuelle, il détruirait la propriété

privée des moyens de production, mais il respecterait la pro-

priété privée des moyens de consommation. Ce qu'il mettrait en

commun, ce sont les moyens de production, non les produits.

Le collectivisme supprimerait la monnaie; mais, voulant con-

server la mesure des valeurs, il lui substituerait des bons repré-

sentant 1 unité de temps du travail social. Ces bons seraient sus-

ceptibles de s'accumuler et de former une épargne considérable,

mais non un capital. Ainsi le collectivisme permettrait l'épargne

individuelle, sous sa forme la plus primitive et dénuée de toute

reproduclivité ; il instituerait, en même temps, déclare-t-il,

l'épargne collective; celle-ci sous la forme la plus perfectionnée

et reproductive. Le collectivisme va même jusqu'à déclarer qu'il

respecterait l'héritage.

Comme méthode de transformation de la société actuelle, le

nouveau système emprunte le procédé des annuités terminables.

Il exproprierait tous les détenteurs de capitaux, c'est-à-dire des

instruments de production de toute nature, en leur allouant des

indemnités qui leur seraient payées par fractions annuelles pen-

dant 30, 40, 60, 80 ou 99 ans, suivant le degré de patience et de

générosité des écrivains ou des législateurs collectivistes.

Que ces doctrines soient logiques et exactes, que le collecti-

visme ainsi conçu ne se trouve pas peu à peu entraîné vers le

communisme complet, ou que, au contraire, il laisse repa-
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raître furtivement un grand nombre des inégalités qu'il prétend

supprimer, jo ne l'examine pas en ce moment. J'expose le con-

tenu de l'idée. Au fur et à mesure que nous avancerons, ces no-

tions se préciseront. Nous avons à nous demander quelles sont

les circonstances qui ont porté des esprits distingués à se faire

les apôtres de ce système. Puis graduellement, de l'étude du

collectivisme ressortiront des idées plus exactes sur les grandes

catégories économiques, la valeur, le capital, le salaire, le profit,

la concurrence et sur l'organisation du travail en général.

Il me parait que ce travail d'analyse, outre l'intérêt scientifi-

que permanent, offre à l'heure présente un intérêt particulier

d'actualité. Lesidéessocialistes reprennent possession d'un grand

nombre de cerveaux '. C'est une contagion qui n'épargne aucune

classe ni aucun pays. Un ancien ministre d'un des gouverne-

ments les plu^ conservateurs du monde, l'Autriche, écrit un

livre pour pousser l'État à se faire le producteur universel, et

considère comme une grâce de laisser aux individus la propriété

privée de quelques instruments de travail rudimentaires, tels que

l'aiguille; encore met-il des conditions à l'usage de celte infime

propriété privée^. Dans le pays de l'initiative individuelle,

les États-Unis, on classe dans les bibliothèques scolaires un

ouvrage qui recommande la suppression absolue de la propriété

foncière '. En France enfin un député, personnage parlementaire

* Beaucoup de personnes parmi les gens du monde, les philosophes et même les

économistes, s'étaient imaginés dans des temps récents que le socialisme élait mort

soit comme doctrine, soit comme parli politique. Nous n'avons jamais cédé à cette

illusion. Dans notre premier ouvrage, qui date de \SQS {De L'état moral et in-

tellectuel des jiopulations ouvrières, etc.), nous avons considéré le socialisme

tomme plus vivant que jamais, et toujours dpjiuis lors nous avons déclaré qu'il ga-
^'nait du terrain dans les esprits

2 .M. Schaeffle, l'un des puhiicistes allemanasles plus connus. Le 7 février 1871,

}. fut chargé du ministère de l'agriculture et du commerce dans le cabinet Hohen-
warl, en Autriche; il garda huit mois son portefeuille, jusqu'au 30 octobre de h
même année. Il a écrit un grand nombre d'ouvmges volumideux et un petit livie

intitulé : la Quintessence du socialisme. Ce travail qui e^t le seul à notre conr ais-

sance où l'on ait essayé d'exposer le côté positif du collectivisme a été répandu eu

Allemagne à près de 30,000 exemplaires. M. Malon, le socialiste, qui a pris une

part à la Commune parisienne de 1871, en a donné une traduction française.

• M. Henry George. (Voir la note de la pige 5.) Aucun livre peut- être dma ce
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important*, dans le discours d'inauguration qu'il prononça

comme président d'une commission d'enquête sur la situation de

l'industrie et de la population ouvrière, déclarait pompeusement

que cette enquête devait être conduite « dans un e.sprit profondé-

ment socialiste. » Les déposants se sont inspirés de ce naïf con-

seil, et l'on sait quelle débauche de projets extravagants se sont

étalés devant cette commission. Rivalisant avec les meneurs des

syndicats ouvriers quelques députés demandent que l'État pro-

:ède graduellement à l'application du collectivisme, en com-

mençant par le rachat des mines 2; des conseillers municipaux

jugent que les maisons feraient aussi une excellente matière ra-

chetable et absorbable par l'État. Avec des degrés divers d'in-

conscience un grand nombre de gens poussent les gouverne-

ments modernes dans la voie du collectivisme. Le moment est

donc venu d'étudier de plus près le nouveau socialisme et d'en

peser exactement la teneur et la valeur ^

siècle n'a reçu une aussi grande publicité. Plusieurs centaines de mille exemplaire»

de l'édition originale et d'une édition populaire circulent aux États-Unis et dam
la Graiide-Bretagiie.

' M. SjiUller.

2 Voir, sur ce point, la proposition de loi de M. Girodet, député de la Loire;

elle a été déposée dans le courant de mars 1884; elle consiste en ces trois articles:

(( Article premier. — La propriété des mines fait retour à l'État. Art. 2. — Il sera

proiédé à l'expropriation, suivant les formes légales, moyennant les indemnités qui

seront fixées par le pays. Art- 3. — Un projet de loi spécial déterminera le mode
d'exploitation des mines. » Beaucoup d'autres propositions du même genre occu-

pent aujourd'hui de^ députés isolés ou des groupes parlementaires

• Dans un livre récent, le principal apôtre en France du socialisme en quelque

sorte opportuniste, M. Jaurès, emploie couramment le terme de communisme

comme synonyme, non seuli^ment du collectivisme, mais même du socialisme

(Voir Jean Jaurès, Études socialistes. Paris, 1902, pages xxiv, xxv, li, lui

et suivantes). Cette réhabilitation formelle du communisme, rentier comirm-

nisme (pages lu et lui), par un orateur aussi maître de sa langue que M. Jaurès,

camctérise bien l'idéal socialiste actuel et le dislingue nettement des rêveries

sentimentales et des vagues projets philanthropique» qui constituaient surtout

l'essence du socialisme pendant la pr«mière partie Ju xix« siècle. (Note de ta

quatrième édition^.



CHAPITRE II

LES DIVERSES FORMES DE COLLECTIVISME.

Le collectivisme conservateur. — Impossibilité de séparer les moyens

de production et les moyens de consommation. — Conditions mises à la

propriété privée de l'aiguille à coudre 10

Prétention des collectivistes que la justice est enfreinte dans le système

social actuel. — Insurrection du capital contre le travail son père. 15

Définition collectiviste du terme prolétaire. — Conséquences inattend ue.^

de cette définition. — Grand usage que font les écrivains collectivistes de

certaines propositions erronées ou exagérées d'économistes célèbres. 16

Les trois idées qui doivent se cocibiner dans toute théorie sociale :

l'idée de justice, l'idée d'utilité, l'idée de liberté. — Le collectivisme

semble a priori avoir un médiocre souci des deux dernières. ... 17

On a commencé à entrevoir dans le chapitre précédent les dif-

férences entre le collectivisme et le communisme ou le socia-

lisme.

Le collectivisme est un système moins étendu que le comnm-

nisme, mais beaucoup plus précis, semblant plus applicable et

ayant la prétention de conserver à la liberté humaine une plus

large part. Il traite, d'ailleurs, avec beaucoup de hauteur el de

dédain son frère aîné et informe, le communisme.

D un autre côté le collectivisme est plus précis encore et beau-

coup plus radical que le socialisme. Il est cependant disposé

à transiger avec ce dernier. Quoique considérant les associations

productives de travailleurs subventionnées par l'État comme

une nouvelle forme de la concurrence anarchique, il ne les

repousse pas définitivement; il les admettrait à titre temporaire.

Il s'accommoderait même provisoirem«nt de diverses m d -
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ficalions semi-bourgeoises dans l'organisation actuelle du tra-

vail, telles que la participation aux bénéfices, la coopération.

Tout cela est admissible à ses yeux dans l'état présent, mais

seulement comme stage, comme préparation, comme moyen de

grouper les ouvriers et de les mener plus loin. Ce n'est pas là

l'idéal du collectivisme, tant s'en faut. Participation aux béné-

fices, coopération, associations patronnées par l'État, si l'on

considère ces modes en eux-mêmes et comme définitifs, il y a de

quoi « lever les épaules », dii imperturbablement Schaîffle; mais

comme étapes qui devront être rapidement franchies, on peut à

la rigueur, quoique à regret, les tolérer.

Le collectivisme, on l'a vu, prétend supprimer la monnaie, du

moins métallique et réelle, pour lui substituer une monnaie so-

ciale, uniquement légale, celle des bons de travail; il abolit le

commerce, les marchés, les bourses. Il se glorifie de maintenir

la libre détermination des besoins, le ménage, la famille, même
l'héritage, les donations, les legs, une façon de richesse privée.

Seulement il change le caractère de cette richesse : elle ne con-

sisterait plus qu'en moyens de consommation et non en moyens

de production.

Il est une sorte de collectivisme conservateur qui tient essen-

tiellement à garder ces restes de la société actuelle. Son repré-

sentant le plus séduisant, le plus ingénieux, Schaeffle, s'étend

ionguement à ce sujet. La liberté individuelle, répète-t-il, doit

être maintenue; rien ne lui tient plus au cœur. Toutefois dans son

ixposé, les hésitations, les contradictions sont nombreuses. Elles

proviennent de la conscience de la difficulté du problème. Con-

cilier le collectivisme, c'est-à-dire l'appropriation de tous les

instruments de travail par l'État, avec la liberté individuelle,

c'est une tâche qui paraît au-dessus des ressources de l'esprit le

plus aiguisé et le plus subtil.

« Si le socialisme, ditScha-ffle (et par ce mot il entend le col-

« lectivisme) voulait abolir la liberté des besoins individuels, il

« devrait être regardé comme l'ennemi mortel de toute liberté,

t de toute civilisation, de tout bien-être intellectuel et matériel.

« Tous les avantages qu'apporte avec lui le socialisme ne com-
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« penseraient pas la perte de cette liberté fondamentale' ».

Schœffle s'indigne contre les socialistes qui compromettent leur

cause, la déprécient, la dégradent, en éloignent les hommes à

inspirations élevées, par leurs attaques contre la liberté indivi-

duelle. Et cependant, cette liberté chérie qu'il considère comme
la condition de toute civilisation et de tout progrès, Schteffle

n'est pas sûr de lui trouver un asile dans le système dont il est

l'apôtre. Quand il y réfléchit les doutes surgissent dans sa pen-

sée, et il cesse d'être afiirmatif: « Le bon côté de l'économie li-

« bérale, la liberté individuelle, le libre choix de son domicile, la

« liberté industrielle pourraient peut-être se conserver, tandis

« qu'il serait mis fin au manque actuel d'organisation unitaire

« du travail ^. » Ainsi, l'on n'est pas assuré de sauvegarder la

liberté de domicile; à ceux qui en estiment le prix, on ne peut

répondre que par un peut-être, et c'est à moins de quarante

pages de distance que Scha>fïle, après l'éloge de la liberté indivi-

duelle, émet ce doute désespérant. En fait, comme on le verra

plus loin, le collectivisme supprime nécessairement la liberté du

domicile comme toutes les autres libertés.

Malgré tous les efforts des écrivains collectivistes les plus

habiles, il leur échappe constamment des contradictions tonda-

mentales du même genre. Le collectivisme, d'après Schaeffle,

consiste dans la propriété et l'exploitation collective de tous les

moyens de production, la propriété privée ne subsistant plus

que pour les moyens de consommation. Mais où est la différence

entre les moyens de production et ceux de consommation? Une

grande quantité de produits peut prendre, suivant l'intention

du détenteur, l'un ou l'autre caractère. Quand Schseffle écrit

qu'en expropriant les millionnaires d'aujourd'hui, il leur remet-

tra des annuités équivalentes en moyens de consommation pen-

dant 30, 40, 90 ans
; que ceux-ci posséderont, par conséquent,

une « richesse suffoquante» de moyens de consommation, qu'en-

tend-il?

' Schaeffle : la Quintessence du socialisme, traduction française par Malon,

page 47.

» Schaeffle, id., p. 84.
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Une maison, un jardin peuvent être considérés comme des

moyens de consommation et aussi comme des moyens de pro-

duction. Une pièce de drap, également, peut être l'un ou l'autre.

Il en est de même d'un cheval, de même d'une rasière de pommes
ou d'un panier de raisin, car les pommes sont un moyen de

produire le cidre et le raisin de produire le vin. Il n'y a donc

pas de différence essentielle, universelle, entre les moyens de

production et les moyens de consommation. Il ne se rencontre

guère de produit qui ne puisse être considéré comme étant la

matière première ou l'instrument dune production ultérieure.

Les moyens de production ne pouvant jamais être susceptibles

d'appropriation individuelle, les objections abondent. L'aiguille,

c'est bien un moyen de production, et la machine à coudre. Une

ménagère, puisque les ménages n'auront pas disparu, ne pour-

rait pas, sous le régime du collectivisme, posséder en propriété

personnelle soit une machine à coudre, soit même une simple

aiguille. L'absurdité d'une interdiction pareille ne pouvait échap-

per aux collectivistes réfléchis; aussi s'etiorcent-iis de sauver

leur système du ridicule en faisant une part à la propriété privée

des moyens de production les plus élémentaires. « La propriété

« collective, dit Scha?ffle, doit seulement s'étendre aux moyens

« de production où règne déjà la division et l'association du

« travail, c'est-à-dire au capital qui doit faire partie du domaine

« social, comme cela a déjà lieu pour les rues et les routes, les

« places publiques, les institutions commerciales, judiciaires,

c< d'instruction, de police, etc. '.» Et il ajoute que les autres

moyens de production pourraient être appropriés, à la condition

que l'on ne s'en servit que pour l'usage personnel, non pour la

vente. Voilà le cas de l'aiguille résolu ; elle peut rester propriété

privée, même en collectivisme ; mais l'heureux propriétaire de

l'aiguille n'a pas le droit de faire de sa propriété tout ce qui lui

plaît. S'il s'écarte de son service pour raccommoder le pantalon

ou la chemise de son voisin , et qu'il veuille pour ce service

exiger une rémunération quelconque, il aura commis une infrac-

* Sch;efne, p. 92.
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tion, violé Tordre légal des choses. Les moyens de contrôle, à

coup sûr, seraient difficiles, ou l'inquisition deviendrait intolé-

rable.

Le collectivisme de Schœffle, avec sa prétendue liberté de la

détermination des besoins, ses bons de travail susceptibles d'être

accumulés, aurait bientôt l'une ou'l'autre de ces conséquences:

ou de laisser reparaître à la dérobée la plupart des inégaillrs

sociales qu'il vient de supprimer, ou de tomber dans le commu-

nisme complet.

Contre ce communisme la plupart des collectivistes protes-

tent avec énergie. Rien ne leur est plus antipathique, par exem-

ple, que le partage périodique. Le collectivisme, affirment-ils,

n'est pas le partage périodique. Les principaux propagateurs de

l'idée se défendent, comme d'une calomnie, du reproche d'en

être partisans. Ce qu'ils veulent, c'est l'exploitation unitaire par

l'État, non le morcellement de la production entre les individus.

Tous les collectivistes ne sont cependant pas absolument d'ac-

cord sur ce point. Tandis que les uns veulent supprimer tout ce

qui est loyer ou fermage, d'autres, les collectiviste franco-belges

de l'école de Colins, préconisent un mode de possession collec-

tive du sol, qui aurait pour conséquence la location de la terre

aux enchères, par lots ou fermes d'une assez grande étendue.

Sur l'application, il y a donc des divergences, ce qui n'est pas

étonnant, puisqu'on en trouve sur les principes.

Nous nous sommes efforcé de dégager l'idée claire de ce que

le collectivisme prétend être : il se divise d'ailleurs en deux

catégories : le collectivisme partiel, en queli^ue sorte modéré.,

qui se borne à la terre et aux immeubles ; d'autre part, le collée

tivisme total
,
qui s'étend à tous les moyens de production , ei^

admettant à peine et sous condition une exception pour les outils

les plus rudimentaires, comme l'aiguille à coudre.

Quelles sont les raisons que les collectivistes invoquent en

faveur de leur système, les preuves qu'ils cherchent à donner

de la nécessité de son établissement et des services qu'il pour-

rait rendre?

Le collectivisme part de ce postulat, que la justice est enfreinte
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dans le système social actuel, qui repose sur la propriété privée

et sur les engagements privés.

La violation de la justice ressort des observations suivantes ;

La propriété s'est emparée de choses essentiellement communes,

qui ne sont le produit du travail d'aucun homme : la terre, les

mines. Même pour les autres genres de richesses, l'appropria-

tion a été frauduleuse. Le capital s'est constitué, non pas par

l'épargne, comme le prétendent les économistes, mais par l'ex-

ploitation des travailleurs, le profit, et non le salaire, étant la

source du capital, et le profit n'étant qu'une retenue abusive et

dolosive faite sur le salaire.

Le collectivisme, continue-t-on, c'est-à-dire l'appropriation,

au nom de la société tout entière, de tous les instruments de

travail, est absolument nécessaire pour l'accomplissement de la

tâche de l'humanité et pour la concorde sociale. Aujourd'hui la

société est divisée en deux groupes fort inégaux en nombre :

les capitalistes ou ploutocrates et les prolétaires; les degrés

intermédiaires disparaissent de plus en plus, et l'ancienne hié-

rarchie graduée des classes sociales a cessé d'exister.

Qu'est-ce que les prolétaires, dans la doctrine collectiviste? Ce

mot a pris, dans la langue de « la nouvelle idée », un sens par-

ticulier et très net, qui diffère du sens classique et originel. Les

prolétaires, ce ne sont pas ces hommes qui, placés aux derniers

échelons de la société, pullulent et se reproduisent à l'excès'. La

définition collectiviste est plus précise, du moins en apparence:

les prolétaires sont ceux qui ne peuvent vivre sans travailler et

qui ne possèdent pas leurs instruments de travail. Quelles que

soient les formules humanitaires de nos lois, ces hommes ne

sont pas libres; ils dépendent d'autrui, obligés de solliciter du

travail, et comme ils mourraient s'ils n'en obtenaient pas, con-

traints de se contenter, pour rémunération, d'une petite part

seulement du produit de leur travail.

' Littré, au mot prolétaire, s'exprime ainsi : « 1» Chez les anciens Romains,

V. citoyen pauvre, appartenante la sixième et dernière classe du peuple, et ne pou-

ce vant être utile à l'Étal que par sa famille 2' Chez les modernes, membre de la

u classe la plus indigente- »
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Une autre raison entin qui doit conduire à l'appropriation

collective des moyens de production, c'est qu'aujourd'hui le ca-

pital, ce prétendu fils du travail, dicte des lois au travail même,

tandis que ce serait régulièrement au travail, qui est à la fois le

générateur du capital et l'élément intellectuel dans la produc-

tion, qu'il appartiendrait de dicter la loi au capital, c'est-à dire

à la matière, à la chose inerte. C'est le sujet qui s'insurge contre

son maître naturel, le détrône et l'asservit.

11 y aurait certes bien des objections à faire aux observation \

qui précèdent et que l'on nous présente comme irréfutables.

Est prolétaire tout homme qui ne possède pas son instrument

de travail. Cette définition est ingénieuse, tirons-en les consé-

quences. Le capitaine d'un grand navire transatlantique, qui

gagne 12 ou 15,000 fr. par an, est prolétaire. Le directeur d'une

grande Compagnie de chemins de fer qui a des émoluments de

toutes sortes s'élevant à 50, 60 ou 80,000 francs par an est pro-

létaire. Sont prolétaires encore, de par cette définition, les neuf

dixièmes de ceux que les socialistes appellent dédaigneusement

les bourgeois. Sauf le peintre, qui avec une toile, quelques cou-

leurs et quelques pinceaux
,
produit à lui seul son œuvre, tous les

hommes dans le monde social actuel nous apparaissent comme

des prolétaires : et l'écrivain qui, avec sa plume, son encre, son

papier, ses idées et son style, perdrait sa peine si une imprime-

rie possédée par autrui ne consentait à reproduire à l'infini le

travail de son cerveau, et jusqu'au ténor ou à la comédienne à la

mode, gagnant plusieurs centaines de mille francs par an, qui

ne peuvent faire usage de ces instruments si personnels, la voix,

les gestes, la physionomie, qu'à la condition que tout un vaste

appareil appartenant à autrui, une salle, des lumières, des dé-

cors, un ensemble de comédiens ou de chanteurs, soient mis à

leur disposition. Il n'est pas un entre mille, même parmi les plus

riches, les plus heureux, les plus gâtés de la fortune et de la re-

nommée, celui qui, dans la société moderne, possède la totalité

de ^es instruments de travail. Si tous ceux qui ne les possèdent

pas sont des prolétaires, le nombre des prolétaires est infini et se

confond presque avecle nombre des hommes. Ce que l'on nomme
2
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la bourgeoisie n'est guère à ce point de vue plus privilégiée que

ce que l'on persiste à appeler le peuple.

Aussi inadmissibles sont les considérations sur le capital, ma-

tière inerte et morte, qui dicte des lois au travail. En admettant

que, sous le régime moderne des entreprises et dans le contrat

de salaire, l'une des parties dicte la loi à l'autre, ce n'est pas le

capital, la matière brute, qui dicte la loi au travail. C'est le

propriétaire du capital, c'est-à-dire le créateur du capital, l'ini-

tiateur de l'industrie ou l'héritier de ce créateur, de cet initia-

teur, qui imposerait ses lois à ceux qui veulent employer ce

capital et lui demander leur subsistance. Ainsi en aucun cas ce

ne serait une chose qui commanderait à des personnes humaines,

ce serait un homme plus prévoyant, plus intelligent ou plus

heureux, ou l'héritier de cet homme, qui dirigerait d'autres

hommes moins prévoyants, moins intelligents ou moins heu-

reux. Il n'y a pas là cette contradiction, cette sorte d'insulte à la

nature, d'une chose qui commande à des personnes. Compren-

dre les relations du travail et du capital, comme celles d'une ma-

tière brute directrice et de personnes humaines assujetties, c'est

un singulier abus des abstractions.

Je m'arrête dans ces remarques, car en ce moment je ne réfute

pas, j'expose. Les considérations sur les rapports du capital et

du travail, tantôt les collectivistes les présentent comme des

prédicats ou des axiomes dont l'évidence est telle qu'elle rend

toute démonstration superflue, tantôt ils s'efforcent de les jus-

tifier en empruntant parfois à des économistes célèbres cer-

taines maximes qui ont pu avoir une exactitude particulière

dans certains pays ou dans certains temps , mais que l'on

a eu le tort d'ériger en lois, c'est-à-dire en phénomènes uni-

versels.

Les formules de Turgot, d'Adam Smith, de Stuart Mill sur le

salaire, celle de Ricardo sur la rente de la terre sont les princi-

paux arguments que fournissent, quand ils consentent à en don-

ner à l'appui de leur thèse, les collectivistes. J'ai démontré dans

un précédent ouvrage ce qu'ont d'exagéré et d'erroné les obser-

vations de Turgot, d'Adam Smith, de Ricardo et de Stuart Mill
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sur ces sujets*. J'aurai roccasion d'y revenir dans le courant de

ce livre.

Indépendamment des preuves qu'ils prétendent tirer des aveux

de plusieurs économistes célèbres, les collectivistes ont une dia-

lectique qui leur est propre et qui ne manque pas d'origiualité.

Leur principal eflort porte sur la notion de la valeur, l'origine

du capital et la nature du salaire. C'est à démontrer que le capi-

tal n'est pas le fruit de l'épargne, qu'ils s'appliquent, que le sa-

laire n'est pas la rémunération complète du travailleur, et ils

croient avoir réussi dans cette tâche. Sur ce point il y a dans les

écrits de Lassalle, qui n'est pas absolument un collectiviste, des

aperçus singulièrement ingénieux, présentés avec une rare élé-

gance de style et une grande abondance d'images. On trouve

aussi sur les mêmes sujets dans Karl Marx qui est le principal

théoricien du collectivisme des observations étonnamment sub-

tiles et qui deviennent presque incompréhensibles.

Avant d'aborder cette dialectique des collectivistes, il est des

points préliminaires à examiner.

Toutes les théories sociales peuvent et doivent s'inspirer de

trois idées : l'idée de justice, l'idée d'utilité et l'idée de liberté

individuelle. C'est à combiner ces trois éléments que doit tendre

tout système social.

Le système économique actuel les réunit-il? C'est notre

croyance qu'il le fait en général, sauf les quelques exceptions de

détail dont les unes sont à peu près inévitables et dont les autres

disparaîtront peu à peu par des améliorations successives. Quand

nous parlons du système économique actuel, il ne faut pas ou-

blier que ce n'est pas un système artificiel, la conception d'un

homme ou d'une assemblée, que c'est réellement le produit

de la nature et de l'histoire, que c'est le fruit naturel, spon-

tané, inconscient de l'humanité depuis quatre ou cinq mille

ans qu'elle a pris possession de ses facultés intellectuelles et

morales.

1 Voir mon Essai sur la Répartition des richesses et sur la tendance à une

moindre inégalité des conditions. (Paris, 4* édition, 1897. Guiilaunain, éditeur.)
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En regard de ce système naturel, historique et universel ou

tendant à le devenir, le système artificiel qu'on veut lui substi-

tuersatisferait-il davantage l'idée de justice, l'idée d'utilité, l'idée

de liberté? Il faut que ces trois idées se réalisent à la fois dans

l'organisme social.

Supposons, par exemple, que l'on arrive à distribuer les pro-

duits d'une manière qui soit plus complètement adéquate à

l'équité, que l'on évite certains taits regrettables dans la produc-

tion ou dans la répartition, comme les falsifications, les jeux de

bourse, les dilapidations financières, s'ensuivrait-il nécessai-

rement que le monde économique nouveau vaudrait mieux que

le monde actuel? Non certes, cela ne suffirait pas, il faudrait

plus encore: il faudrait que l'idée d'utilité aussi fût satisfaite.

Ce ne serait pas assez que les produits fussent plus équitable-

ment distribués, il conviendrait encore, il serait indispensable

que, sous le régime nouveau, la production fût, sinon supé-

rieure, du moins à peu près équivalente à ce qu'elle est aujour-

d'hui et qu'elle s'accrût avec une rapidité à peu près égale.

L'homme ne vit pas seulement de justice, il vit aussi de pain et

de jouissances. Si donc, en diminuant le ressort individuel, un

régime nouveau, tout en éliminant delà répartition des produits

certaines iniquités, allait re>treindre considérablement la pro-

duction ou en ralentir la force d'accroissement, l'humanité

n'aurait rien gagné, elle aurait perdu.

L'égalité des Botokoudos ou de tribus sauvages quelconques

n'a rien de tentant pour les prolétaires européens. Si séduisant

que soit le tableau dressé par M. Emile de Laveleye, d'après

Tacite, de la vie de l'ancien Germain, il n'est probablement pas

un paysan des bords du Rhin ou de l'Elbe qui voulût aujourd'hui

échanger sa destinée contre celle de ses ancêtres afiamés, se

ruant à intervalles périodiques sur la Gaule.

En admettant que, sous un régime économique nouveau, la

production dût être presque équivalente, ou même égaK; ou su-

périeure à ce qu'elle est aujourd'hui et que l'on prévint en outre

certains des abus de répartition dont souffre la société actuelle,

cela ne suffirait pas encore pour que l'on dùtabandonner l'ordre
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existant : il faudra/t que la liberté individuelle ne fût pas sacri-

fiée, qu'elle ne pa\àt pas xrop cher la rançon des bienfaits que

l'on prétendrait apporter au monde. Car l'homme ne vit pas seu-

lement de pain, ni d'égalité, ni même de justice, il vit encore de

liberté; ou plus exactement, la liberté, en ce qui concerne

l'homme, est une des parties de la justice.

C'est, sans doute, une des prétentions du collectivisme d'assu-

rei- la liberté, mais une prétention chancelante et presque timide.

Quand on dit que, sous le régime collectiyiste, l'ouvrier, le pro-

létaire, aurait la propriété de ses instruments de travail, on se

trompe, cela est faux. Ces instruments sans exception, sauf peut-

être l'aiguille à coudre, seraient la propriété collective de l'État.

Aucun homme n'aurait en propre un outil quelconque; aucun

ne pourrait s'en servir autrement que dans les ateliers sociaux

et sous la direction sociale. L'ouvrier, au lieu d'avoir le choix

comme aujourd'hui, sur toute l'étendue du territoire, entre des

centaines ou des milliers de patrons concurrents, n'aurait plus

en face de lui qu'un seul patron, l'État.

« Quand l'organisation unitaire du travail sera devenue ui>e

a léalité, dit Schïefïle, ce sera justement l'État socialistequi pos-

te sédera, à un plus haut degré, ce solide engrenage organique

« (|ui a été le propre du moyen âge. » Un seul patron pour une

nation de 40 millions d'âmes, un engrenage qui n'admet aucune

mobilité, aucune spontanéité dans les pièces diverses ([ui le

composent, voilà l'idéal qu'offre le collectivisme. On peut se de-

mander ce que devient alors la liberté industrielle; et quanta

la liberté politique elle suivrait le sort de la liberté industrielle.

Aussi Schseffle n'a-t-il que des sarcasmes pour le « système repré-

sentatif trompeur et apparent de l'État libéral individualiste. »

Un examen attentif démontrera que le collectivisme ne satisfait

ni à l'idée de justice, ni à l'idée d'utilité, ni à celle de liberté *.

1 Les écrivains socialistes récents s'ifforcent de comprendre dans le proléiariat

les pf fessions libérales, artisliques et ?av:intes bien rémunérées, ilont ri est

question plus haut (page 17) ; Kaulsky fuit rn pressant apiiel à ces « inlelkcUiels »

bien rentes pour qu'ils aident au triomphe du socialisme. (Voir : Le Marxisme
et son critique Bernstein, Paris 1900, pHs^.s 242 à 256.) On n'aperçoit pas les

COT pen>ations que le socialisme pourrait ( ffnr à ces « intellectuels » en échange

des avantages que leur fffre la société présente (Note de la 4« éoit'or.).
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Comme tout système, le collectivisme a un côté négatif et un

côté positif. Jusqu'ici c'est le côté négatifqui prédomine de beau-

coup dans cette doctrine. Tous les efforts des écrivains collecti-

vistes se sont portés sur la description des abus et des inconvé-
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nients de la société « capitalistique» de notre temps. Leur grande

affiire est la critique du capital. Sur ce point ils croient avoir

arcf^mpli une grande œuvre destructive : « La critique du ca-

« pital par Marx, est, selon Schœffle, l'évangile critique des tra-

« vailleurs contemporains de l'Europe*. » Ailleurs le même
auteur écrit: « La critique du capital est le travail préparatoire

« le plus important de la période présente ^. »

Avant d'aborder cette dissection de l'idée du capital et l'exa-

men de son origine et de sa formation, il est bon de revenir sur

quelques objections générales extérieures.

Le capital, c'est-à-dire le travail d'hier qui est mort, dicte la

loi au travail d'aujourd'hui, tandis que l'inverse serait conforme

aux règles de la raison. J'ai déjà montré combien ces abstrac-

tions défigurent tout. Il s'agit ici non pas d'une chose morte qui

impose sa direction à des êtres vivants, mais bien d'hommes de

chair et d'os qui dictent leur loi, ou plutôt qui conduisent des

entreprises dont ils ont eu la conception première et pour les-

quelles ils ont rassemblé les moyens d'exécution. Il est, certes,

naturel et rationnel que celui qui a conçu et préparé dirige.

Or, personne ne peut nier que, dans la pratique des entreprises,

l'idée première, le plan, la préparation n'appartiennent soit au

capitaliste, soit à ses représentants, soit à des hommes qui ont

su gagner sa confiance.

Il est beaucoup d'autres raisons pour qu'aux capitalistes ou à

leurs mandataires échoie la direction des entreprises; d'abord

la question du risque qui est beaucoup plus grave pour le capi

taliste que pour les ouvriers, les salaires de ceux-ci étant privi-

légiés; cette question du risque, nous l'examinerons plus loin.

Mais il est un principe plus haut et plus général encore qui doit

faire attribuer aux capitalistes ou à leurs représentants la con-

duite des opérations industrielles et commerciales ; ce principe

est celui de la division du travail.

La division du travail domine toute la production moderne;

les collectivistes eux-mêmes l'admettent. Or, le principe de la

* Schfpffle, la Quintessence du socialisme, page 34.

> Id., D.31.
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division du travail exige que les fonctions directrices des entre-

prises t'clioient, non pas à celui qui n'a vécu que de son travail

manuel, mais à l'homme qui a fait des fonctions administratives

l'occupation de tonte sa vie, qui a habitué son esprit à organiser,

à combiner, à prévoir, qui par l'exercice constant de ces hautes

facultés a aiguisé et entretenu son intelligence.

C'est le principe de la division du travail qui veut qu'il en soit

ainsi; et l'état physiologique de la nature humaine a les mêmes

exigences. Cet état physiologique ne permet aux diverses fa-

cultés de se développer, de devenir très actives, très puissantes,

de fonctionner avec efficacité et de remplir avec perfection les

tâches les plus élevées, que moyennant une préparation, un

exercice, un « entraînement » continuels.

On pourrait même aller plus loin et affirmer que, sauf des

exceptions brillantes, la préparation à ces fonctions gagne à

n'être pas individuelle, mais à se transmettre par l'hérédité,

tout au moins par l'éducation et l'exemple domestique. En sup-

posant les qualités intellectuelles et morales exactement sem-

blables, un fils de patron aura plus de chances de devenir un

bon industriel que le fils d'un ouvrier. Dès l'enfance, indépen-

damment même des facultés cérébrales que le premier peut

avoir héritées de ses parents, telles que l'ordre, la réflexion, la

sagacité, la prévoyance, la circonspection, son esprit s'est formé

beaucoup plus tôt non pas par le lent et pesant enseignement de

l'école, mais par l'aspect quotidien, par les mille leçons prati-

ques toutes naturelles que procurent à foison la famille et le

ménage.

Segnius irritant animos demissa per aurern

Quant quae sunt ocuiis subjecta

Ce n'est certainement pas la doctrine de l'évolution qui dé-

mentira l'importance que j'attribue à l'exercice constant de cer-

taines facultés intellectuelles, à l'éducation du milieu, à la tra-

dition et même à la transmission héréditaire '. Il suffit de con-

* Dans un de mes premiers ouvrages, la Question ouvrière au xix* siècle (Paris,
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sidérer les aptitudes merveilleuses que semble posséder la race

juive pour la conduite des affaires commerciales, l'on se rendra

compte que les antécédents décident en grande partie de la ca-

pacité des hommes.

La séparation des fonctions administratives, dans l'industrie

ou le commerce, et des fonctions d'exécution est donc un fait

contre lequel rien ne peut prévaloir. Aussi, même en régime

collectiviste, les travailleurs manuels ne pourraient-ils, pas plus

qu'aujourd'hui, diriger les industries et conduire les entreprises.

Cette direction écherrait encore à des hommes qui en feraient

leur profession particulière et exclusive, Scha^fïle n'hésite pas

à le dire. « Les moyens nécessaires pour chaque genre de pro-

« diiction devraient être fixés par l'enquête officielle et continue

« des administrations de la vente et par les comités-directeurs

tt de la production '. » Il est évident que ces comités, alois

comme aujourd'hui , devraient être composés d'hommes spéciaux

qui ne seraient nullement des travailleurs manuels.

La séparation de ces deux catégories de fonctions, les unes

intellectuelles et directrices, les autres particulièrement ma-

nuelles et subordonnées, ne disparaîtrait donc pas, parce que

cette séparation tient à l'essence de la grande production indus-

trielle; on peut même dire qu'elle est la condition absolue de

toute civilisation. Toutes les fois qu'on a voulu supprimer cette

séparation de fonctions, on a échoué.

Les associations ouvrières de production en fournissent la

preuve. En tout pays, aussi bien en Angleterre ou en Allemagne

qu'en France ces sociétés n'ont que le choix entre l'une ou i'autnî

de ces destinées: ou se dissoudre après un temps plus ou moins

long d'épreuves, ou se concentrer, perdre leur caractère ori-

ginel, mentir à leur formule et à leur étiquette et devenir soiL

de simples sociétés en nom collectif employant de nombreux

salariés, soit de simples sociétés anonymes dont les participants

ne diffèrent pas sensiblement d'actionnaires d'une compagnie

Ctiarpcntier, éditeur, 2« édition), je me suis efforcé de mettre en relief cette in-

fluence sur la bourgeoisie industrielle et commerciale.

* Schœffle, page 18.
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quelconque. Tel est le sort commun de toutes ces associations

coopératives : si quelqu'une y échappe, c'est une entre mille, et

ces exceptions singulièrement rares ne servent qu'à démontrer

que, dans le monde social de même que dans le monde physique,

la nature permet des anomalies et laisse se produire des «phéno-

mènes*. » L'enquête récemment faite par le gouvernement fran-

çais sur les associations ouvrières confirme pour tout esprit ju-

judicieux et clairvoyant ce que nous venons de dire. Quoiqu'il

ne s'agisse là que de petites réunions d'artisans de la petite in-

dustrie, il y est constamment question d'auxiliaires rémunères.

Certaines de ces associations soi-disant coopératives n'ont que

quatre, que huit, que quinze ou vingt associés ^. Quelques-unes

parmi celles qui semblent le mieux prospérer, se vantent d'avoir

un gouvernement dictatorial '.

Le régime collectiviste ne pourrait donc pas avoir la puissance

de donner aux travailleurs manuels la conduite des entreprises.

Aussi les collectivistes un peu éclairés et sincères n'affirment-

ils rien de pareil. Certes, des travailleurs manuels pourraient

s'élever et abandonner irrévocablemeni leur profession primi-

tive, devenir des administrateurs, comme cela arrive souvent

* On peut consulter sur ce point notre ouvrage : La Question ouvrière au

xix» srècie, ^e é(iit. Charpentier, éditeur. Paris, 1882.

2 Voir sur ces points VEnquêie de la Commission extra-parlementaire des

Associations ouvrières, puj)liée en 1883 à l'Imprimerie Nationale. Une association

d'ébénistes n'a que quatre associés; celle des facteurs de pianos, VUnion, n'en

compte que huit; une autre association de facteurs de [lianos, fondée en 1848,

comprend dix-huit membres; l'association générale des ouvriers facteurs d'instru-

ments de musique, en compte quinze, etc.

' Le gérant delà « Société des charpentiers de La Villette» dit à l'enquéie : a Le

« directeur est nommé à vie pour ainsi dire, eu égard aux conditions exigées pour

(( son changement. C'est tout simplement la République autoritaire. — Vous trou-

ce vez cela bon, dit le président de la Commission. — Puisque en somme c'est la

« seule possible», réplique avec conviction le déposant. Il est vrai qu'une autre

société, également de charpentiers, « l'Association coopérative des ouvriers char-

pentiers de la Seine», déclare quelle révoque souvent le gérant; mais il faudra

voir si elle pourra résister aux mauvais jours. D'une manière générale, la prospé-

rité des associations coopératives est en proportion de l'autorité et de la perma-

nence du gérant ou des gérants, ce qui revient à ceci : les sociétés coopératives

ont d'autant plus de chances de réussir qu'elles s'éloignent moins du type actuel de

l'organisation du travail.
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aujourd'hui, beaucoup d'ouvriers tiuissanl par être patrons.

Mais les membres des comités d'enquête ou de direction ne se-

raient jamais qu'en tort petit nombre relativement à la masse

des ouvriers, comme les colonels ou les capitaines par rapport

à la masse des soldats. On ne peut même dire que chacun pas-

serait tour à tour par ces fonctions élevées; car, comme elles

exigeraient un apprentissage, de l'expérience et de l'esprit de

suite, elles ne pourraient à chaque instant changer de main.

Élus ou nommés, les membres de ces comités formeraient né-

cessairement une autorité concentrée, en quelque sorte discré-

tionnaire, et la généralité des ouvriers serait, alors comme au-

jourd'hui, plus même peut-être, condamnée à îa subordination.

Quand donc on promet aux travailleurs manuels que, sous le

régime collectiviste, ils auraient la conduite des entreprises, on

les trompe ou l'on se trompe : ils ne l'auraient pas.

Il en est de cette promesse comme de celle de donner aux tra-

vailleurs manuels leurs instruments de travail. Le collectivisme

ne serait pas en état de le faire. Il remettrait les instruments de

travail à la collectivité, ce qui n'est pas la même chose que de

les remettre à chaque ouvrier. En tant qu'individu l'ouvrier res-

terait, au moins autant qu'à l'heure présente, séparé de ses

moyens de travail. De même qu'aujourd'hui il s'adresse à des

patrons pour en avoir l'usage, il serait alors obligé de s'adresser

à la collectivité. Mais qu'est-ce que la collectivité? C'est un être

de raison qui, en fait, est représenté par des tonctionnaires. Il

serait donc obligé de solliciter de ces fonctionnaires l'usage des

instruments de travail ; en d'autres termes il serait absolument

à la discrétion de ses chefs. Représentez-vous le maire d'une

commune ayant la direction et la répartition de tout le travail

qui se fait dans cette commune, non pas seulement du travail

public concernant les chemins, les écoles et les établissements

municipaux, mais de tout le travail privé, le labourage, la pâture,

la construction ou la réparation des maisons particulières, la

serrurerie, la menuiserie la fabrique des étoffes, la taille des

habits, tout jusqu'aux occupations les plus menues. C'est ce

fonctionnaire, le maire ou son adjoint ou un personnage du
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même genre, que chaque ouvrier devrait aller trouver ou chaque

mois on chaque semaine, ou chaque matin, pour solliciter de lui

et l'instrument de travail appartenant à la collectivité, et la ma-

tière ou le champ du travail et la rémunération du travail. Au-

jourd'hui, s'il est repoussé par un patron, l'ouvrier peut en aller

trouver un autre; si la profession qu'il a choisie devient trop

ingrate, il peut à la rigueur la quitter pour une nouvelle ; si dans

sa résidence habituelle il ne rencontre pas de sympathie et que

personne ne veuille l'employer, il lui est loisible de changer

de place, d'aller dans une commune voisine ou lointaine.

En régime collectiviste, l'ouvrier ne pourrait s'adresser qu'aux

fonctionnaires : ceux ci disposeraient et de tous les instruments

de travail et de toute la matière du travail, tout l'ensemble des

branches de la production humaine, et de toute la rémunéra-

tion. Ces fonctionnaires, pour nous servir du mot heureux de

Fourier, seraient de véritables omniarques, c'est-à-dire des des-

potes à un degré que jamais l'humanité n'a jusqu'ici connu.

Ils n'auraient pas le droit, dira-t-on , de refuser le travail et la

rémunération à un individu quelconque placé sous leur juridic-

tion. Soit; mais quelles conditions ne pourraient-ils pas mettre

à l'octroi de ce travail, au paiement de cette rémunération? de

quelles avanies ne pourraient-ils pas l'accompagner? Il y auia,

ré[)ondra-t on, des conseils supérieurs de contrôle, d'enquête et

d'appel. Vous aurez beau imaginer les rouages les plus multipliés,

les plus ingénieux, vous ne terez jamais qu'un homme qui devra

emprunter à la communauté, c'est à-dire à des fonctionnaires,

ses instruments de travail; qui n'aura pas le choix entre plu-

sieurs patrons; qui ne pourra quitter soit sa protession, soit sa

résidence, sans une peimission ; vous ne pourrez pas faire que

cet homme ne soit infiniment plus serf et plus dépendant que

le serf du moyen âgel Celui-ci, du moins, possédait, sous de

certaines conditions réglées par la coutume inviolable, son ins-

trument de travail : la terre.

Au point de vue des simples relations extérieures, de la posi-

tion de l'ouvrier dans la société, de l'organisation du travail, le

collectivisme ne pourrait ainsi rendre l'ouvrier indépendant et
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autonome, puisque ses adeptes déclarent repousser le partage

périodique. Le travailleur ne posséderait pas plus qu'aujour-

d'hui les outils et les machines nécessaires à sa tâche; il ne

dirigerait pas plus qu'aujourd'hui les entreprises, il ne pourrait

avoir sur elles qu'une influence très indirecte et intei niiliente,

en élisant de loin en loin les membres des comités directeurs.

Encore doit-on remarquer que les collectivistes évitent de se

prononcer sur ces élections, et que la plupart semblent mcdio-

cremeiit enclins à développer le régime représentatil. << Pour le

« socialisme réalisé, dit Scha^ffle, le suffiage universel n'est

« pas absolument nécessaire. Sans doute
,
pendant l'époque

« transitoire de la lutte avec le libéralisme, le socialisme ne

« renoncera pas à ce suffrage'. » Et, quelques lignes plus bas,

le même auteur parle du système représentatif trompeur et

apparent. Ces paroles ne sent pas beaucoup plus encoura-

geantes que celles sur « la liberté individuelle, le libre choix du

« domicile, la liberté industrielle qui pourrait peut-être se con-

« server 2.» En n'osant pas être plus affirmatif, l'écrivain collec-

tiviste fait preuve de jugement, car toutes ces libertés qu'il énu-

raère et auxquelles, par une sorte de courtoisie, il ne veut pas

d'avance fermer complètement la porte de la cité, sont absolu-

ment contraires à l'idée et au fonctionnement du système qu'il

préconise.

Ce qui ressort de ce premier examen du collectivisme, c'est

que, en définitive, au point de vue 4e la liberté, de l'indépen-

dance, l'ouvrier n'aurait rien à gagner, puisque, pas plus qu'au-

jourd'hui, il ne posséderait personnellement ses instruments de

travail, et que, pas plus qu'aujourd'hui, il n'aurait la conduite

des entreprises dont il vivrait.

Tout au contraire, actuellement, dans un pays comme la

France, si ce n'est les trois quarts des travailleurs, -du moins

une bonne moitié, possèdent individuellement soit en totalité,

soit en grande partie, leurs instruments de travail. Les paysans

propriétaires, un grand nombre d'artisans de la petite industrie

' Schaeifle, pa^e 52.

^ Id., page 84.



30 LE COLLECTIVISME.

sont dans ce cas : le forgeron de village, le menuisier, le cor-

donnier et bien d'autres se trouvent dans cette situation. Le

régime collectiviste les dépouillerait, transmettrait leurs outils

et leurs matières premières à la collectivité, c'est-à-dire aux

fonctionnaires répartiteurs et directeurs , aux omniarques. Le

collectivisme généraliserait ou plutôt universaliserait ce qu'il

considère comme un mal, la séparation de l'homme et des ins-

truments de travail qui sont nécessaires à son existence.

Cependant , combien est amère la critique que fait le collecti-

visme de la société actuelle qu'il se trouve si impuissant à rem-

placer! On oppose le colhctivisme au capitalisme , la société col-

lectiviste k la. société capitalistique. Qu'entend-on par ces termes?

Il importe de les bien définir pour ne pas attribuer à nos adver-

saires des idées qu'ils repoussent.

Le «capitalisme», ce n'est pas, aux yeux des collectivistes,

un état de société oîi il existe et où il se crée sans cesse du

capital, car le collectivisme, par tous ses représentants intelli-

gents, déclare emphatiquement qu'il ne veut pas supprimer les

capitaux ;
que, malgré des eftets perturbateurs, les capitaux

sont une bonne chose; que la collectivité en prendra posses-

sion, qu'elle les conservera et même les accroîtra.

Sur ce point, les affirmations des principaux collectivistes

sont catégoriques et fréquentes. Karl Marx parle de « l'établis-

a sèment et du renouvellement collectif de tous les moyens de

(c production». Schîeffle écrit que «les fonds nécessaires pour

a l'entretien et le renouvellement du capital social doivent être

a pris sur l'ensemble de la production collective. » Ainsi , ni

l'un ni l'autre, ni leurs coreligionnaires instruits, ne déclarent

la. guerre au capital lui-même, mais au «capitalisme » et à la

•i société capitalistique. »

Qu'est-ce donc que le « capitalisme? » Karl Marx le décrit avec

complaisance dans sa « Critique du capital. » Ce qui caractérise

la pioduction d'aujourd'hui, c'est qu'elle se fait en grand, avec

on énorme outillage, et que îa production domestique a presque

entièrement disparu. On ne produit pour ainsi dire plus de

valeurs à l'usage personnel du producteur; on ne produit plus
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guère que des valeurs d'échange. Autrefois, il n'en était pas

ainsi : une grande partie de la production de chaque famille

était destinée à sa consommation propre et directe. Il en ré-

sultait deux conséquences importantes : d'abord, on ne pro-

duisait guère que des choses absolument utiles, utiles à l'homme

dans le sens le plus vrai, satisfaisant à des besoins principaux,

essentiels, et non pas à des superttuités. Ensuite les échanges

étaient bornés, chacun consommant directement la plus grande

partie de son propre produit; les gains sur les échanges étaient

limités eux aussi; il ne se faisait pas d'énormes et rapides for-

tunes au moyen des profits commerciaux ou industriels.

La distinction des valeurs en usage et des valeurs en échange

joue un très grand rôle dans la « Critique du capital » de Karl

Marx ; c'est sur elle que repose toute sa dialectique.

Aujourd'hui, la production étant concentrée et se faisant non

au point de vue de la consommation personnelle, mais de la

vente et du profit, on abuse souvent des forces humaines pour

créer laborieusement des superfluités, des bagatelles, des va-

leurs d'échange qui donnent de gros gains et qui détournent de

la production des valeurs d'usage essentielles. Si l'on fabriquait

moins de dentelles, moins de cachemires, moins de bijoux,

moins de meubles de luxe; si l'on produisait moins de pri-

meurs, on pourrait avoir, pour l'ensemble du genre humain,

plus de vêtements, plus de meubles grossiers, plus de nourri-

ture même; car le temps employé et l'eflort consommé à pro-

duire un de ces objets raffinés pourraient fournir dix, vingt,

trente objets plus ordinaires et plus réellement, plus humaine-

ment utiles*.

Un des traits de la « Société capitalistique, » c'est donc la

production exclusive des valeurs d'échange et le dédain où l'on

est des valeurs d'usage, par suite une direction particulière

donnée à la production humaine. Voilà le grand vice : les éco-

nomistes ne s'en avisent pas ou ne s'en soucient guère, aussi

Dien la plupart ne sont-ils que des radoteurs. Cette critique peut

' Un socialiste anglais, M. Wallace, a récemment insisté sur l'éliminatiou A'n

produits de nécessité par le dévelouijtrnent de la ptyiluclion des articles de luxtf
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avoir quelque portée, et nous l'examinerons dans le courant de

ce livre; ce n'est pas cependant sur elle qu'inbiste surtout le

collectivisme.

Un autre trait, et, à vrai dire, le trait dominant du régime

o capitalistique, » c'est la tendance du capit;(.l à se concentf-er

de plus en plus. L'ordre « libéral-capitalisti(iue » actuel se détruit

de lui-même, il se décompose. Nous assistous, depuis un demi-

siècle, et chaque jour davantage, à 1' « écroulement du système

industriel petit bourgeois'.» Notre organisation tend de plus

en plus à la « division plutocraliciue de la population en une

« masse de prolétaires, d une pari, et une poignée de (|uel([ues

a richards de l'autre. »

La société « capitalistique » de nos jours ne ressemble ni à la

société collectiviste de l'avenir, ni aux sociétés du [)assé. On

n'ignore pas que le moyen âge trouve quelque faveur auprès des

collectivistes, de même que l'esclavage antique a été, en quel(|ue

sorte, au point de vue économique, justifié ou du moins excusé

par Lassalle qui le considère comme le père de la division du

travail, comme le créateur du capital et par conséquent de toute

la civilisation moderne. Le moyen À^»e n'est pas pour les collec-

tivistes une période aride, un désert qu a traversé l'humanité

souffrante, le temps des ténèbres, dark agt, comme disent encore

certains écrivains anglais; c'a été une époque de solide engre-

nage économique auquel le collectivisme pourra faire des em-

prunts. Le renversement de l'organisme économique du moyen

âge n'a guère profité, à la longue du moins, qu'au petit nombre.

11 en est sorti peu à peu l'ordre libéral économique qui, pour la

majorité des hommes, est la pire des servitudes.

« La propriété privée acquise par le propre travail de son jtos-

« sesseur et fondée, pour ainsi dire, sur la fusion (Verwachsung)

a de l'individu indépendant et isolé avec les conditions de son

« travail particulier a été supplantée parla pro[)riélc privée ca-

« [)italiste, fondée sur l'exploitation du travail d'auti-ui, furmel-

« lement libre. » C'est ainsi que s'exprime Kari Marx '. « Le

• Schifffli', page 16.

3 Ciié parSchceffle, page 24
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« grand capital d'aujourd'hui tire son origine de la destruction

a des petites propriétés (celle des artisans et des paysans), dans

« lesquelles le travailleur et la propriété privée étaient réelle-

« ment liés ensemble et où le travailleur était ainsi le véritable

« propriétaire ". » Cette organisation aujourd'hui détruite était

heureuse pour le temps et relativement équitable au point de

vue des résultats matériels, elle avait « le grand défaut d'épar-

(i piller les moyens de production, d'oii il résultait qu'elle souf-

« trait de ce fractionnement dans sa productivité et ses moyens

« d'action. » Ainsi, quelque intéressante et méritante qu'elle fût,

cette forme économique doit-elle céder de plus en plus à la puis-

sance du gros capital industriel et commercial.

Le grand capital actuel, que les économistes représentent

comme le fruit successif de l'épargne, doit sa première origine,

selon Karl Marx, à la confiscation des biens des serfs, des biens

des couvents, des biens des communes, au système protecteur

et au système colonial. Plus tard il s'est accru et il s'engraisse

chaque jour par l'appropriation indue d'une partie non payée

de la journée de travail de l'ouvrier.

Le capital continue sous nos yeux son évolution ploutocra-

tique : quand cette évolution sera terminée, ce qui ne saurait

beaucoup tarder, l'ordre libéral économique actuel, se dévorant

lui-même, aura tout le monde contre lui. Quand le gros capital

aura supprimé tous les petits et les moyens capitaux, quand la

grande fabrique aura étouffé autour d'elle toutes ses humbles

rivales, quand le grand magasin aura détruit toutes les modestes

boutiques individuelles, quand la propriété géante, constituée à

l'anglaise, à l'américaine ou encore à l'australienne, d'après le

type des énormes runs des squatters, aura englobé toutes les

anciennes et morcelées propriétés patrimoniales, quand presque

toute la population se sera transformée en ouvriers ou en em-

ployés, c'est-à-dire en salariés ou prolétaires, quand les capi-

taux ne seront plus que la chose des sociétés anonymes ou de

quelques banquiers « ploutocrates », alors le règne du collecti".

« Cité par Schaeffle, p. 23.



S\ LE COLLECTIVISME.

visnic sera proche. La société anonyme géante, avec son orga-

nisation concentrée, toute bureaucratique, l'absence de l'œil du

maître, les milliers d'ouvriers qu'elle emploie, constitue la tran-

sition naturelle entre l'industrie individuelle, la propriété indi-

viduelle, le commerce individuel et le colle^ctivisme.

Telle est l'idée que les collectivistes se font de la société capi

talistique actuelle. Les critiques auxquelles ils se livrent, et dont

quelques-unes sont, à coup sûr, fondées, reposent cependant sur

une analyse incomplète. Si la spoliation se rencontre à l'origine

lointaine de quelques-unes des grandes fortunes d'aujourd'hui,

ils oublient que la prescription a été justement nommée la pa-

tronne du genre humain. Sans la prescription rien ne tient plus

debout en ce monde, et les nations ne sont pas plus assurées du

territoire qu'elles possèdent que les particuliers du champ dont

ils ont hérité ou qu'ils ont acquis. La prescription est la seule

sauvegarde contre la guerre universelle et permanente. Si

l'homme a cessé d'être pour l'homme un loup, homo hornini

lupus, c'est à la prescription qu'en revient le mérite.

Si la confiscation des biens des serfs, des biens des couvents

ou de ceux des communes, si les iniquités, tout autant que les

absurdités, du régime protecteur ou du régime colonial peu-

vent compter parmi les causes vicieuses de la formation d'un

certain nombre de fortunes anciennes; si même les spéculations

dolosives et véreuses peuvent tenir une place dans la cons-

titution d'un certain nombre de fortunes de récente origine, ce

n'est pas par ces moyens que se crée aujourd'hui et depuis long-

temps la généralité de la richesse privée.

Outre l'abus qu'ils font de l'histoire, les collectivistes n'en

font pas un moindre de l'analogie. Croire que la diffusion des

sociétés anonymes rendra très aisé le passage de la liberté éco-

nomique actuelle au collectivisme, c'est méconnaître les diffé-

rences essentielles, fondamentales, qui existent entre une indus-

trie privée, une propriété privée, même constituée sous la forme

anonyme, et l'organisation autoritaire de toutes les industries

par l'État. Nous aurons à insister sur ces différences considéra-

bles, fondamentales, car pour se faire accepter comme pratique
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le collectivisme compte beaucoup sur la confusion qu'il établit

entre lui et les sociétés anonymes. 11 semble que le collecti-

visme ne soit qu'une société anonyme plus grande, s'étendant

à plus de domaines, tandis qu'il se distingue radicalement de

cette organisation vaste, mais libre, qui s'appelle la société

anonyme *.

' On considère souvent les grands trusts, qui se sont constitués aux État>-

Dn(s d'Amérique, comme étant un prélude et un acheminement à a l'étatisation

des industries » ou au collectivisme; mais c'est là une vue superficielle.

Les grands ti'usts sont une des formes les plus caractéristiques et en quelque

sorte le triomphe de l'individualisme. Ils partent d'un principe tout opposé

à celui de la bureaucratie d'État et ont un caractère absolument contraire

au caractère de celle-ci. Dans ces vastes associations un individu ou un tout

petit groupe d'individus excessivement bien doués et entreprenants, pourvus

d'une force de combinaison exceptionnelle, parviennent à s'assurer la prépondé-

rance et quelquefois un monopole de fjit dans une industrie. Ils réforment pro-

fondément les procédés de production et de commerce, dans un sens qui le plus

souvent réduit le prix de revient et les frais. Ils ne sont retenus ou entravés par

aucune réglementation minutieuse; ils retirent des réformes qu'ils accomplis-

sent souverainement des bénéfices personnels énormes. Rien n'est plus opposé a

la routme, a l'miiBérence et à la somnolence des administrations d'État.

Ces grands trusts, d'ailleurs, n'ont que très rarement une durée prolongée,

turvivant à la période de vie active de l'mdividu qui les a constitués; ils peuvent

difficilement naître et se développer dans les pays qui s'écartent peu de la pra-

tique du libre-échange, comme l'Angleterre. La plupart d'entre eux ont une vie

très précaire. (Voir sur ces trusts, leur origine, leur évolution, notre Traité théo-

rique et pratique d'économie politique, 3« édition, tome ÏV, pages 41 à 58).

De même, il n'y a rien de commun entre l'organisation des sociétés anonymes

et celle de l'État, et le pullulement des premières n'est nullement une préparation

au collectivisme. (Noie de la 4" édition).
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Comme système négatif, le collectivisme prétend que, dans la

société actuelle, le capital n'est le produit ni de l'épargne, ni de

l'intelligence du capitaliste
;
qu'il résulte de la plus-value arbi-

traire que le capitaliste retire du travail de l'ouvrier. C'est là

une thèse doctrinale soutenue avec beaucoup de subtilité par

Rarl Marx, et que nous devons examiner avec soin en étudiant

comment se forment sous nos yeux les capitaux.

Il est bon de s'arrêter encore, auparavant, au grief histo-

rique du collectivisme, quoique, par un singulier défaut de mé-

thode, il ne vienne que tout à la fin du livre de Rarl Marx.

Historiquement, cet écrivain prétend , sans d'ailleurs essayer

de le démontrer suffisamment, que la richesse individuelle,

l'appropriation des capitaux , est le résultat de spoliations di-

verses accomplies dans tout le courant de l'histoire.

La richesse agricole vient de la confiscation des biens d'église

au xvi^ siècle ; de la dilapidation des domaines de l'Ëlat au siècle

suivant; de la transformation de la propriété féodale, assujettie

à de lourdes charges , en propriétés bourgeoises, qui n'en sup-

portent aucune; des empiétements continus sur les biens com-

munaux que les gros et moyens propriétaires sont parvenus à

accaparer. La Restauration et la « Glorieuse Révolution » en

Angleterrre n'ont fait que sanctionner, sous des apparences de

libéralisme, toutes ces frustrations du paysan au profit des clas-

ses supérieures. Les terres de parcours commun à l'usage de

tous se sont changées en terres labourables à l'usage de quel-

ques-uns, puis celles-ci se sont transformées en herbages ou

prairies pour le bétail, et enfin elles arrivent en grand nom-

bre à n'être plus, comme en Ecosse, que de vastes chasses

(jagdrevier)^ dépourvues d'hommes et peuplées d'animaux nui-

sibles.

Qu'il y ait une part de vérité, en ce qui concerne le passé,

dans cette mordante satire de Rarl Marx, on ne le peut nier.

Nous-même n'avons pas hésité à écrire, dans un traité de finan-

ces, que la généralité des propriétaires fonciers, qui se plai

gnent tant, ont été, en France, avantagés aux dépens de la

communauté, par la Révolution, qui a supprimé les droits féo-
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daux, les dîmes et une foule d'autres redevances ayant à l'ori-

gine une cause d'intérêt public '.

L'assertion de Karl Marx, néanmoins, pèche de trois maniè-

res. En premier lieu, comme nous le disions dans le chapitre

précédent, il faut bien admettre la prescription, sans laquelle le

monde entier retomberait dans le chaos. Ensuite , il est impos-

sible de contester que les origines indiquées par Karl Marx sont

loin d'expliquer la formation de la plus grande partie de la pro-

priété foncière actuelle. En France, la moitié du sol environ

appartient à la petite propriété. Ce si'est pas, certes, à main

armée que celle-ci s'en est emparée, ni à la faveur de lois usur-

patrices , c'est par l'épargne patiente. La propriété moyenne

couvre, en outre , le quart ou le tiers du sol français, et c'est à

peine si la grande propriété en détient le quart ou le cinquième :

encore, parmi ces grands propriétaires, n'en est-il pas la moitié

qui soient les descendants des anciens possesseurs de fiefs. La

propriété foncière rurale
,
quel qu'en soit d'ailleurs le degré de

concentration ou de dispersion, doit la plus forte partie de

sa plus-value récente au travail, à l'économie, à l'esprit de com-

binaison et d'agencement du propriétaire. Si l'on déduisait de

la valeur de la terre tout ce qui représente l'intérêt au taux nor-

mal des capitaux qui y ont été incorporés, il ne resterait en

général aucun résidu, et, quand il s'en trouverait un, il serait

d'ordinaire de la plus mince importance'. Il ne serait même
pas nécessaire de remonter à la conquête des Gaules pour arri-

ver à ce résultat; en s'en tenant aux deux ou trois derniers siè-

cles, on verrait que le revenu net de la plupart des terres ne

représente pas l'intérêt, aux taux de 3 1/2 ou de 4 0/0, des capi-

Voir notre Traité de la Science des finances, Giu!laumin, éditeur, 6^ édi-

tion, tome I", pages 358, 378 à 384.

2 Un professeur d'économie politique qui paraît avoir quelque peu'versé dans le

"socialisme de la ciiaire, M. Gide, dans une étude sur le livre de Henri George,

Progress and Poverty, tout en se montrant partisan, d'une certaine façon, de la

propriété collective de la terre, fait l'aveu suivant : « Si on lui devait récompense

« (au propriétaire) pour toutes les dépenses faites sur sa terre par tous ceux qui

« s'y sont succédé depuis la conquête des Gaules, les déductions à faire seraientplus

<( considérables assurément que le revenu lui-même. » Alors où est legriefî {Jour-

nal des Économistes, mai 1883, p. 184.)
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taux qui ont été lentement accumulés dans le sol ou qui s'élè-

vent en constructions à sa surface. Dans les cinquante der-

nières années même, nous en avons fourni la preuve dans

notre Essai sur la Répartition des richesses^ ^ la classe des proprié-

taires fonciers, considérée dans l'ensemble, a plus incorporé

de capitaux dans le sol qu'elle n'en a retiré d'accroissement

de valeur vénale. De nouveaux documents viennent confirmer

cette démonstration. D'après le Bulletin de statistique et de

législation comparée, publié par le ministère des Finances

(livraison du mois d'avril 1883) *, la superficie utilisable du sol

français, en dehors des routes, fleuves, rivières, etc., est de

50,033,1 59 hectares. Sur cette contenance, on recensait, lors du

cadastre, 8,108,306 hectares de landes, pàtis ou pâtures et

terres vagues. Or, le cadastre commencé en l'année 1807 s'est

achevé en 1850; la date moyenne de sa confection peut être

lixée à 1832 ou 1835. Depuis lors, ces landes, pâtis, terrains de

parcours, n'ont cessé de se réduire, si bien que, dans l'éva-

luation faite pendant les années 1879 à 1881, la surface occupée

par cette catégorie de propriétés n'était plus que de

6,746,000 hectares; elle est descendue à 6,226,189 d'après

l'enquête agricole de 1892 ^ C'est un gain de \ ,882,000 hec-

tares au profit des modes d'exploitation supérieurs. Certes, ce

n'est pas la nature seule qui a transformé des landes, des gar-

rigues, des clairières, en bois, en terres arables, en prés, en

vignes ou en jardins. La superficie occupée par les bois a

passé, dans l'intervalle entre le cadastre et les années 1879-81

et 1892 respectivement, de 8,144,718 h 8,397,131, puis à

0,521,568 hectares, gagnant ainsi 1,376,830 hectares. Les prés

et les herbages, de l'époque du cadastre à 1892, ont augmenté

d'environ 1,409,000 hectares, montant de 4,804,440 à

6,213,444 hectares; les vignes, après avoir augmenté de

210,000 hectares, du cadastre à 1879-81 , couvrant 2,320,000 hec-

tares à la deuxième de ces dates, contre 2,109,250 à la pre-

1 Voir mon Essai sur la^Répartition des richesses, 4e édit., chap. III,

2 Page 420.

' Enquête Décennale de -1892 (publiée en 1897), 2* partie, pages 114 et 115.
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mière, ont diminué, par suile du phylloxéra, de 300,000 hec-

tares en 1892, oii leur superficie n'est plus que de 1,800,489

hectares ; mais c'est une diminution passagère. Les terres labou-

rables et les terrains y assimilés comprenaient, en 1879-1881,

une surface de 26,173,Ho7 hectares et, en 1892, une de 23,771,419,

contre 25,432,000 lors du cadastre. Enfin, les vergers, jardins

et cultures fruitières comptaient 093,929 hectares en 1879-81

et 844,215 en 1892, contre 668,000 hectares lors du cadastre.

Ainsi, à l'exception d'un recul passager de la surface des vignes,

dû au phylloxéra, l'étendue utilisée du sol s'était beaucoup ac-

crue, surtout pour les modes d'utilisation supérieure.

Qu'on cesse de parler du seul bienfait de la nature et de la

plus-value spontanée du sol, c'est là, dans les pays de vieille

civilisation, un cas exceptionnel. Si, dans un intervalle aussi

bref que 60 ans, les modes d'exploitation inférieurs du sol ont

été réduits de 1,880,000 hectares environ au profit des

modes supérieurs, c'est bien au travail, à l'intelligence, à

l'épargne qu'en revient le mérite. La spoliation, soit à main

armée, soit par des artifices légaux, est étrangère à cette con-

quête. Mais la conversion des landes en bois, en prés, en vignes

ou en vergers, n'est pas la seule façon d'améliorer le sol et d'y

incorporer des capitaux. Qui doute qu'aujourd'hui la généralité

des vignes n'ait été beaucoup mieux défoncée, engraissée, qu'au

commencement du siècle; qu'on ait fait bien des barrages et

des canaux pour mieux irriguer les prairies
;
que, pour les terres

labourables, les travaux aussi de premier établissement n'aient

été considérables; que les bâtiments de toutes sortes, granges»

bergeries, étables, celliers, n'aient triplé ou quadruplé d'impor-

tance? Voilà, depuis un demi-siècle, la cause générale de l'aug-

mentation de la richesse foncière. Si, depuis le cadastre, le re-

venu net de la propriété rurale a environ doublé, si, de 1851 à

1879-1881, il s'est accru de près de 400/0, soit de 1 i/3 0/0 par

année, passant de 1 ,900 millions de fr. à 2,645 millions \ dont il

• Deppuis 1882, il s'est produit Une crise de la propriété foncière qui a réduit,

en 1892, à 2,368 millions, soit 277 millions de moins-value, la valeur locative des-

terres de France (impôts, assurances et frais d'entretien des bâtiments et instal-
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faut déduire les impôts elles frais d'entretien des bâtiments, ce

n'est pas le don gratuit de la Providence qui a procuré cette

plus-value. Dans des cas exceptionnels, ce peut être là la cause;

mais, en général, c'est le labeur obstiné du petit propriétaire ou

les combinaisons intelligentes du grand, c'est un ensemble de

travaux d'améliorations en quelque sorte incessant. Nos grands

États modernes ont souvent un budget ordinaire et un budget

extraordinaire. Il n'est pas un bon propriétaire qui n'ait, lui

aussi, l'un et l'autre, et qui, à côté des frais d'exploitation pro-

prement dits^ ne place les frais d'amélioration, auxquels il

pourvoit habituellement par un prélèvement sur son revenu.

Quand, donc, l'on vient donner, comme Karl Marx, à la ri-

chesse foncière rurale contemporaine pour origine la spoliation

des couvents, l'appropriation indue des domaines de l'État ou

des communaux, on explique un fait général, universel, actuel,

par des causes toutes locales, exceptionnelles, passées et ne

trouvant d'application que dai)s un cas sur dix.

Les propositions historiques de Karl Marx sont encore erro-

nées d'une troisième façon. Beaucoup de terres, dans divers

pays, ont été soumises à l'appropriation privée, sans qu'il ait

jamais existé dans ces contrées de biens de couvents, sans que

le domaine du roi ou de l'État ait été gaspillé en dons ou en

faveurs , sans que les communaux aient été dilapidés. Tel est le

cas de toutes les contrées neuves : aussi bien la Nouvelle-Zé-

lande ou l'Australie que La Plata et que le Far-West américain

ou canadien. Nous n'ignorons pas , sans doute, les objections

nombreuses des collectivistes et même de certains économistes

aux modes de concession ou d'aliénation du sol qui sont en

usage tant en Amérique qu'en Australie. On peut prétendre

qu'au lieu d'aliéner à perpétuité ces terres vacantes, on devrait

les louer pour une période déterminée. On peut critiquer les

vastes allocations de terres que les États-Unis et le Canada ont

faites et font encore aux Compagnies de chemins de fer et à

dations non déduits) de sorte que le revenu vraiment net était, en 1892, inférieur

à 1,9(0 millions (Statistique agricole de la France; Enquête décennale de
1^9-2, pràmière partie, pape 440). La crise agricole ayant continué depuis 1892,

ce revenu net des terres s'est e;icore sensihlemer.t réduit.
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d'autres sociétés, il n'en reste pas moins vrai, pour un obser-

vateur impartial, que les conditions d'aliénation des terres do-

maniales dans les contrées neuves ne sont pas si exorbitamment

avantageuses pour l'acquéreur. La preuve en est que la généra-

lité des petits bourgeois et les prétendus prolétaires des grandes

villes américaines, New-York, Philadelphie, Boston, aiment

mieux continuer l'exercice de métiers urbains que d'aller,

moyennant un faible sacrifice, se faire landlords dans le Far-

West. Il n'en coûte, aux États-Unis et au Canada , que 5 à 6 fr.

par hectare pour se faire seigneur terrien. Avec une cinquan-

taine d'hectares, une famille a largement de quoi pourvoira

son travail et à sa subsistance : le prix d'acquisition ne dépas-

serait donc pas 2S0 à 300 francs. En admettant qu'il faille en-

core 4 ou 5,000 francs pour acheter les instruments nécessaires

et vivre jusqu'à la première récolte, on n'arrive qu'à une somme
modeste de 5 ou 6,000 francs, qui ne dépasse pas les ressources

de la généralité de la toute petite bourgeoisie américaine et d'un

très grand nombre des ouvriers des États-Unis. Doublez même
ou triplez cette somme, et vous restez encore au-dessous de ce

que possèdent des millions d'artisans ou de petits commerçants

de ce riche pays. Si l'acquisition des terres du domaine était

une affaire si exorbitamment profitable , si sûre, conduisant

d'une manière aussi générale à la fortune, tous les petits bour-

geois et tous les artisans encore jeunes des villes américaines

se précipiteraient à l'envie vers le Minnesota, le Dakota, le

Manitoba ou le Texas et la Californie, pour s'y faire pionniers

et landlords. On ne voit rien de pareil. Il n'y a pas d'émigration

en masse de la bourgeoisie ou de la partie élevée de la classe

laborieuse vers ces contrées réputées si fortunées. Petits mar-

chands, employés, ouvriers, aiment mieux rester chez eux, con-

tinuer à vivre de leur gain restreint, servir autrui, que de s'éle-

ver à la dignité de propriétaires de grands espaces. C'est sans

doute que le salariat, avec tous ses prétendu? maux, paraît

encore, à la plupart des Américains , une ressource moins pré-

caire que l'appropriation, le défrichement et la mise en valeur

de terres vierges.
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Le grief historique développé par Karl Marx , en ce qui con-

cerne l'origine de la propriété foncière, est donc inliniment trop

généralisé; il en reste bien peu de chose, et ce qui en reste est

couvert par la prescription, la seule nature de droit qui permet

aux Français de refuser le partage de leurs terres avec les kal-

moucks.

Le grief étant écarté comme nul ou négligeable, il ne reste

plus dans le débat que la question des mérites respectifs de la

propriété privée et de la propriété collective, question qui doit

être ainsi posée : quels sont, pour la communauté tout entière,

les avantages respectifs de la propriété privée et ceux de la pro-

priété collective? car, indépendamment de l'origine de chacune

d'elles, l'une ou l'autre peut être plus utile à la société. Cette

question, que j'ai déjà traitée dans mon Essai sur la Répartition

des richesses, je la réserve et la reprendrai plus tard.

L'autre partie du grief historique concerne la formation de la

propriété mobilière et ne contient pas une plus forte dose de

vérité. Karl Marx croit faire merveille en traitant de l'origine des

capitaux industriels : Genesis der Industriellen capitalisten ' et en

n'assignant à leur naissance d'autres causes que le système colo-

nial, les dettes d'État, le régime protecteur, l'exploitation abusive

du travail des enfants, la falsification de marchandises, l'usure.

Que des abus contribuent à la formation de certaines fortunes

industrielles et commerciales, il n'est personne qui s'avise de le

contester; mais il n'est aussi aucun homme sensé et impartial

qui refuse de reconnaître qu'il se rencontre des commerçants

honnêtes, des industriels humains , et que ceux-ci réussissent

parfois tout autant, si ce n'est davantage, que ceux de leurs

concurrents qui ont moins de probité et moins d'humanité.

Un homme qui, se promenant dans les rues d'une grande

ville, rencontrerait un bossu, un cul-de-jatte, un aveugle, el

qui prétendrait que toute la population se compose de gens

contrefaits, privés d'un sens ou d'un membre, ne serait pas plus

extravagant que le prétendu observateur social qui veut que

* Das Kapital, zweite verbesserte Auflage, 1872, pages 781 à 791.
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toute richesse provienne d'un commerce véreux, d'une pratique

déloyale ou de la faveur inique des lois.

Dans la nomenclature que dresse Karl Marx des origines des

capitaux industriels, il est des causes, d'ailleurs, qui n'ont rien

de condamnable. Que des particuliers aient accru leur fortune

en prêtant à leur patrie engagée soit dans une guerre, soit dans

des travaux publics, il n'y a là rien qu'un moraliste scrupuleux

puisse blâmer. Celui qui prête à la France, à l'Autriche ou à

l'Allemagne pour la construction de chemins de fer, et qui

retire de ce placement un bénéfice aurait la conscience malade,

s'il se faisait le moindre reproche. Quand même ce serait pour

soutenir une guerre ou pour combler des déficits que le prêt

aurait été contracté, le prêteur serait encore à l'abri de toute

faute morale, le devoir de chaque citoyen étant d'aider par tous

les moyens sa patrie dans les difficultés qu'elle traverse.

Il est certes curieux de voir Karl Marx classer parmi les causes

vicieuses de la naissance des capitaux industriels le régime pro-

tecteur. Marx, en effet, et Schseffle et la plupart des collecti-

vistes, n'ont pas pour le système protectionniste l'aversion dont

la plupart des économistes sont animés; il leur arrive souvent

de railler et de bafouer le libre échange; ils y voient volontiers

une formule creuse , une sorte de refrain vide de sens ou, pour

employer une expression usitée en France depuis quelques an-

nées, une « guitare, » dont se servent les théoriciens bourgeois

pour amuser les niais. Scbaeffle n'hésite pas à dire que la ten-

dance du collectivisme n'est pas vers le développement de la

liberté des échanges internationaux. « Il y aurait plutôt à crain-

« dre un trop grand isolement national, écrit-il. La tendance

« bourgeoise actuelle du libre échange est cosmopolite à un

« haut degré. » Si les collectivistes ont une médiocre faveur

pour la liberté commerciale internationale ; si même , comme

on le verra plus loin, elle répugne absolument à leur organisa-

tion sociale, il leur sied mal de classer le régime protectionniste

parmi les causes vicieuses de la richesse individuelle.

Nous admettons néanmoins, quant à nous, que la protection

douanière soit , en bien des cas , une source corrompue de for-
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tunes personnelles. Les grands industriels qui font des gains

suffisants et qui usent de leur influence sur les Chambres ou sur

le corps électoral pour accroître encore leurs bénéfices et les

porter, aux dépens des consommateurs, à un taux extravagant,

commettent à l'égard de la Société une sorte de fraude , de dol

et d'extorsion. Si leur conscience n'était pas obscurcie par des

sophismes, ils devraient éprouver des remords. Il y a longtemps

que les économistes ont assimilé le protectionnisme au socia-

lisme; mais la protection douanière, avec des tarifs très élevés,

ne s'étend jamais qu'à une faible portion de la production na-

tionale; elle tend d'ailleurs chaque jour à diminuer. Ce n'est

pas elle qui forme ni les petites fortunes, ni les moyennes, ni

même la généralité des grosses.

La richesse mobilière moderne qui s'est surtout accrue de-

puis un demi-siècle a de tout autres causes. Parmi les 2 mil-

liards de francs qui viennent s'ajouter chaque année, en France,

à l'accumulation antérieure, que l'on cherche la part du système

protecteur, des falsifications de marchandises , nous ne dirons

pas du régime colonial, car il n'existe plus, et des autres abus

signalés par Karl Marx, on verra que ce qui provient de ces

causes vicieuses est tout à fait infime, et que l'énorme partie

de l'accumulation mobilière annuelle vient simplement du tra-

vail et de l'épargne. Dans le premier de ces facteurs, il faut

comprendre le travail intellectuel, l'esprit d'invention, de com-

binaison qui multiplie la productivité des efforts humains.

Il ne se rencontre sans doute aucun esprit assez borné pour

nier qu'il n'existe des fortunes mal acquises ou facilement ac-

quises. Les moralistes et les prédicateurs de tous les temps ont

tonné contre elles. Provenant, les premières, de la fraude ou du

vice; les secondes, du jeu ou du hasard : ce sont elles qui sont

les plus apparentes et qui frappent le plus les yeux, surtout

dans les capitales. En définitive, c'est toujours là l'infiniment

petit. Les énormes fortunes dont on nous étourdit les oreilles

forment à peine, en tout pays, le dixième du revenu national.

Qu'on se reporte à notre Essai sur la Répartition des richesses,

on y trouvera l'ample démonstration de ce phénomène , la part
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exiguë que les grandes fortunes détiennent dans l'ensemble du

revenu d'une nation'. En Prusse, tous les revenus au-dessus de

7 à 8,000 fr. forment à grand'peine 12 ou 13 0/0 du revenu du peu-

ple entier. Il en est à peu près de même en Saxe. En Belgique, ce

n'est que le tiers du revenu foncier qui est dans les mains de

propriétaires ayant plus de 4,000 francs de rentes immobilières.

Il n'en va pas autrement en France, et l'Angleterre même forme

beaucoup moins une exception qu'on n'est convenu de l'ad-

mettre. Des statistiques récentes en donnent la preuve, pour

peu qu'on les étudie avec attention et discernement'.

On a publié, dans le courant de l'année 1883 l'état nominatif

et estimatif de toutes les successions mobilières de plus de

250,000 livres sterling (6,250,000 francs) pour la période décen-

nale de 1873 à 1882. Le même relevé avait été fait pour les dix

années antérieures, soit de 1863 à 1872. On sait qu'en Angle-

terre, pays où l'on ne cherche pas l'ombre et où l'on ne redoute

pas la publicité, le Times donne régulièrement, sous la rubrique

Wills and Bequests, le montant de toutes les successions remar-

quables soit par leur importance, soit parla qualité du défunt.

Ces indications doivent être admises comme approximativement

exactes, quelques-unes sans doute, mais non le plus grand nom-

bre, étant entachées de fraudes; car, dans la généralité des cas,

il y a un intérêt d'avenir, pour l'héritier, à bien établir la source

et le montant de sa fortune.

De ce relevé il résulte que, de 1863 a 1872 inclusivement, on a

constaté dans le Royaume-Uni 161 successions mobilières de plus

de 6,230,000 francs, et, parmi ces 161 très grosses fortunes, il ne

s'en trouvait que 53 de plus de 12,500,000 francs et 10 de plus de

23 millions. Ces chiffres sont le total de dix années. Pour la pé-

riode de 1873 à 1882, le nombre des très grosses successions mo-

bilières, c'est-à-dire supérieures à 6 millions et quar' de francs,

' Voir notre Essai sur la Répartition des richesses (4" édit., Guill&umin,

;897), chapitre xix, pages 491 à 578.

2 On peut encore se reporter à une étude faite par M. Leone Lévi sur la répar-

.ition des revenus en Angleterre et analysée dans le Bulletin de statistique du

tnnistère des finances , livraison de février 1884.

I
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fui de 215, parmi lesquelles il s'en trouvait 45 qui excédaient

12 raillions et demi de francs et 17 qui dépassaient 25 millions.

L'ensemble de ces fortunes formait une masse de 2 milliards

455 millions de francs. L'augmentation d'une décade d'années

à l'autre est juste d'un tiers pour l'ensemble des successions

mobilières de plus de 6 millions et quart de francs. Or, d'après

les calculs d'un statisticien très exact, M. Giflfen , le capital mo-

bilier de la Grande-Bretagne augmente de 50 à 60 0/0 par décade

d'années*. Il en résulterait que l'ensemble des gens colossale-

mentrichesdansla Grande-Bretagne auraientdétenu une moindre

fraction de la richesse nationale dans la période de 1873 à 1882

que dans la période précédente. C'est là une thèse qui vient à

l'appui de la nôtre, que la civilisation contemporaine ne tend

pas, comme on le pense généralement, à une concentration de

plus en plus grande des fortunes. Toutes ces conclusions , sans

doute, ne sont qu'approximatives; on ne peut guère désirer

davantage dans une matière aussi complexe et qui se dérobe

autant à une analyse précise. D'après M. Giffen, en 1865, l'en-

semble de la fortune mobilière de la Grande-Bretagne s'élevait

à 72 milliards de francs et, en 1875, à 117 milliards, ce qui

représentait un accroissement de plus de 6 0/0 par année. En

admettant de 1875 à 1878, qui forme l'année moyenne de la

période 1873-1882, un accroissement de 4 0/0 seulement, on

voit que la fortune mobilière de la Grande-Bretagne montait, à

cette époque, à plus de 130 milliards de francs.

Un statisticien français fort ingénieux, M. de Foville, en

s'emparant de ces chiffres, et en les comparant avec d'autres,

s'est efforcé d'étudier la part que les fortunes géantes représen-

tent dans l'ensemble de la richesse mobilière anglaise. Il admet

que (c la mort fait annuellement passer sous les fourches cau-

« dines du fisc environ la 35*' partie des patrimoines existants, et

a que la proportion ne saurait être bien différente pour les

» millionnaires de ce qu'elle est pour le commun des mortels.

^ Les calculs de M. Giffen ne vont pas plus loin que 1875. Il estime que de

1865 à 1875, la fortune mobilière de l'Angleterre s'est accru de 60 0/0.
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« A ce compte, le Royaume-Uni aurait approximativement 7S0

« capitalistes possédant plus de 6,230,000 francs de fortune

« mobilière, dont 160 possédant plus de 12 millions et demi,

a et 60 possédant plus de 25 millions de valeur mobilière. Tous

« ces cofifres-forts et porteleuilles réunis monteraient à 8 ou

« 9 milliards, ce qui est un joli denier, mais ce qui ne repré-

« sente encore que la 12'' ou 15'^ partie de la fortune mobilière

tt totale du peuple anglais '. »

Ces calculs sont intéressants ; il y a cependant, à notre sens,

quelques corrections à y faire. La part attribuée aux grandes

fortunes y est certainement trop considérable. Le calcul de

M. de Foville, que la mort fait passer sous les fourches caudines

du fisc la 35^ partie des patrimoines existants, en l'admettant

comme exact pour l'ensemble des patrimoines, ne s'applique

certainement pas aux très grandes fortunes. M. de Foville est

arrivé à ce rapport de 1 à 33 entre les successions annuelles et

l'ensemble des patrimoines en déterminant la survie moyenne

des héritiers à ceux dont ils héritent ; mais il n'a pas pris garde

que, dans le cas présent, il ne peut s'agir de survie moyenne.

Les grandes fortunes mobilières, chacun le sait, se forment ou

par un travail persévérant et heureux continué pendant une

très longue série d'années , ou par des économies prolongées

jusqu'à l'extrême vieillesse. Il en résulte que les très grandes

forluiiêâ mobilières appartiennent en général à des hommes

très âgés et qui laissent eux-mêmes des héritiers déjà âgés. Un

commerçant, s'il meurt à 50 ans, laissera, selon toutes les pro-

babilités, une moindre fortune que s'il meurt à 70, à 73 ou à

80 ans. Il en est de même du capitaliste, du moins du capita-

liste intelligent et rangé. La longévité est une des conditions

les plus favorables à la formation des grandes fortunes. Il en

résulte que les gens qui possèdent celles-ci se rencontrent sur-

tout parmi les vieillards qui laissent, pour la plupart, des héri-

tiers avancés en âge. Il ne peut donc s'agir ici de la survie

moyenne de 33 ans. La survie doit être beaucoup pl»s courte

' Voir l'Économiste français du 30 juin 1883.

I
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et ne pas dépasser 23 années ou du moins 28 à 30 ans. Il en ré-

sulte que, au lieu de comprendre la douzième ou la quinzième

partie de l'ensemble de la fortune mobilière britannique, !e5 très

grandes fortunes mobilières anglaises n'en détieaaent sans

doute que la vingt- cinquième partie, tout au plus la ving-

tième.

M. de Foville a poursuivi son travail d'évaluation des fortunes

anglaises, en recensant les grandes propriétés immobilières,

relevé qui est plus facile en Angleterre qu'ailleurs, et ses sup-

putations très soigneuses l'ont conduit à penser qu'il y avait, vers

1880, dans le Royaume-Uni une dizaine de mille personnes pos-

sédant en valeurs quelconques, mobilières ou immobilières, cha-

cune un ou plusieurs millions de francs, et que ces personnes,

qui, avec leurs familles, représentaient une cinquantaine de

mille individus, détenaient peut-être le quart de la fortune totale

du Royaume-Uni, soit environ 50 à 60 milliards de francs. On a

vu plus haut qu'il fallait sans doute retrancher un peu des éva-

luations de M. de Foville. Prenons-les, néanmoins, telles qu'il les

donne. A ce groupe de Crésus on devait joindre une autre ca-

tégorie à peu près égale d'hommes à grands revenus, à savoir

10.000 personnes environ qui avaient des traitements, des émo-

luments professionnels ou qui faisaient des bénéfices commer-

ciaux ou industriels de 50,000 francs ou plus chaque année. On

arrivait ainsi ', pour la classe des personnes millionnaires ou

vivant millionnairement, vers 1880, à un total de 20,000 person-

nes environ, représentant, avec leurs familles, 100,000 indi-

vidus.

M. de Foville ne s'est pas préoccupé de savoir quel était le

revenu approximatif de cette catégorie d'heureux de ce monde
;

* Quelques personnes n'estimaient qu'à 25 ou 26 milliards le total des revenus

de la Grande-Bretagne et de l'Irlande. Ce chiffre nous paraît beaucoup trop faible;

car les seuls revenus imposés à VIncome-Tcue, ceux qui dépassent 3,750 francs

(150 liv. st.), œontaient à environ 16 milliards de francs (631 millions de liv. st.)

en 1885. En 19C0, ils s'élèvent à 791 millions de liv. st. (environ 20 milliards

de francs), la taxe ne portant depuis 1898 que sur les revenus de plus de 4,000 fr.

On peut évaluer aujourd'hui (1902) à une quarantaine de milliards de ftsass l'en-

semble dei rrfsnus des habitants du Royaume-Uni.

&
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et, cependant, c'est le revenu qui importe, au point de vue social,

beaucoup plus que la fortune môme. Il n'est pas éloigné de la

vraisemblance que les 10,000 personnes ayant en traitements,

en émoluments, en bénéfices commerciaux ou pro.tcssionnels,

un revenu de plus de 50,000 francs se partageaient, entre elles

• toutes, 7 à 800 millions de revenus, ce qui donnait à chacune

une moyenne de 70 à 80,000 francs. Quant aux 10,000 million-

naires, possédant ensemble oO à GO milliards de fortune acquise,

on pouvait évaluer leur revenu total à 2 milliards de francs envi-

ron, ce qui correspond au taux de 3 1/2 0/0, supérieur à la

moyenne des bons placements mobiliers ou immobiliers. C'eût

été ainsi à moins de 3 milliards de francs que se fût élevée,

vers 1880, la totalité du revenu des classes opulentes du

Royaume-Uni. Or, comme l'ensemble du revenu des habitants

du Royaume ne pouvait, à cette époque, être évalué à moins de

30 milliards, les familles ayant de très gros revenus, quelle

qu'en fût la source, n'en eussent détenu que la dixième partie

au plus. Ajoutons que cette estimation même peut paraître trop

élevée, parce que, dans les constatations faites plus haut, il se

glisse certainement des doubles emplois.

Un travail un peu postérieur fait par M. Leone Levi sur la

répartition des revenus dans le Royaume-Uni confirme ces

appréciations. Le revenu moyen, par famille, de la classe

ouvrière aurait monté de 52 livres sterling (1,300 francs)

en 1851 à 83 livres sterling (2,075 francs) en 1883, soit 59 0/0

d'augmentation, ce qui représenterait une hausse plus considé-

rable que celle du revenu de la classe moyenne ou de la classe

supérieure.

Un autre statisticien anglais, justement renommé^ M. Robert

Giffen, dans une brochure publiée à la fin de 1883, et intitulée :

Progress ofthe ivorking class in the last halfcentiiry, fixe à 70 0/0,

enmoyenne.l'accroissementdes salaires de 1830 à 1880, le prix

de la subsistance n'ayant pas renchéri : car, si la viande et le

loyer ont augmenté, le pain, les articles d'épicerie, les vêtements

ont baissé, l'instruction est devenue gratuite, etc. M. Giffen

démontre aussi que l'amélioration du sort de la classe ouvrière
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dépasse de beaucoup les ';>rogrès des classes moyennes et supé-

rieures.

Les renseignements plus récents, postérieurs «xux précé-

dents qui figuraient dans les premières éditions de cet ouvragô.

témoignent que la part des très grosses fortunes Jars la

fortune générale de l'Angleterre est relativement modique.

Dans son discours budgétaire prononcé le 26 mars 1888 à

la Chambre des communes, le chancelier de TÊchiquier du

temps, M. Goschen, rendant compte de la plus-value du lOn-

dement des droits successoraux en l'année fiscale 1887-88,

s'exprimait ainsi : « Cette plus-value résulte de l'ouverture de

deux successions évaluées à plus de trois millions de livres

sterling chacune (75 millions de francs en chiffres ronds) et

d'une succession s'élevant à 1,800,000 liv. sterling. (45 millions

de francs). // n'y avait eu dejmis vingt ans que trois successions

atteignant trois millions sterling * ». Ainsi, en vingt ans, dans la

riche Angleterre, de 1867 à 1887, on n'avait relevé que trois

successions atteignant 75 millions de francs; voilà de quoi

étonner les gens qui, sur la foi de propos mondains, s'imagi-

nent qu'il y a dans le monde un grand nombre de milliar-

daires. Non seulement le nombre des milliardaires est infini-

ment rare, en supposant qu'il en existe; mais celui des pe.'"-

sonnes possédant une centaine de millions de francs est vui-

même tout à fait infime.

Un journal financier anglais très connu, le Statist, a fait un

relevé, nom par nom, de toutes les grosses successions en

Angleterre dans l'ensemble des années 1887-1894, en les clas-

sant d'après la profession du décédé : il a trouvé pour ces huit

aanées 547 personnes ayant laissé des successions importantes

pour une somme totale d'un peu plus de 100 millions sterling,

o 1 2 milliards 1/2 de francs (exactement 100,475,477 liv. sterl.

oj 2 milliards 532 millions de francs); la moyenne de l'impor-

tince de chacune de ces successions est de 184,087 liv. sterl..

* Voir dans le Bulletin de Statistique et de Législation comparée (t. 1" de

1888, pages 444 et suivantes) l'analyse de ce discours budgétaire de M. Goschen.
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OU 4, G34,000 francs. Elles se répartissent ainsi entre le?, diffé-

rentes catégories iv'occupation s :

Nombre Valeor totale
(les de l'ensemble

grosses des grosses Valeur moyennA
successions successions des grosses siiccessW-'Os

'atégorieg de par par catégorie
de chaque catéjioria n ~

profussioni. catégorie. liv.'st. liv. sterl. francs.

Banquiers faisant des émis-
sions de titres (1) 38 19.478,083 512,578 12,917,000

Propriétaires de mines de
houille, métallurgistes, fabri-

cants de machines, ingénieurs,
entrepreneurs 110 26,453,646 240.487 6,061,000

Banquiers ordinaires et escomp-
teurs (1) 93 19,444,878 211.450 5,329.000

Brasseurs 119 19,948,857 167.637 4,224,000
Commerçants en vins et spiri-

tueu.x et distillateurs 103 7,112,455 69,053 1,740,000
Membres du Stock Exchanqe de
Londres (agents de change,
coulissiers, etc.) 84 8,037,556 9.5,685 2,413,000

Totaux et moyenne générale. 547 100,475,477 184,087 4,637,000

Il ne s'agit dans ces chiffres que de la fortune dite mobilière

(personalty) ; mais ce mot est beaucoup plus compréhensif

en Angleterre qu'en France ; en effet, la plupart des immeubles

dans la Grande-Bretagne, surtout des immeubles urbains,

rentrent dans la fortune dite mobilière, parce qu'ils consis-

tent, d'ordinaire, non pas en propriétés perpétuelles (/V'eeAo/rfs),

lesquelles sont très rares dans la Grande-Bretagne, surtout

dans les villes, mais en tenances emphythéotiques [leaseholds)

pour 40 ou 50 ou 99 ans et parfois même 999 ans, ainsi près de

mille ans; toutes ces leaseholds, quoique analogues, surtout

dans les derniers cas, à des propriétés perpétuelles, sont

classées par la législation anglaise comme droits mobiliers et

figurent dans la personaltij. Si l'on tient compte, en outre, de

ce que, en tout pays, les très grandes fortunes commerciales

etfmancièies consistent surtout en titres, créances, partici-

pations, on voit que l'on peut considérer cOt ,'i:ijccessions

1 Le texte anglais dit, pour cette première catégorie : Foreign Bankers and

merchant Bankers; cela veut dire, à proprement parler, les banquiers qui font

des émissions d'emprunts publics et de titres, comme les Rothschild, Baring, etc,
;

pour l'autre catégorie de banquiers, elle est dénommée : English Bankers and

Money dealers; ce sont les banquiers qui font l'escompte et les opÂr»*;'^ns habi-

tuelles de banque autres que les émissions de titres.
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mobilières {personalt\i) comme ne différant que de bien pou

en général, peut-être de 10 p. 100 en moyenne, de l'ensemble

des successioraS y compris les biens immeubles proprement

dits {freeholds).

On voit, d'après le tableau qui précède, que les plus grosses

fortunes se font dans la Grande-Bretagne dans la catégorie des

grands manieurs d'argent, les banquiers faisant des émissions,

ce qui se rencontre à peu près en tout pays, moins cependant

aux États-Unis, et ce qui est plus particulièrement naturel

en Angleterre, centre financier du monde. La moyenne des

38 successions principales de cette catégorie, dans les huit

années 1887-1894, atteint, en effet, près de 13 millions de

francs. Mais si c'est parmi ces manieurs d'argent que se font

les plus grosses fortunes britanniques, c'est dans la classe des

propriétaires de houille, des métallurgistes, des fabricants de

machines, ingénieurs et entrepreneurs que se rencontrent le

plus grand nombre et la plus grande somme totale de fortunes

importantes, à savoir 110 successions dans ces huit années,

d'une importance totale dépassant 660 millions de francs et

d'une quotité moyenne d'un plus de 6 millions de francs.

Viennent ensuite les banquiers ordinaires ou escompteurs,

puis les brasseurs, et, très au-dessous, les agents de change

ou coulissiers, les commerçants en vins ou spiritueux et dis-

tillateurs.

Nous avons sous les yeux le relevé détaillé, nom par nom,

des 110 grosses successions de propriétaires de charbonnages,

de métallurgistes, fabricants de machines, ingénieurs et

entrepreneurs [coal owners and merchants, ironmasters, machi-

nists, engineers and conslructors) dans les huit années 1887-

1894; nous n'en relevons que quatre ayant dépassé 1 million

sterl. (25 millions de francs) : l'une, en 1888, d'un maître de

forges, atteignant, 1,033,482 livres ou 26 millions de francs

environ; trois en 1891, dont l'une d'un fabricant de machines,

montant à 1,364,496 liv. sterl., bien près de 35 millions de

francs, la seconde, d'un autre fabricant de machines pour

1,091,836 liv. sterl., approximativement 27 millions 1/2 de
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francs, une troisième, d'un entrepreneur, pour 1,042,611 liv.

st. ou 26 millions 1/4 de francs; cette dernière est celle d'un

homme portant un des noms les plus connus du monde

industriel anglais, M. Henry-Arthur Brassey. Si l'on recherche

dans cette catégorie si importante de l'industrie britannique le

nombre des successions ayant, dans ces huit années, dépassé

400,000 liv. sterl. (10 millions de francs), les quatre relatées

plus haut y comprises, on en recense 17 seulement, et si l'on

recherche le nombre, en y comprenant les précédentes, des

successions de cette catégorie d'industriels ayant, dans ces

huit années, dépassé 5 millions de francs (200,000 liv. sterl.

j

on n"en trouve que 42 seulement, soit moins de G en moyenne

par année '. Cela est de nature à dissiper la fantasmagorie des

fortunes gigantesques qui hante le cerveau du vulgaire.

Le même recueil spécial anglais, The Statist, d'où nous

avons tiré ces informations, a publié dans les cinq ou six

dernières années nombre d'autres renseignements parfaite-

ment concordants, quoique recueillis à un autre point de vue.

Il a dépouillé et examiné pour les trois années 1889,1890 et

1891, la totalité des successions mobilières (voir, au sujet de ce

que sont ces successions mobilières dans la Grande-Bretagne,

personalty, plus haut la page 52) dépassant 100,000 liv. sterl.,

2 millions 1/2 de francs, et il a dressé le tableau suivant :

1889. 1890 . ^18&l.^

Catégrories Nombre Importance Nombre Imporlance Nombre Imi>oilance
de de en <le en de en

fortunes mobilières. fortunes, liv. st. fortunes. Ht. st. fortunes, liv. st.

Au-dessus de 1,000,000
liv. sterling 2 3.644,592 5 6,773,973 4 4,939,833

Entre 500,000 livres et

1,000,000 8 5.192,849 9 5,847,146 12 8,362,434

Entre 400,000 et 500,000

liv. sterling 5 2,195,187 6 2,631,609 3 1.324,688

Entre 300,000 et 400, W)0
liv. sterling 11 3,736,254 10 3,342,886 12 3,997,136

Entre 200,000 et 300,000

liv sterling 33 8,072,217 32 7,637,'i92 26 6,351,932

Entre 100,000 et 200,000. 90 12.359.898 68 9.579,088 81 10,588,992

149 35,200,997 130 35,832,494 138 35,565,015

On voit dans ces trois années une constance quasi absolue

1 Tous ces renseignements sont tirés des Wealth Statistics, pibliées par le

Statist, dans son numéro du 21 juillet 1894.
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du chiffre total de ces successions supérieures à 100,000 liv.

sterl. ou 2 millions 1/2 de francs; le total n'en descend pas

au-dessous de 35 millions sterl. et n'atteint pas 36 millions

sterl. ; c'est donc un peu moins de 900 millions de francs qui

compose annuellement le chiffre de ces grosses successions;

on voit, de plus, que la moitié environ en est constituée par les

fortunes entre 100,000 et 300,000 liv. sterl., soit entre 1 mil-

lions 1/2 et 7 millions 1/2 de francs. Les successions au-

dessus de 10 millions de francs (400,000 liv. sterl.), sont à la

fois excessivement rares et ne montent ensemble qu'à un

chiffre relativement peu élevé: soit, 15 successions de ce

genre pour 11,033,000 liv. sterl. (276 millions de francs) en

1889, 20 pour 15,252,800 (382 millions de francs) en 1890, 19

pour 14,627,000 liv. sterl. (366 millions de francs) en 1891, ou

une moyenne annuelle de 18 successions supérieures à 10 mil-

lions de francs (400,000 liv. sterl.) pour une somme totale

moyenne annuelle de 341 millions de francs. Voilà à quelles

proportions réelles se réduit la plutocratie britannique.

Recherchant la cause de ces énormes fortunes, le Statist

fait remarquer que la plupart des hommes qui laissent de

ces grosses successions meurent très âgés: ainsi, parmi les

138 personnes décédées en 1891 avec un avoir de plus de

100,000 livres (2 millions 1/2 de francs), le Statist en a trouvé

40 ayant de 76 à 95 ans et dont l'âge moyen était supérieur

à 83 ans; ces 40 vieillards ont laissé chacun en moyenne plus

de 8 millions de francs (320,000 liv. sterl.); sept étaient plus

que nonagénaires, sept autres avaient entre 85 et 90 ans,

19 autres entre 80 et 85 ans, ensemble 33 ayant plus de 80 ans,

enfin les 7 autres s'étageaient de 76 à 79 ans ^ C'est surtout

l'épargne prolongée pendant l'extrême vieillesse qui constitue

ces très grosses fortunes, ces hommes, la plupart industriels

ou commerçants, ayant conservé des goûts simples et accu-

mulant la plus grande partie de leur revenu dans ces longues

1 Parmi ces 40 vieillards, sur la liste du Sialist, figure le « Président

Grévy )), mort à 84 ans, ayant laissé en Angleterre une succession mobilière de

172,106 liv, sterl. (4,305,000 francs envirop).



56 LE COLLECTIVISME.

années qui s'étendent de 60 ou 63 ans jusqu'à 80 pour la plu-

part et 93 pour quelques-uns.

Le Statiu fait encore une remarque importante, c'est que

parmi ces 130 à 140 personnes qui, dans chacune des dernières

années, ont laissé des fortunes dépassant 100,000 liv. st. (2 mil-

lions 1/2 de fr.), on trouverait à peine un homme chaque année

dont la fortune paraisse avoir été le résultat de spéculations

financières [amongst the 130 or i 40 persons ivho in each ofthe

past four years hâve left fortunes exceeding £. 1 00,000 each in

personalty, there is hardly io be found one in each year ichose

wealth appears ta hâve been the resuit of spéculative fînancial

opérations) *. Il est important d'enregistrer cette remarque

d'un recueil aussi bien renseigné sur les choses commerciales

et financières, et qui lui-même, dans nombre d'occasions,

notamment en ce qui concerne les mines d'or du Transvaal,

de l'Australie de l'Ouest et de la Nouvelle-Zélande, ne s'est pas

fait faute de pousser à la spéculation.

Aux États-Unis d'Amérique, il n'en est pas complètement

ainsi; la spéculation de bourse, comme en tout pays neuf, y
a plus de part dans les fortunes exceptionnelles; elle a certai-

nement beaucoup contribué à celle de Jay Gould, par exemple
;

mais dans les vieux pays, le travail industriel et commercial

et l'épargne prolongée dans la vieillesse senties facteurs prin-

cipaux de la grande richesse privée.

Le même recueil, The Statist, si au courant de la vie des

classes commerciales et financières britanniques, se moquait

avec raison des statistiques fantaisistes des journaux mon-
dains au sujet du nombre prétendu élevé des grandes for-

1 Voir le Stalist du 30 janvier 1892, pages 126 et 127. Dans ce numéro du Sta-

tist se trouvent d'autres observations intéressantes, notamment celle-ci que les for-

tunes tandent à se morceler en Angleterre par la coutunoe dans ce pays de distri-

buer éga'amcnt la furlune mobilière entre les enfants, coutume qui est presque

aussi exactement suivie que si c'était une obligation légale : Tne custoyn of this

country which is to distribute personal estale pretty equally amongst ail

the children, if more than one, is almost as strictly observed as if il were

a légal obligation (page 127 du numéro précité). Cet'e observation provenant

d'un recueil aussi au courant des habitudes commerciales et financières britan-

niques détruit un préjugé continental.



EXAMEN CRITIQUE DU NOUVEAU SOCIALISME. 57

tunes : « 11 y a deux ou trois ans, écrivait-il, un compte rendu

tout Imaginatif des hommes les plus riches du monde a été

publié par un journal américain, dans lequel on créditait l'An-

gleterre du chiffre de 700 millionnaires (hommes ayant plus

d3 1 million sterling ou 23 millions de francs de fortune), et ce

nombre a été bien des fois cité depuis lors, comme s'il était le

résultat d'une enquête ofTicielle. On approcherait beaucoup

plus de la réalité en le divisant par cinq. Il ne se trouve chaque

année que quatre ou cinq successions qui soient évaluées à

1 million sterl. (23 millions de francs) ou au-dessus^ et il est

par conséquent improbable qu'il y ait plus de 100 personnes

dans ce pays possédant réellement 1 million sterl. chacune,

quoique bien plus de gens jouissent de la réputation de mil-

lionnaires *. »

Le même journal, le Statist, a recueilli pour les huit mêmes

années (1887-94) les chiffres des plus grosses successions de

personnes appartenant aux professions libérales, à savoir

celles de 101 juges, avocats et avoués [judges, barristers and

sollicitors), montant ensemble à 8,378,227 liv. sterl. (environ

213 millions de francs), soit 84,933 liv. sterl. en moyenne cha-

cune ou 2 millions 123,000 francs; puis, toujours dans ces

huit mêmes années, 67 successions mobilières importantes de

médecins et chirurgiens, atteignant ensemble 3,391,157 liv.

sterl. ou 50,614 liv. sterl. (1,265,000 francs) en moyenne. On

est loin des chiffres des commerçants et des industriels *.

Voilà ce qui se produit, pour la répartition des fortunés en

Angleterre, dans ce pays où la richesse est particulièrement

concentrée, et où des causes artiticielles, des antécédents histo-

riques, des arrangements légaux, dont certains méritent d'être

condamnés, ont jusqu'ici contribué à empêcher la richesse de

se répandre et de se disséminer suivant la tendan'ce de la civi-

lisation moderne.

» The Statist, SO septembre 1893, page 383.

2 Idem., numéro du 2 novembre 1895. Le Statist ajoute qy'aucune succession

parmi celles di? hommes de loi [lawyers) et des professions médicales n'a

dépassé dans ces huit années un demi-million sterling (12 1/2 millions de francs).
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C'est en Angleterre qu'écrivait Karl Marx, et c'est d'elle qu'il

s'inspirait. Ce pays, cependant, qui lui fournit des arguments en

faveur de sa thèse, est loin de justifier la proposition chère aux

collectivistes, que la société tend de plus en plus à se distribuer

en deux groupes, l'un de quelques « ploutocrates, » et l'autre

d'une tourbe infinie de prolétaires. En réunissant tous les

« ploutocrates » britanniques, tous ceux qui ont soit une for-

tune d'au moins un million de francs, soit un revenu profes-

sionnel ou commercial d'au moins 50,000 francs, on peut recen-

ser, en 1902, environ une trentaine de mille individus, et, avec

les membres de leurs familles, 120,000 personnes au moins,

peut-être même près du double, car les familles riches sont assez

prolifiques en Angleterre ; et ce nombre considérable de « plou-

tocrates » détient probablement à peine la dixième partie du

revenu du Royaume-Uni, les classes moyennes et ce qu'on

appelle abusivement les prolétaires se partageant les neuf autres

dixièmes. Il n'y a pas là un contraste aussi choquant que celui

qu'imaginent les collectivistes. Même la répartition des ri-

chesses, en Angleterre, vient confirmer la célèbre loi « Natura

nonfacit saltus. » Entre le pauvre le plus misérable du workhouse

et le plus riche banquier de Londres il y a un nombre infini

d'échelons qui tous sont occupés par une quantité considérable

d'individus. La pyramide qui représente les revenus particu-

liers dans le Royaume-Uni est une figure géométrique régu-

lière qui, si elle a une base très large, diminue graduellement et

presque insensiblement de largeur à chaque degré d'élévation.

Un document nouveau, le dépouillement des produits de

Ylncome Tax ou impôt sur le revenu, en l'année fiscale 1900-

1901, dans les deux seules cédules qui comportent une décla-

ration du contribuable, contrôlée parl'administration, démontre

d'une manière décisive cette gradation régulière, par échelons

nombreux, des revenus dans la Grande-Bretagne.

La cédule E de VIncome Tax, qui s'applique aux traitements

des administrations publiques et privées, est relativement peu

importante; quant à la cédule D, elle est très considérable et

concerne les revenus industriels, commerciaux, professionnels
;
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on y constate, en 1900-1901, 425,660 contribuables individuels,

en laissant de côté les personnes morales : 112,397 sont inscrits

pour un revenu n'excédant pas 4,000 francs; 138,456 pour un

revenu de 4,001 à 5,000 fr. ; 128,274 pour un revenu de 5,001 à

10,000 fr. ; 25,058, de 10,001 à 15,000 fr.; 13,090, de 15,001 à

25,000 fr. ; 5,762, de 25,001 à 50,000 fr. , 1,729, de 50,001 à

100,000 fr.; 261 contribuables, pour un revenu de 100,001 à

125,000 fr. ; 424, de 125,001 à 250,000 fr.; 184, de 250,001 à

1,250,000 fr. ; enfin 15 contribuables seulement pour un revenu

de plus de 1,250,000 fr. L'ensemble de tous ces revenus profes-

sionnels, commerciaux et industriels, au-dessus de 100,000 fr.,

atteint seulement 9,030,120 livres sterling (226 millions de

francs) sur un total de 117,462,408 livres sterling ou 2,938 mil-

lions de francs de revenus imposés à cette cédule de VIncome

Tax; les revenus au-dessus de 100,000 francs ne représentent

donc pas 8 0/0 de l'ensemble, ceux au-dessus de 50,000 francs

représentent 11,8 0/0, et il ne faut pas oublier qu'un grand nom-

bre de revenus sont exemptés comme n'atteignant pas 4,000 fr.',

de sorte que la proportion de ces gros revenus à l'ensemble

des revenus taxés ou non taxés doit s'abaisser sensiblement

encore. Après l'examen des revenus de cette cédule, que vient-

on parler de l'absorption des revenus de la Grande-Bretagne

par un petit nombre de « ploutocrates » ^ ?

La fixation à une trentaine de mille personnes seulement

du nombre des possesseurs de 1 million de francs dans la

Grande-Bretagne, ou de ceux qui ont un revenu professionnel

correspondant, paraît donc très justifiée.

Parmi ces 30,000 millionnaires (au modeste sens français du

TTiot), ou gens à gros revenus professionnels, en 1902, combien

' Ceux qui figurent plus haut comme étant laxés, quoique inférieurs à 4,000 fr.,

sont ceux de contribuables qui, avec les revenus d'autre nature comme par

exemple des valeurs mobilières, ont un revenu total dépassant le minimum im-

posable de 4,000 fr.

2 Voir dans le Financial-Times du 30 août 1902 l'analyse du document par-

iementaire sur .eï revenus de la cédule D dans Tannée 1900-1901. Ce journa.

donne pour titre à celle statistique : « Seulement 15 personnes taxées pour plus

de 1,250,000 fr. (de revenu) ; Only 15 persons pay on over £50,000 ».
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y en a-l-il qui doivent soit toute leur fortune, soil la plus grande

partie, aux spoliations des biens des couvents, des biens des

communes, aux dilapidations du domaine royal, ou encore au

régime protecteur et au système colonial, abolis l'un et l'autre

d3puis soixante ans^ ou enfin à l'exploitation abusive, depuis

cinquante ans interdite, dutravail des enfants? On se souvient

que ce sont ces faits que K?rl Marx donne pour origines à la

classe des capitalistes. Il n'y a guère que les 1,021 grandes

fortunes immobilières de plus ug 6 millions et quart de francs

chacune, et quelques vieilles fortunes industrielles remontant

au commencement du siècle^ qui rentrent dans ces conditions.

Ce n'est certainement pas là le quart des gros revenus que nous

avons constatés ; les fortunes ayant ces origines ne prélèvent

pas, toutes réunies, la quarantième partie du revenu national;

encore doit-on dire, pour être juste, que, depuis la confiscation

des biens des couvents et des églises au xvi'' siècle, un grand

nombre de ces propriétaires terriens ont amélioré leur fonds

par des dépenses personnelles, par des travaux intelligents, et

qu'ils ne se sont pas contentés du bénéfice de la simple plus-

value naturelle de la terre.

Si, même dans la Grande-Bretagne, ce pays où les lois écono-

miques se heurtent, en ce qui concerne la propriété foncière,

à des obstacles artificiels et légaux, le grief historique de Karl

Marx trouve peu de justification, combien est-il plus exagéré

encore pour la France, la Belgique, et tous les pays' où

des événements politiques ont fait disparaître les restes de

la féodalité ?

Il est vrai qu'il se rencontre des sources modernes d'appropria-

tion qui paraissent à peu prés aussi viciées que les violences du

moyen-âge ou du xvi^ siècle : les tromperies commerciales et

1 Ld gradation infinie des fortunes et des revenus modernes, après avoir été

contestée par les collectivistes adeptes de Karl Marx, vient d'être reconnue avec

éclat par l'un d'eux, M. Bernstein, dans un livre sensationnel. M. Bernstein n'a

rien innové dans ce livre; il n'a fait que suivre la voie ouverte ou frayée par

nombre d'économistes et notamment par nous-mêmes. Nous consacrons à l'exposé

et à l'élude des tliéories de Be?nstein le livre III du présent ouvrage, lequel

vient s'ajouter aux développements des éditions antérieures.
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les ruses financières. Qu'un certain nombre de fortunes contem-

poraines, beaucoup moins qu'on ne le croit ou qu'on ne le dit,

ail cette origine, cela est incontestable; mais il ne l'est pas

moins qu'elles lorraent une exception au milieu de la foule de

fortunes laborieusement et honnêtement formées. Ces excep-

tions peuvent se ramener à trois causes dont la civilisation doit,

à la longue, réduire l'influence : elles tiennent, en effet, soit à

des lois mauvaises qui ne répriment pas assez les fraudes, par

exemple dans la constitution et la direction des sociétés ano-

nymes (et ici le remède est tout indiqué : il consiste dans une

réforme de la législation); soit au défaut d'instruction du public,

à sa négligence, à sa crédulité alliée parfois à une cupidité qui

est digne de blâme, même de mépris (et ici le remède n'est pas

non plus malaisé à trouver : il ne peut venir que de l'expérience

qui éclairera peu à peu les petits capitalistes sur leurs intérêts

véritables et sur la nature des placements qu'ils doivent recher-

cher); enfin, la troisième cause, qui, celle-ci, est beaucoup

moins réductible, et qui agirait, en régime collectiviste comme

en régime de liberté , c'est la nature même des hommes et des

choses qui fait que ni le cœur humain ni l'esprit humain ne

pourront jamais s'affranchir de leurs défauts; qu'il y aura tou-

jours des hommes enclins et habiles à la friponnerie, et d'autres

portés à se laisser duperet spolier. A tout prendre, ces exceptions,

ainsi réduites, si déplorables qu'elles soient, ne le sont pas plus

que les infirmités, que les difformités physiques ou les douleurs

morales, qu'il n'est pas donné à la civilisation la plus développée

et la plus parfaite de pouvoir complètement supprimer.

En dehors des griefs historiques tenant aux origines de cer-

taines fortunes particulières, en dehors aussi des conclusions

qp.e l'on prétend tirer de l'analyse des phénomènes économi-

ques, tels que la valeur, le capital, le salaire et l'échange, il est

un autre ordre de critiques générales et en quelque sorte préli-

minaires que les collectivistes adressent à la société.

La richesse privée, dit-on, est en grande partie formée par

des causes extérieures à l'individu. Si ce n'est pas complètement

exact de la richesse privée à son origine^ ce l'est de la plus-value
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que cette richesse acquiert dans le courant des siècles ou même
des années, au fur et à mesure des progrès de la civilisation. La

plus-value du capital est rarement le fait du capitaliste.

Ingénieusement développé, cet argument est très frappant.

On sait quel usage, depuis Ricardo, on en a fait pour la rente

de la lerre; il s'applique à peu près également à presque toutes

les catégories de fortunes individuelles. Un socialiste américain

récent, homme d'esprit et de verve, comme le sont presque tous

les critiques, M. Henri George, dans son livre Progress and

Poverty, se trompe et exagère quand il écrit : « Prenez le pre-

« mier venu, pourvu qu'il ne soit pas un homme à théories,

« mais qu'il ait une bonne tête d'affaires et qu'il sache ce que

« c'est que gagner de l'argent. Dites-Uii : Voici une petite ville

« qui débute; dans dix ans, ce sera une grande cité. Les che-

« mins de fer auront remplacé les diligences et les lampes

« Edison les réverbères. Pensez-vous que, dans dix ans, le taux

« de l'intérêt se soit élevé? — Il vous répondra : Nullement.

—

« Pensez-vous que les salaires du travail ordinaire se soient

« élevés, et qu'il soit plus commode à l'homme qui n'aura que

« ses bras de se créer une existence indépendante? — Pas

« davantage, vous dira-t-il. Le travail commun ne sera pas plus

« rétribué; il est probable qu'il le sera moins qu'aujourd'hui.

« Les bras ne seront pas plus recherchés; selon toute appâ-

te rence, ils le seront moins. — Alors, que dois-je faire pour

« faire fortune?— Allez acheter promptement ce morceau de

« terrain, et prenez-en possession. — Et si, en effet, vous avez

« la sagesse de suivre ce conseil excellent, vous n'avez plus besoin

« de rien faire d'autre. Vous pouvez vous coucher sur votre terrain

« et y fumer votre pipe ; vous pouvez vous promener tout autour,

« tomme le lazzarone de Naples ou le lepero de Mexico; vous

« pouvez planer au-dessus en ballon ou dormir au-dessous dans

<x un trou; et, sans remuer le doigt, sans ajouter un iota à la

« richesse générale, dans dix ans vous serez devenu riche. Dans

« la cité nouvelle il y aura un palais pour vous; il est vrai qu'il

ti y aura aussi probablement un hospice pour les pauvres. »

La satire est mordante. M. Henri George a choisi l'exemple le
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plus saisissant, celui d'une de ces villes qui naissent et croissent

en quelques années dans les contrées du Nouveau-Monde. Le

propriétaire de terrains fait une rapide fortune quand le sort le

favorise. On voit parfois des familles, comme celle d'Astor à

New-York, réaliser, par un coup du sort que leur perspicacité

a pressenti, des dizaines ou même une ou deux centaines de

millions. Cependant, peut-être se rencontre-t-il plus d'hommes

que les spéculations de terrains ont ruinés qu'il ne s'en trouve

qu'elles ont enrichis. Cette petite ville qui débute sera une

grande ville dans dix ans, écrit M. George; mais le moyen de

le savoir avec certitude? Combien de villes, naissant sous les

plus favorables auspices, comme les enfants prodiges, ont

trompé les promesses de leur venue au monde! Combien d'au-

tres ont décliné après une carrière brillante! S'il faut parfois

couvrir d'or le terrain nu dans une ville florissante, il arrive,

par contre, qu'avec une poignée d'argent on peut, dans telle

autre cité déchue, se procurer la jouissance d'un palcis que les

rois, autrefois, ou que les plus opulents banquiers jugeaient

une résidence luxueuse. Achetez ce terrain, dit M. Henri Geor-

ges, et vous pourrez vous coucher dessus, y fumer votre pipe,

vous promener tout autour, planer dessus en ballon, dormir

dessus sans remuer le doigt, et dans dix ans vous serez riche.

Cela est vrai, à moins que, dans dix ans, vous ne soyez ruiné.

Tir ce terrain, que vous avez acquis en vous dessaisissant d'un

capital productif, ne produit rien. Si votre attente doit être plus

k .gUe que vous ne le pensiez, ce n'est plus la tortune qui est à

vous, c'est la ruine qui vous saisit. Qu'on dresse la liste des

Compagnies immobilières dans les deux mondes, c'est en géné-

ral un nécrologue. Nées avec de vastes espérances, presque

toutes végètent ou croulent.

Le reste de l'air de bravoure de M. Henri George est encore

plus erroné. Personne, sauf le propriétaire de terrains, ne

profile de la croissance d'une ville. Quelle erreur! Les circons-

tances extérieures , les influences sociales, indépendantes de la

volonté de l'individu, ont une action plus ou moins grande sur

la rémunération de tous les ettorts humains, quels qu'ils soient.
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Le dernier des manœuvres en est affecté dans son salaire, de

même qu'il l'est, dans sa santé, de l'air qu'il respire.

Vous vous établissez épicier, boucher, boulanger, quincailler,

restaurateur, marchand de vin, dans un quartier presque désert.

Le quartier se peuple, on y construit; vos affaires, d'abord lan-

guissantes, triplent, puis décuplent, et vous faites fortune en

quelques années. La concurrence vient, direz-vous, et vos pro-

fits attirent des rivaux qui vous les disputent et les réduisent.

Cela ne se fait pas avec la rapidité de l'éclair : c'est pede claudo

que la concurrence suit les gros bénéfices, et il lui faut un temps

considérable pour les atteindre. Quand elle se produit, le débi-

tant le plus ancien a déjà sa clientèle faite; il est connu, et les

autres ne le sont pas; pour peu qu'il ait eu de l'intelligence, du

savoir faire et de l'honnêteté, il garde longtemps les avantages

de la notoriété et de l'antériorité. Chacun sait, par exemple, que,

dans les agglomérations de mineurs, sur des placers nouveaux,

la fortune la plus sûre est réservée non pas à celui qui, du

matin au soir, cherche des pépites, mais au simple marchand

qui ouvre et tient une échoppe quelconque pour la nourriture et

l'habillement des chercheurs d'or.

La part des circonstances extérieures et, en quelque sorte,

incontrôlables, du monopole de situation ou d'antériorité, est à

peu près aussi grande dans le commerce ou l'industrie que dans

la propriété foncière. Un médecin d'intelligence et de connais-

sances médiocres, qui eût éternellement végété dans le centre

d'une ville ancienne, s'il a eu le bonheur ou la chance, suivant

l'expression vraie, de se fixer dans une bourgade qui se grossit

en cité ou dans un quartier qui se développe, peut se faire et

conserver, malgré toutes les concurrences postérieures , une

clientèle inespérée. 11 en est de même d'un architecte, de même
encore d'un agent d'affaires qu'une bonne inspiration ou que le

hasard a placés dans un milieu grandissant. Leur travail et leur

rémunération s'accroissent prodigieusement non pas par leur

propre mérite, mais par l'augmentation de la population autour

d'eux et par ce privilège qu'étant les premiers établis, il sont

les plus connus.
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Les capitalistes sont exposés aux mêmes chances favorabl{îS

et défavorables. Vous achetez des actions de chemins de ter (|ui

rapportent peu ; au bout d'un certain temps, l'industrie générale

du pays s'accroit. On découvre une houillère, des sources de

pétrole, on établit des hauts-fourneaux, les recettes augmentent,

vos revenus et vos capitaux se multiplient; vos actions valent

cinq fois, dix fois ce que vous les aurez achetées. Lassalle , avec

autant d'étroitesse d'esprit que de verve, ne veut voir que cette

cause de formation des capitaux individuels. La concurrence

arrivera, ne manquerait pas de dire M. Henri George. Suivant

la pratique américaine, deux, trois ou quatre Compagnies, voyant

que l'affaire est profitable, établiront des lignes parallèles, et

vos actions tomberont au taux primitif. Nous répéterons que la

concurrence est souvent boiteuse, qu'elle ne court pas toujours

et que, avant qu'elle ne soit arrivée, on a le temps de ramasser

des bénéfices. Pour construire une voie ferrée, il faut trois,

quatre ou cinq années, et l'on ne s'en avise pas toujours au pre-

mier moment; puis, le meilleur tracé, quelquefois le seul prati-

cable, peut avoir été pris par celui qui est venu le premier.

L'entreprise peut encore être très profitable pour deux ou même
pour trois, et il est parfois impossible de multiplier davantage

les œuvres semblables. On peut creuser deux ou trois canaux de

Suez; mais pourrait-on en faire une douzaine?

Prenons des industries ou des commerces plus modestes, qui

n'aient aucun monopole apparent. Vous êtes soit fabricant, soit

commerçant, soit simple courtier en soufre ou en produits chi-

miques; vos affaires ont un débit restreint. Vous gagnez péni-

blement votre vie. Tout à coup, un fléau vient ravager le pays

qui vous environne et en détruire la richesse : l'oïdium, par

exemple, ou le phylloxéra. Vous allez pâtir sans doute de la

détresse générale. Tout au contraire; un savant, qui n'est pas

vous, découvre que le soufre triomphe de l'oïdium et rétablit

les vignes en pleine santé , et que le sulfure de carbone bien

administré triomphe du phylloxéra ou prolonge la durée des

vignobles. Vous êtes absolument étranger à cette découverte, il

ne vous en revient aucun mérite; néanmoins, le malheur des
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uns et l'ingéniosité d'un seul, qui n'est pas vous, vont faire votre

fortune. Tous les viticulteurs demandent, à grands cris, du

soufre, et sont prêts à le payer fort cher ; vous aviez des appro-

visionnements que vous ne saviez comment écouler ; ils doublent

ou triplent de valeur, et vos magasins sont presque aussitôt

vides ; il faut les remplir de nouveau. Bien des gens, sans doute,

vont vouloir vous faire concurrence ; mais ce sont de nouveaux

venus, qui ignorent le métier et qui ont à l'apprendre; vous,

vous le connaissez, et vous êtes connu pour cet article ; vous

savez à quelle porte frapper, et Ton sait aussi que c'est à votre

porte qu'il faut aller; vous avez une organisation toute prête,

une clientèle; vous faites quelques années où vous gagnez

100 0/0, et quand le métier commence à se gâter, quand la

concurrence est devenue âpre et que les prix baissent à peu près

au niveau des frais de production, vous pliez bagage, vous cédez

à un nouveau venu votre clientèle, qui, après vous avoir fourni

de splendides bénéfices, devient moins productive, et votre

fortune est faite.

Que d'exemples l'on pourrait accumuler, de richesses amassées

ainsi avec l'aide de ces circonstances extérieures dont l'homme

intelligent a souvent le pressentiment vague, mais que parfois

aussi il lui est absolument impossible de prévoir! Un marchand

de coton en gros a d'énormes approvisionnements dont il ne par-

vient pas à se défaire : il est sous le coup de fortes échéances et

il redoute la faillite ; les États du Sud de la fédération américaine

dénoncent le pacte fédéral et rompent l'Union ; une guerre achar-

née s'ensuit; on bloque les ports des États rebelles; les balles de

coton n'arrivent plus en Europe ; les étoffes faites avec cette fibre

haussent de prix; on se les dispute, notre marchand qui les

offrait vainement hier se les voit demander aujourd'hui de tous

côtés ; il vend son gros approvisionnement au double ou au triple

de ce qu'il lui avait coûté, et ce qui devait être pour lui une

cause de ruine l'est de richesse. Ce qui est arrivé en 1860 pour

le coton pourrait tout aussi bien se produire pour la soie en 1884

ou en 1885. Qu'à propos des affaires du Tonkinune guerre éclate

entre la France et la Chine, que les ports chinois soient bloqués,
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que la soie arrive plus difficilement en Europe et elle renchérit

aussitôt; le thé en fait autant, et ceux qui s'en seront trouvés

bien approvisionnés feront des gains dus à une querelle entre

des gens qu'ils ne connaissent pas.

Qui n'en a vu s'élever autour de soi de ces fortunes commer-

ciales ou industrielles dont les circonstances étaient les princi-

paux auteurs? Ainsi la part de la collectivité, du milieu, des

accidents, des faits contingents et extérieurs, est grande dans

beaucoup de richesses individuelles; c'est incontestable. L'éco-

nomie politique aurait tort de le nier. Quant à moi, je l'ai établi

sans crainte* ! Dans presque toutes les fortunes, en plus du

travail, de l'épargne, du talent, il y a le bonheur. Mais le bonheur

est une chose respectable; il l'est au même titre que la beauté,

que l'intelligence, qui ne dépendent pas de la volonté de l'indi-

vidu, et presque que le caractère qui est, aux trois quarts, le pro-

duit de la nature. Qu'on analyse l'homme avec toutes ses facultés

diverses dont le fonds vient de l'hérédité, de l'éducation et du

milieu, et qu'on nous dise ce qui est purement individuel, abso-

lument autonome, dans une personne humaine; pourquoi donc

le bonheur serait-il considéré comme une source viciée de

fortune?

Le rôle du bonheur ou de la chance dans les fortunes ne peut

servir d'argument qu'aux sots contre la propriété privée et le

capital privé. Ce ne sont pas seulement les riches qui éprouvent

l'influence de cette cause extérieure, le peuple, ce que l'on ap-

pelle les prolétaires, s'en ressentent aussi. Combien superficiel

se montre l'écrivain américain, M. Henri George, dans le mor-

ceau que nous avons cité ! « Dans cette ville qui grandit, disait-il,

a pensez-vous que les salaires du travail ordinaire se soient

« élevés et qu'il soit plus commode à l'homme qui n'aura que

« ses bras de se créer une existence indépendante ?» A cette

question, je réponds hardiment : oui, je le crois, et j'en ai les

preuves en main. Oui, je crois qu'à Paris de 1875 à 1882, la ville

ayant grandi, les salaires du travail se sont considérablement

' Voir mon Essai sur la Répartition des ridiesses
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accrus. Oui, je sais de la manière la plus pertinente, par les pu-

blications de la Série des prix de la Ville de Paris, que le salaire

des maçons ravaleurs s'est élevé à 14 francs par jour, que celui

de la plupart des autres corps d'état a monté à 8, 10, 12 francs

par jour, qu'en quelques années il a presque doublé ', alors que

je pain ne haussait pas, que les vêtements ne haussaient pas,

que l'épicerie baissait, que la viande restait à peu près stalion-

naire et que le loyer seul qui représente la huitième partie de la

dépense de l'ouvrier montait d'un quart, d'un tiers, ou au maxi-

mum de moitié. Ainsi, de 1875 à 1882, la rémunération réelle

de tous les corps d'état de la ville de Paris s'est accrue de 50 à

60 0/0. Quelle en était la cause? Non, certes, la hausse des

subsistances, puisque, comme nous venons de le dire, l'ensemble

du coût de la vie de l'ouvrier ne s'était pas élevé de Sou lt)0/0.

Non pas, d'autre part, l'accroissement de la peine et du travail

du salarié. Car chacun sait que la durée normale de la journée

avait été réduite d'une heure environ dans la plupart de ces

corps d'état et que, quant à l'intensité du travail dans un même
temps, elle était devenue moindre que jamais.

Non, la cause de la hausse des salaires était unique, facile à dis-

cerner aux esprits non prévenus : c'était une circonstance acci-

dentelle, absolument étrangère à la volonté et à l'action des ou-

vriers : Paris grandissait, on y construisait des quartiers entiers;

les travailleurs manuels protitaient, eux aussi, de cette cause

qu'ils calomnient, dont beaucoup ne veulent pas reconnaître la

légitimité : le bonheur.

Le bonheur ou son contraire se rencontre partout. Les ou-

vriers de Cannes, de Nice, d'une foule d'autres villes éprouvaient,

au même moment, ses bienfaisants effets. Les ouvriers gagnent

fréquemment à Paris 8, 10, ou 12 francs par jour, tandis que

dans les pays reculés ils doivent se contenter de 2 fr. 50 ou 3

francs. Est-ce l'inégalité du prix des vivres ou l'inégalité des ta-

lents qui explique seule cette différence; non elle n'en justifie

quo la moindre partie. Si un mineur silésien gagne péniblement

' Consulter le recueil si inslruclif intitulé la Série des prix de la Ville de

paris. Voir aussi deux articles dans l'Economiste français des 16 et 30 déc. 18S2.
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1 fi'. 50 à 2 fr. ou 2 fr. 50 par jour, tandis qu'un mineur anglais

reçoit 6, 7 et 8 francs, croyez-vous que la cause en soit seulement

à l'écart du prix des subsistances? Non certes. Car le mineur

silésien ne peut se nourrir que de pommes de terre ou d'aliments

analogues et s'abreuver que d'eau, tandis que le mineur anglais

se repait de roastbeef et se désaltère avec du thé; non encore,

car le mineur silésien demeure dans une tanière et le mineur

anglais réside dans un appartement relativement vaste ou dans

un confortable petit cottage. Est ce que le mineur silésien est

paresseux, irrégulier à sa tâche? Non pas, car ses heures de

travail sont plus longues que celles du mineur anglais. Quelle

est donc la cause de ces destinées si diverses ? Le bonheur (jui a

placé l'ouvrier anglais dans un pays riche en capitaux, ayant un

commerce étendu et oîi la demande de bras n'est jamais en retard

sur l'offre. Quel nom donnez-vous à cette cause, si ce n'est le

nom de bonheur ou de chance ?

Les capitaux, dira-t-on, et les hommes se déplacent. Ils le

font les uns et les autres, mais lentement. C'est un risque, un

surcroit de travail et de souci que d'exporter les capitaux; c'est

un déchirement pour la plupart des hommes que de quitter leur

patrie. Ni les hommes ni les capitaux ne sont absolument comme

les liquides dans des vases communiquants. Ils ne se répartissent

pas également sur tout le globe. Qui peut nier que ce soit un

bonheur pour un ouvrier ébéniste ou bijoutier d'être né à Paris

plutôt qu'à Berlin, plutôt surtout que dans une petite ville d'Al-

lemagne. Qui peut contester que ce soit un bonheur pour un

ouvrier fileur d'avoir reçu le jour à Manchester plutôt qu'à

Zurich ou à Bombay?

Élargissons la question, n'est-ce pas un bonheur pour le peuple

français d'occuper les vallées de la Seine, de la Loire, de la Ga-

ronne et du Rhône plutôt que les steppes de l'Asie Centrale ou

que les plages glacées de l'Islande et du Groenland? Si le bon-

heur n'est pas une source légitime d'appropriation, il ne doit pas

créer un titre aux nations plutôt qu'aux individus. Le peuple

français doit alors partager avec les Esquimaux , les Lapons et

les Touaregs les grasses prairies de Normandie et les splendides
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vignobles du Languedoc ou de la Gironde. Car ce n'est pas son

propre mérite qui a placé la génération actuelle des Français dans

ces contrées bénies. C'est le bonheur qui l'a fait naître là plutôt

qu'au Nord de la Laponie, ou en pleine terre de feu, ou au centre

du Sahara.

Qu'on l'appelle Providence, Nature, Bonheur ou Hasard, ce

n'est jamais uniquement à leur propre mérite, c'est aussi à cette

puissance extérieure et incontrôlable que les peuples comme les

individus doivent une bonne part de leur prospérité et de leur

richesse.

L'action des circonstances, de ce que Lassalle appelle a la con

joncture», n'est donc pas le moins du monde un argument contre

la propriété privée et le capital privé. C'est le droit du premier

occupant, c'est la prescription qui protège les collectivités

d'hommes de même que les individus et qui leur donne un titre

contre les incursions elles déprédations soit des peuplades sau-

vages, soit des peuples moins fortunés. Supprimez ce droit du

premier occupant, et la nation française qui détient un sol riche

devrait être imposée d'un tribut annuel envers la Germanie

dont le sol est plus pauvre, envers la Scandinavie, envers aussi

les habitants des hauts plateaux de l'Asie Centrale et des déserts

de l'Afrique.

Le phénomène que nous venons d'étudier a sa contre-partie.

Si la collectivité, les « liens sociaux», comme dit Lassalle, si

l'ensemble des circonstances extérieures contribuent à accroître

certaines fortunes, il arrive souvent aussi qu'ils déprécient et

détruisent la richesse laborieusement acquise par des hommes
qui n'ont commis aucune faute.

A côté des villes qui prospèrent, il y a celles qui diminuent,

il y a les quartiers que l'on abandonne. Un simple bourgeois peut,

dans l'île Saint-Louis ou dans le quartier de la place Royale,

occuper pour une redevance modique l'hôtel ou une partie de

l'hûtel d'un duc et pair ou d'un fermier général. Le palais d'une

vieille famille patricienne de Venise peut abriter des échoppes

et de modestes artisans.

La terre et l'industrie ne sont pas exemptes de ces déprécia-
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lions dues à des circonstances extérieures. Les propriétaires de

Seine-et-Oise et de Seine-et-Marne voient leur revenu presque

constamment baisser parce que des lignes ferrées qui pénètrent

aux extrémités du pays vont ciiercher jusqu'aux antipodes le blé,

la viande, le bois, et enlèvent pour toujours à la banlieue le mo-

nopole de l'approvisionnement de la grande ville. Les vigne-

rons de Suresnes et d'Argenteuil trouvaient facilement, sur le

marché parisien, l'écoulement de leurs produits à des prix élevés,

les vins du Languedoc aujourd'hui affluent; demain peut-être

ceux d'Afrique et après-demain ceux d'Australie ou des États-

Unis viendront diminuer du tiers ou de moitié dans les mains

du vigneron de la Seine le prix de sa marchandise et réduire en

proportion la valeur de ses terres. Une découverte chimique,

l'alizarine, réduit dans de fortes proportions lerevenu des terres

de Vaucluse où l'on cultivait la garance. Une maladie des versa

soie rend les plantations de mûriers improductives. Un insecte

dont le nom était inconnu il y a vingt ans et qui est aujourd'hui

familier à toutes les oreilles, le phylloxéra, détruit en trois ans

les neuf dixièmes de la valeur des terres qu'un capitaliste, en

apparence prudent et perspicace, vient d'acquérir à un prix

élevé. On imagine de se servir du 1er pour cercler les foudres et

les barriques, et les taillis de châtaigniers appelés broutes perdent

la plus grande partie de leur utilité. Qu'il serait tacile de multi-

plier ces exemples !

Combien n'en est-il pas qui sont, en quelque sorte, devenus

classiques et autour de chacun desquels on pourrait en grouper

un millier de semblables? Des jeunes gens au xvi" siècle se sont

fait laborieusement une belle écriture, ils sont experts à copier

les manuscrits. L'inspiration iorahf. dans l'esprit de Gutemberg,

qui assemble des caractères mobiles cl invente l'Imprimerie.

Les copistes, les libraires, qui tenaient en vente des manuscrits

à prix de revient élevé, perdent le fruit de leurs sueurs. Des

hommes entreprenants ont construit de bonnes auberges dans

les bourgs et les petites villes oii s'arrêtaient les grandes dili-

gences, une invention qu'ils n'avaient jamais pu pressentir, celle

des chemins de fer, leur enlève la partie la plus régulière et la
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plus sûre de leur clientèle et diminue des deux tiers la valeur

de leur immeuble et de leur fonds de commerce. Faut-il parler

de l'industrie des maîtres de poste et de beaucoup d'autres ? Un
homme actif est allé construire un haut-fourneau dans la mon-

tagne en pleine forêt, il fabrique le fer avec du bois et il gagne

de gros profits. Un autre homme ingénieux s'avise qu'avec de la

houille et en modifiant les procédés on aurait du fer à meilleur

compte, voilà le premier qui, se trouvant loin de toute houillère,

est en peu temps ruiné. Un armateur a construit une belle flotte

de vingt navires à voiles : la marine à vapeur, restée pendant

longtemps dans la période de l'enfance et du tâtonnement, prend

tout à coup depuis 1870 ou 1871 une croissance extraordinaire ;

on invente les machines dites compound qui diminuent de moitié

la consommation du charbon ; l'isthme de Suez est percé ; les

vingt navires à voiles ne naviguent plus qu'à perte ou avec de

maigres bénéfices et leur valeur est dépréciée de moitié ou des

trois quarts.

Le lecteur éprouve, sans doute, de l'impatience et trouve que

nous prolongeons trop cette nomenclature. On pourrait la faire

interminable si l'on voulait enregistrer toutes les entreprises,

qui paraissaient bien conçues, qui étaient en réalité bien con-

duites, et qui, au bout de peu de temps, ont été déjouées, rui-

nées, par des circonstances imprévues, des hasards malencon-

treux ou des coups du sort. Que de valeurs mobilières nées sous

les plus heureux auspices ont, au bout d'un temps plus ou moins

long, perdu les trois quarts de leur prix I

Voici une opération bien simple et devenue usuelle : un ca-

pitaliste avait acheté 6,000 francs de rente du 6 0/0 américain,

vers 1866 ou 1867. Il vivait de cette ressource tranquillement

avec sa famille. Le crédit des États-Unis se relève, et ce qui fai-

sait la prospérité générale lui apporta la gêne : son 6 0/0 fut

réduit en S 0/0, puis en 4 1 /2 et en 3 0/0, et voilà notre homme
qui a perdu la moitié de son revenu en attendant qu'un nouveau

développement ûe la richesse des États-Unis lui enlève encore

une quote-part de ce qui lui reste. Une t'aniilie de la bonne

bourgeoisie anglaise a placé avant H'iîO en fonds du lioyaume-
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Uni de la Grande-Bretagne, un capital qui lui rapportait 12,000 fr.

de rentes ; c'était alors la richesse, et même une grande richesse :

voitures, chevaux, laquais, on pouvait tout se procurer avec cette

somme Vient Robert Walpole et le développement de l'aisance

au milieu du xvm° siècle. On invente et l'on met en pratique le

système des conversions de dettes publiques. L'ancien 6 0/0 est

réduit en 5, puis en 4, ultérieurement en 3 l/^, en 3 1/4, en 3 0/0,

en 2 3/4, et en 2 1/2. Au lieu de 12,000 fr. de rentes en 1720 ou

1740, la famille n'a plus en 1903 que 5,000 fr. de rentes. C'est

moins de moitié, mais le prix des services humains a doublé

ou triplé, si bien que cette famille qui reçoit moins de moitié

en monnaie ne peut se procurer que la cinquième ou même la

huitième ou dixième partie dos jouissances qu'avec la même

créance sur le gouvernement anglais elle obtenait k l'origine.

Pourquoi Karl Marx, pourquoi Lassalle ne parlent-ils jamais

de ces cas nombreux? Leurs yeux sont fixés et comme rivés d'un

seul côté, n'apercevant jamais qu'une partie des objets. L'en-

semble des phénomènes leur échappe.

Ainsi il n'est pas vrai de dire que « la collectivité, les « liens

sociaux », la « conjoncture », l'ensemble des circonstances exté-

rieures, contribuent toujours à accroître les fortunes; ils con-

tribuent autant à les diminuer. Voilà pourquoi il est si rare,

même en l'absence de tout gaspillage et de toute incapacité,

qu'un gros patrimoine se transmette intact à travers une longue

lignée ; on estime que, d'ordinaire, à la quatrième ou à la cin-

quième génération une grande fortune a disparu, s'est en quelque

sorte évaporée. L'accident, tout aussi bien que le contingent,

joue un grand rôle dans la répartition des richesses. L'accident

est le grand niveleur.

Cette vérité que Karl Marx et Lassalle auraient dû entrevoir

n'a pas complètement échappé à Schœffle et, par une curieuse

dextérité, il en tire un argument, peu probant d'ailleurs, en fa-

veur du collectivisme : « Avec l'impossibilité, dit-il, de prévoir

» Voir dans notre Traité de la Science des finances. Geédif., Guillaiimin, édi-

teur, 1899, lomell,rex|iosédecescoDvers'ons. Onsaitqu'en 1888 le gouvernement

anglais a converti le 3 0/0 en 2 3/4 devenant de plein droit du 2 1/2 en 1903.
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« les circonstances, les crises, les spéculations aventureuses qui

« embrassent des classes entières, avec l'élévation etïroyable des

« dettes publiques et privées, avec les bouleversements techni-

« ques et commerciaux incessants, les familles possédantes

il actuelles ne sont pas sûres de ne pas tomber elles-mêmes (dans

« la génération présente ou dans les suivantes), dans le prolé-

« tariat. Ce sont elles surtout qui sont menacées par l'état des

« choses actuel dans leur propriété et dans leur vie de famille*. »

Si les circonstances extérieures sont si hostiles à la conserva-

tion des fortunes, pourquoi les collectivistes représentent-ils les

capitalistes comme des sortes d'automates qui, par un geste mé-

canique, sans avoir besoin d'aucune intelligence et d'aucun effort,

perçoivent et encaissent sans fin des plus-values infaillibles?

Si variables qu'elles soient et si divers les aléas auxquels

elles subordonnent la rémunération des efforts humains, ces cir-

constances extérieures jouent néanmoins un rôle utile dans

l'économiegénéraledessociétés. Quoiqu'elles paraissent incontrô-

lables, elles ne le sont, sauf quelques-unes, qu'en partie. Elles

contribuent singulièrement à pousser l'homme au travail intel-

lectuel, à l'observation patiente des phénomènes naturels et

économiques. On a remarqué que peut-être tous les diamants

trouvés dans les temps modernes n'ont pas suffisamment payé

la somme générale d'efforts consacrés depuis plusieurs siècles

à la recherche du diamant; de même il est possible que l'ensem-

ble des mines d'or n'aient que médiocrement récompensé la

totalité des efforts et des travaux en recherches de mines.

Ces circonstances extérieures, accidentelles, sont les causes

des plus beaux succès remportés dans l'industrie et dans les

entreprises. C'est la perspective de ces hasards heureux, de ces

rémunérations exceptionnelles, qui développe l'initiative indi-

viduelle bien au delà de ce que pourraient faire les raisonne-

ments ou les calculs des fonctionnaires administratifs que les

collectivistes préposeraient à la production et à la circulation. A

l'origine de chaque grand projet, de chaque grande œuvre, il se

< Schœffle, Quintessence du socialisme, ]>. lô.
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trouve une part de divination et de jeu, ce que l'on nomme la spé-

culation, cest-à-dire une vue lointaine et encore indistincte, une

prévision qui ne peut pas être absolument certaine, un pressen-

timent qui peut anticiper les combinaisons du hasard sans par-

venir complètement à les maîtriser.

Si Ton trouve tant de procédés nouveaux; si une fois décou-

verts, ils se répandent si rapidement; s'il se rencontre des

hommes pour imaginer de grandes entreprises, telles que le

canal de Suez, le canal de Panama, les câbles transatlantiques,

le tunnel sous la Manche ; si des capitalistes sortent de leur tor-

peur pour risquer leurs fonds dans des grands travaux, on le doit

principalement à l'existence de ces circonstances extérieures qui,

dans beaucoup de cas, décuplent les richesses privées et que les

esprits hardis espèrent deviner ou contrôler. Ils n'y arrivent

jamais complètement. M. de Lesseps pouvait-il se rendre compte

que, presque au moment où le canal de Suez serait percé , on

inventerait pour la navigation à vapeur, les machines dites Com-

pound, qui économisent la moitié du charbon? Et cependant,

sans l'invention de ces machines, la Compagnie du Canal de

Suez serait presque tombée en faillite, puisque les navires à

voiles ne tiouvent aucun profit à passer par la voie de Suez*, et

que l'énorme consommation de charbon qui s'imposait aupara-

vant aux navires à vapeur condamnait ceux-ci à ne .-(.^rvir qu'au

transport des voyageurs ou à la navigation à courte «i'stance.

Loin d'être dans la production un élément de décoLiragement,

les circonstances extérieures, liées à la propriété privée, forment

le plus actif des stimulants. Chacun a confiance non seulement

en son jugement, mais en sa fortune, en son étoile, expression

qui a survécu et qui survivra longtemps encore à l'astrologie.

Les collectivistes intelligents, Schceffle surtout, sont bien

obligés de le reconnaître. Après avoir s' souvent parlé de la

« concurrence anarchique, » il doit constater et célébrer même
les mérites de la « puissante impulsion de la concurrence capita-

• Sur plusieurs milliers de navires à voiles qui font la navigation entre l'Europe

el les conirées au delà de Suez, c'est à peine s'il en passe un ou deux annuellement

par ie canal de M. de Lesseps.
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liste, » la « force de l'intérêt individuel, » l'insuffisance de l'au-

torité du commandement. Il est torcé de se demander s'il

pourra, dans son système d'organisation bureaucratique, avec

son « solide engrenage organique du moyen âge, » avec ses

comités directeurs de la production, de la circulation et de la

vente; avec sa rémunération en a temps de travail, » qu'il agré-

mente de primes collectives, s'il pourra réaliser ou compenser

« cette grande vérité psychologique et cette fécondité économi-

« que du principe individualiste, d'après lequel l'intérêt privé

« pousse à l'accomplissement des fonctions de la production

« sociale. »

Cette interrogation, ce doute, sont singulièrement graves ; car

la part de bénéfice que la propriété privée retire de l'entreprise

la plus heureuse n'est rien en comparaison de l'avantage col-

lectif qui en résulte. On s'étonne, quelques-uns s'indignent, de

la fortune de 23 millions de francs (|u'a réalisée le célèbre inven-

teur Besseraer. Mais il se fabrique annuellement 3,500,000 tonnes

d'acier Bessemer'. On ne peut évaluer à moins de 100 francs par

tonne l'économie que procure, tant au point de vue du prix de

revient qu'à celui de la durée du produit, le procédé du célèbre

inventeur anglais; c'est donc 3oO millions de francs que , grâce

à lui, les consommateurs du monde entier économisent chaque

année. Depuis que sa découverte est connue, cela représente une

économie de 4 ou o milliards au moins, et, sur cette somme,

Bessemer a profité de 25 raillions, soit 1/2 0/0 environ. Cette

fortune privée, réputée énorme, combien n'apparait-elle pa^

faible quand on la rapproche du prodigieux service rendu au

genre humain? Imaginez l'organisation bureaucratique du collec-

tivisme, les primes collectives ajoutées à la rémunération en

temps de travail, les comités directeurs de la production et de

la circulation , et dites si l'invention de Bessemer n'aurait pas

pu sommeiller un demi-siécle, peut-être un siècle ou aaviintui;e

1 En 1880, d'après la Revue universelle des mines, la produciion de l'acier a

été DOur le inonde entier de 4,383.000 lonnes, dont 3,560,000 d'acier BL•^seme^

[Economiste français Au 19 août 1882, pape v36). En 1900, la production annuelle

de i'aiier dans le monde doit atteindre une Mngtaine de millions de tonnes.
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avant d'éclore dans le cerveau plus ou moins engourdi d'un em-

ployé ou d'un surveillant, et de parvenir à se taire agréer de toute

la bureaucratie préposée par la nation à la direction des ateliers.

On vante le « solide engrenage économique du moyen âge; •'

mais c'est précisément %e a solide engrenage organique » qui est

la cause de la stérilité de cette époque en inventions industrielles.

Quand des inventeurs doivent faire agréer leurs idéesde toute une

série de comités superposés, quand ils doivent les soumettre à

toute une corporation et les faire approuver parla majorité, quelle

chance ont-ils de dissiper les jalousies, les préjugés, l'inertie ou

de rivaux ou de véritables mandarins infatués et somnolents?

Il en est de presque toutes les grandes œuvres rémunératrices

comme du cas de Bessemer. Voici une desAitreprises, en ce mo-

ment, les plus jalousées, le canal de Suez. En l'année 1882, il est

passé par ce canal 7,122,000 tonnes de navires, qui ont produit à la

Compagnie une recette brute de 63 millions, dont il ne reste plus,

après la déduction des frais d'entretien, des intérêts aux obliga-

tions, de l'intérêt à 5 0/0 et de l'amortissement des actions, (jue

31,674,000 francs. Voilà le véritable bénéfice net' qu'ont à se par-

tager les actionnaires et les fondateurs. Mais les avantages pro-

curés aux 7,122,000 tonnes de navires qui ont passé par cette

voie dépassent de beaucoup le droit de transit. Si l'on tient compte

de la diminution du taux d'assurance et déboutes les autres éco-

nomies dont la navigation et le commorce ont profité, on ne peut

estimer à moins de 30 fr. par tonne, soit à 210 millions de fr. pour

les 7 millions de tonnes, l'avantage direct retiré par le commerce.

Ainsi, les profits des actionnaires et des fondateurs, en dehors de

l'intérêt du capital , ne représentent que 7 0/0 des avantages directs

que le canal a procurés au commerce. Les avantages indirects

sont bien plus considérables encore. La baisse du fret, causée

par le canal, a permis aux habitants de la Birmanie de tirer un
bien plus grand parti de leur riz, à ceux de l'Inde ou de l'Australie

d'étendre leurs cultures de céréales et d'exploiter des champs qui

« En 1901, le transit par le canal de Suez a été de 10,823,840 tonnes nettes et

les recettes brutes de 1 03,1 il, 726 fr., sur lesquels 61 ,000,000 fr. ont été répartis

aux aclionnaires, aux Parts de Fondateur et aux représentants du Khédive.
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restaient incultes. Ce riz birman et ce blé indien ou australien,

survenant en Europe, ont, d'un autre côté, diminué les prix des

riz et des blés de toute provenance sur le marché européen. Si

l'on tenait compte de tout cet ensemble de circonstances, on ver-

rait que la rémunération actuelle, réputée si large, des actionnai-

res de Suez, ne représente probablement pas plus de 1 ou 2 0/0

de la totalité des économies que l'usage du canal a déjà procurées

au commerce et aux consommateurs des deux mondes. Or, comme
les tarifs doivent aller encore en diminuant, il arrivera un mo-

ment où les profits à%s actionnaires, fussent-ils le double de ce

qu'ils sont aujourd'hui, n'atteindront pas à 1 0/0, ni même peut-

être à 1/2 0/0, de l'ensemble des avantages que cette œuvre vau-

dra chaque année au genre humain.

L'organisation bureaucratique du collectivisme remplacerait-

elle efficacement et à aussi bon compte cette fécondité inventive

de l'initiative privée? Scbceffle, écrivain consciencieux, est bien

obligé de répondre que « la question, quoique décisive, n'est pas

« décidée encore. » Et cependant, c'est là le point principal de

toute l'organisation sociale. Si, en effet, le collectivisme doit des-

sécher dans ses racines la faculté d'invention et d'entreprise,

quels que soient les bienfaits qu'il nous promette , il les ferait

payer trop cher. On se rappelle que Schœffle était tout aussi

hésitant quand il parlait de la « liberté du domicile » et de la

t liberté du travail. » Il n'osait pas non plus affirmer que l'une

et l'autre ou même l'une ou l'autre pût être maintenue en ré-

gime collectiviste. Les écrivains les plus sérieux de la doctrine

proposent donc gravement à l'humanité d'abandonner les biens

les plus précieux, le ressort individuel, la liberté individuelle,

sans oser même se dire assurés d'en trouver ailleurs la compen-

sation.

Que Schœffle s'étende ensuite sur les efforts perdus, les an-

nonces, les étalages, l'appareil plus ou moins surabondant de la

vente, c'est œuvre de critique facile. Mais que sont ces inconvé-

nients légers auprès de cette force magnifique, inépuisable, l'ini-

tiative personnelle, qui répand, sans se lasser, ses bienfaits sur le

genre humain ?
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valeur, la nature du capital et son mode de formation.
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Il convient d'entrer maintenant plus proi'ondément dans le

sujet. Il existe deux collectivismes, l'un partiel, l'autre loial. Le

premier se propose de mettre en commun, d'attribuer ou de

restituer à la collectivité, c'est-à-dire en définitive à la nation,

la terre, les mines, les chutes d"eau, toutes les richesses soit

réellement naturelles, soit en apparence naturelles. Les moyens

de communications et quelques grandes industries exception-

nelles pourraient suivre le sort de la terre. La seconde école,

beaucoup plus radicale et plus logique, prétend mettre en com-

mun tous les instruments de travail sans exception : l'aiguille

même, on l'a vu, n'est tolérée comme propriété privée qu'à la

condition qu'on ne s'en serve que pour l'usage personnel et qu'on

ne s'avise pas d'en tirer un usage vénal. Une femme qui avec

une aiguille raccommoderait, moyennant salaire, le pantalon de

son voisin pourrait en régime collectiviste être l'objet d'un pro-

cès-verbal et d'une condamnation : elle aurait commis une con-

travention, comme celui qui aujourd'hui chasse ou pèche en

temps prohibé". Et il est raisonnable qu'il en soit ainsi ; car

comme tout se tient dans l'industrie et dans la nature, si l'on

permettait l'appropriation, sans condition, et l'usage arbitraire

dé l'aiguille, on serait amené à faire de même pour la machine

à coudre, pour la pioche, pour une foule d'autres ustensiles, et

l'unité du régime collectiviste serait rompue.

La premièi'e école, celle du collectivisme partiel, joint parfois

à la communauté de la terre la communauté du bétail et des

'nstruments agricoles. Cela semble aller de soi, car que pour-

;ait-on faire du bétail sans terre? Du moment que la terre devient

propriété collective, qu'elle est exploitée directement par l'État

ou par la commune ou même affermée, on ne conçoit guère que

le bétail et les instruments de culture restent propriété privée. Il

est des collectivistes qui n'admettent pas, cependant, cette con-

séquence et qui, étant partisans de l'aflermage à long terme des

terres dont l'État sera désormais le propriétaire unique, pensent

que, sous ce régime, le bétail et les instruments de culture

pourraient rester propriété privée. Il nous paraît, au contraire,

incontestable que l'attribution de toute la propriété territoriale
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à l'État doit entraîner la suppression de la propriété privée

bâtie. Les maisons doivent comme le sol appartenir aussi à l'État.

Ces deux sortes de collectivistes, les partiels et les totaux, ont

l'une pour l'autre, on l'a vu, un profond dédain, ceux-ci consi-

dérant ceux-là comme puérils, pusillanimes, illogiques, et ceux-

là répondant à ceux-ci qu'ils sont des utopistes et mènent le

monde à la barbarie.

Etudions d'abord le collectivisme partiel qui trouve en Europe

et même en Amérique le plus d'adhérents. Le livre récent de

M. Henri George ' est venu lui donner de la force. Plusieurs éco-

nomistes de renom ont pour cette forme adoucie du collecti-

visme des tendresses ou des coquetteries, M. de Laveleye entre

autres "; il est des gouvernements qui semblent vouloir se rap-

procher de cette doctrine, les dernières mesures adoptées par le

Parlement anglais en Irlande sont presque une étape dans cette

voie.

Les partisans du communisme agraire invoquent et le droit

naturel et l'histoire. Il est rare qu'ils analysent la valeur d'en-

semble de la propriété rurale actuelle en la rapprochant des ca-

pitaux qui ont été incorporés au sol par les différentes couches

de possesseurs depuis les temps historiques ou même depuis le

commencement de l'âge moderne. Il est tout aussi rare qu'ils

recherchent les effets d'un changement social qui substituerait à

la propriété perpétuelle un fermage de plus ou moins longue

durée, fut-il d'un demi-siècle, de trois quarts de siècle ou d'un

siècle même. Leur argumentation ne daigne pas, d'ordinaire,

s'abaisser à ces points qu'ils jugent négligeables.

En droit, disent-ils, la terre n'est pas et ne peut pas être la

chose de personne, res nullius, susceptible d'être occupée et

appropriée éternellement; c'est une chose commune, la chose

commune par excellence. Quelques-uns vont jusqu'à dire que la

* Progress and Poverty.

3 M. F.iwcett semblerait admettre le maintien de la collectivité de la terre dans

les contrées neuves. M. Gide, proTesseur à Montpellier, parait croire au retour de

de la propriété foncière à la collectivité. M. Wallace est aussi en Angleterre un des

principaux tenants du collectivisme rural.
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propriété est la condition même de la liberté, d'où il résulterait

que, tout homme devant être libre, tout homme doit être pro-

priétaire terrien. D'autres vont moins loin et comprennent que

le principe qui précède est à la fois irréalisable et en quelque

sorte suranné, puisqu'il tendrait à perpétuer la propriété parcel-

laire du sol, bien différente de la propriété collective. Ils se con-

tentent de dire que la terre est l'instrument de travail indispen-

îable à tout être humain, que tout homme par conséquent doit

avoir, si ce n'est un droit de jouissance individuelle sur le sol,

du moins une participation directe ou indirecte à la jouissance

collective du sol. La question de droit paraît tellement claire à

certains esprits que des raisonnements aussi sommaires ou d'au-

tres analogues leur semblent la trancher. L'histoire, d'ailleurs,

viendrait au secours de cette théorie, car elle démontrerait,

d'après les collectivistes et les pseudo-collectivistes que, jusqu'à

une date plus ou moins récente, la terre est restée chez tous les

peuples une propriété plus ou moins commune.

Ces deux arguments, l'un de droit, l'autre historique, méri-

tent d'être successivement examinés, quoique la question d'uti-

lité du mode d'exploitation de la terre pour l'ensemble du genre

humain soit, à mes yeux, de beaucoup prépondérante.

On ne peut contester que, sauf dans les îles désertes , la terre

n'a jamais été complètement une res nullius. Comme le fait

remarquer M. de Laveleye, elle a servi à l'origine soit de terri-

toire de chasse , soit de territoire de parcours. Qu'on considère

l'Australie, qui comptera un jour une cinquantaine de millions

d'habitants, sinon davantage. Ces immenses espaces ne consti-

tuaient pas une chose abandonnée, sans maître, absolument va

cante. C'était une terre commune où vivaient fort mal 15 ou

20,000 sauvages, peut-être, exerçant les droits dits primitifs de

cueillette, de pêche, de chasse ou de pâture; encore, faute de

bétail,cedernierdroitn'étaitguèreenusage.Chacundecesloou

20,000 sauvages prenait, pour sa chétive subsistance, un espace

qui nourrit auj ourd'hui largementplusieurs centaines d'hommes

civilisés, et qui, un jour, en nourrira plusieurs milliers. Sous ce

régime de lacommunauté primitive, l'Australie entretenait deux
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OU trois mille fois moins d'hommes, et chacun dix fois plus mal,

qu'elle ne pourra en entretenir un jour. Ce n'est certes pas

à dire que le rétablissement de la propriété collective du sol

australien dût ramener rapidement ce continent et ses habitants

dans la situation où ils se trouvaient avant 1787.

On doit donc le reconnaître : à l'exception de quelques îlots,

il n'y a pas de terres complètement vacantes, resnuUius. Quand

le pionnier américain s'enfonce dans les solitudes du Far-West,

il prend pour lui seul un territoire qui servait à la chasse, à la

cueillette ou au parcours de quelques sauvages. Cependant, ne

pourrait-on pas dire que ces contrées immenses, dont les habi-

tants primitifs ne savaient pas exploiter les forces naturelles, se

trouvaient non pas légitimement possédées, mais indûment ou

provisoirement occupées par eux?

Avant l'arrivée des Européens, l'Australie était beaucoup

moins la terre commune des nègres aborigènes que la terre com-

mune des Kangourous; c'étaient ces animaux qui y pullulaient

et qui en dévoraient la plus grande partie des productions spon-

tanées, ne laissant en quelque sorte que leurs restes aux chétifs

représentants de la race humaine.

Si l'on compare le droit du colon actuel et celui de l'aborigène

primitif, lequel des deux peut-on dire usurpateur? Le colon

actuel ne possède guère que la terre qu'il peut cultiver ou faire

cultiver; il détient, en outre, à titre plus précaire, les espaces

de parcours (appelés runs)
,
qui sont nécessaires aux troupeaux

qu'il s'est procurés. D'un espace restreint, il tire non seulement

sa nourriture , mais celle d'un grand nombre d'êtres humains,

dont beaucoup sont placés aux Antipodes. L'indigène, au con-

traire, pour se soutenir dans la misère, détenait des espaces qui

sont capables de nourrir dans l'abondance dix mille fois plus

d'êtres humains. Le véritable accapareur, ce n'était donc pas le

colon, fût-il le plus opulent squatter, détenteur d'un ru7i de

plusieurs centaines de kilomètres carrés : c'était l'indigène. Cela

ne veut certes pas dire que le colon n'ait pas des devoirs envers

l'habitant primitif. C'est là une autre question.

Quand on prétend que la terre n'étant jamais une chose
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vacante, il ne peut pas y avoir d'appropriation légitime même
du plus petit coin du sol, quand on répète le célèbre anathème

de Rousseau , on se livre à un raisonnement qui est vicieux et

en équité et en histoire.

Je suppose une tribu de chasseurs composée de 500 personne*

dont une centaine d'hommes adultes. On sait qu'il faut aux peu-

{)les chasseurs des étendues énormes pour subsister, un millier

d'hectares, par exemple, ou 10 kilomètres carrés par famille.

J'admets que, par hypothèse, un des chefs de famille de celte

tribu, plus intelligent, plus réfléchi, se tranforme en pasteur ou

en agriculteur. Comme pasteur, un territoire de 100 ou, tout au

plus, de 200 hectares, lui suffira pour subsister avec sa famille;

comme agriculteur, 40 à 50 hectares pourvoiraient à tous ses

besoins.

Pourrait-on dire que cet homme, qui aurait réussi à s'appro-

prier 100 ou 200 hectares pour faire paître le troupeau qu'il au-

rait formé, ou bien seulement une quarantaine d'hectares pour

ensemencer des champs, aurait spolié la tribu à laquelle il ap-

partenait? Pas le moins du monde. Car, avant de vivre soit

comme pasteur, soit comme agriculteur, avec sa famille, cet

homme vivait de la chasse. Pour subsister comme chasseur, il

lui fallait cinq ou dix fois plus de terrain que comme pasteur et

vingt ou trente fois plus que comme agriculteur. Le territoire

qu'il a ainsi retiré du territoire commun de chasse de la tribu

nest que la cinquième ou même la vingtième partie du terri-

toire de chasse dont lui-même avait besoin pour vivre. Il en ré-

sulte qu'il a abandonné à la tribu cinq fois ou même vingt ou

trente fois plus qu'il ne lui a pris. Le territoire de chasse que,

après ce prélèvement, détenait encore la tribu , si on le divisait

par le restant du nombre de ses membres, devenait plus étendu

que n'était tout l'espace qu'elle occupait, sans distraction, avant

que l'un de ses membres eût eu l'idée de se faire soit pasteur,

soit agriculteur. Celui qui prit celte décision fit donc un véritable

cadeau à la tribu dont il quittait la manière de vivre, puisqu'il

ne se réservait, pour lui et sa famille, à titre privatif, que 40,

100 ou 200 hectares, et qu'il renonçait au reste, au lieu qu'au-
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paravant, il avait besoin d'environ un millier d'hectares pour

vivre de sa chasse.

Il s'opérait ainsi une sorte de conversion d'un droit de jouis-

sance collective sur un territoire infiniment étendu en un droit

de jouissance individuelle sur un territoire relativement très

restreint. La tribu se trouvait, en définitive, avantagée. Cette

conversion, sans doute, ne s'est pas opérée par un contrat

formel. Mais la vie sociale abonde en quasi-contrats. Ces der-

niers, quand ils ont la consécration de l'utilité sociale et celle

du temps, ont droit à autant de respect que les contrats les plus

positifs et les plus détaillés. Un point est certain : l'établisse-

ment de la propriété privée à l'origine ne nuit à personne,

parce qu'elle augmente le territoire commun de la tribu relati-

vement au nombre de membres qui continuent à vivre de son

^enre de vie. Dans l'hypothèse qui précède, le chef de famille

qui avait besoin de 1,000 hectares pour vivre et faire vivre les

siens de sa chasse, quand il se mit à exploiter privalivement

soit 40, soit 100, soit même 200 hectares, en renonçant à tout

droit sur le reste, faisait, en réalité, cadeau de 800 hectares au

moins à sa tribu.

L'exemple que nous avons pris est purement théorique. Notre

prétention n'est pas que, historiquement, les choses se soient

passées strictement de cette manière ; mais la démonstration n'en

reste pas moins décisive. Que ce soit une tribu tout entière qui ait

abandonné la chasse pour se livrer à la vie pastorale ou à la vie

agricole, elle n'a toujours fait aucun tort aux tribus voisines, au

contraire; parce que, sous le régime pastoral ou le régime agri-

cole , elle a dû occuper moins de territoire et faire une concur-

rence moindre aux autres tribus restées chasseresses.

Le fait de l'occupation première constitue un véritable droit;

ce n'est pas seulement l'histoire, le consentement universel,

une sorte de concession réciproque qui le veulent ainsi, mais la

raison elle-même et l'équité. Sans le droit du premier occupant

et de la transmission volontaire ou héréditaire l'humanité tom-

berait dans un chaos indescriptible. Le droit du premier occu-

pant représente à la fois un fait naturel, la simple possession,
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et un effort persistant de la volonté, un travail ; car pour occu-

per il a fallu défendre, pour défendre efficacement il a fallu,

dans les temps anciens surtout ou dans les pays neufs, résider,

exploiter, cultiver. Une propriété, dans ces âges rudes, qui

aurait été abandonnée par le premier occupant, n'aurait pas

tardé à être envahie et prise par un autre. Dans la plupart des

pays qu'on colonise, il en est encore de même aujourd'hui;

celui qui possède des terres sur les confins de la culture à la

Plata ou en Australie, s'il n'y réside pas, si du moins il n'y va

pas souvent, s'il n'y tonde pas une exploitation ou n'y entretient

pas de gardien, court le plus grand risque de se voir contester

sa propriété et finalement de la perdre. L'imperfection même
des méthodes d'enregistrement et les lacunes des lois terriennes

dans beaucoup de pays neufs sont une garantie que l'occupa-

tion, pour donner un titre permanent, doit être effective'. Dans

ces conditions, le droit du premier occupant est le fondement

même de toute civilisation.

La propriété foncière, conçue dans sa généralité et à pan

quelques exceptions négligeables, repose sur trois éléments : le

fait de l'occupation auquel est venu se superposer le travail et

que consacre en dernière analyse l'utilité sociale générale.

Nous examinerons tour à tour chacun de ces trois éléments.

Il y a encore des considérations singulièrement importantes à

présenter au sujet du droit créé par l'occupation première, que

quelques publicistes traitent avec une si impardonnable légèreté.

C'est une erreur de croire que le fait de l'occupation ne sert

de base qu'à la propriété privée ; il est tout aussi bien le fonde-

ment de l'existence communale et de l'existence nationale. Une

nation ne peut pas se concevoir et ne peut pas se maintenir en

dehors du droit du premier occupant.

Ml y a certains pays neufs, cependant, comme les colonies australiennes où les

lois sur le transfert des terres sont très perfectionnées. Il suffit de citer Wict

Torreiis en Australie; on sait, toutefois, que dans ce pays, les concessions de ter-

rains de parcours ou runs sont toujours menacées d'être échancrées par les prélè-

vements légaux des lands collectors ou petits cultivateurs. (Voir notre ouvrage sur

la Colonisation chez les peuples modernes.)
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Si l'on admet que la propriété privée est illégitime parce qu'un

individu n'a pu s'approprier à tout jamais une chose essentiel-

lement commune comme la terre, ce principe appliqué à un in-

dividu, doit l'être aussi à une communauté d'habitants, à une

nation, à la population d'un continent. Une communauté d'ha-

bitants, une province, une nation n'a pas plus le droit de con-

server la propriété de son territoire qu'un individu n'a le droit

de conserver la propriété de son champ. Le droit de la commu-
nauté d'habitants et celui de la nation ont absolument la même
origine que le droit de l'individu, à savoir le fait de l'occupation

première.

Déjà dans le chapitre précédent nous avons attiré l'attention

sur ce point qui est capital, il importe d'y insister. La théorie

collectiviste, si l'on en tire tout ce que logiquement elle contient,

supprime absolument la commune et la nation. Supposez (|u'il

y ait d'autres globes habités que la terre, que ces autres globes

aient un sol moins naturellement fertile et que, d'ailleurs, il fût

possible d'avoir des relations avec leurs habitants, les hommes
qui détiennent aujourd'hui notre petite planète n'auraient aucun

droit à en revendiquer la propriété collective pour eux seuls, ils

devraient la partager avec les êtres placés dans ces autres astres :

car c'est le seul fait de l'occupation première, dont les collecti-

vistes dénient la légitimité, qui a mis le genre humain en pos

session de la terre; or, un fait qui ne peut créer un droit pou!

un individu ne peut non plus créer un droit pour un peuple,

pour une race, pour une espèce. Un fait a toujours les mêmes
conséquences en équité, qu'il s'agisse d'un individu, ou de plu-

sieurs, ou d'une infinité.

En restant dans le monde oij nous nous trouvons, la théorie

collectiviste qui dénie le droit du premier occupant, aurait des

conséquences inaperçues de ses ad< ptes. Voici les quelques com-

munes qui couvrent ces lieux privilégiés que l'on appelle le

iMédoc ou les riches vallons de Normandie, ou la vallée du Rhônej

ou les exubérantes plaines viticoles des bords de la Méditerra

née. Si la propriété individuelle doit être considérée comme illé<

gitime, parce que le fait de l'occupation et tout le travail qui
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6st venu s'y superposer ne peuvent créer un droit exclusif per-

pétuel, de quel droit les communes que je viens de citer qui

occupent un sol exceptionnellement riche dans le monde dé-

fendraient-elles la propriété même collective de leur territoire

respectif? Est-ce que les habitants déshérités des montagnes et

des plateaux ou même ceux des vallées plus pauvres et moins

fécondes n'auraient pas le droit de venir exproprier les com-

munes des riches pays, ou de leur imposer soit un partage, soit

un tribut comme compensation des avantages dont elles jouis-

sent? Qui peut nier que les habitants de la Gironde ou de l'Hé-

rault ne soient favorisés par rapport à ceux des Hautes-Alpes et

qu'il en soit de même des habitants du Calvados relativement à

ceux du Cantal ou de la Lozère.

Quelle réponse pourraient faire les communes des riches vallées

et des riches plaines? Elles invoqueraient l'occupation ; mais si

l'occupation est sans valeur quand il s'agit d'un seul individu,

elle l'est aussi pour mille. Se réclameraient-elles du travail que

toute une série de générations a consacré à la mise en culture

de ces plantureux pays ; mais les propriétaires individuels peu-

vent en faire autant. Ainsi, contre les revendications des habi-

tants des pays plus pauvres, les communes des contrées lichjs

ne pourraient soutenir leur droit.

Certains collectivistes ne reculeront pas devant cette consé-

quence et avoueront que la propriété communale n'est pas plus

fondée que la propriété individuelle; ils ne voudront que de la

propriété nationale qui seule peut rendre absolument identique

le sort du paysan de la Lozère ou des Basses-Alpes et celui du

paysan des bords de l'Hérault, ou de la Gironde ou de la Touque,

Mais la difficulté ne serait pas supprimée. La propriété natio-

nale ne résiste pas davantage à l'examen ; car elle aussi ne peut

invoquer en sa faveur que le droit d'occupation et le travail suc-

cessif des générations. Nul esprit ne sera assez hardi pour sou-

tenir que toutes les contrées soient également bien douées de la

nature. II se rencontre dans le nord de l'Europe, en Suède, en

Norvège, des peuples que la Providence a placés sur un terri-

toire montagneux, froid et ingrat- Il est d'autres peuples qui
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occupent et travaillent péniblement des plaines de sable, comme

la Poméranie ou la plus grande partie de l'ancienne Prusse ;
il

s'en rencontre qui vivent dans des steppes comm€ au sud de

la Russie et dans l'Asie centrale.

Si la propriété individuelle privée n'a aucune valeur, si le

droit du premier occupant, le travail continu des générations

sur un même sol n'ont pu créer un titre légitime d'appropria-

tion, de quel droit la France et l'Italie, au détriment des Pomé-

raniens, des Cosaques, des Tcherkesses, des habitants du Sahara,

détiendraient-elles des pays naturellement fertiles et d'une facile

culture? Les Français et les Italiens n'auraient pas plus le droit

de prétendre à la possession exclusive de l'ensemble de leur ter-

ritoire que chaque propriétaire n'a le droit de revendiquer la

possession exclusive de son champ. Car dans l'un et l'autre cas

les éléments du droit sont les mêmes: à savoir l'occupation, le

travail des générations antérieures. Si donc l'on veut supprimer

la propriété privée, on ne peut la remplacer logiquement ni par

la propriété communale, ni par la propriété nationale, mais par

l'attribution de chaque coin de terre au genre humain tout en-

tier. Le Touareg et 1 Esquimau auraient le droit de demander

leur part de jouissance des domaines de Chàteau-Laffitte ou de

Chambertin.

Bien plus, si la lune par hasard était habitée et si l'on décou-

vrait un moyen quelconque de correspondre avec elle, les

hommes de la terre devraient admettre les hommes de la lune

en participation de la jouissance du sol terrestre, car pour re-

vendiquer la possession exclusive de ce dernier, ils ne pour-

raient invoquer d'autres titres que la longue occupation et le

travail successif des générations, motifs que les collectivistes

déclarent insuffisants pour justifier la propriété exclusive. Voilà

011 logiquement le collectivisme devrait conduire.

Le droit qui vient de l'occupation héréditaire est tout aussi

bien le fondement des nations que de la propriété individuelle-

la nation qui viole chez elle la propriété personnelle du sol,

s'arrache tout droit à défendre son propre sol contre un peuple

étranger plus pauvre. La thmrie collectiviste devrait aboutira
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la généralisation du iribut. Les peuples riches, ceux qui occu-

pent les bonnes terres comme la France, l'Italie, la Hollande, la

Belgique ou qui possèdent des mines abondantes, comme le

Royaume-Uni, devraient une compensation, une soulte, un tribut

en un mot aux peuples moins bien traités de la nature.

Ainsi se trouve vaine l'objection qui provient de la prétendue

nullité du droit d'occupation. Certains collectivistes invoquent

encore cet argument que la terre est l'instrument indispensable

à chaque être humain, que la propriété est la condition même de

la liberté individuelle, d'oîi il résulterait que chaque homme doit

être propriétaire soit etîectivement, soit par représentation. Ces

raisons ont beaucoup perdu de leur valeur. Autrefois, il pouvait

en être ainsi avant l'invention des métiers et la division du tra-

vail; aussi la propriété fût-elle collective à l'origine.

Aujourd'hui il n'en est plus de même. La terre n'est plus

l'instrument unique, indispensable, du travail ; il en est mille

autres à côté. L'existence de la propriété privée est une des con-

ditions de la liberté pour une nation ; mais pour que chaque in-

dividu soit libre, il n'est pas nécessaire qu'il se trouve proprié-

taire effectivement ou même par représentation. Ce sont là des

souvenirs classiques inexacts.

Si l'on veut dire qu'un homme n'est vraiment libre que lors-

qu'il est pleinement assuré du lendemain, que lorsqu'il peut

vivre sans l'assistance d'un autre homme, on émet une proposi-

tion qui manque évidemment de justesse. Chez les peuples chas-

seurs^ l'homme n'est pas assuré du lendemain ; sa subsistance

est subordonnée à ce que ses membres soient toujours dispos et

le gibier abondant ; néanmoins on ne dira pas que cette incerti-

tude enlève à cet homme sa liberté. Les membres des sociétés

modernes jouissent aussi de la liberté, tout en étant ass .jeltis à

des chances diverses. La liberté ne consiste pas dans l'absolue

sécurité, dans l'affranchissement de tous les risques; l;i liberté

est dans la faculté qu'a l'homme de déterminer ses pro|»res

actes et non pas dans la puissance de faire que le résultat de ses

actes corresponde toujours à ses désirs ou à ses besoins.

Si l'on prenait à la lettre cette sorte de dicton classique que
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la propriété est la condition essentielle de la liberté, on devrait

se résigner à ce que le genre humain ne fût jamais libre. Car à

mesure que la civilisation se développe il devient plus difficile,

même impossible, que chaque homm'e possède efficacement et

personnellement un coin de terre suffisant pour l'alimenter. La

Belgique a 230 habitants par kilomètre carré, ce qui ne repré-

sente pas 44 ares par habitant, 2 hectares et quart pour une

lainille de 5 personnes. Une étendue aussi restreinte, sauf sur

un terrain exceptionnel et pour certaines cultures qui donnent

une grande « valeur d'échange », comme la vigne, ne peut l'aire

vivre une famille. Il y a donc dans beaucoup de pays une im-

po^sibilité absolue à ce que chacun possède et surtout exploite

le coin qui le nourrit. C'en serait fait, d'ailleurs, de la division

du travail et des arts •.

Aussi les collectivistes intelligents ne proposent-ils rien de

pareil. Ils offrent aux individus je ne sais quelle «jouissance

idéale de la terre » , qui ressemble à la propriété effective comme

l'ombre à la réalité. Cette jouissance idéale consisterait en ce

que le sol, appartenant à la communauté, serait affermé à son

profit. Mais chaque individu n'aurait pas plus alors qu'aujour-

d'hui la possibilité de l'exploiter et d'en tirer sa nourriture,

sans l'agrément des fermiers de l'État, qui n'auraient aucun

motif de se conduire autrement que les fermiers des particuliers.

Cette « jouissance idéale » dont nous parlent les collectivistes

les plus sensés est un leurre; elle ne réalise en tout cas à aucun

degré la fameuse formule que la propriété est la condition de la

liberté. Au contraire, comme on le verra plus loin, elle n'en

laisse rien subsister.

Les collectivistes sont-ils plus heureux dans leurs arguments

tirés de l'histoire? Y trouvent-ils la démonstration que la pro-

priété collective soit le véritable régime des peuples libres? Une

observation générale frappe d'abord l'esprit, c'est que, au tur et

à mesure que la propriété a cessé d'être collective, l'agriculture

' Voir notre Essai sur la Répartition des richesses, les quatre premiers cha-

ditres.
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est devenue plus perfectionnée et la production plus abondante.

Ces deux phénomènes étant dans tous les pays simultanés, y a-

l-il entre eux une simple concomitance fortuite et mystérieuse,

ou bien une relation de cause à effet. Un examen atlentii mon-

trera laquelle de ces deux solutions un esprit impartial doit

adopter.
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La propriété privée, d'après des écrivains collectivistes, est une

usurpation sur la propriété collective qui constituait le régime

ancien et normal des peuples. La terre appartint d'abord et resta

longtemps soit à la tribu , soit au village , soit à la famille , dans

son acception la plus large, au clan. Aujourd'hui encore, on re-

trouve cette organisation chez les peuples que la civilisation mo-

derne, imbue des préjugés classiques, n'a pas contaminés et dés-

agrégés.

Un des publicistes qui ont mis le plus de science et d'ingénio-

sité d'esprit à la formation de cette théorie est M. Emile de Lave-

leye. Certes, il serait excessif de le comprendre parmi les apôtres

du collectivisme; il protesterait contre cette imputation; il in-

cline, toutefois, vers ce système, et les collectivistes, avec raison,

se réclament de lui *. L'un de ses plus originaux ouvrages est, en

effet, une longue accusation contre la propriété privée moderne

qui dérive en droite ligne de la propriété des anciens Romains, le

« dominiura quiritaire. »

M. de Laveleye apporte beaucoup d'érudition à exposer sous tou-

tes leurs faces les modes anciens de tenure des terres. Peut-être,

sur certains points, comme M. Fustel de Goulanges, avec sa science

si complète et si précise , l'a démontré à propos de Sparte ^ les

assertions historiques de M. de Laveleye ne sont-elles pas absolu-

ment exactes. Néanmoins, elles méritent l'examen. Le savant pu-

bliciste passe successivement en revue le mir russe, la propriété

collective à Java, les villages de l'Inde, la Marke germanique, les

communautés de villages en France, en Angleterre, en Allemagne,

les Allmendeneu Suisse. Nous allons suivre M. de Laveleye dans

cette tournée à travers l'histoire et sur les divers points du

globe.

Est-il vrai que la seule digue contre les revendications du socia-

< M. Malon, notamment, ancien membre de la Commune de Paris, traducteur de

Scliteffle et de Lassalie, cite M. de Laveleye comme un auxiliaire du collecti-

visme.

- Dans un mémoire lu à l'Académie des sciences morales et politiques, M. Fustel

de Couîanges démontre que les repas publics à Sparte n'avaient pas la signification

égaiitaire que M. de Laveleye leur a prêtée.



EXAMEN CRITIQUE DU NOUVEAU SOCIALISME. 95

lisme soit dans un retour plus ou moins entier à la propriété col-

lective du sol, ou du moins à certains modes primitifs de tennrs

des terres?

Que ce qui a été ne soit plus, c'est déjà le signe de quelque

vice. Une institution, quelle qu'elle soit, ne peut être réputée par-

faite quand elle a disparu. Si elle a cessé d'être, en effet, c'ost

qu'elle avait dans son organisation quelque chose de défectueux,

de périssable, de corruptible. Ce qui n'a pas su se défendre contre

k mort peut malaisément renaître. Si la propriété collective avait

porté en soi tant de justice et de bonheur, comment s'est-elle éva-

nouie presque partout? Ce n'est pas un accident qui l'a détruite,

car un accident est essentiellement local et limité; au contraire,

à l'exception de quelques coins reculés, la propriété collective du

sol n'a pour ainsi dire plus laissé de vestiges. Ses défenseurs sont

obligés de reconnaître que, sur presque toute la surface occupée

par le genre humain, s'est opérée une révolution lente et pro-

gressive qui a constitué presque partout la propriété foncière pri'

vée. Ce qui est général ne peut être accidentel.

Sous le régime de chasse personne ne prétend à la propriété

personnelle, et cependant, quand elles ont grandi en nombre et

qu'elles sont stimulées parla faim, les diverses tribus se livrent

de rudes combats pour agrandir leurs territoires.

Sous le régime pastoral, la seule propriété qui existe est celle

des troupeaux ; néanmoins, la propriété collective du sol ne fait

pas régner la paix. L'histoire montre que les peuples pasteurs

ont des turbulences, des ambitions, des convoitises; elle nous

parle de leurs migrations à main armée, de leurs pillages et de

leursravages.Cesontlespasteurs qui ont menacé toutes les civili-

sations antiques et celle aussi du moyen âge. Leur territoire finit

par ne leur plus suffire. Une sécheresse les pousse chez le voisin,

qu'elles envahissent, qu'elles pillent ou qu'elles rançonnent. L'an-

tagonisme entre les particuliers, s'il est adouci, quoique non sup-

primé, est remplacé par l'antagonisme entre les tribus. C'est que

tous les pâturages ne se valent pas. Aujourd'hui encore, dans nos

possessions africaines, en Tunisie, en Algérie, on voit des inimi-

tiés sourdes, des guerres constantes entre les tribus pastorales
;
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à ces guerres et à ces inimitiés, il y a une seule cause réelle, la

dispute des meilleurs territoires de parcours. C'est une démons-

tration d'une thèse que nous indiquons plus haut, à savoir que

la propriété communale absolue soulève les mêmes objections,

au moins, si ce n'est de plus fortes
, que la propriété person-

nelle.

Peu à peu une partie de la terre, au lieu d'être simplement dé-

pouillée périodiquement de ses productions spontanées, est mise

en culture régulière, et le régime agricole s'établit. D'abord la

terre est cultivée en communauté. Plus tard, on s'élève à un plus

haut degré de responsabilité personnelle, on sort de cette confu-

sion, on divise le sol et l'on alloue à chacun ou aux principaux

un lot chaque année; on fait ensuite un pas de plus vers la pro-

priété perpétuelle : au lieu d'être annuels, les lots sont affectés

à chaque individu pour une période de trois, cinq, huit ou

dix ans.

Par un progrès ultérieur d'individualisation, il arrive parfois

que la famille reste perpétuellement sur le même lot : on a alors

la propriété de famille. Dans le cours de cette évolution ne tarde

pas à apparaître la propriété personnelle absolue, et là où elle est

connue, elle gagne sans cesse du terrain, finissant par devenir

le régime général. La cause de cette transformation et de cette

prompte généralisation de la propriété privée, un des apolo-

gistes de la propriété collective, M. de Laveleye, l'indique avec

netteté : « Les procédés d'exploitation se sont modifiés, dit-il^

m à mesure que la propriété s'est dégagée de la communauté.

« D'extensive, la culture est devenue intensive, c'est à-dire que

c le capital a contribué à produire ce que l'on ne demandait ori-

« ginairement qu'à l'étendue •. » Le même écrivain est bien

obligé d'avouer a le progrès parallèle de la propriété et de

« l'agriculture ; voilà le fait important que les dernières recher-

« cbes mettent de plus en plus en relief*. » C'est déjà une forte

présomption que le régime de la propriété privée est le plus bien-

faisant pour l'ensemble du genre humain.

* Emile de Laveleye, La propriété et ses formes primitives, page 5.

a Id., p. 6.
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Bien loin de détruire cette présomption, l'élude des divers

modes de propriété primitive la confirme.

Il n'est pas d'institution qui ait été plus que le mir russe cha-

leureusement célébrée par quelques enthousiastes. Le « mir, »

d'après certains écrivains slaves, « doit assurer la grandeur

s future de la Russie, la préserver des révolutions sociales. »

Les exploits des Nihilistes en 1881 et 1882 n'ont guère démontré,

jusqu'ici, l'exactitude de ces prévisions.

Qu'est-ce que « la vénérable institution du mir, » a l'institution

« primordiale, » comme on l'appelait parfois?

Dans toute la grande Russie, peuplée de 35 ;\ 40 millions d'ha-

bitants, la terre qui n'appartient pas à la couronne ou aux sei-

gneurs est la propriété indivise, collective de la commune. Ainsi

le witr ne couvre pas tout le sol, mais une grande partie, et

comme la Russie est peu peuplée, la terre laissée à la commune
russe équivaut au moins à ce qu'aurait une commune occiden-

tale si elle possédait le sol tout entier.

En Russie la commune, qui est la molécule constitutive de la

nation, jouit de beaucoup plus d'autonomie qu'en Occident; elle

doit solidairement à l'État l'impôt et le recrutement ; elle possède

le selfgovernment complet. Les chefs de famille réunis en assem-

blée, sous la présidence du slarosta ou maire qu'ils ont élu, dis-

cutent et règlent toutes les affaires communales. C'est le starosta

électif qui est le chef de police et qui juge les contraven-

tions.

L'ensemble des habitants d'un village possédant en commun
le territoire s'appelle le mir, vieux mot qui veut dire commu-
nauté. En principe, chaque habitant mâle et majeur a droit à une

part égale du mir. Dans les temps primitifs, la terre était cultivée

en commun, et c'est là, à vrai dire, la seule vraie propriété col-

lective. Aujourd'hui on fait périodiquement le partage du sol. La

fréquence des partages varie beaucoup. Autrefois, cette réparti-

tion se faisait tous les ans ou tous les deux ans ; d'après M, Emile

de Laveleye, elle ne reviendrait plus guère aujourd'hui que

toutes les six ou toutes les neuf années ; d'après M. Anatole
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Leroy-Beaulieu ', elle a lieu souvent tous les trois ans, encore

parfois même tous les neuf ou douze ans seulement.

Les inconvénients des partages fréquents sont devenus telle-

ment notoires qu'on a demandé au gouvernement de fixer un

terme minimum pour la jouissance des terres arables.

Ce sont les paysans, réunis sous la présidence du starosta, qui

décident tout ce qui a trait à l'époque du partage et au classe-

ment du nombre des ménages y ayant droit. La dissolution de

la communauté peut être exigée, mais il faut les deux tiers des

voix.

La maison [izba) et le jardin y attenant constituent une pro-

priété privée et héréditaire, mais qui ne peut être vendue à une

personne étrangère au mir. L'esprit d'exclusion est ainsi essen-

tiel au mir. C'est naturel. La liberté effective de domicile, qui

est une des conditions de la civilisation moderne, est inconci-

liable avec les formes primitives de la propriété.

Le mir est lié au régime fiscal, la communauté étant respon-

sable de l'impôt. Les habitants sont agglomérés dans le village
;

leurs maisons ne peuvent s'étendre à travers la campagne et au

milieu des exploitations, puisque celles-ci sont mobiles. Au point

de vue de la bonne culture, cette concentration des maisons, qui

les éloigne des champs, peut être parfois un inconvénient grave.

On divise le territoire du mir en trois zones concentriques. L'é-

loignement, en effet, à qualités égales, diminue la valeur des

terres.

Dans chaque zone on fait un nombre considérable de parcel-

les, afin que chaque lot puisse contenir un peu de chaque nature

de terrain. Le sol se trouve ainsi divisé en bandes d'ordinaire

fort étroites. Il arrive qu'à chaque participant échoient dix à

douze parcelles disséminées. Ce régime produit plus encore que

notre petite propriété « la pulvérisation du sol. » Le seul remède

est dans la culture uniforme obligatoire, ce que l'on appelle le

culturzwang ou flurzwang. Le moyen, en effet, que chacun aille

* Voir dans le livre de mon frère Anatole Leroy-Beaulieu VEmpire des Tsars et

les Russes, tome !«', 2' édition, une élude très complète du mir russe-
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choisir ses cultures et son assolement, quand le territoire est

morcelé comme un damier, et que chacun occupe, à titre tran-

sitoire, des lambeaux dispersés ? La culture uniforme obligatoire,

c'est nécessairement la routine et la renonciation à toute inno-

vation personnelle.

Parfois on garde en réserve quelques lots pour les survenants,

c'est-à-dire pour ceux qui arrivent à lâge adulte ou qui fondent

un ménage après que le partage du mir a été fait et assez long-

temps avant une répartition nouvelle. La part des survenants

(et il ne s'agit ici que d'individus ou de ménages appartenant à la

commune) n'est pas un médiocre embarras.

Suivant les lieux , il existe une très grande variété de droits

de partage. Tantôt celui-ci se fait au prorata des têtes d'adultes

màies, tantôt par couples mariés; parfois encore on tient compte

des instruments de travail, par exemple des chevaux que chaque

paysan possède.

Dans la Russie proprement dite, 35 millions de dessiatines

(cette mesure égale approximativement l'hectare) sont sous le

régime du mir, soit 7 dessiatines environ par famille, pour

22 millions d'anciens serfs.

La famille patriarcale avec les droits étendus du chef ou de

« l'ancien » est le fondement du mir. Cette base est aujourd'hui un

peu ébranlée. La maison, le jardin, les instruments aratoires, le

bétail, demeuraient autrefois la propriété collective de la famille.

Maintenant les partages de ces catégories de propriété sont fré-

quents. Les jeunes gens n'obéissent plus ou obéissent moins à

« l'ancien » . L'émancipation de la famille russe, quoiqu'en pensent

certains observateurs superficiels, a eu les plus excellents résul-

tats moraux, surtout pour la femme. Il faut lire à ce sujet les

savantes recherches de mon frère, Anatole Leroy-Beaulieu.

Le mi)' russe, dont nous voyons depuis un laps infini d'années

le fonctionnement, justifie-t-il les éloges enthousiastes que lui

accordent certains écrivains et quelques réformateurs sociaux?

Il faudrait avoir une foi robuste, un préjugé tenace, pour l'ad-

mettre. Les inconvénients du mir sont nombreux et graves. La

multiplicité des parcelles, l'émiettemeût du sol en est un.
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I3ien loin d'unir les avantages de la petite propriété à ceux de

ia grande, le rnir ne fait guère que joindre les défauts de l'une et

de l'autre. Un pareil mode de tenure ne peut comporter qu'une ex-

ploitation mauvaise. Le joug de la culture uniforme écarte l'esprit

d'amélioration. La fréquence des partages, qu'ils soient annuels

ou triennaux ou sexennaux même, enlève à chaque paysan ce

goût, cette affection, cette sorte de tendresse qu'il a pour la terre

qui est bien à lui. Michelet a écrit une page charmante et vraie

sur le paysan français et sur la terre qui est sa maîtresse. De

même qu'un amant prodigue^ sans les compter, à une maîtresse

adorée les soins, les sacrifices, de même le paysan français se ré-

sout à travailler quatorze ou quinze heures dans la journée, et

il y trouve un plaisir ineffable. Comment le paysan russe mar-

cherait-il sur ses traces? Le moujick se rapproche d'un tenant at

will; il ne sera pas congédié sans compensation, puisqu'un

autre lot remplacera pour lui demain celui d'aujourd'hui. 3Iais

quel sera ce lot? Il y a peu de chance, il n'y en a pour ainsi dire

pas que ce soit le même. Va-t-il perdre ses peines pour un voisin?

Ce n'est pas en une année, ni en deux, ni en cinq ou six que

l'on peut complètement améliorer une terre. Il y faut les longs

espoirs. Où le moujick les trouvera-t-il ? Est-ce pour autrui qu'il

irait préparer lentement un accroissement des forces produc-

tives de parcelles qui demain ne seront plus les siennes? La raison

le dit : les améliorations permanentes et coûteuses sont empê-

chées par la possession temporaire. L'expérience et les enquêtes

confirment ici la raison. Les enquêtes agricoles sont unanimes

à constater cet inconvénient du mir. Les communautés de vil-

lage restent à ce point de vue singulièrement inférieures à la

propriété individuelle.

M. de Laveleye est un trop bon observateur pour le contester.

Aussi propose-t-il d'étendre à 18 ou 20 années la durée de la

tenure. Mais alors les prétendus avantages sociaux des partages

périodiques disparaissent. Beaucoup de personnes resteraient

en dehors ; les nouveaux adultes ou les nouveaux ménages

auraient trop longtemps à attendre dans l'intervalle de deux

partages le lot qui leur, est destiné. Il ne leur resterait pour res-
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source que la colonisation, c'est-à-dire îa fondation d'autres

villages ou d'autres groupes familiaux dans des contrées non

peuplées et sur des terres vacantes. Ce ne pourrait être qu'un

espédient, puisque peu à peu la erre se peuplera tout entière

et que les terres vacantes auront disparu. Dira-t-on qu'avec

des partages espacés de 18 à 20 années on réserverait, pour

pourvoir les nouveaux venus, soit un certain nombre de lots mis

à part, soit les lots de ceux qui viendraient à mourir dans l'in-

tervalle. Ces précautions ne suffisent pas. La réserve de lots

nombreux, qui seraient attribués aux nouveaux ménages, n'as-

surerait à ces lots, c'est-à-dire à une notable partie du sol,

qu'une culture précaire et pauvre. Ce serait la communauté

sans doute qui les exploiterait, ou bien encore quelque moujick

auquel on les livrerait en attendant que celui ou ceux à qui ils

sont destinés fussent en âge. Que peut-on espérer d'une gestion

qui devrait avoir si peu de durée? On préférerait peut-être attri-

buer aux nouveaux venus les lots de ceuxqui viendraient à mourir.

N'est-il pas à craindre alors que les hommes déjà âgés qui seront

pourvus, sachant que s'ils sont surpris par la mort, leur lot ne

restera ni à leur veuve ni à leurs enfants, n'apportent à la cul-

ture que le minimum de soins qui est compatible avec le soutien

de leur existence? L'enfant, l'héritage, c'est la plus grande force

productive qui soit au monde. Est-ce que l'on ne voit pas les

terres des vieilles gens sans enfants beaucoup moins bien admi-

nistrées d'ordinaire que celles des chefs de famille âgés qui ont

des héritiers directs ?

Espacer les partages de 18 à 20 années, c'est faire une infrac-

tion singulière à la théorie même du mir et de la propriété col-

lective, sans assurer à la production des garanties suffisantes.

Plus la tenure devient prolongée, plus la pensée qui est au fond

du mir est violée.

C'est une fausse assimilation que celle qu'on établit entre l'usu-

fruitier du mir et le fermier. Le fermier a l'espoir de rester tou-

jours sur la même terre, et en fait, quand il est bon cultivateur

et qu'il a un maître intelligent, non seulement il y demeure toute

sa vie. mais souvent son fils lui succède. Pour invoquer des faits
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perscnnels, je suis intéressé par moi-même ou par ma famille

dans diverses propriétés foncières ; il n'en est pas une où le fer-

mier n'ait fait trois ou quatre baux de neuf ans, et il s'en trouve

où la ferme est dans la même famille depuis cent ans. Un pro-

priétaire judicieux, quand il a mis la main sur un fermier cai)able

et qui le paie, le garde avec grand soin, il aime mieux perdre

une augmentation de quelques centaines de francs que changer,

contre un nouveau, un tenancier connu, éprouvé, solvable.

Le fermage nefait donc pas passer, comme on l'imagine, toutes

les terres d'une main dans une autre à chaque renouvellement de

bail. Si l'on faisait à ce sujet des enquêtes, on verrait que la plu-

part des fermiers sont depuis fort longtemps ou par eux-mêmes

ou par leurs ascendants sur les terres qu'ils cultivent.

Le paysan russe usufruitier, sous le régime du mir, est au con-

traire, absolument assuré que, lorsque l'époque du partage arri-

vera, il sera dépossédé de son lot. En effet, si le village comprend

60 chefs de familles, 80 ou 100, quelle chance a chacun de con-

server, à un nouveau tirage au sort, les parcelles dont il est loti?

Cette chance est tout â fait nulle. Quand même les partages ne

se feraient qu'à des intervalles de 18 ou 20 années, 3 ou 4 ans

avant le renouvellement le détenteur précaire du sol commen-

cerait à négliger sa culture ; il apporterait moins de soin dans

les labours, moins d'énergie à lutter contre les mauvaises herbes,

moins de libéralité pour les engrais; il laisserait sa terre épuisée

pour en prendre une autre qui le serait également. Sur ses 18

ou 20 années de jouissance, les 3 ou 4 premières seraient em-

ployées à remettre en bon état le lot nouveau qui lui serait échu,

et les 3 ou 4 dernières à épuiser ce même lot qu'il serait sur le

point de quitter.

Il est certaines améliorations qui, même avec des jouissances

ie 18 à 20 années, deviendraient bien difficiles. Qui planterait

des arbres? A coup sûr pas le moujick usufruitier ; car il est rare

î^u'un arbre soit très productif avant 10, 12, 15 ou même 18 ans.

•în pommier ne commence à donner un peu de produits qu'à la

nuitième ou dixième année, et il n'est en complet rapport qu'au

bout de 15 ou 20 ans. i'^f serait le mir lui-même, l'administra-
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tion communale, la force publique, qui devrait se charger de

ces améliorations et de beaucoup d'autres. Ce qui manquera tou-

jours à l'usufruitier du mir, c'est l'espoir, parfois la certitude

qu'un nouveau bail allongera sa jouissance.

Sons le régime actuel de l'Occident, il est d'usage que les

baux soient renouvelés 3 ou 4 années d'avance, et une terre

qui change fréquemment a bientôt mauvaise réputation. Pour-

rait-on aussi, sous le régime du mir, faire les tirages au sort

3 ou 4 années à l'avance? Sans doute. Mais à quoi cela servi-

rait-il? Puisque c'est seulement par une sorte de miracle que,

sur 60, 80 ou 100 lots qui sont remis en loterie, 1 ou 2 peuvent

être conservés, par la faveur du sort, à leur détenteur actuel.

Il ne servirait à rien d'anticiper le tirage, puisqu'il n'aurait pour

effet que de faire nettement connaître aux usufruitiers d'aujour-

d'hui que leur lot sera changé demain. Sous le régime du mir^

les terres seront donc nécessairement mal cultivées pendant

3 ou 4 années au moins sur 20.

Voudrait-on introduire à la coutume du mir une dérogation

qui laissât dans les mêmes mains les terres ayant été l'objet de

bons soins, ou qui fît payer, par le nouvel usufruitier, une in-

demnité à l'usufruitier sortant
, pour ses engrais et l'état excel-

lent de la terre ? Que de difficultés tout à fait insurmontables !

Puis le caractère démocratique du mir disparaîtrait sous ces in-

novations. L'usufruitier nouveau serait tenu parfois d'avoir de

grandes avances; l'inégalité des conditions irait en s'accentuant.

Quelque ingénieux que fût le mécanisme de compensation, il

ne parviendrait sans doute pas à donner aux occupants actuels

une sécurité complète, et la terre resterait beaucoup moins pro-

ductive qu'elle ne l'est aujourd'hui sous le régime de l'exploita-

tion directe par le propriétaire perpétuel ou par un fermier ayant

devant lui la probabilité, presque la certitude du renouvellement

de son bail.

Un se trompe d'ailleurs singulièrement sur le rôle du proprié-

taire rural en cas de fermage. On se laisse dominer par les in-

fluences de l'ancien régime, oii la noblesse et la haute finance

détenaient la plus grande partie des terres et en vivaient éloi-
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gnées. Le propriétaire rural qui donne son bien à bail apparai?

comme un fainéant dont toute l'activité se borne à recevoir deux

fois par an ses fermages. Cette conception est fort arriérée. Les

classes élégantes et opulentes qui vivent dans la capitale et les

grandes villes possèdent de moins en moins le sol; elles placent

leur fortune en valeurs mobilières et en maisons, et il est rare

que, en dehors de quelque propriété d'agrément, elles détien-

nent des terres importantes. Le sol appartient de plus en plus

soit à des paysans, soit à des propriétaires résidant dans la pro-

vince, à des industriels ou des commerçants du voisinage qui.

après s'être enrichis, s'attachent à l'agriculture. Ceux-ci pren-

nent des fermiers, mais sans renoncer à toute action, à tout con-

trôle, à toute impulsion sur la culture.

Ce sont eux qui, ayant une instruction plus étendue, un esprit

plus souple et plus en quête du progrès, des capitaux plus abon-

dants, constituent pour le sol la classe qui a l'initiative de toutes

les améliorations; ce sont ces propriétaires, assurés d'un droit

perpétuel pour leurs familles, qui ont depuis cinquante ans,

transformé le sol de la France. Dans le Midi, c'est à eux que l'on

doit, avant 1875, l'extension si considérable du vignoble, la trans-

formation de garrigues en vignes, plus lard la propagation de

tous les procédés essayés pour la lutte contre le phylloxéra,

l'usage du sulfure de carbone ou des sulfocarbonates, la submer-

sion, les plants américains. Ce sont eux, notamment, qui les

premiers, quoique combattus par les commissions officielles et

presque par le gouvernement, ont planté hardiment des milliers

d'hectares en plants transatlantiques, les Jacquez, les Riparias,

qui promettent des merveilles. Aucun tenancier, même pour 15

ou 20 ans, n'eût entrepris ces travaux qui demandent des capi-

taux considérables, égaux souvent au prix de la terre et qui

s'étendent sur huit, dix ou douze ans '. Aucune administration

d'État, avec ses règlements rigides, ses partis pris, son igno-

rance, ses préventions, ses alternatives de lenteur et de précipi-

* L'expérience prouve que dans le département de l'Hérault il faut à peu près es

temps pour reconstituer un grand vignoble el l'amener à la pleine production.
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talion, d'avarice besoigneuse et de prodigalité aveugle, n'eût pu
suffire à une semblable tâche.

Ce sont aussi ces propriétaires, moyens et grands, qui, dans

les Landes et dans la Sologne, ont couvert de pins d'énormes

espaces incultes, pendant que les forêts de l'État dans le Midi ne

sont encore couvertes que de broussailles. Ce sont toujours ces

mêmes propriétaires perpétuels qui en Normandie ont fait planter

par leurs fermiers, en leur payant les frais, des pommiers par

dizaines de mille et qui, abandonnant une culture peu rémuné-

ratrice pour une meilleure, ont donné à leurs fermiers les fonds

pour la conversion de terres arables en prairies, s'efforçant ainsi

de substituer la denrée rare, la viande, à la denrée dépréciée, le

blé. Ce sont eux encore qui, dans le Nord, ont propagé la culture

de la betterave et élevé ou commandité des sucreries ou des

distilleries. Quel que soit le mode d'exploitation de la terre, la

régie directe, le fermage ou le métayage, le propriétaire reste,

sous tous les régimes, l'agent essentiel du progrès. Une terre

affermée, dont le propriétaire cesse de s'occuper, dépérit. Le

fermier ne remplace donc pas le propriétaire. Celui-ci conserve

son rôle à côté du premier, rôle considérable auquel l'agriculture

doit presque tous ses progrès. Quand les collectivistes viennent

proposer de remplacer les fermiers des propriétaires privés par

les fermiers de l'État, quand ils croient que ce changement n'en-

trainerait aucune conséquence pour la production, ils montrent

qu'ils ignorent ce qu'est en général et ce que doit être le proprié-

taire moderne. Ils substituent un mécanisme mort à un orga-

nisme vivant; ils enlèvent à la culture son âme et ils ne lui

laissent que ses bras.

Proudhon qui, au milieu de ses obscures dissertations, a de si

brillants éclairs de bon sens, a écrit un mot singulièrement vrai :

« Pour déterminer la décadence de l'industrie agricole dans

« mainte localité, ou du moins pour en arrêter les progrès, il

o suffirait peut-être de rendre les fermiers propriétaires'. »

Quelqu'ingénieuse combinaison que l'on puisse adopter, les

* Contradictions économiques, lome 1er, p, i85, 4* édition.
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inconvénients économiques du mir resteront énormes. Sont-ils

compensés par des avantages moraux? On chercherait vaine-

ment ceux-ci. Le mir supprime-t-il l'inégalité des conditions,

en admettant que cette inégalité soit un mal? Fait-il dispa-

raître ce que l'on appelle le prolétariat agricole? En aucune

manière.

Le livre si substantiel et si exact de mon frère, Anatole Leroy-

Beaulieu, et les aveux mêmes de M. de Laveleye prouvent que

l'institution du mir n'a pas cette vertu. Le prolétariat agricole

vit avec lui, il se développe avec lui et est même plus irrémé-

•iiable que sous tout autre système. Le prolétariat rural se recrute

alors dans diverses catégories d'individus : ceux qui ayant

émigré pour faire du commerce et n'ayant pas réussi sont revenus

dans la commune, mais ont perdu leur droit au mir; les individus

qui, même étant toujours restés dans la commune, n'ont pas ou

n'ont plus de capital agricole, des instruments de travail, un

cheval. Le paysan russe, malgré son lot, peut-être même à cause

de son lot, est plus endetté que celui de l'Occident; il paie plus

cher le crédit, il ne peut pas donner d'hypothèque. L'homme
laborieux peut malaisément s'occuper : son champ n'est pas plus

vaste que celui de son indolent voisin; s'il l'améliore trop, il

perd, au renouvellement des lots, le fruit de sa peine. Il ne peut

guère louer ses bras, chaque cultivateur ayant son champ qu'il

exploite lui-même. Les propriétés seigneuriales seules peuvent

occuper son surcroît d'énergie.

Cependant, à la longue, l'inégalité reparaît dans le mir. Les

individus plus habiles et plus rusés, qui parviennent à amasser

quelque argent ou quelque richesse mobilière, n'en trouvent

qu'un emploi : l'usure, l'usure effrontée, effrénée. La langue russe

a trouvé un mot énergique pour désigner ces hommes qui, dis-

posant de plus de moyens et ne pouvant agrandir leurs terres,

se livrent à cette industrie du prêt : elle les appelle les « 7nan-

geurs du mir. » L'usurier mange le mir. Les riches ont sous ce

•égime une influence qui ne peut s'exercer en donnant du travail,

en créant des sources nouvelles de richesse, en prenant la direc-

tion de la production ; ils ne peuvent que jouer le rôle du juif du
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moyen âge, pousser l'homme obéré aux dépenses dispropor-

tionnées, le corrompre et le ruiner.

Aussi le mir couvre-t-il bien des infortunes qu'il a lui-même

engendrées. Des observateurs exacts se sont livrés à des mono-

graphies de diverses communes russes. Ils ont classé les Ca-

milles de paysans en différentes catégories, suivant que, pour

les raisons énumérées ci-dessus, elles n'avaient pas part aux lots

du mir ou qu'elles y obtenaient des parts plus ou moins impor-

tantes : les premières sont dites familles sans âmes, c'est-à-dire

sans lots; les autres sont réparties en familles fortes, familles

moyennes et familles faibles. Il se trouve des paysans qui ont

« vendu leurs âmes» ; l'expression est énergique, et elle peint la

situation presque désespérée où se trouvent ces malheureux.

Les deux tiers des familles ne possèdent pas la moitié des

lots.

Mon frère, Anatole Leroy-Beaulieu , donne des détails singu-

lièrement instructifs et précis à ce sujet. On a fait la monogra-

phie d'un mir, celui d'Arachine, où les familles sont divisées eu

quatre catégories: « La première comprend celles qui, par leur

« défaut de travailleurs ou leur manque d'instruments agri-

« coles, sont incapables de cultiver avec profit et de supporter

« la moindre part des charges communales. Sur 87 familles,

« Arachine en comptait 3 dans cette situation. Elles étaient ex-

« dues de tout partage et affranchies de tout impôt. En style

a russe, elles n'avaient pas d'âmes. Après ces familles sans anus

<t viennent, dans la classification d'Arachine, les familles fai-

^i blés ou peu capables, celles qui possèdent un travailleur va-

« lide, mais sont dépourvues de l'indispensable auxiliaire du

« laboureur, le cheval. On en comptait une dizaine ; elles ne re-

a cevaient chacune qu'un lot et n'étaient taxées qu'à une âme.

« A la troisième catégorie, de beaucoup plus nombreuse (45

« sur 87), appartiennent les ménages qui n'ont qu'un travailleur

« unique avec un ou deux chevaux; ils payaient chacun pour

« deux âmes et possédaient deux lots. Enfin venaient, au lioin-

« bre de trente, les familles les plus nombreuses et les pî'>£

« riches, cultivant chacune plus de deux lots, la plupart troiî
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OU quatre, quelques-unes cinq et même cinq et demi, et na-

a turellement taxées chacune à une part correspondante...

« Une conséquence assez inattendue de ce mode de distri-

« bution, c'est qu'avec ces procédés en apparence tout com-
« munistes, ce qui constitue un titre à la terre, c'est moins la

« force personnelle du travailleur que les ressources dont il

« dispose. Dans un mir comme celui d'Arachine, on pourrait

<f presque dire que c'est le capital qui donne droit au sol. La

<i- terre est attribuée de préférence à ceux qui ont le plus de

t moyens d'en tirer parti *. »

M. Anatole Leroy-Beaulieu dit ailleurs que dans le gouverne-

ment de Kostroma il y a 98,000 paysans dépourvus de tout lot,

94,000 dans celui de Tambof, 77,000 dans celui de Koursk, et il

conclut avec un grand sens : « Le mal, semble-t-il, ne peut que

« s'accroître, les familles sorties des communautés de villages

a n'y pouvant retrouver accès qu'en rachetant le droit d'y rentrer,

« les partages devenant presque partout de moins en moins

a fréquents, et les lots à distribuer de plus en plus exigus, par

c le fait même de l'accroissement de la population. La propriété

« collective est ainsi doublement accusée d'inefficacité, accusée

« de ne pouvoir mettre la terre à la portée de tous , et de ne

« pouvoir tirer de la misère les familles qu'elle parvient à doter

a de terres. »

Voilà ce qu'est le mir russe pour ceux qui l'ont étudié de

près : une déception. Avec les énormes inconvénients qu'il en-

traîne pour la culture, il n'off"re pas de sérieux avantages so-

ciaux. L'initiative individuelle, il la détruit; la richesse et l'ai-

sance, il leur ferme le champ où elles pourraient s'employer et

il les tourne uniquement vers le prêt à intérêt, l'usure. L'es-

prit d'épargne , il le comprime, et, à l'épargne faite, il ne laisse

presque aucun emploi honnête et loyal. Si l'on ajoute que le

mir est incompatible avec la culture intensive et la grande pro-

duction diversifiée, on pourra juger du mérite de cette première

forme de la propriété collective.

' Anaiole Leroy-Beaulieu, L'Eiapire des izars et les Russes, icnae I", p. 529.
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Appendice de la quatrième édition. — Les observations de mon
frère, dans l'Empire des Tzars et les Russes, et les miennes pro

près dans les précédentes éditions de cet ouvrage ont trouvé une

confirmation éclatante dans les récentes enquêtes agricoles

russes. Le Times (de Londres, numéro du 10 novembre 1902,

page 4), sous le titre The Russian Village Commune, contient, à

ce sujet, un exposé des plus topiques dû à son correspondant

habituel de Saint-Pétersbourg. D'après lui, depuis que la com
missionspéciale que préside M. Witte, ministre des finances, aété

nommée à l'effet d'examiner la situation de l'agriculture, il est

de plus en plus évident qu'il y a une forte tendance à préconiser

l'abolition du Mir ou communauté de village. Le culte pieux que

l'on professe, dans l'Empire des Tzars, pour toutes les vieilles

coutumes moscovites défend seul encore cette institution.

L'important journal russe, la Novoie Wremya, met en avant

des témoignages d'où il ressort que les paysans eux-mêmes ne

sont pas tous aussi épris du mir que les partisans de cette ins-

titution l'affirment. En règle générale, les paysans auxquels les

commissions locales de l'agriculture ont demandé leur opinion à

ce sujet ont émis un avis peu favorable au mir. Un paysan de la

province de Novgorod, Ivan Polyakoff, a adressé au ministre

des finances un long mémoire très décisif sur cette question.

Il donne comme exemple son propre village qui^ dit-il, ne

diffère aucunement des autres qu'il a été amené à connaître dans

de fréquentes excursions qu'il a faites en Russie. Ce village con

siste en 170 fermes ou exploitations et l'on ne peut s'y plaindre

du manque de terre. La distance moyenne de la maison du paysan

à son lot est d'environ deux milles anglais (3,200 mètres), de sorte

que, pour recueillir 250 ou 300 pouds de grains (40 à 48 quin

taux métriques) pour sa part de la terre appartenant à la commu-

nauté, le paysan est obligé de parcourir, au cours de la saison

des travaux, pour ensemencer, fumer, transporter sa récolte,

plusieurs milliers de milles (le mille anglais = 1.610 mètres).

Ces transports excessifs lui coûtent au moins 66 roubles (175 fr. ),

ce qui ajoute 22 copecks par poud (le copeck vaut fr. 265 et le

^oud égale 16 kilogrammes), soit 3 fr. 70 par quintal métrique.
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Ce n'est pas encore là le pis de la propriété de village.

Ivan Polyakoffassure que le Mir fait que chaque paysan ne con-

sidère pas lesterrescommeluiappartenant en propre, mais bien

comme appartenant à des inconnus ou au gouvernement, ce qui lui

enlève tout désir d'y apporter des améliorations. Le tiers de la pro-

priété de la commune oùil habite se compose de terres sans utilité

ou plutôt sans emploi, soitde colline, soitdemarais. Autrefois, il

y avait du bois sur les collines ; mais les paysans, dans leurs lots

temporaires, ont coupé le bois quand ils en ont eu besoin pour le

feu ou d'autres usages. La quantité de bois a diminué d'année en

année et il ne reste plus sur les collines que des buissons sans va-

leur.Quant aux terres marécageuses, il serait aisé de les drainer,

mais le village n'aaucuns fonds pour le faire, et il y adesdifQcultés

à s'en procurer par voie d'emprunt ou à faire l'ouvrage au moyen

de prestations fournies parles membres des familles du village.

Ivan Polyakoff déclare que les paysans qui possèdent, en toute

propriété, des terres marécageuses ou boisées déploient plus

d'économie dans l'aménagement des bois et plus d'énergie pour

assainir les marécages. D'autre part, étant donné que les terres

appartiennent au village tout entier, et qu'elles doivent être par-

tagées de temps en temps, les paysans sont astreints à vivre non

dans des fermes éloignées l'une de l'autre, mais bien dans des

chaumières construites de façon à former une seule rue, ce qui

augmente les désastres des incendies, si fréquents en Russie.

« J'ai quarante-cinq ans, dit Ivan Polyakoff, et j'en suis déjà

à ma troisième habitation. » Il se rappelle deux grands incen-

dies dans son village, dans lesquels quatre-vingt-deux chau-

mières furent complètement brûlées. En terminant, Polyakoff

soutient que, pour développer les conditions économiques de

l'existence des paysans, il est indispensable que ces derniers

soient affranchis du joug de la commune.

Ces constatations confirment les nôtres. Tant qu'elle ne se sera

pas dégagée du mir, la Russie ne pourra jouir d'une agriculture

perfectionnée, ni posséder une population rurale aisée, entre-

prenante et en état de résister par elle-même, sans trop de

souffrances, aux maux causés par les divers fléaux naturels.
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Les modes ou les vestiges de la propriété collective étant

nombreux, il est utile de les examiner successivement, alors

même qu'ils se rencontreraient sous d'autres cieux et chez des

peuples d'une civilisation très différente de la nôtre. Les com-

munautés de villages à Java et dans l'Inde sont parmi ces types

d'organisation sociale qui ont attiré l'attention complaisante de

M. Emile de Laveleye.

On connaît les vicissitudes de la prospérité de Java. Peu de

grandes terres ont une renommée aussi éblouissante. Bien des
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gens sont tentés d'y voir le chef-d'œuvre de la colonisation

moderne. Java a fourni pendant longtemps un superflu de

revenu qui, jusqu'à concurrence d'une somme de 50 ou 60 mil-

lions de francs, allait alimenter le budget hollandais. Ces « bonis

coloniaux, » comme on les appelait, ont cessé depuis une décade

d'années. Aujourd'hui, sans être peut-être en elle-même beau-

coup moins florissante, Java n'est plus pour la métropole une

source de revenu direct, c'est-à-dire que le budget de la Hol-

lande n'en reçoit plus rien et que, au contraire, les Indes Néer-

landaises sont devenues, pour la métropole, une charge pécu-

niaire'. Les Hollandais ont presque complètement respecté à

Java l'organisation terrienne existante; ils ne l'ont que modifiée

dans quelques détails, et le projet qu'ils entretenaient de lui

substituer la propriété privée a été, sinon abandonné, du moins

laissé dans l'oubli.

En vertu des principes du Coran, dans tous les pays mahomé-

tans, le souverain possède le domaine éminent du sol. Il est le

vrai et unique propriétaire. Ceux qui détiennent la terre et la

cultivent ou la font cultiver ne sont, d'après la loi civile, con-

forme à la loi religieuse, que des tenanciers à des titres divers.

C'est comme propriétaire et non comme mandataire des contri-

buables que le souverain musulman lève l'impôt en nature qui

représente la rente du sol, c'est-à-dire ce revenu net que, d'après

l'école économique de Ricardo, certaines terres fournissent au

delà des frais de culture et de l'intérêt des capitaux engagés.

Le plus souvent même cette proportion est dépassée, et les exi-

gences du souverain, non pas copropriétaire, mais seul proprié-

taire, sont telles que le malheureux détenteur du sol est réduit

à l'existence la plus chétive. C'est aussi comme propriétaire du

sol que le souverain oriental exige la corvée.

S'il faut, suivant le proverbe, juger d'un arbre par ses fruits,

cette organisation terrienne des pays musulmans paraît un bien

peu séduisant idéal. Ce régime de propriété se rattache à l'absence

presque absolue d'initiative individuelle qui caractérise les États

' Voir sur Java notre ouvrage. De la colonisation chez les peuples modernes

5cé(iit., Guillaiimin,, éditeur, l'J02).
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raahométans. L'initiative individuelle est, en effet, en proporLon

inverse de la place que tient le collectivisme dans une société.

Collectivisme et fatalisme sont deux termes qui s'accordent à

merveille. Là où l'individu gît écrasé sous le poids de ia cou-

tume, oi^i toutes les actions, toutes les manifestations extérieures

de sa vie, toutes ses pensées même sont réglées sur un type

immuable, le collectivisme ne doit trouver que des adhérents.

Cette disposition de l'esprit et de l'âme, le collectivisme les crée

à la longue : elles lui sont indispensables.

Uniformes dans leur principe, les modes de tenure varient

pour les détails dans les divers États mahométans. A Java,

d'après Vadat ou coutume, le cultivateur devait livrer au souverain

le cinquième des produits et travailler pour lui un jour sur cinq.

Par des innovations qui étaient des usurpations, les princes

indigènes avaient fini par exiger jusqu'à la moitié de la récolte

sur les rizières irriguées et le tiers sur les rizières sèches. Sou-

cieux de se faire bien voir des habitants, les Hollandais réta-

blirent l'arfat et même l'adoucirent en n'exigeant plus qu'un jour

de travail sur sept, qu'ils affectaient à la culture du sucre et du

café, suivant le système combine par un de leurs gouverneurs

généraux les plus célèbres. Van den Bosch. Comme en Russie,

à Java la communauté de village est solidairement responsable

et des corvées et de l'impôt.

Ce mode de tenure des terres n'est pas dans l'île de Java

rigoureusement uniforme : il supporte des variantes. La propriété

collective de village y prévaut cependant partout, plus encore

qu'en Russie, quoiqu'il se rencontre souvent à côté d'elle des

propriétés privées. La culture dominante est le riz, qui exige

d'ordinaire une irrigation soignée, des canaux principaux et des

ramifications nombreuses, tout un travail collectif en un mot;

la culture est donc à peu près la même pour tous, et non pas de

celles qui exigent beaucoup d'ingéniosité d'esprit, d'innovations

et d'efforts individuels.

La répartition des sawahs ou terres à riz, se fait par familles

,

les règles ne sont pas absolument les mêmes partout ; mais elles

ne s'écartent pas d'un certain type.
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Il ne faudrait pas croire que le partage périodique assurât à

tous les membres de la communauté, même à tous les chefs de

famille, une situation égaie. Il est des villages {dessas), dit M. de

l.avele\e, oîi les simples travailleurs qui n'ont pas de bêtes de

trait sont exclus du partage. Ce n'est pas là un accident, une

anomalie; nous avons trouvé dans le mir russe la même exclu-

sion. Elle est naturelle, presque fatale, dans tout système de

collectivisme agraire procédant par la répartition de lots d'après

le sort. Il faut des instruments, notamment des bêtes de trait,

pour exploiter la terre. Ou bien la communauté doit possé-

der elle-même et prêter ces instruments et ces bêtes, ce qui a

des inconvénients considérables, celui entre autres d'un entre-

tien peu soigneux, d'un usage abusif; ou bien les seuls individus

qui possèdent tous les instruments d'exploitation en quantité

suffisante peuvent être admis à participer aux lots. Autrement

une partie du sol serait exposée à n'être pas cultivée, puisqu'elle

écherrait à des individus sans outillage.

Tous ces régimes si vantés de propriété collective font donc

au prolétariat une part au moins aussi large et plus irrémédiable

même que les sociétés de l'Occident de l'Europe. Les déclassés,

dans le niir russe ou dans la dessa javanaise, ont un sort beau-

coup plus misérable que leurs confrères de l'Europe occiden-

tale. Dans une organisation sociale où presque tous les indi-

vidus sont rangés dans des cadres fixes et rigoureux, ceux qui,

par une circonstance quelconque, se trouvent en dehors de ces

cadres sont voués à une existence déplorable. C'est vraiment

pour eux qu'on peut dire qu'au banquet de la vie aucun couvert

n'est préparé.

Il ne suffit donc pas de partager les terres, les matières pre-

mières ; il faudrait aussi, pour être logique, partager les instru-

ments de travail. Voilà pourquoi le demi-collectivisme, qui tente

quelques bons esprits, n'offre qu'une solution absurde. Voilà

comment aussi la liberté des consommations laisse presque im-

médiatement reparaître l'inégalité des conditions.

Pas plus que le mir russe, le village javanais n'est l'asile de

l'égalité stricte. Avide depopulafilé le gouvernement hollandais



EXAMEN CRITIQUE DU NOUVEAU SOCIALISME. 113

a voulu réagir contre ce qu'il considérait comme des abus et

des injustices. Il a cherché à faire admettre que chaque chet de

famille eût une part dans le sol; il y eût trouvé aussi un intérêt

liscal, en diminuant les forces perdues. Mais il ne parait pas

avoir réussi. « La coutume générale semble avoir été , dit

« 31. Emile de Laveleye, que pour obtenir une part il fallait

« posséder un joug, c'est-à-dire une paire de buffles ou de bœuls.

« Il en résulte que les simples travailleurs exclus de l'alloternent

« sont assez nombreux. » Chassez le privilège, il finit par re-

venir.

L'allotement se fait par le chef de la dessa ou village, sous la

surveillance des commissaires de district et des résidents

européens, fonctionnaires analogues à nos préfets. On pratique

un roulement dans l'attribution des parts de façon que chaque

famille ait successivement tous les lots disponibles. Cette me-

sure a l'inconvénient que le détenteur actuel est complètement

assuré de n'être plus maintenu en possession de son champ, ce

qui ralentit son zèle et diminue ses soins. Les chefs des dessas,

qui jouent ainsi un rôle prépondérant, sont élus pour une année :

on les choisit parmi les habitants les plus considérables, les plus

aisés, les plus anciens. Le règne de la coutume est toujours

hostile à la jeunesse, même à l'âge mûr. Presque partout les chefs

des dessas, ainsi que les principaux fonctionnaires des villages,

obtiennent une part de terre plus grande ou de meilleure qua-

lité; M. de Laveleye le reconnaît.

Que l'on ne parle pas de l'égalité absolue : on ne la retrouve

nulle part sous ce collectivisme primitif. Elle n'existait pas da-

vantage dans l'ancienne Germanie : les chefs et les principaux

du clan y obtenaient une part plus grande. Tacite, avec sa con-

cision habituelle, fait ressortir cette inégalité : Agri occupantur

quos mox inter se secundum dignationem parlientur. La situation

de famille, le rang, la richesse mobilière, donnaient droit à des

lots supérieurs.

Partout où se rencontre le régime collectiviste, l'autorité, la

faveur et l'intrigue se font leur part. Il n'en peut être autre-

ment : la répartition est toujours faite par des hommes, et les
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hommes, même agissant au nom du public, ne sont pas exempts

de passions privées : la cupidité, l'avarice, l'envie, la haine, la

reconnaissance. Partout aussi, quel que soit le régime sociables

services intellectuels, si l'on ne veut qu'ils tombent dans des

mains tout à fait incapables ou négligentes, doivent être rému-

nérés. Dans les sociétés aristocratiques ou bourgeoises, ils le

sont en considération, en honneurs, en titres de noblesse, en

croix ; dans les sociétés purement démocratiques, on est obligé

de les rétribuer d'une façon plus substantielle et plus vulgaire,

en argent, en terres. Mais assimiler pour la rémunération le

travail intellectuel supérieur au travail matériel grossier, c'est

ce qui ne se pourrait faire sans supprimer le premier et avec lui

toute civilisation.

A côté de cette propriété collective, il s'est constitué à Java

une propriété privée. Il est intéressant d'en établir l'origine

parce qu'elle jette beaucoup de jour sur la nature même de la

propriété foncière personnelle et perpétuelle qui a aujourd'hui

tant d'adversaires, tant de critiques et parfois de si hésitants dé-

défenseurs.

Dans la plupart des provinces, celui qui défriche la terre com-

munale, laissée inculte, à l'état de bois, de broussailles ou de

pâture, en devient propriétaire. Cette propriété se transmet hé-

réditairement aussi longtemps qu'elle est cultivée. Cependant il

arrive souvent que à la longue la propriété communale absorbe

ou résorbe en quelque sorte la propriété privée ainsi créée, les

autorités locales ayant intérêt à employer tous les moyens pour

étendre les territoires de partage.

Dans d'autres provinces le défrichement des terres commu-

nales ne donne droit qu'à la jouissance pendant trois ou cinq

ans. Après ce délai ces terres tombent dans l'allotissement com-

munal. Les défrichements qui créent ainsi la propriété soit per-

pétuelle, soit temporaire, sont exécutés, dit M. de Laveleye, par

les habitants les plus aisés qui seuls ont le moyen de faire les

travaux d'irrigation indispensables à la culture du riz. A Java,

comme ailleurs, c'est donc bien la ^propriété privée qui est le

pivot du progrès. Sans doute, à côté d'elle on rencontre la colo-
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nisation collective qui, par l'action même de la communauté,

étend le territoire de culture et de partage ; mais ce mode de

conquête sur la nature inculte a beaucoup moins d'efficacité que

l'initiative individuelle.

La propriété privée occupe à Java des étendues qui varient

beaucoup suivant les provinces. D'après M. de Laveleye, dans le

district de Talaga, sur 8,884 bouws *, 43 seulement sont connus

comme sawahs jassas ou propriété privée héréditaire. Mais dans

le Yapara, 8,701 bouws sont, en qualité de propriété privée

dans les mains de 7,454 propriétaires, et dans le Rembang,

sur 158,425 bouws de terres en culture, 48,185, soit à peu près

le tiers, sont constituées en propriété privée, dont la moitié était

acquise par droit de défrichement du chef du propriétaire actuel,

et l'autre moitié par héritage ou achat '.

Ayant une origine fort respectable et tenant une certaine place

dans l'île, cette propriété individuelle est encore assez précaire.

Si un propriétaire quitte la dessa ou village, son bien va, d'ordi-

naire, à la commune. On a vu qu'il en est de même dans le mir

russe. Le résultat du collectivisme, c'est de supprimer en fait la

liberté de domicile. Les individus les plus capables, ceux qui

pourraient se diriger vers les villes, créer des industries, en sont

empêchés parcequ'ils perdraient leurs propriétés privées. En
Occident, on la vend, on la réalise, suivant l'expression éner-

gique et juste, et l'on se procure ainsi des fonds pour des entre-

prises ou plus rémunératrices ou plus conformes aux goûts et

aux aptitudes de certains hommes. Les habitants des dessas ne

peuvent vendre leurs maisons à des étrangers, ce qui limite sin-

gulièrement les prix et équivaut même parfois à l'interdictioin de

vendre. M. de Laveleye rappelle qu'il en était ainsi dans la

marke germanique ; et le mir russe contient la même prohibi-

tion..

Le collectivisme agraire crée donc une sorte de servage,

puisque l'individu est lié à la glèbe, sous peine de perdre presque

tous les avantages de son économie antérieure et de celle de ses

' Le houio égale 71 ares.

' Laveleye, De la propriété et de ses formes primitives, pages 53 et 54.
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ancêtres. On ne peut citer de système qui soit plus hostile à la di-

Tision du travail et à l'essor des industries.

L'un de ses effets encore, et non des moins funestes, c'est que

la population s'accumule sur certains points, qu'elle y devient

exubérante et que le lot de chacun va en diminuant. D'après sir

Stamford Raffles, l'un des hommes qui ont ie mieux connu l'île

de Java, c'est à peine si de son temps, au commencement du

siècle, le huitième du sol était occupé et défriché. Aujourd'hui

l'on estime que les terres incultes équivaudraient aux quatre

cinquièmes du pays. Si la propriété privée était moins précaire,

si les habitants étaient moins garrotés dans les liens de ce collec-

tivisme grossier, si la liberté d'aller et de venir, de changer sa

résidence, sans supporter aucun détriment du fait des lois, était

plus entière, il est probable que le territoire cultivé se serait

bien plus rapidement accru.

Comme la population augmente de 3 à 400,000 âmes par année

environ, il y a toujours un grand nombre d'individus adultes qui

ne sont pas pourvus de lots et qui attendent, dans l'intervalle

des allotissements quinquennaux, qu'il s'en rencontre de vacants.

Dans la plupart des dessasle lot ne cesse pas de se réduire. Il est

des régions où les paysans estiment qu'ils n'ont plus que le tiers

des sawahs que leurs pères exploitaient, et où la part de chaque

cultivateur est tombée à un tiers ou à un quart de bouw, soit 18

à 24 ares. On a fait la proposition de défendre le partage en lots

plus petits qu'un demi bouw (36 ares); beaucoup d'adultes se

trouveraient alors sans lots.

Si insuffisant que soit l'espace alloué à chaque cultivateur les

paysans hésitent à émigrer, parce que le faisant ils perdraient

tous leurs droits dans la dessa qu'ils quitteraient, sans en acqué-

rir aucun dans celle où ils voudraient se rendre.

A ce mal il y aurait des remèdes, le défrichement individuel

et le défrichement par colonisation. Le premier rencontre deux

obstacles : le caractère précaire de la propriété privée, surtout

dans certaines provinces, puis l'espèce d'engourdissement où le

collectivisme traditionnel plonge toujours l'esprit de l'homme.

Quant au défrichement par colonisation, comme il faut des tra-
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vaux considérables, de grandes avances pour l'exploitation des

rizières, M. de Laveleye demande qu'on garantisse la jouissance

pendant trente ou quarante années aux groupes de famille qui

s'y livreraient. Ce serait, à coup sûr, un expédientheureux; mais

quelle infraction à la propriété collective !

Dès qu'il s'agit de progrès agricole, d'extension des cultures,

les esprits, même les plus prévenus en faveur de la propriété

collective, sont contraints de proposer le recours soit à la pro-

priété privée, soit à quelque substitut de cette propriété, soit à

une approximation vers cette propriété.

En diminuant la responsabilité de l'homme, en atténuant sin-

gulièrement la contrainte morale (moral restraint) de Malthus, le

régime de la propriété collective favorise un rapide développe-

ment de la population. Celle-ci est toujours sur la limite des

moyens d'existence à Java ; on a calculé qu'elle double presque

tous les vingt ans. En 1808 on l'évaluait à 3,700,000 âmes, à

13 millions et demi en 1863, à 17,300,000 en 1872 et à 20 mil-

lions 335,000 en 1897.

Un accroissement excessif de técondité et d'imprévoyance

avec un amoindrissement de l'initiative individuelle, ce sont les

pires conditions sociales qu'on puisse rencontrer. En dernière

analyse cette propriété collective à Java qui est censée supprimer

le prolétariat serait plutôt faite, comme l'a remarqué un obser-

vateur, pour transformer toute la nation javanaise en un peuple

de prolétaires.

On suppose que la communauté agraire a été importée de

rinde à Java. Dans cette péninsule le collectivisme agricole ne

se rencontre plus qu'en quelques districts reculés. La substitution

du labourage au pâturage a nui à la propriété collective indienne.

Le collectivisme rural ne convient guère, en effet, qu'aux peu-

ples pasteurs, aux tribus, aux clans, ou bien encore aux peuples

en voie de transformation et qui sont dans la première période

de la vie agricole. La propriété collective était en train de dispa-

raître dans l'Hindoustan au moment où les anglais ont pris pos-

session du pays II en reste néanmoins encore quelques traces.

L'étude en serait superflue; nous avons déjà examiné des types
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très caractérisés de collectivisme agraire, d'autres encore, qui

ont été soit intégralement, soit partiellement respectés, par le

temps, vont attirer notre attention. Plus on soumettra ces modes

divers à l'analyse, mieux on comprendra les mérites de la pro-

priété individuelle.
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DE LA TRANSFORMATION DE LA PROPRIÉTÉ COLLECTIVE

EN PROPRIÉTÉ PRIVÉE.

Même dans les temps les plus reculés, la communauté de la terre n'a

iamais été complète, le clan ou la tribu ayant toujours soutenu, à l'encoutre

des autres tribus ou des autres clans, avoir un droit exclusif sur le terri-

toire qu'il occupait 121

La terre n'a jamais été considérée comme commune dans le sens absolu

du mot. — Même pour les animaux la terre n'a jamais été complète-

ment commune. — La communauté absolue de la terre est contraire à la

nature physique et à la nature morale 122

La terre est faite pour être appropriée d'une manière privative par les

nations, par les tribus ou clans, par les familles, parles individus.. 123

Dès que les populations, émancipées de la chasse et dégagées des

hasards des migrations, deviennent sédentaires, la propriété familiale,

complète, héréditaire, apparaît pour la maison et l'enclos. — La maison

est la première manifestation de l'individualisme économique. — L'enclos

ou verger suit partout le sort de la maison 124

La propriété privée de la maison et de l'enclos développe la propriété

privée mobilière. — Dans la société primitive, l'inégalité commence par la

propriété mobilière. — Malgré la propriété collective du sol, il se forme
deux classes, les riches et les pauvres. — Le louage de services et le prêt

à intérêt dans ces sociétés primitives 124

Contrairement à l'opinion de Lassalle. l'esclavage n'est pas nécessaire

pour expliquer la formation du capital, le louage de services suffit. . 126

L'inégalité de la richesse mobilière détermina l'inégalité de la dotation

foncière. — 11 était nécessaire, daus l'iutérèt de la communauté, qu'il en

fût ainsi 127

Autre cause d'inégalité dans les temps reculés. îs'écessité de réti'ibuer

les services intellectuels et moraux 127

Traits partout communs de la propriété collective. — Généralité de la

substitution de la propriété privée à la propriété collective. — Nécessité

de trouver à ce phénomène une cause générale qui ne soit pas bornée à

l'Occident de l'Europe. — Comment les petites communautés agraires

n'ont pu maintenir l'égalité des conditions 128

Tout le progrés agricole »st venu de l'individu, non de la société. —
Démonstration de ce fait par l'évolution de la marke germanique. — Il

s'y est produit la même évolution qu'aujourd'hui à Java. — La propriété

privée naît du consentement tacite ou même positif de la communauté. —
Cette genèse de la propriété privée est singulièrement éloignée des hypo-

thèses de Ka'-l Marx. — C'est sur les propriétés privées que les historiens
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font naître l'assolement triennal. — La forêt et le pâturage de montagne
gardèrent seuls le caractère collectif 129

Description enthousiaste que fait M. de Laveleye du bonheur de l'ancien

Germain. — En réahté, la faim le hantait toujours et le poussait aux

migrations 134

Il est temps de rassembler les observations diverses que nous

a suggérées l'examen des anciens modes de propriété collective

du sol. Au début, à l'origine de l'humanité, la terre paraissait com-

mune; il ne serait venu à l'idée de personne de contester celte

communauté; et cependant, même dans cette grossièreté primi-

tive, la famille ou le groupe de familles qui avait pris l'habitude

de camper dans un district, finissait par le considérer comme
sien et par regarder comme une usurpation, une atteinte à la

justice, toute prétention d'une famille voisine ou d'un groupe

voisin de familles de s'y établir. Ainsi, même dans les temps

les plus reculés la communauté de la terre n'a jamais été com-

plète, puisque le clan ou la tribu a toujours soutenu avoir un

droit spécial, exclusif, sur le territoire qu'il occupait. Dès les

temps les plus éloignés de l'histoire, l'occupation, même en

l'absence de tout travail, la possession héréditaire a créé un titre

de propriété perpétuelle pour les tribus, les clans ou les nations.

La terre n'a donc jamais été commune que dans un sens relatif:

le territoire occupé était commun par rapport à tous les individus

qui composaient la tribu ou le clan ; mais il n'était pas commun
pour l'humanité tout entière. Même dans ces âges où régnait la

force, quand une tribu plus forte faisait des incursions sur le

teiritoire qu'occupait traditionnellement une tribu plus faible,

celle-ci avait le sentiment qu'elle détendait son bien, qu'elle était

dans le bon droit.

Que la terre fût jamais commune dans un sens absolu, cela

répugne à la nature même. Par ce seul fait que l'homme occupe

une place dans l'espace, que deux hommes ne peuvent être au

même moment dans le même lieu, la terre ne peut pas être com-

plètement commune. Si étroite qu'on veuille la supposer, la place

qu'un'individu ou qu'une famille a choisie pour y reposer sa tête,

pour y allumer son foyer, pour y construire un abri si grossier

qu'il soit, cette place a toujours appartenu à cet individu ou à
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cette famille ; elle lui a appartenu par la force des choses pendant

le temps de l'occupation matérielle même ; elle lui a appartenu

ensuite par droit, le choix persistant de cet individu ou de cette

famille, l'arrangement si modeste et si sommaire qu'il ait donné

à cette place, ayant créé à son profit un titre.

Dans les pays encore inhabités, la terre paraît commune aux

animaux ; elle ne l'y est pas, cependant, complètement. Chaque

fourmilière a son terrain sur lequel elle ne tolérerait pas qu'une

fourmilière voisine vînt empiéter. Un lapin, un lièvre a son

terrier, son gîte, et si en y rentrant ils y trouvaient un nouvel

hôte, quelque confuse que soit la conscience chez un animal, le

propriétaire évincé ressentirait qu'on lui a fait tort. Lesanimaux

plus forts ont leurs repaires, et chacun considère le sien comme

étant à lui.

En dépit de toutes les apparences, la communauté complète de

la terre est contraire à la nature : elle est contraire à la nature

physique aussi bien qu'à la nature morale ; cette communauté

absolue n'a jamais existé ni pour l'homme ni pour l'animal. Par

le seul fait que l'animal et l'homme ne sont pas de purs esprits,

qu'ils ont de l'étendue, la terre doit être morcelée entre eux.

Pour le philosophe qui va au fond des choses, la communauté

absolue de la terre est un contre-sens, une absurdité, une chose

contre nature. Elle n'a pu exister réellement que le jour où il n'y

a eu dans le monde qu'une seule famille humaine dont les

membres étaient unis. La terre est faite pour être appropriée

d'une manière privative par les nations, par les tribus ou clans,

par les familles ou par les individus.

Si donc nous admettons, comme formule de langage, que la

terre fut commune à l'origine, c'est uniquement dans un sens

relatif, pour nous conformer aux manières ordinaires déparier,

et en ne considérant que l'intérieur de la tribu, du clan ou de la

nation, car jamais la terre n'a été considérée comme commune

pour toutes les tribus, tous les clans et toutes les nations.

Dans ce sens relatif et restreint, la terre peut être regardée

comme ayant été commune chez les peuples chasseurs. Elle le

reste, mais parfois avec des exceptions, sous le régime des peu*
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pies pasteurs. Quand le régime agricole fait son apparition, la

communauté persiste encore, mais déjà l'on voit poindre les

germes de la propriété individuelle ou du moins de la propriété

familiale. L'habitation, la demeure, c'est-à-dire la maison et

l'enclos, le verger attenant, deviennent, dès le début du régime

agricole, une propriété familiale qui a tous les caractères de la

perpétuité et de l'intégrité.

Chez tous les peuples, sous tous les climats, dans tous les

temps, dès que la population émancipée de la chasse et dégagée

des hasards des migrations est devenue sédentaire, la propriété

familiale complète, absolue, héréditaire, surgit au milieu de la

communauté primitive. Pour qu'il en soit ainsi, il y a deux rai-

sons, l'une de fait, l'autre d'équité.

Dès la première ébauche de la civilisation , l'homme éprouve

de la répugnance pour le communisme complet, pour la promis-

cuité d'habitation qui lui paraît à la fois incommode et dégra-

dante. Il veut rester seul avec ses plus proches, ceux qui dé-

pendent de lui. La maison, c'est la première manifestation de

lindividualisme. A Java, aux Tndes, comme dans l'ancienne

Germanie et dans le mir russe, ce sentiment est spontané et fort :

c'est à lui que l'on doit la propriété primordiale. C'est un goût

naturel, inné à l'homme, et toujours persistant, la liberté du

ménage, le secret du ménage.

La seconde raison, toute d'équité, c'est que la maison est bien

l'œuvre de l'homme, de l'homme isolé. Quand l'individu a re-

noncé à chercher un abri dans les cavernes ou dans les forêts,

quand il abandonne aussi le toit mouvant de la tente, quand avec

quelques arbres coupés, quelques pieux dans le sol, quelques

mottes de terre et des branches, il s'est fait une demeure

fixe, il dit qu'elle est son œuvre et qu'elle lui appartient, non

pas pour aujourd'hui ni pour demain, mais pour toujours. Le '

terrain immédiatement attenant sur une surface étroite suit la

même destinée. C'est le verger , c'est l'enclos ; c'est là que

i'homme à toute heure peut mettre la main au travail, c'est là

qu'il produit les denrées qui demandent un peu de soin et de la

culture uiieiisive, les légumes et les fruits. Quelques ares sont
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soustraits à la vaine pâture ou aux cultures errantes. Changeant

de main soit chaque année, soit fréquemment, ce verger n'at-

teindrait pas à la fécondité. Il se distingue peu à peu de la soli-

tude avoisinante. Des arbres à fruits y ont poussé ; chaque an-

née remué et engraissé, le sol y devient plus meuble, plus pro-

fond, plus riche. En voyant le contraste frappant de ce petit coin

de terre avec l'aridité générale ou la sauvagerie qui l'entoure,

l'homme dit qu'il est sa chose. La propriété privée de la maison

et de l'enclos ou verger est donc contemporaine des premiers

temps du régime agricole. Aussi bien en Afrique qu'en Asie et

en Asie qu'en Europe l'évolution se fait de cette manière.

Cette propriété privée, qui prend d'abord un caractère plutôt

familial qu'individuel, a une importance considérable. En effet,

la propriété privée de la maison et de l'enclos entraîne avec elle

la propriété privée mobilière. En quoi consistait, dans ces temps

primitifs, la richesse mobilière? En instruments de travail et en

produits de la terre : la propriété privée des charrues, du bétail,

des chevaux, les approvisionnements de seigle, d'avoine, de laine

ou des autres denrées , voilà la richesse des premiers âges agri-

coles. Dans les sociétés primitives, l'inégalité commence par la

richesse mobilière. Certains hommes sont plus laborieux, plus

habiles ou plus économes que leurs voisins. Ils tirent de la part

allouée dans le champ commun un meilleur parti, ils dépensent

moins, ils épargnent davantage ; ils créent ou ils conservent du

capital.

Qu'est-ce que le capital dans ces sociétés sans industrie? Ce

sont les instruments de travail agricole, le bétail, les chevaux,

ce sont les réserves de denrées d'alimentation et de vêtements.

La terre est commune, sauf la maison et l'enclos ; néanmoins

il se forme deux classes, les riches et les pauvres ; les premiers

ayant amassé un capital ou en ayant hérité ont plus de moyens

de cultiver; dans le pâturage commun il leur est loisible d'en-

voyer un troupeau plus nombreux; grâce à leurs réserves de

seigle, de bétail, de vêtements, ils peuvent prendre à leurs gages

des serviteurs.

Ces serviteurs, il en es.istait todjcarc dans la '/iHages primi-
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ifs. Les lots, en effet, étaient périodiques: dans l'intervalle des

tirages, surtout quand ceux-ci ne s'eff'ectuaient que tous les

trois, quatre ou cinq ans, il se rencontrait des hommes qui

n'étaient pas dotés, les nouveaux venus à l'âge mûr; il pouvait

y en avoir d'autres aussi très laborieux que leur lot ne suffisait

pas à occuper; enfin, surtout même, il se trouvait des hommes
négligents, dénués de prévoyance, auxquels un lot était échu et

qui n'avaient pas le moyen suffisant en instruments, en appro-

visionnements pour l'exploiter. A ces derniers , il ne restait

d'autres ressources que d'emprunter aux plus riches à des con-

ditions d'intérêt généralement élevées ou sous le régime d'une

participation dans les produits, ou de céder leur lot à un plus

fortuné, ou de se placer comme serviteurs à gages.

Le louage de services a été certainement une des formes de la

création de la richesse mobilière. Les opulents d'alors étaient

ceux qui, sans posséder comme immeubles, en propriété exclu-

sive, autre chose que la maison, l'enclos, des étables et quelques

greniers, détenaient de nombreux trcupeaux, avaient en réserve

de grands approvisionnements de produits du sol et employaient

beaucoup de serviteurs.

Lassalle veut donner l'esclavage comme origine à la propriété,

au capital, à la division du travail. Son explication est ingé-

nieuse. Certes, l'esclavage se rencontre au berceau de la plupart

des peuples : dans les luttes entre les tribus, l'ennemi fait pri-

sonnier, échappé au massacre, devient esclave ; il échoit géné-

ralement aux chefs ou à celui qui l'a directement capturé. La

Ici impitoyable de ces âges de fer, que l'on a pris niaisement

pour l'âge d'or, plonge aussi dans la servitude l'homme négli-

gent, imprudent, prodigue ou simplement malheureux qui,

oyant contracté une dette envers un plus riche, ne peut s'en ac-

juitter. Il ne faut pas, d'ailleurs, assimiler complètement cet

esclavage des anciens temps, parfois humain et paternel, tout

au moins patriarcal, avec celui de la décadence de l'empire ro-

main ou celui des nègres en Amérique. L'esclavage n'était sou-

vent alors qu'une forme du louage des services. Si ingénieux nue

soit le tableau ûp. Lastane. I'3rr.Î9Vu^:'j n'est pas nécessaire pour
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expliquer la formation du capital ; le louage de services, abso-

lument libre et temporaire, suffit pour en rendre compte.

L'inégalité de la richesse mobilière qui ne tarda pas à se déve-

lopper détermina bientôt une inégalité de la dotation foncière.

Toutes les communautés de villages ou presque toutes, en Russie,

à Java, prirent l'habitude d'allouer soit plusieurs lots, soit un

lot plus grand, aux ménages qui possédaient un capital mobilier

considérable. La répartition des terres tendit à se proportionner

à l'importance du capital d'exploitation possédé par chacun. Il

était naturel, nécessaire même, qu'il en fût ainsi, dans l'intérêt

de la communauté aussi bien que dans celui de l'individu. A.

quoi bon concéder une terre qui exige deux charrues et deux

paires de bœufs à un homme qui, par indolence, manque de

soin ou prodigalité, n'a qu'une paire de bœufs ou une char-

rue, qui parfois même ne possède plus, les ayant aliénés, ni

charrue ni bœufs? A quoi bon, d'autre part, refuser à celui qui

par l'énergie de son travail, son intelligence, son économie, a

amassé un capital mobilier considérable, l'étendue de terre qu'il

peut bien exploiter? Il est de l'intérêt général du village que ia

production du blé ou du seigle soit abondante, qu'elle suffise au

moins à la nourriture de tous; comment atteindre ce but, si,

dans la répartition des lots, on ne tient aucun compte des moyens

d'exploitation de chacun?

Il est une autre cause encore d'inégalité dans ces âges reculés :

c'est la nécessité de rétribuer les services intellectuels et moraux

dont aucun groupe humain, si grossier qu'il soit, ne peut entiè-

rement se passer. Au président du partage, aux administrateur»

du village, au géomètre, on accorde des lots plus étendus. C'est

ainsi que, par la force des choses et les nécessités du progrès

social, l'inégalité a surgi et s'est graduellement développée dans

ces sociétés qui ont eu pour point de départ l'égalité complète et

la répartition périodique des terres.

Les traits partout communs de cette propriété collective sont

faciles à indiquer : en premier lieu, il fallait une immense éten-

due de territoire relativement au nombre des habitants puisque,

sous ce régime, la culture ne pouvait être que rudimentaire ; en
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second lieu, cette propriété collective entraînait une sorte de

servage de la glèbe, une privation de la liberté de domicile,

puisque celui qui quittait le village perdait tous ses droits et

que, dans les cas les plus favorables, il ne pouvait même vendre

sa maison et son enclos qu'à un vieil habitant; or la plupart de

ceux-ci, tous même étaient pourvus; 3° le système avait encore

pour conséquence rigoureuse l'exclusion absolue de tous les

étrangers; 4° il en résultait encore la difficulté pour le village

de défricher collectivement l'étendue inculte du territoire ; les

résolutions collectives, chacun le sait, sont toujours beaucoup

plus lentes à prendre et à suivre que chez les natures énergiques

les résolutions individuelles. Ces quatre points mettent en relief

!e caractère singulièrement restrictif et anti progressif de cette

organisation terrienne.

Comment cette propriété collective a-t-elle disparu ou s'est-

elle graduellement atténuée? Par quelle évolution la petite pro-

priété privée, qui se bornait d'abord à la maison et à l'enclos,

a-t-elle tout envahi et tout absorbé? C'est un fait matériel, po-

sitif, général, presque universel, dont on doit chercher l'expli-

cation. Certains disent : c'est la conquête, c'est la féodalité, ce

sont les légistes, les usurpations des grands. La raison est tout

à fait insuffisante; car si elle peut avoir quelque valeur pour

j'Occident de l'Europe, elle n'en a pas pour le reste du monde.

Or, le fait dont il s'agit dépasse de beaucoup l'Europe occiden-

tale et le moyen âge ; la sphère est plus vaste et dans le temps

et dans l'espace.

La substitution de la propriété privée à la propriété collective

s'est produite chez les Grecs, chez les Romains, dans l'Inde

avant l'arrivée des Anglais. Ellle s'opère partiellement à Java.

Dans ce pays, la féodalité et les légistes n'ont rien à voir. Certes,

que ces dernières causes aient agi dans quelques contrées, qu'elles

V aient brusqué, précipité la transformation; c'est incontes-

table. Mais, à un fait universel, il faut une cause universelle,

et non pas accidentelle ; à une cause générale il faut une for-

mule générale et non pas locale comme la féodalité ou la con-

quête-
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Comment se fait-il que ces petites sociétés primitives, ou com-

munautés agraires n'aient pu maintenir l'égalité des conditions?

Il y a là un fait huisaÏT qui s'est produit partout où existe

l'homme. En dépit de tous les liens dont on l'entourait, l'inéga-

lité des conditions s'est partout manifestée avec énergie. Avec la

même aisance que Gulliver rompit les cordages dont le garrottè-

rent les gens de Lilliput, elle a brisé les entraves artificielles.

La cause en est unique et simple, c'est le progrès des cultures;

et, si l'on poursuit plus loin, c'est que le progrès cultural a eu

pour principal ressort l'action individuelle et réfléchie de l'homme

et non l'action collective et confuse d'un village. Les inventeurs,

depuis Prométhée qui trouva le feu, Triptolème qui inventa la

charrue, jusqu'à Parmentier qui importa en Europe la pomme
de terre, dans l'ordre agricole, de même que Watt et Arkwright

et tant d'autres dans l'ordre industriel, portent tous des noms

propres. C'est que, en effet, le progrès des arts et des sciences s'ef-

fectue dans le monde par l'initiative de l'individu. La société peut

y coopérer, mais elle n'en est pas l'auteur principal. Les poètes

et certains philosophes peuvent chanter le génie des masses po-

pulaires: ces masses n'en sont pas moins essentiellement inertes

et passives; ce sont quelques individus bien doués qui se déga-

gent d'elles et font le progrès '.

Étudions encore ces communautés primitives, et il nous appa-

raîtra de plus en plus nettement que c'est bien l'individu, agis-

sant en tant qu'individu, qui perfectionne la culture, l'étend et

crée ainsi la propriété privée.

Observateur attentif, M. Emile de Laveleye a minutieusement

décrit un type de propriété collective dont nous n'avons pas en-

core parlé; la marlte germaulque. C'est aux constatations de ce

* Proudhon a admirablement décrit ce phénomène : « J'observe, dit-i!, que la

« vie sociale se manifeste d'une double manière, conservation et développement.

<( Le développement s'effectue par l'essor des énergies individuelles; la masse est

« de sa nature inféconde, passive et réfractaire à toute nouveauté. C'est, si j'ose

(( employer cette comparaison, la matrice, stérile par elle-même, mais où viennent

(I se déposer les germes créés par l'initiative privée, qui, dans la société hermaphro-

(> dite, fait véritablement l'onction d'organe Kiâie. « Ccntradictions économiques,

'i* édition, t. lef, p. 2i3.

9
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collectiviste modéré et presque inconscient que nous arrachons

la justification de la propriété privée.

Qu'était-ce que la marke germanique, lors des guerres entre

les Germains et Rome, avant l'invasion des barbares? C'était la

propriété de village, exactement analogue à celle de Java ou au

mir russe. Le village était aggloméré; la maison et le verger

étaient sous le régime de la propriété privée; tout le reste était

propriété collective ; l'immense étendue des terres environnantes

restait, pour la plus grande partie, inculte, servant de pâturage

ou de territoire de chasse. La terre autour du village se répar-

tissait en lots. La population avait peu de densité : la culture se

déplaçait ; une pièce de terre, après un labourât une récolte, se

reposait pendant plusieurs année, quelquefois dix-huit ou vingt

ans. La culture n'exigeait ainsi aucune incorporation du capital

au sol.

D'après M. de Laveleye, on peut estimer que la Germanie

comptait alors trois ou quatre habitants par kilomètre carré,

ou par cent hectares, deux millions d'âmes environ pour un ter-

ritoire correspondant à l'empire actuel d'Allemagne. C'était une

population vingt-cinq à trente lois moins dense qu'aujour-

d'hui.

Les terres vagues, à l'état de pâture ou de bois, occupaient

18 ou 20 fois plus d'étendue que le terrain cultivé. Les anciens

Germains consommaient peu de céréales, du blé ou plutôt du

seigle. Ils vivaient de laitage, de la chair des troupeaux, et du

gibier que leur fournissait la chasse. Dans les partages périodi-

ques les chefs obtenaient un lot plus grand. La culture était obli-

gatoirement uniforme, sous le régime de ce que nos voisins

appellent la Flurzwang, culture contrainte ou réglementée. Les

habitants du village se réunissaient pour délibérer sur tout ce

qui concernait et l'ordre des productions à demander au sol et

l'ordre des travaux. Cette simple esquisse indique combien l'agri-

culture des Germains devait être primitive et routinière.

Le mot à'Eigenthum, chose propre, propriété individuelle, était

alors inconnu, et M. de Laveleye prétend qu'il est d'origine ré-

cente. Comment s'est formée au sein de celt« communauté k
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propriété privée? Par un acte d'initiative individuelle, le défri-

chement. A deux mille ans et trois mille lieues de distance l'évo-

lution qui s'accomplit alors dans l'antique Germanie était exac'

tement la même que celle à laquelle on assiste dans beaucoup

de districts de l'île de Java.

Citons ici toute une page de M. de Laveleye; elle en vaut la

peine : « Celui qui clôturait un terrain vague ou une partie de la

« forêt commune pour la cultiver en devenait propriétaire héré-

vi ditaire. Ces terres ainsi défrichées échappaient au partage i on

s les appelait pour ce motii exsortes en latin, et en langue teutone

« bifang, du verbe bitâhan, qui signifie saisir, entourer, enclore.

« Le mot perprî50, en français pourpris, pour/)nnse, a exactement

« le même sens. Beaucoup de titres des premiers temps du

a moyen âge donnent pour origine aux propriétés auxquelles ils

tt se rapportent l'occupation dans le désert ou sur un sol vacant,

a in eremo. En France, les chartes des deux premières dynasties

« en font très souvent mention. Les coutumes en parlent comme
« d'un moyen ordinaire d'acquérir la propriété. M. Dareste de la

« Chavanne cite la coutume du Mont-Jura qui attribue au premier

« occupant la propriété libre et franche de toutes les terres dé-

« frichées; mais il était sévèrement défendu d'enclore une partie

« des champs communs ou d'y poser des bornes, à moins que ce

a ne fût en présence des autres ayants-droit au partage et avec

« leur consentement'. »

Qui ne serait frappé de cet exposé? C'est l'initiative indivi-

duelle qui soumet au défrichement des îlots dans le désert ; la

propriété privée naît ainsi, du consentement tacite ou même po-

sitif de la communauté. Les terres défrichées échappent au

partage : oui, sans doute, puisque la communauté n'a souffert

aucun détriment appréciable, ces conquêtes sur la solitude ne

réduisant que dans des proportions infîmes le territoire de par-

' Emile de Laveleye : De la propriété et de ses formes vrimitives, p. ItO. Un
(jlaid de l'an 862 s'exprime ainsi : « Manifestum est quod ipsas res (les biens en

« litige) retineo, sednon injuste, quia de tremo eas traxi m aprisione m», ha.

loi des Burgondes dit : (( NuUus novum termtnum sine consortis prxsentia atit

sine inspectore constituât. »
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cours OU de chasse. Quand il en est autrement, parfois intervient

un contrat formel entre la communauté et la nouvelle propriété

privée qui surgit : c'est ce que laisse entendre le dernier mem-
bre de phrase de la citation qui précède, qui est emprunté à la

loi des Burgondes. Celui qui occupe pour lui seul et qui enclôt

une partie du désert, servant de terrain de parcours ou de chasse,

donne une compensation soit en service soit en revenu ; et ce

peut-être là l'origine des redevances et des impôts •. Quelle est

la terre dont l'impôt foncier ne représente pas plus que la valeur

qu'elle pouvait avoir, à l'état tout à tait inculte, comme terri-

toire de chasse ou de vaine pâture? Combien cette genèse de la

propriété privée est éloignée des hypothèses de Karl Marx qui

ne veut voir que la féodalité, la spoliation des biens des couvents,

ou l'usurpation des communaux !

Les hommes d'initiative et d'énergie qui enlevaient ainsi au

désert des parcelles pour les enclore et les mettre en culture

appartenaient tous ou presque tous aux a familles fortes », les-

quelles possédaient une richesse mobilière, c'est-à-dire des ins-

truments de travail, des bœufs ou des chevaux, des approvision-

nements et qui pouvaient même commander et rétribuer de la

main-d'œuvre. C'étaient ces familles seules qui, par leurs res-

sources, pouvaient se créer dans la forêt un domaine enclos. Ce

territoire étant borné, il fallait, pour en tirer une utilité réelle,

le soumettre à une culture relativement intensive; les clôtures

qui l'enserraient le permettaient. Aussi c'est sur ces enclos,

soustraits à la communauté collective, que les historiens et les

éradits font naître l'assolement triennal. Ce premier grand pro-

* Nous devons dire, cependant, que M. Emile de Laveleye s'exprime ainsi :

fl Toutes les prestations imposées à la commune étaient supportées par les terres du

« domaine collectif. Le propriétaire de Vornum (biens indépendants et clos),

« n'ayant pas droit à la jouissance du pâturage et du bois de la communauté, était

« naturellement dispensé de prendre part aux prestations en travail ou en nature

« dont les communiera avaient à s'acquitter. » D'après ce passage, on peut conclure

que, dans certains cas, les possesseurs de domaines indépendants renonçaient, ea

les créant, à leur part dans le territoire resté commun. Les titres de la propriété

privée n'en seraient que plus justifiés, puisque celle-ci se serait alors constituée

en quelque sorte par voie d'échange.



EXAMEN CRITIQUE DU NOUVEAU SOCIALISME. ]33

grès, qui tripla ou quadrupla la productivité de la terre, fut

ainsi l'œuvre de la propriété individuelle et en est la justification.

Les terres encloses étaient soustraites à la culture obligatoire-

nent uniforme, flurzwang ; la culture temporaire et errante ne

icur convenait pas.

Une fois créée comme une exception, la propriété privée de-

vint envahissante. L'homme est essentiellement imitateur ; c'est

k l'instinct d'imitation chez le vulgaire qu'est due l'action pro-

fonde que les grands hommes et les natures énergiques exercent

sur la société. Chacun les copie et prend leur mode d'agir. Quel-

ques familles fortes, c'est-à-dire riches en instruments de travail

et en approvisionnements de denrées, ayant ainsi créé dans la

forêt un certain nombre d'enclos qui prospérèrent, ce fut un

encouragement pour d'autres à suivre leur exemple.

La marche régulière des choses, il est vrai, fut précipitée par

des événements d'un autre ordre. Les guerres, les exploits des

chefs, l'organisation féodale, les dons au clergé, réduisirent peu

à peu, non moins que l'action pacifique que nous venons de dé-

crire, le territoire commun. Il reste, néanmoins, constant que,

même dans les districts où la féodalité et les couvents n'eurent

aucune prise, l'action continue et bienfaisante de l'initiative

individuelle ne cessa d'étendre la propriété privée héréditaire.

La terre arable partout finit par être placée sous ce régime; la

forêt et le pâturage de montagne gardaient seuls le caractère

collectif : « Pour nous représenter l'organisation sociale de ces

a démocraties rurales, qui ont existé à l'origine dans toute

« l'Europe et chez toutes les races, il suffit de nous transporter

« dans un des cantons forestiers de la Suisse ou dans le Val-d'An-

« dorre, où l'on retrouve au milieu des Pyrénées des institutions

« tout à fait semblables à celles du pays des Ditmarschen ou de

« Delbrùck. Le temps a respecté l'antique organisation; seule-

« ment la propriété des terres arables a cessé d'être collective;

« celle des pâturages et des bois l'est restée •.» Cet aveu démontre

<iue par l'action lente de causes naturelles, en dehors de toute

Emile .le Laveieye Ve ta propriété et de ses formes primitives, p. 121.
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violence, la terre arable, c'est-à-dire la partie du sol qui est sou-

mise à l'action directe et à l'arrangement de l'homme, est sortie

presque partout de la communauté.

La propriété collective, régime des anciens temps, assurait-

elle à tous la satisfaction de leurs besoins physiques, le calme et

le repos de l'esprit? M. de Laveleye, cédant à un accès de ly-

risme, fait une description enchanteresse des anciens Germains

a Quelle différence, dit-il, entre un de ces membres de ces com-

« munautés de village et le paysan allemand qui occupe aujour-

« d'hui sa place! Le premier se nourrit de matière animale, de

<t venaison, de mouton, de bœu , de lait et de fromage, le second

« de pain de seigle et de pommes de terre; la viande étant trop

« chère, il n'en mange que très rarement, aux grandes fêtes. Le

« premier se fortifie et se délie les membres par des exercices

s continuels ; il traverse les fleuves à la nage, poursuit l'aurochs

« des jours entiers dans les vastes lorèts, et s'exerce au manie-

« ment des armes. Il se considère comme l'égal de tous et ne

« reconnaît nulle autorité au-dessus de lui. Il choisit librement

« ses chefs, il prend part à l'administration des intérêts de la

* communauté; comme juré, il juge les différends, les querel-

« les, les crimes de ses pairs; guerrier, il ne quitte jamais ses

1 armes, et il les entrechoque [wapnatak) lorsqu'une grave réso-

« iution est prise. Sa manière de vivre est barbare en ce sens

« qu'il ne songe pas à pourvoir aux besoins raffinés que lacivi-

« lisation fait naître ; mais elle met en activité et développe ainsi

tt toutes les facultés humaines, 1«6 forces du corps d'abord, puis

« la volonté, la prévoyance, la réflexion. Le paysan de nos jours

< est inerte; il est écrasé par ces puissantes hiérarchies poli-

•i tiques, judiciaires, administratives, ecclésiastiques, qui s'élè-

<i. vent au-dessus de lui. Il n'est pas son maître; il est pris dans

« l'engrenage social qui en dispose comme d'une chose '... »

A lire ce riant tableau du bonheur de l'ancien Germain, on

croifait que ce mortel fortuné ne pouvait porter envie à per-

sonne. Et cependant il jalousait son voisin, le paysan gallo-

' Emile de Laveleye. De la propriété et de ses formes primitives, p. 91 et 92,
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romain qui, grâce à la propriété privée héréditaire, obtenait des

produits plus abondants, possédait un gîte mieux clos et plus

confortable, menait une vie plus douce. Si l'habitant des forêts

de la Germanie, le participant de la marke, avait un sort si favo-

rable, comment expliquer qu'il abandonnât si facilement cette

propriété collective dont on nous vante les appâts, qu'il quittât

le sol natal, avec sa femme et ses enfants, pour se ruer sur des

peuples voisins aux mœurs douces? Quelle est la cause des mi-

grations des barbares, notamment des Germains, si ce n'est les

souffrances et, entre autres, la faim? C'est la faim qui poussait

hors de leur domaine, comme des loups, les copropriétaires de

la Marke Germanique. La propriété collective — les faits avec

leur rude éloquence le démontrent en dépit de toutes les théo-

ries — ne pouvait pas préserver de la faim, les deux, trois ou

quatre millions d'hommes qui se trouvaient alors sur les 500,000

ou 600,000 kilomètres carrés de la Germanie. Nous vanter au-

jourd'hui le bonheur de ces barbares qui se précipitaient comme
des hordes affamées en dehors de leurs vastes territoires sans

culture, c'est vouloir lutter de description poétique avec Ovide.
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Il existe encore dans notre Occident des débris de cette pro-

priété collective que quelques historiens prennent pour la con-

dition de l'âge d'or. Dans quelques coins reculés et montagneux

de la Suisse on trouve ces vestiges. De même que les antiquaires

se pâment en admiration devant les ruines, fussent-elles insigni-
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fiantes, et y découvrent des splendeurs qui échappent à des yeux

moins tascinés, ainsi quelques personnes n'ont pas assez d'éloges

pour ces restes vénérables d'une organisation sociale qui n'est

plus. Mais l'antiquaire désespère de restaurer complètement,

d'achever, de remettre en leur primitif état, de ressusciter en

un mot, les monuments dont il ne subsiste que quelques menus

morceaux. Au contraire, le réformateur social s'imagine qu'un

débris intéressant d'une organisation ancienne peut devenir le

modèle de la société future.

M. Emile de Laveleye, dont nous sommes souvent obligé d'em-

prunter les paroles, pour les interpréter et les réfuter, écrit dans

une note au bas d'une page : « M. le Pasteur Becker a cru trouver

« dans Vallmend la solution du problème social et je suis com-

« plètement de son avis; non qu'on puisse partout, comme à

« Stanz, assurer à chacun la jouissance de 1,400 klafter * de

« bonne terre; mais parce que Vallmend nous offre le type

« antique du vrai droit de propriété qui doit servir de base à la

« société de l'avenir''. » Vallmend est un mode particulier de

propriété communale en Suisse.

John Stuart Mill dans une lettre qu'il écrivit à M. de Laveleye

se montre favorable aussi à cette institution de Vallmend, tout

en se plaignant que le récit de M. de Laveleye ne soit pas plus

explicite. Il croit qu'on pourrait introduire en Angleterre ce

mode de propriété communale. L'économiste allemand Rau,

sans s'abstenir de critiques judicieuses serait lui aussi bien dis-

posé pour ce reste de la propriété collective.

Nous nous permettrons d'avoir un autre avis. En suivant

.•rapartialement M. de Laveleye dans sa description de Vallmend,

nous mettrons le lecteur en mesure de décider si ce débris de

vieille organisation contient le secret d'une rénovation sociale.

Le consciencieux auteur du livre sur Lapropriété et ses formes

primitives commence par dire qu'il a eu infiniment de peine à

réunir les éléments pour une étude de « l'allmend ». En eùt-il

été ainsi pour une institution ayant quelque vitalité, répandue

• Le klaftir vaut 3 centiares.... Une surface de 1,400 klafler représente 45 aret.

* De la propriéié et de ses formes primitives, d. 282. note.



138 LE COLLECTIVISME.

dans un grand nombre de districts et consiituant une organisa-

tion solide? Non, sans doute; il eût été aisé de la décrire. Mais

« l'allmend», bien loin d'être un régime général, est un t'ait

singulièrement exceptionnel; il ne subsiste que dans quelques

cantons suisses aux mœurs patriarchales : Uri, Glaris, Unter-

wald, Soleure, Appenzell, le Valais, surtout les trois premiers.

M. de Laveleye commence son exposé par un grand éloge de

la démocratie helvétique et de la commune suisse. Dans ces

anciens cantons se retrouve le gouvernement direct, banni du

reste du monde. Au printemps, en plein air, tous les citoyens se

réunissent pour voter les lois et élire les fonctionnaires. C'est ce

que l'on appelle le Landesgemeinde, a commune du pays. » Tout

citoyen a le droit d'initiative; c'est un régime très supérieur au

parlementarisme dont les vices croissants affligent et décon-

certent en Europe tous les esprits libéraux. L'autonomie adminis-

trative est entière, comme dans le township américain. On évite

les lenteurs, les formalités, les règlements vexatoires ou suran-

nés, qui sont l'accompagnement nécessaire de la bureaucratie.

Plus complète même et plus autonome encore que la commune
américaine est la commune suisse. Elle ne forme pas unique-

ment une institution politique et administrative, mais encore

un organisme économique : « elle ne donne pas seulement à ses

« membres des droits abstraits, elle leur procure aussi, en par-

« tie, des moyens d'existence. » Cette phrase de M. de Laveleye

est fort exagérée ; elle ne peut s'appliquer qu'à une faible frac-

tion de la Confédération helvétique actuelle, à la Suisse primi-

tive, ou plutôt à quelques rares districts de ces vieux cantons.

Qu'est-ce que Vallmend ou les allmenden? Le mot semble si-

gnifier le domaine commun de tous : ce sont des biens commu-

naux d'une espèce particulière, des débris en quelque sorte mo-

mifiés de la propriété collective ancienne. Juridiquement et

économiquement ils se distinguent par certains traits de nos

communaux.

En France, dit M. de Laveleye, « toujours mal administrée,

i la propriété communale ne rapporte presque rien; la jouis-

« sance en est mal réglée ; elle ne survit que comme un reste du
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« passé qui jure avec l'économie agraire actuelle. » i-^n Suisse,

il en va autrement : « Dans ces hautes vallées, la léodalité ne

« s'est introduite que tard; elle n'a jamais eu grande puissance,

« et avant la fin du moyen âge elle était complètement extirpée. »

C'est une déclaration intéressante à retenir que dans ces can-

tons suisses on peut considérer le régime terrien comme ayant

été à l'abri de la féodalité. L'évolution de la propriété n'y aura

donc pas été influencée par cette cause puissante à laquelle Karl

Marx et son école font jouer un rôle prépondérant dans la cons-

titution de la propriété moderne.

Résumons l'exposé que M. de Laveleye fait amoureusement de

Vallmend. Le domaine commun se compose de trois parties : la

forêt, la prairie, la terre cultivée: Wald , Weide und Feld. Ce

sont ces trois éléments qui composent le communal, celui-ci n'est

donc pas, comme d'ordinaire chez nous, une lande desséchée.

La terre est bien cultivée, elle fournit à ceux qui en font usage

de quoi satisfaire aux premiers besoins de la vie : la tourbe, le

bois de chauffage et de construction; un pâturage d'été; un coin

de terre labourable. Ce qui d'abord frappe dans cette énuméra-

tion, c'est que ces conditions ne peuvent topographiquement se

rencontrer partout : il faut être dans les Alpes, les Pyrénées ou

quelque haute chaîne de montagne. Ce n'est pas dans les plaines

de la Beauce que chaque commune pourrait fournir à ses habi-

tants de la tourbe, du bois de chauffage pour tous ses besoins,

des bois de construction en quantité suffisante, un pâturage

étendu et frais.

Le coin de terre labourable qui, sous le régime de Vallmend,

revient à chaque famille, est ordinairement transformé en jardin

maraîcher. Ce n'est donc qu'à une faible partie de la nourriture

qu'il pourvoit, il ne donne pas le blé, il ne fournit que les lé-

gumes et les fruits. C'est que la surface en est généralement très

restreinte : eïle est, au plus, de 80 ares par famille, rarement

>nème elle atteint cette superficie ; d'ordinaire, elle se réduit à

10 ou 15 ares, un simple jardin. Cette étendue est allotie et pé-

riodiquement partagée.

Qui a droit aux lots? Il ne suffît pas d'être habitant de la cora-
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mune, même depuis fort longtemps. Ce n'est même pas assez que

d'y exercer les droits de bourgeoisie politique. Pour avoir part à

VaUmend il faut descendre d'une famille qui possédait ce droit

depuis un temps immémorial, ou tout au moins dès avant le

commencement de ce siècle. Ces conditions si étroites sont à la

fois logiques et nécessaires: logiques, car l'allmend appartient

aux descendants de l'ancien clan ; nécessaires, car la part de

thacun déjà très petite, si l'on admettait de nouveaux coparta-

geants, deviendrait infime.

L'esprit d'exclusion à l'endroit des étrangers se retrouve tou-

jours dans la propriété collective ; l'exclusion c'est la sauvegarde

de cette propriété, puisque l'accroissement de la population en

serait la ruine. Jamais, d'ailleurs, comme nous l'avons démontré

(page 1 1 2) , la terre n'a été regardée par l'homme comme commune
dans le sens réel du mot; la terre a toujours été et sera éternel-

lement sous le régime de la propriété exclusive et héréditaire;

quand ce n'est pas un simple particulier, un individu, qui se pré-

vaut de la propriété héréditaire et exclusive du sol, c'est une

famille à l'exclusion des autres familles, c'est un clan à l'exclu-

sion des autres clans, c'est une province à l'exclusion des autres

provinces, c'est une nation à l'exclusion des autres nations. Ja-

mais la terre n'a été et ne sera regardée comme commune au

genre humain tout entier; c'est toujours l'occupation et l'héré-

dité qui sont invoquées comme créant le titre à la possession du

sol : la propriété collective tout aussi bien que la propriété privée

a pour condition essentielle l'exclusion.

Dans un même village il se rencontre côte à côte des usagers

et des habitants exclus. On appelle ceux-ci beisassen, simples ré-

sidents, ou plutôt résidents à côté. Entre ces deux catégories de

personnes qui se trouvent sur les mêmes lieux, les unes et les

autres souvent depuis plusieurs générations, et qui ont cepen-

dant des droits inégaux, il surgit des querelles fréquentes, des

luttes âpres et prolongées. VaUmend ua crée donc pas l'égalité,

au contraire, il rend organique et perpétuelle l'inégalité. Il y a

des localités qui, pour atténuer cette division des esprits, cette

jalousie, ces inimitiés, ont admis une transaction et accordent
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aux simples résidents, établis depuis longtemps dans le pays,

des droits modiques d'affouage. C'est réduire l'inégalité, non la

supprimer.

Quel est le mode d'administration de Vallmend, ce territoire

commun, reste de la propriété collective du clan? Autrefois

« quand la population était très peu nombreuse relativement au

« territoire dont elle disposait, dit M. de Laveleye, il ne fallait,

« pour ainsi dire, point de règlement. Chacun coupait du bois

« dans la forêt suivant ses besoins et faisait paître sur l'alpe tout

« le bétail qu'il possédait. C'est seulement plus tard, quand le

« nombre des copartageants devint trop grand pour permettre

« un usage illimité, que des règlements intervinrent et ils ne

« firent que consacrer l'ancienne coutume. Ces règlements sont

« plus précis et plus sévères à mesure que les besoins de la com-

« mune s'accroissent *. » Ce qui partout compromet particu-

lièrement la propriété collective, c'est la densité de la popula?

tiOD.

Les modes de jouissance des allmenden sont aujourd'hui très

différents d'un lieu à un autre ; il se rencontre, néamoins, des

traits communs. Dans les anciens villages qui se sont transfor-

més en villes la jouissance en nature a en général disparu, sauf

pour le bois; les communaux sont affermés pour les dépenses

publiques. Dans ce cas, chacun n'est propriétaire que par fic-

tion, comme les 37 millions de Français sont propriétaires du

million d'hectares de forêts de l'État où ils ne peuvent ni couper

du bois, ni faire paître leurs moutons, ni se bâtir une hutte, ni

même chasser. Ce genre de propriété est tellement idéal que sur

les 37 millions de Français il ne s'en trouve pas mille qui son-

gent une fois par an à ce vaste domaine d'un million d'hectares

dont ils sont théoriquement, en leur qualité de citoyens, les co-

propriétaires.

Dans les communes qui sont restées rurales Vallmend est sou-

mis à des modes de jouissance qui peuvent se ramener à trois

types : celui d'Uri, celui du Valais et celui de Claris.

Laveleye, op. cit., p. 280.
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Uri, le canton primitif, la terre des vieilles coutumes, comme
l'indique son nom, a de vastes communaux ou allmenden. La

circonscription inférieure du canton contenait en 1852, d'après

M. de Laveleye, 5,417 kuhessen (nourriture d'une vache pendant

l'été) pour 2,700 familles d'usagers. Les bois communaux va-

laient 4 millions, et 400 hectares de terres labourables étaient

sous le régime de Yallmend. Quelle est la règle de répartition et

de jouissance? Le partage est-il égal entre tous les usagers? Non
certes. La règle qui prévaut est : à chacun suivant ses besoins.

Mais cette formule ne s'entend pas au sens de Louis Blanc, c'est-

à-dire en tenant compte uniquement des besoins personnels. Il

s'agit ici des besoins de chaque propriété particulière. Plus

grande est la propriété privée de l'usager, plus forte doit être sa

part dans la propriété collective.

Le village de Schaddorf, près d'Altdorf, offre un exemple ty-

pique de cette loi de répartition. Les bourgeois ou ayants-droit

à la jouissance de Yallmend sont, pour le partage des bois, divi-

sés en quatre classes. « La première est celle des bourgeois

« partiaires qui ont eu pendant toute l'année feu et lumière, qui

« chauffent un four et possèdent des propriétés. Ils peuvent

« abattre six grands sapins, ils étaient au nombre de 120. La

« seconde classe comprend ceux qui ont eu feu et lumière, un

« four, mais pas de propriétés ; ils ont droit à quatre sapins. Il

« y en avait 30 de cette catégorie. La troisième classe est celle

« des individus vivant seuls et n'ayant pas de propriété ; il y en

« avait 9 ; ils peuvent avoir trois sapins. Enfin, dans la qua-

rt trième classe se trouvent les usagers qui ont eu feu et lu-

it mière, mais qui n'ont pas de maisons à eux; ils ne peuvent

« réclamer que deux sapins. Il y en avait 25. Le nombre total

« des usagers était donc de 194. » Ces avantages ne sont,

certes pas conformes au principe de l'égalité absolue. On peut,

cependant, à la rigueur, y trouver une justification. Ils ont,

d'ailleurs, une contre-partie, c'est qu'on ne peut agrandir sa

maison, ses étables, etc., sans l'agrément des autorités commu-
nales. Si extraordinaire que celte restriction paraisse, elle se

comprend. Comme les autorités allouent dans la forêt des troncs
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d'arbre pour les réparations, la communauté a un intérêt à ce

qu'on ne s'agrandisse pas outre mesure. Partout la propriété

collective entraîne une limitation des droits de l'individu dans

presque tous les actes de la vie privée.

Inégale pour le bois, la répartition de l'allmend l'est encore

plus pour le pâturage. C'est un principe à Uri que chaque usa-

ger jouit de la pâture commune à peu près en proportion de ses

biens propres. La formule est que a l'on ne peut envoyer sur le

< pâturage collectif que le bétail qu'on a entretenu l'hiver dans

« ses étables. » Cette loi exclut les pauvres, elle favorise les gens

aisés en proportion directe de leur aisance. Ainsi dans ces con-

trées reculées qui « nous offrent encore aujourd'hui l'image de

« la vie primitive de nos ancêtres sur les plateaux de l'Iran, »

la population comme partout se distribue en deux classes, les

gras et les maigres, exactement comme dans la Florence du

moyen âge : ce que les socialistes appellent « le contraste pau-

périste » s'y retrouve. Chose curieuse, d'après M. de Laveleye,

« les gras » à Uri, c'est-à-dire les possesseurs de bétail sont plus

nombreux que les « maigres.» Sur 2,700 familles d'usagers, il s'en

rencontrait 1,665 qui avaient du bétail, et 1,036 qui n'en avaient

pas. Celles-ci qui auraient voulu une répartition, nous ne disons

pas plus juste, mais plus égale, ne parviennent pas à faire

triompher leurs réclamations. On a fini par leur livrer, comme
un os à des chiens importuns, la jouissance de 15 ou 20 ares de

'ardin pour y planter des pommes de terre. « Ils ont, d'ailleurs,

(t ajoute avec opportunité M. de Laveleye, du bois pour les

« cuire et se chauffer. » Quinze ou vingt ares, c'est-à-dire en

mettant à 3,000 francs la valeur moyenne de la terre arable, une

étendue de sol qui équivaut à 5 ou 600 francs, voilà ce qu'on

donne à ces familles d'usagers, encore n'est-ce pas en propriété

qu'ils l'ont, mais en jouissance changeante. Quel est le paysan,

le manœuvre, le domestique de ferme qui, avec deux ou trois

ans d'économie, ne puisse acquérir en pleine propriété un lopin

de cette importance, et comment peut-on dire que « la question

sociale » soit résolue, c'est-à-dire que la paix aille renaître dans

les cœurs, par une dotation aussi insuffisante?
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Les 400 hectares de terres labourables que, en dehors de ses

pâturages et de ses bois, possède la Marche-d'Uri peuvent donner

à chaque famille d'usager un jardin de 14 ares en moyenne.

' Encore cette jouissance est-elle subordonnée à des allotissements

' périodiques qui peuvent changer la part de chacun.

Voilà le premier type de Vallmend. Trois catégories d'habi-

tants peuvent se rencontrer dans ces lieux réputés si fortunés :

les nouveaux habitants, qui sont quelquefois là depuis plusieurs

générations, mais qui, ne descendant pas des anciens membres

du clan, n'ont strictement droit à rien ; les participants peu aisés,

ne possédant pas de propriété ou ne pouvant entretenir du bé-

tail pendant l'hiver; ceux-ci sont exclus du pâturage, ils par-

ticipent dans une proportion moindre à la jouissance du bois et

ils jouissent, à titre précaire, d'un morceau de sol de 15 à 20

ares ; enfin les vieux habitants aisés qui, en outre de leur part

dans la terre arable, profitent du pâturage et du bois, en propor-

tion directe de leur richesse; la communauté vient donc ajouter

aux biens des riches, elle accroit l'aisance de ceux qui déjà sont

aisés. C'est bien ainsi que sous le régime de la propriété collec-

tive les choses se sont toujours passées. « Les gras, » «les familles

fortes,» ont toujours eu la plus grande part, et nous n'hésitons

pas à dire qu'il est nécessaire qu'ils l'aient. L'intérêt de la com-

munauté, en effet, c'est d'obtenir le plus grand nombre de pro-

duits; or, les gens avisés, travailleurs, économes sont les seuls

qui tirent du sol tout ce qu'il peut donner.

Claris est un canton du second type. Il y reste beaucoup

moins de communal ; la plus grande partie en est affermée, même

à des adjudicataires étrangers. M. de Laveleye semble s'étonner

que des forains soient admis aux adjudications, tellement l'esprit

d'exclusion est naturel à la propriété collective. Les communes

en général conservent, néanmoins, quelques étendues de terres

labourables, de quoi distribuer à chaque famille de copartageants

des lots de 10 à 30 ares qu'elle conserve pendant dix, quinze,

vingt ou trente ans consécutifs. Après ce délai, ces lots sont me-

surés de nouveau pour être l'objet d'un autre tirage au sort. En

même temps différentes corporations privées ont aussi quelques
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terres. L'école, l'église, le bureau de bienfaisance ont des alpes,

des bois, des champs, nous dit M. de Laveleye, et reprenant la

plume des poètes de l'âge d'or, il continue avec enthousiasme :

« Quelle différence entre un ouvrier de Manchester, vivant

« dans un air assombri par la fumée du charbon, n'ayant pour

« se loger qu'une chambre sale dans une ruelle infecte et pour

distraction presque unique que le gin palace, le palais de l'alcool;

* et, d'autre part, le sort d'un usager suisse, respirant un air

« pur dans cette admirable vallée de la Linth, au pied des neiges

« immaculées du Glarnish, soumis aux influences salutaires

« d'une magnifique nature, bien logé, faisant valoir son champ,

« dont il jouit en vertu de son droit indéniable et naturel de pro-

« priété , récoltant une partie de sa nourriture, attaché au sol

« qu'il possède, à la commune dont il règle l'administration, au

- canton dont il vote directement les lois dans l'assemblée géné-

a raie de la Landesgemeinde, se sentant uni à ses cousagers par

« les liens d'une propriété collective et à ses concitoyens par

« l'exercice en commun des mêmes droits •. »

Voilà un tableau frappant : l'ouvrier de Manchester elle paysan

de Claris, ce serait les deux types extrêmes de la destinée mo-

derne des hommes des classes inférieures. Oui, le contraste des

lieux est saisissant; la nature est plus splendide dans les Alpes.

Mais toute la terre ne doit-elle pas être habitée, y compris les

plaines monotones et les plateaux arides ? Manchester est entou-

rée de fumée; veut-on proscrire l'industrie qui donne à l'homme

tant de commodités et de jouissances? L'ouvrier de Manchester

vit dans une chambre sale et dans une ruelle infecte? Cela est-il

toujours vrai, et s'il est laborieux et économe, ne peut-il pas,

avec son riche salaire, louer quelque cottage dans la banlieue

d'où des trains à prix réduits le ramènent à l'usine dont il n'est

l'hôte que 56 heures par semaine? Il n'a pour distraction unique

que le gin palace, et que deviennent donc les bibliothèques popu-

laires, les cours gratuits, les Mechanics' Institutes qu'à l'occasion

l'on nous vante? Cet ouvrier de Manchester, s'il a de l'intelli-

" Émilfc de Laveleve, op. cit., p. 291.

10
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gence dans la tête et de l'énergie dans le cœur, n'est-il pas en

face d'un horizon qui lui montre de riantes perspectives? Ne

peut-il pas s'élever graduellement et finir peut-être un jour, lui

ou son fils, par être un de ces lords du coton qui sont les vérita-

bles rois du monde?

Beaucoup trop noir pour une image, le tableau de M. de Lave-

leye n'est-il pas beaucoup trop brillant pour l'autre ? Cet usager

suisse jouit-il de tous ces avantages matériels et moraux qu'on

nous décrit? Possède-t-il toujours sa maison? Non certes, puis-

que dans le canton d'Uri, plus favorisé que celui de Glaris, et

dans le bourg de Schaddorf, sur 194 usagers, sans tenir compte

des simples résidents qui n'ont aucun droit, il y en avait 25 qui

n'avaient pas de maison à eux. A-t-il toujours des instruments

de culture? Non encore, puisque sur les 2,700 familles d'usagers

de la Marche d'Uri, il s'en rencontre 1,036 qui ne peuvent entre-

tenir pendant l'hiver une tête de bétail et sont par conséquent

exclus de la jouissance du pâturage commun. Détient-il au moins

un champ qui puisse l'occuper et le nourrir? Non, toujours, car

c'est tantôt 10, tantôt 15 ares, au plus une vingtaine, qui lui sont

alloués, c'est-à-dire la cinquantième ou la centième partie de ce

qui lui serait nécessaire pour entretenir sa famille. A-t-il au

moins ce bien suprême, la complète sérénité du cœur, l'absence

de toute envie et de toute haine? Non, puisqu'on est obligé

d'avouer que, dans la plupart de ces communes, comme à

Athènes, comme à Rome , comme à Florence, il y a « les gras »

et « les maigres, » que ceux-ci jalousent ceux-là et qu'entre les

deux catégories persiste une lutte souvent âpre et violente.

Laissons l'idylle qui ne se rencontre que dans la poésie, et re-

venons à la prose, à Vallmend, tel qu'il est, avec ses proportions

exiguës, son influence restreinte. La description enthousiaste du

bonheur du paysan suisse ressemble autant à la réalité que les

bergers de Théocrite ou le Coridon et l'Alexis de Virgile aux

véritables bergers grecs ou romains. Le canton du Valais nous

offre un troisième type de YaUmend. Ici comme dans les autres

cantons la jouissance des alpes est une sorte de dépendance ou,

pour parler le langage juridique, d'accroissement de la propriété
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privée , les têtes de bétail que chacun peut faire paître l'été

sur le pâturage commun étant celles qu'on a entretenues pendant

l'année entière.

Il se rencontre aussi à Glaris des vignobles communaux , des

champs de blé communaux, mais les uns et les autres n'ont

guère pour objet que de fournir le vin d'honneur et le pain

pour les solennités nationales on communales. Les associations

de tireurs ont parfois dans le même dessein quelques lopins de

terre. Ce sont des coutumes respectables et poétiques, mais

dont l'influence sur la destinée matérielle des habitants doit

être considérée comme nulle.

Une statististique complète pour toute la Suisse de ces pro-

priétés des communes fait malheureusement défaut. M. de La-

veleye y supplée par quelques chiffres qui concernent les can-

tons les mieux pourvus. Citons textuellement ses paroles : « Dans

« le canton d'Unterwalden, la valeur des biens communaux est

« portée pour Obwald, avec 13,000 habitants, à 11,330,000

« francs. Dans Appenzell, les sept Rhodes intérieures, avec

'> 9,800 habitants, possèdent des biens estimés environ 3 mil-

u lions. Les propriétés des usagers de la ville de Soleure con-

« sistent en 5,409 juchart de forêts (lejuchart équivaut à 36 ares),

« 1,041 juchart de pâturages et 136 juchart de terres cultivées ;

« avec les capitaux et les bâtiments, on les estime 2,330,338

« francs, mais ils valent le triple. Dans le canton de Saint-Gall

« les biens communaux sont très étendus. Sur les 236 alpes qui

« y existent et qui contiennent 24,472 stoessen, 143 alpes avec

« 12,407 stoessen * appartiennent au domaine collectif. Les biens

a indivis des bourgeois de la ville même de Saint-Gall sont

« évalués 6,294,000 francs. Dans le canton de Schatfhausen les

« biens communaux comprennent 28,140 /uc/iart. Le territoire

« du canton n'étant que de 85,120 juchart, la propriété collec-

tt tive en occupe le tiers. La plus grande partie des forêts appar-

« tient aux usagers communaux, car sur 29,188 j«c/iari ils en

I Le itoss, comme le kuhessen, esl l'étendue indéterminée qui eït nécessaire pour

nourrir une vache pendant l'été.
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« possèdent 20,588. Dans les cantons d'Uri , de Zug et de

« Schwyts, les allmends sont également très étendus '. y>

Ces chiffres sont intéressants, quoique n'ayant pas toute la

valeur de démonstration qu'on leur suppose en faveur de la thèse

qu'ils sont destinés à appuyer. Qu'en Suisse la plus grande partie

des forêts appartiennent aux communes, on ne doit pas s'en

étonner, puisqu'en France, soit l'État, soit les communes, pos-

sèdent environ la moitié des forêts, des bois et des terres vagues,

le premier en détenant 1 million d'hectares et les secondes

4,855,000 '^. Il n'en résulte pas que toute la terre doive être

convertie en allmend. A l'heure actuelle les localités les mieux

pourvues de la Suisse sous ce rapport n'ont encore relativement

au nombre des habitants qu'un domaine d'une importance se-

condaire. Ainsi rObwald, dans l'Unterwalden, avec 13,000 ha-

bitants, possède bien pour 11,350,000 francs. Ce chiffre est en

apparence énorme puisqu'il représente 850 francs environ par

habitant, soit 3,000 francs par famille; mais, si l'on considère

le revenu qui doit être, comme dans la plupart des contrées de

l'Occident, toutes charges déduites, de 3 p. 100 environ, c'est

90 francs par famille, ou 22 fr. 50 par tête. Comme la répartition

n'est jamais strictement égale par tête, notamment pour le pâ-

turage, les familles les moins bien dotées ne doivent pas profiter

d'un revenu communal supérieur à la moitié, peut-être même
au tiers ou au quart de celui qui précède, à savoir 6 à 11 francs

par tête et 24 à 45 francs par famille. C'est encore un accessoire

respectable, mais rien de plus qu'un accessoire. Or, il s'agit ici

du district le plus favorisé. Dans les sept Rhodes Intérieures

qu'on cite en seconde ligne les résultats sont moins brillants.

Un ensemble de communaux d'une valeur de 3 millions pour

9,800 habitants, représente 328 francs par tête ou 1,300 francs

environ par famille et un revenu à 3 p. 100 de 39 francs par fa-

mille de quatre personnes, si la répartition était égale, ce qui

n'est pas. En tenant compte de ce que dans Vallmend, au moins

La propriété primitive, p. 293.

2 Voir notre Traité de la tcience des finances 6* édilion), tome 1", pagss 49

et 82.
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pour les alpes et même en partie pour la forêt, les habitants ont

une participation qui est en proportion de leurs propriétés et de

leur bétail, il faut conclure que les familles les moins aisées

d'Appenzell ne doivent pas profiter de ces communaux dans unw

proportion supérieure à un revenu de 10, 12, 15 ou au maximum
20 francs par famille.

En France, si l'on cherchait oien, on trouverait des cas ana-

logues. Dans les montagnes qui s'étendent entre l'Aveyron et

l'Hérault les communaux sont très abondants. La commune de

Cornus, par exemple, dans l'Aveyron, a un bois et un domaine

de terres arables qui sont répartis pour une certaine durée entre

les habitants. La commune de Lunas, chef-lieu de canton dans

l'Hérault, possède un communal qui est d'un millier d'hectares;

la commune voisine de Joncels en détient un qui est également

très vaste. Les communes de Pégayrolles, de Lauroux et beau-

coup d'autres sont dans ce cas. La généralité des habitants tient au

maintien de la communauté de ces espaces qui sont en générai

sur le penchant des montagnes ou sur les plateaux : on ne peut

affirmer, toutefois, que chacun en relire un bien grand profit ma-

tériel. Ce serait peut-être exagérer que de dire que dans ces com-

munes où les communaux égalent à peu près les allmenden

suisses, chaque famille en profite pour un revenu net d'une

vingtaine de francs en moyenne. Les principaux du pays, les

gens aisés, seraient en général favorables soit à l'aliénation àa

ces communaux, soit à leur cession à l'État pour qu'il les re-

boise, soit tout au moins à leur division entre les habitants pour

les placer sous le régime de la propriété perpétuelle ou d'une

jouissance emphythéotique de très longue durée. La garantie de

20 ou 30 ans ne suffit pas pour qu'on plante un arbre, surtout

dans les pays de montagnes. Il faudrait être certain de 50 ou de

60 ans et d'une indemnité pour la valeur qu'aurait prise le sol

lors du nouvel allotissement.

L'existence de ces communaux est un des obstacles que ren-

contre l'État français quand il veut reboiser. Il faut alors, en effet,

priver les habitants, du moins pendant une vingtaine d'années,

de toute faculté de pacage. Dans certains communaux français
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celui de la commune de Lauroux (arrondissement de Lodève,

Hérault) on s'est aperçu que, depuis qu'on avait divisé ces éten-

dues entre les habitants en leur en assurant la jouissance em-

phythéotique pendant une longue série d'années, les bois ma-

lingres et à moitié détruits avaient repris partiellement. Il est

des communaux français, comme celui de la commune de

Cornus (Aveyron), où les bois sont entretenus en bon état.

Personnellement, nous ne sommes pas opposé à la conserva-

tion des communaux, du moins de ceux qui sont situés en mon-

tagne, à deux conditions, toutefois, c'est qu'on supprimera sur

les terrains déboisés la jouissance des habitants pendant le temps

nécessaire pour y rétablir le bois, c'est-à-dire sur les terrains

absolument nus pendant vingt ans environ, et qu'ensuite la

jouissance y sera sévèrement réglementée de sorte que la chose

commune ne soit pas exposée à dépérir par les déprédations ou

l'incurie de chacun des participants.

Un économiste allemand, Rau, qui a étudié les communaux
de l'Allemagne, fréquents surtout dans la plaine badoise de la

vallée du Rhin et dans certains villages comme Heddesheim

et Landenbach, a présenté sur cette sorte de propriété col-

lective d'excellentes observations. Dans la vallée rhénane du

duché de Bade, la part d'un usager s'élevait en moyenne à 2 ou

3 morgen (50 ou 75 ares). Dans les villages que nous avons

cités en dernier lieu ils atteignaient jusqu'à 5 morgen (1 hectare

25 ares). Ces espaces sont, toutefois, singulièrement insuffisants

pour occuper une famille. Il suffit, pour s'en convaincre, de se

rappeler que les 20 raiilions d'habitants des campagnes de

France, dont un grand nombre exercent un métier autre que

l'agiiculture. ont à leur disposition 32 millions et demi d'hec-

tares, soit plus de 2 hectares et demi par tête, ou dix en moyenne

par famille

-

Dans ces villages du duché de Bade l'organisation des com-

munaux était défectueuse, les terres étant l'objet d'un nouveau

partage à de trop courts intervalles, tous les ans ou tous les trois

ans. Uau, qui se montre partisan du maintien de ces biens col-

lectifs pour prévenir le paupérisme ou plutôt pour l'atténuer,
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donne à ce sujet des conseils, les uns très sages, les autres au

moins très intéressants. Il voudrait que chaque famille eût dans

ces allmenden une part égale, ce qui est une manière de constater

qu'elle ne l'est pas aujourd'hui. 11 souhaiterait que chacun dût

payer un certain loyer proportionnel, dont le produit servirait à

indemniser ceux qui ne peuvent exploiter leur part. La jouis-

sance, selon lui, devrait être assurée pour un terme assez long,

peut-être même pour toute la durée de l'existence de l'usager : un

écueil à éviter serait la division de la part de chacun en un trop

grand nombre de parcelles. Enfin, quand un lot rentre dans la

masse pour être de nouveau alloti, on devrait indemniser le cul-

tivateur sortant ou sa famille après sa mort, pour les améliora-

tions exécutées, les fumures, le drainage, les clôtures, les plan-

tations, afin que la terre ne fût pas négligée pendant les der-

nières années de la jouissance.

Voilà qui est fort bien. Il n'est qu'une objection qu'on prisse

faire à d'aussi judicieux conseils, c'est que, ainsi conçue, la pro-

priété collective cesse d'être une propriété collective. Si les

tirages au sort se font non plus tous les ans, ou du moins tous

les deux ou trois ans, mais tous les vingt, trente ou quarante

années, ceux qui surviennent dans l'intervalle des partages, les

nouveaux ménages, ne sont plus pourvus; si une famille est

nombreuse et qu'elle se scinde en quatre ou cinq branches, les

nouveaux groupes attendent pendant dix, quinze, vingt ans,

sans avoir aucune part au domaine commun. La jouissance in-

dividuelle prolongée et la propriété collective sont absolument

contradictoires : tout ce que l'on donne en plus à la première est

dérobé à la seconde.

Les autres conseils de Rau ne sont pas moins contraires à

l'essence même de la propriété collective. Chacun, dit-il, devra

payer un loyer proportionnel, mais alors le bénéfice de chaque

participant se trouve encore réduit, si mince qu'il était déjà.

Puis ce loyer, si faible soit-il, est une charge que certains ne

pourront pas supporter. Il en est de même à plus forte raison de

l'indemnité due au détenteur sortant pour les améliorations ap-

portées par lui au lot qui rentre dans l'allotissement. Si ce lot a
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été l'objet de beaucoup de soins, qu'on l'ait fumé, engraisse,

drainé, qu'on y ait planté de la vigne ou des arbres fruitiers, le

total de l'indemnité montera peut-être à 1 ,000 fr. , 2,000 fr, , 4 ou

5,000 fr. par hectare. Qui les paiera? Est-ce le participant au-

quel le sort assignera ce lot magnifique? Mais alors il faudra que

ce participant soit riche pour fournir ces 1,000, 2,000, 4,000 ou

5,000 francs. S'il ne l'est pas, il devra renoncer à son lot. Du

moment que l'on admet le principe de l'indemnité, nous ne

voyons pas quelle est l'utilité de cette propriété collective, car

l'indemnité équivaut, dans beaucoup de cas, à un prix de vente,

et elle écarte par conséquent tous ceux qui ne seraient pas en

état d'acheter la terre. Quand, sous le régime de la propriété

perpétuelle et individuelle, vous acquérez une terre moyennant

4, 5 ou 6,000 fr. l'hectare, qu'est-ce que représente ce prix? En

général, uniquement la somme des améliorations qui, sous la

forme de défrichements, de clôtures, de constructions, de fumu-

res durables, de drainages ou d'irrigations, de plantations, etc.,

ont été faites sur cet hectare par le propriétaire sortant et par la

série de ses prédécesseurs. Il y a, dira-t-on, la rente du sol,

c'est-à-dire le produit des forces primitives et indestructibles du

sol. Oui, certes; mais dans la généralité des cas, pour notre

Europe occidentale exposée à la concurrence des pays vierges,

cette rente du sol ne tient qu'une place insignifiante dans le pro-

duit d'une terre. Mettez de côté les vignobles renommés et les

prairies qui bordent les fleuves, la rente du sol constitue rare-

ment le tiers ou le quart du fermage et par conséquent aussi de

la valeur vénale. Tout le reste du prix de vente et parfois la to-

talité est simplement une indemnité qui est payée par l'acqué-

reur nouveau au détenteur sortant pour toutes les dépenses

utiles qu'il a faites sur la terre. J'ai même prouvé, par une ana-

lyse minutieuse, dans mon Essai sur la Répartition des richesses,

qu'il est rare que le prix de venteéquivailleà la totalité des dé-

penses faites par les propriétaires soigneux, et que, notamment

pour la dernière période de oO ans en France, l'accroissement

de la valeur vénale du sol est intérieur aux capitaux qui, durant

cet intervalle, ont été incorporés à la terre par les propriétaires



EXAMEN CRITIQUE DU NOUVEAU SOCIALISME. ISJ

actuels ou leurs prédécesseurs». Ainsi l'indemnité pour les amé-

liorations est un retour déguisé vers la propriété privée perpé-

tuelle, elle en a les inconvénients, c'est-à-dire d'évincer le pau-

vre, si toutefois c'est là un inconvénient; mais elle n'en a pas

les avantages incontestables qui sont de pousser le détenteur k

améliorer le sol sans jamais se lasser.

Une grave question s'élève, en effet, c'est celle de la fixation

de cette indemnité. Sous le régime de la propriété individuelle

et perpétuelle, la vente, étant un contrat libre, qui exige le con-

sentement des deux parties, il n'y a pas de prix arbitraire qui

s'impose à l'une d'elles. Au contraire, quand il s'agira de l'in-

demnité pour le détenteur sortant, qui sera juge? La commu-

nauté, c'est-à-dire l'une des parties seulement. On dira peut-être

même que c'est la communauté qui paiera l'indemnité, quitte

à en répartir le poids entre tous les détenteurs du sol ou tous

les participants à l'allmend. Les objections ici deviennent consi-

dérables. Le règlement d'une indemnité de ce genre sera toujours

très difficultueux. Déterminer, par voie d'autorité, ce que valent

des plantations, des irrigations, des fumures, des engrais persis-

tants, fixer exactement la part de plus-value qui revient au der-

nier détenteur, c'est une tâche d'une délicatesse extrême. La

communauté, qui aura sans doute une tendance à diminuer ses

charges, sera plus ou moins disposée à se montrer difficultueuse

et chiche. Ne le serait-elle pas, qu'on pourra néanmoins avoir

l'appréhension qu'elle ne le soit. Le moindre doute, la moindre

inquiétude à ce sujet pèsera sur l'esprit du détenteur actuel et

l'éloignera de tous les amendements qui ne seraient pas immé-

diatement profitables. Considérée dans son ensemble, la terre

sera donc alors moins bien cultivée que sous le régime de la

propriété personnelle et héréditaire; c'est-à-dire qu'elle produira

une moindre quantité des denrées qui sont ou indispensables

ou utiles au genre humain.

Si la communauté paie elle-même l'indemnité due au déten-

teur sortant pour les améliorations durables dont il aura fait

» Voir mon Essai sur la Répartilion des richesses et sur la tendance à une

moindre inégalité des conditions, chapitre m. Voir aussi plus haut, pages 39 ei 40.
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profiter )e sol, il faudra qu'elle se recouvre sur qîieîqu'un des

dépenses qu'elle aura faites. Elle répartira ces dernières entre

tous les copartageants au prorata du revenu des lots attribués à

chacun d'eux : ce sera encore une charge de plus qui rendra

moins aisée la situation des cultivateurs n'ayant pas d'avances et

peu de moyens de production. Cette charge sera bien supérieure

à ce qu'est aujourd'hui l'impôt foncier, car l'impôt foncier ne

représente qu'une faible quote-part du revenu net terrien, le

dixième ou le sixième au plus, tandis que l'indemnité corres-

pondant aux améliorations dont le sol aura été successivement

l'objet pourrait dans beaucoup de cas équivaloir aux trois quarts

ou aux quatre cinquièmes de ce revenu net, parfois à la totalité.

Les difficultés naissent donc ici de tous côtés, et avec elles l'ar-

bitraire trouve mille occasions de se manifester.

La propriété collective n'est possible que sous sa forme rudi-

rnentaire et primitive, qui exclut toute production intensive ; dès

que l'on veut raffiner, éloigner les époques de partage, accorder

des droits au détenteur sortant, on annule tous les caractères de

la propriété collective, sans parvenir à donner à cette organisa-

tion hybride la plénitude des effets bienfaisants de la propriété

privée perpétuelle.

Les allmenden sont, il est vrai, mieux cultivés que le mir russe :

les causes de cette supériorité sont diverses. D'abord, ces com-

munaux se trouvent en Suisse, pays occidental et éclairé, non

dans la lointaine et encore à demi-barbare Moscovie. Les attri-

butions de lots sont, en outre, faites d'ordinaire pour une plus

longue durée ; puis chacun de ces lots est bien réduit, 10, 15, 20

ares, rarement plus; c'est un jardin. Dans ces conditions, et à

l'état exceptionnel, cette propriété collective, quoique nécessai-

rement inférieure à la propriété incommutable, peut avoir quel-

ques avantages qui en font souhaiter la conservation. A mesure

que la civilisation se développe, ces avantages, cependant, di-

minuent : le simple accroissement de la population les réduit

d'une façon presque incessante. Dans l'Unterwald, par exemple,

l'usager avait droit naguère à envoyer deux vaches sur l'alpe

commune
;
plus tard ce ne fut plus qu'une vache; puis, l'espace
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devenant insuffisant, on dut mettre une taxe d'entrée de 7 francs

par vache; celui qui ne possède pas de bétail reçoit par com-

pensation une somme de 3 florins.

La généralisation de ce mode de propriété collective, outre les

inconvénients que nous avons déjà signalés, en présenterait en-

core d'autres, pour l'administration notamment. M. de Laveleye

fait la description des règlements adoptés en Suisse à ce sujet:

il analyse la constitution de la commune de Gross dans le canton

de Schwytz. Il se tient de plein droit pour tous les usagers âgés de

plus de dix-huit ans une session annuelle au mois d'avril où l'on

entend la reddition des comptes et oii l'on règle les affaires cou-

rantes. Des sessions extraordinaires peuvent être provoquées par

le président. Tous les fonctionnaires sont élus et l'acceptation

des fonctions est obligatoire. Un conseil élu de sept membres

détient le pouvoir exécutif. C'est lui qui règle l'exploitation des

bois, fait le partage de la coupe, prépare Vallotement des terres,

représente la corporation en justice, fait exécuter les travaux

inférieurs à 60 francs. Pour les autres l'assemblée générale

a seule compétence. C'est ce même conseil qui tient la main à

l'exécution des règlements, fixe les amendes et dommages-inté-

rêts en cas de contravention. Le président convoque le conseil,

et les membres absents non empêchés sont mis à l'amende : les

assistants sont payés de leur peine par la remise des journées de

travail qu'ils devraient fournir, comme les autres usagers. Le

président est élu par l'assemblé générale ; il doit convoquer celle-

ci quand cent membres le demandent. Une rémunération lui est

allouée, et en outre des indemnités pour ses vacations extraor-

dinaires. On n'énuraère pas moins de cinq autres fonctionnaires:

le caissier, le secrétaire, le chef des travaux, le forestier et le

vérificateur des comptes; tous sont payés. « L'administration de

« ces communautés foncières est, on le voit, très complète; elle

« tient le milieu entre celle d'un corps politique et celle d'une

« société anonyme. »

Cette considération même est pour nous une objection. Les

corps politiques, quels qu'ils soient, comportent beaucoup de

frottements, beaucoup de pertes de temps, des intrigues, des
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inimitiés, de l'arbitraire. Nos plus petits conseils municipaux

n'en sont pas exempts. C'est un mal inévitable, parce qu'il faut

bien des corps politiques pour administrer les intérêts communs;

mais, du moins, est-ce une raison pour ne pas étendre ces inté-

rêts communs outre mesure. Les sociétés anonymes, qui sont

indispensables pour les grandes entreprises, ont des inconvé-

nients du même genre : la prodigalité, la négligence, la respon-

sabilité mal établie. Il faut qu'une entreprise industrielle soit

dix fois prospère, pour que, transformée en société anonyme,

elle continue à être florissante. Dans tous les travaux restreints,

tous les commerces qui ne demandent pas d'énormes capitaux,

le patronat individuel, l'œil du maître, comme dit le fabuliste,

l'emportent singulièrement sur la direction d'un conseil d'ad-

ministration. La société anonyme n'est vraiment utile et fruc-

tueuse que pour les œuvres qui dépassent la mesure des forces

individuelles.

Nous voulons bien que les petits corps qui dirigent les allmen-

dm échappent à une grande partie de ces vices. Si on élargissait

leur champ, ils les prendraient tous sans aucun doute. En tout

cas, ils ne peuvent complètement se soustraire à la routine. Sup-

posez qu'un fléau, comme le phylloxéra, tombe sur une contrée

à propriété collective, croyez-vous qu'on se rétablira aussi vite

de cette épreuve que sous le régime de la propriété privée. Un

homme intelligent fait une tentative hardie; il va chercher jus-

qu'au Texas des plants qu'il croit indemnes des morsures de

l'insecte; il se dit que, s'il réussit, la tortune sera dans ses mains.

Quelques autres venant après lui l'imitent, malgré l'inertie et

l'incrédulité du vulgaire. L'initiative individuelle, la perspective

de gros gains, produisent seules de ces grands efforts qui appor-

tent le salut à tout un pays. Quand il faut convaincre une assem-

blée de cent personnes ou de cinq cents, le temps se passe sans

qu'on y parvienne. Les foules sont toujours ou imprudentes ou

routinières; quelle que soit l'instruction qu'on leur donne,

elles n'échappent pas à ces fléaux de l'esprit, ou la précipitation

enthousiaste, ou l'inertie invétérée.

Les allmenden constituent un reste fort intéressant d'une or-
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gamsation ancienne; ils sont supérieurs, d'ordinaire, à nos

communaux. Cependant en France, dans les départements de

l'Hérault et de l'Aveyron, par exemple, on retrouve des pro-

priétés collectives assujetties à un régime presque semblable.

Hien n'indique qu'il y ait là un germe de rénovation sociale.
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Nous avons parcouru avec attention tout le cycle historique.

Partout, en Chine comme ailleurs, la propriété collective a évo-

lué ou a une tendance à évoluer en propriété privée. Les petits

cantons suisses ne forment même pas une exception, puisque

les allmenden n'y occupent que la moindre partie du territoire,

une infime proportion surtout des terres arables.

Si donc le monde n'est pas le simple fruit du hasard, si les

faits sociaux, quand ils sont universels, doivent être considérés

comme conformes à la nature, la présomption est que des rai-

sons fondamentales peuvent être invoquées en faveur de la pro-

priété privée. Celle-ci s'harmoniserait mieux avec la civilisation

nK)derne, la libre expansion de l'individu, l'accroissement de

l'initiative privée, la variété etle progrès des cultures. Des diffi-
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cultes au contraire, considérables, si ce n'est insurmoKtables,

s'opposeraient à l'organisation du sol en vastes régies gouver-

nementales.

Si le genre humain n'avait jamais connu la propriété collec-

tive, on pourrait soutenir que, n'en ayant point éprouvé les

bienfaits, il était destiné à se dégager peu à peu de la propriété

privée pour aboutir à un régime supérieur dont la révélation se

ferait à lui par la raison ou par des approximations expérimen-

tales. Ainsi, de ce que l'humanité presque entière a pratiqué

l'esclavage, ce n'est pas une raison pour que cette institution

soit réputée naturelle et normale. Mais la propriété privée n'est

pas dans le même cas; elle n'a pas été le point de départ de

l'humanité. Le point de départ, ce fut la propriété collective :

c'est graduellement, en dépit d'une foule d'obstacles, par la né-

cessité, par l'utilité sociale, par l'instinct et par la réflexion à la

fois, que cette propriété collective a été abandonnée et que la

propriété privée s'est constituée avec des caractères de plus en

plus nets et précis.

Faut-il recommencer une expérience déjà faite pendant de

longs siècles sur la terre entière et qui a échoué partout? Cer-

tains écrivains, en nombre croissant, il faut le dire, proposent

cette tentative. Ils vantent dans toutes les langues ce qu'ils ap-

pellent la a nationalisation du sol ». Nous les arrêtons dès le pre-

mier mot. Cette « nationalisation » ne serait qu'une demi-me-

sure; car pourquoi une nation aurait-elle plutôt qu'une famille ou

qu'un individu un droit exclusif sur le territoire oîi le hasard l'a

placé? Le vin étant une boisson agréable à tous les palais, pour-

quoi les riches vallées qui le produisent seraient-elles la propriété

exclusive de la nation française, ou de l'espagnole, ou de l'ita-

lienne ou de la portugaise, plutôt que de la nation Scandinave,

des peuplades lapones et des Esquimaux?

Si le droit de propriété privée n'existe pas, la nation commet,

tout aussi bien que l'individu, un vol manifeste en prétendant

détenir pour elle seule un territoire qu'elle possède héréditaire-

ment. Ainsi a la nationalisation du sol » est une demi-mesure,

qui ne peut satisfaire que des esprits étroits et superficiels. Il
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faut aller beaucoup plus loin que « la nationalisation », comme

nous l'avons démontré dans un précédent chapitre.

Les Américains, qui prétendent interdire leur sol aux Chinois,

de quoi se réclament-ils en définitive? du droit d'occupation et

de la possession héréditaire, fondement de la propriété privée?

Or, si l'occupation et la possession héréditaire ne peuvent créer

un droit exclusif au profit de l'individu, ils ne peuvent davan-

tage en créer un au profit des Américains contre les Chinois. Ou

la terre appartient à l'individu, ou elle est le domaine du genre

humain tout entier. La nation ici est un intermédiaire qui n'a

aucune valeur. La nationalisation du sol est donc une sottise,

car ce serait la création d'un privilège. Si l'on supprime la pro-

priété privée pour les individus, il faut établir la promiscuité

absolue du sol pour tout le genre humain. Les Américains, en

interdisant leur territoire aux Chinois, volent les Chinois.

Cette objection est fondamentale ; l'ayant assez développée,

nous nous contentons de la reproduire. On se trouve en présence

de collectivistes de différentes catégories : les collectivistes

réels, déclarés, conséquents, comme la petite école franco-belge

qui se rattache au publiciste Colins; puis les publicistes à ten-

dances collectivistes, tels que M. Emile de Laveleye, StuartMill

et plus particulièrement M. Henri George. Nous laissons de

côté des philosophes, tels que Herbert Spencer et François Huet,

qui, par des raisons toutes spéculatives et avec une absolue

ignorance des faits et des résultats, se sont montrés plus ou

moins les adversaires de la propriété individuelle du sol ; nous

négligeons encore en ce moment les collectivistes radicaux et

complets, tels que Karl Marx et ses adhérents.

On a vu plus haut quel est le point de départ de ces théories
;

nous le rappelons sans l'examiner de nouveau. Les raisons en

quelque sorte a priori que donnent toutes ces variétés de pen-

seurs, c'est que chaque homme a un droit primordial et im-
'

prescriptible à la jouissance de la terre, et que sans la posses-

sion de cet instrument par excellence qui s'appelle la terre, un

être humain est incapable de se nourrir, il est esclave, il peut

être expulsé définitivement de ce monde ; il ne vit plus que par

H



162 Ï.E COLLECTIVISME.

tolérance. Tel est l'argument de M. Herbert Spencer. Une autre

supposition qui sert encore de base à cette thèse delà propriété

collective, c'est que la valeur de la terre, le revenu de la terre,

îa rente, vont sans cesse en croissant spontanément, sans au-

cun travail du propriétaire, de sorte qu'il est injuste d'aban-

donner à celui-ci pour l'éternité le bénéfice de ce don gratuit de

la nature. Ce que les Anglais appellent The vnearned incrément.

la plus-value non gagnée, serait la grande difficulté en même
temps que la condamnation de la propriété privée perpétuelle.

Une autre considération enfin est souvent invoquée à l'appui

de la doctrine de la naturalisation du sol, c'est que la propriété,

ayant perdu son caractère social, est devenue un privilège sans

obligation et qu'elle semble n'avoir plus pour objet que l'avan-

tage privé.

Telles sont, outre les arguments historiques, les prémisses

des collectivistes ou des écrivains à tendances collectivistes. I-e

système que les uns et les autres préconisent et qu'ils prétendent

substituer au régime actuel prétendu défectueux devra donc faire

en sorte que chaque être humain, ayant un droit imprescriptible

à la jouissance de la terre, en jouisse réellement, que chaque

individu, ayant d'après eux un besoin absolu de la terre comme

instrument de travail, soit mis en possession directe de cet ins-

trument. Ce même système devra, en outre, atteindre ce résultat

que la propriété collective soit plus avantageuse à la société que

la propriété privée, c'est-à-dire qu'elle procure au genre humain

tout entier plus de produits matériels et plus de jouissances

morales.

Voilà ce que doit faire, d'après les critiques mêmes qu'il

adresse à la propriété privée, le système collectiviste. S'il n'y

réussit pas, il ne tient pas ses promesses, puisqu'il rétablit ce

qu'il blâme. Eh bien! quand on examine les moyens d'applica-

tion et les réformes proposées, on est frappé de l'énorme écart

entre les moyens et les promesses.

Aucun écrivain sérieux n'a d'abord l'imprudence de proposer

le retour complet au régime de la propriété primitive, c'est-à-

dire à la propriété de villnge avec ses caractères exclusifs, aux
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lots tirés au sort. M. de Laveleye, sans doute, désirerait la con-

servation des allmenden et la reconstitution même de ces sortes

de communaux là où ils ont disparu; mais il ne se flatte pas de

l'idée que ce puisse devenir aisément un régime universel, s'ap-

pliquant à la totalité du sol. Il n'échappe pas à la pénétration de

son esprit que l'ancien collectivisme rural a été miné et détruit,

non par des incidents fortuits, ou par des événements extérieurs,

mais par la force des choses et la nature humaine : « Il ne taut

« point se faire illusion, dit-il, l'association entre cultivateurs

tt sera difficile à généraliser. Le succès des expériences faites à

« Assington en Angleterre, et en Allemagne sur le domaine de

« Tt'llow, est dû en grande partie à l'influence prépondérante

a de M. Gurdon et de von Thunen. Les anciennes communautés

« agraires étaient, en réalité, des sociétés agricoles coopératives;

« elles avaient pour fondement les liens du sang, les affections de

« la famille et des traditions immémoriales; et pourtant elles

« ont disparu, non pa»' l'hostilité des pouvoirs publics, mais len-

« liment minées par ce sentiment d'individualisme, d'égoïsme,

« si l'on veut, qui caractérise les temps modernes. A la place de

« Icîspril de famille, qui s'est affaibli, un sentiment de fraternité

« collective se développera-t-il avec assez de puissance pour

<i servir de ciment aux associations de l'avenir? On peut l'espé-

« rer, et les difficultés de la situation actuelle le font singulière-

« ment désirer i. » N'avoir que des espoirs et des désirs et sur

cette base fragile, presque impalpable, vouloir reconstituer la

société, en commençant par détruire celle qui, à tout prendre,

donne au genre humain civilisé tant de bien-être matériel, de

loisirs et de jouissances intellectuelles ou morales, c'est avoir le

tempérament d'un joueur. Ainsi ni la longue tradition, ni les

liens étroits de la famille, ni le sentiment religieux, n'ont pu

maintenir intacte à travers les âges la propriété collective des

anciens temps; et aujourd'hui que la tradition est en sens con -

traire, que l'instinct de la famille est émoussé et que la cons-

cience religieuse, combattue avec tant d'acharnement par les

' De la propriété et de ses formes primitives, page 249.
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pouvoirs publics, s'est affaissée, meurtrie sous les coups qu'on

ne cesse de lui porter, quelqu'un se flatterait que ces institutions

disparues pourraient renaître et durer! Admirez la contradiction

de ces réformateurs : ils blâment « le sentiment d'individualisme,

« d'égoïsme, qui caractérise les temps modernes », et, d'autre

part, ils n'ont pas assez d'invectives et de peines contre les asso-

ciations qui, comme les congrégations religieuses, subordonnent

l'individu à la communauté et placent la volonté réfléchie de

celle-ci au-dessus des velléités changeantes de celui-là 1

Parvint-on à réaliser, d'après les anciens types, la propriété

collective du sol, on ne changerait pas essentiellement la situa-

tion de la généralité des hommes, puisque, pour les habitants

des villes, la portion du sol qui leur écherrait en jouissance se-

rait absolument nulle. La ville de Paris s'étend sur une surface

de 7,802 hectares, dont 714 sont couverts par le lit du fleuve et

un millier au moins par les avenues, les rues et les places : il

reste 6,000 hectares environ à diviser entre 2,760,000 habitants,

ce qui représente moins de 22 mètres carrés par tête, une cen-

taine de mètres carrés, soit un are, par famille. Veut-on, au lieu

de la ville de Paris^ considérer le département de la Seine : la

superficie en est de 47,3.50 hectares et la population y monte à

3,599,000 âmes, soit environ 75 habitants par hectare, ce qui

donnerait 1 are 1/3 par tête et 6 ou 7 ares par famille; c'est

à peu près la centième partie de ce qui serait nécessaire pour

assurer la subsistance. Il faudrait que la charrue passât sur

toutes les grandes villes, que la population s'en dispersât aux.

^-ualre coins du pays, pour que l'on pût revenir avec quelque

l?uit à l'ancienne propriété collective. Chacun se rend

compte, en outre, que les nécessités des cultures industrielles,

h production soignée du bétail, s'accommodent mal de ce ré-

gim ^ c'a petits lots tirés périodiquement au sort. C'est donc un

système abandonné, ou du moins on ne l'admet que comme

e.\ce'*ionne[

On n3 l iissc p^s que de le conseiller parfois aux pays neufs

tels que l'Australie, la Plata ou les États-Unis. Encore y éprouve-

i-m ouelaues hésitations, et il semble une c'est seulement unfr
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partie du sol, non la tolalité qu'on veut maintenir ou placer sous

le régime de la propriété collective. Il faudrait « dit M. de Lave-

« ieye, que dans clia(]ue commune on réservât une partie du

« territoire pour la répartir viagèreraent entre les familles,

« comme cela se fait dans les cantons forestiers de la Suisse. »

Une partie du territoire, c'est une de ces demi-mesures aux-

quelles ne recourent des esprits éclairés qu'en présence de l'im-

possibilité absolue de la solution qui aurait leurs préférences '.

Puisque l'ancienne propriété collective de village ne peut être

la formule qui convient au monde moderne, qu'elle serait impuis-

sante au point de vue économique et que, au point de vue social,

elle substituerait une inégalité à une autre, les communes de la

plaine ayant, même par tête d'habitant, un territoire inliniment

plus productif que les communes de la montagne, ce premier

système écarté, (|uel est celui que l'on propose? La nationalisa-

tion du sol. Nous lui avons déjà adressé un reproche qu'on ne

peut se lasser de répéter. Elle ne supprimerait pas l'inégalité,

elle la déplacerait. A l'inégalité entre les individus ou à l'inéga-

lité entre les communes elle substituerait l'inégalité entre les

nations qui n'est pas plus justifiable, qui l'est même beaucoup

moins, car dans un même peuple les individus diffèrent beau-

coup plus entre eux par le mérite, par le travail, par l'intelli-

gence, par les efforts de leurs familles respectives et des prédé-

cesseurs de chacun, que ne diffèrent l'un de l'autre sous tous ces

rapports deux peuples civilisés, tels que l'allemand, le français,

l'anglais, le suisse, l'italien.

L'État rachèterait le sol aux propriétaires actuels. Il pratique-

rait soit la méthode graduelle de l'achat de gré à gré, soit celle

plus expéditive de l'expropriation pour utilité publique. On veut

bien admettre que les propriétaires du sol auraient droit à une

* Les gouvernements de quelques pays neufs entrent dans une voie analogue. On
lit dans l'Économiste français du 29 mars 1884, page 390 : « Une mesure d'une im-

« portance exceptionnelle vient d'être prise par le gouvernement argentin; il renonce

« au système des ventes publiques et y substitue la concession à titre de fermage à

« bail de huit ans. A l'expiration du bail, le fermier peut être dépossédé, si la terre

<( trouve acheteur. Nous ne croyons pas que ces dispositions nouvelles soient de

a nature à favoriser le déveloouement de la culture. »
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indemnité et on la leur paierait; nous négligeons en ce moment
l'examen des moyens.

Que ferait l'État du sol racheté? On se trouve en présence de

deux propositions: la location à des associations coopératives

et la location à de simples fermiers aux enchères. Il y aurait

sans doute, d'autres procédés: l'exploitation directe en régie

faite par l'État; la concession, moyennant redevance, à chaque

commune du territoire qui en forme la circonscription. Ces

deux derniers modes seraient singulièrement défectueux. L'un

apparaît comme à priori impraticable. Que l'Etat français avec

ses 528,000 kilomètres carrés et ses 39 millions d'habitants

aille exploiter en régie, par des fonctionnaires, cette énorme

surface, il n'est pas d'esprit si téméraire qui ne déclare cette

solution impossible. La concession aux communes semble

offrir moins d'inconvénients; elle en aurait cependant, de

criants : d'abord l'inégalité entre les communes qui ne pourrait

pas être efficacement compensée par une soulte à payer à l'État,

ensuite l'ignorance et la routine où se trouveraient la plupart

des autorités communales, enfin l'arbitraire que le maire ou les

conseillers municipaux, seuls directeurs des cultures, réparti-

teurs du sol et demandeurs de travail, feraient peser sur les ha-

bitants. Après toutes les expériences récentes, il ne se rencontre

plus, croyons-nous, d'esprit assez obstinément naïf pour s'ima-

giner que le suffrage porte toujours aux dignités municipales les

hommes les plus capables, les plus intègres et les plus impartiaux.

On doit ainsi s'en tenir aux deux modes suivants d'utilisation

du sol exproprié et devenu propriété nationale : location à des

associations de travailleurs, c'est-à-dire à des sociétés coopéra-

tives, et location à de simples fermiers aux enchères. C'est entre

ces deux modes qu'est le débat. Le premier a la faveur de Stuart

Mill, le second celle des collectivistes franco-belges '.

La location du sol par l'État à des associations coopératives

• Herbert Spencer proposait aussi de transformer les fermiers en fermiers de

l'État. M. Henri George déclare cette organisation défectueuse et propose sim(ple-

ment en respectant l'organisation actuelle de confisquer toute .i;i rente de la terre/

sauf une minime partie qu; servirait d'encouragement aux expioitanis. Progrest

and Foverty, page 354.
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d'ouvriers agricoles se reconiiuaiide de différentes expériences

dont l'Angleterre et l'Allemagne ont été le théâtre. Quelques-uns

de ces exemples ont été souvent décrits et sont devenus classi-

(jues. Une association de ce genre fut constituée en Irlande

vers 1830 par un disciple du célèbre réformateur Owen. Elle

donnait, afiirme-t-on, les meilleurs résultats quand l'expérience

fut brusquement interrompue par la fuite du directeur qui s'était

ruiné au jeu.

Une autre société, dont la carrière a été plus longue et plus for-

tunée, est minutieusement décrite par M. le comte de Paris et

après lui par cent écrivains divers. Elle fut fondée à Assington,

dans le comté de Suifolk, vers 1830 par un propriétaire philan-

thrope, appelé J. Gurdon, C'est cet initiateur, ce commanditaire

et en quelque sorte aussi ce tuteur qui réunit quinze simples ou-

vriers des champs, leur prêta 400 livres sterling ou 10,000 francs,

en leur faisantverser à chacun 3 livres sterling ou 75 francs. Les

versements des quinze ouvriers réunis ne formaient ainsi que 45 li-

vres, soit le neuvième environ de la somme que prêtait M. Gur-

don. L'exploitation était de 60 acres, c'est-à-dire de 24 hectares.

Rarement on vit une naissance plus favorisée. Un botaniste

qui veut dans une serre faire éclore des fleurs rares ne se met pas

plus en frais et ne les entoure pas de plus de soins. Ayant et la

terre et le capital et les bons avis et la direction d'un homme
supérieur, les quinze coopérateurs, naturellement choisis parmi

les meilleurs ouvriers des champs, prospérèrent. Ils finirent

par rembourser la somme prêtée. L'exploitation s'étendit de

60 acres à 130 acres, et aujourd'hui, un demi-siècle après la

constitution d'une société si généreusement dotée, les actions

valent 50 livres, soit 16 fois le montant primitif. Faut-il s'ex-

tasier devant ce succès, et voir dans une expérience aussi inté-

ressante à coup sur, mais aussi artificielle, la démonstration de

la supériorité de l'exploitation collective sur l'exploitation pri-

vée? Tous les travailleurs manuels sans exception auront-ils

l'énergie au travail, l'esprit de concorde, la docilité de caractère

des quinze coopérateurs choisis d'Assington? Tous les groupes,

formés d'éléments cette fois non plus triés, mais pris au hasard.
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jouiront-ils de la protection d'une fée bienfaisante qui les do-

tera, comme le fit M. Gurdon, d'un capital égal à neuf fois leur

mise? La tutelle du fondateur subsiste, d'ailleurs, en partie même
sur la société émancipée. L'un des coopérateurs, élu par ses

associés, dirige, avec le concours de quatre commissaires, l'ex-

ploitation. Les associés peuvent vendre leur part; mais pour que

la vente soit définitive et que le nouvel associé se trouve admis,

il faut le consentement du propriétaire et de l'exploitation.

Encouragé par ce succès, le philanthrope anglais, M. Gurdon,

fit une nouvelle expérience dans des conditions analogues. Il

fonda une autre société coopérative agricole en 1854; il la dota

comme la précédente d'un prêt de 400 livres sterling ou 10,000

francs. Ce prêt lui a été remboursé. L'exploitation s'est agrandie:

aujourd'hui elle s'étend sur 212 acres ou 85 hectares, dont le fer-

mage était récemment de 235 livres sterling, environ 8,000 francs.

Les actions ont monté comme celles de la société première. On

n'avait versé sur chacune que 3 livres sterling 10 shellings; elles

valent plus de 30 livres aujourd'hui.

On assimile parfois à des sociétés coopératives agricoles une

organisation qui a été introduite par un éminent économiste

allemand, M. von Thiinen, sur son domaine de Tellow, dans le

Mecklembourg. C'est phitôl un genre de participation aux béné-

fices. Le fondateur est mort, mais l'œuvre subsiste: chaque tra-

vailleur reçoit annuellement un dividende qui en moyenne était,

il y a quelques années de 25 thalers (93 fr, 75); les plus anciens

d'entre eux ont , dit on , 500 thalers chacun (1,875 francs) à la

Caisse d'épargne.

Le plus célèbre des économistes anglais de ce temps, Stuarl

Mill, avait une grande faveur pour ces sociétés coopératives agri-

coles. Son rêve était de les multiplier. Il voulait que l'État leur

concédât une partie des terres communales qui existaient encore.

Marchant sur ses traces, plusieurs écrivains anglais contempo-

rains soutiennent la même doctrine. L'entreprise, si on la généra-

lisait, serait-elle aussi heureuse qu'ils le pensent? Cela est fort in-

certain, mais ce qui ne l'est pas, c'est qu'elle serait tort coûteuse.

Chacun sait combien les expériences de laboratoire diffèrent
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de la pratique de l'industrie et de l'agriculture, et quelles trans-

formations, quelles atténuations subissent en plein air des com-

binaisons qui semblaient complètement efficaces dans un creuset.

Les sociétés coopératives d'Assington et autres lieux ressem-

blent à des expériences de laboratoire. Qu'eùt-il fallu pour qu'elles

n'eussent pas ce caractère? Bien des conditions. D'abord les

coopérateurs auraient dû être pris au hasard, en quelque sorte

tirés au sort parmi la population rurale environnante; car une

organisation sociale est faite non pour les hommes d'élite, mais

pour la nature humaine en général avec ses spécimens si variés

et ses degrés si divers de mérite. Puis il n'eût pas fallu de faveurs,

de prêts gratuits ou à bas intérêt, de tutelle ou de direction éma-

nant d'un homme plus intelligent et plus expérimenté. Ces con-

seils bienveillants, qui ont une autorité particulière, émanantd'un

fondateur et d'un commanditaire, faussent l'expérience. 11 eût

fallu réunir simplement quinze ou vingt agriculteurs sans aucun

choix et leur dire: <i voici une terre, elle vaut 5,000 trancs de

ieimage, d'après le taux usuel ; voici d'autre part 20,000 ou

30,000 francs pour vos avances ; vous en paierez régulièrement

l'intérêt .• 5 p. 100 ou à 4 p. 100 ; vous paierez également le fer-

mage avec exactitude; maintenant, débrouillez-vous, je me re-

lire, je ferme les yeux, je ne vous adresserai pas une réprimande,

je ne vous donnerai pas un conseil. » Alors l'expérience eût été

faite dans des conditions normales, à l'air libre, elle eût été

concluante.

Les admirateurs de la propriété collective et de la coopérative,

quand ils ont quelque sobriété de jugement, reconnaissent com-

bien les expériences d'Assington sont insuffisantes. Parlant du

livre de M. William Pare sur la Coopérative agricuUure, M. de

Laveleye écrit : « L'auteur, séduit par l'attrait de ses propres uto-

« pies, pourrait bien avoir vu les choses trop en beau, » et plus

loin, dans un passage que nous avons déjà reproduit, il ajoute:

« Le succès des expériences faites à Assington en Angleterre el

« en Allemagne sur le domaine de Tellow est dû en grande

« partie à l'influence prépondérante de M. Gurdon et de von

« Tlîunen. »
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Voilà qui est vrai et clair. Rien ne permet de préjuger que les

sociétés coopératives agricoles, nées sans tutelle, «ans protection,

sans faveur, doivent universellement ou même gùnéialcmcnt

réussir. Fussent-elles assurées du succès, elles ne résoudraient

pas, d'ailleurs, le problème qu'a posé le collectivisme.

Ces associations ne comprendraient jamais la totalité des habi-

tants du pays; elles n'en renfermeraient que quelques-uns, les

plus habiles, les plus économes, ceux qui ont déjà quelque ca-

pital. Ce seraient eux aussi des privilégiés *. Peu à peu ces so-

ciétés coopératives se concentreraient, ce qui est l'usage
; quel-

ques participants céderaient leur part : elles deviendraient de

petites sociétés de patrons ; c'est le cas pour la plupart des so-

ciétés coopératives qui se sont fondées dans l'industrie parisienne

et aussi dans l'industrie britannique. L'évolution a conduit la

généralité des plus anciennes à ne plus compter qu'une douzaine,

une demi-douzaine, parfois trois ou quatre associés. Il ne reste

plus alors que l'étiquette à laquelle la réalité a cessé de répondre.

Si nombreuses qu'on les veuille supposer, les sociétés coopé-

ratives ne réalisent pas l'idéal des collectivistes ou des écrivains

col lecti visants, qui veut que chaque homme, dont la terre est par

hypothèse l'instrument nécessaire, soit mis en possession de cet

instrument.

M. de Laveleye, pour donner à ses critiques contre la propriété

privée une formule précise et frappante, a écrit la parabole sui-

vante : « Nous occupons une île où nous vivons des fruits de

« notre travail ; un naufragé y est jeté, quel est son droit? Peut-

« il dire invoquant l'opinion unanime des jurisconsultes : Vous

« avez occupé la terre en vertu de votre titre d'êtres humains,

« parce que la propriété est la condition de la liberté et de la

« culture, une nécessité de l'existence, un droit naturel ; mais

« moi aussi je suis homme ;
j'ai aussi un droit naturel à faire

* M. le comte de Paris, dans son livre sur « La situation des ouvriers en An
gleterre, reconnaît (page 178) cpie la sociéié d'Assingloii et toutes celles qui se

sont formées sur le même modèle, ne sont pas strictement coopératives. Toutes ces

tentatives, dit-il, ont dû, pour réussir, s'écarter sur quelque point, du principe

même de ce système (coopératif;. »
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« valoir. Je puis donc occuper, au même titre que vous, un coin

« de cette terre pour y vivre de mon travail. Si l'on n'admei

« pas que cette revendication est fondée en justice, alors il n'y a

« qu'à rejeter le naufragé à la mer ou, comme dit Maltlius, à

tt laisser à la nature le soin d'en débarrasser la terre oii il n'y a

« point de couvert mis pour lui \ »

Cette parole paraît tout à fait démonstrative : elle semble la

condamnation de la propriété privée : elle l'est tout aussi bien

des associations coopératives agricoles. Je suppose que le sol de

l'Angleterre soit partagé entre 500,000 sociétés coopératives

ayant chacune un certain nombre de membres qui ont fait des

versements et ont contribué d'une manière ou de l'autre à l'actif

social. Un naufragé survient, il réclame sa part au nom d'un pré-

tendu droit naturel. Qui la lui donnera? Pas un pouce de l'An-

gleterre qui ne soit la chose d'une de ces sociétés coopératives.

Pas une de ces 300,000 associations qui n'ait ses cadres formés.

Aucune d'elles ne voudra céder une part à ce survenant qui n"a

en rien contribué à l'actif social. Le naufragé, dans ce pays

coopératif, se trouvera dans une situation absolument semblable

à celle oîi il eût été si le flot l'eût poussé vers une ile à propriété

privée. Personne ne voudra se dépouiller pour lui faire un lot.

L'esprit de corps est tout aussi tenace, tout aussi étroit que

l'égoïsme individuel. On a même plus de chance de rencontrer

un ou quelques individus isolés charitables qu'un corps qui se

préoccupe des gens du dehors. S'ensuit-il que ce naufragé serait

condamné à la mort? Non certes. Pour peu qu'il eut d'activité

et de courage, après avoir reçu ces premiers secours qu'en aucun

pays on ne refuse aux détresses extrêmes, il trouverait à louer

ses bras, il vivrait de cette location, et si l'esprit d'économie et

le savoir faire se joignaient chez lui à la force physique, il met-

trait de côté avec le temps un pécule, et il finirait pai pouvoir

acheter un coin de cette terre sur laquelle il eût en vain tenté

de faire valoir un droit. Les choses se passeraient donc, à ce point

de vue, absolument de même dans un pays dont le sol appar-

' Laveleye, op. ciu page 3'J;i.
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tiendrait à aes sociétés coopératives et dans un autre dont tout

le sol serait sous le régime de la propriété privée personnelle.

S'il y avait une différence en faveur du naufragé, ce serait sans

doute dans cette dernière contrée; il est vraisemblable qu'il

trouverait plus facilement à louer ses bras et ultérieurement à

acheter de la terre dans une contrée qui compterait les proprié-

taires par millions et où chaque jour se feraient des achats et des

ventes, que dans une région où un grand nombre de petites asso-

ciations occuperaient tout le sol, réservant le travail par privi-

lège à leurs membres, et ne se désaisissant jamais d'aucune par-

celle de terrain.

Le régime des sociétés coopératives agricoles, conçu comme
la forme générale et unique de la tenure de la terre, a donc deux

grands inconvénients: le succès d'abord en est incertain, puis

il créerait une classe de privilégiés, plus étendue si l'on veut,

mais tout aussi exclusive, si ce n'est davantage, que la classe des

propriétaires actuels. Ajoutons que tandis que cette dernière

classe est essentiellement mobile et que l'accès n'en est jamais

fermé à qui a du courage, de lintelligence et de l'économie, les

cadres des associations coopératives risqueraient d'être beaucoup

moins ouverts.

En tant que solution générale et obligatoire de la question so-

ciale, ce système doit donc être écarté, de même que Karl Marx

et Schœffle écartent le système préconisé par Lasalle d'associa-

tions ouvrières subventioimées par l'État.

A quel mode devra-t-on recourir sous le régime collectiviste,

puisque celui-là ne satisfait ni la doctrine ni la pratique? Faut-il

instituer l'exploitation directe de tout le sol par l'État? Personne

n'a osé le proposer. C'est une entreprise qui serait tellement gi-

gantesque, qui exposerait à tant de risques la vie nationale,

qu'aucun esprit, si hardi qu'il fût, ne s'est arrêté à un plan de ce

genre. Qu'à tous les modes de centralisation qui existent sur le

continent européen on joignit la centralisation de la production

agricole et des approvisionnements, c'est une témérité à laquelle

ne se sont pas encore habitués les cerveaux les plus révolution-

naires. Peut-on imaginer le ministre de l'agriculture, dans son
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cabinet de Paris, fixant la contenance à consacrer aux dillérents

produits, l'ordre des travaux, les modifications à apporter dans

l'exploitation de chaque parcelle? On subdiviserait la tâche,

dirait-on. Le ministre donnerait, d'après l'avis des Chambres ou

des conseils techniques, les instructions générales. Des direc-

teurs régionaux, assistés d'autres conseils, appliqueraient avec

tact et en connaissance des lieux les règlements ministériels
; puis

dans chaque commune des fonctionnaires subordonnés, aidés de

conseils locaux, feraient la partie minutieuse de la besogne. Il

serait facile sur le papier d'organiser une administration qui

descendrait ainsi du bureau du ministre jusqu'aux parcelles les

plus menues du territoire. Mais quel esprit, si crédule fiit-il,

pourrait avoir la moindre foi dans le fonctionnement régulier et

efficace d'un service de ce genre? Quand pour les œuvres les

plus simples, se prêtant le mieux aux ordres supérieurs, aux

instructions d'ensemble, aux inspections périodiques et aux pro-

cédés peifectionnés de comptabilité, comme pour les travaux

publics par exemple, il est déjà si malaisé d'éviter, de la part de

l'État, le gaspillage, les fausses mesures, comment penser qu'or»

échapperait à ces défauts quand il s'agirait de diriger la culture

sur 53 millions dhectares?Nul n'ignore combien avec l'imprévu

des saisons et des influences physiques, l'industrie agricole de-

mande d'initiative, de liberté d'esprit, de modifications subites

dans les travaux. Qui pourrait se flatter de dominer toutes ces

circonstances mobiles et de les soumettre à une vaste institu-

tion bureaucratique ?

Aussi n'est-ce pas le mode auquel s'attachent la plupart des

collectivistes. Le système qu'ils prônent c'est l'affermage aux

enchères, pour le compte de l'Etat, du sol nationalisé. L'idée

parait très simple et, au premier abord, d'une application facile.

On constituerait un assez grand nombre de fermes, de façon que

chacune, cependant, formât un centre de culture étendu :

40,000 fermes par exemple, 50,000 ou 100,000 au plus, ce qui

représenterait en France pour chacune une contenance moyenne

de 1,200 hectares environ dans le premier cas, de 1,000 hectares

dans le second, de 500 hectares dans le dernier. Cela ne veut pas
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dire sans doute que toutes devraient être uniformes. L:i conte-

nance en pourrait varier. Néanmoins, ce ne serait pas clinque

cultivateur qui posséderait sa ferme. La toute petite cuilnio sur

le sol nationalisé par l'État n'est pas ce que rêvent les collecti-

vistes. Sur les vingt millions de cultivateurs français, ou i)ûur

parler plus exactement sur les 5 à 6 millions d'hommes adultes

qui sont adonnés à l'agriculture, il s'en rencontrerait 40,000 ou

30,000 ou 400,000, c'est-à-dire 1 pour 120, 1 pour 400 ou 1 pour 50

à 60, qui deviendraient fermiers de l'État. Le propriétaire fon-

cier serait ainsi remplacé par l'État qui aurait, comme celui-là

aujourd'hui, des tenanciers pour dix ans, pour quinze ans ou

pour \'\n<^l ans. Voilà le procédé; il rallie beaucoup de suffrages;

on le trouve si commode, d'une application si aisée et d'un suc-

cès si certain.

En quoi l'organisation générale de la société serait-elle chan-

gée, s'écrient triomphalement les collectivistes et les écrivains

à tendances collectivistes. Tout irait de même qu'auparavant. Le

fermier, au lieu de payer l'impôt au propriétaire individuel,

l'acquitterait directement à l'État, seul propriétaire après le ra-

chat. Les difficultés d'administration seraient nulles, à ce que

l'on assure. Au lieu de régisseurs nommés par les particuliers,

on aurait des régisseurs qui relèveraient du gouvernement.

« Supposez, dit M. deLaveleye, les agents du martpiis deWest-

a minster nommés par le roi et versant leurs recettes dans la

<i caisse de l'Étal, et il n'y aurait aucun changement apprécia-

a ble'. » Herbert Spencer est du même avis.

Qu'on prenne garde que ce raisonnement prête à deux ordres

d'objections. Ce système changerait peu de chose à ce qui existe,

prétend-on. Mais alors, s'il opère dans l'organisation sociale, une

modification si insensible, comm^^nt saurait-il avoir pour la sa-

tisfiiction des besoins moraux et matériels de l'humanité, les

grands résultais qu'on mettait en avant? En quoi la conclusion

est- elle d'accord avec Us jitémisses?

On s'est évertué à démontrer (ue la terre est l'instrument de

* Emile (Je Iv^vclcye, op. cit. (i.ii^r :; •.
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vie nécessaire à chacun, que tout homme aie droit d'en occuper

sa part, que sans propriété il n'existe pas de liberté véritable,

qu'un naufragé apporté par le flot dans une île tout habitée, a

droit à réclamer sa portion du sol; voilà les raisonnements par

lesquels on a prétendu démontrer que la propriété privée est

illégitime. Or, que fait ou que ferait le système qu'on veut lui

substituer?

La terre qui, aujourd'hui en France, occupe une vingtaine de

millions d'êtres humains, dont sept ou huit millions au moins

ont une parcelle de propriété foncière », serait exploitée désor-

mais par 40 ou 50,000, mettons, si vous le voulez, par 100,000

fermiers de l'Etat. En quoi la situation générale des paysans

serait-elle améliorée? Ceux qui étaient propriétaires, c'est-à-dire

la moitié ou les deux tiers de la population, cesseraient de l'être.

Cette parcelle qu'ils détiennent en propre et qui crée entre eux

et la terre un lien si fort et si touchant d'intétèt et d'affection,

ils ne l'auraient plus. Admettons qu'ils ne perdent rien au point

de vue pécuniaire, parce qu'on leur donnerait des compcn^.t

lions, comment n'éprouveraient-ils pas une déchéance morale?

Quant au reste de la population rurale, qui n'est pas aujour-

d'hui propriétaire, il ne le serait pas davantage alors. On ne doit

pas détourner les mots de leur sens réel pour les prendre dans

un sens figuré. C'est se moquer que de dire que tout paysan de-

viendrait propriétaire, parce que toute la terre appartiendrait à

l'État. Puisqu'elle serait affermée, ceux qui n'auraient pas obtenu

une ferme aux enchères, et ils formeraient les quarante-neuf

cinquantièmes ou les quatre-vingt-dix-neuf centièmes de la po-

pulation rurale, ceux-là n'auraient sur le sol aucun de ces droits

qui sont compris dans l'idée de propriété. Propriété en français,

Eigenthuni en allemand, veulent dire chose propre, eigen; or,

celui qui n'a rien en propre, quelles que soient les fictions aux-

1 D'di\>Tèi[è Bulletin de statistique et de législation comparée au munMère do<

("minces, livraison île mai 1883, p9?e 601, le nombre total des propriétaires runmx

(pro[)ritMPsnoiibàlie«) était en France, i-n 1879, de 8,454,218. L'emiuêie iigricole de

1S92 (2™^ partie, pge 249), porte à 3,387,245 le nombre des cultivateurs proprié-

tiircs ; il faut y joindre les propriétaires ne cultivant pas eux-mêmes et les membres

'les familles des uns et des autres, ce qui doit porter le total à 14 ou 15 millions.
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quelles ?e complaisent des esprits cultivés et ingénieux, celui-là

ne sera jamais appelé propriétaire.

A l'excepiioii des 40,000, des 50,000 ou des 400,000 fermiers

de l'État, les 9 ou 10 autres millions de travailleurs ruraux

adultes, femmes et hommes, n'auront d'autre mode d'existence

que le salaire. Ce seront des salariés, rien que des salariés. On se

plaignait qu'il y eût des prolétaires, on fera en sorte que tout le

monde, à de très rares exceptions près, soit prolétaire. Au lieu

d'être les salariés des très nombreux propriétaires qui se divi-

sent actuellement le sol, les habitants des campagnes seront les

salariés des 40,000, 50,000 ou 100,000 fermiers de l'État. Où est

l'importance de la réforme? En quoi la position de ces hommes
sera-t-elle améliorée?

Elle se trouvera singulièrement détériorée au contraire. Cela

est de toute évidence, puisque aucun de ces travailleurs à gages,

au service des fermiers de l'État, n'aura de champ à lui, de terre

où il place ses affections, à laquelle il prodigue avec joie ses

peines, qu'il travaille quand il ne peut louer ses bras, qu'il tra-

vaille encore avec l'énergie que donne la passion amoureuse

quand il a achevé, sur la terre d'autrui, sa journée normale.

Puis les fermiers étant moins nombreux qu'aujourd'hui dans les

diverses régions, il y aurait moins de concurrents pour se dis-

puter les bras des ouvriers. Dans un département on trouve ac-

tuellement des milliers de propriétaires; il se rencontrera alors en

moyenne soit 500, soit 600, soit tout au plus 1,000 à 1,100 fer-

miers de l'État par département. En vérité, je ne crois pas que

l'on puisse inventer pour la population des campagnes un plus

épouvantable régime d'oppression. La servitude de la glèbe était

un paradis à côté de l'enfer que nous préparent les collectivistes

et les écrivains à tendances collectivistes.

La prétendue réforme n'apporterait donc aucun avantage

direct à la population rurale, considérée dans son ensemble.

Les avantages indirects compenseraient-ils la nullité des autres?

Que la production sous ce régime de fermiers de l'État doive

augmenter plus rapidement qu'aujourd'hui, il ne se rencontre

pas, parmi les hommes instruits et réfléchis, d'esprits assez auda-
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ctcax pour le soutenir. Le principal avantage indirect que l'on

lait valoir, le seul à vrai dire, c'est que l'État devenu ainsi déten-

teur du sol pourrait supprimer tout autre impôt, que désormais

chacun jouirait de la liberté absolue de ses consommations, que

toutes les taxes indirectes et d'enregistrement ou de timbre

disparaîtraient. On assurerait ainsi aux citoyens ce que l'on

appelle « la jouissance idéale pour tous du domaine public. »

Personne ne pourrait, sans l'autorisation des fermiers de l'État,

donner un coup de pioche, s'approprier un mètre de terrain,

cultiver pour soi une botte de radis ou de salade, se promener

dans les champs ou y chasser; mais chacun aurait « la jouis-

sance idéale du domaine public. » Les voisins de la forêt de

Fontainebleau ou de celle de Rambouillet ont déjà cette « jouis-

sance idéale. » Le moindre grain de mil, c'est-à-dire le plus

chétif coin de terre en propre, fait bien mieux leur affaire.

Comment peut-on prétendre que l'État, devenu maître de toute

la terre, pourrait supprime tous les impôts, sauf les redevances

des fermiers? Certes, cela lui serait presque loisible s'il expulsait

Durement et simplement les propriétaires actuels et se mettait à

leur place sans leur allouer aucune indemnité. Le vieux mot bar-

bare résonnerait de nouveau à travers les champs, effrayant la

population laborieuse et paisible : veleres migrale coloni. Mais

aucun écrivain de quelque valeur ne propose une spoliation

aussi odieuse, qui rejetterait la société en pleine barbarie. Tous

admettent, aussi bien M. Emile de Laveleye, que Schœ-ffle, Las-

salle, Rarl Marx et M. Henri George
, que les propriétaires au-

raient droit à une compensation. Ils ne diffèrent que sur le

caractère , l'importance de cette compensation et le mode do

l'établir.

Si l'État veut indemniser pleinement les propriétaires actuels,

qu'il consente à leur payer la valeur courante de leur terre, quel

sera le bénéfice que lui rapportera cette opération? Un écrivain

anglais, M. Favvcet, l'a parfaitement fait ressortir : le bénéfice iiu

pourrait exister pour l'État que s'il parvenait à emprunter la

somme destinée aux indemnités à un taux d'intérêt plus réduit

que celui qui était la base habituelle de la capitalisation de ia

12
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valeur des terres. Celto simple formule fait ressortir qu'au lieu

d'un bénéfice, le rachat par l'État, au moins dans le temps pré-

sent, infligerait à ce dernier une perte considérable. Les terres,

dans les pays de l'Europe occidentale , ne rapportent guère nets

de tous frais — impôts, réparations, salaires de régisseurs, etc.

— que 2 1/2 à 2 3/4 p. 100, exceptionnellement 3 p. 100 du prix

de vente. L'État qui peut emprunter dans les conditions les plus

favorables, l'Angleterre par exemple, a rarement pu émettre un

gros emprunt à un intérêt moindre de 3 p. 100. Les autres

pays paient le crédit à 3 3/4, 4, 4 1/2, 5 et jusqu'à 6 p. 100.

Dans les circonstances exceptionnelles dont nous parlons, un

emprunt qni devrait éqnivoloir à toute la richesse immobilière

du pays, c'est-à-dire monter d près de 100, 120 ou 150 milliards

de francs et qui exigeiaii une annuité de 4 milliards de francs

pour la France et d'une somme plus ou moins approchant pour

les autres pays, un pareil emprunt ne pourrait se négocier qu'à

un taux d'intérêt beaucoup plus élevé que le taux aujourd'hui

en usage. L'État serait donc en perte et en perte considérable

puisque les 100, 120 ou 150 milliards qu'il emprunterait lui

coûteraient soit 1, soit 1 1/2, soit même 2 milliards de plus que

ne lui rapporteraient les terres qu'il aurait expropriées.

Ayant fait une opération aussi maladroite et coûteuse, bien

loin de pouvoir supprimer un impôt quelconque, l'État devrait

maintenir tous les impôts anciens, il serait même obligé de les

accroître. Le revenu des terres en effet, ne représenterait pas

pour lui une ressource disponible, puisqu'elle serait insuffisante

pour payer l'intérêt des emprunts que la nécessité d'indemniser

les propriétaires aurait fait créer. Ainsi « la jouissance idéale du

domaine public » se dissipe comme un nuage quand on veut la

saisir.

L'opération gigantesque d'emprunt dont nous avons parlé

serait, à vrai dire, impossible. 11 ne se rencontre pas, en effet,

dans tout le pays une somme de capitaux circulants disponibles,

mobilisables, qui puisse équivaloir à la valeur des terres. Ce

serait, sans doute, pour quelques pays l'occasion de renouveler

Texpérience des assignats avec le succès que l'on sait.
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En nous plaçant dans l'hypothèse singulièrement absurde que

l'on nous impose, celle du rachat des terres par l'Ëtat, la seule

méthode de paiemant qui tût réalisable, ce serait, sans emprun-

ter au public, de délivrer à chaque propriétaire terrien un titre

de rente égal au revenu net que sa terre lui produisait. Voilà

l'opération qui causerait le moins de perturbation, qu: serait la

plus simple et la plus sommaire. Supposons la faite; quel serait

le bénéfice de l'État et de la communauté? Le revenu net des

terres ne lui appartiendrait qu'en apparence, puisqu'il devrait

servir à payer les rentes dues comme indemnités aux. proprié-

taires expropriés. En supposant qu'il y eût stricte égalité entre

les deux sommes, où l'État trouverait-il ses bénéfices? il en

serait pour ses frais de régie qui, comme on le verra tout à

l'heure, ne laisseraient pas d'être considérables et monteraient

annuellement à plusieurs centaines de millions de francs. Où se

trouverait donc pour lui la faculté de réduire les impôts? Bien

loin de lui en donner les moyens, l'opération du rachat hon-

nêtement faite lui imposerait des charges considérables , jie

fût-ce que pour le personnel et le matériel de contrôle, de re-

cette, de paiement.

Il se rencontre des esprits avisés qui, sans s'embarrasser de

toutes ces difficultés, mais en ayant, toutefois, une intuition

vague, essaient d'y échapper par des expédients. Le système des

annuités terminables parait à quelques-uns, par exemple, un

excellent instrument de paiement et grâce à lui l'État se tirera

d'affaire. On donnera aux dépossédés, dit Schœffle, « une ri-

chesse suffocante de moyens de consommation » pendant un

nombre d'années déterminé ; mettons 99 ans afin qu'aucun être

actuellement sur terre ne puisse prétendre qu'on mettra sa vieil-

lesse dans l'embarras. Ce terme de 99 ans sourit. Un propriétaire

recevait nets de tous frais 5,000 fr. de rente de sa terrs, on lui

donnera une annuité de 5,000 tr. pendant 99 ans. De cette façon

l'État deviendra immédiatement le propriétaire réel, ne touchant

toutefois aucun revenu, puisque le produit actuel servira à payer

la rente due au propriétaire ancien ; mais une fois les 99 ans

écoulés, l'État sera dégagé de l'indemnité ; le revenu de tout le
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sol représentera dans ses mains une ressource absolument libre,

tous les Impôts pourront être supprimés, car la valeur locative

des terres et des maisons, impôts non déduits, était évaluée en

1874 à 4 milliards de francs pour la France entière •, et c'est à

peu près à 4 milliards aussi que s'élève dans notre pays l'ensemble

des budgets de la nation, des départements et des communes. On

ne paiera plus d'impôts, voilà l'Eden, voilà la jouissance idéale

du domaine public.

A ce plan les objections sont nombreuses : il en est surtout

iiîie de droit et une de fait. Si l'État convertit de sa propre auto-

rité un revenu perpétuel, comme celui que donne la propriété

foncière d'après notre droit civil, en une rente devant durer 99

ans, il accomplit une spoliation ; il donne le moins pour le plus,

la partie pour le tout. Ce n'est pas là une vaine querelle. Au bout

de 99 ans, l'homme qui a aujourd'hui 30 ans et qui est proprié-

taire, venant de se marier, aura laissé des petits-enfants qui

seront encore vivants, qu'il aura connus entants, sur lesquels

se sera portée son affection et qui verront dans leur vieillesse

l'annuité leur échapper ; croire qu'un pareil changement soit in-

signifiant, qu'il ne constitue par une violation du droit, une

atteinte aux sentiments de la famille, c'est se figurer encore bea i-

coup plus borné qu'il ne l'est le cercle des espérances légitimes

et des préoccupations justifiées de l'honime.

Voulût-on fouler ainsi aux pieds la justice, imposer à chacun

la conversion d'un revenu immobilier perpétuel en un revenu

mobilier d'égale valeur et n'ayant qu'une durée de cjuatre-vingt-

dix-neuf ans, qu'y gagnerait l'État? L'État, la nation, peuvent être

sans doute considérés comme des êtres perpétuels; il n'en est

pas moins vrai qu'ils se composent de générations successives

et que les intérêts de l'une de ces générations ne doivent pas être

1 Exactement 3,9d9 millions. Depuis 1874, ceUe valeur localise n'a pas aug-

iiienlé ; car si dans certaines villes on a construit beaucoup de maisons nouvelles,

d'autre part le revenu des terres, dans beat coup de contiées de France, a baissé d'un

IJHrs, parfois de moitié ou même de (ilus. Le revenu net des immeubles ruraux en

Fr.ince était de2miHiariis 523 millions en 1879 [Bulletin de statlslique, niai 1SS3,

paj;e 605). D'après VEnquête agricole de !t:9' (!'« |)artie, pa^;e 4i0), la valeur

localive des lerres en France, impôts et enireiiiii ilts 1 aliments non déduits, n'éiait

plus que de2,368 millions, ce qui ne currtspond ^uère à plus de 1,900 millions nets.
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absolument sacrifiés à ceux des suivantes. Or, pendant les qua-

tre-vingt-dix-neuf années qui suivraient la période d'éviction des

propriétaires actuels, l'État ne gagnerait rien puisqu'il devrait

payer au dépossédés une annuité égale au revenu dont on les

aurait privés. Bien plus, il y perdrait de deux façons: d'une

manière générale par la perturbation effroyable que causerait

dans la production uneaussi gigantesque modification du régime

teirien. On sait combien sont longues et profondes toutes les

crises qui résultent de pareilles causes. Jamais l'histoire n'en

aurait vu une semblable à celle dont il s'agit. Comme intensité

et comme durée, la perturbation serait en raison de l'importance

et de la généralité du changement du mode de tenure. Une

secousse aussi inouïe prolongerait ses effets sur un bon nombre

d'années. La moindre crise commerciale ne s'étend pas sur

moins de quatre ou cinq ans. Une durée triple ou quadruple ne

semble pas un terme excessif pour une crise agricole produite

par la révolution légale qu'on préconise. Une autre cause plus

spéciale induirait encore l'Étaten perte pendantcesquatre-vingt-

dix-neuf ans; c'est tout l'appareil administratif qu'il faudrait

créer pour contrôler, assister les fermiers de l'État, recevoir

leurs paiements et faire aux propriétaires dépossédés les verse-

ments annuels d'indemnités. Qu'on jette les yeux sur ce que

coûte le personnel de nos contributions directes ou de l'enre-

gistrement et l'on verra que c'est à plus de cent millions que

devraient s'élever ces frais nouveaux. La perte pour l'État pen-

dant ces quatre-vingt-dix-neuf années serait donc considérable

sans aucun bénéfice correspondant durant cette longue période.

Or, un État a-t il le droit d'imposer à plusieurs générations

successives, en fixant à trente ou quarante ans la durée de cha-

cune, des sacrifices énormes, sans aucune compensation immé-

diate, ni même prochaine, uniquement pour que quatre-vingt-

dix-neuf ans après une mesure perturbatrice, d'autres généra-

tionsquinesontmêmepas encore sur le pointde naître recueillent

un bénéfice dont l'importance d'ailleurs serait, comme on le

verra tout à l'heure, fort discutable. De quel droit imposer tant

de souffrances morales et une crise si redoutable à trois généra-
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lions pour que la quatrième jouisse d'un avantage aussi problé-

matique que a la jouissance idéale du domaine public. »

Certains écrivains pensent avoir trouvé le moyen de hâter pour

l'État le monrient oîi il retirerait un bénéfice de cette opération

du rachat de toutes les terres. Leur expédient est très simple, il

consisterait à n'acquérir ces terres des particuliers rr.e fort au-

dessous de leur valeur. Un professeur d'économie politique,

M. Gide*, analysant le livre de M. Henri George, Progress and

Poverty, expose avec sincérité ce système : « La méthode consiste

« à prélever par l'impôt la totalité du revenu net de la terre. On

€ exceptera seulement cette part du revenu dont le propriétaire

t pourra justifier l'origine en démontrant qu'elle ne représente

s que l'intérêt et l'amortissement des capitaux engagés dans

« l'exploitation et encore à la condition qu'il ne porte en compte

« que les dépenses dont la vérification est possible, car si on lui

a devait récompense pour toutes les dépenses faites sur sa terre

Œ par tous ceux qui s'y sont succédé depuis la conquête des

« Gaules, les déductions à faire seraient plus considérables assu-

« réraent que le revenu lui-même. Admettons qu'une terre

e rapporte 5,000 francs nets, c'est-à-dire qu'elle puisse s'afïer-

a mer à ce prix, l'impôt sera de 5,000 francs. Si le propriétaire

« peut justifier de dépenses faites jusqu'à concurrence de

« 50,000 francs, on déduira 2,oo0 francs représentant l'intérêt

a et l'amortissement pendant trente ans des capitaux avancés,

« et pendant ce laps de temps l'impôt sera réduit à 2,450 francs. »

Voilà certes un procédé commode. Il est fautif de deux ma-

nières. D'abord on ne calcule qu'à 3 p. 100 l'intérêt des capitaux

que le propriétaire pourra prouver avoir incorporés au sol >.

Pourquoi ce taux réduit de 3 p. 100 quand tous les autres pla-

cements civils rapportent entre 3 1/2 et 4 p. 100 et que les pla-

cements commerciaux produisent même 3 à 6? Que l'intérêt fût

moindre quand le propriétaire jouissait de la terre et de tous les

* De quelques nouvelles doctrines sw la propriété foncière, par Charles Girle,

1883, p. 1(3.

» L'annuité de 2,550^, comprend 1,000 fr. pour intérêt?, et 1,050 fr. pour

amoriissemcnt.



EXAMEN CRITIQU:: DU NOUVEAU SOCIALISME. 183

avantages moraux ou intellectuels, de toutes les chances di-

verses que celte propriété comporte, cela était naturel; mais

quand on lui enlève la propriété et qu'on transforme sou droit

en une simple créance, pourquoi cette créance ne rapporterait-

elle pas l'intérêt de toutes les créances? L'injustice ici est évi-

dente ; néanmoins ce n'est pas sans raison qu'on l'a commise;

l'étourderie n'en est pas la seule explication. C'est que si l'on

avait fixé à 4 p. 100 le taux de l'intérêt des frais que le proprié-

taire justifierait avoir faits, il fût arrivé dans bien des cas que la

rente à payer par l'État expropriant eût dépassé notablement

le revenu net de l'immeuble, auquel cas l'opération se fût trouvée

désastreuse pour l'État. Il ne se tire de ce désastre que par une

injustice, une spoliation, un véritable vol à main armée.

Il y a un autre vice à cette méthode. De quel droit limite-t-on

l'indemnité aux frais et aux dépenses dont la vérification est

possible, c'est-à-dire aux améliorations qui ont été faites par le

propriétaire actuel et les propriétaires les plus récents? C'est

encore pour éviter à l'État un désastre que l'on recourrait à ce

procédé. On est obligé d'avouer qu'en remontant à l'origine

même de la mise en culture de la terre, ou de sa sortie du do-

maine collectif, il se rencontrerait le plus souvent que l'intérêt

des capitaux engagés pendant toutes ces générations dépasserait

le revenu même qu'elle donne. Voilà un aveu précieux; il est

exact, catégorique et fait ressortir à la fois l'absurdité et l'ini-

quité de l'appropriation de toutes les terres par l'État.

Pourquoi l'État ne paierait-il pas l'intérêt de tous les capitaux:

engagés sur la terre depuis qu'elle est devenue propriété privée,

fallût-il remonter à Jules César? Est-ce que le propriétaire n'a

pas tenu compte dans son prix d'achat de toutes les dépenses

utiles qui ont été faites sur l'immeuble depuis le commencement

du monde, dans la mesure, bien entendu, de l'utilité présente

de ces dépenses. Qu'on réfléchisse à ce qu'est le prix de vente.

A un moment, soit rapproché soit éloigné, hier ou il y a un

siècle, ou bien à la fin du moyen âge, ou encore sous Jules

César, un homme entreprenant enclôt, avec le consentement

exprès ou tacite de la communauté, un champ vacant, situé dans
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le désert, in eremo: il le défriche. Au bout d'un certain temps

une circonstance quelconque le porte à se débarrasser de cet

immeuble; il le vend. Comme élément du prix, je ne dis pas

comme élément unique, mais comme un des éléments, intervient

la considération de l'intérêt des sommes qui ont été utilement

employées à enclore ce champ et à le défricher. L'acheteur se

dit : je pourrais prendre un autre lopin de terre, le défricher et

l'enclore, mais cela me coiiterait tant; celui-ci est défriché et

enclos, je me débarrasserai d'une peine et je gagnerai du temps

en indemnisant l'auteur de ces améliorations des dépenses utiles

qu'il a faites pour les obtenir. Ce second acquéreur soumet ce

chnmp à l'assolement triennal , il y met des engrais, il y creuse

des fobsés, il l'assèche, il l'aplanit et le rend d'une culture com-

mode; puis soit lui-même, soit un de ses descendants se trouve

amené à vouloir le vendre. Le nouvel acheteur considère comme
un des éléments du prix de vente les dépenses utiles qui ont été

faites tant par le vendeur que par tous ses ayants-cause. Le

champ se transmet ainsi de main en main ; les divers proprié-

taires ou le détériorent par leur incurie ou l'améliorent par

leurs peines et le capital qu'ils y enfouissent. L'un irrigue les

parties qui manquent d'eau, un autre draine celles qui en ont

trop. Un troisième plante des arbres, un quatrième épierre, un

cinquième défonce profondément le sol et y plante de la vigne.

A chaque vente successive, l'acquéreur nouveau fait entrer en

ligne de compte toutes les dépenses utiles qui ont été faites

depuis la mise en culture. Il pourrait peut-être trouver ailleurs

un champ à l'état brut , mais il lui faudrait une certaine somme

de frais pour défricher , pour enclore, pour aplanir, épierrer,

irriguer, planter, etc. Tous ces frais ont été faits sur le champ

tout préparé qu'on lui offre ; il préfère, et en général il fait bien,

payer toutes ces dépenses utiles qui ont été faites par toute la

série ininterrompue des propriétaires, quoique certaines de ces

dépenses remontent à Jules César. Pourquoi l'État ne ferait-il

pas de même, s'afîranchirait-il de la loi commune et de la com-

mune équité?

Ou présente quelquefois comme un progrès agricole et social
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certaines dispositions légales qui obligeraient le fermier entrant

à tenir compte au fermier sortant de toutes les fumures durables

et des améliorations diverses que celui-ci aurait faites sur la

terre pendant toute la durée de son bail. Ce que l'on demande

ainsi comme une nouveauté se pratique chaque jour, sous une

forme différente et très nette, depuis un temps immémorial. Le

prix de vente, en effet, n'est pas autre chose qu'une indemnité

payée au propriétaire sortant pour toutes les dépenses utiles

qu'il a faites sur la terre et une restitution en outre de l'indem-

nité que ce propriétaire sortant avait payée lui-même, lors de

son entrée , au propriétaire antérieur. Qu'on réfléchisse au con-

trat de vente et l'on verra qu'il contient ce que je viens de dire.

Dans une vente faite dans -les dernières années du xix* siècle

l'acquéreur tient compte de toutes les dépenses utiles qui ont

été faites par le propriétaire contemporain de Jules César, dans

la mesure de leur utilité actuelle; et il est juste qu'il en soit

ainsi, parce que chacun des acquéreurs successifs, depuis les

temps les plus anciens, ayant tenu compte à son prédécesseur de

toutes les dépenses d'une utilité durable qu'il avait faites sur la

terre, le dernier acquéreur doit acquitter, dans la mesure de

l'utilité présente, la totalité de ces indemnités successives. Les

propriétaires peuvent être assimilés à une série de fermiers pour

un temps illimité dont chacun paie en entrant à celui qui sort

une indemnité équivalant aux dépenses utiles faites sur la terre

et restitue en même temps au fermier sortant l'indemnité que ce

dernier avait lui-même soldée lors de son entrée. Pourquoi l'État

ne se conformerait-il pas à cette loi universelle, équitable, na-

turelle? Par une simple raison , c'est que s'il le taisait, la trans-

formation de la propriété privée en propriété collective ne lui

apporterait aucun avantage, ni à lui ni à la communauté; au

contraire, elle lui infligerait une charge, celle des trais considé-

raoles de régie, de contrôle, de comptabilité, etc. L'opération ne

peut devenir, je ne dis pas bonne pour l'État, mais passable,

qu'à la condition d'être accompagnée d'une spoliation.

On nous arrêtera sans doute ici et l'on nous dira que, dans

tout ce qui préc^-de, nous n'avons pas tenu compte d'un élément
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important, l'utilité de la nature que le propriétaire néanmoins

fait payer dans le prix de vente, la plus-value spontanée de la

terre en dehors de tout travail et de toute nouvelle incorporation

du capital ; on invoquera en un mot la loi de Ricardo; soit, ce

n'est pas par ignorance, c'est à dessein que j'ai laissé de côté cet

vlément très variable et en général, à mon sens, insignifiant de

.a valeur des terres. J'ai déjà parlé plus haut de cette doctrine,

vraiment inapplicable dans la période de l'histoire que nous tra-

versons, de cette doctrine qui veut que la plus-value du sol dans

les vieux pays soit constante et spontanée. Je m'expliquerai de

nouveau tout à l'heure sur le nalural, spontaneous and unearned

incrément.

La méthode que nous venons de critiquer, étant évidemment

vicieuse et injuste, doit être rejetée aussi bien au nom de l'uti-

lité qu'au nom de la justice, car elle porterait une telle atteinte

au droit, que tous les contrats en seraient ébranlés; la propriété

mobilière et commerciale s'en trouverait immédiatement com-

promise, par crainte de la contagion. L'esprit d'économie et

d'initiative en serait, dans toutes les branches de l'activité so-

ciale, étouffé, par l'appréhension que l'état vînt un jour mettra

sa main pesante sur toutes les affaires, tous les négoces, tous

les emplois, en fixant une indemnité arbitraire et réduite à la

place de la seule indemnité qui soit naturelle, à savoir le prix

de vente.

De tous les moyens de revenir au collectivisme agraire, sans

le procédé révolutionnaire d'une dépossession violente des pro-

priétaires actuels, le plus ingénieux peut-être, qui n'en reste

pas moins complètement impraticable, a été présenté d;ins une

simple note à un article, par un professeur d'économie politique,

M. Gide; voici ses propres paroles : « Il y aurait pourtant un

« moyen auquel nous ne sachions pas qu'aucun collectiviste ait

« songé et nous prenons la liberté de le leur signaler, comme
« étant dé beaucoup le plus économique. L'État proposerait aux

« propriétaires de leur acheter leurs terres payables comptani et

t livrables dans 99 ans. Ou si l'on veut présenter cette opération

« sous un autre aspect, TÉt.it proposerait à chaque propriétaire
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a d'échanger son titre de propriété perpétuelle contre une con-

« cession valable pendant 99 ans, moyennant une indemnité à

« payer à l'amiable. Il va tout lieu de croire qu'il n'est guère

a de propriétaire qui ne consentit à ce marché et cela même au

« prix d'une indemnité très minime, car comme une durée de

« 99 ans équivaut pour chacun de nous à la perpétuité, le prix

« touché par le propriétaire équivaudrait à un véritable don, et

« il n'y aurait pas lieu d'être exigeant. En admettant que la va-

« leur totale de la propriété foncière en France soit de iOO mil-

« liards, j'imagine que dans ces conditions l'État ne serait pas

« obligé de débourser plus d'un milliard pour en devenir pro-

« priétaire ou plutôt pour en assurer la propriété à la Société

a qui vivra à la fin du xx« siècle. En effet, 100 milliards payables

a dans 99 ans valent présentement, d'après les tables d'annuité,

« 798,500,000 francs '. » M. Gide ne verrait à cette méthode que

deux inconvénients : l'un, au point de vue des collectivistes,

qui trouveraient que la réalisation de leurs espérances est

ajournée à une échéance trop lointaine; l'autre, au point de vue

de la moralité, cette méthode encourant le reproche de spéculer

sur l'imprévoyance des pères pour dépouiller leurs descendants.

Ailleurs M. Gide écrit encore ces lignes qui complètent sa pen-

sée : « La perpétuité n'est nullement nécessaire à l'homme qui

« n'est lui-même qu'un être de peu de durée et n'a nul besoin

« de l'éternité, en ce monde du moins, pour satisfaire ses ara-

tt bitions et asseoir ses projets. »

L'expédient proposé, nous l'avons reconnu, est ingénieux;

mais les passages qui précèdent pèchent néanmoins de deux

façons : au point de vue psychologique et, par voie de consé-

quence, à celui du calcul des indemnités. Croire que l'homme,

être de peu de durée, se soucie médiocrement de la perpétuité,

c'est singulièrement méconnaître la nature humaine. Presque

tout le bien et une grande partie du mal qui s'est fait dans le

monde a été inspiré par le sentiment de la perpétuité : aussi

bien Érostrate qu'Alexandre avait l'esprit hanté par cette pré-

* De quelques nouvelles doctrines sur la propriélé foncière, p. 22, note.
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tendue chimère. Pour descendre à des exemples moins classi-

ques, l'espoir vague de la perpétuili' est au fond de presque

toutes les âmes humaines; il est peu d'esprits, si vulgaires el

grossiers, qui ne soient touchés de cette perspective. Un homme
plein de santé s'achète pour lui et sa famille, dans un cimetière,

une concession perpétuelle ; vous la lui proposeriez de cinquante

ans, même de quatre-vingt-dix-neuf, que pour peu qu'il eût de

l'aisance, il ne se contenterait pas après sa mort de ce laps de

temps en apparence considérable. Combien so rencontre-t-il,

même oarmi les célibataires endurcis et sans lamille proche,

d'hommes assez désintéressés du lointain avenir pour placer

leur fortune à fonds perdu? Des deux branches de l'assurance

sur la vie, l'une qui distribue aux vivants, sous la forme d'an-

nuités viagères, les capitaux qu'ils ont amassés, l'autre qui re-

cueille les épargnes des vivants pour les restituer grossies à leurs

descendants, la première est presque stérile, sans clients et sans

affaires, la seconde seule se développe et grandit. Et il en est de

tout ainsi. Le vieillard bâtit en pensant à ses descendants recu-

lés; l'octogénaire plante pour ses arrière-neveux. La pensée du

lointain avenir est présente à l'esprit de tous, surtout de ces

hommes doués de prévoyance et de patience qui se sont fait une

fortune ou qui, l'ayant reçue, ont su la conserver et la grossir.

Il en est de même chez toutes les civilisations laborieuses. Le

Chinois émigré en donne la preuve qui, des contins du monde,

ordonne qu'on rapporte son corps inanimé près du tombeau de

ses pères, avec l'espoir que ses descendants les plus reculés

viendront aussi l'y rejoindre. Quelle que soit la mobilité que

l'agitation de notre temps imprime aux familles et aux fortunes,

elle n'a pas encore détruit ces sentiments; elle ne pourrait les

étouffer qu'en faisant disparaître avec eux les forces morales les

plus puissantes, celles qui contribuent le plus au progrès maté-

riel. C'est l'idée, décevante si l'on veut, de la perpétuité qui est

l'inspiratrice de presque tous les efforts humains.

Aussi se fait-on une illusion bien étrange quand on s'imagine

qu'un propriétaire rural, moyennant une soulte dérisoire de

1 0/0, irait troquer son titre de propriété perpétuelle contre un
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titre de jouissance emphythéotique pendant quatre-vingt-dix-

neuf ans. Quoi ! vous croyez que cet homme qui a une propriété

de cent mille francs qu'il chérit, qu'il embellit, dont il cherche

à accroître chaque jour le rapport et les charmes, irait, moyen-

nant un billet de mille Francs, consentir à ce que sa terre ne lût

plus que pendant quatre-vingt-dix-neuf ans dans ses mains à lui.

et dans celles de ses descendants ! Combien vous le supposez à la

lois rapace et imprévoyant : rapace, parce que le moindre mor-

ceau qui lui seiait jeté en pâture à l'heure présente lui ferait

abandonner cette chose inestimable, source de jouissance inlinie

et quotidienne, l'espoir de la perpétuité; cette chose-là ne se

pèse pas, ne se calcule pas avec des tables de logarithmes, et

c'est faire injure à la nature humaine que de croire que 1 0/0

est un juste prix pour une renonciation aussi pénible. Cet

homme serait aussi imprévoyant que rapace; car dans quatre-

vingt-dix-neuf ans vivront encore bien des êtres qu'il aura pu

connaître ou qui se rattacheront de très près à ceux qu'il ché-

rissait le plus. Il n'est pas rare que quatre ou cinq générations

se trouvent vivre à la fois dans une famille. En jetant les yeux

autour de moi parmi mes proches, j'aperçois un vieillaid né en

1797 qui voit et carresse son arrière-petite-fille, née en 1884,

laquelle n'aura qu'en 1971 l'âge qu'a en 1884 son arrière-giand'-

mère. Ainsi voilà deux personnes qui se seront connues et ten-

drement aimées et qui, à elles deux, pour peu que la vie de la

[)lus jeune se prolonge autant que la vie de la plus vieille, auront

parcouru sur la terre une durée d'au moins 174 ans. Notez que

ce n'est pas un hasard, parmi les cas de longévité extraordi-

naire que je prends cet exemple, c'est dans ma propre famille

la plus étroite. Et l'on viendra nous dire que quatre-vingt-dix-

neuf ans forment une période qui borne d'une manière inlranchis-

sable toutes les espérances temporelles de l'homme! Pour pren-

dre un autre exemple plus général: un homme a 30 ans, il

est propriétaire et vient de se marier; il peut avoir des enfants

a 40 ans (on en a bien plus tard) qui eux-mêmes en aient

d'autres à 40 ans aussi : qu'en résulterait-il? C'est que, au mo-

ment où expirerait la période de 99 ans, à laquelle cet impré-
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voyant aurait consenti à réduire son litre de jouissaViCe, son

propre petit-fils n'aurait encore que 49 ans et se trouverait abso-

lument dépouillé par l'acte insensé du grand-père.

Qu'on essaye de ce marché; qu'on aille trouver, je ne dis pas

un millionnaire habitué au calcul, mais un simple paysan, et

qu'on lui tienne ce langage : « Mon ami , voici ton champ qui

tt vaut 1,000 francs; tu le possèdes à perpétuité; situ le veux, j-

« te l'achète payable comptant et livrable dans 99 ans, moyen-

« nant 1 0/0 de sa valeur. Voici le prix du marché, soit 10 t'r. »

Croit-on qu'il se rencontrerait un seul homme sur un million

pour traiter dans ces conditions? Qu'on tente, par curiosité,

l'expérience en petit.

Pour avoir quelque chance de vaincre la résistance du pro-

priétaire, il faudrait laisser là les tables de logarithmes ou d'an-

nuités et singulièrement grossir l'appât. Nous croyons que,

même en accordant au propriétaire actuel 20 ou 30 0/0 de la

valeur présente de sa terre, pour l'amener à convertir son titre

de propriété perpétuelle en titre d'emphythéose pour 99 ans, on

échouerait encore dans la moitié des cas, si ce n'est les trois

quarts. En supposant qu'on réussît, il en coûterait 25 à 30 mil-

liards de francs pour les 110 ou 120 milliards que vaut actuel-

lement la propriété privée en France. Or, 25 à 30 milliards, cela

exigerait 900 millions àl milliard d'ann ailés que l'État devrait

percevoir, pendant 99 ans, par la voie de l'impôt. Le singulier

moyen, en vérité, de faire progresser le genre humain
, que de

l'écraser sous un poids d'impôts effroyable et inutile pendant

99 ans, sous le vain prétexte de supprimer tous les impôts après.

il serait beaucoup plus naturel et infiniment moins coûteux de

pratiquai un amortissement énergique de la dette publique, ce

qui, avec un moindre sacrifice annuel, réduirait le budget de

près d'un tiers au bout de 30 ou 40 ans.

Les diflicultés que rencontrerait le plan que nous venons de

critiquer sont d'ailleurs beaucoup plus nombreuses que ne le

pensent ses auteurs. L'une d'elles, avec laquelle on n'a pas

compté, c'est l'illusion où se trouvent presque tous les proprié-

taires sur la valeur actuelle et sur les chances de plus-value de
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leur terre. H n'en est guère qui ne croient que leur bien vaut

au moins moitié plus que sa valeur courante, et qu'il est appelé

àun avenir des plus brillants. La tendresse illusionnée du hibou

pour ses petits, on l'a pour ses terres : la cruelle réalité, quand

elle force à vendre, vient dissiper cet aveuglement. Comme il

s'agirait, dans le système, d'obtenir un consentement à l'amiable

de la part de propriétaires aisés, il est probable que les teries,

dans leur estimation, vaudraient moitié plus que le prix qu'on

en pourrait obtenir si l'on était contraint de les vendre. La

soulte à fournir par l'État serait relevée en proportion.

Un autre inconvénient encore, et non des moindres, c'est que,

à mesure qu'avancerait cette échéance fatale de 99 ans, le pro-

priétaire transformé en tenancier emphythéotique, sentirait se

rétrécir la sphère de ses espérances et de son activité fructueuse.

Les améliorations disparaîtraient graduellement. Quarante à

cinquante années avant l'expiration de la période on cesserait

de planter ou de semer des arbres forestiers, car ce n'est guère

qu'à soixante ou quatre-vingts ans qu'ils acquièrent une valeur

sérieuse. Quinze ou dix-huit ans avant le terme fixé, on s'abstien-

drait de toute plantation d'arbres fruitiers, comme les pommicts,

les amandiers, les oliviers, car il faut bien dix ans pour (qu'ils

commencent à produire d'une K\anière notable. Ce serait douze

ou quinze années avant la redoutable échéance qu'on cesserail

de convertir des terres arables en prairies, l'amendement de

ces dernières nécessitant une longue période pour qu'elles

atteignent leur pleine valeur; dans les huit ou dix dernières

années, on ne voudrait pas davantage faire les frais de la créa-

tion d'un vignoble; les travaux productifs, mais coûteux, de

drainage, de barrage, d'irrigations, seraient aussi rendus im-

possibles une dizaine d'années avant le terme; cinq ou six ans

auparavant on s'abstiendrait des fumures durables, des défon-

cements et de tous les travaux qui ne sont rémunérateurs qu'à

la longue. Bien plutôt encore on aurait renoncé à l'édificMtion

ou à l'élargissement des bâtiments ruraux que le progrès des

cultures eût pu rendre nécessaires ou utiles : bergeries, granges,

caves, celliers, laiteries. La décadence graduelle de l'agriculture
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devancerait de beaucoup l'expiration du terme de l'emphythéose

et elle irait en s'accélérant.

On dira que l'État, par des mesures opportunes, éviterait ces

inconvénients, que quarante ou cinquante ans avant l'expiialion

de l'emphythéose, il s'entendrait avec le possesseur pour les

plantations forestières, que quinze ou vingt ans avant le terme

il térait aussi des accords pour les autres améliorations dui-ables,

qu'il tiendrait compte, lors de son entrée en jouissance, de la

plus-value, des constructions, etc. Que de détails, que de com-

plications, que d'évaluations incertaines, et combien, malgré

toutes ces précautions ou ces atténuations, l'esprit du détenteur

«mpliythéotique serait peu porté à faire des dépenses dont le

règlement ultérieur serait sujet à tant d'aléas !

Une dernière objection, qui est capitale, s'oppose à ce plan de

conversion, moyennant une soulte du droit de propriété perpé-

tuelle en un droit dejouissance emphylhéotique. La population

résisterait certainement à une combinaison de ce genre. Le

moindre paysan, comme le plus riche propriétaire, se défierait

de ce bloc enfariné. Donner à l'État qui a les gendarmes à son

service et qui nomme les juges un droit quelconque, même tort

éloigné, sur sa terre, cela lui paraîtrait gros de conséquences.

Les 10 francs qu'on lui oifrirait pour 1,000 francs de valeur ne

lui sembleraient pas une compensation pour les risques que son

imagination entreverrait confusément : 100 francs même lui

paraîtraient bien peu de chose à ce prix. L'État inspire une

sainte terreur; et c'est avec raison parce qu'il n'y a pas d'égalité

de l'individu à l'État. Cet être gigantesque, aux volontés sou-

vent soudaines et arbitraires, toujours irrésistibles, n'est pas

un associé qui semble engageant. Toutes les fois que l'État a

voulu faire quelque combinaison avec la propriété foncière,

quelles que fussent les concessions pécuniaires auxquelles il

consentît, le succès a été médiocre. On en a la preuve dans le

rachat de l'impôt foncier en Angleterre sous Pitt, dans le Muuka-

bala en Egypte, dans la conversion des biens communaux en

rentes sur l'État sous Napoléon I". Certes, ces combinaisons

n'étaient pas assimilables à la colossale opération dont on nous
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parle : c'est une raison pour que les premières, qui étaient sim

pies et modestes ayant échoué, la dernière qui serait infiniment

plus radicale, n'ait pas un meilleur sort.

La transformation de la propriété privée en propriété collec-

tive a exercé tant de fascination sur certains cerveaux qu'il faut

encore nous arrêter à d'autres procédés que ce système a fait

inventer. L'un qui paraît très simple et praticable au premier

abord a la faveur de M. de Laveleye, de Stuart Mill aussi et de plu-

sieurs autres publicistes. Il ne s'agirait de rien de moins ni de

plus que de supprimer quelques degrés de succession en ligne

collatérale. On restreindrait celles-ci au sixième ou septième

degré, au lieu du douzième. J'ai entendu ce brave M. Crémieux,

l'ancien membre du gouvernement provisoire de 1848, se la-

menter de ce que l'on n'eût pas adopté dans le temps son projet

de limiter le droit successoral aux cousins issus de germains.

C'était la toison d'or qu'il apportait à l'État, et l'État n'en a pas

voulu. L'Élat, à notre gré, se montrait plus judicieux que ce bon

M. Crémieux. D'autres voudraient que l'on allât plus loin et que

la parenté de cousin germain fût la dernière qui ouvrît un droit

successoral.

On pourrait se montrer plus radical encore et l'on n'obtien-

drait que des résultats matériels insignifiants. L'instinct de la

perpétuité est, quoi qu'on dise, tellement vif dans le cœur de

l'homme civilisé, que personne n'hésitera à faire un testament

pour empêcher sa fortune de se perdre comme un infiniment

petit dans cet infiniment grand qu'on appelle l'État. On aimera

mieux donner à son avoir nimporte quelle destination que de

consentir qu'il se noie dans le chapitre des produits divers du

budget. L'habitude se prendra de faire des testaments; on lé-

guera à un parent, à un ami, à un domestique, à une société ou

une corporation soit religieuse, soit civile, à une école, à une

commune, à un département. On léguera à un être particulier

qui puisse conserver le nom du testateur; mais pas une iiis sur

mille uti ne laissera le fisc appréhender une fortune qui vaille

la peine d'être transmise. Il est bien des hommes qui n'ont pas

<ie parents et qui sont parvenus à la richesse; en voit-on qui

13
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abandonnent leur fortune à l'État? Non, l'esprit humain a hor-

reur du vide, de l'indéterminé; or nos grandes nations mo-

dernes, à la différence des petites cités antiques, représentent,

au point de vue des legs, l'indéterminé et le vide. Il y a trop da

disproportion entre une fortune particulière et les immenses

ressources de l'État moderne pour qu'on ne considare paf

comme le retour au néant la confusion d'une richesse indivi-

duelle dans celle de l'État.

La suppression de quelques degrés de successibilité, à moins

que l'on interdise le testament, ne vaudra donc à l'État aucun

accroissement sensible de recettes. Si l'on supprime en même
temps le droit de tester, d'autres inconvénients des plus graves

surgissent aussitôt : les dissimulations, les donations de la main

à la main, et ce qui est plus grave, les placements à fonds perdu,

la cessation de l'épargne, l'arrêt prématuré dans la poursuite de

la fortune et dans les efforts qui la font atteindre, c'est-à-dire en

définitive un amoindrissement du capital national et de la pro-

duction.

Quelques esprits, qui tiennent obstinément à leur chimère,

s'arrêtent à un moyen terme : des droits de succession très élevés

en ligne collatérale. Ne le sont-ils pas déjà assez? 14 à 18 1/2

p. 0/0 et même avec les droits de timbre et frais divers 20 p. 0/0,

depuis l'année 1901, pour les parents au delà du quatrième degré

et les personnes non parentes. Bien exigeants sont ceux que ne

satisfont pas ces droits draconiens. J'ai montré dans mon Traité

de finances * combien sont injustes ces taxes excessives. Elles

tendent à détruire le principe de la transmission héréditaire.

Ou l'hérédité est un droit naturel et un droit civil, alors c'est une

faute de la restreindre par des impôts qui prélèvent plus qu'une

partie du revenu du bien transmis. Ou l'hérédité n'est pas un

droit naturel et ne présente aucun intérêt social, alors il la faut

supprimer complètement et dans tous les cas. C'est d'ail-

leurs une affirmation absurde que l'hérédité ne soit pas un

droit et n'offre pas à la société dans son ensemble des avantages

» Tome !•' (G' édition), p. 573 à 582.
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énormes, beaucoup plus grands, atout prendre, que ceux dont

profitent les individus. S'il en est ainsi, les taxes successorales

en ligne collatérale ou entre étrangers, bien loin de pouvoir

être relevées, devraient être réduites à un maximum de ^ ou

5 0/0, correspondant à une année de revenu'.

Entrons, toutefois, pour un instant dans le système de nos

adversaires. Les droits sucessoraux, déjà énormes depuis 1901,

sont doublés; au lieu de 8.60 à 18.50 p. 0/0. on les porte à des

taux allant de 17 à 37 p. 0/0 respectivement. Voilàun tarif suffi-

sant, n'est-ce pas? Songez que les droits de timbre qui s'y

ajoutent en France, les frais d'hommes d'affaires et autres

dépenses qui sont l'accompagnement habituel de ces sortes de

successions augmentent encore dans une proportion sensible

le chiffre des droits perçus par l'État. Dans cette hj'pothése

extravagante du doublement des droits en ligne collatérale et

entre non parents, que reviendra-t-il à l'État? En l'année 1900,

il percevait, avec des tarifs de 8.22 à 11.25 p. 0/0, 141 millions de

francs *. Si le rendement suit strictement la progression des

tarifs, l'État recouvrera chaque année 150 ou 160 millions de

plus. La propriété immobilière en France vaut environ 110 à

120 milliards; pour arriver à l'absorber, six à sept siècles

seraient nécessaires dans le cas de doublement de ces droits

déjà énormes; encore ici tenons-nous compte des plus-values

que pourraient offrir dans le courant des siècles les successions

en ligne collatérale. Ces plus-values sont-elles probables? Elles

ne doivent pas le paraître à un esprit judicieux. Quand un

collatéral ou un étranger saura que le fisc à sa mort prélèvera,

tous frais compris, notamment ceux de timbre, 20 à 40 0/0 de sa

succession, st que les officiers ministériels s'y joignant, il n'en

restera plus parfois que la moitié, de deux choses l'une : si ce

» Voir l'ouvrage précté.

2 En 1900, l'État français a recueilli 94,046,000 fr. du chef des droits sur les

successions en ligne collatérale évaluées à 1,531,965,000 fr. et 37,461,320 fr.

sur les successions entre personnes non parentes, ces successions étant évaluées à

332,989,000 fr. C'est donc en tout 141 millionsdefr. Le tarifalors était proportionnel,

sans considération de l'importance des successions ; les taux allaient de 8,12 p. 0/0 à

11,25 (décimes compris). De,iiii5 la loi du 26 février 1901,1e tarif est progressif et les

taux vont, en ligne collatérale ou entre non parents, de 8,50 à 18,50 p. 0/0.
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collatéral ou cet étranger aime son héritier ou son légataire,

il lui donnera une partie de son avoir de la main à la main, par

avance d'hoirie, quitte à placer le reste à fonds perdu; si, aa

contraire; il n'a pour son héritier ou pour son légataire qu'une

médiocre affection, il n'hésitera pas à dépenser de son vivant

une bonne partie de sa fortune. Le fisc sera ainsi la dupe de sa

rapacité; même dans le cas où le défunt n'aurait recouru à aucun

de ces moyens pour empêcher l'État de se saisir d'une trop forte

part de l'héritage, le droit étant énorme provoquera, de la part

des héritiers, une grande fraude, de fausses déclarations, des

dissimulations de valeurs, au besoin même peut-être la corrup-

tion des agents du fisc. Les mêmes écrivains qui n'ignorent pas

qu'un droit de douane trop élevé pousse à la contrebande, s'ima-

ginent qu'on pourrait porter à 30 ou 40 0/0 les droits de suc-

cession sans arriver au même résultat, c'est-à-dire à ce que les

Anglais appellent l'éuasio/i de la taxe.

En recourant à ce procédé, d'apparence si simple, l'État ris-

querait de s'attirer bien des mécomptes. S'il employait les som-

mes provenant de ces droits à des achats de terre, comme on le

lui conseille, au fur et à mesure qu'il aurait à sa disposition des

ressources plus considérables pour cet effet, il ferait, par sa

demande exceptionnelle venant se joindre aux demandes ordi-

naires, renchérir les immeubles; ses achats deviendraient d'au-

tant moins efficaces, au point de vue du revenu, qu'ils seraient

plus considérables en capital. Pour un résultat d'une utilité

d'ailleurs contestable et qui, en tout cas, ne serait obtenu par

cette méthode que dans un délai de cinq h six siècles, faut-il

donc que l'État mette sur les transmissions de biens, c'est-à-dire

sur le droit d'héritage, des taxes aussi inouïes?

Un autre argument est encore dans la bouche de nos adver-

saires : L'État, qu'il rachète les terres soit en partie, soit en

totalité, jouira de la plus-value, cette plus-value constante et

imméritée, cet unearned incrément qui fait que les revenus du

propriétaire foncier, sans aucun travail de celui-ci , vont tou-

jours en croissant.

La plus-value constante, ininterrompue, spontanée! voilà une
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chimère qui hante encore l'esprit d'un grand nombre d'écono-

mistes. Et cependant, tous les faits montrent que c'est une pure

conception de l'esprit qui n'a en ce monde aucune réalité. Si

cette plus-value constante, ininterrompue, spontanée, avait

existé depuis l'origine du monde, ou seulement depuis les temps

historiques, je vous le demande, quelle serait la valeur d'un

hectare de terre dans la Beauce ou dans la Brie? Ce ne serait

pas 3 à 4,000 francs, ce serait des centaines de mille francs, car

cette terre avait une valeur il y a quelques siècles. Aujourd'hui,

après vingt à trente siècles de culture et d'incorporation de

capital sous tontes les formes , elle vaut, quand elle est de pre-

mière qualité, 3 ou -4.000 francs, voilà tout. Dans les trois quarts

des cas, cette valeur vénale de la terre est très inférieure à tout

ie capital qui y a été incorporé par les quatre-vingts ou cent

générations qui s'y sont succédé.

Un écrivain, dont le cerveau était fécond en abstractions, a

inventé une loi célèbre, d'où des disciples étourdis ont conclu

que le revenu de la terre devait toujours aller spontanément en

augmentant. Ricardo est, certes, un homme d'une grande puis-

sance d'esprit. A supposer que notre planète fût tout entière

habitée, que tous les sols naturellement fertiles fussent en cul-

ture, que la population continuât à augmenter indéfiniment, que

l'art agricole fût stationnaire, qu'on ne trouvât pas le moyen de

tirer d'un même sol, par des améliorations aisées et des procédés

médiocrement dispendieux, un plus grand produit; à supposer,

dis-je, que toutes ces conditions se rencontrassent réunies, ce

qui n'est pas le cas aujourd'hui, ce qui ne le sera pas demain,

ce qui ne le sera peut-être jamais, la rente du sol irait toujours

en haussant, et ce phénomène de la plus-value spontanée, cons-

tante, imméritée, Vunearned incrément, serait un phénomène

normal , naturel , ayant toute la majesté et l'irrévocabilité des

lois physiques.

Combien la situation réelle est différente de cette conception

imaginaire! J'ai montré, dans mon Essai sur la Répartition des

richesses, que les faits répondaient bien peu à cette hypothèse;

j'ai prouvé que. pour la France, toute l'augmentation du revenu
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foncier qui s'est accompli, de 1851 ou même de 1821 à l'heure

actuelle, correspondait à peine, en moyenne, à l'intérêt, au taux

habituel des placements mobiliers, de tous les capitaux nou-

veaux qui, dans cette période, avaient été incorporés au sol'.

Mais laissons cette réfutation par les chiffres, et contentons-

nous d'une autre plus sommaire et tout aussi décisive.

J'imagine que vers 1815 ou 1820, le Parlement d'Angleterre,

séduit par la théorie de Ricardo, se soit dit que, la terre offrant

une plus-value constante, il était bon de dérober aux proprié-

taires ce bénéfice immérité et de l'attribuer à l'État. Le Parle-

ment passe donc une loi, au lendemain de la paix, pour l'achat

par l'État de toutes les propriétés immobilières du Royaume-

Uni. Avant l'expiration du premier quart de ce siècle, l'État

anglais possède ainsi tout le sol, qu'il fait exploiter par des

fermiers. Il se félicite de la résolution qu'il a prise, parce que,

pense-t-il, au renouvellement des baux, la plus-value constante

et spontanée lui permettra, sans nuire à personne, d'augmenter

les revenus de la nation.

Les baux expirent, en effet, au bout de quinze à dix-huit ans,

car ils ont dans la Grande-Bretagne une longue durée : l'État

veut relever les fermages-, mais ici il éprouve un grand mé-

compte ; les fermiers déclarent et prouvent que les dernières an-

nées les ont constitués en perte et que, au lieu de pouvoir con-

sentir à une hausse du loyer de la terre, ils sont contraints, pour

ne pas se ruiner, d'exiger une réduction. L'État se récrie, il

attend, il sollicite les concurrents. Point d'affaire; il est, en fin

de compte, obligé de consentir à un abaissement des fermages,

ici de 10 p. 100, là de 15 p. 100, ailleurs de 20 p. 100. C'est en

effet dans ces proportions que, d'après le véridique Porter, les

fermages ont baissé en moyenne dans la Grande-Bretagne, de

1820 à 1840 2. L'État gémit de ce que la théorie de Ricardo ne

• Voir mon Essai sur la Répartition des richesses, chapitre m.
- La valeur locative des terres en Angleterre était évaluée à 700 mill.onî

do francs en 1804 et à 750 millions en 1838, quoique dans cet intervalle on ait in-

corporé au sol des capitaux énormes. (Voir mon Essai sur la Répartition des ri-

chesses, page 88.) D'autre part, d'après M. Leone Levi, les revenus des terres et

dîmes représentaient, en 1814-15, 39,405,000 liv. sterl., soit 985 millions de francs,
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se soit pas montrée plus vraie ; il subit une diminution ruineuse

pour lui, c'est-à-dire pour les contribuables ; pour payer la moins-

value, tout à fait incorrecte et anti-scientifique, mais réelle, du

revenu des terres, il est obligé de mettre des impôts nouveaux.

Lassé de cette expérience, il abandonne sa propriété collective,

et revend aux particuliers le sol qu'il leur a si chèrement acheté.

Un quart de siècle se passe ; les circonstances venant à chan-

£;er, le revenu des terres, la rente du sol, qui avait fléchi de

1820 ou 1830 à 1840 ou 1850 se met à se relever ; les baux aug-

mentent. Alors paraît un écrivain d'une singulière pénétration

d'esprit, qui s'est construit dans son cerveau un monde écono-

mique à lui et qui resta, au demeurant, l'un des hommes du

monde les plus ignorants des faits se passant sous ses yeux,

nous voulons nommer Stuart Mill : Je suppose qu'il s'écrie :

« La première expérience du rachat des terres a été faite dans

des circonstances défavorables ; elle a été faussée par des

causes accidentelles, le développement du commerce maritime,

l'abolition des corn laws; aujourd'hui, la plus-value revient,

elle va continuer sans interruption, spontanément, en confor-

mité avec les lois économiques. C'est le cas pour l'État de ra-

cheter toutes les terres. » Stuart Mill et ses disciples expri-

ment leur conviction avec tant de ténacité et de hauteur que

l'État se laisse persuader; vers 1860 environ, il rachète tout le

sol. Pendant les premières années tout paraît bien aller. Quel-

ques baux expirent, on les renouvelle avec profit. On parvient

ainsi à la période de 1875-1880. Alors, par suite d'une grande

variété de circonstances, une crise agricole se déclare, aussi du-

rable qu'intense. L'État ne trouve plus de fermiers; il est obligé

de baisser les prix des baux, tantôt de 10 p. 100, plus souvent

de 20 à 25, quelquefois de 30 à 40 p. 100. Le voici qui subit une

perte formidable; c'est un revenu de 3 ou 400 millions de francs

qui lui échappe. Que sont à côté de ce préjudice énorme les mé-

comptes qu'éprouvent parfois les impôts indirects? Par suite de

pour l'impôt sur le revenu, et en- 1851 ils atteignaient 47,800,000 liv., soit 1,195

millions de francs. Or, dans cet intervalle de 35 ans, on a certainement incor

pore plus de 10 milliards de francs au sol. {Bulletin de statistique, février 1884.)
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la détestable opération qu'il a faite, l'État est obligé d'accroître

considérablement les taxes, et ce rachat de toutes les terres qui

devait hypothétiquement amener un jour la suppression de tous

les impôts devient précisément la cause de leur aggravation.

Peut-on nier que les choses se fussent passées de cette ma-

nière si l'État anglais, pénétré des principes de Ricardo ou de

Stuart Mill,eût racheté les terres, soit dans le premier quartier

de ce siècle, soit vers la fin du troisième quartier? En France

les faits eussent été exactement les mêmes. Supposez que la

révolution de 1870, au lieu d'avoir été amenée par des catas-

trophes militaires, l'eût été par un mouvement social. Les maîtres

du gouvernement d'alors eussent voulu racheter toutes les terres ;

j'admets que l'opération se fût faite régulièrement, par l'octroi

aux propriétaires évincés d'une rente égale à leur revenu. L'État

se disait que, sous la grande autorité de Ricardo, de Stuart

Mill et d'autres docteurs, il pouvait compter, comme bénéfice,

sur la plus-value ininterrompue et spontanée du sol. Je suppose

que l'opération ait été terminée en 1875. L'État attendait avec

impatience le renouvellement des baux , pour jouir du bénéfice

qu'il s'était promis, car jusqu'à ce renouvellement il ne retirait

aucun bénéfice. L'expiration des baux arrive, mais en même
temps la crise agricole : d'un côté dans le Sud le phylloxéra, de

l'autre, dans le Nord, les intempéries, la mévente, la concur-

rence étrangère. Les baux ne peuvent être renouvelés qu'à perte,

et ce sont des centaines de millions annuellement que l'État doit

tirer de ses caisses, en établissant des impôts nouveaux pour

combler le préjudice que lui cause l'imprudente opération qu'il

a faite.

L'expérience ne démontre-t-elle pas que c'eût été là le train

des choses? On dira peut-être que ces circonstances sont acci-

dentelles. Si accidentelles qu'on les veuille tenir, elles méritent,

certes, qu'on les prenne en considération. Mais est-il vrai qu'elles

aient le caractère de l'accident? Le prétendu dogme de la plus-

value naturelle et presque constante du revenu des terres ne

repose sur aucune observation universelle. Il est uniquement

tiré du cerveau de certains savants qui imaginent comme nor-
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mal un concours de circonstances qui peut très bien ne répondre

qu'à une période de l'histoire et n'être pas nécessairement con-

forme à la nature soit physique, soit humaine. La terre est limi-

tée, dit-on, et le genre humain augmente sans cesse, donc la

valeur des produits terrestres ira toujours en augmentant. Des

deux termes de cette proposition, le premier seul est certain :

la terre est limitée; elle l'est en elle-même, elle ne l'est pas, par

rapport aux générations actuelles, puisque près de la moitié du

monde est encore insuffisamment peuplée et à peine explorée.

Quoiqu'il en soit, même quand la terre tout entière sera peuplée

avec une densité moyenne de 80 ou 400 habitants par kilomètre

carré, ce qui est supérieur à la densité de la population fran-

çaise 1 il n'y a aucune certitude absolue que la rente du sol ira

toujours en croissant. On peut dire que les probabilités sont

dans ce sens, mais la certitude, non.

L'accroissement continu de la population que l'on s'est habi-

tué à considérer comme une loi de nature pourrait bien être un

fait historique passager. Dès maintenant il n'est plus permis de

parler à ce sujet avec le ton catégorique de Malthus. Depuis que

parut son fameux livre, il s'est produit deux phénomènes nou-

veaux qui doivent porter l'observateur attentif à être réservé

dans ses affirmations : c'est la stagnation presque complète de

la population française et la stagnation à peu près également

complète de la population anglo-saxonne des états de la Nou-
velle-Angleterre. Dans ces deux pays, la population a, pour ainsi

dire, cessé de s'accroître. Qui peut assurer que plusieurs autres

nations du monde ne finiront pas par tomber dans le même
état? Qui peut garantir que, quand le bien être se sera partout

développé et les idées démocratiques répandues, toutes les

populations du monde n'arriveront pas à être comme les Fran-

çais et les Yankees, c'est-à-dire à ne plus posséder naturelle-

ment ou volontairement qu'une médiocre fécondité. Que ce soit

vice ou vertu, peu importe. L'exemple nouveau de la France et

de la partie la plus anciennement peuplée des États-Unis dé-

montre qu'il y a une grande témérité à prétendre que le genre

humain doive indéfiniment multiplier.
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J'ai énuméré ailleurs' les différentes causes qui font obstacle

à la hausse continue de la rente. Il me suffit d'en rappeler une

seule. les améliorations agricoles. Tout propriétaire qui améliore

son champ travaille, sans le savoir, à faire baisser la rente delà

terre; car, si par impossible au même moment tous les proprié-

taires faisaient les mêmes améliorations au point de pouvoir dou-

bler en peu de temps les produits, le prix de ceux-ci baisserait

et la rente du sol, déduction faite de rintérèt des capitaux ré-

cemment engagés, aurait une tendance à fléchir. Qui peut dire

quelle est la limite de ces améliorations et des découvertes de

Vart agricole? Or, si une augmentation notable de la production

venait à coïncider avec un ralentissement de la tendance à

l'augmentation de la population, la conséquence n'en serait-elle

pas une baisse, je ne dis pas seulement de la rente du sol, cette

abstraction théorique qui n'a que de rares applications dans la

pratique, mais de l'ensemble du revenu des terres, y compris

l'intérêt des capitaux immobilisés?

En rachetant toutes les terres et en se reposant, pour le béné-

fice de cette opération, sur la plus-value ininterrompue du revenu

foncier, l'État ferait donc une opération singulièrement hasar-

deuse, qui, à deux époques de ce siècle, aurait certainement

tourné contre lui, qui dans le présent et dans l'avenir prochain

lui ménagerait plus de chances de perte que de gain et qui,

même pour un très lointain avenir, n'offre pas la certitude absolue

de devenir rémunératrice.

Ce qui vient d'être dit de la propriété rurale, on peut aussi,

mais dans une moindre mesure, l'appliquer à la propriété ur-

baine. Les terrains dans les villes augmentent toujours de prix :

la preuve en est fournie par Paris, Londres, New-York, pour ne

nommer que les cités les plus célèbres. C'est là un aphorisme ; de

ce que Paris, dans les cinq années de 4876 à 1881 , a gagné 225,000

habitants, soit 45,000 âmes par an, ce qui représente un ac-

croissement de près de 11 0/0 daas cette période quinquennale,

il ne manque pas de fortes têtes qui concluent que Paris jusqu'à

- Voir mon Eisai sur la Répartition des richesses et mon Traité théorique

si pratique d économie politique, 3"» édition, tome !•', pages 741 à 775.
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la consommation des siècles augmentera de 45.000 habitants

annuellement, ou même mieux de 2 1/5i 0/0 par année. Dans

deux siècles, Paris compterait ainsi 42 ou lo millions d'habi-

tants, et dans cinq siècles, 30 à 40 millions, dans dix siècles,

une centaine de millions d'âmes.

Que des esprits réfléchis aillent édifier des théories et des sys-

tèmes sociaux sur des observations qui, poussées jusqu'au bout,

conduisent à de semblables résultats, c'est ce qu'il est malaisé

de comprendre. Nous venons de traverser une période de plu-

sieurs siècles, et surtout de plusieurs décades d'années, qui a

été très favorable à l'accroissement des villes et notamment des

capitales. Ailleurs j'en ai expliqué les raisons '. Mais croire que

ce mouvement d'accroissement doive continuer indéfiniment,

avec une vitesse accélérée, du moins uniforme, c'est oublier le

proverbe allemand, qu'aucun arbre ne pousse jusqu'aux nues.

A côté des villes qui ont grandi, on en rencontre aussi qui sont

déchues. Florence et Venise sont bien médiocrement prospères ;

Rome n'a certainement pas retrouvé sa population des beaux

jours de l'empire romain. Les cartes sont jonchées de noms ma-

jestueux qui ne répondent plus qu'à des bourgades. Ce sont des

catastrophes politiques, dira-t-on, qui ont causé ces ravages.

Outre que l'avenir ne réserve peut-être pas à l'humanité une ère

de paix aussi profonde que se le figurent certains philanthropes,

les causes économiques d'accroissement des grandes villes

pourraient bien perdre de leur action ou disparaître, peut-être

même faire place à des causes de décroissance. Dans tout le cou-

rant du XVIII* siècle Paris ne s'est accru que d'un cinquième. Il

est tel quartier dans la capitale, l'île Saint-Louis par exemple, où

un grand hôtel seigneurial ne se loue pas plus cher aujourd'hui

que sous Louis XIV. De 1876 à 4881 une de nos grandes villes

Saint-Étienne a perdu quelques milliers d'habitants. Il se peut

que les excès démagogiques, les impôts, les grèves d'ouvriers,

déplaçant les industries, fassent reculer la population de beau-

coup de cités jusqu'ici rapidement croissantes. Les arts techni-

• Voir mon Essai sur la Répartition des richesses, chap. vu.
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ques peuvent réserver à l'avenir aussi beaucoup de surprises.

La découverte d'un petit moteur individuel à bon marché peut

reporter l'industrie dans les campagnes. Certes, il est probable

que les grandes villes s'accroîtront encore pendant le prochain

demi-siècle, peut-être pendant plus longtemps; mais il faut

s'attendre pour chacune d'elles à bien des vicissitudes. Au mo-

ment où nous écrivons par exemple, Paris semble traverser une

crise : la population en ce moment ne doit pas s'y accroître,

peut-être même y diminue-t-elle; les loyers n'y sont pas en

voie d'augmentation. Quant à l'avenir ([ui est éloigné de cent

ou deux cents ans, bien hardi serait l'homme qui prétendrait

le fixer d'une manière absolue et qui soutiendrait qu'à cette

époque Paris sera encore une cité en voie d'accroissement et que

les loyers y seront plus élevés qu'aujourd'hui; c'est une pure

conjecture. La facilité des voies de transport intra-et-suburbai-

nes, les bicyclettes et les automobiles rendent plus probable la

conjecture opposée. En dehors de toutes les autres raisons qui

devraient dissuader d'une pareille entreprise, il y aurait donc, de

ce chef, un grand risque pour l'État s'il voulait, comptant sur une

plus-value hypothétique, acheter toutes les maisons des villes.

En assimilant l'État au propriétaire foncier actuel et en vou-

lant conférera celui-là la fonction de celui-ci, on perd, en outre,

de vue le rôle véritable du propriétaire dans le monde écono-

mique oîi nous vivons. L'État, dit on, fera comme le marquis de

Westminster, qui possède toute une partie de Londres. Cela

n'est pas exact, l'État ne pourra pas faire complètement comme le

marquis. Ce dernier est un être personnel , autonome, libre, ne

relevant que de lui-même. Dans sa situation de propriétaire il

agit d'après une règle simple : son intérêt personnel
,
qui est de

louer ses maisons au prix le plus élevé et aux meilleurs payeurs ;

ou plutôt, dans le moment actuel , sa tâche est singulièrement

réduite, car comme ces maisons ont été bâties pour la plupart

par des détenteurs emphythéotiques, le marquis n'a qu'à rece-

voir les rentes.

L'État sera dans des conditions tout à fait différentes : ce n'est

pas un être personnel, autonome, libre, agissant d'après une
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règle simple; c'est, au contraire, un être singulièrement com-

pliqué, et dont toutes les actions sont déterminées par des mo-

biles très multiples et s'enchevètrant. Plus l'on s'éloigne de

l'absolutisme des anciens temps, plus l'on s'engage dans le par-

lementarisme, dans la démocratie, dans les fonctions électives et

de brève durée, plus l'État devient impropre à la fonction nou-

velle qu'on veut lui faire remplir. L'État n'est plus alors un être

permanent, représentant la nation tout entière ; ce n est plus

qu'un parti au pouvoir, défendant avec fort peu de scrupule les

intérêts d'une majorité qui est mal assise et changeante. L'État

moderne ne peut donc pas être impartial ; comment le serait-il

puisqu'il est aux mains d'un parti, lequel a enlevé le pouvoir de

haute lutte? Prétendre que l'État moderne qui devient par les

élections la chose, au moins temporaire, d'un parti, puisse être

impartial, c'est faire une contradiction dans les mots aussi bien

que dans les choses. L'État moderne obéit à des sentiments très

divers, dont le plus puissant est non pas l'intérêt permanent de

la totalité de la nation, mais l'intérêt immédiat de cette partie de

la nation qui forme la majorité des votants. Dans ces conditions,

l'État moderne est impropre à jouer même le rôle restreint du

marquis de Westminster. Il est beaucoup moins sûr de ses em-

ployés, bien plus accessible à la corruption, surtout à cette sorte

de corruption atténuée et anodine, mais dangereuse, qui se ma-

nifeste, non par des dons d'argent, mais par des faveurs, par des

passe-droits. L'État moderne, parlementaire ou démocratique,

est essentiellement un administrateur négligent et partial. Il

l'est par nature : ce ne sont pas des vices transitoires. A ce point

de vue, un pouvoir très concentré et permanent, comme celui

qui règne dans la monarchie prussienne, serait moins impropre

au rôle que les collectivistes veulent attribuer à l'État, 11 le

serait encore, néanmoins ; il le serait surtout pour la propriété

rurale.

A-t-on réfléchi aux fonctions si diverses que remplit le bon

propriétaire rural? Croire qu'il se contente de toucher ses fer-

mages et de renouveler ses baux, c'esi une hérésie ; et cependant

même ces deux opérations ne sont pas si simples qu'on veut bien
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le dire, car dans les clauses de renouvellement des baux, il entre

une grande part de perspicacité et de mesure, et il y a lieu sou-

vent à bien des tempéraments dans la perception des fermages.

Ceux-ci ne peuvent être assimilés à un impôt.

Ce n'est là, toutefois, que la moindre part du rôle du proprié-

taire. Sa vraie fonction, c'est celle d'agent chargé de veiller et

de pourvoir aux intérêts permanents et futurs de la propriété;

c'est d'effectuer les améliorations en vue du lointain avenir;

c'est de décider les cîiangements organiques dans la destination

des pièces de terre, défricher un bois, planter une lande, con-

vertir une terre arable en prairie, faire une vigne d'une gar-

rigue, mettre dans les bons terrains des arbres fruitiers; tous

ces soins, c'est au propriétaire qu'ils incombent et non pas au

fermier. Suivant que le premier s'en acquitte avez zèle et intel-

ligence ou avec insouciance et impéritie, la terre prospère ou

elle décline. Le propriétaire intervient encore d'une autre ma-

nière : il commandite souvent ou il fait des avances au fermier,

tout au moins il lui consent des remises, des délais; plus ins-

truit, d'ordinaire, et ayant des vues plus élevées et plus larges,

il conseille le fermier et parfois le dirige. Dire que sur toutes les

terres, sans exception, le propriétaire s'acquitte de cette mission,

ce serait transformer en universel un fait qui n'est que général.

Mais c'est là, cependant, sa fonction : il est l'agent des inté-

rêts perpétuels et des améliorations lentes *.

L'Étatpourrait-ilsechargerdecette tâche singulièrement minu-

tieuse, qui ne peut être assujettie aux règles lourdes, pédantes-

ques, nécessairement uniformes de la bureaucratie? et cependant,

s'il ne s'en charge pas, la terre s'améliorera beaucoup plus len-

tement, dans de moindres proportions, en supposant qu'elle ne

se détériore pas. S'il essaie de s'en charger, quels sont les ins-

truments dont il dispose : un personnel d'employés, dans le

' Rappelons ici le mot si juste de Proudhon déjà cité plus haut : « Pour déler-

« miner la décadence de l'mdustrie agricole dans mainte localité, ou du moins

<( pour en arrêter le progrès, il suffirait peut-être de rendre les fermiers proprié-

« taires. » {Contradictions économiques, tome I", 4* édit., p. 185.) C'est une

niaiserie de considérer le propriétaire rural comme un soliveau, un parasite ou un

simple collecteur de rentes.
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recrutement desquels la faveui*, sous tous les régimes, aura tou-

jours une grande part; l'impossibilité de contrôler une gestion

qui nécessairement ne peut, sans manquer à sa tâche, être simple

et s'en tenir à quelques règles strictes; des difficultés de comp-

tabilité énormes, des facilités singulières pour le favoritisme,

la corruption et la collusion. Non, l'État n'est pas propre à cette

fonction si diverse et si détaillée : il peut toucher des fermages,

mais il ne lui est pas loisible d'accomplir l'œuvre journalière de

surveillance, de conseil, de commandite, de direction, qui in-

combe au bon propriétaire.

Peu concluants sont les exemples que cite M. de Laveleye.

Qu'à Java les cultures de l'État atteignent des proportions énor-

mes, qu'en 1873 les plantations de sucre du gouvernement occu-

passent 27,460 hectares et celles de café en viron 176,000 hectares,

que les premières exigeassent le travail de 220,706 personnes,

et les secondes celles de 708,980 familles, soit environ 2 millions

d'âmes; qu'en 1871 ces cultures aient rapporté à l'État 47 mil-

lions de florins, obtenus moyennant lo millions 240,000 florins

de frais de production, ce qui laissait un revenu net de près de

32 millions de florins ou 65 millions de francs, que la rente

foncière donne en outre à l'État 15 millions de florins, et que

les mines d'État de Banca exploitées aussi pour son compte lui

aient produit en 1871 près de 6 millions de florins; qu'enfin, le

surplus net, versé dans les caisses de la mère-patrie, se soit

élevé en 1871 à 25,688,000 florins, soit 51 ou 52 millions de

francs; M. de Laveleye cite ces chiff"res avec complaisance; nous

n'y contredisons pas. Mais ces faits, si constants qu'ils fussent,

ne prouveraient rien en faveur de l'utilité de la généralisation

de la propriété collective.

il s'agit d'abord dans cet exemple de cultures tout à fait uni-

formes, ayant un caractère industriel, et non pas de ces cultures

variées comme celles qu'exige l'Occident de l'Europe. Ensuite

l'État hollandais tient sous son joug à Java une population, si

ce n'est asservie, du moins dans une situation intellectuelle peu

élevée, sans indépendance, que les résidents et que les chefs

indigènes conduisent avec une discipline qui ne rencontre pas
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de résistance. Cette grande prospérité de Java, d'ailleurs, n'a

pas été sans intermittences et aujourd'hui même elle semble en

voie de diminution. De 1837 à 1844 l'État perdit sur la culture

du sucre une vingtaine de millions de francs; le produit net du

café pour le gouvernement varie du simple au double, suivant

la récolte et les prix. Ce n'est pas là une cause de médiocre em-

barras pour les budgets*. Dans ces derniers temps, ce que l'on

appelle les « bonis coloniaux » ont presque disparu. De ce qui

précède il ressort que l'organisation de la propriété et de la cul-

ture à Java, contestée même dans cette île, est loin d'offrir un

modèle qu'on puisse, avec son accompagnement de corvées,

introduire et surtout généraliser en Europe*.

La gestion du fonds ecclésiastique en Angleterre, dont les

revenus s'élèvent à 31 millions de francs (l,2o3,000 liv. sterl.)

n'est pas non plus un exemple démonstratif. Il y a d'abord une

différence essentielle entre des propriétés collectives qui se

trouvent dispersées au milieu de propriétés privées et qui pren-

nent tous les modes de culture de celles-ci et la propriété col-

lective universalisée, devenant le régime exclusif du sol. Ensuite

les agents de ces grandes corporations ou sociétés anonymes

ont toujours beaucoup plus de liberté d'action que les fonction-

naires de l'État; ils sont assujettis à des règlements moins rigou-

reux et moins uniformes; on les choisit avec plus de soin, ils

possèdent plus de compétence, ils jouissent de plus de stabilité

que les fonctionnaires mobiles de nos gouvernements démocra-

tiques ou parlementaires. Enfin l'expérience a prouvé que, dans

la plupart des pays où l'on a vendu des biens soit de l'État, soit

des églises, soit de sociétés ou de corporations quelconques, ces

biens, étant devenus propriétés privées personnelles, avaient au

bout de peu de temps augmenté de revenu et de valeur.

' Voir sur l'exploitation de Java par les Hollandais, notre ouvrage, De la Colo-

nisation chez les peuples modernes , 5 édition, 1902. Guiilaumin, éditeur, p. 274

et suivantes.

2 Les États qui ont des propriétés foncières ou des droits fonciers en éprouvent

de grands tracas au simple point de vue financier. Ainsi le fait que la rente fon-

cière représente aux Indes le principal impôt est une cause de grandes difficultés

pour le budget indien. (Voir Laveleye, u. 35S.)
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Le troisième cas cité par M. de Laveleye, à savoir celui de la

Société autrichienne des chemins de fer de l'État, connue en

Allemagne sous le nom de Staatsbahn, n'est pas plus probant.

Cette société possède dans le Bannat un territoire de 130,000 hec-

tares ; elle a, afïirme-t-on, amélioré l'exploitation agricole, ouvert

des raines de houille et de minerais, aménagé des forêts, créé

des usines, augmenté considérablement la production générale.

Tout cela est possible, quoique le dythirambe tienne un peu de

place dans cet exposé. Mais en premier lieu il y a une différence

essentielle, fondamentale, entre une société anonyme, si vaste

qu'elle soit, et l'État. En admettant qu'il y ait un rapport entre

ces deux corps comme étendues, l'âme de l'un et de l'autre est

très différente. Dans la société anonyme, l'intérêt privé se trouve

beaucoup plus surexcité que dans l'administration d'État; le

personnel dirigeant d'une société anonyme solide et prospère

jouit d'une singulière stabilité, car il forme une sorte d'aristo-

cratie, les administrateurs, restant en général dans leur charge

jusqu'à l'extrême vieillesse, et transmettant même souvent leurs

fonctions à leurs fils ; dans l'état moderne et démocratique, au

contraire, tout est instable et précaire.

La société anonyme a dans son organisation et dans ses res-

sorts infiniment plus de souplesse que l'État; les actionnaires,

tant que la gestion reste prospère, laissent aux administrateurs

une complète liberté d'allures ; ils ne les assujettissent pas à ces

règles bureaucratiques uniformes et rigoureuses qui rendent si

malaisée toute innovation. La gent bureaucratique et routinière,

la paperasserie encombrante et lente, sont, au contraire, les com-

pagnes inséparables de l'État moderne et démocratique, surtout

quand il veut étendre ses attributions au delà de quelques fonc-

tions très simples.

Toute comparaison d'une société anonyme, si vaste qu'elle

soit, avec l'État moderne, se trouve ainsi essentiellement fautive.

Cependant, si supérieures qu'elles soient par leur nature et par

la souplesse de leurs organes, les sociétés anonymes, même les

mieux administrées, sont de médiocres gérants de propriétés

rurales. Il ne semble pas que la Société autrichienne des che-

14
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mins de fer de l'État donne un démenti à cette proposition ; ses

130,000 hectares, avec un sous-sol riche et des exploitations

industrielles, devraient lui produire au moins 6 ou 7 millions

de francs de revenu net annuel. On ne voit pas qu'ils atteignent

cette somme. En 1880, le revenu net provenant de tout cet

énorme patrimoine n'a figuré dans les comptes de la Compa-

gnie que pour la somme relativement modique de 1 ,074,000 flo-

rins, soit 2 millions de francs seulement, si l'on tient compte du

change, et en 1881 pour 1,419,522 florins, ou 2 millions 7 à

800,000 francs, encore ce revenu n'est-il pas, pour la plus grosse

part, un revenu rural. Les hauts-fourneaux qui fabriquent les

rails et les machines, dont la Compagnie est l'acheteur en même
temps que le producteur, forment la plus grande partie de ces

recettes. Le domaine rural peut donc être considéré comme ne

rapportant pas à la Compagnie une dizaine de francs par hectare '.

En Algérie, on rencontre plusieurs sociétés anonymes qui ont

de vastes étendues de terres ; la « Compagnie Algérienne » qui

détient une centaine de mille hectares, la Franco-Algérienne

qui en possède une trentaine de mille, la Compagnie genevoise

de Sétif qui en a plusieurs milliers. Ces sociétés qui ont reçu en

général, à titre de concessions gratuites, ces vastes surfaces et

qui les exploitent depuis vingt à trente ans, n'en tirent qu'un

parti modique, et il est vraisemblable que la plus grande fraction

de ces domaines finira par être vendue et par constituer des

propriétés privées personnelles ; la valeur en augmentera alors

notablement.

Les éloges que l'on fait de la propriété collective viennent, je

crois l'avoir prouvé, d'observations incomplètes et d'assimila-

tions inexactes. Est-il vrai, d'autre part, que l'un des principaux

griefs allégués contre la propriété privée soit fondé? Cette pro-

priété a-t-elle perdu aujourd'hui tout caractère social et n'existe-

t-elle plus que pour l'avantage particulier de ceux qui en sont

investis?

* Voir dans la Revue économique et financière dn 8 juillet 1882, page 484, le

Ra[iport de la Société autrichienne inapériale et royale des chenains de fer de

lÉut.
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Certes , les propriétaires n'exercent plus sur l'ensemble de la

population rurale le rôle de direction et de protection qui leur

incombait autrefois. L'esprit démocratique a émoussé chez eux

le sens et le goût de la responsabilité morale, en même temps

qu'il affaiblissait chez les paysans et les simples travailleurs les

habitudes de déférence et de docilité. C'est là un mal, considé-

rable à nos yeux.

Il n'en résulte pas, cependant, que la propriété privée ait

complètement perdu tout caractère social et qu'elle ne soit plus

qu'une institution d'intérêt individuel. Elle est d'intérêt collectif,

puisque c'est la seule qui puisse porter la production agricole au

maximum compatible avec l'état des capitaux accumulés et des

connaissances acquises. L'intérêt du propriétaire est presque

toujours conforme à l'intérêt du consommateur. Le maximum
de revenu net se concilie presque toujours avec le maximum de

revenu brut '. Une terre ne rapporte, en définitive, que lors-

qu'elle est cultivée. On peut citer quelques anomalies, comme
Karl Marx le fait avec affectation pour les terres maintenues en

Ecosse et dans le nord de l'Angleterre sous la forme de terri-

toires de chasses '; ces exceptions, dont on exagère, d'ailleurs

singulièrement l'importance, ne sont pas le fait de la propriété

privée organisée librement; on ne voit rien de tel en France; ce

sont les conséquences des majorats et des substitutions, c'est-à-

dire précisément d'un état de choses qui est l'opposé de la pro-

priété privée moderne. Rien n'empêche les gouvernements et les

Parlements de prendre des mesures contre ces abus quand ils

deviennent criants
;
personne ne condamne le principe des der-

niers bills portés contre les hares and rabbits, les lièvres et les

lapins.

Il est des abus apparents de la propriété privée qui parfois

sont singulièrement avantageux à la communauté, quoiqu'ils lui

paraissent porter un détriment. Tel est le cas, par exemple, des

< Voir sur cejioinl mon Essai sur la Répartition des riche:;ses (4e édit., 1897),

jages 127 à 139.

2 Verwandlung von Ackerland in Sehaftriflen und von Sehaftriften in

Jagdrevier, Karl Marx, Das Kapital, page 761.
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parcs. Qu'un homme entoure de murs 10, 20, 30, 50 ou 60 hec-

tares, qu'il n'y laisse guère d'autres productions que des gazons

et des bois, cela paraît à beaucoup d'étourdis un abus intolé-

rable. Et cependant, il serait singulièrement utile pour le pays

qu'il se rencontrât dans chaque canton un certain nombre de

parcs de cette nature. Outre que le paysage en garde, même pour

ceux qui ne peuvent pas entrer dans ces enclos, un aspect pitto-

resque; le pays est ainsi protégé contre le déboisement excessif,

contre la sécheresse croissante; les cours d'eau en sont mieux

aménagés, les oiseaux, destructeurs des insectes, en restent plus

nombreux, et chacune de ces oasis de pelouses et d'arbres entre-

tient dans un rayon de plusieurs kilomètres la fraîcheur et la

fécondité. Ce qui semble à des yeux jaloux le luxe outrageant du

riche est pour tous les cultivateurs moyens ou petits des envi-

rons, pour l'ensemble aussi des consommateurs, une garantie de

meilleure culture.

D'une autre façon encore, la propriété privée, même dépour-

vue de toute son influence politique , conserve un caractère

social. Sciemment ou non, le grand propriétaire reste un éduca-

teur et un initiateur
;
qu'il soit affable ou hautain, tout le monde

aux environs profite de ses expériences; et celles-ci deviennent

de plus en plus nombreuses. Les grandes terres ne se transmet-

tent plus héréditairement dans des familles de gentilshommes

dépensiers ou de rentiers oisifs. Elles échoient pour la plupart à

des industriels, à des commerçants, à des hommes qui ont fait

fortune dans des emplois professionnels, et qui tous représentent

ce qu'il y a de plus actif et de plus entreprenant dans la popu-

lation du pays. Ces nouveaux venus mettent leur joie et leur

orgueil à transformer ce qu'ils ont acquis ; rarement en prenant

sur leur capital, le plus souvent par l'emploi d'économies sur

leurs revenus, ils cherchent à améliorer la terre ; ils la cultivent

et ils l'ornent avec passion. La société en retire une beaucoup

plus grande utilité qu'eux-mêmes. Car ces économies qu'ils y

enfouissent, tout en accroissant le revenu, ne l'augmentent pas

dans une mesure proportionnelle à la dépense; et d'autre part,

ceite dépense, s'ils n'avaient pas eu la terre comme une sorte de
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maîtresse, ils l'eussent probablement consacrée à des jouissances

de luxe. C'est un fait qui est acquis qu'une grande terre en chan-

geant de mains ne se vend que par exception ce qu'elle a coûté

en dépenses successives à ses propriétaires antérieurs. Ces pro-

priétaires nouveaux venus , retirés de l'industrie, du commerce

et des professions libérales où ils se sont enrichis, ont une action

singulièrement bienfaisante sur toute la population rurale. Ils

se disputent les fermiers, et les fermiers à leur tour se disputent

entre eux les ouvriers; (t de cette concurrence de la demande

résulte pour les simples ouvriers des salaires plus élevés que

ceux que leur accorderait un patron unique, comme le serait

l'État, propriétaire collectif de tout le sol.

Aussi l'observateur attentif, bien loin de constater cette pré-

tendue plus-value constante et ininterrompue du revenu des

propriétaires fonciers, s'aperçoit, en comparant les situations,

que des trois classes de la population rurale, la classe des ouvriers

est celle dont le bien-être s'est le plus amélioré depuis un demi-

siècle; ensuite vient la classe des fermiers; puis en dernier lieu

seulement celle des propriétaires qui, pris en bloc, n'ont pas re-

tiré depuis 1821 et surtout depuis 18S1, par l'augmentation des

fermages, l'intérêt simple de toutes les immobilisations de capi-

taux dont ils ont fait profiter le sol.

Tous ces faits, qui sont constants, ont échappé aux partisans

delà propriété collective; leur système repose sur de simples

conceptions de l'esprit ou plutôt sur des illusions de l'imagi-

nation.
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capital estdu travail accumulé. — Le capital, réplique Lassalle, représen-

terait en tous cas l'accumulation du travail d'autrui 224

•Prétention de Lassalle que le capital est formé par les « liens sociaux ».
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— Exemple qu'il donne à l'appui de cette proposition. — Réfutation. —
Les « liens sociaux » sont, pour les capitalistes, une cause aussi fréquente

de pertes que de gains. — Les « liens sociaux » ne peuvent jamais créer

du capital à proprement parler; ils peuvent seulement accroître ou dimi-

nuer l'utilité du capital existant. — Les natures intelligentes et énergi-

ques savent prévoir la « conjoncture » ou résister à ses effets. — La
fatalité est le dernier mot des observations de Lassalle 223-

Dans le premier livre de cet ouvrage, notre critique s'est

bornée au collectivisme foncier. Nous croyons l'avoir complète-

ment réfuté et dans la partie négative et dans la partie positive

de sa doctrine.

Nous devons aborder maintenant le collectivisme en ce qui

concerne le travail industriel. Ce sont les écrivains allemands

qui vont ici particulièrement nous occuper, Lassalle et surtout

Karl Marx. Leur doctrine, avec quelques variantes, consiste

dans la mise en commun de tous les moyens de production, avec

le maintien pour chaque homme de la libre détermination de ses

besoins, avec aussi la continuation de la propriété privée des

objets de consommation.

Quant au côté positif de la doctrine, on trouve chez ces socia-

listes hautains et radicaux beaucoup de lacunes et de divergences ;

Schaeffle seul a donné à cet ensemble d'idées et d'aspirations un

corps suffisamment précis.

En ce qui touche la partie négative et agressive du collecti-

visme, rien ne laisse au contraire à désirer chez les auteurs alle-

mands. Ils ont des armes puissantes et savent en faire un adroit

'usage : subtilité d'argumentation, connaissances historiques,

érudition en ce qui a trait aux conditions de l'industrie mo-

derne, pureté et élégance de style, richesse d'images, éloquence,^

satire, violences de langage, ils disposent de toutes ces res-

sources; par dessus tout, une confiance en soi illimitée, un or-

gueil incommensurable; Karl Marx parlera du « crétinisme

prétentieux » des économistes; Lassalle dira qu'il ne prend pas

la plume sans être armé de toute la science de son temps. Leurs

ouvrages sont des oeuvres littéraires démérite; l'intrépidité, la

bonne opinion de soi, l'absolu des doctrines, la vue pénétrante,

mais étroite, le jugement rapide et superficiel, ont toujours été-
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des conditions favorables au relief de la pensée et de la parole.

Avant d'examiner les idées positives des écrivains socialistes

allemands, il est nécessaire de nous arrêter encore au côté né-

gatifde leur oeuvre, puisque c'est là qu'ils sont le plus complets et

qu'ils donnent le plus libre cours à leurs idées. Otez les criti-

ques dont sont remplis leurs ouvrages, il ne reste presque rien

pour la partie dogmatique. Leurs recherches et leur argumenta-

tion sophistique et mordante portent principalement sur la

nature et l'origine du capital et sur les profits de l'entrepreneur.

C'est à ce travail de dissection que sont consacrées les deux inté-

ressantes études de Karl Marx et de Lassalle: Das kapital, Kri-

tik der politischen œkonomie, le capital, critique de l'économie

politique, du premier; et Herr Bastiat, Schulze vonDelitsch, der

Œkonomische Julian, du second.

Les écrivains collectivistes ou à tendances collectivistes adres-

sent aux économistes le reproche de s'être totalement trompés,

sur la nature et l'origine du capital, sur la nature et l'origine du

profit industriel. On aurait fait une sorte d'économie sociale de

convention, tout abstraite, se composant de formules simples,

qui n'ont en dehors du cerveau de quelques penseurs aucune

réalité, et qui répugnent absolument au développement histori-

que et aux conditions actuelles de la société.

L'économie politique, disent-ils, considère les hommes comme
s'ils étaient isolés et autonomes, comme s'ils avaient la respon-

sabilité économique de leurs actes. Un tel travaille, il gagne; un

tel épargne sur son revenu, il s'amasse un capital, c'est-à-dire

qu'il crée des instruments de travail et fait des approvisionne-

ments de matières premières ou de denrées; un tel combine et

organise une industrie, il spécule dans le sens heureux du mot,

il a l'esprit juste et perspicace, le succès l'en récompense. Voilà

la conception des économistes; elle est, selon Lassalle et Karl

Marx, fausse et chimérique.

Dans la société présente, d'après ces auteurs, les individus ne

sont pas soumis à la responsabilité économique de leurs actes.

Tel récolte ce qu'il n'a pas semé, et tel ne récolte pas ce qu'il a

gcmé. Cette perversion du droit, cette contradiction entre l'idée
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et le fait ne sont pas exceptionnelles en ce monde; c'est le train

habituel des choses, la règle, et en quelque sorte la loi; règles et

lois injustes, mais constantes. Ce qui domine tout le monde éco-

nomique, c'est, dit Lassalle, « les liens sociaux. » Les « liens

sociaux I) agissent comme une force brute de la nature. L'écri-

vain socialiste emploie pour développer ce thème une singulière

richesse d'expressions et une merveilleuse abondance d'images.

Les liens sociaux, cette force brute de la nature, sont les instru-

ments du destin qui « joue à la balle avec la prétendue liberté

humaine. » Et Lassalle se complaît dans cette image : le hasard

joue à la balle, et ce sont les hommes qui servent de balles dans

ce jeu. Or, là où règne le hasard, la liberté et la responsabilité

morale sont annulées.

Toute richesse, tout capital viennent non pas du travail, ni de

l'épargne, ni de l'abstinence, mais des « liens sociaux. » Ces

« liens sociaux » donnent naissance à la conjoncture (divination)

et à la spéculation. La somme des circonstances inconnaissables

l'emporte en tout temps sur la somme des circonstances connais-

sablés, d'oîi plus le calcul réfléchi du spéculateur est justement

et clairement adapté aux circonstances connues, plus il a les pro-

babilités contre lui. Voilà ce qu'écrit sérieusement Lassalle, d'où

il résulte , s'il dit vrai , que les seuls dans ce monde à faire for-

tune seraient les étourdis.

L'influence des circonstances extérieures, incontrôlables, es

d'autant plus grande que le travail de l'individu consiste à pro

duire des « valeurs d'échange ; » elle est d'autant moindre, au

contraire que l'individu s'applique davantage à la production de

« valeurs d'utilité pour son propre usage. » L'école socialiste

attache une grande importance au remplacement chaque jour

plus accentué de la production de valeurs d'utilité directe pour

le producteur par la production de valeurs d'échange. Cette évo-

lution, cette substitution n'est pas, en eff'et, indifférente; c'est

un tort des économistes de ne s'en être pas inquiétés. Ainsi aux

abstractions des économistes les socialistes allemands opposent

ce qu'ils appellent l'aspect concret du monde. Toute richesse

vient des liens sociaux, c'est-à-dire du hasard.
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Néanmoins, ce hasard ne peut faire tomber ses bienfaits sur

chaque membre de la société indifféremment. Les travailleurs

sont exclus de ce jeu de hasard, parce qu'ils ne peuvent fournir

la mise qui est le capital.

« Tout ce dont nous venons de parler, Monsieur Schulze,

« l'crit Lassalle, se rapporte à nos conditions économiques en

« -,'énéral, et tout à fait en particulier aux commerçants et en-

" I repreneurs, dont vous représentez les intérêts. Mais dans une

« loute autre situation se trouvent les travailleurs. Ils sont

« «xclus, eux, de ce jeu de hasard individuel qui exerce sur nos

« commerçants et entrepreneurs un tel charme, qu'ils oublient

« '|ue les accidents heureux qui lancent certains d'entre eux très

« haut dans la richesse, ont leur contre-partie dans leur propre

« <:lasse, et que c'est pour cela que des masses d'hommes de

« leur classe sont précipités sous les roues de la misère Il

« n'y a d'admis à ce jeu de hasard que ceux qui vendent despro-

« duits pour leur propre compte et disposent d'un capital suffisant

« pour fabriquer, dans des circonstances favorables, ces produits

« en grandes masses, ou les accaparer afin de se faire un ins-

« trument des conjonctures, concours des circonstances favo-

tt râbles, et se faire lancer, par ces circonstances et sur les ailes

« de la spéculation, sur les hauteurs de la grande richesse. C'est

« pourquoi la classe travailleuse, ouvriers et paysans, est exclue

« comme telle des chances favorables de ce jeu de hasard, car

u le travailleur n'est jamais vendeur d'un produit pour son propre

« compte. Ensuite, le petit artisan qui fabrique lui-même et vend

« pour son propre compte ses produits, doit être aussi considéré

u comme exclu. Car l'engrenage capitaliste le rejette constamment

« dans le prolétariat et, d'une part, malgré son activité autonome,

« il est empêché par son manque de capital de se servir des con-

« jonctures favorables, tandis que, d'autre part, il est écrasé par

« les conjonctures défavorables contre lesquelles il est sans dé-

tt tense '. »

Quelque enfermé qu'il soit dans son système, Lassalle ne peut

< Ferdinand Lassalle: M. Bastiat Scbulze (De Delitsch), traduction de B. Malon.

page 51.
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(lier que les circonstances favorables n'amènent dans certain»

cas une hausse des salaires; mais, dit-il, elle est très fugitive et

à peine sensible pour deux raisons : en premier lieu, quand la

« conjonture » favorable n'a qu'une durée médiocre, la résis-

tance acharnée qu'opposent les entrepreneurs à toute élévation

du prix de la main-d'œuvre; en second lieu, quand la conjonc-

ture favorable a un peu plus de durée, l'accroissement des ma-
riages et de l'offre des bras qui fait bientôt retomber le salaire

ou plus exactement la situation du travailleur ' au niveau pré-

cédent ou même au-dessous. Il est remarquable que tous les

socialistes soient malthusiens ou que, du moin*s, ils s'emparent

des constatations de Malthus pour battre en brèche l'économie

politique et la société moderne.

Les circonstances défavorables, au contraire, retombent sur

le travailleur avec un poids bien autrement écrasant, a Ladimi-

« nution immédiate du salaire, la réduction du travail, les

a chômages sont les coups de massue dont les conjonctures

« défavorables et la surabondance des produits causés par l'avide

it concurrence des spéculateurs frappent les travailleurs.»

Lassalle, appelant à son secours quelques passages d'un « chef

de l'économie bourgeoise libérale », Mac Culloch, sur les crises

commerciales, et des exemples tirés de la classique histoire des

prix de Tooke, s'écrie dans un style pittoresque et imagé : « Le

« dos des travailleurs est le neutre tapis vert sur lequel les en-

ci trepreneurs et les spéculateurs jouent à ce jeu de hasard qui

«i est devenu ce que l'on appelle aujourd'hui la production. Le

« dos des travailleurs est le tapis vert sur lequel ces messieurs

« encaissent les monceaux d'or que leur envoie le coup de rou-

« lette favorable, et sur lequel ils se consolent du coup défavo-

« rable par l'espérance de meilleures chances à venir. C'est le

" travailleur qui paye parla réduction de son salaire, par le sa-

« crifice d'épargnes péniblement amassées, par le manque de

« travail et, par conséquent, par la perte de ses moyens d'exis-

« lence ; c'est lui qui paye les insuccès inévitables de ce jeu des"

< Lassalle se sert du mot Arbeiterstand qui est beaucoup plus général que le

terme technique salaire.
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« seigneurs du travail et des spéculateurs, bien qu'il ne soit

« pour rien dans leurs fausses spéculations, dans leurs faux

« calculs, ni dans leur avidité, et bien qu'il n'ait aucune part

« aux heureux résultats. Et vous appelez tout cela même, sans

« avoir le moindre soupçon de l'existence des liens sociaux et

a spéculant sur l'ignorance des travailleurs qui surpasse encore

« quelque peu la vôtre, — car ils ne peuvent s'expliquer com-
« ment leur sort individuel se détermine par les rapports du
a marché universel et en ignorent même les causes — vous

a appelez tout cela, excellent Schulze (c'est à Schulze-Delitsch

« qu'il s'adresse), la responsabilité de soi-même et la responsabi-

« lité morale des travailleurs, et par ces mots sacramentels vous

« cherchez à aigrir les travailleurs même contre les gens qui

« veulent établir pour eux la vraie responsabilité, tandis que à

« présent ils ne sont que les soutfre-douleurs neutres du jeu de

« la spéculation '. »

Il nous a plu de faire ces longues citations. Le lecteur qui

ignore Lassalle y aura vu quel est le procédé tout littéraire, la

manière élégante, l'entrain oratoire, la verve pittoresque du

socialiste allemand. Rien d'étonnant qu'avec toutes ces images

et ces formules frappantes et brèves il ait fasciné les ouvriers et

soit devenu pour eux un prophète, presque un dieu.

Les liens sociaux, les rapports du marché universel, « les puis-

santes convulsions du marché universel » , détruisent toute liberté

du travail et toute responsabilité économique personnelle. Voilà

ce que Lassalle pose en principe, presque en axiome, plutôt

qu'il ne cherche à l'établir par quelques développements ra-

pides sur l'ouvrier et les crises.

Après ce tableau brillant, Lassalle précise, substitue à l'in-

vective et à l'éloquence la dialectique et s'attache à la définition

même que M. Schulze-Delitsch donne du capital et de sa forma-

tion, a sublime Schulze », s'écrie-t-il avec ironie. L'un fabri-

que du drap, écrivait dans son catéchisme le chef des coopéra-

teurs allemands; un autre fait des habits, un autre du blé, et

chacun échange avec l'autre '«s produits gagnés qu'il n'emploie

* Las8alle,op. cil., page 55.
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pas lui-même. Ainsi, l'économie politique, réplique Lassalle, se

représente les hommes comme des entrepreneurs autonomes,

comme un monde d'entrepreneurs. Mais rien n'est plus faux; il

n'y a plus de petits entrepreneurs autonomes
; personne ne pro-

duit plus ce qu'il consomme. C'était la forme de travail dans les

temps éloignés du moyen âge, ce n'est plus celle de la société

actuelle.

Aujourd'hui il n'y a plus ou preque plus de travail individuel

isolé, ni de travail familial, il n'y a que du travail social. Per-

sonne n'échange son superflu contre le nécessaire. Le travail

social se caractérise précisément par ce trait essentiel que chacun

produit ce qu'il ne peut pas employer pour lui-même. Les tra-

vailleurs sont comme un nombre infini de Tantales.

Le caractère distinctif, rigoureusement stable, du travail dans

la période antérieure, c'est qu'on produisait alors avant tout

pour son propre usage et qu'on cédait le superflu. Cette orga-

nisation toute simple constituait l'économie naturelle. Le carac-

tère distinctif, définitif et spécifique du travail dans la société

moderne consiste en ce que chacun produit ce qu'il n'emploie

pas, des valeurs d'échange, et non des valeurs d'utilité à l'usage

du producteur même.

C'est cette production de valeurs d'échange qui est la source

de l'immense richesse et de l'immense pauvreté de la société

actuelle. De là vient ce fait dominant qui a créé le marché uni-

versel, puis la surabondance des produits, les crises, les stagna-

tions du commerce et du travail.

Reprenant l'invective et s'adressant à M. Schulze-Delitschave«

cette hauteur qui impressionne toujours les foules et les igno-

rants, Lassalle s'écrie : « Vous ne comprenez donc pas que c'est

« là ce qui rend la condition de la classe ouvrière si misérable,

« si incertaine et exposée aux plus cruelles souffrances? Car

a certainement la condition du fileur et du tisseur était encore

u plus assurée au temps où (comme par exemple en Angleterre

( jusqu'à la fin du siècle dernier) l'ouvrier cultivait encore un

X petit champ, avait une vache et produisait pour son propre

« usage.
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« Celui qui produit lui-même les moyens de subsistance pour

« son propre usage ne peut pas être jeté si rapidement et si pro-

« fondement dans la misère, comme notre travailleur qui, sans

I la moindre force de résistance d'un capital, est journellement

« livré tout entier au marché universel et dépend de chaque

« mouvement convulsif de ce dernier! Vous ne comprenez

« donc pas du tout la cause générale qui a créé notre prolé-

tt tariat?

a Vous ne comprenez pas non plus et certainement encore

« moins que toute autre chose ; mais par une explication que je

« vous donnerai plus tard, je vous forcerai à comprendre que

«1 ce n'est que lorsque la production est exclusivement dirigée vers

« les valeurs d'échange, lorsque le travail a pris la forme et la na-

« ture de son exécution où chacun ne produit que des objets qui ne

a servent pas à son propre usage, ce n*est qu'alors, dis-je, qu'existe

« le capital proprement dit.

a Vous ne comprenez donc rien, rien, mais rien du tout de

« nos conditions économiques!

« Et à ce babillage d'enfant je dois opposer l'économie poli-

« tique I

« Les temps à venir, auxquels, du reste, mes peines et mes

« efforts sont destinés, me tiendront compte d'avoir accepté

* l'humiliation volontaire de vous critiquer *. »

C'est avec cet emportement et ce dédain que Lassalle traite un

homme qui a fait d'aussi grandes choses que Schulze-Delitsch.

Qu^est ce qui vaut donc au célèbre chef des coopérateurs alle-

mands le mépris dont son adversaire cherche à l'accabler? C'est

la définition que Schulze-Delitsch donnait du capital. Le capital,

c'est la partie des produits employés à une production ultérieure,

avait-il dit en substance 2. Le capital, c'est du travail accumulé,

dit plus brièvement l'économie politique usuelle. Les machines,

les matières premières, les moyens de subsistance accumulés

pour faire vivre l'ouvrier pendant la production jusqu'à la con-

« Lassalle, op. cit., p. 87.

' C'est Lassalle qui résume ainsi, d'une manière d'ailleurs exacte, la dèfinilion

beaucoup plus longue de Schulze-Delitsch.
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fection de l'objet ou plutôt jusqu'à ce qu'il soit consommé ou

vendu, voilà ce qui constitue le capital.

En admettant que le capital soit du travail accumulé, il s'agit

de savoir, réplique ingénieusement Lassalle, si l'accumulation

et le travail se rencontrent dans la même personne, ou si le capital

ne représente pas en réalité l'accumulation du travail d'autrui.

Le capital, disent la plupart des économistes, c'est le produit

de l'épargne, de la non-consommation d'une chose. Cette formule

met le socialiste allemand en fureur. Il la trouve d'une incom-

parable niaiserie; les railleries à ce sujet s'amoncèlent sous sa

plume. Le capitaliste, dit-il, est un martyr silencieux; les tra-

vailleurs se gobergent donc; ils ont des vices et des débauches

secrètes puisqu'ils n'ont pas de « salaire de privation. » Repre-

nant son procédé habituel, Lassalle écrit : « Les voilà donc, nos

« capitalistes européens, voyez leurs faces pâles et blêmc^, ils

a sont silencieux et consumés de chagrin ! Soucieux et les yeux

a baissés, ils ne pensent qu'à leur douloureuse carrière pleine

« de privations et ils rougissent presque de pudeur de ce qurf

« leurs grands mérites, qu'ils auraient volontiers cachés à tous

ce les yeux, soient dévoilés avec tant d'éclat et devant l'univers

a tout entier', -a

Non, dit Lassalle, ce n'est pas l'abstinence qui est la mère du

capital. Ce n'est pas par la privation de quelques individus que

ce dernier se forme. Ce qui crée actuellement le capital, ce sont

les liens sociaux. Un exemple frappant en est offert par les

variations des valeurs de bourse et par les oscillations de la pro-

priété foncière. « Je suppose le cas où, à la fondation du chemin

« de fer de Cologne-Minden j'aie souscrit pour 100,000 thalers

« d'actions au pair. Sans me soucier davantage de ce chemin

<i j'ai touché pendant longtemps, pendant des années, d'abord S,

« puis 8, ensuite 40, 12, 13 0/0 de cette mise de capital, un

« dividende vraiment énorme, et je l'ai dépensé jusqu'au dernier

a liard. Je vends maintenant ces actions de Cologne-Minden,

« qui valent, suivant le cours, 175 thalers, etjegagne un nouveau

• Lassalle, op. cit., page 121.
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« capital de 75,000 thalers, sans avoir jamais ni accumulé, ni

<i épargné un denier de 7non revenu. Ce nouveau capital, comment

« s'est- il formé? Par les liens sociaux, M. Schulze. y Et Lassalle

explique comment le mouvement des voyageurs et le transport

des marchandises ont augmenté; 'il ajoute que l'invention d'un

ingénieur anglais a amomdri les frais d'exploitation. Tout cela,

ce sont les « liens sociaux », et l'épargne n'a rien à y voir. C'est

la doctrine de la plus-value imméritée, unearned incrément, dont

parlent beaucoup d'écrivains anglais.

Le capital foncier, suivant notre auteur, s'accroît aussi par

les liens sociaux, et uniquement par cette cause. Si ce dernier

membre de phrase n'est pas dans le texte de Lassalle, il se

trouve dans son esprit et, à coup sûr, dans son raisonnement.

Voilà un homme qui a acquis un bien fonds pour 400,000 thalers;

il en reçoit annuellement un revenu de 5 0/0 qu'il dépense à

mesure; bien plus, c'est un négligent ou un prodigue, il mange

plus que ses revenus, et s'endettant au bout de dix ans il est

débiteur de 20,000 thalers. Que fait-il ? Il vend son bien. Pendant

ces dix années la population s'est accrue, le prix du blé s'est

élevé, le prix de la terre a crû en proportion, et notre mauvais

administrateur vend sa terre 200,000 thalers au lieu de 100,000,

si bien que, après avoir payé ses dettes, son capital est de 80,000

thalers plus considérable qu'au début. Quelle en est la cause

générale? Les liens sociaux. Les causes particulières peuvent

être diverses : elles se ramènent toutes à la cause première et

prédominante : les liens sociaux. « Bref, dit Lassalle, cette aug-

« mentation de capital a pu avoir toutes sortes de causes, excepté

« le travail et l'épargne du propriétaire. »

Tout ce tableau est brillant, mais fantaisiste. Que les événe-

ments extérieurs, les liens sociaux, puissent augmenter les for-

tunes individuelles, c'est incontestable, de même qu'ils peuvent

aussi les diminuer ou les anéantir. Les mêmes liens sociaux,

comme nous l'avons démontré plus haut, réduisent souvent à

moitié ou à rien une fortune laborieusement acquise : que l'on

parcoure la cote de la bourse qui est un nécrologe, et l'on s'en

convaincra. Il se rencontre autant de propriétaires ruinés par la

13
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concurrence extérieure, par la découverte de quelque nouveau

produit, qu'il s'en trouve d'enrichis par des causes indépen-

dantes de leur action. Il en est de même pour les industries. Les

liens sociaux, dans leur jeu aveugle, sont aussi souvent cause de

perte que de gain. Dans l'ensemble on peut les considérer comme
des causes neutres, puisque leurs effets sont en sens contraires.

Il se rencontre des périodes d'années et des pays où les liens

sociaux, c'est-à-dire les circonstances extérieures, sont généra-

lement favorables à l'ensemble des propriétaires, des industriels

ou des capitalistes. Ce sont les époques de prospérité, caracté-

risées souvent par le débordement de la spéculation et de l'agio-

tage; ces époques sont suivies, d'une façon presque régulière,

depuis le commencement du genre humain, par des époques de

dépression oiî les liens sociaux ont une influence inverse et com-

promettent la situation tant des propriétaires que des indus-

triels ou des capitalistes. Le célèbre et antique apologue des

vaches maigres et des vaches grasses en est la preuve. Au mo-

ment oîi j'écris ces lignes (fin de 1883) les liens sociaux frappent

rudement toutes les fortunes et tous les revenus du continent

européen.

Avec son imagination d'artiste et sa partialité de tribun, Las-

salle dénature complètement le sens du mot capital. Les liens

sociaux, même dans les conjonctures les plus favorables , ne

peuvent jamais créer du capital à proprement parler : ils peuvent

seulement augmenter l'utilité du capital. Que les actions du

chemin de fer de Cologne-Minden se vendent 100 thalers ou

175 thalers, le capital social, à savoir le chemin de fer, les rails,

les gares, les machines, n'aura pas changé ; il sera ce qu'il

était auparavant, à moins que, profitant de la prospérité, on ait

doublé le nombre des voies , augmenté la quantité des locomo-

tives et des wagons , agrandi les gares; et ces améliorations , ce

ne sont pas « les liens sociaux » abandonnés à eux-mêmes qui

auront pu les effectuer, c'est le travail et l'épargne.

Le procédé de Lassalle est celui des polémistes et des agita-

teurs, non des hommes de science : transformer l'exception en

règle, substituer le cas particulier au cas général. Écrire que
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par suite des enchaînements sociaux chacun est responsable de

ce qu'il n'a pas fait, c'est émettre une proposition qui est vraie

dans un certain nombre de circonstances, mais qui est fausse

dans la généralité. Autant vaudrait dire que comme certains hom-

mes naissent boiteux ou le deviennent, tous les hommes sont

destinés à devenir boiteux ; ou bien que certaines épidémies fai-

sant des victimes dans toutes les situations, la bonne constitu-

tion et le bon régime ne sont pas des conditions de longue vie.

Les hommes intelligents, prévoyants et énergiques savent, dans

une grande mesure, se mettre à l'abri de l'influence défavorable

des liens sociaux et tirer parti au contraire de leur influence fa-

vorable. Les natures molles, endormies et paresseuses n'ont,

d'autre part, ni la volonté, ni le pouvoir de bénéficier largement

des circonstances extérieures les plus avantageuses. C'est cho-

quer le bon sens public que prétendre assimiler l'homme labo-

rieux, économe ,
prudent

,
perspicace au tainéant, au prodigue,

àl'imprévoyant, à l'obtus, et que d'affirmer que l'un et l'autre ne

doivent la difïérence de leur sort qu'aux circoflstances exté-

rieures, c'est-à-dire à la fatalité. La fatalité, c'est, en effet, ie

dernier mot de la doctrine de Lassalle sur les liens sociaux, et

c'en est aussi la condamnation.



CHAPITRE lî

SUITE DE l'examen DES DOCTRINES DE LASSALLE SUR LA

GENÈSE DU CAPITAL.

Les circonstances extérieures désignées par Lassalle sous le nom de

« conjoncture » exercent une action utile sur réconomie des peuples et

contribuent au progrès. — Prétention de Lassalle que le capital et le pro-

fit ne sont pas des phénomènes ayant toujours existé. — L'idée de protlt

d'après Lassalle » suppose une société faisant passer tous ses produits par

le moule de l'argent. » 22S

Réfutation. — Robinson, seul dans son île, faisait des profits et des

pertes. — Fausseté de la prétention du socialisme que l'intervention [de

l'argent ou de la monnaie transforme les conditions économiques et

change le caractère des transactions. — Les lois économiques sont aussi

vraies pour l'homme isolé que pour une société de 80 millions d'habi-

tants 2.31

Ou n'a pas trouvé et l'on ne trouvera jamais d'autre mesure du progrès

industriel que le profit. — Le profit est le régulateur et le contrôleur de

tout le travail social 2^2

Proposition de Lassalle que les catégories économiques ne sont pas des

catégories logiques, mais des catégories historiques. — La division du

travail serait, d'après Lassalle, la seule loi économique sociale naturelle.

— Une poignée d'individus confisquerait à son profit cette loi sociale

naturelle. — Préteution analogue de Karl Marx que les capitalistes out

confisqué la science à leur profit. — Réfutation de cette théorie : si elle

était vraie, la génèrahté des associations coopératives devrait merveil-

leusemeut réussir; il devrait en être de même de tous les moyens et les

petits patrons; enfin les grands industriels ne devraient jamais ou presque

j-imais échouer 2n'i

Atflrmation de Lassalle que tout développement historique a beauconp

plus procédé de la société que des individus. — Réfutation : l'histoire es-t

semée de noms propres 2/i

La notion que le capital est du travail accumulé se trouve, d'après

Lassalle, extérieurement juste ; mais ce que l'on accumule, c'est le travail

d'aulrui : Eigenthum, FrembdUtum, propriété, altruité. — Le profit serait

du travail non payé. — Une qualité puremeut négative telle que l'épargne

ou la non consommation ne pourrait être génératrice du capital. — Réfu-

tation : conserver, c'est créer. — L'abstinence équivaut parfois à la pro-

duction 2iJ7

L'épargne n'est pas un élément purement négatif. — Différence entre la
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llii'saiirifation et l;i capitalisation. — L'épargne imprime à l'industrie et

ail travail d'une nation une direction nouvelle; elle les tourne vers la pro-

duction d'iustruiueuts de travail et réduit la production des objets de luxe

ou périssables 238

Liissalle fait nailre de l'esclavage la division du travail et, par voie de

conséquence, le capital. — Doctrinalenient et historiquement la théorie

de Lassalle est très contestable. — Tout progrès qui est devenu social,

c'est-à-dire général, profite à la société; tout progrès qui est resté indivi.

duel profite exclusivement à l'individu 242

Observations vraies de Lassalle sur les diificultés de la capitalisation au

moyen-âge. — Elles ne prouvent rien en faveur de sa thèse générale. 244

A la situation de Robinson Crusoë qui produisait tout pour

son propre compte, on a vu Lassalle opposer la société écono-

mi(|ue actuelle où presque tout le jnonde produit des valeurs

ayant pour objet l'échange. De cette constatation vraie et qui

mérite en effet d'être attentivement observée, le célèbre agita-

teur tire la conclusion que « la conjoncture », c'est-à-dire les

circonstances extérieures ou les liens sociaux, domine absolu-

ment ce monde. Singulièrement exagérée et par conséquent

fausse est cette proposition. Les exemples cités par Lassalle sont

des cas exceptionnels de la formation de la richesse individuelle;

ils sont exceptionnels en deux sens : d'abord il est extrêmement

rare que des fortunes individuelles aient pour cause unique

un événement tout à fait étranger au travail et à l'intelligence

de celui qui en a bénéficié; si dans un très grand nombre de

fortunes individuelles il entre, en effet, une certaine part de cir-

constances extérieures, cette part est généralement secondaire

et accessoire. Ensuite les circonstances défavorables ont, elles

aussi,un rôle; on les voit déjouer les calculs, l'économie, le tra-

vail, et compromettre ou amoindrir des fortunes intelligemment

ou laborieusement formées.

Quoiqu'on puisse à un certain point de vue considérer comme
perturbatrices ces influences extérieures réputées incontrôlables

qui tantôt apportent aux uns une fortune imméritée, tantôt

l'enlèvent aux autres, on peut presque dire qu'elles ont, en défi-

nitive, une action utile dans l'économie des peuples et qu'elles

contribuent au progrès. Ce n'est pas là un paradoxe. D'abord ces
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circonstances extérieures, si soudaines et imprévues qu'on

veuille les supposer, ne sont jamais ou presque jamais complè-

tement incontrôlables. Presque toujours l'œil vigilant etl'esprit

aiguisé peuvent les pressentir, au moins d'une manière confuse.

Au lieu d'être une cause de découragement, ces événements qui

ne sont jamais qu'à demi-voilés offrent un attrait nouveau aux

natures entreprenantes. Par l'appât de gains considérables, ils

suscitent leurs énergies et leurs efforts. Ils sont la cause de plu-

sieurs des grandes œuvres qui ont le mieux servi l'humanité. Si

tous les résultats des entreprises pouvaient exactement se pré-

voir, l'homme resterait plus engourdi et plus inactif qu'il ne l'est

aujourd'hui. N'ayant en vue qu'une récompense moyenne il ne

ferait aussi que des efforts moyens, c'est la riante, quoique

indécise, perspective de grands succès qui provoque les géné-

reuses ardeurs et soutient les longues persévérances. La con-

joncture, pour parler le langage de Lassalle, exerce sur les es-

prits une action fascinatrice qui contribue beaucoup au progrès.

Revenons à la théorie du socialiste allemand sur le capital et

le profit.

Le capital et le profit, dit-il, ne sont pas des phénomènes ayant

existé de tout temps. A l'affirmation il prétend joindre la preuve :

au Pérou, sous les Incas, on travaillait, on produisait prodi-

gieusement et l'on ne faisaitpas de profits. Ni la proposition n'est

fondée, ni l'exemple exact. Au Pérou, on pouvait faire des profits

et des pertes tout aussi bien que chez le moindre épicier de notre

société européenne. Supposez que les Incas ou leurs sujets

eussent découvert un procédé plus efficace pour exploiter les

mines, ils se trouvaient immédiatement en profit, puisqu'ils

obtenaient un résultat qui dépassait de beaucoup les frais habi-

tuels et antérieurs de production ou puisque, pour prendre

d'autres raots, ils arrivaient au même produit avec une moindre

somme d'efi'orts et de travail. Quand on établirait la commu-

nauté complète des biens, on ne supprimerait ni le profit ni la

perte. Perte et profit auraient un caractère collectif au lieu d'en

avoir un individuel.

« Le gain ou le profit, dit Lassalle, pour pouvoir apparaître
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« suppose les institutions sociales présentes, il suppose aussi

« leur définition, par conséquent l'explication de la valeur

« d'échange, du capital, de la circulation, de la concurrence, de

« Ventreprise privée, du travail salarié, et d'une société faisant

« passer tous ses produits par le moule de l'argent. L'idée du

« gain, pour être comprise, doit être déduite de tout cela. •»

L'élégant Lassalle est ici aussi pédant que frivole. Non, l'idée

de gain et l'idée de profit ne supposent rien de semblable. Dans

son île Robinson, quoiqu'il y fût seul, pouvait faire des gains et

des profits. Si après avoir ensemencé une année un champ qui

lui donnait 10 pour 1, il trouvait le moyen l'année suivante, par

des soins plus habiles et sans surcroit d'efforts physiques, de

tirer de sa semence 15 pour 1 , il faisait un gain et un profit, quoi-

qu'il ne produisit pas de valeur d'échange. Le gain et le profit

résultaient de ce que, par quelque combinaison ingénieuse que

l'observation ou l'expérience lui avaient suggérée, il était arrivé

à un plus grand résultat avec une même somme d'efforts, ou bien

à un même résultat avec un moindre effort. De même quand

Robinson fit sa première barque et que, s'y étant mal pris, il

ne put la pousser jusqu'à la mer, il fit une perte, quoique tout

seul encore. La perte consistait en ce qu'il s'était donné beaucoup

de mal pour n'arriver à aucun résultat. Il était exactement dans

la situation d'un industriel qui aurait produit des objets que

personne ne voudrait acheter. Au contraire, quand revenant sur

son erreur, Robinson se reprit à faire une barque par des pro-

cédés mieux combinés et qu'il pût la mettre à flot, il fit un gain

et un profit, puisqu'il fut amplement récompensé de ses peines.

Il se trouvait relativement au Robinson de la veille exactement

dans la situation où est un industriel qui réussit à l'égard d'un

industriel qui échoue.

Pour qu'il y ait gain ou profit, c'est-à-dire un avantage qui

récompense amplement de l'effort ou des peines, il n'est nulle-

ment nécessaire de supposer « une société faisant passer tous

ses produits par le moule de l'argent. » C'est une prétention

fausse des socialistes que l'intervention de l'argent ou de la

monnaie transforme radicalement les conditions économiques
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et change le caractère des transactions. La monnaie élargit, ré-

gularise les phénomènes de la production et de l'échange, mais

n'en altère pas le caractère. Aussi vraies pour l'homme isolé

que pour une société de 80 millions d'habitants sont les lois

économiques. Il n'est pas une de celles-ci que Robinson dans

son île n'eûtpar exemple intérêt à observer. La division du travail

s'imposait à lui comme au plus nombreux des peuples. Sans

doute, cette division pour le solitaire ne consistait pas à s'adonner

uniquement à la production d'un objet puisqu'il était obligé de

aire lui-même tous ceux dont il avait besoin; mais il lui fallait

néanmoins une certaine division du travail et une répartition

judicieuse des tâches pour ne pas tout commencer à la fois,

pour conduire promptement à une fin un ouvrage déterminé '.

Considérant oc le profit » comme un phénomène économique

nouveau, en quelque sorte accidentel, Lassalle est bien près de

voir une superstition dans l'importance qu'on attache à ce ré-

sultat des entreprises industrielles. « Le dogme du profit, dit-il

« à Schulze-Delitsch, remplit votre âme d'une ardeur toute

« religieuse*. » Ce ne sont pas les économistes seulement, c'est

le monde entier qui plie le genou devant le profit. C'est que pour

toute la variété des eff'orts humains dans l'ordre industriel,

commercial ou agricole, on n'a pas trouvé encore et l'on ne trou-

vera jamais d'autre mesure du succès que le profit. C'est le profit

seul qui détermine si les œuvres de production ont été bien ou

mal conçues et bien ou mal conduites; c'est lui qui est l'arbitre

suprême; c'est le profit qui témoigne que l'on a bien produit et

que l'on n'a pas trop produit. La « surproduction », que Las-

salle prétend à tort être la destinée constante de notre production

moderne, n'est prévenue ou arrêtée que par l'absence de profit.

Le profit est le régulateur, le contrôleur de tout le travail social.

Les corps qui croient pouvoir se passer du profit, comme l'État

* Les règles économiques s'appliquant pour la plupart aussi bien à l'individu

isolé qu'à une société, il ressort de cette observation que ceux, qui, comme
Mac Leod, font de l'économie politique la science de l'échange, sont dans l'er-

reur.

2 Lassalle, op. cit., pagre 31.
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pour beaucoup de ses travaux publics et certaines institutions

de philanthropie ou de bienfaisance,n'arrivent en général qu'à

un gaspillage de forces. Ce n'est pas que nous condamnions

toutes les œuvres humaines, inspirées d'un sentiment de charité

ou de religion, qui excluent toute pensée de profit. Mais dans

l'ordre des faits économiques normaux réguliers et généraux le

profit tient avec raison une place prépondérante.

C'est une erreur de tous les économistes bourgeois, prétend

Lassalle
,
que de considérer le capital ainsi que les autres caté-

gories économiques comme des catégories logiques, éternelles.

Avec cette ardeur anti-doctrinale qui caractérise tous les adver-

saires de la science, l'agitateur allemand écrit : a Les catégories

a économiques ne sont pas des catégories logiques, mais des ca-

« tégories historiques. La productivité du capital n'est pas une

« loi de la nature, mais un effet de conditions historiques déû'

a nies qui, dans d'autres conditions historiques, peut et doit

a disparaître. » A l'appui de cette étrange proposition , Lassalle

donne un assez malencontreux exemple : « Dans l'état primitif

tt du travail individuel, isolé, dont nous sommes partis, l'instru^

a ment de travail — l'arc de l'indien — n'était productif que

« dans la main du travailleur lui-même; par conséquent, ce n était

« que le travail qui était productif. » Ce raisonnement est singu-

lier. Si l'Indien propriétaire de l'arc prêtait par aventure son

instrument à un autre membre de la tribu qui avait égaré le sien,

ne pouvait-il stipuler comme compensation une partie du produit

de la chasse de l'emprunteur? Comment Lassalle est-il sûr que

jamais de pareilles transactions ne sont intervenues et n'inter-

viennent dans des sociétés barbares? De même pour le pêcheur

qui, étant de loisir, prêterait son filet à un autre pêcheur ayant

déchiré le sien. De nos jours un homme ayant un bon fusil et

qui le prêterait pour la journée à un autre en ayant un moins

bon ne pourrait-il mettre pour prix une redevance sur le gibier

tué? De semblables conventions ne sont-elles pas naturelles et le

bon sens ne dit-il pas qu'elles ont dû se présenter dans tous les

états de la civilisation? J'ai prouvé ailleurs ' que l'intérêt du

* Voir mon ouvrage Essai sur la Répartition des richesses, pages 229 à 252.
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prêt n'est qu'une forme perfectionnée de l'association. Bien loin

d'être démonstratif pour sa thèse, l'exemple de Lassalle l'est

pour la thèse opposée, qui est la nôtre. Le capital est productif,

en quelque main qu'il soit placé, pourvu que cette main sache

s'en servir. Le capital ajoutant à la productivité du travail na-

turel et primitif de l'homme
,
peu importe, au point de vue des

résullats pour la production ,
que celui qui l'emploie en soit le

créateur ou le propriétaire ou bien un emprunteur?

Cette assertion que le capital n'est pas une catégorie écono-

mique éternelle, Lassalle, suivant sa frivole dialectique, l'émet

sans chercher à la justifier. A quelle époque le capital est-il né,

puisqu'il n'est pas contemporain de tous les âges de la société,

depuis celui de la barbarie presque bestiale? Ici intervient une

théorie ingénieuse : le capital n'a pu naître qu'avec la division

du travail, et la division du travail elle-même n'a pu naître

qu'avec l'esclavage. Voilà la genèse. La division du travail est

la grande loi économique, la seule loi économique, d'après Las-

salle. Ce n'est pas une découverte de cet écrivain, puisque le

livre même de celui qui a coordonné, sinon fondé, notre science,

l'ouvrage d'Adam Smith débute par une description des mer-

veilles que la division du travail accomplit.

Écoutons Lassalle qui, s'il met la main sur une vérité, la dé-

veloppe avec une verve saisissante pour verser presque immé-

diatement dans une flagrante erreur : « La division du travail,

« dit-il, est la source de toutes les richesses •. La loi que la pro-

« duction ne devient toujours plus abondante et plus à bon

« marché que par la division du travail — celte loi qui repose

« sur la nature du travail est la seule loi économique qui pour-

a I ait être désignée comme une toi naturelle. Cependant ce n'est

« pas une loi naturelle, car elle n'appartient pas au domaine de

(1 la nature, mais à celui de l'esprit; mais elle est revêtue de la

a même nécessité que l'électricité, la gravitation, l'élasticité de

« la vapeur, etc. C'est une loi sociale naturelle! Et parmi toutes

' Il faudrait dire une des principales sources de la richesse, car sans capital,

c'est-à-dire sans instruments, la division du travail perdrait la plus grande partie

de sa productivité.
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« les nations, une poignée d'individus est venue et a confisqué

« à son profit individuel cette loi sociale ^irt^wrf//^ qui n'existe que

« par la nature intellectuelle de tous, en ne laissant aux nations

« stupéfaites et indigentes, garrotées par des liens invisibles,

a de leur produit de travail toujours croissant et s'accuraulant

a toujours plus, que la même part que, dans des circonstances

a favorables, l'Indien gagnait déjà avant toute civilisation, c'est-

« à-dire l'équivalent strict des besoins matériels de la vie. C'e;t

« comme si quelques individus avaient déclaré que la gravita-

« tion, l'élasticité de la vapeur, la chaleur du soleil sont leur

« propriété ! Ils nourrissent le peuple comme ils chauffent et

« graissent leurs machines à vapeur, pour les entretenir dans un

« état propre au travail ; la nourriture du peuple n'est considérée

a que comme frais de production nécessaires *. »

Cette brillante rhétorique se concentre dans cette pensée que

les capitalistes ont confisqué à leur profit individuel exclusif

cette loi sociale naturelle si puissante, la division du travail.

Karl Marx soutient une idée du même genre en disant que les

propriétaires de capitaux se sont emparés de la science et l'ex-

ploitent à leur seul avantage. Le monde serait victime d'une

contradiction monstrueuse et funeste : la grande production de

la société moderne est une production commune, coopérative,

et la distribution des produits fabriqués n'est pas commune,

mais bien individuelle. La division du travail enfante un surplus

de produit au delà de ce qu'enfante le travail isolé, et ce surplus

de produit, cette plus-value qui devrait revenir à tous, c'est le

capitaliste seul qui est en possession de se l'approprier

Cette spécieuse conception est facile à détruire. S ;. en était

comme le dit Lassalle, toutes les sociétés coopératives d'ouvriers,

ou du moins la généralité d'entre elles, devraient réussir et

prospérer puisqu'il leur écherrait cette plus-value naturelle qui

provient de la division du travail et que le patron est réputé

confisquer pour lui seul sans aucun effort. Or, l'expérience

prouve que, au contraire, la plupart des sociétés coopératives,

* Lassalle, Capital et travail, page 249.
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alors même qu'on leur a fait des prêts gratuits ou à bas intérêt,

tournent mal ou végètent. Une autre objection tout aussi caté-

gorique, c'est qu'il existe encore, dans la plupart des pays civilisés

et pour un grand nombre d'industries, une quantité de patrons

moyens et de travailleurs autonomes possesseurs de leurs ins-

truments et employant quelques ouvriers, et qu'on ne voit pas

que ces patrons soient beaucoup plus heureux que les ouvriers

habiles et laborieux qui louent leurs bras ou leur capacité de

travail. Enfin, ce qui achève de ruiner la thèse de Lassalle, c'est

qu'il se rencontre un nombre notable de grands industriels et

de sociétés bien constituées qui ne font pas de bénéfices, qui

même font des pertes et liquident. C'est la preuve péremptoire

que cette prétendue plus-value naturelle et nécessaire qui tien-

drait à la division du travail et dont on prétend que les patrons

ont le bénéfice exclusif ou n'existe pas, ou est peu de chose, ou

profite à d'autres qu'aux fabricants. Si la doctrine de Lassalle

était vraie, l'universalité des industriels devrait, par la force

même des choses, faire d'énormes bénéfices ; il ne devrait y

avoir que de très rares exceptions pour des hommes d'une inca-

pacité ou d'une négligence tout à fait extraordinaires. Or l'ex-

périence démontre, au contraire, que même dans l'industrie la

mieux douée de capitaux, les grands succès sont très rares. Il

en résulte que l'assertion de l'agitateur allemand n'a aucun fon-

dement réel.

N'abandonnons pas encore la thèse principale de Lassalle. Le

capital, aftirrae-t-il, n'est pas le fruit de l'épargne, et il accu-

mule les prétendues preuves de fait et de raisonnement pour

établir que la conception des économistes est fausse. En fait, dit-

il, le travail journalier du plus grand nombre ne fournit que le

pain quotidien, ce qui crée une impossibilité absolue de mettre

quelque chose en réserve pour les besoins futurs. Il est difficile

d'être à la fois plus catégorique et plus superficiel. Avec leurs

lOmillions de déposants en France* les caisses d'épargne donnent

1 An 31 décembre 1900, le nombre des livrets aux caisses d'éparpne privées était

de 7,116,402; il faut y ajouter 3,064,464 livrets à la Caisse Nationale d'épargne

(caisse postale), ensemble 10,680,866 livrets; le solde dû aux déposants morit.iit à

3,264 millions aux caisses d'épargne privées et à 1,010 millions à la Caisse Nationale
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à Lassalle le plus flagrant démenti. Si chétive que l'on veuille

supposer la rémunération de l'ouvrier, il est certain qu'il se

rencontre un grand nombre de travailleurs manuels, même
parmi les catégories les moins rémunérées, qui, à force de priva-

tions, parfois héroïques, mettent à la caisse d'épargne et se

créent un pécule. Les fils de ces premiers épargnants, s'ils conti-

nuent la tradition de leurs pères, augmentent l'avoir qu'ils ont

reçu. L'épargneexistedoncet peutexister dans toutes les couches

de la population, même chez les ouvriers. L'argument de fait,

qui n'était qu'un argument de fantaisie, tombe ainsi devant des

faits nombreux et incontestables.

Tout développement historique, poursuit Lassalle, a toujours

beaucoup plus procédé de la communauté que des individus.

Qu'il y ait dans toute œuvre humaine une coopération de l'indi-

vidu et du milieu social, nul esprit éclairé ne songera à le nier.

Mais la part de l'individu est loin d'être aussi petite qu'on la

voudrait faire'. Au berceau du genre humain peut être la part

de l'action sociale prédominait dans le progrès, quoique l'auli-

quiiéaitincarné dans des noms propres, Prométhée, Triplolèmc,

les diverses inventions des arts techniques. Dans le monde

moderne il n'est guère de découverte qu'on ne puisse rapporter

à un nom. L'histoire est semée de noms propres : depuis Guten-

bcrg et Christophe Colomb jusquà Papin, Walt, Ackwright,

Jacquart, Bcssemer et Lesseps, tout se qui se fait de grand trouve

an nom d'homme pour s'y incorporer.

A bien d'autres points de vue l'étude que fait Lassalle de la

genèse du capital est curieuse. La notion que le capital est du

travail accumulé est, d'après lui, au moins extérieurement juste :

seulement ce que l'on accumule, c'est le travail d'autrui, d'où ce

choc de mots qu'il jette dans la discussion économique : Eigen-

ihum, Frembdlhum, propriété, altruité. On Déposséderait que la

chose d'autrui. Le profit, d'après l'agitateur allemand, c'est du

d'éparfine, ensemble 4 milliards 274 millions, en augmentation de G,034 973 livrais

et «le 2,472 niiiliori< de fiancs sur les chiflres de t882 qui étaient : 4,6i5,89i

livreis et 1,802,497,809 fr. {Bulletin de statistique de mai 19u2, p. 558).

1 Nous renvoyons le lecteur à l'opinion toute opposée de froudhon, reproduite

plus hdut, page 119, en note.
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travail non payé; il y aurait une différence notable entre \i

quanlum de travail ou le temps de travail et les salaires du travail :

entre ces termes que le vulgaire prend pour correspondants

l'écart serait considérable.

Lassalle s'indigne dece qu'on puisse prétendre que l'épargne,

la non consommation dune chose, un élément négatit, soit la

source du capital. Que l'épargne existe, cependant, quelle

monte dans un pays comme la France à 1 milliard et demi ou

2 milliards par an, c'est ce que l'on ne peut guère nier. Quel

est son rôle? Lassalle juge absurde que, abstraction faite de

l'histoire, on présente comme agent de la formation économique

du capital, une qualité purement négative, telle que l'épargne ou

la non consommation.

Le raisonnement et l'expérience prouvent que l'argumenta-

tion de Lassalle est puérile. Un philosophe a pu dire que con-

server c'est créer. Dans l'ordre économique, cette définition

devient en certains cas d'une vérité saisissante. Elle l'est quand

il s"agit de denrées que l'industrie ne cesse de produire, de sorte

que la conservation de celles qui ont déjà été produites, se joi-

gnant à celles que l'industrie produit sans cesse, accroît réelle-

ment le nombre de celles qui sont à la disposition de l'humanité.

J'ai une tonne de charbon
;
je puis m'en servir pour chauffer à

la fois toutes les pièces de ma demeure. Je préfère diminuer le

chauffage, ne chauffer qu'une ou deux pièces
; je mets de côté

la moitié de cette tonne pour servir à la consommation indus-

trielle, voilà bien l'épargne qui est la source du capital. Mon

abstinence a strictement équivalu à la production, sans aucun

frais, d'une demi-tonne de charbon.

J'ai des denrées d'approvisionnement; je puis les consommer

et les gâcher dans des repas extravagants; je préfère me régler

et me restreindre. J'en mets de côté une grande partie pour me
nourrir pendant un travail de longue haleine. C'est encore là de

l'épargne productive de capital. Ce sont des cas très simples, et

cependant c'est la source habituelle du capital ; les choses au

iond se passent toujours ainsi mais sous une forme plus compli-

quée.



I

EXAMEN CRITIQUE DU NOUVEAU SOCIALISME. 23'J

Jetez les yeux sur le capital, s'écrie triomphalement Lassalle:

vous voyez « les machines à vapeur et les améliorations du sol,

« et les maisons ou simplement les matières de tout genre ac-

« quises par le travail, les barres de fer, les blocs d'airain et de

« cuivre, les briques et les tuiles, les masses de pierres, etc., etc.

« Ceux-là, une fois acquis, se laissent-ils consommer et par con-

« séquent non épargner. » N'est-il pas absurde de supposer que

le capital, qui est en général un ensemble d'objets non consom-

mables
,
provienne de la non consommation ? La conception de

Lassalle est singulièrement superficielle ; elle s'arrête à l'exté-

rieur des phénomènes et n'a pas plus de profondeur que l'obser-

vation d'un enfant. L'intervention de la monnaie comme équi-

valent des produits permet très aisément à l'épargne, élément en

apparence négatif, de donner naissance à toutes ces choses du-

rables : barres de fer, tuiles, briques, maisons, etc. J'ai cette

tonne de charbon que j'ai épargnée sur mon chauffage domes-

tique, je la vends et avec le produit de cette vente je commande

des barres de fer, des briques, des métiers, des instruments de

travail. Je vends aussi mon approvisionnement de denrées que

j'aurais pu consommer en grands repas où l'on gâche tout et

dont avec de l'ordre et de l'abstinence j'ai épargné la moitié, et

avec cette moitié qui me reste et que je vends je me procure,

c'est-à-dire que je fais faire, que je fais produire, des planches,

des tuiles, des briques, pour agrandir ou consolider ma maison

ou mon atelier, en définitive pour créer du capital. Je suis

un petit propriétaire vigneron et mes deux ou trois hectares

de terre me produisent une centaine d'hectolitres de vin, d'une

valeur de 3,000 francs. Je pourrais boire avec ma famille,

mes amis, des convives, la plus grande partie de ces cent hecto-

litres de vin et vendre le reste pour acheter de la viande, du café,

des vêtements et vivre largement, de telle sorte que, au bout de

l'année, des cent hectolitres produits ou de leur valeur, il ne me
serait rien resté. Je préfère me contenir, ne consommer avec

ma famille, mes amis, mes hôtes, qu'une dizaine d'hectolitres et

vendre les 90 autres : avec le prix de cette vente, déduction faite

de mes frais d'exploitation, je me procure une certaine somme



1^40 LE COLLFXTIVISME.

dont j'emploie la plus faible partie seulement à mon entretien

ou à mes plaisirs; je mets de côté 1,000 ou 1,500 Irancs que je

consacre à acheter des foudres, ou des engrais, ou à faire dé-

foncer une autre partie de mon champ qui était encore inculte,

ou bien à agrandir ma cour, et voilà immédiatement ce capital

dont parle Lassalle, maisons, améliorations durables de la terre,

machines, qui sort de mon abstinence, et qui a cette abstinence

pour unique cause première. Ce n'est pas là un cas particulier,

tous les enfantements de capitaux pourraient se ramener à des

exemples semblables.

C'est, d'ailleurs, une erreur que de considérer l'épai-gno

comme étant un élément purement négatif. Elle l'est sous la

forme primitive de la thésaurisation ; elle ne l'est plus sous

celle de la capitalisation. J'ai expliqué dans un de mes cours du

Collège de France quel changement s'est opéré quand à l'épargne

Ihésaurisée s'est substituée l'épargne capitalisée. Il y a comme

un ferment qui était en puissance seulement dans l'épargne

d'autrefois et qui est devenu singulièrement actif dans T'épargne

d'aujourd'hui. L'épargne moderne est agissante et toujours en

mouvement : autrefois elle dormait et s'entassait dans des ca-

chettes.

Chaque année, chaque semestre, chaque mois, on apporte le

fruit de ses épargnes sur le marché , et on le transforme en ins-

truments de travail, en œuvres durables qui sont, il est vrai, en

général dans la main et sous le contrôle d'autrui, mais pour

lesquels on a des titres représentatifs et l'on touche un intérêt

ou un dividende.

L'épargne imprime à l'industrie et au travail d'une nation une

direction nouvelle : au lieu de porter ce travail et cette industrie

vers la production de denrées immédiatement consommables;

elle les dirige vers la production d'instruments de travail ou de

capitaux. Deux hommes ont l'un et l'autre 100,000 francs de

rentes ; le premier emploie tout son revenu à donner des repas

coûteux, à payer des vins exquis, des mets recherchés, à entre-

tenir de nombreux domestiques, à couvrir sa femme et ses

enfants de vêtements luxueux, qu'on change et qu'on gâche à
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cbaque instant, à se procurer de beaux équipages et les renou-

veler sans cesse, à rétribuer des maîtresses qui ont les mêmes
goûts frivoles que lui-même; le second est un homme d'ordre :

sur :es 100,000 francs de revenu il en consacre 50,000 à vivre

d'une manière convenable et large, et les 50,000 autres il le?

épargne : c'est-à-dire qu'il construit sur sa terre une bergerie

pour que ses troupeaux soient mieux logés, mieux portants et

donnent plus de produits, qu'il fait faire un barrage dans un

cours d'eau afin de mieux arroser des prairies, qu'il défonce le

sol de garrigues et qu'il y plante des vignes; ou bien encore

qu'il ajoute à sa fabrique un bâtiment et y place un plus grand

nombre de métiers, qu'il remplace une vieille machine à vapeur

par une nouvelle plus perfectionnée et consommant moins de

charbon; ou enfin, qu'il achète simplement pour 50,000 francs

d'obligations ou d'actions d'une Compagnie de chemins de fer

qui se crée ou d'une entreprise maritime ou d'une société im-

mobilière. Voilà comment l'épargne de cet homme, son absti-

nence, élément en apparence négatif, aura été la cause première

de toutes ces choses durables : des bâtiments de ferme, des bar-

rages, des irrigations, des usines, des métiers, des machines à

vapeur, des rails de chemins de fer, des paquebots, des mai-

sons.

Le rôle de l'épargne dans les sociétés modernes c'est de dé-

tourner le travail de la production exagérée d'objets de luxe qui

sont pour la plupart essentiellement périssables et ne viennent

aucunement au secours du travail ultérieur, et de diriger, au

contraire, l'industrie vers la production d'objets utiles, durables,

qui facilitent la production ultérieure. Peut-on nier que le sort

d'une nation sera tout différent suivant que dans son sein pré-

domineront les hommes faisant de leurs revenus le premier

emploi que nous avons décrit ou ceux qui en font le second

emploi? Dans le premier cas la nation restera pauvre en capital,

elle demeurera stationnaire; dans le second cas, au contraire,

le capital s'y accroîtra chaque jour dans des proportions consi-

dérables.

Si aiguisée que fût son intelligence, Lassalle, aveuglé par le
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parti pris et la passion, a négligé ce phénomème. il ne s'est'

point aperçu que, le trait caractéristique de notre temps,, c"'est'^

que la capitalisation, ou la transformation de l'épargne eli ca-

pital,, est devenue beaucoup plus facile et plus rapide qu'autre-

fois, mais q^u'il n'y^ a là qu'une différence de degré, non de na-

ture.
, ,

•

.

L'accumulation ou Tèpargne n.'ëtani pour rieri suivant T!ias-

salle dans là formaiion des capita"ux, il a faîïu qu'il trouvât à

celle-ci une autre cause. Nous Pavons déjà indiquée ; c'est la di-

vision dUrtravail. Or, d'après l'agitateur allemand, la division du

travail n'a pu naître qu'avec Tesclavage : « La production par la

« division du travail, qui seule donne un excédent sur les be-'

« so ns du jour, pour devenir posçible, suppose toujours' uTid

« mise préalable d'accumulation de capitaux, et en rtlème tëmpV

a toujours une division de travail antérieure, qui seule peut*

« fournir ce surplus sur le besoin du'jour impossible à atteindre"

* dans le travail individuel. .
. .,

i i

C'est pourquoi les peuples qui partent d'une comptè'tê titPekë'

a individuelle, comme les tribus des chasseurs indiens, ne peu-

a-vent j,^mais arriver a. une accumulation de capital, et pai^

« conséquent à un degré de culture quelconque... ÂiWsi lé'tra-

tt vail individuei ne peut pas faire d'épargne'. »
'

Il y a une contradiction dans ce passage : pms4uéfla diVision

du travail suppose toujours une division antérieure; il fliUdrai(

en tirer la conclusion que la société est née 4e toutes jiièces

pratiquant la division du travail; or, celé n'est guèVè possible t

il est vraisemblable qu'elle a évolué du ti^avail iridividuel oii

isolé au travaildivisé et combine; par conséqiient il a t^Uu* que

dès l'abord le travail individuel permît Tépargne. '

'

'

Lassalle ne veut voir d'autre source à là division étà l&'Côm''

binaison du travail queTesclavage; aussi cï)nclut-il hkrldimêint :

« C'est donc un bien que l'e^sclavage se soit trouvé au bei'ceau

« des nations civilise^ '*. » te Ihêrtie, il le développe àv'eè* sort

habituelle ingéniosité d'esprit. Un sei'gneùî â, p^f exemple;

* Lassalle, opiis citatum, p. 131.

^ Id., page 135.
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ÎOO esclaves', il en'emploie'SO à la^^ production de ses moyens de'

consommation personnelle dé tous genrts>s; il' en àffétte 60 à

l'agriculture, et les derniers 10 il. les fait thavaillei» à là' fabrica-

tion des instrnments d(>stinés aux 90 autre»/ GetteTéfiartition

des tâches produit beaacoop plOs au ma'îtrecpa'é'9''iï faisait tra-

vailler ses l'OO esclaves à tous" les tra^'aux' à la foi& ou- sniccessi-

ment. Telle serait la genèse de'ladivisiorrdU'travail et du capital.

Plus tard! l'e-maître d'esclaVes perfectloiine ehcôre la division,

en créanrde uDuvelies éqnipesde tfavaiflleursi parmiiJ|«9 40^ J^fu'il'i;

possède; à chaque progrès qu'il fait' aitisv, ilibénéfioie dliiji'ad*'»^'

croisseraent dé produits qu'iP peut oowSémmeri Jn ./in n;- 'I

« Vous' voyerideflc, Munsieoir Sohulzsel oofticUit -Làssafllev qAii«uo

« ce que le maîi?re'a fait we s'feppiell'é "pes épcr^n^e»^; maisVhiâwgcîiri' >

« continnellenïent la direction <Jèla ptiodactionveinnbodu-iPaM.ii

« toujours unje n«ra>Telle divisiom de' tra^'àil, en emiç>te»yanfcitou*i

« jours plus^dei forces actives, ôiées à la production di^eclei dos

« moyens de luxe et d'existence, à leur production indi<:ect0,

« c'esl-à-drreàlà production d'instruraentst, de m^cbiïiésien un

« mot, au capital fixe d* tout genre, et pkis' il le'faisûit', ce qiui •

« vous paraît être épargne, pltïâ lesi moyens, dé jbuissance afv

« fluaient vers lui'. » '
'!!!'"> •mj'i.

Ce propriétaire d'esclaves étaii, selon- Lassaltej uni homme
singulièrement intelligent et iriventif. Soiidootrinailement, soit

historiquement, cette théorie est contestable. Des peuples qui

n'ont jama?i8 eu l'eselavage ou s'en'sont très tôti érasancipés, les

Germains^ par exemple, n'ont pas laissé que d'arrivée à la divi-

sion du travail et à la création de capitaux. Bien après la sup-

pression deiTeâClansagcou même dîu servage, 'la divisibn dutrav-ail

n'a cessé de croiti*^ en Europe. Aux colonies où l'esclavage s'est

le plus longtemps maintenu, on l'a considéré toujours comme
le plus grand obstacle à' la diVisioh du tra\ml et à» l'emploi' des

machines''. La' thèse de liassalle peut dont parsaftrefrivolle'.

C'est un parti pris de l'école socialiste d^ite vouloië*adhaettre

* Lassalle, op. ci/at., pages 134-135.
: ,» ,. ; ;

' Voir la démonstration que nous en avons donnée dans notre ouvrage sur La

Colonisation chez^h^ peuples modernes, liv. H, chap. it et irr.
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d'autre cause de richesse et de profits individuels que les com-

binaisons du travail associé et de refuser à l'épargne toute force,

à l'esprit d'entreprise toute importance. Il nous sera facile de

démontrer, contre Lassalle. Karl Marx et Proudhon que, sous

le régime de l'industrie libre, le surplus de produit qui vient du

degré habituel de division du travail et de l'association des tâches

ne profite pas au patron, et que le bénéfice en échoit, sous la

forme de baisse de prix, à la société tout entière. Tout progrès

qui est devenu social, c'est-à-dire général, profite à la société

tout progrès qui est resté individuel profite à l'individu.

Poursuivant sa démonstration historique, Lassalle rencontre

quelques vérités qu'il met en relief mais qui ne prouvent rien

en faveur de sa thèse. La productivité autonome du capital, dit-

il, sa reproduction incessante n'étaient pas possibles dans les-

anciennes sociétés quand la production domestique prédominait

et quand chaque travailleur ou chaque petit groupe de travail-

leurs créait à son propre usage des valeurs d'utilité. Il en fut de

même ou à peu près au moyen âge. Comment pouvait-on alors

capitaliser? Un propriétaire pouvait-il améliorer son champ,

faire produire du froment au lieu de seigle? Non, car son champ

était grevé d'une dîme en seigle. Un marchand qui épargnait,

pouvait-il améliorer sa production industrielle, l'étendre? Non,

car outre que les débouchés étaient bornés par l'absence de voies

de communication, la loi réglait minutieusement la manière

de produire de chaque « maître » et déterminait d'une façon

infranchissable le nombre de ses ouvriers et de ses apprenti^-.

Le placement de fonds dans la production d'autrui était aussi

rendu impossible par la rareté des occasions et l'hostilité des

mœurs; de là le mal qu'eût à se répandre l'idée du prêt à

intérêt.

Ces observations sont dans le détail judicieuses et exactes.

Elles ne prouvent pas, cependant, comme Lassalle le pense, que

le capital soit une catégorie économique nouvelle et acciden-

telle. Elles montrent seulement que dans l'antiquité et au moyen

âge la capitalisation était moins aisée qu'aujourd'hui, parce

qu'elle était entravée par les lois, les règlements, les mœurs ou.
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les préjugés. Elle n'avait pas devant elle un champ libre et illi-

mité. Il se peut qu'un jour, au grand détriment de la civilisa-

tion, si les doctrines des socialistes purs ou des socialistes de la

chaire viennent à prévaloir, la capitalisation redevienne en fait

aussi difficile qu'autrefois. Il suffit que l'on veuille rétablir par

les corporations ou par les lois « le solide engrenage économi-

que du moyen âge. » Pour être active, la capitalisation a besoin

de la pleine liberté des professions et des industries. Cette liberté

supprimée ou réglementée, la capitalisation, sans complètement

disparaître, se restreint, it cède la place à celte forme toute pri-

mitive, tout égoïste, presque stérile de l'épargne, la thésauri-

sation.

Ce que Lassalle surtout n'a pas montré, c'est que le capital ne

tut pas le fruit de l'épargne. Il l'est. Quant à toutes les combi-

naisons heureuses du travail divisé et associé, si elles profitent

momentanément à l'individu (|ui en a eu l'idée et qui l'a exécu-

tée, peu à peu, très rapidement même dans notre monde mo-
derne, une fois qu'elles sont devenues usuelles, elles dépriment

les prix par la concurrence des industriels d'une même profes-

sion ; tout le monde en tire ainsi bénéfice; les exemples en sont

frappants et nombreux. C'est encore là une loi de justice et

d'harmonie ; ce qui est l'effet d'une combinaison sociale, la so-

ciété est bientôt seule à en bénéficier; ce qui est l'effet direct du
capital profite à l'individu qui l'a créé.
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'Journalière dans l'iadustrie française. -^ La répartition ;«lies ..corvées

..iaptès-le^<mrina.\ yÉgalité. ............ .^f,,,^.-^^ . . 250

Prétendue démonstration statistique de ces corvées. — Grossières

erreurs de calcul des collectrvi^tes': iek éléments qu'fl.s'në'gUg'eTit,'— CSètu-

paraison des profits et des salaires dans l'industrie houillière du Nord.

—

Faible importance des premiers relativement aux seconds 2.52

Les causes du profit : la capacité directrice, c'est-à-dire l'intelligence

industrielle ou l'art d'organiser, et l'intelligence commerciale ou l'art

d'acheter et de vendre. — Les profits ne se mesurent pas au nombre
d'ouvriers employés. — La doctrine collectiviste nie le talent de l'entre-

preneur et ne tient aucun compte des risques courus. — Les faits démen-
tent la doctrine collectiviste sur la corvée des travailleurs modernes. —
Bénéfices et salaires dans les charbonnages belges 2o4

Des chapitres précédents il ressort que, malgré les objections

ou plutôtles négations de Lassalle etdeKarl Marx, l'épargne est

bien Tun des éléments, si ce n'est le seul de la formation du

caoital.
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-; Dsdprèè-ies documents affkîiels, ^u 31 décetuhr.e t90Q lesipnds

dus aissidéposauits par les caisses, d'épargae françaises monlaieni

àà,r2ï-4iniiiI«onjsenchiffresrond&;Stvbieaquelescais&es d'épargne

aèhèt^fniboaucQupide.feTiijesîpour le compte de.leurs déçjo&ants,

)e â<i»lrit^ dû, à ces dorni»us; s'est aceriu de '2^47^ milUans^depuis

lB8i'. C'est donc bien là une des sourctïS; du capital.

Nous avons démontré qu'il n'y a aucune contradiction dans

l'idée que le capital, qui est un élément positif et actif, doive sa

ILaissanc/e à répargn&, opii en apparence du moins est un élément

pumment, négatif. C'est, que dajis le monde moderne la .réalité

ici ne répond pas à l'apparence. L'épargne, depuis l'abandon

4es modes de thôsauriisation,,a cessé d'être un élément, négatif;

ce n'est, plus seulement la ,non consommation d'une ckose,; c'est

une direction paEticuUère et favorable que l'on imprime à l'in-

aus^fie eoi Ijoi faisant ppodutr.e des matières premières et des

iu&trum^nts de travail ^u lieu d'objets de consommation immé-

diate. On sait que l'épa^-gne en France égale 1 milliard et demi

ou 2 milliards par an ;,il en résulta que l'on fait des commandes

de locomotives, de bateaux, à vapeur, de rails, dematières pre-

mières, de constructions, d'instruments de travail, etc., qui se-

ront soldées avec l'épargne de l'année suivante. On aiiticipe ainsi

(^e plus en plus l'épargne au moyen de l'émission incessante

d'actions ou d'obligations partiellement libérées de sociétés ano-

nymes.îG'est, en effet, la société anonyme qui joue le,plus grand

i;Qle,dans,cette utilisation inimédiate et même dans cette antici-

pation des épargner produites sur toute la surface d'un grand

pays. L'épargne cesse d'être simplement une abstinence, une

non consommation,, un élément uniquement négati£;( elle prend

u^a4tre,car,actère; elle est une injonction de produire des ob-

j(its(d',une ulilitédurAble, au lieu d'articles frivoles et passagers.

Voilà ce que;Lassalle a oublié ; un autre point aussi qu'il a né-;

gligé, c'est qu'une, grande partie de cette épargne annuelle, d«ns

lijs pays du continent et notaxnjoaept en France, est une épai;g»e

popi^laire.

' >> Sulieiin d« stalisiitf^^ee iet de. léiflslaitan comparée de mai 190"i (puBlié

par ic ii.iuislère des finances), page bbi.



248 LE COLLECTIVISME.

Si l'épargne, comme nous l'avons démontré, engendre le ca-

pital, celui-ci ne peut-il pas avoir un autre auteur? Ou bien en-

core, cette épargne, qui engendre le capital, n'est-elle que l'é-

pargne du produit du travail d'autrui ? L'épargnant met-il de

côté, au lieu du fruit de son propre travail, une partie du fruit

qu'il s'est légalement mais illégitimement appropriée du travail

des ouvriers manuels. Telle est la pensée de Lassalle qu'il a for-

mulée dans cette frappante antithèse : Eigenlhum Frembdlhum,

propriété, altruité. C'est aussi l'idée de Karl Marx et en général

de tous les collectivistes. L'épargne, quels que fussent ses bien-

faits matériels, perdrait ainsi tous ses droits au respect, puis-

qu'elle constituerait, si ce n'est un vol brutal, du moins unespo-'

liation habile. Cette théorie mérite qu'on l'étudié de près.

L'épargne, selon ces critiques du capital, est formée sur le pro-

fit, et le profit n'est que l'appropriation par le capitaliste d'une

partie non payée du travail de l'ouvrier. Cette proposition suscite

dès l'abord une objection partielle; en admettant qu'elle fût

:;xacte doctrinalement, elle ne laisserait pas que d'être excessive ;

car l'épargne tout entière n'est pas un prélèvement sur le profit;

elle est souvent un prélèvement fait par le salarié sur son propre

salaire, par le petit paysan propriétaire sur son propre revenu,

par l'homme adonné aux professions libérales sur ses propres

émoluments.

Ce serait donc une partie de l'épargne seulement, la plus

grande si l'on veut, qui représenterait le produit non payé du

travail de l'ouvrier et qui serait ainsi viciée à sa source; l'autre

^argne, celle qui a une origine populaire, resterait respectable.

Comme les collectivistes se sont beaucoup étendus sur cette

appropriation par le capitaliste d'une partie non payée du tra-

vail de l'ouvrier, il faut nous arrêter sur ce point de leur doc-

trine; c'est en réalité le nœud de toutes leurs théories.

D'après Karl Marx et la généralité des collectivistes, le capital

est naturellement stérile. Tout ce qu'il peut demander, c'est de

prélever sur la production de quoi s'entretenir, se maintenir en

état. Le capital peut avoir droit à un amortissement, non à un

intérêt, encore moins à un profit.
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Cette croyance que Marx a entourée d'une forme pédante, un

des orateurs des réunions publiques de la fin de l'empire, Briosne,

l'exprimait avec naïveté: le propriétaire, disait-il, au lieu de

recevoir un loyer, devrait payer le locataire, parce que celui-ci

empêche la maison de se dégrader et l'entretient en bon état.

Sans aller aussi loin et s'arrètant à mi-chemin, les collectivistes

admettent que le propriétaire et le locataire sont quittes si ce

dernier se charge pour toute redevance de l'entretien de la mai-

son du premier. Il n'en va pas autrement, selon eux, des machi-

ues et des fabriques ; l'industriel n'a aucun titre à un intérêt ou

à un profit: l'amortissement seul de son matériel ou de sou

usine, de manière qu'il retrouve toujours l'un et l'autre en bon

état, doit suffire à ses exigences raisonnables.

Pour trancher cette question de droit, il importe d'analyser

l'idée de profit. Le profit n'est pas quelque chose de simple;

dans le sens économique il contient des éléments divers : il est

d'abord la rémunération légitime de celui qui a créé le capital et

qui ne l'a fait que pour en tirer parti, pour en recueillir un

avantage; il représente ensuite le salaire de direction, c'est-à-dire

la rémunération de l'homme qui a consacré son temps à la sur-

veillance de l'établissement et à la direction des affaires; il est

encore le prix du risque couru et surmonté; il est enfin et peut-

être surtout la récompense des arrangements ingénieux dépas-

iant la moyenne habituelle dans le pays, pour l'organisation des

tâches et les combinaisons industrielles et commerciales diver-

ses.

Tels sont les éléments variés qui entrent dans le profit : aussi

ce dernier est il très divers, très aléatoire, variant d'une année à

/autre, d'une industrie à l'autre, d'une personne à l'autre.

Quant à l'intérêt des capitaux, il a un caractère tout différent

du profit. L'intérêt est une sorte de participation à forfait, sti-

pulée sur le profit, par le capitaliste qui s'est donné la peine de

faire le capital et qui ne veut pas prendre celle de s'en servir

lui-même, qui le prêle à autrui *. Aussi l'intérêt est-il beaucoup

* Voir l'analyse que nous avons faite du prêt à iutérét dans notre Essai sur la

Répartition des richesses, chapilre viii.
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plus Stable «t piusuniforme t|iiie le pirotit. iVoilà des idées qui sont

nettes et qui, selon tioais, (ré^ondentibien a ia nature >des ciio^es.

Les co^'lectivistes nient l'eKactitud^ de cette analyse; ou pluiôt

elle lenr échâ'ppeet'ils ineprennervl pas la peiae de la discuter.

Pour eux le pt-o^fit eât simplenaient du travail .non, payéfue les

capitalistes s'attribuent.' Les capitaliste;!!* pareut aux travailleurs

qu'ils emptcvient qu« la moitié oiu ks deux tiers du travailideces

derniers; rëcart ou 'la p&rtie de traAail impayée^ûnstitue le pro-

fit. Le profit, c'est la pilus-vaUie produite par le travailleur et

absorbée par le capitaliste. (ComineBl les icollectivistes déanon-

tretit-ifls^oette' êtonmain*e propositiûn? Us îuv.aoeent àsoia ^ppiU

des argùTîiemtfe y« fait et des aipgumeiits de doctriue.

Les travailleurs «ïodeTnes sexai-ent, d'après les collectiristefi,

Soumis à 'une dîme et a'vme corvée beaucoup pluis; duj^s.qu '«au-

trefois. La dîme, c'est le: prélèveiuaent sm- le prodinlt du Aravaily

leur; la corvée, cfe^t le travail mon payé que le miaitre ou le

seigneur impose à l'iOUvrier. 'Bien loin que la civilisation et las

tiiversesTêyolutiôws,inG»tamnïenit.celle de 1789, aieflit faàt^dispa-

raître donnes «t dîmeel élites les ont, au contraire, en quelque

sorte consolidées et accrues. Telle est la pensée de Karl 3Iacx

Ôank te clïâpitre qu'il in'titriloFafcpieant et Boyard, où coBa,paBa43t

riiomme doué de capitaux au seigneur terrien tdies principautés

danubiennes il y a vin^-einq ans, il prétend que de premier

extrait du travailleur une plus grande somme de trav.ail impayé

que ne 'le faisait le second sous le n&m de eoirvéerî^* ,:> <
, ^ ,1,/,)

Un journal socialiste français qui marche dans le sillon de

Karl Marx, ï Égalité, a soutetiu avecun grand renfort d'exemples

la même thèse.

La dîme, t'était, dans l'organisation ancienne ou sous le

régime féodal, le d^rxîèmie, pei*çu au profit du seigneur, du prêtre

bu dèTàfsiP, 4ttr%;'prO(init 'do travailleur. * Noms prein>n$; leiç

déirnition's teilles q«re les col'liecttvistee nous les donnent, sans

rechercher si à cette dîme «e correspondaient pas certains

Services rendus, cortïme ceu'x deiséourité, de pnotectian contre

•* Iher Heisshunger rto-îh Mehmvbeit.i Fabricant utid Bo;or, pages 227 4 ^36

de l'ouvrage de Karl Marx, Das Capital, 2' édition.
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Vélrap§eï,.d(ejustice, 4e .viabilité. La corw;, c'était, toujours

.(jl après 1q6 mêmes auteurs, 4u travail oonti'aint etnon,payé ; elle

ivariaitide une à 'trois journées 'par semaine, ioit un, deux ou

trois septièmes du tem|>s,de travail. En vjodgnant la dime, soit

pleA&ième.duor^ste,, Je*traf\-,aillejur <^.e vpyaitiex.to^guer unepro-

portioji variant enire .lecinquièraie ,et la moitié de ce qu'il

tproduisait réellâmemt. .Pimsieurs écrivains collectivistes .n'iési-

jtentipas ^ écnir^ f,u^ ,GÇ^ , oauditions;, «que ^nous considérons

l'comtne propres à la bafbarie^ ressactent'comme singulièrement

î^douoesià côté dje ^cell^ que ,cache noti'e prétendue civilisation.

j,

' Aujourd'hui la coj'Tée, c'est -,à-dire le trav^l extorqué à l'ou-

-fv^rj^ret jBon^ajié, dépasse d'après eux, presque taujours.le tra-

. vail rémunéré. Catte ,pr.of)osJtiûJi qui surprend, J'jî^a^td cherche

.^ ltypirouverjpaj4e6 chiffres en apparenceminutieux. En moyenne

jdaiK l'industrie £ranjçai&e lâ,«ouvelle cervéepreud 6 heures 6 mi-

>-nutes,suri2, iC'est.déjàjplus que le maximum de l'ancienne dime

j-et de l'anciennÊ,corv.ee (du .teiop* féodal. Dans xiertaiai/es iodus-

. tries ees'Ciftnd^'onçi déjà si rigoureuses le ,de\;ieimeat encore

^davantage. Dans lUndu&trie textile, il^ aurait 7.heures 29 rai-

.^utes de ooirvée;, >ou travail non pavé,, cootrfe 4 heures 31 minutes

f^ de travail pa^'é. Dans l'indu&trie^du cuir., Ja.corvée <m<)ntaraLt à

m8 heures 48 (miïuites contre 3 heures 12 minutes deitra.vail.i'érau-

.néré. (Laicurvéesîélév^rait à.9.l>eures 7 minutiis dans JjBs indus-

pluies du iboiiS coiatue -2 .heures-53 minutes de itravail fructueux

pour l'ouvrier. Ce serait bien,;pis encore poux certaines .autres

1 ibrand[ïe6,da production. Dans J'iiijdu strie des produits chimiques,

jlajDufOiée,de,travail .de Vou;vrier se r^partinait ainsi.: 9 i heures

,-45imidautQsd6 Gorv.éej çoaUne 2 'tieures A5,jpainutes de travail

payé; .djans Ve bàtirmeot 9 heures de corvée contre 3 heures de

. ica'V'iaili rém-unéré ;>dfln6 l'es industries consacrées à l'alimentation

,

; la corvéCipcend 9iheur<es 54:; mjnutesjsur ,un(travailde,li,heures

et ne^laisseiplus àrx)uvri^rque2Jtieures6 minutesquilui '^oient

payées. Enfin, cela parait être le point culminant de ia eorvéo

: môd^ane : dans l'industrie 4e l'éclairage sur les 12. heures que

trajvï:i)le l'ouvriei;, la corvée, ocpi^pexait 10 heures 40 minutes ât

le travail (payé 1 heure 20 minutes seulement.
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Si ces révélations sont vraies, notre civilisation est, en effet,

d'une dureté inexprimable; bien autrement rigoureux que l'an-

cien seigneur terrien de l'Occident ou que le boyard du milieu

de ce siècle serait le capitaliste moderne.

On ne peut se dissimuler, cependant, que ces constatations

sont bien extraordinaires. On affirme qu'elles ressortent mathé-

matiquement des enquêtes industrielles Dès le premier abord

es objections s'offrent en foule : comment se fait-il qu'il y ait

des ouvriers pour les branches où la corvée est si étendue? d'oii

vient que, tandis qu'en moyenne la corvée ou le travail impayé

n'est que de 6 heures 6 minutes sur 12 heures, les ouvriers de

certaines branches d'industrie acceptent qu'elle soit de 10 heu-

res 40 minutes ? Est-ce que ces corps d'état ne devraient pas ces-

ser de trouver des recrues ? D'autre part, comment tous les pa-

rons ne se précipitent-ils pas sur ces industries où la corvée est

si longue, où chacun d'eux pourrait faire travailler les ouvriers

8, 9, 10 heures et même ,10 heures 40 minutes par jour, sans

rien leur payer pour ce temps de travail ? Est-que la concur-

rence, l'àpre concurrence, dont parlent tant les socialistes, ne

devrait pas égaliser toutes ces conditions ou du moins les rap-

procher? Passe encore pour les industries qui sont constituées

en monopole, comme celle de l'éclairage dans beaucoup de

villes; mais pour les autres, comment se fait-il que la corvée,

puisque corvée il y a, soit pour certaines trois ou quatre fois

plus prolongée que pour d'autres?

Ce que nous enseignent les collectivistes de la corvée ou du

travail impayé et extorqué dans la société moderne, de la

Frembdihum ou altruité transformée en Eigenthum ou propriété,

tout cela paraît bien mystérieux. Mais ce sont les chiffres, dit-

on, les chiffres officiels, les chiffres recueillis par les bourgeois,

qui donnent une démonstration saisissante de cette répartition

entre la corvée et le travail payé. Abordons ces chiffres avec re-

cueillement.

Les enquêtes industrielles apprennent, dit l'Ègalilé, que dans

la France actuelle la production manufacturière monte à 7 mil-

liards 130 millions de francs. Dans cette vaste somme les ma-
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tières premières entrent pour 4 milliards 941 millions, le com-

bustible pour 191 millions; la plus-value due au travail est de

1 ,994 millions, dont 980 millions répartis en salaires et 1 milliard

14 millions en profits et dividendes. Tous ces chiffres, en effet,

concordent à peu près entre eux, et le faible écart qui sépare le

total provenant de l'addition des sommes partielles du chiffre qui

a été donné pour l'ensemble de la production manufacturière de

la France peut être considéré comme représentant les fractions:

qu'on a négligées.

Tels sont les chiffres fournis par M. Guesde dans VÈgalité,

Les matières premières montant à 4 milliards 941 millions, le

combustible à 191 millions, la plus-value à 1,994, dont 980 de

salaires et 1 milliard 14 millions de profits, on en conclut que

ceux-ci représentent, sur une journée moyenne de 12 heures,

le travail de 6 heures 6 minutes, et que ceux-là n'équivalent

qu'à un travail de 5 heures 44 minutes. Or, comme d'après la

définition des collectivistes, le profit est simplement du travail

non payé, il en résulte que le travail non payé et extorqué par

le capitaliste équivaut dans la société française actuelle à 6 heures

6 minutes par jour. Si l'on veut des chiffres exprimant les mêmes

faits sous une autre formule, chaque patron extorque en moyenne

à l'ouvrier pour 691 francs par an de travail qu'il ne lui paie

pas et qui constitue le profit industriel lequel est en moyenne

de 691 francs par tète d'ouvrier occupé.

La belle chose que la statistique ! On pourrait d'abord objecter

à tous ces calculs que les statistiques industrielles sont presque

impossibles à faire exactement, qu'il s'y glisse une part consi-

dérable de fantaisie, de parti-pris, tout au moins d'erreur.

Prenons néanmoins comme corrects dans l'ensemble les chif-

fres du rédacteur de VÈgalité. Les conclusions qu'il en tire res-

teraient complètement fautives. Du chiffre de 7 milliards 130

millions de francs, représentant l'ensemble de la production ma-

nufacturière française, il ne déduit, pour arriver à la somme des

profits et des salaires réunis, que les matières premières et le

combustible. Bien d'autres déductions auraient dû être faites,

tout homme réfléchi en conviendra : il y a les frais généraux,
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c'est- à'-dire tont cet ensemble de dépensas si variées qui grèvent

toute productroiï, les frais divers de commission, de courtages,

d'assurances, de correspondances, de royages, la p^rt des dé-

chets, des non valeurs, des faillites, etc. Dans toute grande mai*-'

son de commerce et d'industrie, si minutieuse et sih-i brie qu'en

soit la direction, ce premier élément tient une place- notable.

L'entretien ef le renouvellenlent du matérfel n'obt pas une

moindre importance ; or, M'. Guésdb et s'es colTaborâtéars ne

tiennent non plus aucun compte de cet article; tout ce q\ri ne

représente pas le prix dW matières premières' et du combustible

doit être, snivairt eux, distrii)ué soit en salaires, soit en profits.

Cependant, il faut bien entretenir les bâtiments pour qu'ils ne

se délabrent pas, réparer les machines pour qu'elles puissent

continuer lèurfonction, les renouveler quand elles sont usées ou
'

quand s'est effectuée quelt^ue invention. L'œil pré\"^riu d'e certains

collectivistes n'aperçoit aucune de ces nécessités industrielles;
'

c'est assez dhe combien leur esprit est médiocrement' abser\'à- ^

teur. L'entretien et. le renouvellement de l'outillage sont pour '

les établissements industriels une des plus grandes causes de.dé-
'

penses. ' '

Nous n'avons pas parlé dé Fintéi-êt du capital, puisqu'on le

conteste; mais Karl Marx lui-même, plus pei'^icaee que beau- '

coup de ses disciples,.admet l'amortissement du capital, la con- 1

servation en bon état et llamélioratioiï des machines, ce qui ^

certes ne peut se faire sans frais. '

' '

Si l'on tenait compte de tousi ces éléments,, que M: (ineédè e^t
'

rjÉgaZtié négligent, il est probable que les prétendus profits,'

lesquels comprennent l'intérêt du capital, baisseraient d'au ^

moins moitié, peut-être des trois quarts. Au lieu de 1 milliai*d

14 raillions en profits ou dividendes et' j'àjoate en intérêts, on •

n'aurait que 3, 4 ou oOO millions au plus. . -

' •'

Cette somme ne paraît plus considérable à ceux qtii pirennent

la peine de réfléchir; puis, tek qu'ils sont, en laissaïit même de '

ccté la question,de la légHimité ou plutôt de la nééessité''de Fin- i

térèt du capital, ces bénéfices sont-ils un don gratuit fait à la
'

paresse et à l'inintelligetnce? Peut-on contester qu'il n'existe îiD
'
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travail de direction ou peut-onk considérer comme négligear- >

Me? Ce tmvail de direction a bien son importance; «pa'il l'aiti

dans lapratiqne, tows les- faits en témoignent; puiacfue c'est lui

surtout qui détermine le succèi oui l'échec des entreprises., .[

Cette capacité de l'entrefpreneiir d'industrie comprend deux

parties distinctes : la capacité industrielle qui consiste à bien

produire, c'est-à-dire économiser la matière, le combustible,

agencer convenablemeM les bâtiments et les machines, coor-

donner habilement les tâches, introduire de nouvelles coinbiflai-

sons perfectionnées? ; la capacité commerciale dofit le aecret est;

dans l'art si délicat de bien acheter et de; bieo tendre, c'est-à--

dire de se fournir smx marchés d'approvisionnement les moins,

chersi et d'écouler les raaToliaildises sue les puâtes oublies oJit le

prtus de valeur. CombieB rares et inappréciables poan les indis-i

vidus, combien Cécondes pour la société sont ces SaiCiUté* dont

l'esistence seinble incoonne aux callectivistesi! Cependant, qa|*il

se rencontre dans uû pays comme la France ou oommie l'Aile^

œa^eunie centaine d'homme do-ués- à un haut degré de cette,

cÉp(aeité commerciale et de l'énergie^ de l'activité^ qu'elle im-,

pHejuBy ceJa suffit pour que ce pays^ sains que leniombFe et la^

qualité des! ouvriiers' aieat en rien changé, Voite ses affaires-

aecrues', c'e$t'->à-dire son travail ,. ses s&laires: en même tempsi

qaeses profits!, de plusieurs centaines de;mill^Ottside:francS;pa^

année, parfois de plus d'un milliard? Mettez 40,000 soldats sous;

la conduite d'Annibal , ii gagnera vingit batailles; confiez;

60,000 hommesi aguerris à Varrqn, il les ferai tailile* en. pièces.!

L'industrie soit d'une localité, soit d'une natiteu,. e8te;xpasé>e à)

des influences a»alk)guei ; la^ capacité de Iq dasisd «ammerciale^

enrichit un pays et son incapacité leruihe. 'J"f('

Ces dons qui ont sur la prospérité desnationsonei action si)

décisive ont droit à une rt^mànératiôn qui soit pi-oportîtonnêe^

à leur irnportaîice. De mêûi^ qu'un dilettaïite'paie^a^gàiement'

une somme plus forte ^oùr efitêndTe' chanter,' fut-ce sieble, une'

Malihran ou un«' Patdy q<&e pour écouter cent ou' mille choristes'

estimables, ainsi il éstnattrrel, légitimé que tel hommie qui, par*

sa capafcité Goraraercialè ou sa capacité industriiglle peut pro-*
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curer à une nation dix, vingt ou cent millions d'affaires, reçoive

ane rétribution égale parfois à celle de cent ou mille individus

ordinaires. La basse envie seule ou la sentimentalité irréfléchie

peut trouver à reprendre à un fait aussi nécessaire. C'est là

un de ces rapports qui ne dépendent pas de la fantaisie, mais

qui dérivent de l'ordre naturel des choses; c'est une vraie loi

sociale.

De deux établissements voisins, ayant le même outillage, h

même situation, des équipes tout à fait analogues d'ouvriers^

pour le nombre et la qualité, l'un réussit, l'autre non. Les profits

ne se mesurent pas régulièrement, comme l'imaginent avec

une si amusante naïveté les collectivistes, au nombre d'ouvriers

employés. S'il suffisait d'occuper des ouvriers pour gagner sur

chacun d'eux 691 francs par tête, la carrière industrielle, qui est

semée d'écueils, deviendrait merveilleusement aisée.

Les faits aussi bien que le raisonnement donnent un démenti

aux étranges calculs du journal FEgalité. Une enquête indus-

trielle, disions-nous, est singulièrement difficile à faire avec

exactitude. Mais les sociétés anonymes avec leurs rapports pé-

riodiques et publics fournissent des informations précieuses.

Voici une grande usine métallurgique, celle de Fives- Lille,

l'une des plus connues de France. Dans un temps où cette bran-

che de la production était active, à savoir dans les années de

la période 1880 à 1883, la Compagnie de Fives-Lille a distribué

à 24 000 actions un dividende de 30 francs, soit 720,000 francs;

le fisc commence par prélever par divers impôts près du dixième

de cette somme de sorte qu'il reste à peine aux actionnaires

fi60,000 francs à se partager. Or, combien d'ouvriers emploie

CG grand établissement? Au minimums à 6,000. L'ensemble

des bénéfices, en y comprenant l'intérêt, loin d'équivaloir

à 700 francs par tête d'ouvrier, atteint à peine une centaine de

francs. D'autres usines peuvent avoir un succès plus brillant

dans certaines années, quoique celle de Fives-Lille passe pour

bien conduite. Gomme contre-partie, nombre d'établissements

font des pertes. Fives-Lille lui-même a dû suspendre toute

distribution de dividende de 1898 à 1902, moment où nous
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revoyons ces lignes. Une société analogue qui a joui d'une

grande célébrité, la maison Cail, qui elle aussi occupait plusieurs

milliers d'ouvriers, fut obligée de liquider après n'avoir pendant

huit ans rien distribué à ses actionnaires comme dividendes et

en ne pouvant rien leur répartir sur le produit de la liquidation.

Lu autre exemple singulièrement concluant se tire des ren-

seignements recueillis à l'occasion des grèves de 1884. Le journal

VÈcho du Nord établit, d'après les documents officiels que, dans

l'année 1881, les 20,701 ouvriers employés aux houillères du

département du Nord, ont reçu en salaires 20,529,406 francs et

les actionnaires 2,751,914 francs. Les profits ne représentent

donc ici que la huitième partie des salaires et, au lieu de s'élever

à 691 francs par tète, suivant les conjectures de l'Égalité^ ne

montent qu'à 133 francs par ouvrier. Commentant ces chiffres,

un ingénieur, M. Pernolet, s'exprime ainsi : « Les 20,701 ou-

vriers dont il s'agit ont dû faire en 1881, à raison de 300 jour-

nées au plus par an et par ouvrier, 6,210,300journées de travail,

qui ont été payées 20,529,406 francs, c'est-à-dire 3 fr. 306

moyennement par journée des différentes catégories de travail -

leurs. D'autre part, les 2,751,914 francs payés aux actionnaires

comme rétribution du capital, correspondent à fr. 443 par

journée d'ouvrier, c'est-à-dire que l'ensemble des exploitations

houillères du Nord en 1881 peut être considéré comme ayant

occupé 20,701 ouvriers de toutes sortes qui, touchant moyen-

nement 3 fr. 75 par jour de travail, en auraient consacré 0,443

à la création, à la préparation, à l'entretien, au renouvellement,

à l'administration de tout ce qui constitue l'industrie dont il

s'agit : toutes choses aléatoires au début, longtemps improduc-

tives, quelquefois ruineuses, mais toujours nécessaires pour

assurer aux populations qui vivent de cette industrie la régula-

rité et la sécurité de leur existence.

a J'ai même eu occasion autrefois de constater, pour le même
département du Nord, qu'en considérant les résultats des ex-

ploKations houillères pour une longue suite d'années — qui

n'ont pas été toutes prospères — les dividendes touchés par les

actionnaires (c'est-à-dire la part des capitaux engagés dans ces
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entreprises) ne représentaient guère que la valeur d'nn bock de

bière par journée d'ouvrier. Voilà à quoi se réduit !a part du

sacrifice fait par l'ouvrier travaillant aux mines du Nord, pour

créer et entretenir ces exploitations qui assurent l'existence pai-

sible de sa famille! Voilà ce qu'est, en chiffres exacts, l'usurpa-

tion des fruits du travail par Voisifquivit dans l'opulence; voilà ce

que les colporteurs de la bonne parole appellent la tyrannie du

capital, les vols des bourgeois* ! »

Parfois les profits de l'entreprise n'équivalent même pas au

prix d'un bock de bière par jour et par tête d'ouvrier. Il ressort,

en effet, des dépositions faites devant l'enquête parlementaire

au mois de mars et d'avril 1884, lors de la grève d'Anzin, que

la célèbre Compagnie à laquelle ce charbonnage a donné son

nom, occupe 14,000 ouvriers et que les bénéfices du dernier

exercice n'ont atteint que 1,200,000 francs, 85 fr. 50 par tête

d'ouvrier,

La doctrine collectiviste nie le talent de l'entrepreneur, c'est-

à-dire l'importance suprême de l'esprit de combinaison et du

travail intellectuel ; elle ne tient aucun compte des risques cou-

rus, et elle conteste au capital tout droit à une rémunération. Il

n'échappe, cependant, à aucun esprit attentif que, sans la pers-

pective d'une rémunération, personne ne capitaliserait plus; la

production du capital s'arrêterait presque immédiatement. On

épargnerait peut-être encore, quoique beaucoup moins. Ceux qui

auraient déjà suffisamment amassé pour être à l'abri de la

détresse dans leurs vieux jours et pour laisser un certain avoir à

leurs enfants cesseraient de pratiquer l'économie et dépense-

raient davantage; les consommations voluptuaires prendraient

un grand développement. On épargnerait encore un peu, disons-

nous; mais on ne capitaliserait pas, c'est-à-dire que personne ne

se désaisirait de ses épargnes; on bâtirait bien encore des mai-

sons pour soi, mais on n'en construirait plus pour autrui.

L'épargne, c'est-à-dire l'accumulation stérile, pourrait persister

dans une mesure affaiblie; la production du capital, c'est-à-dirf^

' Voir l'économiste français du 9 février 1884
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de l'épargne vivifiée, participant à la production, s'arrêterait*.

L'argument de fait qu'invoquent les collectivistes se détruit

par les faits eux-mêmes. Il y a encore dans la société beaucoup

de petits travailleurs autonomes, des paysans propriétaires, des

cordonniers, menuisiers, horlogers, travaillant soit seuls, soit

avec un ou deux aides qui souvent sont de leur famille, des

couturières à la mécanique et beaucoup d'autres; leurs gains,

dans l'hypothèse à laquelle s'abandonnent les collectivistes,

devraient être très considérables, puisque tout leur travail à eux

est rémunéré, tandis que pour les salariés la moitié seulement

du travail, suivant M. Karl Marx ou M. Guesde, est rétribué. Or,

on ne s'aperçoit pas que ces travailleurs autonomes soient dans

une situation meilleure que les ouvriers qui reçoivent un sa-

laire.

Si la moitié du travail fait par l'ouvrier devait nécessairement

profiter au patron, tous les industriels sans exception devraient

réussir; or l'expérience prouve que le succès n'échoit pas à

plus d'un sur quatre ou cinq. D'où vient cette rareté des réus-

sites industrielles? Dans l'hypothèse que font les collectivistes,

ces échecs fréquents sont une énigme indéchiffrable en ce qui

touche ceux des manufacturiers qui ne sont ni des débauchés, ni

des mangeurs, ni de véritables imbéciles: et cependant beaucoup

parmi ces fabricants qui ont des qualités moyennes ne parvien-

nent pas à faire fortune.

Les sociétés coopératives enfin donnent un autre démenti à

cette doctrine. D'après les idées de Karl Marx et de ses succes-

seurs, toutes ces associations devraient réussir, surtout quand

l'État ou la philanthropie veut bien les commanditer. Elles

devraient avoir un succès éblouissant, puisque l'ouvrier, dans

cette organisation, jouit de la rémunération entière de son tra-

vail, tandis que le salarié, suivant Karl Marx, n'est payé que de

la moitié environ de sa peine. Une prospérité éblouissante

devrait donc tomber en partage aux sociétés coopératives de

production. L'expérience prouve qu'il est loin d'en être ainsi.

' On a vil plus haut (page 24D), ia différence entre l'épargne et la capitalisation
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Avant d'examiner les arguments scientifiques de Karl Marx

contre le droit du capital à une rémunération, nous avons voulu

étudier son argument de fait. La démonstration, croyons-nous,

est concluante ; l'argument de fait de Karl Marx et des coUecti-

Tistes ne vaut rien *.

* h'Annuaire statistique de la Belgique (publication officielle), année 1901,

page 325, fournit des renseignements intéressants sur le chiffre des salaires et des

autres frais, ainsi que sur les bénéfices et les pertes des charbonnages belges Les

bénéfices des compagnies sont excessivement variables, parfois tout à fait minimes,

d'au'res fois très considérables dans les périodes de très grande hausse du charbon
;

mais ces dernières périodes sont très courtes, beaucoup plus que les périodes de

stagnation. L'Annuaire belge donne le résultat non pas de toutes les années,

mais des années signalétiques, c'est-à-dire celles qui sont remarquab'es soit par

le bas prix du charbon, so:t par sa grande hausse ; ainsi il ne s'attache, depuis 1870,

qu'aux années 1875, 1880, 1885, 1890, 1895, 1899 et 1900; sur ces sept années,

quatre ont été des années de très grande hausse de charbon, à savoir 1875, 1890,

1899 et 1900, celle-ci tout à fait exceplionneile ; les trois autres années, 1680.

1885, 1895, ont été des années de bas prix. Pour l'ensemble de ces sept années,

le total des bénétices bruts de l'ensemble des charbonnages belges a été de

228 millions 4i9,000 francs, dont 99,870,000 fr. altribuablesà laseuleannée 1900;

pour les mêmes sept années le total des dépenses a été de 1,470,462,000 fr.; le

rapport des bénéfices bruts aux dépenses courantes est donc de 15,5 à 100. Si, au

liru de considérer l'ensemble desdepen^es courantes on examine les salaires, leur

total s'est élevé dans ces sept années à 884,402,000 francs; les bénéfices brut»

étant de 228,449,000, leur rapport avec les salaires est de 25,8 ii 100; msis ces-

bénéfices ne sont pas seulement affectés aux dividendes et tantièmes divers aux

administrateurs, directeurs, etc., une partie en est affectée aux réserves et amor-

tissements, car il ne faut pHS oublier qu'une mine n'a pas une durée éternelle. En

outre, la prospérité inouïe de l'année 19Û0, complètement exceptionnelle dans

l'histoire des charbonnages, fait que l'ensemble de es sept années est, dans

une certaine mesure, anormal. Si l'on excluait l'année 1900 et que l'on ne con-

sidéiât que les six autres années mentionnées p^r VAnnuaire de la Belgique, à

savoir r les années 1875, 1880, 1885, 1893. 1895 et 1899, on obtiendrait

128,579,000 fr. pour les bénéflces totaux des mines belges dans ces six années,

1,161,802,000 fr. pour l'ensemble des dépenses autres que les charges financières

et, compris dans ce chiffre, 696,822,000 fr. pour les salaires. Le rapport des béné-

fices, sur lesquels, nous le répétons, doivent être prélevés les réserves et les.

aniorlissemonts, est ainsi de II p. 0/0 avec l'ensemble des dépenses et de 18.4

p. 0/0 a\ec l'ensemble des salaires. Cette proportion baisserait sensiblement si

l'on tenait compte des années de stagnation ; mais, telle quelle, elle est instructive.

Il faudrait, en outre, joindre aux salaires les traitements d'employés, petits et

grands, dont on ne fournit pas les chiffres. Même dans les années les plus pros-

pères, il y a toujours des mines qui sont en perte; ainsi, en 1900, dix raines sur

118 en exploitation ; en 1895, il y avait, sur 122 mines en exploitation, 45 mines

en perte. Tout cela est péremptoire.



CHAPITRE IV

EXAMEN DE LA DOCTRINE DE LA PLUS-VALUE DE KARL MAUX.

Uestfaux que la circulation des marchandises soit rorigine ou le point

de départ du capital. — Il est faux <|ue l'argent soit la première forme

sous laquelle le capital se manifeste. — L'apparition de la monnaie est

certainement postérieure à la première création du capital 261

Ce qui constitue, d'après Marx, la société capitalistique, c'est que

dans la production on se préoccupe, non des valeurs en usage, mais exclu-

sivement des valeurs eu éciiange, et que l'argent est à la fois le point de

départ et le point d'arrivée de la production. — La circulation de l'argent

comme capital est sou propre but à elle-même. — Le surcroît que le capi-

taliste acquiert par la circulation s^ppeWe plus-value ou mehrwerth. 262

Réfutation de la thèse de Marx. — La circulation de l'argent n'engendre

par elle-même aucune plus-value 264

Analyse que fait Karl Marx du processus industriel. — Le possesseur

d'argent est la larve du capitaliste. — Tout le secret de la plus-value

consiste dans l'achat et l'usage delà force de travail de l'ouvrier. — Longue

dépossession de l'homme de ses instruments de travail. — Toute une

évolution économique a été nécessaire pour créer le marché actuel du

travail. — Comme toute marchandise, d'après Karl Marx, la force de tra-

vail a une valeur qui est indépeudante du contrat : ce sont ses frais de

production. — Cette proposition est une simple pétition de principe. 270

Abus que font les socialistes de la loi de Malthus. — Cette loi. d'ailleurs,

si elle existe, étant une loi physiologique et non une loi économique, le

collectivisme n'en modifierait pas les effets 273

L'organisation actuelle de l'industrie offre deux caractéristiques : le

vendeur de la force de travail, c'est-à-dire l'ouvrier, exécute son travail

sous le contrôle de l'acheteur ou du patron, et il n'est pas propriétaire de

son produit 274

La division du capital, selon Karl Marx, en capital constant et capital

variable.— Pétition de principe relativement au capital constant qui ne serait

pas susceptible de contribuer à la plus-value. — Ce qui fournit la plus-value,

4'aprés Marx, c'est le capital dénoiumé variable, c'est-à-dire la partie qui

est employée en salaires. — Prétendue origine de la plus-value : le capi-

taliste achète « la valeur en échange » de la force de travail de l'ouvrier

et consomme la « valeur eu usage » de cette même force. — Essai de
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démonstration de Karl Marx. — Le capitaliste ne pput confisquer à son

protit les progrès sociaux. — La concurrence fait profiter le consomma-
teur seul de ce qui est un progrès social universellement reconnu. . 275

Nous avons examiné les arguments pratiques donnés par les

collectivistes pour démontrer que le profit du capital est illégi-

time, qu'il représente seulement du travail fourni par l'ouvrier

et dont ce dernier n'a pas reçu la rétribution. Nous avons réfuté

la prétention folle que dans l'industrie française la corvée forme

plus de 50 0/0 du travail du salarié, que sur une valeur de près

de 1,300 francs de travail que fournit celui-ci, le patron s'attri-

bue indûment 691 francs. Cette étrange affirmation , nous

l'avons, croyons-nous, détruite.

Il importe maintenant, au point de vue doctrinal, d'étudier

profondément cette théorie du profit ou de la plus-value, car

c'est sur elle que repose toute la doctrine collectiviste. Karl

Marx en plusieurs centaines de pages en a fait l'exposé avec pro-

lixité : c'est une discussion singulièrement subtile et aride à

laquelle il s'est livré. Notre devoir est de la résumer et d'en

extraire le contenu.

Dans son livre fameux intitulé : Le Capital ou Critique de l'Éco-

nomie politique {Das Kapital, Kritik der politischen Œkonomie ')

Karl Marx commence par une première partie qui est consacrée

à l'étude de la marchandise et de l'argent ( H'aare und Geld),

de la valeur en échange (Tauschwerth) et de la valeur en usage

[Gebrauchswerth). Nous passerons sur cette première partie qui

ne contient rien d'essentiel. La seconde partie du livre de Marx

traite de la transformation de l'argent en capital; la troisième

de la production de la plus-value absolue et la quatrième de la

production de la plus-value relative. On verra dans quel sens

tout à fait particulier ces termes sont pris. Tout le noyau de la

doctrine collectiviste est dans la prétendue démonstration que

fait Marx des caractères de cette plus-value relative.

Étudiant la forme générale du capital, Karl Marx commence

ainsi : » La circulation des marchandises est le point de départ

* 2* édition. Hambourg, 1872.
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a du capital. La production des marchandises, la circulation des

c marchandises, et la circulation développée des marchandises»

« à savoir le commerce, constituent les conditions historiques

« où nait le capital. De la création du commerce universel mo-

« derne et du marché universel dans le xvi* siècle, date la mo-

« derne histoire de la vie du capital '. »

Cette définition est une pétition de principes ; elle pèche contre

l'histoire et contre l'observation des faits. Doctrinalement elle

n'est pas exacte, car le capital, on l'a vu, c'est tout objet qui a

été mis en réserve pour une production ultérieure et tout engin

qui a été fait pour faciliter le travail. Robinson dans son ile

pouvait avoir du capital et en faire ; il en faisait en dehors de ce

qu'il avait recueilli du vaisseau '.

Cette constatation est très importante; car les collectivistes

nient que le capital soit productif par lui-même, tandis qu'il

l'est de la façon la plus évidente. Si Robinson s'est donné la

peine de fabriquer une brouette grossière pour l'aider dans son

travail ultérieur, il est clair que cette brouette est productive,

puisque en s'en servant Robinson fait avec une moindre peine

deux ou trois fois plus de transports que s'il ne l'avait pas. Or,

dans l'île de Robinson il n'y a pas de circulation de marchan-

dises dans le sens économi(iue du mot, ni d'échange, ni même
de marchandises à proprement parler, puisque Robinson étant

seul n'achète ni ne vend rien ; néanmoins il y existe du capital,

c'est-à-dire des engins qui ont été fabriqués non pas pour servir

à la consommation personnelle de l'homme, mais pour accroître

la productivité de son travail.

Comme Lassalle, Karl Marx ne veut voir dans le capital qu'une

catégorie historique nouvelle et transitoire, non un fait perma-

nent qui a été contemporain des premiers progrès du genre

humain. Nos ancêtres les plus reculés, ceux de l'âge de pierre,

créaient et possédaient du capital, car ces outils informes en

pierres polies leur servaient à faciliter leur tâche ; entre ces pre-

miers ustensiles de la barbarie primitive et la machine à coudre

* Das Kapital, page 128.

* Voir plus haut, pa^'e22l.
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OU la locomotive il n'y a qu'une différence de degré, non de na-

ture. Ce qu'a produit la civilisation moderne et contemporaine,

ce n'est pas un phénomène nouveau, à savoir le capital, c'est

simplement le développement considérable et l'extension cons-

tante de ce phénomène que l'antiquité la plus éloignée a connu.

a Le dernier produit de la circulation des marchandises, dit

« Karl Marx, c'est l'argent, » et il ajoute : « ce dernier produit

« de la circulation des marchandises est la première forme de

« l'apparition du capital. » Cette conception est inexacte. On

peut et on doit admetre que sans l'intervention de la monnaie,

le capital peut exister. Dans bien des sociétés l'usage de l'or et

del'argent dans les échanges est relativement nouveau, au moins

comme fait universel. Adam Smith raconte que, de son temps

ou à une époque très rapprochée, dans les colonies anglaises de

l'Amérique, on échangeait habituellement des marchandises de

consommation contre d'autres marchandises de consommation,

du tabac par exemple contre du sucre ou contre du blé. La mon-

naie, que ce soit la monnaie métallique ou que ce soit une mon-

naie de compte et de convention, est certainement postérieure

au capital, puisque le capital a pu exister pour l'homme même

isolé ou pour une famille ne produisant que ce qu'elle consom-

mait elle-même. Quoique dans nos habitudes actuelles le capital

se lie fréquemment à l'échange, il est faux qu'historiquement ou

doctrinalement le capital soit un phénomène dépendant du phé-

nomène de la monnaie ou de l'échange.

« Historiquement, dit encore Karl Marx, le capital se présente

« partout en opposition avec la propriété foncière sous la forme

« d'argent, de fortune monétaire, de capital commercial, de ca-

« pital de prêt : Geld, Geldvennœgen, Kaufmannskapilal und Wu-

« cherkapital. » Cette observation est contraire à l'assertion de

Lassalle qui fait naitre le eapital de la division du travail qu'i-

magine un graud propriétaire foncier ayant des esclaves '.

En prenant les choses dans le sens, non pas absolu, mais re-

latif et approximatif, il y a une certaine part de vérité dans l'ob-

* Voir plus huul, page 2Î4.
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servation de Marx. Mais cette vérité toute secondaire n'a guère

d'importance au point de vue économique.

La remarque suivante qui s'applique au temps présent est

d'une exactitude plus générale : « Chaque nouveau capital , dit

« Karl Marx, se présente en premier lieu sur la scène, c'est-à-

« dire sur le marché, marché des marchandises, marché du

« travail, marché de l'argent — toujours comme de l'argent qui,

u par un processus particulier, se change en capital *. »

Cette définition de Marx, il nous est loisible de l'admettre

sous une seule réserve, c'est que l'argent n'est ici qu'un inter-

médiaire qui représente, en effet, des marchandises produites

ou un droit sur des marchandises produites.

L'argent ou la monnaie étant un équivalent général com-

mode et en même temps une mesure d'évaluation, un dénomi-

nateur commun, il résulte de ces qualités que tout capital s'éva-

lue en argent, se numère en argent, se représente en argent,

mais c'est en général autre chose que de l'argent. Quand on dit

qu'un homme a 100,000 francs de fortune ou 1 million de for-

tune, cela n'est pas rigoureusement exact : ce qu'a cet homme,

ce sont des marchandises, des terres, des maisons, des créances,

des parts de propriété dans des établissements divers, et l'ar-

gent ne forme qu'une très petite partie de tout cet avoir. On dira

peut-être que cet homme avec ces 100,000 francs ou ce million

pourrait, s'il le voulait, se procurer réellement une somme de

100,000 francs ou d'un million en espèces métalliques. Cela est

vrai souvent, mais non pas toujours. Car si l'on dit que la France

a un capital de 150 ou 160 milliards de francs, cela ne veut

certes pas dire qu elle pût, si cette étrange idée passait dans la

tête de tous les Français, transformer sa richesse en une somme
de 150 ou 160 milliards d'or ou d'argent monnayés, attendu que

tout l'argent et l'or qui existent dans le monde sont loin d'at-

teindre à un chiffre aussi considérable.

L'argent intervient ici simplement comme dénomiuateur com-

mun , comme mode d'évaluation. Nous faisons ces réflexions

* Das Kapital, page UH.
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pour démontrer les inexactitudes profondes et nombreuses qui

servent de point de départ aux doctrines de Karl Marx.

Pour suivre la thèse du socialiste allemand, admettons, en

tant que fait, que tout nouveau capital se présente dans la so-

ciété sous la forme d'argent, comment de ce point de départ

Marx arrive-t-il à conclure que le profit du capital n'est pas autre

chose que du travail non payé? 11 parvient à cette découverte

par un dédale de déductions où nous allons pénétrer avec lui.

La forme immédiate de la circulation des marchandises, écrit

Karl Marx, c'est la conversion d'une marchandise en une somme

d'argent, puis d'une somme d'argent en une autre marchandise;

c'est l'échange, au moyen d'un intermédiaire qui est l'argent,

d'une valeur d'usage contre une autre valeur d'usage, de pain

par exemple contre des souliers. C'est là la forme primitive de la

circulation des marchandises; c'est la seule, dit Marx, que l'éco-

nomie politique envisage ; c'est l'organisation des procédés d'au-

trefois.

Dans une société capitalistique, les termes de la circulation

sont renversés. De l'argent s'échange contre des marchandises

pour s'échanger ensuite contre de l'argent. Au lieu de partir

d'une valeur en usage pour passer à une valeur en échange et

aboutir à une valeur en usage destinée à être consommée, on

part d'une valeur en échange pour passer par une valeur en

usage et arriver à une autre valeur en échange.

Ce qui constitue la société capitalistique, c'est que, dans la

production, on ne se préoccupe pas des valeurs en usage, on se

soucie uniquement des valeurs en échange; c'est encore que

l'argent y est le point de départ et le point d'arrivée de la pro-

duction. La production est organisée, par celui qui la dirige et

qui devient possesseur du produit, non pas en vue de la consom-

mation, mais en vue de l'argent qu'on pourra réaliser. Si j'in-

siste sur ces distinctions qui semblent subtiles, c'est que Karl

Marx et Lassalle en font la base générale de leur système ; elles

ont, d'ailleurs, de l'importance et, sans en tirer les conclusions

défectueuses auxquelles arrivent les collectivistes, il est bon que

les économistes ne les perdent pas de vue.
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Une production qui a pour but de transformer de l'argent, qui

est le point de départ, en une marchandise qui est le point in-

termédiaire, pour aboutir ensuite à de l'argent, point d'arrivée

semblable au point de départ, cela peut paraître une absurdité.

La transformation de l'argent en une marchandise pour retrans-

former celle-ci en argent, c'est, dit Marx, une tautologie. Il en

est autrement quand on échange une marchandise contre de

l'argent pour échanger ensuite celui-ci contre une marchandise.

Si dans ce cas le premier et le dernier terme de la circulation

sont une marchandise, ce sont du moins des marchandises de

différentes natures, comme du blé et des vêtements, du tabac et

dc> souliers. Alors la circulation n'est pas vide, la peine n'est

pas perdue.

Dans la circulation capitalistique, au contraire, qui transforme

da l'argent en une marchandise pour retransformer celle-ci en

argent, il y aurait peine perdue, ce serait une absurdité. Aussi

le propriétaire de l'argent se propose-t-il, en se livrant à cette

circulation, de transformer une certaine quantité d'argent en

une plus grande quantité d'argent en passant par l'intermédiaire

marchandise. Dans cette circulation capitalistique , ce n'est pas

la consommation, la valeur en usage, qui est le but ; non, c'est

la circulation elle-même.

« La circulation de l'argent comme capital est son propre but

« à elle-même; car la multiplication de la valeur ne peut se

« produire que dans ce mouvement toujours renouvelé ; aussi

« le mouvement du capital est-il sans fin ni mesure '. »

La valeur en usage n'est donc pas le but immédiat du capi-

taliste; ce but, ce n'est pas seulement le gain, mais un accrois-

sement sans repos du gain. Le capitaliste se signale par une

chasse passionnée vers la valeur d'échange. Ce surcroît que le

capitaliste acquiert par la circulation, Rarl Marx le nomme plus-

value, Mehrwerth. Le capital a la faculté de pondre des œufs

d'or 2.

* Das Kapital, page 135.

a Id., page 137,
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L'analyse de Marx n'est pas dépourvue d'intérêt ni de finesse.

Elle est de nature à frapper les esprits. Il s'en faut qu'elle soit

exacte sur tous les points. On peut d'abord objecter que ce pro-

cédé d'accroissement du capital ne s'applique qu'à certaines ca-

tégories de capitaux, le capital commercial et le capital finan-

cier, et non au capital industriel ou au capital agricole. Ce n'est

pas ensuite la simple circulation qui a le privilège de donner

une plus-value; car il se rencontre une foule de gens qui font

circuler de l'argent et qui n'en obtiennent aucun profit. Beau-

coup de commerçants, de banquiers se ruinent. On calcule en

France que sur dix personnes qui se livrent au négoce, il n'y en

a guère que deux auxquelles échoit le succès, c'est-à-dire la for-

tune ; deux ou trois autres végètent, vivant tant bien que mal

du produit de leur trafic, sans arriver à augmenter notablement

leur capital ; les autres perdent leurs fonds et ceux d'autrui.

Il ne suffit donc pas de mettre de l'argent en circulation,

d'acheter des marchandises et de les revendre, pour opérer un

accroissement de l'argent et obtenir une plus-value. Certes, la

plus-value est le but de la circulation de l'argent, mais comme

elle n'en est pas le résultat constant, on doit conclure que c'est

aux qualités personnelles de celui qui met en circulation l'argent

ou le capital qu'est due la plus-value.

Karl Marx n'a pas le moins du monde établi que l'argent par

un simple procédé de circulation soit en lui-même générateur;

il ne s'est pas donné la peine de le faire. Il n'a pas détruit la dé-

monstration des économistes que la plus-value se rencontre là

où il y a service rendu, comme dans le commerce de gros ou de

détail ou de transport. Une simple pétition de principe, voilà

tout l'effort de Karl Marx.

La prétention du socialiste allemand va, cependant, plus loin

encore. A l'en croire, ce procédé de production de la plus-value,

qui, d'après lui, résulte uniquement et en quelque sorte infail-

liblement de la circulation du capital, s'applique aussi bien au

capital industriel qu'au capital commercial. En ce qui concerne

le capital industriel, Karl Marx s'est donné plus de mal pour

établir sa démonstration. C'est à lui qu'est due cette fameuse
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doctrine que le profit n'est pas le résultat de la productivité du

capital, de l'intelligence de l'entrepreneur, en un mot la repré-

sentation et la rémunération du service rendu, mais qu'il vient

uniquement de ce que le capitaliste s'approprie le travail entier

fourni par l'ouvrier et n'en paie à ce dernier qu'une partie. Il est

intéressant d'étudier de près cette thèse; Karl Marx y a apporté

une singulière ingéniosité d'esprit; rarement, sous l'apparence

de la rigueur du raisonnement et de la profondeur de l'analyse,

on a enchaîné les uns aux autres tant de frivoles sophismes.

Les arguments tirés de la statistique industrielle et la descrip-

tion du mécanisme de la circulation commerciale n'ont pas

réussi à démontrer que le profit du capital soit simplement du

travail extorqué à l'ouvrier, c'est-à-dire non payé. Livrons-nous

avec Karl Marx à l'analyse du processus industriel et voyons si,

de ce côté, le socialiste allemand sera plus heureux pour établir

la justesse de ses idées.

Suivant sa captieuse méthode il part d'un prétendu axiome.

L'i'change de simples équivalents n'enrichit pas, dit-il ; où il y

a égalité, équivalence, il n'y pas de gain : « wo Gleichheit ùt, ist

Kein Gcwinn » ; les deux échangistes peuvent gagner l'un et

l'autre au point de vue de la valeur en usage, non à celui de la

valeur en échange. Pour montrer qu'il est dans la vérité, Karl

.Marx, avec l'appareil d'érudition dont il use toujours, tait appel

à beaucoup d'auteurs appartenant soit à l'école économique vul-

gaire {vulgaro'ékonomie), soit à la philosophie, soit à la science

historique. Galiani, Le Trosne, Condillac, Mercier de la Rivière,

défilent sous nos yeux dans les notes du livre de Marx : Dove e

egualila, non e lucro, dît l'un; « l'échange est de sa nature un

« contrat d'égalité qui se fait de valeur pour valeur égale » , pense

Letrosne. « Il n'est donc pas un moyen de s'enrichir, puisque l'on

« donne autant qu'on reçoit. » D'une manière plus solennnelle

Mercier de La Rivière: « Chaque vendeur ne peut parvenir à

« renchérir habituellement ses marchandises qu'en se soumet-

« tant aussi à payer habituellement plus cher les marchandises

« des autres vendeurs ; et par la même raison, chaque consom-

« niateur ne peut payer habituellement moins cher ce qu'il
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« achète qu'en se soumettant aussi à une diminution semblable

« sur le prix des choses qu'il vend. » Karl Marx qui tient à bien

faire les choses appelle encore d'autres autorités à son aide.

Fort de ces citations multipliées, l'écrivain socialiste conclut

que l'échange ne peut être la cause de la plus-value et de la trans-

formation de l'argent en capital. Cette assertion est vraie de

l'échange pur et simple dans la société primitive, ce que l'on a

appelé le troc. Le seul bénéfice qu'en retire habituellement cha-

cune des parties, c'est d'avoir une valeur qui est plus à son

usage, qui lui convient mieux pour le moment, qui la met plus

à son aise, sans ajouter à sa richesse.

Il n'en est pas de même dans la société actuelle oîi le com-

merce des marchandises a remplacé le troc, où l'échange a cessé

d'être un fait accidentel et accessoire auquel se livrent les pro-

ducteurs pour devenir l'acte habituel, principal, la profession de

certaines catégories de personnes. Un des échangistes fait le mé-

tier de réunir d'avance des objets, de deviner et de piévenir les

goûts des autres membres de la société, de se rapprocher des

autres échangistes ou consommateurs, de leur éviter toute peine

el tout dérangement, d'aller les trouver par des annonces, par

des courtiers, de provoquer leur attention par des étalages; il se

donne beaucoup de mal, dépense beaucoup d'activité ; il court

des risques; c'est une spéculation qu'il fait, bonne ou mauvaise;

alors cette continuité d'échanges devient pour lui productive de

gain ou de perte, suivant qu'il aura vu juste ou non, que ses

combinaisons auront été bien ou mal prises, et que tout son zèle

se sera montré utile ou inutile à la société.

Cet aspect des choses , si exact et frappant qu'il soit, échappe

à Karl Marx. Il est arrêté dans son cerveau que le capitaliste est,

par sa nature un oisif, dépourvu de toute intelligence et de toute

activité profitables à la société. Le possesseur d'argent, dit-il,

est la chenille, la larve du capitaliste. Il faut qu'il achète des

marchandises à leur valeur, qu'il les vende à leur valeur, et que

néanmoins il réalise une plus-value, c'est-à-dire une plus grande

valeur que celle qu'il a mise dans l'opération. C'est seulement à

la fin de l'opération que cette larve de capitaliste devient le capi-
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taliste lui-même, le caractère du capital étant d'engendrer la

plus-value.

Ce n'est pas la circulation seule qui peut produire cette plus-

value. D'où vient-elle? Tout le secret consiste dans l'achat et

l'usage de la puissance de travail de l'ouvrier. Sous le nom de

puissance de travail, force de travail (arbeilskraft), on doit com-

prendre tout l'ensemble des facultés physiques et intellectuelles

qui sont incorporées dans la personne humaine et que celle-ci

met en mouvement quand elle veut créer des valeurs en usage.

Pour que le propriétaire de l'argent rencontre sur le marché

la force de travail à l'état de marchandise, c'est-à-dire de chose

vénale, diverses conditions doivent se rencontrer. Il faut que le

propriétaire de cette force de travail soit libre, qu'il puisse cons-

tituer, vis-à-vis de l'acheteur de travail, une personne juridique

égale. Il faut ensuite que le propriétaire de cette force de travail

ne puisse pas l'employer directement à son profit pour son pro-

pre usage. C'est, sous une autre forme, la répétition du mot

fameux de Lassalle : « Toute la production moderne crie au

travailleur: avances, avances. » Sans ces avances, le travailleur

jouit d'une liberté toute juridique qui donne à des contrats en-

tièrement dolosifs la consécration d'une légitimité apparente.

La réunion des conditions qui précèdent est l'œuvre de certaines

circonstances particulières qui ne peuvent se trouver que dans

notre civilisation «capitalistique. » La principale, c'est la longue

dépossession de l'homme de ses instruments de travail. La na-

ture ne crée pas, d'un côté, des propriétaires d'argent ou de

marchandises, et de l'autre des propriétaires de forces de travail

(arbeilskraft). Karl Marx aurait pu insister sur ce que l'acheteur

et le vendeur de travail qui sont des personnes juridiques égales

ne sont pas des personnes économiques égales. Il eût pu s'étayer

de quelques formules d'Adam Smith ou de Turgot; il ne le tait

pas, n'ayant pas le goût de la banalité pure et éprouvant moins

que Lassalle le besoin des périodes oratoires. Ce qui le charme,

ce sont les subtilités d'une dialectique sophistique.

Toute une longue évolution économique a été nécessaire, dit-il,

Dour créer le marché du travail. Que se passe-t-il sur ce marché,
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le plus général de tous? Voici l'acheteur et le vendeur en pré-

sence, quel sera le prix de la force de travail (arbeilskrafi)?

L'école économique orthodoxe ou vulgaire, comme l'appelle avec

dédain notre socialiste, répond que c'est l'offre et la demande

qui fixent ce prix. Karl Marx repousse cette explication comme

insuffisante ; c'est, d'après les socialistes, une tautologie. Comme
toutes les autres marchandises la force de travail a une valeur,

qui est indépendante du contrat et existe avant le contrat. Cette

valeur, ce sont ses frais de production. Or, quels sont les frais

de production de la force de travail de l'homme? Ce sont ses

frais d'entretien, ceux de sa reproduction, c'est-à-dire la subsis-

tance de la famille, l'éducation des enfants. Ces frais divers

varient pour chaque profession, mais on peut concevoir des frais

de production moyens pour la force de travail de l'homme. Sur

tous ces points Karl Marx se livre à une analyse ingénieuse.

La valeur en échange de la force de travail est donc déter-

minée parles frais d'entretien et de reproduction. C'est le retour

à la célèbre loi d'airain de Lassalle, ehernes grausames Geseiz.

Ricardo, Malthus, Turgot peuvent être invoqués ici comme

témoins. Le champ des déclamations est immense. Quels que

soient les progrès de l'industrie, les salaires ne peuvent s'élever

d'une manière durable au-dessus du taux déterminé par les

frais d'entretien et de reproduction de la force de travail.

C'est encore là une pétition de principe. Rien ne la justifie.

Les frais d'entretien dont il s'agit forment le salaire minimum

en temps normal, non le salaire naturel. Le témoignage de nos

yeux, de même que celui des statistiques, démontre que dans

un grand nombre de pays, si ce n'est dans tous, le salaire de

l'ouvrie", c'est-à-dire le prix de la force de travail, se tient au-

dessus ae ce qui est strictement nécessaire pour la conservation

de cette force. Si la formule de Marx était exacte, l'amélioration

incontestable depuis cinquante ans, depuis cent ans, du sort de

l'ensemble delà population ouvrière ne se comprendrait pas;

ce serait un fait contre nature. Or, cependant, c'est un fait gé-

néral, par conséquent contorrae à la nature; comme celle-ci ne

saui^.it avoir tort, c'est la définition de Karl Marx qui est fausse
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Obligé de choisir entre un fait général, constaté, et une pure

lormule, nous sommes obligé de rejeter la formule.

Ceux qui s'appuient tant sur la loi de Maltluis, c'est-à-dire

sur cette force de reproduction de l'humanité qui tend à rendre

le nombre des hommes toujours exubérant relativement aux

subsistances, ceux-là ne réfléchissent pas que la loi de Malthus,

si elle existe, est une loi physiologique et non une loi économique.

En supposant qu'elle fût constatée, qu'elle eût toute l'évidence

d'une loi naturelle, elle constituerait contre l'humanité une

menace qu'aucune combinaison sociale ne saurait détourner. Le

collectivisme, pas plus que l'ordre économique existant, ne se-

rait en mesure de prévenir les maux que la loi de Malthus infli-

gerait à l'humanité. Il ne ferait même que rendre plus prochaines

les catastrophes dues à l'action de cette loi, car en faisant par

hypothèse les fortunes plus égales, en supprimant le superflu

chez une certaine fraction de la société, il encouragerait dans une

mesure incommensurable la propagation de l'espèce humaine.

Ou les collectivistes doivent considérer comme fausse la loi de

Malthus et n'en pas parler, ou s'ils la regardent comme vraie,

c'est-à-dire comme physiologiquement exacte, ils sont forcés de

reconnaître que le régime collectiviste ne ferait que hâter l'ac-

tion redoutable de cette loi. Les controverses économiques au-

raient beaucoup gagné le jour où l'on reconnaîtrait que la pré-

tendue loi de Malthus n'a à aucun degré le caractère d'une loi

économique, que c'est une simple hypothèse physiologique. Si

elle est physiquement fondée, cette loi devrait être considérée

comme faisant planer sur l'avenir de l'humanité un danger

analogue à celui que certains physiciens redoutent du refroidis-

sement graduel de la terre ou de la diminution de la chaleur du

soleil. Faire de cette loi un sujet de déclamation contre la science

économique qui n'en peut mais, c'est une vraie puérilité.

Se piquant d'être philosophe, Karl Marx ne donne pas dans

les ardentes invectives de Lassalle. Pour revêtir une apparence

de rigueur, son argumentation n'en reste pas moins absolument

fautive. L'ensemble des moyens de vivre, c'est-à-dire les subsis-

tances, tous les objets nécessaires au travailleur et à sa famille,

t8
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n'est considéré ni par lui, ni par Lassalle, comme une quantité

constante dans tous les temps et dans toutes les contrées. En

contradiction avec les autres marchandises, la détermination de

la valeur de la force de travail renferme, d'après Marx, un élé-

ment historique et moral. Cet aveu a une importance qui échappe

à son auteur; car il détruit en réalité tout son système : les frais

de production de la force de travail, une fois cet élément histo-

rique et moral admis, cessent d'être fixes et dépendent en partie

de la volonté du travailleur lui-même ou plutôt de la classe à

laquelle il appartient.

Cette première remarque faite, suivons Karl Marx dans ses

déductions : la valeur de la force de travail se résout en la va-

leur d'une certaine quantité de subsistances. La valeur échan-

geable de la force de travail est donc égale à la valeur des diffé-

rents objets dont l'ouvrier a besoin pour sa consommation. Sans

doute ces différents objets ne sont pas tous intégralement con-

sommés dans l'intervalle d'un jour, les vêtements par exemple,

l'éducation; mais on peut en ramener la valeur à la journée.

Si l'expérience prouve que ces objets de consommation né-

cessaires à l'entretien et à la reproduction journalière de la force

de travail peuvent être produits en six heures de travail quoti-

dien rémunéré par le prix de 3 francs, la valeur en échange de

la force de travail de l'ouvrier est de 3 francs. Or, c'est ce qui se

passe aujourd'hui, prétend Karl Marx. L'ensemble des objets

nécessaires à la consommation de l'ouvrier représente un travail

de six heures et vaut 3 francs.

Ces prémisses posées qui ne diffèrent guère d'une pétition de

principe, Karl Marx nous convie à observer de près le processus

de la production. Le propriétaire d'argent, en train de devenir

capitaliste, a acheté tout ce qu'il lui faut pour produire : du

coton, des machines, des hangars, de la force de travail. L'or-

ganisation actuelle de l'industrie offre deux caractéristiques

frappantes : le vendeur de la force de travail, c'est-à-dire l'ou-

vrier, exécute son travail sous le contrôle de l'acheteur ou du

patron, et il n'est pas propriétaire de son produit; Karl Marx

aurait mieux fait de dire du produit commun, puisque c'est
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encore à une pétition de principe qu'il se livre en laissant en-

tendre que le produit du travail, aidé des machines et des ap-

provisionnements , est le produit du travail seul. L'ouvrier

fournissant son travail avant d'être payé, fait crédit au capita-

liste. Le mot est frappant et en partie juste; il en découle quel-

ques conséquences accessoires telles que l'injustice de faire

attendre trop longtemps à l'ouvrier son salaire, ce qui est le cas

quand on ne le paie que tous les quinze jours et surtout tous

les mois.

Le capitaliste fait travailler : son capital est divisé en deux

parts dont les proportions changent beaucoup suivant les in-

dustries, les temps, les pays; une part a servi à payer les ma-

tières premières, les bâtiments, les machines et instruments de

toutes sortes : Karl Marx lui donne le nom fantaisiste de capital

constant. La seconde part sert à rémunérer le travailleur; Marx

l'appelle capital variable.

Ces termes étant ainsi définis arbitrairement, examinons le

procédé de la production. On consomme dans le cours de la fa-

brication intégralement une foule d'objets, les matières pre-

mières, le coton, l'huile, la graisse, les couleurs, la houille, etc.
;

en outre, on consomme partiellement d'autres matières : les

machines qui s'usent, qui se détériorent. L'opération indus*

trielle, consommant tous ces objets, doit en reproduire la valeui

soit intégrale, soit partielle, dans la valeur du produit total.

Mais, de ce côté, la valeur du produit total ne peut se composer

que de la valeur accumulée des objets consommés, sans qu'il y

ait plus-value. Voici les machines, par exemple : la valeur du

produit doit comprendre une fraction de la valeur de la ma-

chine, ce qui est nécessaire pour l'entretenir en état et pour,

quand elle sera usée, lui en substituer une autre équivalente;

mais rien de plus. Karl Marx admet l'amortissement des ma-

chines, mais non pas l'intérêt de ce qu'elles ont coûté.

C'est encore là une pétition de principe; dans Karl Marx tout

est pétition de principe. C'est, en outre, absolument déraison-

nable. On reproduit le sophisme du socialiste français Briosne,

au sujet de la maison louée ; le locataire ne doit rien au proprié-
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taire que l'entretien des locaux; bien plus, le locataire pourrait

soutenir, comme l'affirme intrépidement Briosne, que le pro-

priétaire au lieu de recevoir un loyer devrait lui en payer un,

puisque le premier en habitant la maison l'entretient et l'empê-

che de se détériorer. De même que jamais on ne bâtirait des

maisons pour en céder l'usage gratuitement aux locataires,

ainsi l'on ne construirait jamais de machines si jamais elles ne

devaient rapporter d'intérêt ou de profit.

La machine ajoute à la productivité de l'ouvrier qui s'en sert,

à qui on la prête; elle n'a été créée que pour cet objet, et dans

le dessein fort légitime (jue celui qui l'a faite ou celui qui, en

l'achetant, s'est substitué aux droits du fabricant, retirera un

bénéfice de l'accroissement de la productivité du travail. Robin-

^on a fait laborieusement une brouette; cela lui a coûté trente

ou (]uarante heures de travail qui n'ont eu aucune rémunération

immédiate, pendant lesquelles il a dû se priver et de loisirs e(

des consommations qu'il eût pu se procurer momentanément

plus abondantes en ne créant pas du capital pour l'avenir. Ayant

sa brouette, son travail ultérieur est facilité et devient plus pro-

ductif. Arrivent ensuite dans File des Anglais et des Espagnols;

ils ont besoin de s'installer, de remuer des terres; ils demandent

à Robinson de leur prêter sa brouette, ils lui disent <|u'ils la lui

rendront en bon état, qu'ils se chargent de la réparer. Cela ne

suffit pas, dit Robinson; avec cette brouette vous ferez deux

fois plus de travail dans le même temps que si vous n'aviez

que vos bras; ce surcroit de productivité de votre travail, c'est

ma brouette et c'est moi son fabricant qui en sommes les vrais

auteurs; nous avons donc droit à y participer; partageons ce

surcîoit de productivité que ma brouette ajoute à votre travail;

vous me donnerez la moitié ou les deux tiers de ce surcroit et

vous y gagnerez encore, sinon, faites une brouette vous-mêmes.

Qui peut dire que Robinson commette une extorsion? Sans

doute, s'il voulait faire de la générosité ou de la charité, il pour-

rait prêter sa brouette pour rien. Mais s'il tient à se maintenir

sur le terrain de la justice qui doit être celui de la généralité des

rapports sociaux, il a le droit incontestable de demander à celui
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qui use de sa brouette une participation dans le surcroît de

productivité que l'emploi de la brouette donne aux bras, fe

produit du travail de l'homme aidé de la brouette empruntée

n'est pas le produit de cet homme seul, c'est le produit com-

mun de lui et de Robinson, fabricant et préteur de la brouette.

Sous des formes infiniment plus compliquées, toute machine,

tout approvisionnemert, tout capital est dans le cas de cette

brouette.

L'homme qui a fait la machine, ou celui qui l'a achetée et qui

est l'ayant-cause de celui qui l'a faite, a le droit, pour prendre le

style de Karl Marx , de retirer de cette machine sa valeur en usage ;

or, sa valeur en usage, c'est d'accroître la productivité du tra-

vail de l'ouvrier, c'est par conséquent d'engendrer un avantage

auquel on donne le nom d'intérêt ou de profit. Supposez que la

machine, au lieu d'être inerte, fût un être animé, s'appartenant

à lui-même, stipulant pour lui-même, personne à coup sûr ne lui

refuserait une part dans l'excédent de productivité qu'elle aurait

donné au travail de l'ouvrier. La brouette, en la supposant

vivante, s'adressant à celui qui l'aurait empruntée, lui dirait:

« Avec mon concours volontaire, car ce n'est pas toi qui m'as

faite, tu as pu en six heures achever un travail qui sans moi

t'en aurait demandé douze; tu as donc été grâce à moi en gain de

six heures; partageons cet excédent que tu ne dois qu'à moi,

donne-moi la moitié ou les deux tiers, c'est-à-dire donne-moi

pour ma peine un produit qui corresponde à trois ou quatre

heures de travail, et tu seras encore en bénéfice. » Celte brouette

animée ne trouverait pas un tribunal pour lui refuser satisfac-

tion ; celui qui a fait la brouette ou qui l'a achetée et la possède

est absolument dans le même cas où elle serait elle-même si elle

avait âme, intelligence et volonté.

Voila donc Karl Marx empêtré dans cette pétition de principe

absolument déraisonnable que ce qu'il dénomme capital cons-

tant ne produit pas de plus-value. Mais, étourdi ou présomp-

tueux que vous êtes, le capital que vous appelez constant, les

machines notamment, les bâtiments qui abritent le travailleur,

produisent une plus-value; ils n'existent que pour cette raison
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8t n'ont été créés que pour ce motii. vSi la machine ne produisait

pas de plus-value, c'est-à-dire un accroissement de la producti-

vité du travail de l'ouvrier, si les bâtiments ne produisaient pas

de plus-value en permettant à l'ouvrier de travailler sans dé-

rangement à couvert du soleil et de la pluie, pourquoi aurait-

on l'idée et prendrait-on la peine de faire ou des machines ou

des bâtiments?

On ne peut espérer cependant que Karl Marx ouvre les yeux;

il les a volontairement fermés et suit son rêve. Le capital si

bizarrement appelé constant n'est donc pas, selon lui, productif

de plus-value. Ce qui fournit la plus-value, c'est le capital

dénommé variable, c'est-à-dire la fraction du capital qui est

employée en salaires. D'où vient cette particularité dont jouit le

capital variable et qui consiste à produire de la plus-value, tandis

que son frère aîné, le capital constant, ne peut en engendrer?

Karl 3Jarx va nous expliquer ce mystère.

L'opération industrielle est finie, dit-il. L'ouvrier a travaillé

6 heures par jour; le capitaliste vend le produit, il n'a pas de

plus-value; il se lamente, s'écrie qu'on ne l'y reprendra plus, etc.

Certes, il a bien le droit de récriminer, car on ne sait pas pour-

quoi ce pauvre capitaliste qui s'est donné tant de peine continue-

rait à épargner, à acheter des machines et des matières premières,

à surveiller le travail et la fabrication, à vendre des produits fa-

briqués, à courir des risques, se démener, se fatiguer le cerveau

et se troubler l'esprit, uniquement pour que, à la fin de l'opé-

ration industrielle ou du circulus, il eût simplement rétabli le

prix des journées de travail payées, la valeur des matières pre-

mières, du combustible, les frais d'entretien et d'amortissement

des machines et des bâtiments, sans aucune plus-value, c'est-à-

dire non seulement sans bénéfice, mais même sans intérêt. A
coup sûr, ce malheureux capitaliste aurait le droit de dire qu'on

ne l'y reprendrait plus et de fermer son atelier. Il n'y perdrait

rien, puisque, son atelier marchant ou chômant, il se trouverait

dans le même état. Qui y perdrait? Les ouvriers seuls, puisque,

dépourvus des machines et des bâtiments, ils ne pourraient plus

travailler qu'avec leurs mains seules et sans aucun abri, ce qui
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leur rendrait le travail à la fois plus pénible, plus précaire et

moins productif.

Les choses se passant strictement comme on vient de le dire,

la plus-value n'existerait pas et la conséquence en serait que le

capital, sans intérêt, se désintéresserait de la production, c'est-

à-dire ne prêterait ni ses locaux, ni ses machines, ni son intelli-

gence, ni son travail de direction. Voici où naît, d'après Marx,

cette plus-value si recherchée et tant critiquée.

La valeur en échange de la force de travail de l'ouvrier est,

par hypothèse, égale au produit de 6 heures de travail, parce que

6 heures de travail suffisent pour produire les objets (]ue le tra-

vailleur consomme ; mais la valeur en usage de la force de tra-

vail de l'ouvrier est pour le capitaliste tantôt de 10 heures, tantôt

de 12, tantôt de 14, c'est-à-dire que la journée de travail dure ce

temps. Or, comme tous les échangistes, le capitaliste paie la

valeur en échange de la chose qu'il a achetée, et il en consomme

la valeur en usage; alors naît la plus-value; il paie 6 et con-

somme 10, 12 ou 14, voilà les 4, 6 ou 8 heures, Karl Marx dit en

moyenne les 6 heures de travail non payé et cependant appro-

prié par le capitaliste, voilà le profit.

Comment Karl Marx explique-t-il que l'ouvrier consente ainsi

à travailler le double du temps qui serait nécessaire pour le faire

vivre? Il se tait sur ce point : c'est, cependant, de la part du

travailleur manuel une résignation qui n'est pas naturelle. Que

la valeur en usage du travail soit double de sa valeur en échange,

Karl Marx cherche à le démontrer par l'observation des procédés

industriels.

La division du travail, la constitution de l'atelier, puis de la

manufacture, augmentent singulièrement la productivité du tra-

vail de l'ouvrier, sans accroître sa rémunération, puis<|ue celle-

ci est, par hypothèse, équivalente aux frais d'entretien dd

travailleur manuel et de sa famille. Cette augmentation de

productivité est un produit social, c'est-à-dire qu'elle est le fait

de la société prise dans son ensemble, de toutes ses découvertes,

inventions ou combinaisons, néanmoins c'est le capitaliste seul

qui en profite.
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L'erreur de Marx est complète et d'une réfutation aisée. Non ce

n'est pas le capitaliste, c'est le consommateur qui, par la baisse

des prix, profite à lui seul de toutes les combinaisons techniques,

de tous les arrangements industriels, devenus vulgaires, c'est-à-

dire devenus sociaux. Le capitaliste n'en retire aucun avantage

personnel, sauf pour sa consommation individuelle.

Il en est de même du postulat de Karl Marx que le capitaliste

confisque la science à son profit exclusif et dérobe à la société

l'usage gratuit de ses découvertes. Cette proposition encore est

fausse. Certainement dans les pays où existent des brevets d'in-

vention, l'inventeur — et ce n'est pas en général un capitaliste

— a la jouissance exclusive de sa découverte, du procédé ingé-

nieux et utile qu'il a trouvé. Mais ce n'est pas en tant que capi-

tiste, c'est en qualité d'inventeur qu'il possède ce droit; il n'eiï

jouit, en outre, que pendant un temps déterminé et assez bref,

d'ordinaire, quinze ou vingt ans. La question des brevets d'in-

vention est susceptible de beaucoup de controverses : des éco-

nomisteï» fort orthodoxes, comme M. Michel Chevalier, ont jugé

que l'inventeur n'a droit à aucun privilège. Certains pays inlus-

triels, tels que la Suisse, ont refusé en fait la propriété des pro-

cédés techniques à ceux qui les découvrent. Quelles que soient

les opinions et les pratiques à cet égard, il est certain que soit

immédiatement, soit au bout d'un temps insignifiant dans l'his-

toire de l'humanité, quinze ou vingt années, ce qui n'équivaut

pas à une heure dans la vie d'un homme, toute invention devient

sociale, c'est-à-dire commune, gratuite, que tout le monde en

tire avantage et que personne n*en a le privilège exclusif.

Le capitaliste ne peut donc s'approprier ni les arrangements

ou les procédés économiques et techniques, qui sont devenus

vulgaires, c'est-à-dire que tout le monde connaît, ni la science

et ses découvertes ; ce n'est pas là la source du profit. La con-

currence et la baisse des prix qui en est la conséquence font

profiter les consommateurs seuls de tout ce qui est un progrès-

social universellement reconnu.



CHAPITRE V

SUITE DE LA REFUTATION DE LA DOCTRINE DE KARL MARX

Ce que Karl Marx appelle la plus-value absolue. — Les causes qui

peuvent l'accroître : les perfeclionDements industrielf, rauginentalion de

la joarnée ou de riiitensité du travail de l'ouvrier. — La plus-value rela-

tive; cause qui Taccroît : l'augmentation de productivité du travail de

l'ouvrier portant sur les objets qu'il consomme lui-iuènie 281

Les faits journaliers les plus certains démentent la théorie de Marx. —
Le profil industriel est un rapport non pas de chose à chose, comme le

prétend Karl Marx, mais d'homtj;e à chose. — Par suite de sa variabilité,

leprotitdoit avoir une autre origine que celle purement mécanique qu'in-

dique Karl Marx :^8i

Le taux d'exploitation du travail d'après le socialisme allemand .

-

Toutes les circonstances dans la société capitalistique tend.-nt à augmenter

le taux d'exploitation — La prétention de ne voir dans l'industriel qu'une

concrétion de capital est contraire aux faits 284

Le capitaliste achète les forces isolées du travail d'un nombre d'ouvriers

donné, et il se sert de la force collective et combinée de ce même nombre
d'ouvriers. — C'est le surcroît de cette force collective sur les forces iso-

lées qui, par une fiction, parait être la force propre du capital. — Karl .Marx

plagiaire de Proudhon. — La baisse des prix démontre que le manufactu-

rier ne peut tourner à son profit exclusif la supériorité du travail combiné
sur le travail isolé 286

L'élémeni; principal du profit, c'est la diilerence des prix de revient. —
Le proût est une chasse au progrès. — Mot frappant de Lassalle sur les

soucis du cafiitaliste. — Par l'effet de la concurrence, au bout de peu
d'années, le fabricant perd le bénéfice de sa trouvaille. — Toute la partie

doctrinale du livre de Marx s'écroule comme un château de cartes. 239

La doctrine de Karl Marx sur la plus-value étant le noyau de

toute la théorie collectiviste, il importe d'y revenir encore.

On se rappelle que, daprés le célèbre socialiste allemand, le

capital est divisé en deux parts : l'un dénommé par lui capi'nl
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constant, qui ne produit pas de plus-value, et l'autre appelée

capital variable, qui en produit une.

Cette plus-value est censée venir de ce que le capitaliste paie à

l'ouvrier la valeur d'échange de la journée de travail et qu'il use

de la valeur d'usage de cette même journée de travail. Or, la va-

leur d'échange est fixée par les frais d'entretien de l'ouvrier et

de sa famille, lesquels représentent six heures de travail environ
;

et la valeur d'usage est représentée par la durée de la journée qui

est de dix à douze heures.

Poursuivant son analyse d'après ces prémisses, Karl Marx

trouve deux causes différentes qui peuvent faire varier la plus-

value et l'accroître. La première cause, qui est double, consiste

dans l'augmentation de la productivité du travail de l'ouvrier

en général ; cet accroissement de la productivité peut provenir

soit de découvertes scientifiques, de l'invention de machines, de

nouvelles combinaisons des tâches, en un mot d'arrangements

techniques, soit de l'augmentation de la journée de travail, ou,

ce qui est équivalent, de l'accroissement dans un même laps de

temps de l'intensité du travail de l'ouvrier. Toutes les circons-

tances qui précèdent augmentent la plus-value, qui constitue le

profit du capitaliste, et Rarl Marx donne à l'accroissement de la

plus-value, quia cette origine, le nom de plus-value absolue.

Une deuxième cause peut élever aussi la plus-value d'une

façon difïerente, c'est l'augmentation de la productivité du tra-

vail de l'ouvrier portant sur les objets qu'il consomme lui-même.

La valeur d'échange de son travail s'en trouve diminuée,

puisque, par hypothèse, cette valeur est fixée par les frais d'en-

tretien du travailleur manuel; l'ouvrier ne travaille pas moins

qu'auparavant; la plus-value dont profite le capitaliste s'accroît;

c'est ce que Karl Marx appelle la plus-value relative, celle qui

provient de la baisse de valeur du travail de l'ouvrier.

Par suite de ces deux ordres de causes qui influent, l'un sur la

plus-value absolue, l'autre sur la plus-value relative, l'ouvrier

est condamné à être toujours une victime ; si une invention ou

une découvertf se produit, il doit travailler tout autant qu'au-

paravant; si le blé, ou les vêtements, ou le charbon diminuent
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de prix, le salaire en argent de l'ouvrier doit baisser en propor-

tion, et la plus-value, c'est-à-dire le profit du capitaliste, hausse

d'autant.

Rarl fliarx développe ces idées, les subdivise, les entoure d'ac-

cessoires, les interrompt d'incidences, les groupe de nouveau et

les condense en formules brèves, avec une complaisance et une

subtilité que la dialectique seule du moyen âge a égalées

Alors même que le raisonnement ne démentirait pas toute

cette théorie, les faits journaliers les plus universels et les mieux

constatés y contrediraient. Les ouvriers, quand le prix du blé,

des vêtements ou du combustible vient à baisser, ne voient pas

leurs salaires fléchir en proportion. Ils sont mieux nourrisqu'au-

trefois et mieux vêtus. Ils font un plus grand usage et du vin, et

de la viande, et du café, et du tabac et de certains articles d'ha-

billement, les bas, les souliers, les mouchoirs. C'est devenu un

lieu commun que la description du travailleur manuel d'aujour-

d'hui, et sa comparaison avec le travailleur manuel d'autrefois.

Que toutes les catégories d'ouvriers n'aient pas également béné-

ficié de ce changement, cela est vrai ; mais la généralité, les neuf

dixièmes au moins, en ont tiré un grand avantage. Je ne parle

pas ici de la petite minorité de déclassés, d'indigents, de toute

la population hors cadre et sans métier; celle-là qui est celle

des pauvres et qui représente approximativement dans les pays

de l'Occident le vingtième ou le trentième de la population, ne

saurait être assimilée aux ouvriers proprement dits; et d'ailleurs

on pourrait soutenir et démontrer que même à cette extrémité

de l'échelle sociale, où il n'y a aucun travail régulier, la misère

physique est moins noire, moins dégradante qu'autrefois.

A un autre point de vue, les progrès industriels, en dépit de

Rarl Marx et de Stuart Mill, qui bien auparavant a émis une

opinion analogue, ont amené ou permis dans la plupart des

métiers une réduction de la journée de travail, laquelle n'est

plus dans la généralité des corps d'état que de 9 ou 10 heures,

rarement de 11, au lieu de 12, 13 ou même parfois 14 autrefois.

Nous réservons la question, d'ailleurs grave, posée par Karl Marx,

de la plus grande intensité du travail qui viendrait, suivant lui,
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compenser ou même dépasser l'effet de la diminution de la

journée.

En laissant de côté les faits pour s'en tenir aux idées, la grande

objection à la théorie de Karl Marx, c'est qu'il en devrait résulter

que les profits industriels acquis d'une manière si simple, grâce

à la plus-value absolue et à la plus-value relative, devraient être

à peu près uniformes, infaillibles. Au contraire, rien n'est plus

variable: parfois, mais très rarement, ils sont énormes; d'ordi-

naire, ils sont modiques; souvent même ils disparaissent.

Le profit industriel semble avoir un rapport, non pas de chose

à chose, comme le prétend Karl Marx, mais d'homme à chose.

Ce qui a un rapport de chose à chose, c'est l'intérêt qui, dans

un même pays et dans un même temps, se montre constant pour

des placements d'égale sécurité et d'égale facilité de réalisation
;

mais l'intérêt est restreint.

Le profit a un rapport» disons-nous, d'homme à chose. Le ca-

pitaliste, ce n'est pas seulement, comme le suppose toujours

Marx, le capital personnifié ; c'est un être vivant qui, par ses

qualités ou ses défauts, augmente ou diminue la productivité du

capital, fait naître ou disparaître la plus-value ou le profit. Le

profit, variant beaucoup plus suivant les personnes que sui-

vant les industries, doit donc avoir une autre origine que celle

purement mécanique dont parle Karl Marx.

Sans nous écarter de l'analyse de cet écrivain, nous allons

aisément spécifier les causes diverses et naturelles du profit.

Ayant donné ses définitions de la plus-value absolue et de laplus-

value relative, le socialiste allemand conclut que le capitaliste

est un exploiteur, que l'industrie est l'exploitation du travailleur.

On peut mesurer cette exploitation de l'ouvrier; le taux, le degré

de l'exploitation varient. Comme du temps de l'esclavage, le

capitaliste cherche à tirer du travailleur la plus grande plus-value

possible : toutes ses pensées n'ont pas d'autre objet. Semblable

au propriétaire d'esclaves des Antilles, le capitaliste l'est encore

au boyard des provinces danubiennes d'avant l'émancipation

des serfs. Il est fécond en procédés ingénieux pour augmenter

subrepticement la plus-value, c'est-à-dire l'appropriation sour-
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noise du travail d'autrui ou l'absorption, la succion du travail

vivant {lebendige arbeit einsaugen). Le taux d'exploitation du

travail est actuellement de 100 0/0 environ, c'est-à-dire (lue le

r.ipitaliste garde pour lui sans la payer la moitié du travail de

l'ouvrier; mais toutes les circonstances tendent à accroître ce

taux d'exploitation et les progrès de la mécanique qui augmen-

tent la plus-value absolue, et la diminution de prix des objets

servant à l'entretien des travailleurs, ce qui accroît la plus-value

relative. Toute la marche de la civilisation, dans la société or-

g;inisée d'une façon capitalistique, contribue à faire que l'ouvrier

soit de plus en plus exploité et qu'il lui échoie une part de plus

en plus faible du produit de son travail.

Dans ses affirmations intrépides Karl Marx se heurte à des

objections qui inquiéteraient un esprit moins entier ou moins

hautain; la démonstration des économistes anglais Senior et

Wiison, par exemple, que le gain des fabricants est produit

dans la dernière heure des 10 ou 11 qui forment la journée de

travail. Que cette assertion de^Yilson et Senior ne démontre pas

l'irréductibilité de la journée de travail, c'est ce qu'on sait au-

jourd'hui par expérience, puisque en Angleterre et ailleurs la

journée a pu être réduite à 9 heures ou 9 heures et demie sans

que l'industrie disparût. Mais des faits allégués par les deux

économistes anglais et vrais pour le temps où ils écrivaient, il

résulte que la part du travail de l'ouvrier qui correspond au

profit du patron, en supposant à ce profit— ce qu'il n'a pas—
une certaine régularité, est très éloignée de représenter la moitié

de la journée de travail. Karl Marx, au lieu d'arguments, recourt

contre Senior à l'ironie et à l'injure, «luoique le talent original et

précis de son contradicteur eût mérité une toutj autre réfu-

tation.

L'écrivain socialiste dans sa description du rôle du capitaliste

au milieu de l'industrie moderne accumule les sophismes. « Le

« capital personnifié, ou le capitaliste, dit-il, fait en sorte que le

« travailleur accomplisse son travail avec ordre et avec le dngré

o convenable d'intensité'. » Celte prétention d'assimiler toujours

* DasKapilal, page 315.
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le capitaliste au capital personnifié, de ne voir dans l'industriel

qu'une sorte de concrétion de capital, est aussi contraire que

possible aux faits. C'est un moyen commode de supprimer ou

d'écarter de la discussion toutes les qualités intellectuelles et

morales qui tiennent dans la destinée des maisons industrielles

et commerciales une place prédominante.

Le capitaliste, d'après Karl Marx, est un être nouveau venu

dans ce monde. Autrefois, le patron, le chef de métier, « le maî-

tre », qui avait quelques ouvriers sous ses ordres et mettait lui-

même la main à l'œuvre, n'était pas l'équivalent du capitaliste

actuel. Les lois de métier, en défendant au petit patron d'avoir

plus d'un certain nombre d'ouvriers, prohibaient la capitalisa-

tion. Le véritable capitaliste est né quand, la production ayant

grandi, les restrictions ayant disparu, la division du travail s'é-

tant accrue, le chef de métier [handwerksmeister), le maître s'est

trouvé dégagé de tout travail manuel personnel et a dû se consa-

crer entièrement à l'organisation et au contrôle du travail d'au-

trui, à l'achat des matières premières et à la vente du produit

fabriqué. Ces conditions ont fait le capitaliste.

Est-ce là le seul rôle du capitaliste ou plutôt, car le collecti-

viste allemand embrouille tout, de l'industriel, du manufacturier
;

et quand ce serait son seul rôle, quelle en est l'importance réelle

et la diversité? Dès le moment où se sont réunies les circonstan-

ces qu'indique Karl Marx, le capitaliste ou le manufacturier

apparaît comme un facteur très essentiel dans la Société. Il est

investi de la fonction de directeur des opérations industrielles;

en quoi consiste au juste cette fonction? Karl Marx se la repré-

sente comme toute passive et unifornie. Le capitaliste lui semble

une sorte de surveillant, de garde chiourme. Combien celte

conception est étroite et fausse? Karl Marx, cependant, s'y

enferme et se livre sur cette matière à un grand luxe de raison-

nements.

Il expose avec une ingéniosité, moitié exacte moitié erronée,

la théorie de la coopération, prise dans le sens primitif du mot,

ou du concours des forces, en d'autres termes de la division et

de l'association du travail, deux faits çLui sont corrélatifs. Isolé,
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le travail humain a une productivité très faible, c'est ce travail

isolé que le capitaliste achète. Combiné, le travail humain a une

productivité infiniment plus grande; c'est de ce mode de travail

que le capitaliste use. Dix hommes réunis produisent plus que

dix fois un homme isolé; ils produisent quelquefois vingt, trente,

cent fois autant qu'un ouvrier travaillant seul. Le travail

humain s'efifectuant en commun ou en société a donc une pro-

ductivité particulière, la productivité de la masse, la producti-

vité sociale. L'économie des matières premières, l'arrangement

ingénieux des tâches, la continuité en même temps que la sépa-

ration des opérations, l'adaptation de chacun à un détail particu-

lier de la production, telles sont les circonstances principales

qui, avec d'autres encore très diverses, donnent au travail

combiné une supériorité si grande sur le travail isolé. Jusqu'ici

l'analyse est parfaitement exacte; elle ne contient, d'ailleurs,

rien de nouveau ; mais voici où survient l'erreur. C'est, dit Karl

Marx, cette force particulière du travail social, différente de l'ad-

dition des forces du travail isolé, que le capitaliste s'approprie et

qui, par une fiction, paraît être la force propre, immanente,

naturelle du capital.

C'est la thèse favorite de Marx. Il s'y étend avec une complai-

sance infinie. Le capital profite seul de toute amélioration des

machines, des méthodes, de tout progrès de la science. Les pro-

fits augmentent d'autant. Les salaires ne bénéficient en rien de

ces heureuses rencontres, et la société, considérée dans son en-

semble, c'est-à-dire en dehors des capitalistes, n'en bénéficie

pas davantage.

Karl Marx, sur ce point n'a rien inventé. Il a simplement

paraphrasé en un grand nombre de pages une idée de Proudhon.

On peut le considérer, pour cette partie de sa doctrine, comme

un plagiaire du célèbre controversiste français : « Dans toute

« exploitation, de quelque nature qu'elle soit, écrivait Proudhon

« il y a près de soixante années, l'entrepreneur ne peut reven-

« diquer légitimement, en sus de son travail personnel, autre

« chose que ridée : quant à I'exécution, résultat du concours de

« nombreux travailleurs, c'est un effet de puissance collective.
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" dont les auteurs, aussi libres dans leur action que le chef, ne

« peuvent produire rien qui lui revienne gratuitement. Or, il

" s'agit de savoir si la somme des salaires individuels payés par

« l'entrepreneur équivaut à l'effet collectif dont je parle : car s'il

« en était autrement, l'axiome de Say, tout produit vaut ce qu'il

« coule serait violé.

« Le capitaliste, disait-on, a payé les journées des ouvriers à

« prix débattu; conséquemment il ne leur doit rien. Pour être

a exact il faudrait dire qu'il a payé autant de fois une journée

» qu'il a occupé d'ouvriers, ce qui n'est point du tout la même
« chose. Car cette force immense, qui résulte de l'union des tra-

« vailleurs, de la convergence et de l'harmonie de leurs efforts ;

« cette économie de frais obtenue par leur formation en ate-

« lier; cette multiplication du produit, prévue il est vrai par

« l'entrepreneur, mais réalisée par des forces libres, il ne les a

« pas payées. Deux cents grenadiers, manœuvrant sous la direc-

« tion d'un ingénieur, ont, en quelques heures, élevé l'obélisque

« sur sa base; pense-t-on qu'un seul homme, en deux cents jours,

« en fût venu à bout? Cependant, au compte de l'entrepreneur,

« la somme de salaires est la même dans les deux cas, parce qu'il

« s'adjuge le bénéfice de la force collective. Or, de deux choses

« l'une, ou c'est usurpation de sa part ou c'est erreur. » {Qu'est-

ce que la propriété, chap. III) *. Proudhon avait devancé d'un

quart de siècle Karl Marx qui a glosé d'une manière infinie sur

ce thème.

L'erreur est si grossière qu'il serait superflu de la relever si

les sophismes et les fantaisies de Karl Marx ne passaient auprès

de beaucoup d'esprits prévenus pour des conceptions ou des dé-

ductions scientifiques. La société tire un si grand avantage de

tous les progrès techniques qu'à la longue elle est seule à s'en

approprier tous les résultats et qu'il est impossible au capital de

les retenir à son profit. La concurrence, la baisse des prix, voilà

ce que le collectiviste allemand, enfermé dans son postulat, ne

voit pas ou ne veut pas voir Toutes les améliorations effectuées

' Proudhon, Système des conttadictiont éczncmiques, 4' éition, toir.e î*',

page 243.
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dans rorganisation du travail, dans la combinaison des tâches,

profitent uniquement, exclusivement, au bout d'un temps très

court, au consommateur. De là viennent ces étonnantes réduc-

tions dont notre siècle a été témoin : le fer, l'acier, les fils de

coton, labonnetterie, le tulle, beaucoup d'ustensiles de mf'mage

sont parmi les exemples frappants de ce phénomène économique

si bienfaisant de l'appropriation au profit de la société tout

entière des découvertes techniques ou des améliorations scien-

trques qui s'accomplissent dans l'industrie sous le régime actuel.

Cette baisse des prix est la preuve catégorique que le capitaliste

ou le manufacturier ne peut s'approprier les effets de la supé-

riorité de productivité du travail combiné relativement au tra-

vail isolé.

L'élément principal du profit est tout autre: le voici. La so-

ciété paie les objets, Marx l'a bien compris, à leur prix de re-

vient moyen, ordinaire, d'après le travail social qu'ils contien-

nent pour la généralité des producteurs. On peut même dire

qu'elle les paie d'après le prix de revient le plus élevé qui est

nécessaire pour que le marché soit suffisamment approvisionné.

Or, l'élément principal du profit industriel consiste à faire baisser

par d'heureuses combinaisons ou par des inventions, chez un

fabricant particulier, son prix de revient au-dessous du prix de

revient moyen, ou du prix de revient de ses concurrents; alors

ce fabricant plus inventif, plus ingénieux, plus habile, ou plus

vigilant, bénéficie de toute la différence entre son propre prix

de revient et celui de ses confrères.

Tel est tout le jeu du profit, c'est une chasse au progrès. Le ca-

pitaliste ou plutôt l'industriel cherche quel est le marché qui

peut lui fournir les matières premières au-dessous du prix habi-

tuel, quelle est la combinaison nouvelle qui, dans la production

d'un article déterminé, peut économiser du travail, quel est le

procédé chimique ou mécanique qui peut faciliter la production

de tel objet ou en améliorer la qualité. L'industriel doit être un

perpétuel chercheur, c'est un poursuivant, un traqueur d'amé-

liorations ; à ce prix seulement il fera une grande fortune. Cette

pensée hante son esprit et la nuit et le jour Tandis que l'ouvrier

19
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après le travail manuel ne pense pour ainsi dire plus à son occu-

pation journalière, qu'il se délasse, se distrait, en tout cas oublie

sa tâche, l'industriel qui veut réussir a la pensée toujours portée

vers le perfectionnement de la production. Ce n'est pas seule-

ment aux heures de présence dans son bureau qu'il y songe,

c'est toute sa vie. Au milieu même de ses loisirs apparents, de

ses distractions habituelles et de ses fêtes, cette préoccupation

l'assiège. Dans un passage remarquable d'humour, Lassalle,plus

sincère que Karl Marx, a exprimé ce perpétuel souci de ceux qui

sont à la tète de la production. Comparant le seigneur d'autre-

fois au riche capitaliste d'aujourd'hui, à un certain M. Rei-

chenheim qui était alors un banquier opulent d'Allemagne, il

écrit : « Tous ces moyens de jouissance qui entourent le seigneur

« en abondance, il peut les consommer, et c'est ce qu'il fait

« honnêtement ; il en jouit avec plénitude, avec insouciance et

« i^aité, et beaucoup plus humainement que cela n'a lieu au-

« jourd'hui, vous le savez bien par l'exemple de votre ami Rei-

a chenheimqui, en écoutant Beethoven ou Mozart à l'Opéra, est

« subitement pris par les soucis de la capitalisation qui empoi-

« sonnent toute son existence '. »

Au lieu de Reichenheim, l'ami de Schulze-Delitsch auquel Las-

salle s'adresse, mettons un manufacturier quelconque, désireux

de faire avancer son industrie, et nous aurons une peinture

presque exacte. Si la préoccupation de perfectionner sa fabrica-

tion n'empoisonne pas la vie de tout bon industriel, du moins elle

la remplit, et elle n'y laisse que de courts intervalles de loisirs

absolument purs.

Dans cette chasse ininterrompue au progrès, quand le manufac-

tjirier a réussi à établir une différence avantageuse entre le prix

de revient de ses produits et le prix de revient habituel chez ses

con«urrents, il fait une grande fortune ; autrement il ne fait que

vivre avec des profits modiques, et cela est de toute justice.

Cet heureux industriel, dont le travail intellectuel a été si fé-

cond, garde-t-il éternellement le bénéfice de ses combinaisons

' Capital et Travail ou M. Bastiat-Schulie (de Deîitsch), traduction de Malon,

page 217.
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intelligentes, de ses inventions utiles? Non certes; jamais cette

faveur ne lui échoit pour toujours; il n'en jouit qu'un peu de

temps. Les concurrents, en effet, ont les yeux les uns sur les

autres, comme des émules à la course qui surveillent chaque pas

de ceux avec qui ils sont en lutte. L'industriel qui est parvenu à

obtenir une baisse du prix de revient de ses produits les offre

un peu à meilleur marché pour en élargir le débit. Les concur-

rents évincés cherchent la cause de cette supériorité qui se ré-

vèle tout à coup, ils s'ingénient, se mettent l'esprit à la torture

jusqu'à ce qu'ils aient découvert le secret du premier.

L'expérience prouve que ces efforts finissent toujours par

aboutir. Les progrès se divulguent, se répandent ; les combinai-

sons nouvelles s'ébruitent, les procédés nouveaux, les tours de

main, finissent par se connaître. Quel serait, d'ailleurs, dans

notre société mobile, curieuse et libre, le moyen de les cacher?

Au bout de peu d'années, cinq, dix, quinze ans, rarement davan-

tage, le fabricant perd le bénéfice de sa trouvaille ; il ne lui reste

qu'à en faire une nouvelle.

Par l'effet de la concurrence et de l'abaissement du prix qu'elle

amène, la société dans son ensemble finit par profiter, à l'exclu-

sion de tous les particuliers d'abord privilégiés, de toutes les in-

ventions, de toutes les découvertes, de toutes les combinaisons

techniques qui se sont généralisées*.

Voilà comment le profit industriel indique une relation

d'homme à chose et non pas de chose à chose. Voilà pourquoi

encore les profits sont moinares aans les industries anciennes,

où les méthodes et les procédés sont plus connus et plus fixés,

que dans les nouvelles où ils le sont moins, dans un commerce

ancien que dans un commerce nouveau.

La théorie de Karl Marx sur le profit s'écroule comme un chà-

* C'est le sort de tous les inventeurs que leur invention est toujours sur le

point de leur échapper au profit de la société. Dans sa déposition devant l'enquête

parlementaire de 1884, M. Toiain expose comment, quand l'ouvrier a trouvé un
outil ou un procédé nouveau, qui lui permet de faire beaucoup plus de travail en

moins de temps, il éprouve de la difficulté à garder longtemps le bénéfice de ce

SMTCToh à'\idih\klé (Enquête parlemenlaire sur l'industrie et ['agriculture, \>. 128).

Le fabricant se trouve dans une situation analogue.
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teau de cartes. C'est en vain qu'il essaie de la consolider par des

considérations sur la durée de la journée de travail, sur la pour-

suite qu'exerce le capital pour une journée de travail de plus en

plus longue, sur l'emploi de plus en plus répandu des entants et

des femmes, sur les crises produites par les machines, sur la plus

grande intensité du travail qui est le résultat et en quelque sorte

le rachat de la réduction de la journée. Sur ces sujets Karl Marx

fait des observations instructives, des dissertations intéressantes.

Il s'y abandonne aussi à de colossales exagérations. Il perd de

vue que nous venons de franchir à peine ce que j'ai appelé la

période chaotique de la grande industrie et que celle-ci devient

chaque jour plus humaine et plus clémente. Il néglige l'accrois-

sement, bien prouvé cependant, des loisirs de l'ouvrier. Tous

ces faits que nous allons étudier sont, d'ailleurs, contingents et

accidentels. La partie purement doctrinale du livre de Marx n'a

rien établi de ce qu'il voulait prouver. La seconde pourrait sim-

plement constater qu'il y a des abus et des maux; nous verrons

s'il sera plus heureux dans cette tâche qui est incomparablement

plus modeste que celle où il a échoué.



CHAPITRE VI

DES EFFETS DE l'oRGANISATION CAPITALISTIQUE DE LA PRODUCTION.

Les traits principaux du régime capitalistique. — Le capital est affamé

de travail et incessamment occupé à prolonger la corvée 293

Les trois méthodes par lesquelles peuvent se manifester cet effort cons-

tant du capital. — Première méttiode : l'extension de la journée de tra-

vail . — Les deux forces qui ont réduit ou tendent à réduire les journées

de travail excessives de l'époque chaotique de la grande industrie. —
Les diverses circonstances qui ont accru la force collective des ouvriers.

— Les faits démontrent la fausseté de la thèse de Marx sur la durée de la

journée de travail 294

Les deux autres méthodes qu'a le capital pour sucer de plus en plus

le travail de l'ouvrier. — La substitution des travailleurs médiocres aux

travailleurs habiles, puis des femmes et des enfants aux hommes. — La

machine est l'engin qui permet à son possesseur d'augmenter de plus en

plus la part du travail non payé. — La substitution des femmes ou des

eflfauts aux hommes ne peut jamais accroître d'une manière durable les

profits industriels. — Le travail des femmes et des enfants est beaucoup

moius nouveau qu'on ne le prétend 298

La troisième méthode à laquelle recourt l'insatiable capital : l'intensité

de plus en plus grande du travail dans les fabriques. — Si le déploiement

de force musculaire est moindre, celui de force nerveuse est prodigieux.

— Réflexions en partie justes de Karl Marx sur l'intensité crois-iante du

travail dans les fabriques. — Tout accroissement de la productivité, quelle

qu'en soit la cause, ne profite que passagèrement aux industriels et aux

capitalistes 303

Théorie du surplus inoccupé de population. — Ce n'est pas un phéno-

mène nouveau; il existait déjà du temps du « solide engrenage organique »

du moyen-âge. — Le capital constant s'accroît plus rapidement que le

capital variable. — D'après Karl Marx l'accroissement plus rapide du
capital constant a pour effet de produire un surcroît inoccupé de popula-

tion, — La thèse de Karl Marx sur le capital variable reproduit en partie

la doctrine erronée du « fonds des salaires. « — Le déplacement incessant

opéré par les machines et invoqué par Marx à l'appui de sa théorie. —
Plaintes éloquentes de Proudhon sur le même sujet. — Réfutation. —
Pourquoi le déplacement opéré par les machines est moindre aujourd'hui

qu'au commencement du siècle. — Les machines nouvelles ont à lutter

contre des machines anciennes qui font une résistance plus efficace et

plus prolongée que ne pouvait le faire autrefois la main désarmée de

l'ouvrier.. . • 30b

Démonstration que les déplacements opérés par les machines sout

devenus moins soudains et moins profonds. — Rôle de protection et de
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tutelle que le capital joue à l'endroit des populations ouvrières. — Le capital

incorporé dans les machines anciennes, en se défendant lui-même contre
les machines nouvelles, détend en même temps les ouvriers qu'il occupe.
— Les brevets d'invention tendent aussi à ménager la transition. . 306

P'ausseté de la proposition de Marx que la production capitalisque cons-
titue une réserve inoccupée de l'armée industrielle. — C'est à l'abri des
machines que l'ouvrier est le mieux garanti contre les crises industrielles. —
La population errante, dus Watidervolk, se rencontre en dehors de la

grande industrie. — Les nombreux cadres fixes qua constitués l'industrie

contemporaine 313

Les tables du paupérisme en Angleterre démontrent pratiquement l'erreur

de la thèse de .Marx. —Le nombre des pauvre* capables de travail va surtout

en diminuant. — Les relevés du paupérisme dans les autres paj-s démontrent
également que l'industrie n'a pas accru le rapport des pauvres à la popu-
lation 31tj

Les précédents chapitres ont été consacrés à la partie la pius

dogmatique de la théorie de Karl Marx. No'ds allons maintenant

aborder la partie la plus touffue et la plus frappante de son

ouvrage, celle qui concerne les effets provenant, à l'en croire, de

l'organisation capitalistique de la production. Ce que les collec-

tivistes entendent par ce terme d'organisation capitalistique de

la production, il est à peine nécessaire de le rappeler: cette for-

mule ne caractérise pas, d'après eux, une société où il existe

beaucoup de capital, mais bien une société où le capital, c'est-à-

dire les instruments de travail, au lieu d'appartenir aux travail-

leurs manuels ou à la grande collectivité qui est l'État, est la pro-

priété exclusive et sans contrôle d'un nombre de plus en plus

restreint d'entrepreneurs ou de capitalistes.

Ce régime capitalistique a pour traits principaux l'envahisse-

ment des machines dans tous les champs de la production, l'as-

servissement des travailleurs qui, au lieu d'employer directement

pour eux-mêmes leur force de travail, sont obligés de la louer,

enfin l'avènement et l'expansion du profit industriel lequel n'est,

en délinitive, suivant Marx, que du travail non payé. De ces di-

verses circonstances si avantageuses pour le capitaliste, il résulte

que le capital est affamé de travail et qu'il cherche à infliger à

la classe ouvrière le maximum possible de travail non payé. Il

est incessamment occupé à prolonger la corvée.

Ces constants efforts du capital pour grossir continuellement
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sa part peuvent se manifester par trois méthodes. La première . la

plus connue, consiste dans la longueur de la journée de travail.

On sait toutes les plaintes que les économistes et les moralistes

d'il y a quarante ou cinquante ans ont exhalées à ce sujet. Leurs

descriptions navrantes se trouvent encore présentes à beaucoup

d'esprits. Des journées eft'eclives de 14 ou 15 heures, parfois,

dit-on, de 16 ou 17 heures, se rencontraient, les premières assez

fréquemment, les autres par exception. Aujourd'hui, presque

dans tous les pays civilisés, la journée de travail est obligatoi-

rement réduite, depuis l'exemple de laSuisse en 1877, à un maxi-

mum de 11 heures dans les fabriques employant des femmes ou

des enfants, et même souvent, comme en France à partir de 1904,

de dix heures. En Angleterre même elle descend à 56 heures

par semaine. Ultérieurement, d'autres progrès pourront s'ac-

complir avec le perfectionnement des méthodes industrielles.

Les longues journées appartenaient et appartiennent encore à

ce que j'ai appelé l'époque chaotique de la grande industrie ^.

On n'a jamais dû les considérer que comme un phénomène pas-

sager. Elles ont disparu ou tendent à disparaître par l'action de

deux forces : la force des ouvriers agissant collectivement et im-

posant leurs conditions, la force aussi de la législation.

En ce qui concerne les adultes, la force spontanée des ouvriers

aurait suffi à la longue. C'est elle qui dans la petite industrie en

France a réduit la journée de travail à dix heures, parfois même
à neuf heures. Le même succès lui serait échu, avec un peu plus

de temps peut-être, dans la grande industrie.

Karl Marx perd de vue cette force spontanée des ouvriers agis-

sant collectivement. Elle est très grande, cependant, et le devient

davantage chaque jour. Deux circonstances l'ont singulière-

ment accrue et tendent à l'accroître encore. D'abord les ouvriers

étant réunis en grand nombre, se'rencontrantchaquejour, échan-

geant leurs idées, se rapprochant et se connaissant, ont appris

à se concerter et à s'associer. La réunion matérielle prépare

* Voir notre ouvrage : L'État moderne et ses fonctions, livre VI, chapitre iv,

et également notre Traité théorique et pratique d'économie politique^ tome IV,

pages 297 à 310.

2 Voir mon Essai sur la Répartition des richesses, chap. xi.
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dans beaucoup de cas l'union morale; quand les intérêts sont

identiques, elle l'assure.

Avec le temps, en dépit des lois qui leur étaient odieusement

contraires, les ouvriers ont fini par constituer eux aussi grâce

à l'association une force collective qui est infiniment plus grande

que ne le serait l'ensemble de leurs forces individuelles isolées.

Ici trouvent place des observations du même genre que celles

auxquelles s'est livré Karl Marx sur la supériorité qu'a le travail

associé de cent individus relativement au travail dispersé d'un

même nombre.

Si redoutable qu'elle soit en train de devenir, un esprit libé-

ral et humain ne peut contester la légitimité de cette force col-

lective des ouvriers ; il doit seulement souhaiter que comme

toutes les forces qui, par un usage imprudent et excessif ne veu-

lent pas se détruire elles-mêmes ou tourner contre leurs posses-

seurs, elle soit réglée par la prudence et la raison.

Une autre circonstance a accru la force propre des ouvriers,

au fur et à mesure que leurs salaires s'élevaient et dépassaient

ce qui est absolument indispensable à leurs besoins, cette aug-

mentation permettait de prélever une partie de cet excédent, de

la mettre en réserve pour préparer un fonds de guerre, ou pour

soutenir des camarades d'autres corps de métier en grève.

Si les ouvriers ont eu souvent le tort d'exagérer les grèves,

d'en susciter atout propos, sans discernementet sans prévoyance,

les économistes, d'un autre côté, ont montré en général de la lé-

gèreté et du parti pris dans l'appréciation de l'efficacité de ce

procédé. La grève, à tout prendre, a contribué à relever la situa-

tion de la population ouvrièrp; si elle lui a procuré souvent de

plus hauts salaires, une al> éviation des heures de travail, elle a

aussi singulièrement agr ndi l'indépendance et la dignité du tra-

vailleur manuel; elle If fait beaucoup plus respecter par son

patron *.

Le nombre des grèves dans un pays est un indice que les sa-

laires ont laissé un certain excédent par rapport au coût de l'exis-

tence, puisque s'il n'en était pas ainsi la résistance du travail-

« Voir dans notre ouvrage sur la Répartition des richesses, le chaji. xiv.
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leur serait impossible, surtout dans les pays où il n'existe pas

de lois des pauvres. Le fameux mot d'Adam Smith que les

ouvriers ne pourraient pas vivre une semaine sans travailler

est de plus en plus démenti par les faits. Malgré des inconvé-

nients sociaux, parfois aussi politiques et économiques, les grèves

sont une des preuves que la situation de l'ouvrier s'est améliorée.

Elles démontrent particulièrement cette amélioration quand, au

lieu d'être une sorte d'éruption du désespoir, elles sont métho-

diquement organisées. On ne peut nier notamment que les grèves

offensives, c'est-à-dire celles où l'ouvrier, au lieu de détendre

simplement sa position, attaque celle du patron ou celle du con-

sommateur en voulant des conditions plus avantageuses, n'aient

au plus haut degré ce caractère. Il est donc inexact de croire que

le grand nombre de grèves indique une profonde détresse de la

population ouvrière.

D'autres circonstances dans l'examen desquelles nous n'avons

pas à entrer ici ont contribué à ce résultat de réduire la durée

de la journée de travail. L'esprit de plus en plus philantliro-

pique qui pénètre la société dans son ensemble, les dispositions

de plus en plus favorables qu'ont à l'endroit des ouvriers le

milieu social et les pouvoirs publics, tout a coopéré et coopère

encore à faire disparaître les heures de travail excessives qui

caractérisaient l'époque chaotique de la grande industrie.

L'intervention même du législateur, soit quand il s'agissait

des adultes comme en France et en Suisse, soit uniquement en

faveur des enfants et des femmes comme en Angleterre, a eu

directement ou indirectement le même effet, que la journée de

travail s'est rétrécie et condensée. J'ai décrit ailleurs les lois an-

glaises sur les fabriques et les lois françaises ou suisses *
; ce se-

rait un épisode superflu d'y revenir. La journée de travail est

ainsi tombée en Angleterre dans la grande industrie à 56 heures

par semaine ; sur les 168 heures que contiennent les sept jours,

en retranchant 9 heures par jour pour le sommeil et les repas,

il reste 105 heures ; les 56 heures de travail manuel ne prélèvent

donc guère plus de la moitié du temps qui n'est pas absolument

* Voir notre ouvrage : L'État moderni et ses fonctions.
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nécessaire aux besoins du corps. A Paris, dans la période si

florissante de 1871 à 1881, on a vu fréquemment les ouvriers qui

gagnaient alors, suivant les métiers, de 7 à 14 ou 15 francs par

jour pour 9 ou 10 heures de travail, se donner deux ou trois jours

de congé par semaine. C'était là un grand abus, tout aussi pré-

judiciable à la santé morale et physique de l'ouvrier que, pen-

dant la période chaotique de fondation de la grande industrie, la

durée excessive du labeur.

Si les faits doivent être pris en considération, on doit hardi-

ment déclarer fausse la thèse de Karl Marx sur le travail de plus

en plus considérable que la production dite capitalistique im-

pose à l'ouvrier. Les heures de travail abusives sont bannies des

vastes ateliers et ne paraissent plus guère se rencontrer que dans

les métiers qui sont le moins soumis à une organisation capita-

listique, dans quelques-uns de la petite industrie, dans le travail

à domicile surtout. La touchante et navrante chanson de la

chemise s'applique à ces situations qui restent étrangères à la

production en grand*.

Se trouvant battu par l'évidence, Karl Marx n'abandonne pas

sa thèse et ici intervient sa remarquable subtilité. Le capital,

affamé de travail non payé, c'est-à-dire de profit, a deux autres

méthodes infiniment plus insidieuses et plus efficaces, pour su-

cer de plus en plus le travail de l'ouvrier et s'en approprier gra-

tuitement la plus grande part. La première de ces méthodes con-

siste dans la substitution de plus en plus générale des travail-

leurs médiocres aux travailleurs habiles, puis des femmes et des

enfants aux hommes. Cette élimination graduelle du talent et de

la force, cette dépréciation constante du personnel ouvrier, peu-

vent s'opérer sans perte pour le capitaliste et même avec un gros

gain pour lui, grâce aux machines. La machine est le redoutable

engin qui permet à son possesseur d'augmenter de plus en plus

la part du travail non payé relativement à celle du travail payé.

La substitution dont il s'agit a pour conséquence que la main-

d'œuvre baisse notablement pour deux raisons. Autrefois l'ou-

' On trouvera des détails sur ce point dans noti-e ouvrage sur le Travail des

femmes au \i\' siècle.
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vrier avait à nourrir toute sa famille; son salaire était réglé en

vue de cette nécessité. Si la famille en moyenne se composait

de cinq personnes, le mari, la femme et trois enfants, dont deux

de sept à quatorze ans, c'était le salaire seul du chef qui devait

pourvoir à l'entretien de tous. Aujourd'hui que la femme tra-

vaille aussi et que les deux enfants aînés, employés à des tâches

faciles et absorbantes, gagnent quelque petite chose, le salaire

du chef de famille peut baisser de moitié sans que l'entretien

des siens soit en péril. Le salaire de l'ouvrier n'est donc plus

réglé que d'après ses propres besoins à lui, non d'après ceux de

l'ensemble du groupe familial. En d'autres termes, tous les mem-

bres de la famille travaillant, la famille, considérée comme une

unité, n'a pas un salaire plus fort qu'auparavant. On retranche

de la rémunération du chef ce qu'on donne comme rémunération

aux membres. Plus de fatigues, plus de peines physiques et mo-

rales, sans aucun accroissement de bien-être réel, telle est pour

la famille ouvrière la sinistre conséquence du travail de la femme

€t des enfants. L'argument n'est pas propre à Karl 3Iarx, bien

des fois il a été invoqué; les ouvriers, devançant les publicistes,

ne se sont pas fait faute de s'en servir.

Une seconde raison fait encore, suivant Karl Marx et les socia-

listes soit théoriciens soit praticiens, que le salaire des enfants

et des femmes déprécie celui des hommes : c'est qu'une femme a

moins de besoins qu'un homme. Sans entrer ici dans des détails,

une femme isolée, une jeune fille peuvent se nourrir et se vêtir

à meilleur marché : l'expérience même des sociétés de secours

mutuels, démentant les idées reçues, semble avoir prouvé qu^une

femme est moins sujette à la maladie qu'un homme. Soit moin-

dre exigence de sa nature physique, soit habitude de sobriété,

soit capacité ménagère, l'entretien d'une femme est moins coû-

teux que celui d'un homme, c'est incontestable. lien résulte que

lorsqu'on introduit les femmes dans une industrie où elles n'a-

vaient pas accès, la typographie par exemple, les salaires des

hommes ont une tendance à y diminuer.

Par la substitution, que permet l'usage des machines, d'abord

d'ouvriers médiocres aux ouvriers habiles, puis de femmes et
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d'enfants aux hommes, le capital est parvenu à déprimer les

salaires, à accroître le nombre des heures de travail non payées,

c'est-à-dire des profits.

Pour ce qui concerne les profits, la fausseté du raisonnement

de Karl Marx est évidente : comme nous l'avons prouvé et comme
le démontre d'ailleurs l'expérience, toute économie qui est géné-

rale dans la production n'accroît pas les profits; elle abaisse le

prix de revient des marchandises et, la concurrence aidant, elle

en diminue bientôt le prix effectif. Le premier industriel qui

aurait introduit des femmes et des enfants dans une production

qui leur était fermée aurait pu augmenter temporairement ses

profits; mais bientôt, dix industriels, cent industriels l'imitant,

son organisation cessant d'être un secret et un privilège, les

profits seraient revenus et pour lui et pour tous à leur taux anté-

rieur. La société, représentée par le consommateur, est le seul

être qui retire un avantage des améliorations générales accom-

plies dans la production.

Tout l'ensemble du raisonnement de Karl Marx est, d'ailleurs,

entaché soit d'inexactitude, soit d'une colossale exagération.

On ne doit pas croire qu'avant la grande industrie et les machi-

nes les femmes ne travaillaient pas. Dans les anciennes civili-

sations elles travaillaient énormément; elles font encore de gros

travaux chez les peuples primitifs. On en voit qui labourent la

terre, d'autres qui ramassent le bois, qui portent des fardeaux,

qui font le halage, qui servent d'aides aux maçons, qui filent

surtout et qui tissent. Il s'en faut donc que la situation soit com-

plètement changée. C'est une des sottes manies de notre siècle

que de supposer qu'il a modifié non seulement la forme, mais le

fond des choses. Sous le régime de la petite industrie, dans

l'atelier domestique, la femme travaillait, parfois à l'excès. Il

n'en allait pas autrement de l'enfant.

Cette constatation de fait a de l'importance; quand elle man-

querait pour démontrer l'exagération de l'assertion de Karl

Marx, l'expérience et le raisonnement en prouveraient encore,

d'un autre côté, la fausseté. Erronée est la proposition que, tous

les membres de la famille travaillant, la rémunération familiale
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dans son ensemble ne devient pas plus forte que si le chef seul

travaillait. Les faits prouvent que dans la généralité des profes-

sions les salaires des hommes ont sensiblement monté depuis

60 ans, même comparés au prix des subsistances, lequel d'ail-

leurs s'est médiocrement accru '. Nous disons dans lagénéralité

des professions, car il se peut que dans telle branche particulière

Jes hommes aient été remplacés par les femmes. Le salaire de

j'homme a toujours une tendance à se proportionner à sa pro-

duction. Quand même il serait exact, ce qui n'est pas, que la con-

currence du travail des femmes et des enfants rendît stationnaire

ou fît même baisser le salaire des hommes, néanmoins la famille

ouvrière tirerait encore un profit du travail de tous. Si trois ou

quatre millions d'êtres humains de plus, qui étaient auparavant

de simples consommateurs, participent à la production dans un

pays de 30 ou 40 millions d'individus, il est incontestable que la

production doit s'accroître et que cette augmentation générale

du travail et des produits doit faire baisser le prix de ceux-ci, le

nombre des consommateurs restant le même. Le salaire réel

doit, par conséquent, s'en trouver relevé, quand même resterait

stationnaire ou fléchirait le salaire nominal. C'est à celte baisse

du prix des produits que la famille ouvrière doit de porter main-

tenant des bas, d'avoir du linge, des rideaux, des tapis, des sou-

liers, et d'être en état, avec de l'ordre, de jouir d'un intérieur

décent, parfois même élégant.

On a singulièrement exagéré, en outre, la substitution de la

main-d'œuvre féminine ou enfantine à la masculine. La filature

avant les métiers mécaniques a de tout temps appartenu aux

femmes ; elle n'est plus maintenant qu'en partie leur domaine et

les hommes les y ont supplantées. Le blanchiment autrefois était

à elles seules, il ne leur appartient plus qu'en partie. Si les

femmes s'introduisent à côté des hommes dans le tissage et

même dans la typographie, d'autre part ce sont les hommes qui

remplacent les femmes dans la plupart des hôtels, dans les

• Voir notre ouvrage sur la Répartition des richesses; aussi les enquêtes de

MM. Leone Levi et Giffen, résumées dans le Bulletin de statistique (février et

mars 1884), elles Bordereaux de salaires en 1900-1901, avec tableaux rétros-

pectifs, publiés par l'Office du travail.
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grands magasins. Des professions nouvelles, réservées auxhom-
mes, prennent une extension inouïe: mines, ateliers métallurgi-

ques, chemins de fer. On est plutôt embarrassé pour trouver aux
femmes des occupations. L'idée de Marx est donc contraire aux
faits; elle devient ridicule quand il afQrme avec son intrépidité

ordinaire qu'en Angleterre le nombre des femmes augmente plus

que celui des hommes. On sait qu'il y a toujours une légère supé-

riorité des premières par rapport aux seconds dans toute nation.

Les causes en sont que les hommes sont plus sujets à la morta-

lité : les accidents, les guerres, les naufrages de marins l'expli-

quent ; les hommes, en outre, émigrent plus, définitivement ou à

titre passager. Kéanmoms les deux sexes s'équilibrent à peu
prés. En Angleterre, le recensement de 1891 comptait : 19,496,638

femmes contre 18,608,637 hommes, soit 888,001 femmes de

plus, mais l'Angleterre compte 243,000 marins du commerce,
une centaine de mille marins de l'État, la plupart sur mer, une
centaine de mille soldats en garnison aux colonies et un nombre
énorme d'employés divers de l'État ou du commerce qui sont,

eux aussi, souvent sans familles, aux colonies et à l'étranger. En
France, d'après le recensement de 1896, le nombre d'habitants

du sexe féminin était de 19,346.360 et celui du sexe masculin de

18.92-2,631, soit un excédent de 423,709, ou de 22 pour 1,000 du

chiffre total. Si l'ontient compte des soldats absents, des marins

sur mer, des émigrés, définitifs ou temporaires, l'écart se réduit.

Ce n'est pas le cas de parler longuement des lois sur le travail

des enfants et des femmes ; ces lois ont restreint dans une cer-

taine mesure la substitution de la main-d'œuvre féminine ou en-

fantine à la masculine. Nous les avons examinées ailleurs*.

L'interdiction de l'usine aux enfants au-dessous de douze ans

et la limitation de la journée à 6 heures pour ceux de cet âge

jusqu'à seize ou dix-huit ans méritent l'approbation. En ce qui

concerne les femmes adultes, quoiqu'elles soient majeures, on

peut aussi soutenir que, comme elles sont susceptibles de gros-

sesse et qu'elles peuvent compromettre par un travail excessif,

non pas leur santé seule, mais l'avenir de leur enfant, l'État ne

1 On peut consulter notre ouvrage le Travail des femmes au xix« siècle.
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sort pas de son rôle en interdisant pour elles le travail de nuit et

en restreignant à une dizaine d'heures, tout au plus à onze, la

durée du travail effectif. Dans ces cas l'intervention de l'État n'est

pas arbitraire? ; ce n'est pas l'individu adulte qu'il protège contre

ses excès, mais bien l'être incapable de se défendre et dépourvu

du gouvernement de sa vie, à savoir l'enfant ou l'adolescent et le

fruit qu'une femme porte dans son sein.

Des trois méthodes décrites par Karl Marx et auxquelles sui-

vant lui l'insatiable capital recourt pour absorber de plus en

plus du travail non payé, nous avons examiné les deux pre-

mières et en avons montré l'inanilé. Reste la troisième, c'est

l'intensité de plus en plus grande du travail dans les fabriques.

Ne pouvant pas, d'après les lois ou par la menace de grèves,

faire travailler les ouvriers plus de dix à onze heures par jour,

le capital astucieux et sournois se rattrappe d'un autre côté : il

augmente sans cesse l'intensité du travail. Les machines vont

d'un mouvement de plus en plus accéléré. Le nombre de tours

qu'elles font par minute s'accroît sans cesse. Si le déploiement

de force musculaire est moindre, celui de force nerveuse est

prodigieux. L'attention doit toujours se tenir en éveil. Dans sa

vélocité surhumaine, l'implacable machine ne lui permet pas de

sommeiller un instant. La pensée ne peut se reprendre et se re-

poser : c'est une lutte terrible de l'ouvrier et de la machine, où

le premier s'épuise. Au lieu d'un métier, c'est deux, trois ou

quatre qu'il a maintenant à conduire. En dix heures on fait ce

que l'on faisait en onze, oîi en douze, ou en quinze. Pendant que

quelques économistes étourdis applaudissent à ce prétendu pro-

grès, le philanthrope réfléchi et l'hygiéniste intelligent s'en af-

fligent.

C'est là le point le plus frappant de la critique de Karl Marx :

ses observations sur le degré de plus en plus élevé de l'intensité

du travail méritent qu'on les retienne. Des spectateurs super-

ficiels, en effet, ont pu se méprendre sur un phénomène qui

n'est pas uniquement et entièrement heureux. Une journée de

neuf ou dix heures peut parfois être plus épuisante qu'une de

douze. De même qu'un cheval qui va au galop ou au grand trot
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ne peut fournir la moitié de la durée du travail du cheval qui

attelé à une charrette marche à un pas lent; ainsi pour l'homme,

l'intensité du travail est un élément qui doit entrer en ligne de

compte, tout aussi bien que la durée. Il arrive parfois, suivant

l'expression imagée de l'argot parisien, que l'ouvrier « se dé-

vore. » C'est la tendance fâcheuse de l'industrie moderne ; mais

ce n'est qu'une tendance, et l'on peut l'arrêter. Les lois ont leur

rôle qui est borné : prescrire les précautions hygiéniques indis-

pensables, sans aucune exagération d'intervention dans les choses

de l'industrie ; définir aussi les responsabilités ; mettre à la charge

du patron, par exemple, les indemnités pour accidents arrivés

dans les usines où toutes les précautions utiles n'auraient pas

été prises. Les ouvriers qui sont aujourd'hui majeurs, instruits,

qui jouissent, dans la plupart des pays, des droits d'association,

de réunion et de coalition, peuvent aussi stipuler librement que

l'intensité du travail ne dépassera pas les limites où elle doit se

contenir pour la conservation de l'énergie humaine. Ils ont, dans

leur force collective, des pouvoirs suffisants pour faire triompher

sur ce point leurs revendications légitimes. Ils peuvent lever des

fonds, les gérer, créer des caisses, étendre à des cas nouveaux

l'action des sociétés de secours mutuels. Ce n'est pas une des

inéluctables fatalités de l'industrie que l'intensité croissante du

travail absorbe et détruise en peu de temps l'énergie de l'ou-

vrier.

Alors même qu'il a partiellement raison dans quelques détails

de sa critique, Karl Marx n'arrive ifullement à consolider sa

thèse que le profit est du travail non payé. L'intensité du travail,

pas plus que sa durée, n'augmente d'une manière permanente

la généralité des profits industriels. Quand cette intensité est

bornée à une seule usine, le possesseur de cette usine peut en

tirer un bénéfice; mais quand elle devient générale, ce qui ne

tarde pas, la concurrence des industriels du même métier et des

capitalistes engagés dans toutes les branches de la production

amène inévitablement une baisse des prix qui est proportion-

nelle au progrès même de l'intensité du travail. Ainsi, le profit

industriel ne s'en accroît pas d'une manière permanente, en
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vertu de cette règle que nous avons déjà posée et qui détruit

toute l'argumentation de Marx : tout changement, quel qu'il

soit, accompli dans la production, qu'il tienne aux machines,

l'amélioration des méthodes, à une nouvelle combinaison des

tâches, à la durée ou à l'intensité du travail, du moment que ce

changement est devenu général, n'augmente pas les bénéfices

des industriels, mais, par la concurrence et la baisse des prix,

profite exclusivement aux consommateurs; le progrès industriel

en un mot échappe bientôt au manufacturier ou au capitaliste

qui voudrait le retenir à son profit et tombe complètement dans

le domaine commun.

Que dans son effort principal pour l'établissement de sa doc-

trine sur l'origine et la nature du profit Karl Marx ait échoué,

tout homme sagace et impartial en conviendra. Il se peut au

contraire que beaucoup d'esprits soient plus frappés de ses ob-

servations de détail, en quelque sorte collatérales. Le dernier

des reproches est l'un des plus graves qu'il adresse à la produc-

tion capitalistique, c'est qu'elle a une tendance à créer une po-

pulation de travailleurs toujours surabondante. Aussi nos so-

ciétés modernes regorgent-elles de gens sans emploi. Est-ce là

le trait caractéristique des temps modernes, c'est-à-dire un trait

qui leur soit propre et qu'on ne retrouve pas ailleurs? L'histoire

semble fournir un argument contre cette opinion. Il ne manquait

pas au moyen âge et au commencement des temps modernes de

vagabonds, de truands, de mendiants. Les tableaux que nous en

ont laissés les chroniqueurs, les ordonnances nombreuses qui

furent prises à leur sujet, l'institution même de la loi des pau-

vres en Angleterre, sous Elisabeth, démontrent que cette sorte

d'écume, qui ne parvient pas à se fixer dans la société et à s'y

incorporer, n'est pas un produit spécial de notre état social. Les

jacqueries du moyen âge, les grandes Compagnies, les règle-

ments de Richelieu ou de Colbert pour appréhender au corps

les mendiants et les expédier dans les colonies, sont les témoins

décisifs de l'ancienneté de cette plaie. Malgré ce que Schai'fïïe

appelle « le solide engrenage organique du moyen âge », il s'y

trouvait bien des individus sans emploi. Ces cadres fixes des

20
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professions et des corporations, ces règlements de la maîtrise et

de l'apprentissage, repoussaient un nombre notable d'hommes
qui, par diverses circonstances, se trouvaient des déclassés,

n'ayant aucune place fixe dans une société économique où tout

était divisé en compartiments presque immuables.

Cet argument historique a de l'importance. Néanmoins avec

un écrivain comme Karl Marx, qui a la prétention d'étudier les

idées en elles-mêmes, il est utile d'examiner sur quelles déduc-

tions il veut établir qu'il est de l'essence de la production capi-

talistique de créer une population de travailleurs toujours sur-

abondante et par conséquent en partie sans emploi. Cette pro-

position se rattache à ses définitions du capital.

On se rappelle que Marx a divisé le capital en deux catégories

distinctes : le capital dit constant, qui consiste en bâtiments,

machines, matières premières, combustible, etc., et le capital

dit variable, qui est consacré au paiement des salaires d'ou-

vriers. Or, le capital augmente toujours, mais, d'après Karl

Marx, le capital constant s'accroît beaucoup plus que le capital

variable. Cela est vrai; c'est une o'bservation souvent faite en se

servant des termes plus usuels de capital fixe et de capital cir-

culant qui ne correspondent pas d'ailleurs exactement aux deux

termes de Marx. Une nation civilisée se distingue par l'importance

de plus en plus considérable du capital fixe, bâtiments, machines,

chemins de fer, améliorations de fonds de terre, etc. Que l'on

compare sous ce rapport l'Angleterre et la Turquie. Dans chaque

produit de l'Angleterre, la mousseline, par exemple, ou les pa-

piers, ou la poterie, la part du capital fixe est cent fois plus grande

que dans le même produit de la Chine, du Japon, de la Perse.

Cette augmentation incessanteducapital constant, pourprendre

le terme plus compréhensif de Karl Marx, c'est-à-dire à la fois

du capital fixe et des matières premières, du combustible, est

singulièrement bienfaisante pour la société en général et, en

particulier, pour les ouvriers. C'est elle qui a permis une énorme

Augmentation de la production et une baisse considérable corré-

lative, quoique inégale, du prix des produits manufacturés. C'est

elle qui fait que la population de toutes les classes est mieux
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chaussée, mieux meublée, mieux vêtue. Néanmoins, de ce que

le capital dit constant s'accroît plus rapidement que le capital

dit variable (destiné aux salaires d'ouvriers), Karl Marx conclut

que l'accumulation des capitaux a pour effet de produire un

surplus inoccupé de population.

C'est à notre sens encore un de ces nombreux postulats où se

complaît l'affirmation hardie des collectivistes. Rien n'en démon-

tre l'exactitude. Les capitaux circulantsentoutpays civilisé ont

une tendance à augmenter plus rapidement , eux aussi
,
que la

population. Le nombre des habitants de la France ne s'est accru

que d'un quart environ depuis un demi-siècle ; et qui oserait

soutenir que les capitaux consacrés au paiement des salaires

n'aient pas doublé à peu près depuis lors? La thèse de Karl

Marx reproduit, d'ailleurs, sous un autre nom, l'idée erronée de

beaucoup d'économistes anglais, même des plus célèbres , qui

croient à l'existence d'un prétendu fonds des salaires qu'aurait à

se distribuer l'ensemble des travailleurs manuels. Il n'existe

rien de tel que ce fonds des salaires, immuable à un moment

déterminé. Nous avons réfuté cette hypothèse, admise par tant

d'économistes comme une réalité. Ce qui rémunère les ouvriers,

c'est la production qui est en cours ; le prélèvement qui pourra

être fait sur cette production, pour payer les salaires, ne saurait

sedéterrainer à l'avance d'une manière précise et inflexible; ce

prélèvement dépend de bien des causes : le taux des profits

habituels dans le pays au moment donné et le prix qu'on pourra

obtenir des produits. Quant à croire à une sorte de capital mis

à part pour payer les salaires, qu'on dénomme cette sorte de

réserve capital variable, comme le fait Karl Marx , ou fonds des

salaires, comme Mac Culloch et Stuart Mill, c'est une pure

cil i mère que les faits ne justifient pas.

La théorie du surplus inoccupé de population, Karl Marx la

fait reposer encore sur un phénomène qui a frappé et inquiété

beaucoup d'esprits, à savoir le déplacement incessant opéré par

les machines. Le capitaliste cherche toujours à économiser la

main-d'œuvre; c'est sa pensée constante et qui, en elle-même,

est bonne; car la main-d'œuvre économisée peut n'être pas de
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la main-d'œuvre inoccupée. Il est vrsii que, parfois, elle lest, au

moins temporairement. Les machines ont, en effet, cet incon-

vénient, à côté de tant d'avantages, d'amener une certaine

perturbation dans le marché du travail et d'éliminer, provisoi-

rement, du moins, etdecertainsateliers, un nombre indéterminé

de bras. Longtemps l'attention des économistes et des philan-

thropes s'est portée sur ce grave sujet. On ne peut d'une manière

absolue contester ce déplacement ; mais les conséquences en ont

été singulièrement exagérées; on peut dire même qu'aujour-

d'hui elles sont infiniment moins graves que lors de l'apparition

des premières machines au commencement de ce siècle. Il n'y

a plus une dépossession aussi brusque, aussi violente, aussi

complète. C'est que dans les nations civilisées, la machine ayant

déjà envahi tous les domaines de l'industrie, les machines nou-

velles ont à lutter, non contre la main désarmée de l'ouvrier,

mais contre des machines anciennes qui peuvent opposer une

plus longue résistance. On n'abandonne pas immédiatement un

outillage même un peu inférieur; on l'améliore par degrés, ce

qui donne à la population le temps de se retourner. Cette popu-

lation, en outre, est devenue plus éveillée. Elle ne s'opiniâtre

pas, comme l'ancienne fileuse à la main et l'ancien tisserand, à

lutter désespérément contre l'engin nouveau. Les voies de com-

munication plus rapides et à meilleur marché lui permettent

de se déplacer en quête des lieux oij le travail abonde. Aussi,

quoique chaque année invente quelque machine nouvelle, on

n'a pas vu se répéter depuis 30 ou 40 ans, les calamités persis-

tantes dont furent témoins l'Angleterre et la France lors de l'in-

troduction de la mulljenny et du métier à tisser.

Proudhon avait devancé Karl Marx dans la description colo-

rée des maux que cause l'envahissement des machines, a Le dé-

« placement du revenu, la suppression du travail et du salaire

« est un fléau chronique, permanent, indélébile, une sorte de

« choléra qui tantôt apparaît sous la forme de Gutemberg, puis

« qui revêt celle d'Arkwright : ici on le nomme Jacquard, plus

« loin James Watt ou marquis de Jouffroy. Après avoir sévi plus

f ou moins longtemps sous une forme, le monstre en prend une
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« autre; et les économistes qui le croient parti, de s'écrier: ce

a n'était rien ! Tranquilles et satisfaits, pourvu qu'ils appuient

« de tout le poids de leur dialectique sur le côté positif de la

« question, ils ferment les yeux sur le côté subversif. » Si dé-

mesurément exagérée qu'elle soit, acceptons l'image de Prou-

dhon. Si l'envahissement des machines peut, pour ses effets fou-

droyants, se comparer au choléra, qui ne sait que le choléra,

depuis qu'il est endémique, a singulièrement perdu en gravité,

qu'il est à la fois plus bénin et que les hommes savent mieux par

des précautions opportunes s'en garantir? Certes, les plaintes

de Sismondi, antérieures encore à celles de Proudhon et plus

violentes aussi, pouvaient effrayer justement nos grands-pères •,

l'expérience du dernier demi-siècle a tout remis à sa place. Les

conséquences momentanément perturbatrices et subversives que

peut avoir la brusque introduction de machines, on ne les nie

pas ; mais survenant dans un milieu mieux préparé, plus étendu,

doué de plus de plasticité, les engins nouveaux n'ont pas des effets

aussi soudains et aussi profonds qu'autrefois. La diffusion même
en atténue les coups. Proudhon prononçaitle nom du marquisde

Jouffroy, l'inventeur de la navigation à vapeur: jamais les pro-

grès n'ont été aussi considérables dans cette partie de la machine-

rie industrielle que depuis 1860 ou 1870. Cependant, les navirçs

à voiles ont-ils subitement disparu? leurs carènes ont-elles été

démembrées pour être réduites en planches ou en bois de chauf-

fage ? Non certes, la marine à voiles vit encore : elle se réduit peu

àpeu;onconstruitbeaucoup moins de navires de ce genre, mais

la substitution à la navigation à voiles de celle à vapeur, plus d'un

demi-siècle après que celle-ci a pris de l'essor, est loin d'être

complètement effectuée. La première emploie encore beaucoup

de marins. En voici la preuve d'après les statistiques anglaises :

NAVIRES BRITANNIQUES A VOILES.

Années. Nombre. Tonnage. Marins occupés.

1877 17,101 4,138,149 123,563

1881 15,223 3,569,168 102,498
1886 12,997 3,232,232 85,415

1890 11,570 2,893,572 84,218

1899 7,893 2,117,975 54,333

< Contradictions économiques, 1, p. 149.
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NAVIRES BRITAXXIQUES A VAPEUR.

Années. Nombre. Tonnage. Marins occupés

1877 3,218 1,9T;,489 72,999

1881 4,088 2,921,785 90,40.5

1886 4,920 3,911,803 119,055

1890 5,853 5,021,764 151,890

1899 7,298 7,128,659 189,802 '

Ces années représentent celles où la marine à vapeur s'est le

plus rapidement développée. Cependant, on voit que la marine

à voiles ne disparaît pas subitement. Les marins ne sont pas ru-

dement jetés sans ressources sur le pavé. Si, en quatre ans, de

1877 à 1881, le nombre des hommes occupés sur les navires

à voiles fléchit de 21,000, soit d'un peu moins d'un cinquième,

celui des hommes occupés sur les. navires à vapeur s'accroît

de 17,300, chiffre à peu près équivalent, de sorte que, dans

cette période de la plus forte transformation, le chiffre total

des marins employés sur la flotte marchande de la Grande-Bre-

tagne a fléchi seulement de 196,562 à 192,903, soit une diminu-

tion de 3,639 personnes, ou de 1 3/4 0/0. Un nombre un tant soit

peu moindre de jeunes gens sera pendant cette période entré dans

la carrière maritime, ou bien encore quelques centaines de mate-

lots déjà âgés auront quitté un peu plus tôt le bord pour prendre

du travail dans les ports, dans les docks ou les autres services à

terre. Cette grande révolution industrielle se sera accomplie

presque sans faire de victimes. La compensation est encore

bien plus grande dans les années suivantes, de 1881 à 1899,

Cestla loi générale aujourd'hui: les machines font leur in-

troduction dans le monde en ne broyant plus les existences hu-

maines ; elles peuvent causer à certains hommes des embarras,

une gène momentanée, les contraindre à sortir de leur torpeur,

de leur routine ou de leur repos ; elles n'engendrent guère un

mal plus profond ou plus durable. Marx, Proud'hon et les autres

critiques du capital ne s'aperçoivent pas du rôle de protection

et de tutelle que le capital joue à l'endroit des populations ou-

vrières. Gest le capital incorporé dans les machines anciennes

* Atiniial statement ofthe navigation and shipping ofthi United Kingdom

for the year 1881, p. 265, et Statistical Abstract de 1899, page 179.
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qui, en se défendant lui-même contre les machines nouvelles,

défend en même temps les ouvriers qu'il occupe. Parce que

la navigation à vapeur offre plus d'avantages, le propriétaire

d'un navire à voiles ne veut pas le mettre immédiatement au

rebut, il continue à faire voyager son navire; il n'en tire plus

que 3, 2 ou même 1 0/0 d'intérêt, au lieu des 6, 7 ou 8 0/0

qu'il en obtenait naguère. De même pour l'industriel qui pos-

sède des muljennys du type primitif, il ne va pas s'en défaire

immédiatement comme de vieux fer, pour les remplacer pa" des

renvideurs mécaniques; pour ne pas perdre complètement un

capital qui lui a coûté cher, il continue à s'en servir pendant

plusieurs années, il ne renouvelle que graduellement son ou-

tillage, ménageant à la fois ses fonds et la main-d'œuvre. Il

en est ainsi de la plupart des autres industries. Le capital,

sous la forme des anciennes machines qui ne sont pas encore

usées, continue à lutter vaillamment contre les inventions plus

récentes; il sert de bouclier au travailleur manuel; il ne cède

la place que peu à peu, et les transitions se trouvent beau-

coup plus ménagées que lorsque la première machine à filer eût

à lutter contre l'ouvrier à la main. Tel est le rôle bienfaisant du

capital : les yeux volontairement fermés de Karl Marx ne l'ont

pas aperçu.

L'accroissement du capital fixe ne consiste pas, d'ailleurs,

seulement à remplacer une machine rudimentaire ou primitive

par une plus parfaite; elle ajoute encore un surcroît de machines

à d'autres existant déjà, et c'est ainsi qu'en définitive elle aug-

mente, plutôt qu'elle ne diminue, la demande de travail. On a,

sans doute, raison de critiquer les apologies exagérées auxquelles

se sont livrés les économistes au sujet de l'accroissement du

nombre des fileurs ou des tisserands du Lancashire. La plupart

des écrivains qui, vers le milieu de ce siècle, ont commenté les

œuvres et les doctrines des maîtres de l'économie politique, ont

abusé étourdiment des comparaisons, sans prendre soin que

jes éléments en fussent corrects. Dunoyer a beaucoup moins

prouvé qu'il ne le pense quand il dit que le duché de Lancastre

qui ne comptait que 300,000 âmes en 1730, 672,000 en 1801,
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avait 1,336,000 habitants en 1831, et qu'an Heu de 40,000 ou-

vriers qu'occupait anciennement l'industrie cotonnière elle en

occupe 1,500,000 depuis l'invention des machines. Superficiel

et faux est ce raisonnement. Outre qu'il est malaisé de compter

toutes les ménagères ou toutes les patouresses qui quelques

heures dans la journée tenaient la quenouille ou le fuseau, le

développement énorme de l'industrie du coton en Angleterre,

fient à ce que la Grande-Bretagne fournit le monde entier de

cotonnades. Dans les chaumières de la Chine, de l'Inde et de

plusieurs autres pays d'Europe, il peut se rencontrer des êtres

qui ont été dépourvus de leur travail jadis assuré et rémuné-

rateur par les selfaclings et les powerlooms du Lancashire. Ainsi

la démonstration de Dunoyer n'est pas absolument probante,

parce qu'elle est trop exceptionnelle.

« Les économistes manquent à la vérité, comme le dit Prou-

« d'hon, lorsqu'ils avancent d'une manière absolue que la sim-

plification des procédés n'a eu nulle part pour résultat de

a diminuer le nombre des bras employés à une industrie quel-

« conque'. » Mais aussi les économistes réfléchis et judicieux

se gardent d'une affirmation si inexacte. Tout ce qu'ils pré-

tendent — et l'expérience leur donne raison — c'est que,

dans toute branche de travail, les machines, en augmentant la

production, abaissent le prix de revient, qu'à cette baisse cor-

respond une consommation plus étendue et que, après l'appli-

cation de la découverte qui économise du travail pour un ou-

vrage donné, il y a de grandes chances pour que le nombre des

ouvriers occupés ne soit pas moindre qu'auparavant et que même

à la longue il devienne supérieur. Les économistes qui suivent

attentivement depuis un certain nombre d'annc'es les vicissi-

tudes de l'industrie ajoutent encore que, chez un peuple civi-

lisé, qui a l'intelligence dégourdie, où les capitaux abondent et

oîi toutes les branches de travail sont déjà outilléesdemachines

plus ou moins efficaces, l'introduction de machines perfectionnées

nouvelles n'a que des effets graduels qui sont loin d'être aussi

perturbateurs pour la main-d'œuvre qu'ils l'étaient autrefois.

* Conlradiclions économiques, l, p. 150.
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Une des causes qui tendent à rendre moins soudaine la pro-

pagation des machines nouvelles ou des procédés nouveaux et à

ménager la transition, c'est le privilège des brevets d'invention
;

ces brevets couvrent en quelque sorte la retraite des anciennes

industries menacées.

Ce surcroît toujours inoccupé de population, en dehors de»

infirmes, des malades, des gens vicieux ou naturellement inca-

pables, n'existe à l'état permanent que dans l'imagination de

Karl Marx et de ses disciples. Cet excédent condamné à l'oisiveté

et à la pénurie, Karl Marx l'appelle la réserve de l'armée indus-

trielle, et il la compare à l'armée industrielle active. La production

capitalistique aurait absolument besoin de cette réserve.

Les faits statistiques ne confirment pas ces assertions. S'il est

un fait certain c'est que les déplacements de main-d'œuvre et les

chômages sont surtout fréquents dans les industries qui, pour

parler le langage de l'école, n'ont pas une organisation capita-

listique. C'est dans la petite industrie surtout et dans le travail à

domicile que sévit la morte saison '. Partout où l'ouvrier tra-

vaille à son compte, il est bien plus exposé aux crises que lorsqu'il

est sous la protection du capital et des machines. Ces engins ne

veulent pas chômer ou ne s'y résignent qu'à la dernière extré-

mité. C'est à l'abri des machines que l'ouvrier est le plus garanti

contre les crises industrielles. Seul, sans patron, possédant son

outillage, comme à Paris, même comme à Lyon, le travailleur

manuel est à la merci de la moindre perturbation économique,

d'un changement de mode, d'un ralentissement des commandes.

Entre lui et la crise personne ne se place pour lui en adoucir les

coups, personne ne s'avise de s'efforcer de lui procurer du travail

quand les clients ordinaires s'abstiennent. Le capitaliste, qu'on

nous représente comme insensible et qui a ses machines à entre-

tenir, ses débouchés à défendre, se résigne pendant longtemps

à faire travailler même à perte.

Médiocrement heureux sont les exemples fournis par Karl

Marx à l'appui de sa thèse. Il s'étend sur ce qu'il appelle das

< On s'en rendra compte dans notre ouvrage sur le Travail des femmet

au XIX* siècle.
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Wandervolk, la population errante, à savoir les ouvriers des tra-

vaux publics, notamment des chemins de fer, et cette organisation

spéciale du travail agricole dans certains comtés de l'Angleterre

qui porte le nom (ïagricullural gangs, ou bandes agricoles. 11

oublie que ce n'est pas la grande industrie, armée de machines»

qui est ici en jeu. Car les travaux publics, du moins ceux de che-

mins de fer, se font encore en général avec des bras humains

simplement armés des outils primitifs, la pioche, la bêche, la

brouette ; il en est de même à plus forte raison de l'agriculture.

Puis cette organisation n'est pas en elle-même absolument dé-

fectueuse : les travaux publics, pourvu qu'ils soient réglés et

accomplis avec modération, n'ont aucun fâcheux effet sur la

situation de la population ouvrière; il en est de même de ces

déplacements périodiques de la main-d'œuvre agricole selon les

saisons pour exécuter certains travaux; ce système de migrations

temporaires, ce n'est ni notre siècle ni l'Angleterre qui l'ont

inventé ; il est vieux comme le monde ; les civilisations antiques

en fourniraient bien des exemples.

Cette population qui se déplace en quête de l'ouvrage n'est

pas, d'ailleurs, une population qui soit en excédent des besoins

de la production. Elle n'est pas inoccupée et sans salaires. Si

l'on veut adresser à l'industrie moderne le reproche d'enlever à

l'ouvrier toute stabilité, toute situation définitive, toute perma-

nence des engagements, la critique est exagérée et néglige des

faits considérables. L'industrie contemporaine a créé une foule

de cadres fixes où la main-d'œuvre vient se placer, assurée du

lendemain, du repos de la vieillesse et par conséquent de toute

la sécurité de l'avenir que comporte la destinée humaine. Ces

cadres fixes abritent des centaines de milliers de ceux qu'on

nomme prolétaires, même des raillions ; citons les compagnies

de chemins de fer, les sociétés d'assurances, les grands magasins,

les compagnies de navigation et bien d'autres organisations in-

dustrielles qui emploient des ouvriers et des employés non pas

au jour, ni à la semaine, ni au mois, ni même à l'année, mais en

quelque sorte à vie.

Sous un examen attentif, le gros des reproches de Karl Marx
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s'évanouit; et ce qui en subsiste peut être considéré comme s'ao-

pliquant à un état de choses en grande partie temporaire, à cette

première période d'incubation et de transformation que j'ai ap-

pelée période chaotique de la gravide industrie. Le développement

des secours mutuels, de l'esprit d'association, des assurances,

sous la forme volontaire et libre, l'instruction et l'éducation,

l'expérience chaque jour croissante des nécessités et des éven-

tualités de la vie industrielle, feront cesser ou atténueront encore

ces inconvénients.

Les faits détruisent surtout de la manière la plus catégorique

cette assertion de Karl Marx, qui est en quelque sorte le résumé

de toutes les autres, à savoir que le paupérisme augmente au fur

et à mesure du développement de la richesse. Le paupérisme

représente, d'après lui, les invalides de l'armée industrielle. Le

socialiste allemand s'étend longuement à ce sujet. Il établit

une corrélation entre le nombre des gens sans travail et le dé-

veloppement des inventions industrielles. « La condamnation

« d'une partie de la classe des travailleurs à une oisiveté for-

« cée, grâce au travail excessif de l'autre partie, et récipro-

« quement, devient un des moyens d'enrichissement des capi-

« talistes particuliers et hâte en même temps la constitution

« de la réserve de l'armée industrielle avec une vitesse qui

a est correspondante à l'accumulation sociale. Combien est

« puissant cet élément dans la formation d'un surplus relatif de

« population, l'Angleterre le prouve entre autres. Les moyens

« techniques d'épargner le travail sont colossaux. Par consé-

(c quent si demain le travail était restreint à une mesure ration-

« nelle et était gradué pour les couches différentes des travail-

« leurs en proportion de l'âge et du sexe, alors la population

« actuelle serait tout à fait insuffisante pour la continuation de

« la production nationale sur l'échelle actuelle. La grande ma-

« jorité des travailleurs aujourd'hui improductifs devrait être

a convertie en productifs ' . »

C'est là un raisonnement d'enfant : les ouvriers le font à chaque

instant valoir quand ils prétendent qu'en diminuant de deux ou

• i^as ifa/n£a/p pages 661 et 662.
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trois heures la journée, il y aurait du travail absolument pour

tojt le monde. Ils ne font pas attention, ni Karl Marx, que le

prix des produits s'élèverait et que le débouché, par conséquent,

se restreindrait, surtout pour les industries d'exportation, et

que, pour les autres industries, la production de chacune d'elles

devenant moindre, il devrait en résulter que l'ensemble des pro-

duits partageables pour la nation serait inférieure et que les

salaires réels baisseraient de toute nécessité. Cela ne veut, certes,

pas dire que la journée et l'intensité du travail doivent éternel-

lement être fixées aux limites actuelles et qu'elles ne puissent

descendre au-dessous. Mais de l'observation correcte des faits,

il résulte que tout mouvement brusque, artificiel, général, qui

réduirait à la fois, dans un pays ou même dans tous, la journée

et l'intensité du travail, aurait les conséquences que nous ve-

nons d'indiquer, en supposant que de nouveaux progrès techni-

ques ne vinssent pas accroître la production pour un temps

donné de travail et pour une intensité déterminée de travail.

Karl Marx cherche à asseoir sur de nombreux exemples sa

prétendue loi de l'accumulation capitalistique, à savoir que cette

accumulation a pour eff'et et pour cause simultanément la créa-

tion d'un surcroît de population de travailleurs inoccupés. Il

multiplie les exemples tirés de la période de 1846 à 1866 de l'his-

toire de l'Angleterre industrielle ; la plupart de ces faits, l'entas-

sement dans les garnis, les déplacements d'ouvriers, n'ont au-

cune force probante pour la thèse spéciale qui fournit le titre au

chapitre. Sans suivre l'auteur dans cette multitude de faits, il

est aisé de prouver en deux pages que ces affirmations sont com-

plètement erronées, c'est-à-dire que l'accumulation des capitaux

et le développement de l'industrie ne produisent pas de toute

nécessité un surcroît inoccupé de population. Les statistiques de

la loi des pauvres en Angleterre en fournissent l'irréfutable dé-

monstration. Du tableau qui suit, il résulte deux faits importants.

De 1849 à 1883, période oij l'industrie et la richesse de l'Angle-

terre et du pays de Galles se sont sensiblement accrus, le nombre

des pauvres a diminué dans une certaine proportion d'une ma-

nière absolue, et il a baissé de près de moitié d'une manière re-
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lative; en outre, si l'on examine plus particulièrement la caté-

gorie des pauvres adultes capables de travail, on voit que même
d'une façon absolue elle a fléchi de moitié ou d'un bon tiers et

que, par rapport à la population, elle n'est pas le tiers de ce

qu'elle était au début de la période. Aussi les fictions de Marx

sur cette réserve inoccupée de l'armée industrielle s'évanouissent.

Comme la loi des pauvres institue en Angleterre l'assistance obli-

gatoire et que l'on ne peut supposer que les administrateurs des

pauvres, dans la dernière période décennale où les sentiments

d'humanité et de philanthropie se sont si développés, aient été

moins accueillants et moins généreux que leurs prédécesseurs,

la démonstration est décisive'.

NOMBRE
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NOMBRE DE PAUVRES SECOURUS.

Années.

1867.

1868.

1869.

1870.

1871.

1872.

1S73.

1874.

1873.

1876.

1877.

1878.

1879.

1880.

1881

1882.

1883.

1899.

1900.

Pauvres adultes
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l.So3 OÙ il y a presque équivalence. Dans toutes les années aussi

de la période 1860 à 1869, le chiffre annuel des pauvres l'em-

porte sur celui de 1883. D'autre part, de 1883 à 1900, le nombre

des pauvres ne s'est nullement accru, et il reste, dans les

années 1899 et 1900, fort inférieur à ce qu'il était dans

chacune des années de la période 1849 à 1873.

Voilà un premier démenti, catégorique, irréfutable, donné à

a théorie de Karl Marx ; mais en voici un second qui est encore

plus concluant. Comparée à la population, la décroissance du

paupérisme est singulièrement plus accentuée et plus rapide.

En 1883, il ne se rencontre pas tout à fait 3 pauvres sur 100

habitants de l'Angleterre et du Pays de Galles; or, en 1849, il

s'en trouvait 3 1/3.0/0; les années suivantes, la proportion était

un peu moins forte, mais toujours d'environ 3 0/0; puis elle dimi-

nue, non pas sans doute d'une manière régulière, car les crises

commerciales influent sur le nombre des indigents et d'ailleurs

les phénomènes sociaux suivent une direction en ligne brisée,

non en ligne droite, mais la décroissance est bien marquée et,

pour n'être pas strictement ininterrompue, elle est presque con-

tinue. Si de 1877 à 188011 s'est produit un certain relèvement, à

cause de la plus grande langueur des affaires, il n'est pas

accentué et n'a pas duré; en 1900, la proportion du nombre des

assistés à la population n'est que de 2,48 p. 0/0, très inférieure au

taux de toutes les périodes précédentes.

Une dernière preuve plus accablante encore ressort du tableau

ci-dessus. Les proportions des pauvres des deux catégories,

pauvres adultes, capables de travail, et pauvres dans une situa-

tion autre, se sont déplacées. En 4849 on comptait 201,000 pau-

vres assistés, capables de travail, et dans la période décennale

dont cette année tient la tète, le chiffre des pauvres de cette

catégorie n'était pas descendu au-dessous de 126,000. Dans la

période décennale postérieure, de 1860 à 1869, le nombre de

ces pauvres oscille encore entre un minimum de 136,000 et un

maximum de 253,000. Au contraire, dans les dix années qui

s'écoulent de 1874 à 1883, le chiffre des pauvres adultes et capa-

bles de travail varie entre un mininum de 92,000 et un maxi
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mum de 126,228; dans la période décennale 1891-1900, le mi-

nimum est de 97,743 et le maximum de 116,478. Le maximum
de la période décennale 1891-1900 est inférieur au minimum

des deux périodes décennales 1830-1859 et 1860-1869. Cepen-

dant la population totale s'est accrue de plus de 60 0/0 dans

cet intervalle, passant d'une vingtaine de millions à 32.

Les propositions à la fois enfantines et sophistiques de Karl

Marx s'écroulent devant ces constatations. Comment parler en-

core de cette réserve inoccupée de l'armée industrielle, laquelle

réserve doit toujours aller en croissant? Comment soutenir que

l'accumulation capitalistique engendre une quantité de plus en

plus considérable d'ouvriers condamnés à l'oisiveté forcée? Si

Ton pouvait examiner ce que sont ces 92,000 ou 126,000 indi-

vidus, chiffre minimum et chiffre maximum pour les dernières

dix années, sur 32 millions de population, on verrait que la

plupart, s'ils sont capables de travail, ont des vices quelconques,

paresse, mauvaise conduite, mauvaise volonté, et que ce sont

ces vices qui les mettent en dehors de l'armée industrielle. Cher-

chera-t-on à expliquer cette diminution du chiffre des indigents

adultes et sains par l'émigration? Mais l'Angleterre et le pays

de Galles, qu'il ne faut pas confondre avec le Royaume-Uni,

sont un pays d'immigration plutôt que d'émigration.

En dehors des chiffres, qui sont absolument destructeurs de la

thèse de Karl Marx, l'expérience et le raisonnement suffiraient

aussi pour la renverser. La grande industrie n'engendre pas un

surcroît inoccupé de population, attendu que les industriels,

même dans les années de crise, pour ne pas perdre définitive-

ment les ouvriers et les commandes, pour ne pas détériorer aussi

leur matériel, ont intérêt à continuer le travail; au lieu de ren-

voyer la moitié de leurs ouvriers, comme on serait plutôt porté

à le faire dans la petite industrie, la pratique est de réduire les

heures dans le jour ou les journées dans la semaine, de ne plus

faire travailler que cinq ou six heures au lieu de dix ou douze,

ou bien encore trois jours par semaine, au lieu de six. Ainsi

même une crise intense, dans la grande industrie du moins, ne

jette pas dans l'absolue misère la généralité des ouvriers ; elle
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réduit seulement leurs ressources. C'est encore là une démons-

tration pratique de la fausseté de la thèse de Marx : même en

temps de grande dépression industrielle, le nombre des ouvriers

complètement inoccupés ne devient pas énorme, seulement un

grand nombre sont moins occupés qu'auparavant sans cesser

tout à fait de l'être.

La grande industrie est, en général, un remède contre le chô«

mage absolu. Si la petite industrie néanmoins, ne l'évite pas aussi

complètement, il s'en faut, toutefois, qu'elle produise un paupé-

risme qui aille en augmentant. Le tableau du nombre des indi-

gents dans la ville de Paris depuis la lin du dernier siècle en

fournit la démonstration. Chacun sait que Paris n'a jamais

manqué de pauvres : vieille est la réputation de la cour des

miracles. Gueux et truands de toutes sortes abondaient dans

la capitale de l'ancienne monarchie. Sans remonter le cours des

âges, suivons les étapes du paupérisme parisien depuis la fin de

l'ancien régime.

En l'an X, c'est-à-dire sous le Consulat (1803), quand Tordre

était rétabli et que la prospérité commençait à renaître, on

comptait à Paris 43,552 ménages indigents, composés de 111,626

individus. On présumait que la population parisienne montait

alors à 547,416 âmes, de sorte qu'il s'y rencontrait un indigent

sur moins de cinq habitants. De 1803 à 1814 on ne constate

guère d'amélioration. La Restauration rend au pays la paix,

l'ordre dans les finances; elle commence les travaux publics; la

grande industrie ébauche ses premiers essais ; sous l'action de

ces causes diverses le paupérisme diminue. On évaluait qu'en

1813 Paris contenait 1 indigent sur 5.69 âmes, en 1818, 1 sur

8.08. Les dénombrements ont donné depuis lors des résultats

plus précis que voici :

1829. .
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comptait 2,250.000 habitants en nombres ronds (le recensement

de 1881 a constaté 2,239,000 âmes], les indigents secourus cons-

tituaient 46,815 ménages se composant de 123,735 individus :

c'est une proportion de 1 indigent sur 18 habitants. En 1895,

sur une population de 2,500,000 âmes (2,511,629, recensement

de 1896), le chiffre des indigents et des nécessiteux secourus

était de 130,133, soit 1 sur 19 habitants, c'est-à-dire la plus

faible que l'on ait jamais vue depuis la révolution, sauf l'année

1850; mais à cette époque Paris ne comprenait pas l'ancienne

banlieue où se trouve la proportion la plus forte de pauvres
;

en outre, l'assistance était moins active qu'à l'heure actuelle '.

Le chiffre des pauvres à Paris ne dépassait guère en 1895

celui de 1803 et des années postérieures, et la population a

quadruplé dans l'intervalle. La proportion par cent habitants

est d"un tiers moindre qu'à la fin de la Restauration et dans la

première partie du régne de Louis-Philippe. Ajoutons que parmi

les 130,000 assistés en 1895 il s'en rencontrait 54,012 qui rece-

vaient des secours à titre définitifou annuel, les indigents pro-

prement dits, et 76,121 à titre temporaire. Les hommes ne

représentent que le tiers de la population indigente de Paris. En

1893, d'après l'Annuaire Statistique de la Ville de Paris (publié

en 1895, page 472), il y avait, parmi les indigents proprement

dits, 33,61 0/0 d'hommes, 04,70 0/0 de femmes et 1,69

0/0 d'enfants au-dessous de 13 ans. Encore, parmi les 33,61 0/0

d'hommes il se trouve une forte proportion de vieillards.

Que devient en présence de ces constatations la prétendue

loi de Karl Marx sur l'accumulation du capital qui aurait pour

conséquence un surcroît de plus en plus grand de population

ouvrière inoccupée et réduite à la misère? Les faits démentent

cette assertion fantaisiste. La situation du paupérisme à Paris

est d'autant plus significatiive que le développement des voies

ferrées a amené dans ce grand centre une foule de pauvres de

province qui pensent y trouver plus facilement à se soutenir.

> Ces chiffres sont tirés de la Statistique de la France, pir Maurice B^ock

'2« édition, tome II, page 489, et de YAnnuaire de statistique pour 1883 (dti même
auteur), page 452, et du même Annuaire pour 1899, page 779.
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Un homme fort au courant de l'assistance publique, M. le

D' Desprez, médecin des hôpitaux, dans une lettre, que VÉco-

nomiste français du 2 février 1884 a publiée, remarque que les

ouvriers de province établis à Paris font venir dans cette ville

leurs parents pauvres pour les mettre à la charge de l'assistance

publique. Aussi la proportion des indigents secourus à Paris et

nés hors de cette commune est-elle beaucoup plus forte que

celle des habitants de Paris nés en province ou à l'étranger par

rapport à l'ensemble de la population parisienne. D'après le

recensement de 1896, sur une population de 3,308,807 habitants

pour le département de la Seine (on ne donne pas les chiffres

pour Paris seul], 1,075,776, c'est-à-dire un peu moins du tiers,

étaient nés dans la commune où ils furent recensés et,'l,359,070

seulement dans le département, soit environ 40 0/0 des habi-

tants. Sur les 48,938 indigents proprement dits assistés à Paris

en 1893, 10,148 seulement ou guère plus de 20 0/0 étaientnés à

Paris; en y ajoutant 973 nés dans une autre commune du dépar-

tement de la Seine, on arrivait à 11,121 seulement, ou moins de

23 0/0 nés dans le département. On voit combien on est loin de

la proportion de 40 0/0 qui indique le rapport des habitants

nés dans le département de la Seine à l'ensemble de la popula-

tion parisienne. Sur les 48,938 indigents proprement dits, 841

étaient nés à l'étranger*.

La situation du paupérisme dans la ville de Paris, rappro-

chée de celle du paupérisme en Angleterre, témoigne de

l'inexactitude des observations ou plutôt des déductions de Karl

Marx et réfute la même accusation portée 'par toutes les variétés

de socialistes, que ceux-ci se prétendent socialistes scientifiques

ou socialistes sentimentaux. La réalité est moins dure que

limagination de ces écrivains attristés ou indignés, et l'enfer

social existe plutôt dans leur sombre fantaisie que dans l'orga-

nisation économique moderne.

1 Les éléments de ces calculs sont fournis par la Statistique de la France,

de M. Maurice BIock(2e édition, tome II, pages 489 et suiv.), VAn7iuaire de sta-

tistique, du même auteur, pour 1883 et 1895, VAnnuaire de statistique de la

Ville de Paris pour 1893, paru en 1895, et le Recensement de lb96.



CHAPITRE VII

l'aspect positif du collectivisme^ sch^ffle.

Kaii Marx ne peut plus nous servir de guide. — Son esprit et son livre sont

purement négatifs. — Schreffle est le seul qui ait essayé de décrire l'orga-

nisation future du collectivisme 32't

Définition par Schseffle du collectivisme opposé au capitalisme .
— Le sys-

tème nouveau supprimerait les capitaux de prêt, le crédit, les fermages,

le loyer, la bourse, le commerce en marchandises, le marché, les annonces,

les réclames et par-dessus tout le numéraire métallique 326

II est faux que les actes réfléchis et volontaires soient toujours mieax

adaptés à leur? fins que les actes purement instinctifs. — Le collectivisme

et le socialisme sont en complète opposition avec la science philosophique

et naturaliste contemporaine. — Le collectivisme prétend remplacer l'habi-

tude, l'instinct social, l'initiative privée par la réflexion sociale et la pré-

voj-ance sociale 328

L'initiative privée n'est pas une force incohérente; elle est parfaitement

régulière et assujettie à des lois certaines. — Une force inconsciente n'est

pas nécessairement une force auarchique 330

Schfeffle reconnaît o la fécondité économique du principe individualiste ».

— Aveux instructifs de SchaefÛe. — L'initiative privée joue dans l'ordre

économique le même rôle que la gravitation dans l'ordre physique. . 332

Diverses questions qui se posent au sujet de ia production sous h' régime

collectiviste; première question: Commuât, avec des moyens autoritaires

et centralisés de direction et d'enquc'ce, la production se proportiounera-

t-elle aux besoins de consomm^/iion? — Tâche énorme des comités d'en-

quête et des comités directeurs de la production. — Un défaut de calcul

de ces « omniarques » et la nation mourrait de faim. — Grand cas que

les collectivistes font de la statistique. — La statistique suit les faits de

loin; elle prête toujours à interprétation. — Les variations de prix sont

des indices bien plus siîrs et plus prompts que les statistiques les mieux

faites. — Le régime collectiviste supprime les prix et reste sans bous-

sole 333

Énorme comptabilité. — Les errem-s de la spéculation privée ne sont

jamais intégrales et se corrigent d'elles-mêmes 337

Nous avons étudié le collectivisme sous son aspect critique et

négatif. Nous croyons avoir réfuté la plupart des reproches qu'il
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adresse à la société moderne. Il nous a été aisé de montrer le ca-

ractère sophistique de toutes ses prétendues savantes déductions

sur la valeur, le capital, le salaire. Il importe maintenant d'exa-

miner le côté positif de la doctrine et les solutions proposées. En

.ace de cette société si condamnable qui, dans ses cadres mo-

biles, renferme les nations civilisées ou plutôt à la place de cette

société détruite, que va-t-on élever? Ce n'est pas une question, de

mince importance. Contre quoi nous engage-t-on à échanger

notre misère actuelle? En quoi consistera notre émancipation et

de quel prix la paierons-nous?

Ici Karl Marx ne va plus pouvoir nous servir de guide : force

nous est de prendre congé de lui, de sa dialectique captieuse,

ironique et vide. Il se dérobe; en tête de son ouvrage sur le ca-

pital il pourrait inscrire : ich bin der Geist der stets verneint. C'est

dans la bouche de l'esprit de ténèbres et de damnation, Méphis-

tophélès, que Goethe place cette formule frappante. Karl Marx

nie, et toute sa sagesse ne va pas au delà de négations répétées
;

son imagination est à court quand il s'agit de constituer le

monde nouveau *. Son brillant et séduisant rival, Lassalle, ne

peut guère nous être d'une plus grande aide. Sa théorie des asso-

ciations ouvrières subventionnées par l'État en est trop restée

aux premiers linéaments; il ne s'est pas donné la peine de la

préciser et de tracer avec quelques détails le tableau de la vie

future de l'humanité sur terre.

Un autre conducteur s'offre à nous, plus modeste, qui n'a rien

de révolutionnaire dans la forme ou dans l'attitude, à la voix

persuasive et engageante: il ne pousse pas les peuples à la ré-

volte et à la destruction ; il cherche à conseiller les ministres

,

ancien ministre lui-même; nous voulons parler de SchaefiQe,

dont il a été souvent question au commencement de cet ouvrage

et dont l'école économique allemande et italienne étudie avec

attention les écrits. Son petit livre intitulé la Quintessence du

* On pourrait peut-être appliquer à Karl Marx ce que Proudhon dit de Louis

Blanc : « Quant à la valeur philosophique du livre, elle serait exactement la même
« si l'auteur s'était borné à écrire sur chaque page en gros caractères ce seul mot :

i( JE PROTESTE. 1» (^Contradictions économiques, tome !•', p. 217.)
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socialisme est le seul document qui cherche à présenter le plan

du futur édifice social.

Par socialisme, SchœÉQe entend le nouveau socialisme, à

savoir le collectivisme, qui n'a rien de commun avec les aspira-

tions sentimentales et les rêveries prétentieuses des écrivains de

la première moitié de ce siècle '.

Avant d'aborder, à la suite de Schaeffle, l'examen du système,

rappelons, en quelques mots, les observations déjà faites. L'or-

ganisation sociale actuelle se caractérise, suivant les collecti-

vistes, par l'écroulement du système industriel petit bourgeois;

le collectivisme n'est pas le partage périodique, il n'exclut pas

les machines, le capital. Qu'est-il donc? Quelques citations de

Schœfile vont l'indiquer avec une suffisante précision.

« Voici dans sa substance, dit-il, le programme du socialisme,

« et le véritable but du mouvement socialiste international :

« Remplacement du capital privé, — c'est-à-dire du mode de

* production spéculateur privé, sans autre règle sociale que la

« libre concurrence — par le capital collectif, c'est-à-dire par

« un mode de production qui, fondé sur la possession collective

« de tous les moyens de production par tous les membres de la

« société, produirait une organisation plus unifiée, sociale, col-

« lective, du travail national.

tt Ce mode de production collectiviste supprimerait laconcur-

tt rence actuelle en plaçant les parties de la production des ri-

« chesses qui peuvent être exécutées collectivement (sociale-

« ment, coopérativement) sous la direction des organisations

ï professionnelles [berufsansîaltliche] et en eff'ectuant, sous cette

« même direction, la répartition des produits communs (sociaux)

' L'excellent M. Spuller, député de Paris, prenant en février 1884 la prési-

dence d'une commission parlementaire de 44 membres pour faire une enquête sur

la situation des ouvriers en France, a déclaré que n'ayant pas peur des mots, il

pouvait dire que « l'enquête devait être conduite dans un esprit profondément so-

cialiste. » Que voilà bien une prud'hommerie ou une philistinerie I Ce brave

M. Spuller s'imagine faire un trait de pénie en dérobant aux ouvriers et aux écri-

vains révolutionnaires leur vocable. Vous ne savez pas ce que c'est que le socia-

lisme, écoutez Schaiffle, il va vous le dire. Quelle sotte mode que de vouloir toti-

jours paraître d'accord sur les mots avec les gens que l'on combat!
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* de tous à tous, en raison de la valeur d'usage sociale du tra-

it vail de chacun

« Dans l'État capitaliste actuel, quiconque possède un capital

« fait librement toute entreprise quelconque avec une partie de

" la production nationale , cela dans son intérêt privé , et ne

" subit une influence quelconque que par la réaction hydrpsta-

" tique, pour ainsi dire, de tous les autres concurrents, qui sont,

« comme lui, à la recherche du gain.

« Dans l'État socialiste, au contraire, les moyens d'organiser

' toute production et toute circulation de richesses (c'est-à-dire

a le capital^ la somme des moyens de production), seraient la

« propriété commune de la société dont les organes collectifs,

« d'une part, coordonneraient toutes les forces séparées de tra-

« vail pour les fondre dans l'organisation du travail collectif, et,

« d'autre part, distribueraient tous les produits de cette coopé-

« ration sociale au prorata du travail de chacun. En consé-

« quence, il n'y aurait plus ni affaires privées, ni entreprises

« privées, mais seulement le travail collectif organisé de tous

« dans les établissements de la production et de l'échange socia-

« lement organisés avec le capital collectif. Les rapports de gain

« (pour les capitalistes) et de salariat pour les ouvriers seraient

« abolis

« Les moyens nécessaires pour chaque genre de production

« devraient être fixés par l'enquête officielle et continue des

« administrations de la vente et par les comités directeurs de la

X production. L'industrie sociale se réglerait sur ces détermi-

« nations. Le déficit ou surcroît occasionnel des produits serait

« balancé, de temps à autre, relativement aux besoins par une

« mise en réserve dans les magasins qui deviendraient de véri-

1 tables entrepôts publics.

« Tel est incontestablement et pris dans son sens le plus gé-

« néral le collectivisme opposé au capitalisme *. »

Voilà l'idée générale assez nettement exprimée. Schaeffle ajoute

que le système nouveau supprimerait les capitaux de prêt, le

' A. E. Scha?ffle, La Quintessence du socialisme, traduction française, par

B. Malon, pages 17 et 18.
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crédit, les fermages, le loyer, la Bourse, le commerce en mar

chandises, le marché, les annonces, les réclames et par dessuf^

tout le numéraire métallique.

Il laisserait subsister, en théorie du moins, la liberté des be»

soins individuels, la liberté de consommation, l'épargne, l'héri-

tage. Il procurerait à tous un bien-être moyen, sans exclure,

pour le mérite personnel, des récompenses. Allant plus loin

encore, il admettrait une aristocratie du mérite personnel uni-

versellement reconnue'.

Si cet ordre de choses que l'on entrevoit est suffisamment net^

s'il n'est pas plein de contradictions, d'incohérences d'impos-

sibilités, nous allons l'examiner. Nous devons étudier l'orgaini»

sation collectiviste sous ses diverses faces, au point de vue des

différentes grandes catégories économiques : la production, la

circulation, la répartition, la consommation. Il importe de re-

chercher la part que fait le collectivisme au progrès industriel

et à la liberté : un autre chapitre doit trouver place dans cette

rapide enquête, c'est celui qui concerne les rapports de l'État

collectiviste avec les autres États, que ceux-ci soient constitués

sous le régime économique actuel ou sous le régime nouveau

qu'on prône; car un état ne peut tout produire et doit nécessai-

rement faire des échanges avec les autres. Il est singulier que

les théoriciens collectivistes ne se soient pas occupés de ce point:

ils y auraient rencontré des difficultés qu'on peut considérer

comme insurmontables.

Une des causes de supériorité que les écrivains collectivistes

attribuent à leur système, c'est qu'il substituerait pour la pro-

duction une action unitaire et consciente à l'action morcelée,

inconsciente et réputée anarchique, de la concurrence actuelle.

Cette substitution aurait-elle tous les avantages qu'on lui sup-

pose? La comparaison que l'on établit très fréquemment entre

les fonctions de la société et celles du corps humain contredirait

cette idée. Dans le corps humain il est un grand nombre de

mouvements organiques, les principaux mêmes, qui s'opèrent

* Scbseffle, opus citatum, pa^e 62.
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sans qu'il y ait acte de volonté et de réflexion. Ainsi le poumon se

gonfle d'air et purifie le sang, le cœur bat, l'estomac et les intes-

tins digèrent, le foie, les reins, le cerveau, les différents tissus,

choisissent dans le sang les éléments qui leur sont nécessaires,

sans qu'interviennent, dans la moindre mesure, la volonté et la

réflexion. Vaudrait-il mieux qu'il en fût autrement et que l'ac-

complissement régulier de ces fonctions constantes fût assujetti

à la surveillance minutieuse de la pensée et de la volonté ? Qui

ne voit que l'homme y perdrait singulièrement en loisirs intel-

lectuels, en calme moral, en dignité, sans qu'il y gagnât rien

pour la régularité et la sécurité de sa vie animale?

En dehors de cette première et si importante catégorie de

fonctions qui s'accomplissent en nous à chaque instant sans que

la partie supérieure de notre être ait à s'en occuper, il est nom-

bre d'autres actes d'habitude et d'instinct ayant le plus grand

prix et qui s'accomplissent aussi inconsciemment sans que la

volonté et la réflexion s'en occupent. Ce sont en général les actes

les plus essentiels et les mieux adaptés aux fins. Les philosophes

et les naturalistes les plus éminents, Herbert Spencer et Darwin,

se sont appliqués à mettre en relief toute la portée de ces actes

instinctifs. Si on les remplaçait par des actes réfléchis, volon-

taires, l'individu courrait les plus grands dangers; il ne pour-

rait sans doute vivre, ou ne vivrait que d'une vie agitée, précaire

et misérable, car la réflexion et la volonté arriveraient le plus sou-

vent trop tard.

11 est curieux de constater combien le collectivisme et le

socialisme sont en complète opposition avec la science philoso-

phique et naturaliste contemporaine. Ces systèmes sociaux en-

fantins qui ont la prétention de substituer partout à l'instinct

et à l'action spontanée, libre, des individus, la lente et incertaine

raison de quelques législateurs, et qui de plus supposent une
sorte d'égalité au moins approximative dans les facultés des

divers membres de la société, sont manifestement contraires

aux constatations de tous les philosophes et de tous les natura-

Ustes du XIX' siècle; ils le sont surtout à la doctrine de l'évolu-

tion dont on peut contredire la thèse générale et fondamentale»
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mois dont les observations de détail sont si ingénieuses et si

instructives.

Dans la société, comme dans le corps humain, la plupart des

fonctions, les plus habituelles, celles sans lesquelles la vie serait

interrompue, s'opèrent spontanément, inconsciemment. Les

corps législatifs et délibérants n'ont que faire d'y intervenir; ils

ne pourraient qu'en troubler le cours. Il en est ainsi de tout ce

qui est acte quotidien d'entretien et de conservation. L'habitude

et l'instinct jamais assoupi y ont une part considérable. Cette

habitude et cet instinct se rattachent d'ailleurs à l'intérêt privé

qui est toujours en éveil.

Au premier abord on ne comprend guère qu'une grande ville

comme Londres ou Paris puisse être approvisionnée régulière-

ment sans que la force publique s'en mêle, ou que du moins les

prescriptions gouvernementales se mettent de la partie. Aussi

l'ingénu et séduisant Fénelon, dans son Télémaque, croyait qu'il

convenait au gouvernement de prendre mille précautions pour

assurer la subsistance et la prospérité de sa bien-aimée Salente.

Sous l'ancienne monarchie on avait fixé autour de la capitale un

certain cercle dont toutes les productions étaient destinées à

à l'approvisionnement de Paris. Cependant les o millions et

demi de Londoniens et les 3 millions 600,000 habitants de

Paris et de sa banlieue peuvent s'endormir tranquilles chaque

soir, sans que ni chacun d'eux en particulier, ni l'administration

publique, aient le moindre souci sur l'arrivée des victuailles

je lendemain. Les halles et les marchés sont pourvus abondam-

ment, avec régularité; les apports ne cessent pas un seul jour,

fout cela s'accomplit tout seul; il mondo va da se, comme disait

Galiani. Des gens qui sont ignorants de toute économie politique

et étrangers à toute statistique, qui ne pensent jamais à l'intérêt

général, ne laissent pas que d'amener chaque jour en quantité

suffisante tous les objets si variés que Paris dévore en 24 heures.

D'autre part, au contraire, quand l'État se voit dans l'obliga-

tion de.déplacer quelques milliers d'hommes, comme pour des

manœuvres de brigade ou de division, avec toute sa prévoyance

consciente, il a une peine infinie à les suffisamment pourvoir.



EXAMEN CRITIQUE DU NOUVEAU SOCIALISME. 331

L'habitude, l'instinct, l'intérêt privé font merveille, et la raison

08 l'État se montre inefficace. De même que la goutte de sang

arrive à chaque organe, lui apportant, sans le savoir, les divers

éléments qui sont nécessaires à sa nutrition, de même toutes ces

molécules sociales, que l'on appelle des hommes, accomplis-

sant chacune silencieusement leur rôle, sans s'inquiéter de ce

que font les autres, ne laissent jamais une agglomération quel-

conque dépourvue de ce qui est indispensable à son entretien.

Hé bien ! le collectivisme prétend remplacer l'habitude, l'ins-

tinct social, l'initiative privée par la réflexion sociale et la pré-

voyance sociale, c'est-à-dire par les délibérations confuses de

quelques individus, choisis au hasard ou d'après les passions

des hommes, pour représenter et diriger la société, sous le nom

de gouvernement. C'est une tentative aussi heureuse que si l'on

voulait placer sous la direction réfléchie et lente du cerveau et

de la conscience tous les actes de la circulation et de la digestion

dans le corps humain.

Est-elle donc si anarchique, si incohérente qu'on l'allègue

cette initiative privée qu'on se plaît à outrager et à conspuer?

Non, c'est une force parfaitement régulière et assujettie à des lois

certaines. On sait que la volonté humaine n'obéit pas au hasard,

qu'elle n'est pas aveugle et complètement inconséquente, qu'elle

est, au contraire,déterminée, qu'elle fonctionne avec régularité,

obéissante des mobiles. En voulant la supprimer, sous son nom
d'initiative privée, ou la remplacer comme anarchique, le collec-

tivisme nie la science. Chacun connaît la régularité complète de

tous les actes privés : le nombre des mariages, celui des crimes,

celui des lettres mises à la poste ou égarées, tous ces nombres

se reproduisent avec une concordance admirable. Un des prin-

cipaux écrivains philosophes de ce temps, Buckle, dans son In-

troduction à Vhistoire d'Angleterre, a fait un relevé singulière-

ment probant de tous ces actes individuels qui, parleur réunion

devenant des actes sociaux, cessent, quand on les considère dans

l'ensemble, d'être arbitraires et fantaisistes.

Une force inconsciente n'est pas nécessairement une force in-

cohérente ou anarchique : il est bien probable qu'elle est, au
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contraire, plus ordonnée, plus consibtLnle et plus conséquepte

qu'une force qui est purement soumise à l'impulsion de la rai-

son ou de ce qui passe pour la raison ; c'est cette vérité fonda-

mentale que le collectivisme oublie.

Il est bien obligé de reconnaître la fécondité économique du

principe individualiste
; Sch se ffle en fait l'aveu avec une touchante

candeur : a Le socialisme sera-t-il jamais en état, dit-il, de réali-

« ser aussi sur son terrain, au même degré ou à un plus haut

« degré, cette grande vérité psychologique et cette fécondité

« économique du principe individualiste, d'après lequel l'inté-

« rèt privé pousse à l'accomplissement des fonctions de la pro-

« duction sociale? Nous considérons cette question comme
« décisive, quoique nullement décidée encore, » Énumérant dif-

férentes conditions que le socialisme devrait remplir pour appro-

cher de ce but difficile à atteindre, l'écrivain collectiviste alle-

mand ajoute avec une désespérante mélancolie : « S'il ne remplit

« toutes ces conditions, le socialisme arriverait à peine à une

« répartition plus juste du produit national, et il ne pourrait

« probablement pas arriver à une production sociale plus éco-

« nomique que la production qu'a atteinte en moyenne l'écono-

« mie capitaliste par la surexcitation de l'intérêt privé et par la

« mesure des prix, non seulement d'après la somme des frais,

« mais aussi et surtout d'après la valeur spéciale technique du

« temps et du lieu des travaux et des richesses isolées '. » Le

doctrinaire socialiste est charmant d'ingénuité. Il ajoute : « Au-

« jourd'hui le programme socialiste n'offre pas encore ces ga-

« ranties ; il n'a pas encore la clarté d'idées voulue sur l'orga-

« nisation nécessaire de la concurrence du travail, et cependant

« il est hors de doute que si la puissante impulsion de la con-

« currence capitaliste vient à manquer, l'émulation du travail

« devrait devenir d'autant plus forte, d'autant plus concentrée

« et d'autant plus digne. » Singuliers réformateurs que ceux qui

voient si peu clair dans leurs réformes et ont tant de doutes sur

les avantages qu'elles conféreraient au genre humain !

Puisque l'initiative privée et ia concurrence capitaliste ont

* Sclispffls Quintessence du socialisme, p. 54 et 56.
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une si grande fécondité économique et communiquent à la pro-

duction une si puissante impulsion, ces forces aveugles et in-

conscientes ne sont donc pas aussi incohérentes qu'on le pré-

tend : car des forces incohérentes se détruisent l'une l'autre et

ne peuvent produire que des effets subversifs.

Ce qu'il faut d'abord reprocher au collectivisme, c'est un dé-

faut général de philosophie. L'idée est burlesque aujourd'hui de

vouloir confondre des forces inconscientes avec des forces inco-

\iérentes ou anarchiques.

La gravitation, certes, est une force inconsciente, comme

toutes les forces physiques; c'est à l'harmonie générale et au

maintien du monde qu'elle pourvoit. Avec une apparence de

désunion, l'initiative privée, qui est déterminée dans ses motifs,

qui n'est nullement l'esclave du hasard ou de la fantaisie, joue

dans l'ordre économique le même rôle que la gravitation dans

le monde physique; c'est une force essentiellement harmonique,

régulière, qui maintient le faisceau social et pourvoit à la vie de

tous avec beaucoup plus de rapidité et d'efficacité que ne le

pourraient faire les remplaçants qu'on lui veut donner.

Les collectivistes croient faire merveille en prétendant orga-

niser la production d'une manière unitaire et socialement con-

sciente. Les procédés qu'ils préconisent sont l'institution de

comités directeurs de la production et l'enquête permanente.

Trois questions se posent au sujet de la production sous le

régime collectiviste :

1° Comment, avec ces moyens autoritaires et centralisés de

direction et d'enquête, la production se proportionnera-t-elle

aux besoins de la consommation?

2" Comment les agents de la production seront-ils sollicités et

amenés à rendre celle-ci économique?

3° Comment s'opéreront les progrès industriels et agricoles ?

Ces deux derniers points peuvent à la rigueur se relier l'un à

l'autre.

Les auteurs ne s'eipliquent pas sur l'origine de ces comités

directeurs de la production et de ces comités d'enquête. Est-ce

le suffrage universel, ou le suffrage restreint, ou la désignation
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faite d'autorité ou la cooptation qui choisiront ces hommes di-

rigeants, lesquels tiendront littéralement dans leurs mainsla vie

et la mort de tous leurs compatriotes. On sait que d'après les

théories démocratiques en général l'élection fait toujours sortir

de la masse les individus les plus capables. C'est une conception

bien enfantine, sujette à de singuliers mécomptes, et qui manque

absolument jusqu'ici de consécration expérimentale. En faveur

de cette infaillibilité du corps électoral ou delà capacité et de la

pureté de ses élus, on n'invoquera pas à coup sûr l'exemple de la

France, dont les assemblées, soit politiques, soit municipales, re-

gorgent d'ignorants, de naïfs, d'hommes sans caractère, sans dé-

sintéressement, sans prévoyance. Il ne paraît pas que les États-

Unis, pour la compétence et les vertus des assemblées de tous

ordres, soient beaucoup mieux lotis. Si puérile qu'elle soit, ad-

mettons néanmoins la conception démocratique que l'élection

désigne toujours les Aristide et les Solon.

Voilà des comités d'enquête et des comités-directeurs de la

production qui sont formés par hypothèse de toutes les fortes

tètes et de tous les grands cœurs du pays. Il n'y entre ni une

âme vénale, ni un esprit confus. Quelle tâche énorme va leur

incomber! Qu'on se reporte à notre budget français actuel.

Quelles difficultés il soulève 1 Combien il faut de peine pour le

bâcler. Il n'est cependant que de trois milliards de francs ou

trois et demi avec le budget extraordinaire. Encore ces trois mil-

liards ou trois milliards et demi de francs ne représentent-ils

qu'une activité de l'État relativement restreinte. Car ces sommes

gigantesques, l'État n'en emploie lui-même qu'une faible partie.

Douze cents millions de francs environ ne font que passer dans

ses mains et sont payés à des créanciers comme arrérages de

la dette publique. Plusieurs centaines de millions représentent

le paiement de travaux que l'État ne fait pas lui-même, dont

il délègue l'exécution à des entrepreneurs. Le budget est,

en définitive, une œuvre purement financière. Le mécanisme

en est aisé à saisir et à conduire, puisque la généralité des

dépenses y est la reproduction exacte des dépenses des an-

nées antérieures. Néanmoins nos représentants peinent sur ces
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chiffres et ne parviennent que rarement à les bien ordonner.

Autrement considérable, effroyable par la minutie et la res-

ponsabilité, serait la tâche des directeurs généraux de la produc-

tion. Supposons les dix ou cent ou mille, on ne voit pas quel

esprit assez téméraire ou assez dévoué pourrait se charger de

ces fonctions terribles. Car ces directeurs auraient à assurer la

vie générale, complète de toute la nation. Subsistances, vête-

ments, gîtes, même distractions, tout viendrait d'eux. Comme
en dehors de leurs ordres et de leurs combinaisons personne

ne produirait rien dans le pays, la moindre erreur de leur part

ferait que la nation manquerait ou de pain, ou de viande, ou de

combustible ou de vêtements. Un défaut de calcul de ces « om-

niarques », car c'est le terme qui les pourrait désigner, et la na-

tion ou une partie de la nation devrait mourir de faim. Quelle

tâche redoutable! Elle ne serait égalée que par celle des mem-
bres du comité et des sous-comités directeurs de la répartition ;

car, de même que les premiers auraient à garantir la vie de la

nation en général, les seconds devraient assurer celle de chaque

individu en particulier. En dehors d'eux il n'y aurait ni travail,

ni moyen de gagner sa vie, ni consommation possible.

Je ne me représente pas des hommes assez présomptueux,

assez sûrs d'eux-mêmes, pour se rendre responsables de la vie

quotidienne, de l'approvisionnement journalier de tous ces mil-

ions d'hommes. Comme aide et comme guide, ils auraient la

statistique ; dieu nouveau, que l'on commence à invoquer. Certes,

les statistiques bien faites peuvent rendre des services; elles

servent aux érudits de termes de comparaison dont ils tirent des

inductions qui, avec beaucoup de prudence, peuvent approcher

de la vérité; aux esprits suggestifs, elles fournissent des indi-

cations dont ils s'emparent et dont aussi, avec de l'intuition et

de la circonspection à la fois, ils peuvent faire un bon usage.

Mais la statistique a bien des faiblesses : quand elle sort des faits

absolument simples et réguliers, comme les actes de l'état civil,

la criminalité, les phénomènes financiers, elle ne peut nulle-

ment prétendre à une exactitude absolue ; elle contient toujours

une part d'appréciation individuelle et de conjecture ; puis, elle
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suit les faits de loin et vient souvent trop tard ; il faut du temps,

en effet, pour la faire, beaucoup même pour la bien faire. Malheu-

reux le pays dont toute la vie dépendra d'une erreur de statis-

tique ! Une fois achevée, même exacte, la statistique n'est qu'un

renseignement; il le faut interpréter, et ici toutes les divergences

de caractère ou d'esprit peuvent conduire à des conclusions fort

différentes.

Combien la force instinctive et en définitive régulatrice de

l'initiative privée et de la spéculation est supérieure à tout cet

ensemble de documents que peuvent offrir les statistiques les

meilleures ! Combien le prix n'est-il pas un indice plus rapide,

plus efficace et plus décisif, de la rareté et de l'abondance que

des relevés statistiques! Dès que le prix du blé monte ou baisse

de 50 centimes sur un marché, c'est le signe que ce marché est

insuffisamment ou surabondammentapprovisionné. Dèsque cette

hausse ou cette baisse est connue, ce qui est l'affaire d'un ins-

tant, tous les commerçants, dans les deux mondes, s'en occu-

pent pour agir en conséquence. Mais le régime collectiviste sup-

prime le prix, ce merveilleux instrument de précision, ce régu-

lateur qui vaut dix mille enquêteset qui est instantané. Comment

fera-t-on pour se passer des indications si précieuses et si sûres

que donne le prix? Au lieu de la hausse et de la baisse du prix,

il faudra faire des calculs infinis sur les approvisionnements ac-

tuels de chaque région et la consommation habituelle. Le prix,

le prix, qu'on nous conserve le prix, c'est la garantie la plus

sûre d'un approvisionnement suffisant et par conséquent du

maintien de la vie humaine.

Il nous en coûterait de nous étendre démesurément sur un

sujet aussi clair. Envers ces rêveries enfantines de détermination

de la production et de la consommation par des comités omni-

potents, si nous voulions employer l'ironie, l'arme favorite de

Rarl Marx et de Lassalle, quel tableau nous pourrions faire !

Comme il serait aisé de peindre les perplexités, les mécomptes

de cette douzaine ou de cette centaine d'individus sans l'ordre

ou la permission desquels personne ne pourrait ni faire pousser

un navet dans le oavs, ni fabriauer un boulon de culotte?
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Pour nous mettre à l'abri des erreurs littéralement meurtrières

de cette dixaine ou de cette centaine de cerveaux dirigeants,

encombrés de statistiques, on nous promet une comptabilité

énorme. Ecoutons le seul docteur véritable du collectivisme,

Schaeffle : « Qu'on s'imagine la principale direction de toutes les

« affaires de la production centralisée sur un point économique

t quelconque, qui embrasserait des foyers plus nombreux de

« production et de débit (il importe peu que cette direction supé-

« rieure soit conçue dans le sens du socialisme, ou centraliste.

a Dans ce cas les points centraux de l'organisme économique

« seraient aussi le théâtre d'un grand mouvement de produits,

« passant d'un degré de production à l'autre et allant aux con-

« sommateurs). Il devrait y avoir un vaste système de transports,

« d'entrepôts et d'emmagasinage pour la distribution de chaque

« genre de productions à toutes les catégories de besoins, à temps

« et en quantité voulus, en raison de la mesure des besoins pu-

« bliquement manifestés dans toutes les branches de consom-

« mation. Les travaux de transport et d'entrepôt qui accompa-

tt gnent le commerce actuel devraient également accompagner

« la circulation de l'État socialiste au moyen des comptes-rendus

« et d'une comptabilité spéciale pour régler la balance entre les

« diverses branches de travail *. » Dans un passage, à propos il

est vrai de la répartition, Schaefïle se demande avec quelque

inquiétude si, « au point de vue pratique, l'État socialiste uni-

« taire pourrait bien venir à bout de l'énorme comptabilité

« socialiste que le régime collectiviste nécessiterait ^. » Ce n'est

pas avec quelque inquiétude, c'est avec de mortelles angoisses

que l'on doit poser des questions de ce genre.

Remplacer cette force instinctive, spontanée, toujours agile,

qui s'appelle la spéculation, la bienfaitrice et la conservatrice du

genre humain, par le mécanisme encombrant, lourd, tardif, de la

comptabilité et de la statistique, c'est une prétention qui ne tient

pas compte de ce que parmi les besoins humains il en est qui ne

peuvent attendre. Schaeffle décrit assez exactement les objets

* Schaeffle, opus eitatum, page 66.

a Id., page 78.
22
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principaux de la spéculation sur les marchandises : « i» Déter-

« mination sociale du total des besoins pouvant être satisfaits

« par des produits économiques ;
2" détermination de la quantité

X et de la qualité demandées des productions qui sont du ressort

" économique ;
3° production continue d'une valeur d'échange

« qui maintient l'équilibre économique de la production et de
< la consommation... ' » Mais l'auteur socialiste oublie que pour

remplir cette fonction complexe, dont il fait une analyse qui

n'est que partielle, la spéculation a des moyens qui sont bien

supérieurs à la comptabilité et à la statistique. Le rôle essentiel

de la spéculation, c'est de proportionner partout les produits

aux besoins de consommation ou du moins aux facultés de

payer. La comptabilité et la statistique sont bien un de ses

moyens d'information, mais ce n'est pas le plus rapide et le plus

décisif, celui-ci est le prix. Dès que le prix a donné ses indica-

tions irrécusables, la spéculation est mise en branle avec une

prodigieuse rapidité d'efforts et de mouvements par l'intérêt

personnel surexcité. Sans le prix et sans l'intérêt personnel,

toutes les comptabilités et toutes les statistiques du monde sont

des documents presque inutiles.

Les comités directeurs de la production, à moins qu'ils ne

soient conduits par la main secourable de la Providence dont ils

seraient les agents terrestres, ne pourraient éviter ni l'encom-

brement local, ni les déficits partiels. Si de leur part il y a quelque

défaut de calcul soit en plus soit en moins, quel désordre ! Les

conséquences en seraient bien plus graves que pour les erreurs

de la spéculation privée. Celle-ci n'agit jamais complètement

dans le même sens; ses erreurs se corrigent d'elles-mêmes, el'e

est d'une merveilleuse promptitude à se retourner, n'ayant dans

l'ensemble m préjugé, ni amour-propre. Les erreurs des comités

directeurs de la production seraient bien plus difficilement ré-

parables. Le système collectiviste exigerait une bureaucratie

dont nous n'avons pas l'idée, qui serait beaucoup plus considé-

rable, plus pédantesque, plus lente encore, que celle que nous

possédons et qui suscite tant de plaintes. Les contrôles hiérar-

* Schœrfle, opus citatum, p. C8.
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chiques devraient être beaucoup plus multipliés ; car ce ne serait

pas seulement la fortune privée, ni même la fortune financière

de l'État qui seraient en jeu, mais bien toute la \'\e sociale et la

vie matérielle même de tous les citoyens. En présence d'une

tâche aussi immense, nous n'éprouvons pas les incertitudes de

Schfpfïle et nous répondons : jamais une junte ou un comité

quelconque ne pourra venir à bout d'organiser la production

dans un grand pays, toutes les productions, aussi bien celle des

épingles ou des boutons, que celle du blé et des vêtements, sans

que des millions d'individus soient exposés au dénuement et à Is

taira.
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maine en dépendent. Si l'homme ne peut plus trouver dans la

société les objets qui sont conformes à ses goûts, à ses désirs, à

son droit moral de personne libre, que reste-t-il, en ofîot, de

la liberté? En même tomps qu'elle, disparaît sa compagne habi-

tuelle, la variété. Liberté, variété et vie sont trois termes qui

s'enchaînent rigoureusement entre eux. Avec l'un d'eux, les

deux autres s'évanouissent.

Aujourd'hui les besoins sont libres et ils s'adressent, pour

leur satisfaction, àun commerce libre, agile_, actif. En dehors des

produitsmatériels indispensables soità l'existence, soit au bien-

être, comme le pain, la viande, le vêtement, la civilisation, telle

qu'elle est comprise chez tous les peuples de race européenne, a

pour conséquences et pour conditions une infinité de besoins

d'un autre ordre qui se rattachent soit au goût du beau, soit à

•celui de la science, soit aux plaisirs divers que recherchent les
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diiférentes sortes de caractères et d'esprits. Pour peu que l'on

ne viole le droit de personne, qu'on ne choque pas extérieure-

ment les bonnes mœurs ou les bienséances, il est loisible à cha-

cun aujourd'hui de se procurer, en proportion de ses moyens,

les objets de son goût. C'est ce régime souple et tolérant qui est

seul compatible avec l'indépendance et l'activité de l'esprit. Sous

peine de rétablir sur la conscience humaine un joug plus lourd

que celui des anciennes dominations sacerdotales les plus rigou-

reuses, les gouvernements sont tenus de respecter la libre dé-

termination des besoins humains et leur libre satisfaction.

Le commerce privé peut seul assurer à la société ces garanties.

Aujourd'hui c'est la demande des produits, de quelque nature

qu'ils soient, qui en détermine l'offre. S'il y a beaucoup d'hommes

qui aient le goût des arts ou des livres, on fait beaucoup de livres

ou d'objets artistiques. S'il s'en rencontre qui aiment les bijoux,

ou en crée; l'industrie privée toujours vigilante et aux aguets

fait une perpétuelle enquête sur les besoins humains qui ne sont

pas complètement pourvus et auxquels elle peut satisfaire.

Sous le régime collectiviste, oii personne ne peut rien produire

ayant une destination vénale, en dehors de l'État producteur

souverain et unique, les termes seront renversés, et c'est l'offre

des produits qui, dans un certain sens du moins, en déterminera

la demande. L'État sera maître d'éliminer radicalement, en ne

produisant rien pour eux, tous les besoins qui n'auront pas sa

haute approbation. Supposez qu'un jour l'État tombe entre les

mains de ces farouches amis de la tempérance, qui s'appellent

teatotalers, immédiatement les citoyens devront se mettre au

régime de l'eau pure ou de certaines boissons déterminées; il

ne sera plus loisible à un seul habitant de se dérober à cette

déplaisante uniformité de régime. Si par hasard les végétariens

ou légumistes venaient à mettre la main sur l'État collectiviste,

c'en serait fait de la liberté de l'estomac pour tous les dissidents

habitués à entremêler de la viande à leur nourriture.

Ces deux exemples paraîtront peut-être d'une réalisation peu

probable; on ne peut prévoir, cependant, jusqu'où irait le zèle

sectaire des représentants omnipotents d'une majorité qui
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par un simple édit prescriraient tous les objets que l'on peut

produire. Voici, d'ailleurs, des cas qui auraient de grandes

chances de se rencontrer, si ce n'est immédiatement, du moins

à la longue. Que la majorité des comités directeurs de la pro-

duction soient ennemis du luxe, et aussitôt sont proscrites toutes

ces aimables et riantes superfluités qui réjouissent aussi bien la

fille du peuple que la riche bourgeoise, les bijoux, les parures;*

on revient à la simplicité obligatoire et à la désolante uniformité

du couveat. Dans l'ordre intellectuel, la liberté serait non moins

atteinte; car les satisfactions de l'intelligence supposent aussi

des objets sensibles qui sont des produits de l'industrie. L'Etat

collectiviste serait le seul imprimeur, le seul libraire; quelle

censure de la presse ou des livres aurait jamais approché de ce

régime?

Si l'État, par les élections, quel qu'en soit le mode, tombe

dans les mains des piétistes, immédiatement on supprime la

production et on arrête la vente de tous les ouvrages qui ne

sont pas empreints d'un sentiment religieux déterminé. Les dis-

sidents n'ont aucun moyen de donner satisfaction par la lecture

à leurs besoins moraux et à leurs goûts légitimes. La fraude, la

contrebande, qui sous les gouvernements les plus despotiques,

sont les heureuses sauvegardes de la liberté, ne pourraient plus

jouer leur rôle parfois bienfaisant; car la contrebande et la

fraude qui atténuent en quelque sorte l'oppression ne peuvent

se faire qu'avec le commerce privé. Quand tous les caractères

d'imprimerie, tous les livres, appartiendraient à l'État et à ses

fonctionnaires, la conscience humaine serait sous le joug le plus

épouvantable qui, depuis l'origine des temps historiques, ait

jamais pesé sur elle. Inoffensifs devraient paraître les procédés

de Torquemada et de l'inquisition comparativement à cette

proscription absolue; car l'inquisition et ses chefs réprimaient

de prétendus délits moraux, sans pouvoir complètement, grâce

à l'activité de la production privée, réussira soustraire aux dis-

sidents toute satisfaction intime se rapportant à leurs croyances.

Dira-t-on qu'il y a peu de danger que l'État moderne collec-

tiviste devienne la proie et l'instrument des piétistes? S'il venait
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à échoir aux libres penseurs, le mal ne serait pas moins grand;

au contraire même, car il se produit depuis quelques années une

secte farouche et oppressive de prétendus libres penseurs qui

voudraient mouler la conscience humaine sur les étroites et sau-

vages conceptions de leur esprit. Il est à l'heure actuelle dans le

Parlement français tel député influent qui, s'il en avait les

moyens, ne craindrait pas de proscrire tous les livres qui ne se-

raient pas conformes à ses doctrines purement négatives. Quand
même ces sectaires arriveraient à dominer tous les pouvoirs

publics de la société actuelle et à en user sans réserve pour

étouffer toute autre croyance que la leur, la conscience humai 'le

trouverait encore quelque soulagement par cette activité de

l'industrie privée et du commerce qui savent échapper, au moins

en partie, à tous les règlements oppresseurs. Mais, l'industrie et

le commerce privés étant supprimés, l'État collectiviste possé-

dant tous les caractères d'imprimerie, toutes les presses, tout le

papier, tous les ateliers, toutes les maisons, tous les livres,

donnant seul du travail, payant seul des salaires, distribuant

seul à chaque être humain tous les matins ou du moins toutes

les semaines sa pâture, quel est l'abri, l'asile qui resterait à cette

pauvre conscience humaine? Le genre humain n'aurait jamais

connu une semblable dégradation.

Que l'on ne dise pas que ces dangers sont chimériques ; ils

sont tout à fait actuels. Dans la préface d'un livre de propa-

gande publié par les collectivistes français et qui est un résumé

des doctrines de Karl Marx, voici en propres termes ce que je

lis : a Le socialisme veut la liberté entière de l'homme, mais ici

« il ne faut pas qu'il y ait d'équivoque. Il n'est pas de mot plus

c élastique que le mot de liberté, c'est un pavillon qui couvre

« toute espèce de marchandises. Sous prétexte de liberté des

cultes, les champions du plus radical des libéralismes tolére-

« raient en tout état de choses les pratiques religieuses, c'est-

« à-dire le danger avéré du viol intellectuel des enfants, ris-

u quant d'être mis par leur cerveau déformé dans l'impuissance

« morale d'exercer sciemment leur faculté de vouloir... Ces

« libertés, prodigalement accordées à quelques-uns, sont aussi
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« fondées que le serait la liberté pour l'aiguilleur de manœu-
« vrer les aiguilles et d'opérer les changements de voie au gré

« de ses caprices. » Ce passage nous avertit; il est extrait d'un

livre de propagande en quelque sorte classique, un manuel col-

lectiviste paru en 1883'. Si l'on prétend que c'estlà une opinion

individuelle, nous répondrons que beaucoup de collectivistes

l'adoptent. Nous ne croyons pas taire injure à l'un des plus

actifs propagateurs des idées collectivistes en France. M. Jules

Guesde, en affirmant qu'il s'y range. La force des choses conduit

à ce résultat. Quand quelques hommes ayant de fortes convic-

tions sont omnipotents, ils se servent de leurs pouvoirs pour

proscrire toute conviction contraire à la leur. A bien peu d'ex-

ceptions près, la tolérance n'est le lot que des sceptiques ou des

natures douces. Or quel pouvoir gouvernemental peut être com-

paré à l'omnipotence des comités-directeurs de la production

sous le régime collectiviste?

Les opinions philosophiques pourraient être tout aussi me-

nacées que les opinions religieuses, car le spiritualisme et le

déisme ne trouvent déjà pas plus de grâce devant certains rai-

sonneurs farouches que les sentiments les plus mystiques *.

Les libres manitestations de l'art le seraient aussi; les artistes

devraient aller demander aux directeurs de la production leurs

formules et leurs plans. Comme l'État serait le seul acheteur, de

même que le seul fournisseur, que deviendrait cette chose ailée

et libre entre toutes, l'art? Schœffle se voit obligé de reconnaître

que le collectivisme serait une constante menace pour la libre

détermination des besoins humains et Stuart Mill, avec sa pé-

nétration habituelle, avoue la tendance innée qu'a la foule à se

faire despote. Voici ce que dit Schsefïle : « Il est vrai aussi que

< Bibliothèque socialiste. Le Capital, par Karl Marx, résumé et accompagné d'un

aperçu sur le socialisme scientilique, par Gabriel Deville (depuis député), page 32.

- Uans la séance du Conseil municipal de Paris du 22 février 1884, l'un des

principaux membres, M. Hovelacque, interrompant le préfet de la Seine, s'est

écrié : « L'enseignement secondaire est clérical; il enseigne l'existence de Dieu et

l'immortalité de l'âme. » (Voir le journal le Temps du 24 février 1884.) Qu'on juge

de l'ellroyable oppression que le collectivisme ferait peser sur la conscience in-

dividuelle.
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« l'État pourrait radicalement éliminer les besoins qui lui pa-

« raîtraient nuisibles, en ne produisant plus pour eux, c'est

« pourquoi les végétariens, Baltzer entre autres, tendent vers le

" socialisme. Mais ce n'est pas une chose mauvaise en soi

« (Schattenseite) que d'éloigner du corps social les produits fal-

« sifiés et nuisibles. Pour éviter l'abus dans cette œuvre d'épu-

« rement (et les fous sectaires tempéranciers), il n'y aurait qu'à

« s'en rapporter au sens puissant et généralement si développé

« de la liberté individuelle. En somme, il n'y a aucune raison de

« conclure que, la production étant socialement réglée et uni-

« taire, la détermination des besoins doive l'être aussi, et que

« dans cette matière aussi l'État doive procéder d'office. Nous

« insistons énergiquement là-dessus, car si le socialisme voulait

« abolir la liberté des besoins individuels il devrait être regardé

tt comme l'ennemi mortel de toute liberté, de toute civilisation,

<f de tout bien-être intellectuel et matériel. Tous les avantages

« qu'apporte aveclui le socialisme ne compenseraient pasla perte

: de cette liberté tondamentale. C'est pourquoi en abordant le

< socialisme, il faut d'abord l'examiner à ce point de vue. S'il

< donne inutilement à son principe de production un corollaire

-< pratique de nature à mettre en danger la liberté de maintenir

< un ménage individuel, il est inacceptable quoiqu'il puisse

<*. promettre et nous offrir en effet. L'ordre des choses actuel,

< malgré ses difformités, est encore dix fois plus libre et dix fois

« plus favorable à la civilisation '. »

Le danger, SchœfQe l'a parfaitement décrit, mais avec quelle

naïveté il s'imagine qu'on l'évitera. Le traducteur français du

socialiste allemand, M. Malon, mécontent sans doute des ap-

préhensions de son auteur dans le morceau qui précède, cite en

note deux mots de Stuart Mill, deux de ces mots qui échappent

parfois à un esprit ardent : « Si cependant il fallait choisir entre

« ce communisme avec ses chances et le maintien indéfini de la

« société actuelle, je préférerais le communisme. » Cette bou-

tade n'a d'autre valeur que toutes les boutades ; elle exprime k

• Schaeffle, pages 46 et 47.
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mauvaise humeur et le pessimisme. Combien Stuart Mill est

mieux inspiré quand, avec réflexion, il décrit le mal moral que

l'action excessive du gouvernement cause aux gouvernés. « Dans

« quelques pays, le peuple désire qu'on ne le tyrannise pas,

« dans d'autres il veut que chacun ait une égale chance d'exer-

« cer la tyrannie sur les autres. Malheureusement, cette dernière

« espèce de désir est aussi naturelle à l'humanité que la pre-

« mière, et on en voit plus d'exemples même chez les hommes

« civilisés, A mesure que le peuple s'accoutume à administrer

« ses affaires lui-même, au lieu de les laisser administrer à son

tt gouvernement, il désire plutôt de repousser la tyrannie que de

« tyranniser. Au contraire, lorsque l'initiative et la direction

« réelles appartiennent au gouvernement et que les individus

« agissent et se sentent soumis perpétuellement à sa tutelle, les

« institutions populaires développent chez eux, non le désir de

« la liberté, mais l'appétit démesuré des places et du pouvoir :

« l'intelligence et l'activité du pays sont alors détournées de

« leur principale affaire et tournées vers une misérable concur-

« rence pour les appointements et les petites vanités des fonc-

« lions publiques '. »

Cette inclination naturelle de l'homme à la tyrannie permet-

elle d'espérer que le collectivisme pourrait respecter la libre

détermination des besoins humains ? Quand en tout pays chaque

jour témoigne que toutes les catégories de l'opinion humaine

sont également animées de l'esprit de domination et de violence,

que les libres penseurs ne le cèdent pas sur ce point aux pié-

tistes, ni les matérialistes aux idéalistes, ni les radicaux aux

réactionnaires, quelle espérance raisonnable peut-on entretenir

que, maître absolu de la production, l'État collectiviste, tenant

dans sa main la nourriture journalière de tous les individus,

respecterait cette libre détermination des besoins sans laquelle

ne peuvent exister la civilisation et la vie sociale ? Qu'on ne lance

pas le genre humain dans cette aventure et cette gageure. La

libre détermination des besoins ne peut exister qu'avec la pro-

• Stuart Mill, Principes d'économie poUtiaue. livre V"", chap. xi, g 6.



348 LE COLLECTIVISME.

duction privée. La liberté humaine en ce qui concerne la con-

sommation disparaîtra le jour où l'État sera le seul producteur.

Si importante qu'elle soit par le nombre ou par l'intelligence, la

minorité n'aura plus aucune garantie. La secte régnera et écra-

sera. Par la disparition du commerce libre la production perdra

la boussole qui la dirige; cette boussole, c'est la demande libre

s'adressant à l'offre libre. Au principe de la liberté dans la déter-

mination et la satisfaction des besoins se substituera, si ce n'est

immédiatement, du moins graduellement et à titre définitif, le

principe d'autorité sans aucun contre-poids.

Cette conséquence nécessaire du nouveau régime suffirait

pour le faire écarter, quelles que fussent les riantes promesses

dont il pût bercer l'imagination.

Mais les promesses du collectivisme ne résistent guère à un

examen attentif. Les socialistes raisonnables ne se dissimulent

pas l'énorme difficulté de l'organisation générale de la produc-

tion dans leur système. Ils font des vœux, ils ont des aspirations,

se livrent à des hypothèses et ne peuvent réfuter que par des

conjectures les objections si fortes qui se présentent d'elles-

mêmes à l'esprit.

Le mode collectiviste de production devra être forcément uni-

taire. Quelques hommes qui voudraient conserver un peu de

libertés locales et de décentralisation se demandent si ce mode

de production devra être fédéraliste ou non. Le raisonnement

exclut la première hypothèse. L'État étant le seul producteur et

répondant de la satisfaction de tous les besoins du pays ne peut

avoir qu'une organisation très centralisée. C'est le comité cen-

tral de production, en effet, qui doit répartir entre les différentes

régions les cultures, les industries, et le faire avec le soin le plus

minutieux de façon qu'il y ait harmonie et que l'on évite à la fois

la disette et l'encombrement. La statistique journalière relative-

ment aux nécessités de la production sera le seul guide des

comités directeurs. S'il y a des erreurs, comment les réparera-

t-on, puisque le commerce libre sera supprimé? Les erreurs du

commerce libre ont ce double caractère de n'être jamais inté-

grales et d'être toujours réparables. Les erreurs de la produc-
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tien de l'État seraient intégrales et irréparables, puisqu'aucun

autre producteur n'existerait à côté de ce producteur géant.

On ne conçoit guère comment pourrait s'opérer la classifica-

tion économique des travaux. Le thermomètre actuel, absolu-

ment sûr et précis, qui indique les besoins du commerce et de

l'industrie, c'est-à-dire les insuffisances dans la satisfaction des

besoins humains, c'est le profit qui est variable et le salaire qui

l'est également. Rien n'égale la sensibilité de ce thermomètre.

Dès que les profits ou les salaires haussent dans une branche de

travail, c'est le signe que cette branche n'est pas encore assez dé-

veloppée pour satisfaire entièrement à tous les besoins auxquels

elle doit pourvoir. C'est le signe contraire quand les profits et les

salaires baissent. Aussi les oscillations des profits et des salaires

ont un rôle social et économique tout aussi net que les oscilla-

tions du pendule dans l'ordre physique. C'est, nous l'avons dit,

l'influence du prix du marché, toujours en mouvement, qui con-

serve l'équilibre économique du travail et de la consommation.

Ce critérium manque absolument dans le système collectiviste.

Schœfïle, avec toute son ingéniosité d'esprit ne parvient nulle-

ment à le remplacer.

11 éprouve des anxiétés qu'il parvient à peine à calmer par des

hypothèses qui sont en opposition formelle avec le principe du

collectivisme. Si peu clair qu'il soit, nous devons faire passer

sous les yeux du lecteur tout son exposé, a Les administrations

« de débit, dit-il, relèvent la somme des besoins, et divisent

« d après elle le travail national, entre les différents genres de

« travaux et entre les corporations de production, de transport,

« d'entrepôts et de leurs administrations et elles fixent la valeur

« des produits d'après la mesure du temps socialement nécessaire

tt à leur production (Karl Marx) '. »

Celte dernière formule est moins simple qu'on ne serait porté

d'abord à le croire, par ces mots « la mesure du temps sociale-

ment nécessaire à la production des marchandises, » Karl Marx

et Schaeffle n'entendent pas que les salaires seront réglés unifor-

mément d'après le temps matériel du travail. Ils admettent des

* Sehseffle, Quintessence du socialisme, page C9.
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nuances et des inégalités; mais cette question concernant la ré-

partition des produits, non la production, nous en ajournons à

un autre moment l'examen.

Les perplexités et les contradictions des collectivistes se ma-

nifestent au grand jour dans les expédients auxquels Schœffle

veut recourir pour suppléer autant que possible à la divination

de l'intérêt privé et au thermomètre des variations des profits et

des salaires.

tt L'État socialiste ne serait pas à la hauteur de sa tâche, dit-il

« avec ingénuité, s'il n'imitait pas ici, et s'il ne taxait toujours

« les journées de travail que d'après la pure détermination de la

« valeur selon les frais [Kosten-Werthbestiminung), au lieu de les

« taxer en tenant compte aussi des fluctuations de la valeur

« d'usage : un peu plus haut que la simple journée de travail

« (|uand la valeur d'usage hausse, un peu plus bas si la valeur

« d'usage baisse. Si le socialisme ne sait pas faire cela, il ne

« pourra pas maîtriser les accumulations improductives , il

« devra toujours diriger péremptoirement les travailleurs ici

' et là '. y> Qui n'admirerait cette candeur de Schi^ffle et cette

formule naïve à laquelle il recourt sans cesse : * si le socialisme

ne sait pas faire cela, si le socialisme ne sait pas maintenir la

libre détermination des besoins, il sacrifie toute la civilisation;

si le socialisme ne sait pas conserver la liberté de domicile, il

supprime presque toute liberté; si le socialisme ne sait pas laire

varier les valeurs et les salaires d'après les variations de la de-

mande des produits, il ne peut éviter les accumulations impro-

ductives d'une part et les déficits de l'autre? » Les tournures de

le genre abondent dans Scha-fïle. Singulière manière de raison-

ner de la part de l'apôtre d'un nouveau système social que

de dire à chaque instant ; si ce système ne sait pas faire ceci,

éviter cela, tout est perdu. Quand on n'est pas plus assuré des

mérites pratiques d'une organisation non éprouvée, n'est-ce

pas une singulière témérité que de faire de la propagande en sa

faveur?

Au lieu de tous ces doutes mélancoliques, il faudrait fournir la

• Scheeffle, opus citatum, p. 8i.
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preuve qu'il est dans la nature du collectivisme de savoir' faire

ceci et de savoir éviter cela. Or, ce qui est facile à fournir c'est

la preuve de sa radicale inaptitude pour cette double tâche.

Il suffit, pour s'en convaincre, de continuer les citations de

Schaeffle; aussi bien est-ce le seul collectiviste, qui sortant de

l'attitude purement négative et critique, ait essayé de nous

montrer le côté positif de la nouvelle organisation sociale.

« Si le socialisme, reprend Schœfïle , fait entrer la valeur

« d'usage dans la taxe sociale du travail, c'est-à-dire la valeur

« sociale d'échange, l'intérêt privé attirera aussi les travailleurs

« des professions improductives dans les professions produc-

<i tives. Il n'y a plus alors besoin de commandement péremp-

« toire; il serait alors plus possible d'apporter dans l'état socia-

« liste tous les avantages de la liberté de changer domicile et

« vocation... Or, l'admission de la valeur d'usage dans la déter-

• mination des taxes sociales n'est pas inconcevable. Dans une

" production unitaire, on voit bien vite quels sont et où sont

" les travaux les plus demandés et les travaux superflus... D'après

« ce système, on pourrait taxer plus haut ou plus bas pour

« donner l'impulsion voulue à la marche économique du travail,

•i Mais alors il faudrait abandonner la théorie actuelle et erronée

< de la valeur (d'après laquelle la valeur n'est réglée que d'après

« les frais sociaux), tant en ce qui touche la taxation des produits

« qu'en ce qui touche la taxation des travaux. Ces deux taxations

<i devraient subir l'influence des fluctuations de hausse et de

u baisse de la valeur d'usage.

tt Sans cette introduction de la valeur d'usage dans la taxe

il. sociale, c'est-à-dire sans une imitation analogue de toutes

« les déterminations accidentelles (Werthbestimmungs-vorgœnge]

« de la valeur par le marché d'aujourd'hui, il n'est pas conce-

"i vable qu'une direction supérieure quelconque du système

« unitaire de production puisse maintenir l'équilibre entre les

« travaux et les richesses nécessaires et les provisions accumu-

a lées, sous le rapport de la quantité et de la qualité des produits,

« c'est-à-dire conserver cet équilibre économique du travail et

t de la consommation qui se renouvelle maintenant tous les
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« jours, quoique par soubresauts, sous l'influence des prix du

« marché qui tiennent compte aussi des variations de la valeur

« d'usage.

« On le voit, de la juste position de la théorie de la valeur

« d'usage en question, dépendent trois choses :

« 1° La possibilité de maintenir en équilibre économique et

« de diriger une si vaste organisation de travail, de production

« et de besoins ; -

« 2<* La reconnaissance d'une liberté individuelle indispen-

t sable du travail et de la consommation
;

« 3' L'excitation générale de chaque individu isolé à l'emploi

« économique de sa force de travail et des produits.

* Il est bien évident que par là le nouvel état de choses se

« rapprocherait considérablement de la vie actuelle et de ses

« habitudes....

* S'il est possible maintenant d'organiser un mode social de

« taxation de la valeur, en tenant compte aussi des fluctuations

« de la valeur d'usage, de tous les travaux, des produits isolés,

« c'est ce que nous n'examinerons pas en ce moment. Cette ques-

a tion n'a pas été encore discutée et n'est pas mûre par consé-

« quent '. »

Cette question, l'écrivain socialiste l'écarté, parce qu'il n*y

peut répondre avec assurance, et cependant, d'après lui-même,

c'est la question capitale, car en concluant il ajoute toujours d'a-

près sa formule habituelle : « Sans restriction aucune nous osons

« affirmer que dans la constitution de la valeur d'échange (valeur

« sociale) des travaux et des produits la prise en considération

a de la valeur d'usage est le point le plus important et le plus

« décisif.... Si le socialisme est incapable de réaliser cela, il n'a

« aucune chance et aucun droit d'être réalisé *. »

Tous ces passages font à la fois honneur à la perspicacité de

Schseffle et témoignent de ses préjugés et de la faiblesse de sa

thèse. Les difficultés qui sont énormes, il les entrevoit distinc-

tement ; les moyens de les surmonter, il ne fait que les supposer

* Scha?ffle, La quintessence du socialisme, pages 82 à 84.

S M., pages 84 à 85.
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et en quelque sorte les souhaiter. Il est contradictoire d'admettre,

chimérique même de désirer, que le collectivisme puisse faire

ce que Scha?ffle nous ne dirons pas en attend, mais en espère.

Que sous cette « direction unitaire de la production » la valeur

des produits et celle des salaires soient fixées, non pas d autorité,

d'après les frais ou des règles uniformes, mais selon les oscilla-

tions nombreuses de la demande, c'est-à-dire des besoins de la

consommation; c'est vouloir se qui est contraire même au prin-

cipe du collectivisme. La raison se refuse à se représenter que,

sous ce régime qui exclut absolument toute concurrence dans !a

production, qui supprime, comme le dit Schaeffle, le commerce

lui-même, il puisse y avoir place dans les différentes branches

de travail pour ces variations de la valeur des produits et des sa-

laires qui se manifestent aujourd'hui sous le régime de la liberté

de l'offre et de la liberté de la demande.

Les suppositions de Schseffle tendraient à détruire tout le mé-

canisme unitaire qui est la condition même et le but du collec-

tivisme. Il enfreint en outre d'un autre côté le principe fonda-

mental du socialisme. 11 reconnaît que, dans un haut intérêt so-

cial, celui de la répartition prompte des forces de travail suivant

les besoins, il importe que les salaires varient; qu'ils varient,

non seulement d'après la difficulté du travail ou l'application et

le talent du travailleur, mais d'après des causes extérieures, ac-

cidentelles, passagères, d'après l'accroissement ou la restriction

de la demande des produits dans les diverses branches de la pro-

duction. Il reconnaît que, sans ces variations des salaires en

conformité de circonstances extérieures qui sont tout à fait

étrangères au mérite de l'ouvrier, la société ne pourrait pas ré-

gulièrement vivre, que les diverses tâches économiques ne se-

raient pas toutes suffisamment remplies. Ainsi sous le régime

collectiviste comme aujourd'hui, les salaires dans tel métier de

vraient hausser de 50 centimes, de 1 franc par jour ou même de

plus, sans qu'on demandât à l'ouvrier une minute de travail de

plus et sans que la rémunération des ouvriers des autres mé-

tiers jouît d'une hausse correspondante; la rétribution de cer-

tains travailleurs pourrait et devrait baisser, tandis que celle de

23
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certains autres monterait; ces variations se produiraient sans

aucune considération du mérite, de la fatigue, des besoins du

travailleur même. Les nécessités supérieures de la productior)

exigeraient ces variations. On peut affirmer sans crainte qm;

l'ensemble de la doctrine collectiviste répugnerait et résisterait

à ces nécessités sociales qui à la généralité de ses adeptes ne

paraîtraient que des inégalités et des injustices. On sait déjà

quel parti pris ont les ouvriers à l'endroit de l'égalité des sa-

laires; on peut espérer, à force de raisonnements, qu'ils se rési-

gneront à consentir à des salaires inégaux dans les différentes

professions, dans celles du moins qui se distinguent les unes

des autres par des degrés divers de fatigue ou de risque ou de

développement intellectuel ; on ne doit entretenir, au contraire,

aucun espoir qu'on parvienne à faire accepter des inégalités de

salaire ou de rémunération uniquement en considération de cir-

constances extérieures, passagères, dont l'individu serait ou la

victime innocente ou le favori imméritant.

Cette question si grave de la méthode que suivra le collecti-

visme pour proportionner sur tous les points du territoire et

dans toutes les branches de travail la production et la circula-

tion à la consommation, Scha?ffle ne parvient pas à la résoudre

Avec la production privée disparaît le jeu variable des prix,

l'inégalité, en apparence injuste, en réalité bienfaisante des pro-

fits, qui est l'instrument énergique et régulier de l'harmonie

entre la production et les besoins.

Ces forces aujourd'hui si grandes et si salutaires, on ne peut

les remplacer que par l'infaillibilité des administrations écono-

miques de l'État socialiste. Or, l'histoire et l'expérience ne prou-

vent pas que les administrations économiques de l'État puissent

jamais approcher de l'infaillibilité. Tout tend à démontrer, au

contraire, que sous le rapport de la sûreté et de la promptitude

de la conception et de l'exécution, elles sont fort inférieures aux

administrations privées. Un écrivain doué d'un grand sens phi-

losophique et qui a, cependant, quelque inclination, en ce qui

concerne la terre, pour le régime collectiviste, Herbert Spencer,

a démontré par de nombreux exemples tirés des faits de ia ma-
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rine et de l'armée britannique, combien les administrations

d'État sont inférieures aux autres.

Le raisonnement appuie les faits. Car d'un côté est l'intérêt

personnel, toujours actif, éveillé, la plus grande force de la per-

sonne humaine ; de l'autre côté est la lourde puissance des rè-

glements uniformes, de la bureaucratie paperassière qui, étant

organisée pour pourvoir à des cas généraux et normaux, est

impuissante en face des faits exceptionnels, des brusques varia-

lions auxquels le monde économique se trouve assujetti. D'un

côié encore est l'esprit agile de quelques millions d'hommes,

s'occupant librement de professions qu'ils connaissent, qui

les font vivre et oii ils ont rais toute leur âme; de l'autre

est la raison froide de quelques douzaines d'administra-

teurs que le sentiment même de leur responsabilité retient et

paralyse au moins autant qu'il les excite. C'est ici qu'il convient

d'appliquer le mot que quelqu'un a plus d'esprit que Voltaire,

c'est tout le monde.

Il se rencontre, certes, des services qui sont gérés d'une ma-

nière convenable parles États : les postes, les télégraphes, par-

fois les chemins de fer, quelques industries aussi, comme celles

des tabacs, des poudres ou des armes de guerre. On ne peut

conclure de ces exceptions à la possibilité de mettre toute la

production dans les mains de l'État. Les services qui précèdent

ont ce caractère d'être des services simples pouvant se résoudre

par un certain nombre de formules, et répondant en outre à des

besoins à peu près constants ou dont la direction du moins est

dans le même sens, c'est ainsi que pour les tabacs de l'État, on

Bail en France que la consommation en augmente à peu près

régulièrement de 1 1/2 à 2 0/0 par année. Plus grande est la

simplicité des services accaparés par l'État, plus les résultats

en échappent au gaspillage et aux tâtonnements.

Pour toutes ces branches d'industrie où les administrations

de l'État se sont installées, elles copient, d'ailleurs, aujourd'hui

presque fidèlement les administrations privées similaires
; c'est

ce qui se rencontre surtout pour les chemins de fer des États.

Néanmoins^ les défauts des administrations publiques., même
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ainsi restreintes et ayant devant elles l'exemple des administra-

tions privées, demeurent considérables et en queUjue mesure

irrémédiables : c'est tantôt le manque de responsabilité, comme

pour les dépêches télégraphiques où l'État n'alloue aucune in-

demnité en cas d'erreur préjudiciable de ses employés; tantôt

le coût beaucoup trop élevé, comme pour les chargements de

valeurs déclarées qui, en France, même après les dégrèvements

récents, sont infiniment plus coûteux que le prix de la garantie

donnée par des sociétés d'assurances particulières ; tantôt encore

l'impossibilité de recours judiciaire en cas d'abus ou la difficulté

de plaider contre un aussi grand personnage que l'État; c'est

aussi presque toujours la hauteur et l'indifférence des fonction-

naires et des employés; enfin la lenteur des progrès et des amé-

liorations, comme pour les mandats-poste au porteur, dont on

demande la création en France depuis tant d'années.

Ces défauts des administrations économiques de l'État dispa-

raîtront-ils quand, au lieu de pourvoir à quelques services sim-

ples, l'État se sera chargé de la direction de tous les services

sans exception, même des plus compliqués et des plus variables

comme celui de l'alimentation ou celui du vêtement? Les socia-

listes l'espèrent et SchsefiQe se donne la peine d'indiquer les mo-

tifs de cette espérance : « Les socialistes peuvent alléguer que

« les travaux de régie de l'État individualiste-capitaliste, écrit-

« il, et les travaux organisés de l'État socialiste partent d'idées

« tout à fait différentes. Il est sûr que maintenant les directeurs

« et les travailleurs des fabriques de l'État n'ont aucun intérêt

« à produire économiquement pour le bien de l'Ltat; qu'ils tra-

ce vaillent bien ou mal, l'État leur donne la solde convenue. Il

« en serait autrement si chacun recevait d'autant plus que tous

« les autres travaillent davantage dans toutes les branches de

« la production. Alors le travailleur s'intéresserait au plus haut

i degré à l'ense-mble de toutes les branches industrielles. Le

« contrôle économique et la discipline du travail qui deviennent

tt de plus en plus impossibles au régime de production capita-

« liste, et que cette lacune rend de plus en plus instable, seraient

dans l'État socialiste beaucoup mieux garanties par des primes
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« communes, car chacun en ce qui regarde la perception de sa

« rémunération et de sa prime, serait intéressé à ce que le

« paresseux et le mauvais travailleur ne reçoivent pas une solde

« complète. Chacun serait intéressé à ce que les frais de travail

a en moyenne soient le plus bas possible, car d'après ces frais

« serait déterminé le prix des produits sociaux, et on pourrait

« pour une quantité donnée de bons de travail en avoir d'autant

« plus que les frais sociaux de chaque genre de richesses seraient

« moins élevés. »

Le contrôle collectif, la surveillance mutuelle, voilà sur quoi

compte Schœffle. Nous examinerons tout à l'heure l'influence de

ces primes communes. Quant au dernier argument, l'écri-

vain socialiste en le présentant oubliait que le collectivisme

n'innoverait pas à ce point de vue : aujourd'hui également chaque

membre de la société a intérêt à ce que le prix des produits

s'abaisse parce que, avec une même somme d'argent, que cette

somme représente une rente, un salaire ou un profit, il peut en

ce cas se procurer un plus grand nombre d'objets. Mais l'inté-

rêt de cette sorte est tellement peu présent à l'esprit de la géné-

ralité des hommes qu'il n'en tient en pratique aucun compte.

En définitive, si nous réservons l'examen de l'importance des

primes collectives, toute l'argumentation de Schœfïle se réduit

à celte espérance vague que, sous le régime collectiviste, les

hommes deviendraient meilleurs, plus naturellement laborieux,

économes et consciencieux qu'ils ne le sont de nos jours.

Toute contraire est la vraisemblance. Les défauts des admi-

nistrations publiques devraient sensiblement s'accroître, parce

que tous les services privés qui leur servent plus ou moins de

modèles et qui y entretiennent toujours un certain esprit d'ému-

lation auraient disparu
;
parce que, en outre, devenue beaucoup

plus vaste et plus compliquée, la production de l'État aurait be-

soin de règles encore plus strictes, plus rigoureuses, moins fa-

vorables encore à 1 initiative et au progrès. Dans cet immense

engrenage de services publics, la corruption aurait plus de

chances de s'insinuer. Les omniarques, pour employer l'expres-

sion pittoresque de Fourier, c'est-à-dire les directeurs de la pro-
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duction seraient induits à des tentations bien nombreuses contre

lesquelles les contrôles risqueraient fort d'être insignifiants.

Schaîffle lui-même est obligé de le reconnaître *.

On trouve, objectera-t-on, dans notre organisation économi-

que actuelle de grandes administrations, comme celles de nos

sociétés anonymes, qui fonctionnent régulièrement et sans dé-

perdition de forces ni gaspillage de capital. Les compagnies de

chemins de fer, celles de navigation, les établissements de crédit,

les vastes sociétés métallurgiques ou houillères, les grands ma-
gasins de nouveautés, les hôtels anonymes à voyageurs, four-

nissent des exemples de jour en jour plus nombi'eux de la ges-

tion heureuse des industries les plus diverses par d'énormes

patrons collectifs qui ne peuvent se flatter d'avoir partout pré-

sent l'œil du maître dont Lafontaine célèbre les mérites.

Les observations auxquelles se complaisent les écrivains col-

lectivistes au sujet des sociétés anonymes manquent d'exacli-

tude, et les inductions qu'ils en tirent sont erronées. Certes,

une foule de commerces et d'industries tendent aujourd'hui à se

constituer sous la forme anonyme. Nous avons indiqué et en

quelque sorte calculé cette progression dans un autre ouvrage'.

Cette transformation de la production moderne est regardée par

les collectivistes comme une préparation aucollectivisne d'État.

C'est une phase de transition, selon eux, qui, accoutumant les

hommes à travailler pour un patron impersonnel et invisible,

doit aboutir soit par degrés, soit par une révolution brusque, à

mettre dans la main de l'État toutes les branches de la produc

tion. La substitution de l'État producteur aux sociétés anonymes

productrices n'est-elle pas bien aisée? Pourquoi l'Etat ne rerapl.i-

cerait-il pas les compagnies pour l'exploitation des chemins de

fer? Il l'a fait déjà dans un grand nombre de pays. Pourquoi ne

ferait-il pas de même pour les mines ou les grandes sociétés mé-

tallurgiques ? Pourquoi encore ne se mettrait-il pas à la place des

compagnies de navigation dont il subventionne la plupart?

Pourquoi aussi n'exploiterait-il pas lui-même les grands maga-

* Schaeffle, opus citatum, p. 56.

* Voir notre ouvrage sur la Répartition des richesses, chapitre xii.
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sins, ies immenses hôtels à voyageurs, les vastes restaurants po-

pulaires connus sous le non! de bouillons? Pourquoi de proche

en proche hésiterait-il à absorber toutes les industries consti-

tuées sous ce régime de l'anonymat, les maisons, dans les villes

(ju'il gérerait tout aussi bien que les compagnies d'assurances

dont elles sont en partie la propriété, les immeubles ruraux

mêmes où il remplacerait les propriétaires en conservant aux

lermiers l'exploitation? Partout où l'œil vigilant et incessamment

ouvert d'un maître personnel n'est pas indispensable, partout

du moins où la nécessité de produire en grand a évincé le pa-

tron individuel pour lui substituer le patron collectif, on ne peut,

disent les collectivistes, élever aucune objection sérieuse à l'ac-

tion de l'État. Il équivaut aux sociétés anonymes ; il est la so-

ciété anonyme par excellence; il a en plus que celle-ci, l'honnê-

teté, la loyauté, le crédit incontesté.

Ce raisonnement est séduisant. Il n'est pas rigoureux. En pre-

mier lieu, il est indiscutable que les sociétés anonymes ont de

grands vices. Partout où l'on peut conserver le patronat indivi-

duel, c'est-à-dire dans toutes les entreprises qui n'exigent pas

nécessairement d'énormes capitaux, ce dernier système est le

meilleur. La société anonyme, même celle qui est la mieux or-

ganisée et la plus sévèrement menée, comporte toujours une

certaine part de négligence, de coulage, de favoritisme. Jamais

l'économie n'y est aussi complète, la surveillance aussi atten-

tive et minutieuse que dans les industries qui sont gérées par un

patron unique. La supériorité que donne pour certaines indus-

tries le maniement d'énormes capitaux compense seul pour les

sociétés ces inconvénients considérables. Aussi les sociétés ano-

nymes minuscules soni-elles condamnées en général à échouer •.

Ces défauts, l'État les aurait, à un plus haut degré même.

Les sociétés anonymes qui sont bien conduites s'inspirent

toutes des principes sur lesquels repose l'industrie privée.

Moindre est la différence entre les modes de gestion d'une so-

ciété anonyme si vaste qu'elle soit et ceux d'une industrie sou-

Consulter notre ouvrage, Essai sur la Répartition des richesses, chapitre \u.
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mise au patronat personnel qu'entre l'administration d'une

société anonyme et l'administration de l'État.' Autant que pos-

sible la première fait appel à l'intérêt personnel que l'État

exclut presque complètement. S'agit-il d'une société anonyme

de production au service compliqué, les directeurs ou les

gérants sont stimulés par une énorme participation dans les

bénéfices. La part de la gérance dans une usine comme le

Creuzot, dans une société comme celle des bouillons Duval ou

des magasins du Louvre et du Bon Marché, représente des

centaines de mille francs chaque année. Le gérant ou les gérants

touchent 15, 20 ou 25 p. 100, parfois plus même, des bénéfices

dépassant l'intérêt. Ces grandes sociétés de production restent

ainsi encore en quelque sorte la chose d'un seul homme, et l'on

peut leur appliquer le mot classique : tant vaut l'homme, tant

vaut la chose. Que le gérant disparaisse, comme pour les grands

établissements connus sous le nom de maison Cail, et parfois la

maison périclite. Ce qui constitue la société anonyme de produc-

tion, c'est donc une participation considérable dans les prolits

et une autorité très étendue donnée au gérant qui est un homme

en chair et en os et en fait presque inamovible. A tous les degrés

de l'échelle cette organisation se répète : les chefs d'atelier et

les sous-chefs sont à la fois très largement intéressés dans les

profits et assurés du maintien de leur situation. Un chef de rayon

aux magasins du Bon Marché et du Louvre gagne 20 ou 30,000

francs par an. Le principe même du collectivisme d'État, qui

consiste en un esprit farouche d'égalité, repousserait ces alloca-

tions considérables qui sont cependant la condition essentielle

de l'heureux fonctionnement d'une société anonyme de produc-

tion. S'agit-il de sociétés ayant un service moins compliqué,

comme les Compagnies de chemins de fer? les hauts traitements,

la stabilité de la situation, un intérêt soit direct, au titre de la

fonction, soit indirect, au titre d'actionnaire, y sont aussi les ga-

ranties d'une gestion vigilante. Les conseils d'administration se

recrutent, d'ailleurs, dans cette couche delà société, la haute

bourgeoisie, où l'on a le goût et l'habitude traditionnelle, héré-

ditaire, de l'économie et de la gestion attentive des affaires.
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Un autre trait distingue encore l'administration des sociétés

anonymes de l'administration de l'État collectiviste. Les sociétés

anonymes ne sont jamais entièrement soustraites au stirau'iaiit

de la concurrence. Qu'il s'agisse du Creuzot, des magasins du

Bon Marché, des bouillons Duval, des Messageries maritimes ou

même d'une compagnie de chemins de fer quelconque, pour cha-

cune de ces entreprises, la concurrence existe à un degré ([ui

est très vif pour les premières, moindre pour les autres, mais

qui même pour celles-ci n'a pas disparu. Une compagnie de

chemins de fer doit lutter contre les compagnies voisines qui,

au moins pour les longs parcours, les seuls dont la produc-

tivité soit très grande, pourraient détourner le trafic; elle doit

aussi, dans bien des cas, tenir compte de la batellerie, du cabo-

tage, des transports par mer. Même pour les associations ano-

nymes les plus vastes, la concurrence existe donc, et empêche

qu'elles ne s'engourdissent et s'endorment.

Devenu producteur universel, l'État, au contraire, n'aurait

plus à l'intérieur aucune concurrence, si faible qu'on la veuille

supposer; quant à la concurrence extérieure, nous verrons dans

un chapitre subséquent que le collectivisme d'État serait amené

par sa nature même à supprimer presque complètement ou du

moins à réduire au minimum le commerce avec l'étranger.

L'assimilation que l'on tente d'établir de l'État producteur

aux sociétés anonymes ou le rapprochement que l'on fait de l'un

avec les autres repose ainsi sur des observations superficielles;

entre l'État producteur unique et les sociétés anonymes les plus

vastes, il n'y a pas seulement une différence de grandeur, il y a

une différence complète de caractère, de nature. Les sociétés

anonymes reposent sur l'intérêt personnel et comportent la con-

currence; l'État producteur unique exclut et la concurrence et

l'intérêt personnel.

Aussi les deux autres questions que nous devons examiner

sont-elles singulièrement graves: 1° comment sous le régime du

collectivisme les agents de la production seraient-ils sollicités à

rendre celle-ci économique? 2° quels seraient dans un pareil

système les moteurs du progrès?
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Pour remplacer la puissante impulsion de la concurrence in-

dustrielle et commerciale et la fécondité économi(|ue du prin-

cipe de l'intérêt individuel, que propose-t-on ? Avec sa perspi-

cacité et sa candeur habituelle, Schajfïle voit et avoue l'insuffi-

sance de l'autorité du commandement. Il est intéressant ici en-

core de citer textuellement le socialiste allemand.

« Il ne suffit pas dans une communauté de production, com-
« posée de millions d'hommes, que le producteur A sache se

K dire : mon i\ . enu de travail social dépend de ce que mes

« autres 999,999 coopérateurs soient aussi appliqués que moi.

« Ceci n'éveille pas encore le contrôle nécessaire, n'étouffe pas

« le penchant à la paresse et à la malhonnêteté, n'empêche pas

« le détournement du travail au préjudice de la communauté,

« ne détruit pas l'égoïsme et la ruse qui se manifestent par la

« taxation exagérée et injuste des travaux isolés.

« Le socialisme devrait amener chaque individu isolé à pren-

« dre part aux travaux dans son intérêt privé, au moins aussi

« puissamnaent que cela a lieu dans la société actuelle. Il devrait

« savoir récompenser chaque section isolée pour les travaux

« collectifs extraordinaires et taire porter à chacun la peine de

« ses négligences ; il devrait également, et mieux encore, savoir

« distinguer les progrès techniques particuliers et récompenser

« les mérites individuels. 11 devrait aussi savoir utiliser les nom-

« breuses forces de travail en les utilisant toujours de la façon

« la plus productive, non pas par l'autorité du commandement,

« mais par la force de l'intérêt individuel.

a S'il ne remplit toutes ces conditions, le socialisme arriverait

« à peine à une répartition plus juste du produit national, et il

«' ne pourrait probablement pas arrivera une production sociale

« plus économique que la production qu'a atteinte en moyenne

« l'économie capitaliste par la surexcitation de l'intérêt privé et

« par la mesure des prix non seulement d'après la somme des

Il frais, mais aussi et surtout d'après la valeur spéciale technique

« du temps et du lieu des travaux et des richesses isolés...

« Aujourd'hui le programme socialiste n'ofi're pas encore ces

« garanties; il n'a pas encore la clarté d'idées voulue sur l'orga-
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« nisation nécessaire de la concurrence du travail, et cependant

« il est hors de doute que si la puissante impulsion de la con-

« currence capitaliste vient à manquer, l'émulation du travail

« devrait devenir d'autant plus forte, d'autant plus concentrée et

« d'autant plus digne.

o II est très sûr que la théorie socialiste de la valeur — en

» tant que, dans la détermination de la valeur des richesses

« [Gûlerwerlh], elle ne prend en considération que les frais so-

« ciaux et néglige totalement la valeur d'utilité qui varie selon

« le temps, le lieu et la chose — est complètement incapable de

« résoudre d'une manière réellement économique le problème

Œ de la production collective posée parle socialisme. •

« Aussi longtemps que le socialisme n'offrira rien de plus

« positifà ce sujet, il n'aura pas d'avenir. Avec son idée d'arriver

t à un plus juste partage des produits, — idée dont les désavan-

t tages possibles ne peuvent pas encore être pratiquement saisis

c — en donnant un procédé de production qui, avec beaucoup

t d'inconvénients, contient aussi assez de garanties économi-

« ques, le socialisme, disons-nous, ne pourra pas réussir à

« l'amiable et, s'il veut employer la force, il échouera encore

a longtemps *. »

C'est un des apôtres du socialisme moderne, c'est-à-dire du

collectivisme, qui a écrit ces lignes. On vit rarement d'aveux

plus décisifs. Sans cesse chez Schœfifle la raison parait aux prises

avec le sentiment ou le préjugé. C'est le préjugé et le sentiment

qui l'ont incliné vers le collectivisme, mais la raison survient

aussitôt qui soulève dans son esprit les doutes les plus formi-

dables. Toute la critique à laquelle se sont livrés les collecti-

vistes, Marx entre autres, contre la société capitalistique et

contre l'économie politique reposent sur une définition toute

fantaisiste qu'ils ont élaborée de la valeur. Or, voilà Schœffle

qui déclare que « la théorie socialiste de la valeur est complète-

tt ment incapable de résoudre d'une manière réellement éco-

« nomique le problème de la production collective. » Puisque

* Schaeffle, La quintessence du socialisme, d. 56 et 57.
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€6 système repose sur une certaine théorie de la valeur et que

celte théorie est déclarée radicalement impuissante, le mieux

serait de renoncer au collectivisme. Le profit, en effet, est la

seule garantie de la production, de même que de la répartition

et de la circulation ; or, c'est au profit que les collectivistes en

veulent; sans le profit, cependant, la production est abandonnée

au hasard, les hommes à la tamine et au dénuement.

SchœfiQe a, certes , raison d'être en garde contre le contrôle

mutuel des intéressés. C'est un leurre ; si, par hasard, il cessait

de l'être, il supprimerait ou minerait le collectivisme. Il ne

faudrait pas, en effet, que l'émulation, s'introduisant avec trop

de fracas dans les ateliers, dégénérât en concurrence ; car le col-

lectivisme n'admet pas la concurrence, de quelque nature qu'elle

soit. Schseffle, le plus modéré et le plus sagace de ses inter-

prètes, s'aperçoit que rémulation excessive entre les travail-

leurs et les chefs d atelier ne laisserait plus rien subsister bien-

tôt du collectivisme. Aussi s"élève-t-il dans son opuscule contre

la coopération de Schulze-Delitsch, contre la participation aux

bénéfices, contre les associations ouvrières même de Lassalle,

contre les groupes autonomes de producteurs et de capitaux.

Si dans la grande collectivité on laissait, sous prétexte d'émula-

tion, se reconstituer de ces groupes collectifs secondaires ani-

més d'un esprit propre, on reviendrait graduellement et furtive-

ment à la société économique ou à quelque chose d'approchant.

L'excès d'émulation étant à craindre et l'esprit de corps ou

d'atelier à redouter, le contrôle mutuel perd toute son efficacité.

Il n'en a jamais eu une grande. Un exemple typique emprunté

aux expériences de 1848 le démontre. Parmi les nombreuses

associations ouvrières qui se constituèrent alors en France et

qui reçurent des secours de l'État jusqu'à concurrence de trois

millions, il s'en trouva une, celle des tailleurs, qui s'inspira

particulièrement des idées de Louis Blanc et remplaça le travail

à la tâche par le travail à la journée. On pensait que le contrôle

mutuel des intéressés qui travaillaient dans le même atelier suf-

firait pour entretenir le zèle. L'auteur de l'histoire des associa-

ciations ouvrières de ce temps, M. Feugueray, raconte que cette
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surveillance dégénéra en une sorte d'espionnage jaloux et im-

portun, en récriminations réciproques et acrimonieuses, si bien

que l'ateli(r devint un enfer. Afin de se rendre leur compagnie

plus supportable et de rétablir dans leur sein un peu de con-

corde, les associés tailleurs turent bientôt obligés de rétablir le

travail à la lâche. Cet essai qui se fit à une époque où débor-

daient dans toutes les âmes la sentimentalité et la fraternité,

nous laisse juger de ce que serait dans le collectivisme le con-

trôle réciproque.

Il y a chez les hommes deux sortes d'émulations : l'une d'acti-

vité et d'énergie quand l'intérêt personnel est surexcité et que

l'individualisme domine, l'autre de négligenceet d'inertiequand

l'intérêt personnel est assoupi et l'individualisme traqué. C'est

de cette forme pernicieuse de lémulation que le collectivisme

assurerait le triomphe.

Aussi Schieffle lutte-t-il à force d'ingéniosité contre les vices

qu'il sent inhérents à son système. Il préconise les primes com-

munes aux ateliers les plus méritants; il est conduit à admettre

les inégalités de salaires, même en donnant à ces inégalités une

cause iortuite et, pour la conscience des socialistes, injuste, à

savoir les variations de la demande des diverses catégories de

produits. Tous ces expédients pèchent contre la rigueur de la

doctrine collectiviste et ils ne donneraient dans la pratique que

des résultats insuffisants. Les primes communes ne sont ni plus

logiques ni plus justifiées que les primes individuelles; faire

viirier le salaire, non d'après le mérite et l'ouvrage du travail-

leur , mais d'après l'activité de ses compagnons, rémunérer

l'ouvrier, j;on en proportion de sa peine et de son talent, mais

cil raison des accidents imprévus de la demande, ce sont là des

bacrifices qui détruiraient l'harmonie de la doctrine collectiviste.

Si l'on doit emprunter à la société actuelle ses moyens d'action,

pourquoi ne les lui prendrait-on pas tous? Si l'on admet les iné-

galités de salaires en dehors de toute considération de capacité

et de travail, pourquoi s'élève-t-on contre l'inégalité des pro-

fits? A tout considérer, les collectivistes réputés raisonnables

font à la société actuelle des plagiats ; mais ces plagiats sont si
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insuffisants et si mal agencés qu'ils n'auraient presque aucun

effet. Il demeure vrai que le principe d'activité individuelle,

d'effort spontané, volontaire, s'élevant au-dessus de la moyenne,

manque absolument à la société collectiviste.

Une autre question reste à examiner qui se rattache par certains

points à la précédente et n'a pas une moindre importance : quels

seraient sous le régime proposé les moteurs et les instruments

du progrès.

On sait comment le progrès s'accomplit dans la société actuelle.

Tous les hommes intelligents et dont l'âme n'est pas engourdie

par les petits soins de la vie quotidienne, tous ceux qui ont le

goût de la science, ou des arts, ou de la philanthropie, ou de la

gloire, ou même tous ceux qui, avides de jouissances et âpres au

gain, recherchent leurs intérêts pécuniaires, tous ces hommes qui

s'élèvent un peu au-dessus de la moyenne et obéissent à des mo-

biles très divers mais puissants sont sans cesse à la recherche du

progrès.

Quand dans un ordre quelconque de l'activité humaine l'un

d'eux pense avoir fait une découverte, une invention, grande ou

modeste, s'il a des ressources personnelles, il l'applique et la

réalise à ses risques et périls. Si les moyens lui manquent, il

cherche à convaincre quelqu'un ou un groupe de personnes; il

fait connaître son invention, le perfectionnement qu'il a trouvé;

il emploie à le faire valoir toute cette ardeur paternelle qui carac-

térise les inventeurs à tous les degrés. Il est rare que dans une

société de quaranteoù cinquante millions d'hommes, qui contient

beaucoup de gens fortunés, beaucoup d'enthousiastes, beaucoup

de joueurs et de spéculateurs, l'homme à projets ne puisse pai

en persuader quelques-uns, former un groupe et tenter l'appli-

cation de son idée.

L'histoire du progrès démontre deux faits : d'abord, le progrès

s'opère toujours par des « individualités sans mandat» : Gutem-

berg, Christophe Colomb et toute la glorieuse série intermédiaire

jusqu'à Arkwright, Watt, Jacquard, Fulton, Lesseps, en fournis-

sent le témoignage irrécusable.

En second lieu, le corps social, l'ensemble professionnel est
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en général réfractaire ; il cherche à arrêter le progrès : les copistes

qui veulent briser les presses, les matelots qui détruisent les

premières chaloupes à vapeur en sont la preuve. L'instruction

populaire n'a rien changé sur ce point. Les ouvriers parisiens,

hier encore, devant la Commission des 44, demandaient qu'on

établît sur les machines un impôt équivalant au travail qu'elles

'pargnent ; et c'étaient les délégués d'une Chambre syndicale qui

tenaient ce langage. Ainsi la routine collective s'oppose cons-

tamment au progrès et cherche à entraver, à refouler l'initiative

individuelle toujours en mouvement.

Celle-ci, néanmoins, dans la société actuelle finit toujours par

triompher. Quel est le secret du succès final, en général assez

prompt, de cette raison individuelle inventive qui vient déranger

et secouer la torpeur collective? C'est d'abord la récompense

immense que l'inventeur a devant les yeux, les 25 millions de

francs gagnés par Bessemer, la gloire et les profits considérables

de l'auteur du canal de Suez et du canal de Panama, les bénéfices

qu'ont en perspective les particuliers qui les premiers s'associent

à ces grandes œuvres. C'est l'instinct de la spéculation et du jeu

qui séduit tant d'esprits. En dehors de ces conditions subjectives,

l'organisation plastique de la société actuelle permet facilement

aux découvertes de se répandre. La cause en est à la liberté

absolue des professions et des entreprises : chaque homme ayant

fait quelques adeptes et réuni quelques fonds peut produire

et organiser ce qu'il veut. Que le préjugé presque universel le

condamne, son initiative a néanmoins libre cours.

Aucun esprit, doué de quelque impartialité, ne pourra nier

que le régime collectiviste ne fût singulièrement plus défavorable

à la naissance et à la propagation du progrès. Au point de vue

individuel, l'activité de l'esprit humain, dépourvue de quelques-

uns des mobiles actuels les plus puissants, tels que l'appât de

grosses fortunes rapidement gagnées, se trouverait notablement

amortie. La conception du progrès deviendrait donc moins fré-

quente. La propagande des découvertes, des inventions, des

perfectionnements de tous ordres, éprouverait des difficultés

énormes. En régime collectiviste, les individualités sans mandat
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Toe compteraient plus pour rien ou pour peu de chose : ce serait

(es fonctionnaires, les personnages que Fourier baptise du nom
ngénieux d'omniarques, qui détiendraient toute la production

dans leurs mains et empêcheraient que rien y fût changé sans

,eur approbation. La liberté des professions aurait disparu.

Les capitaux privés qui sont si agiles, si éveillés, et dont une

grande partie du moins est toujours prête à courir des risques

pourvu qu'ils entrevoient de gros profils, auraient cessé d'exister.

Pour faire admettre un perfectionnement, une amélioration,

un progrès quelconque, il faudrait convaincre, non quelques-uns,

mais tout le monde. Il faudrait surmonter toute la routine so-

ciale, tous les préjugés professionnels. L'inventeur devrait con-

vertir tous les fonctionnaires, les divers conseils superposés les

uns aux autres, les commissions officielles, toute la bureaucratie

en un mot. Quelle tâche d'Hercule ! Devant ce formidable obstacle,

les neuf dixièmes des découvertes utiles échoueraient. La situa-

tion de la société, au point de vue de la naissance et de la pro-

pagation du progrès, aurait singulièrement empiré. Aussi la

production ne saurait, sous le régime collectiviste, s'améliorer

sans cesse, comme elle le fait aujourd'hui. Elle cesserait d'être

progressive, c'est-à-dire qu'elle renchérirait.
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On a pu juger le collectivisme au point de vue de la produc-

tion. De ce côté l'insuffisance de ce régime est évidente. Trois

faits surtout nous ont frappé : la suppression de la libre déter-

mination des besoins, c'est-à-dire l'anéantissement de toute

liberté ; le manque de boussole pour diriger la production ; enfin

le ralentissement ou môme l'arrêt du progrés industriel et agri-

cole, par la substitution de la pédanterie bureaucratique et de
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l'arbitraire administratif à cet organisme souple, merveilleuse-

ment actif et prompt, qui est aujourd'hui le résultat de l'initia-

tive individuelle, de la concurrence, de la liberté des professions

et des capitaux privés.

Offrant de ce côté des lacunes si graves, le collectivisme va-

t-il se relever et se réhabiliter par sa supériorité pour la distri-

bution et la répartition des produits?C'est cet objet qu'ont surtout

en vue les écrivains qui préconisent le système, et c'est par là

qu'ils exercent de l'action sur les ma^ses populaires. Eh bien !

l'échec du collectivisme n'est pas moins complet pour la distri-

bution et la répartition des richesses que pour la production.

Le collectivisme se défend, c'est son honneur en même temps

que sa faiblesse, d'être le communisme, le partage périodique,

l'égalité absolue de tous. Il fait une place à l'inégalité, sans la-

quelle on peut dire qu'aucune société humaine ne peut subsister.

Il admet en principe, par l'organe de SchtefiEle, un bien-être

moyen, des récompenses pour les mérites personnels, des

primes communes pour les ateliers ouïes groupes qui se distin-

gueraientet mêmedes récompenses pour les méritesindividuels'.

Comment concilier cette inégalité, qui s'applique soit aux

groupes, soit aux individus, avec îe système général d'un seul

producteur qui est l'État.

« La communauté serait, en effet, le propriétaire général et le

« rénovateur de tous les moyens sociaux de production, le ca-

«cpitaliste général*. »

En dehors d'elle pas une parcelle de capital ne doit exister.

En tant que producteur général et unique, elle devra répartir

les produits sur tout le sol. Nous avons déjàesquissélesdifficultés

que rencontrerait cette distribution, faite avec le concours d'une

statistique officielle singulièrement étendue et minutieuse. Au-

jourd'hui l'État peut malaisément nourrir convenablement un

corps d'armée ou même une brigade qu'il mobilise ou qu'il fait

manœuvrer. Il faudrait un singulier progrès des administrations

de l'État, une transformation complète de l'esprit bureaucratique

« Schififfle, La quintessence du socialisme, page 56.

* Id page 62.
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pour que cette direction unitaire parvint, sans erreur, à répartir

les produits en proportion juste des nécessités el des besoins.

Or, comme il n'y aurait plus qu'un seul producteur, s'il se ren-

contre quelque erreur de sa part, on ne peut s'adresser à un

autre. Les erreurs de l'État collectiviste dans la distribution

matérielle des produits seraient donc en quelque sorte irrépa-

rables. Ce système entraînerait une grande déperdition de torces,

et ces forces perdues dépasseraient de beaucoup l'impor-

tance des économies que le collectivisme prétend réaliser sur

le nombre des magasins et leur luxe, sur les annonces, les ré-

clames et tous les frais de propagande auxquels aujourd'hui se

livrent les industriels privés.

Si nombreuses, toutefois, et si graves que doivent être les dé-

faillances, les erreurs d'une administration d'État ayant la

charge de distribuer tous les produits sans exception à 40, 50

ou 100 millions d'individus, ce n'est pas là encore la question

principale. Une autre question qui se présente aussi et qui, sans

être la principale, a une grande importance, c'est celle de l'en-

tretien du capital collectif et de l'épargne en régime collec-

tiviste.

La société, telle qu'elle est actuellement constituée , accroît

d'une manière indéfinie son capital par les épargnes libres et

spontanées de ses membres. Ces épargnes s'effectuent sous l'in-

fluence de trois sentiments qui tiennent au cœur de l'homme

civilisé. Chaque individu ayant quelque ordre et quelque pré-

voyance cherche à pourvoir aux besoins de sa vieillesse; beau-

coup d'hommes, en outre, par ambition et par affection veulent

agrandir leur situation personnelle et celle de leurs lamilles;

enfin, les industriels, soit patrons, soit sociétés anonymes, ont

le soin en général d'amortir leur outillage sur leurs bénéfices, de

l'augmenter, d'y en substituer un plus perfectionné afin de ne

pas se laisser devancer et écraser par la concurrence dans la

lutte.

De ces trois sources déformation du capital par l'épargne, le

collectivisme supprime de la façon la plus complète la seconde

qui est de beaucoup la plus féconde : il ne laisse subsister U
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première qu'en l'altérant, et s'il respecte la troisième, il la rend

beaucoup moins abondante. La puissance de formation de l'é-

pargne serait donc réduite de la moitié au moins ou des trois

quarts.

Scha?file parle bien des garanties que le collectivisme offri-

rait à l'épargne; nous les étudierons. Mais, comme sous le ré-

gime collectiviste, aucun instrument de production ne peut ap-

partenir à des particuliers, comme l'argent et la monnaie sont

supprimés, il en résulte que l'épargne individuelle dont parlo

Scliitffle consisterait simplement en un droit qu'acquerrait

l'individu à pouvoir obtenir gratuitement dans sa vieillesse des

subsistances de l'État : ce serait une sorte de titre de pension

que chaque citoyen posséderait, de même qu'aujourd'hui chaque

l'onctionnaire ; mais cette prétendue épargne individuelle, ainsi

entendue et limitée, n'augmenterait pas le capital national ef-

fectif. Celui-ci ne pourrait s'accroître, dans le système collecti-

viste, que par l'action de l'État même.

Il est incontestable que chez les peuples civilisés, dans l'orga-

nisation économique actuelle, il s'effectue chaque jour une sorte

d'épargne collective, dont les individus et les gouvernements

eux-mêmes ont à peine conscience. Les routes, les ports, les bi-

bliothèques, les promenades publiques, les régularisations de

cours d'eau, les chemins de fer mêmes, quand les concessions aux

compagnies ne sont que temporaires, constituent, indépendam-

ment de tout amortissement des dettes publiques, une épargne

collective dont l'importance peut être considérable'.

Peut-on généraliser ce procédé et faire en sorte qu'il supplée

dans l'État collectiviste à l'épargne individuelle qui est si éner-

gique et qui, dans un pays comme la France, s'élève bien à

2 milliards ou 2 milliards et demi par an? Les colleclivisies

ont l'espoir que cette substitution peut être efficace : « Il n'y a

« qu'une part du produit national, écrit Schœffle, qui ne serait

u pas partagée entre les individus, c'est celle qui serait destinée

' Nou> .ivons at'iré l'altenlion sur ce phénomène dans deux de nos ouvrages,

noire Traité de la Science des finances et noire Essai sur la réDarliUon des

Ta hesses.
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« aux administrations productives et économiques en pént'ral.

« Une partie de ce capital serait restituée au capital collpctif, eti

« compensation de la quantité employée à la piodiirlinn ; une.

« autre partie servirait à l'entretien des autres iiistilntions pii-

a bliques (non directement productives). Cette partie du capil;il

« profilerait donc à tous les citoyens, elle constituerait une sorte

« dimpôt naturel aussi direct que possible et retenu avant la

a répartition des revenus privés. Ce capital réservé remplacerait

« les impôts d'aujourd'hui, il serait employé aux charges d'uli-

t lité publique et formerait la base permanente du capital col-

« lectif.

a A un endroit de son livre, Marx manifeste cette idée parpa-

« renlhèse et à peu près ainsi :

« Le produit commun est un produit social ; une partie de ce

« produit sert à remplacer le capital employé à la production;

« il reste social; une autre partie est consommée par les mem-
« bres de la société, et c'est pourquoi elle doit être répartie

« entre eux '. »

D'après ces passages, l'État collectiviste entretiendrait tout au

moins le capital national en lui restituant tout ce que par la

production il aurait perdu, soit comme quantité, soit comme
qualité. On peut dire que l'État collectiviste irait encore plus

loin et qu'il prélèverait sur les produits avant toute répartition

aux individus une quote partdestinée non seulement à entretenir

le capital national en son état actuel, mais à l'accroître. Ce pré-

lèvement qui, comme on nous l'apprend, aurait la forme d'un

impôt et qui proviendrait d'un acte de raison collective pour-

rait-il avoir jamais l'importance de l'épargne actuelle qui prend

SCS sources dans les forces les plus puissantes de l'àme humaine,

I instinct de conservation individuelle, l'affection de famille et

Tambition? La réponse ne peut pas être douteuse.

Avec beaucoup de raison Scha?ffle assimile à l'impôt cette

épargne collective : c'est dire combien il sera difficile de la main-

tenir à un taux très considérable. Combien voit-on d'États au-

Scli.Teffle, La quintessence du socialisme, pages 35 et 36.
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jourd'hui qui amortissent énergiquement leurs dettes, et qu'est-

ce que les sommes même les plus considérables consacrées à

cet amortissement, en comparaison des 2 milliards ou 2

milliards et demi qui constituent aujourd'hui 1 ensemble de

l'épargne d'un grand pays?

La plus grande partie de l'épargne d'une nation s'effectue par

la minorité des citoyens. C'est la minorité seulement, en effet,

qui possède à un haut degré ces sentiments de prévoyance, de

dévouement aux siens, même d'ambition susceptible de sacri-

fice, et qui jouit d'une force de caractère propre à préserver

l'homme contre les entraînements de la vie quotidienne. Si le

revenu de la France est de 28 à 30 milliards de francs environ

et que l'épargne annuelle du pays atteigne 2 milliards à 2 mil-

liards et demi, soit 7 à 8 0/0 en moyenne des revenus individuels,

on peut affirmer que les quatre cinquièmes de cette épargne sont

prélevés sur le tiers seulement des revenus. Un ensemble de re-

venus de 8 à 10 milliards de francs, sur les 28 ou 30 milliards,

fournit certainement 2 milliards ou 2 milliards 2 ou 300 millions

sur les 2 milliards et demi environ qu'économise la France.

Une petite minorité des habitants épargne le quart, le tiers ou

la moitié de son revenu, et la grande majorité ou bien n'épar-

gne rien ou seulement le vingtième de son revenu. Or, c'est cette

juajorité qui aura la plus grande influence sur la direction de

l'État collectiviste. Elle ne pourra dépouiller complètement son

imprévoyance, d'oii nécessairement l'État collectiviste ne pourra

réaliser une somme d'épargne qui approche même de tort loin

de celle qu'aujourd'hui constitue l'initiative privée. Qu'on ne

dise pas que si une grande partie de la nation n'épargne pas dans

la société économique actuelle, c'est qu'elle n'en a pas les

moyens. Non, c'est qu'elle n'en a pas le goût. Parmi ceux qui

épargnent le plus se rencontrent, en effet, des paysans ayant un

très modeste avoir, des ouvriers gagnant des salaires modérés,

di'S employés avec de petits traitements, tandis que les catégo-

ries d ouvriers parisiens les plus rétribués, gagnant 7, 8, 10 ou

12 trancs par jour, ne font guère d'économies.

Ainsi le collectivisme qui, au point de vue du nombre et de la
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propagation des inventions et des découvertes, offre beaucoup

moins de chances de progrès que la concurrence et l'individua-

lisme actuels, se trouve aussi dans des conditions d'infériorité

considérables au point de vue de l'accumulation matérielle des

capitaux.

Le point où il serait peut-être le plus faible est celui sur lequel

ses adeptes fondent le plus d'espérances, la répartition des pro-

duits. Cette question peut se diviser en deux : quelle serait

d'abord la loi sociale, la formule juridique de la répartition?

quel serait ensuite le procédé technique, mécanique? L'embarras

est aussi grand d'un côté que de l'autre.

Occupons-nous d'abord de la loi sociale de répartition. On ne

se borne pas à des formules élastiques ei vagues comme à chacun

selon ses besoins, ou à chaque capacité suivant ses œuvres.

Dans notre société positive et exacte le vague de ces formules

serait la condamnation d'un système. L'esprit nuageux de Louis

Blanc a pu se contenter de maximes aussi creuses; aucun orga-

nisme économique ne s'en accommoderait. Il faut trouver une

loi de répartition nette, précise, susceptible d'être appliquée sans

arbitraire ni erreur.

Il n'y a dans la société collectiviste ni salaires, ni profits : il

n'y existe qu'une indemnité sociale due à chaque producteur.

Cette indemnité, qui la fixera? Evidemment l'État, substitué à

tous les patrons individuels, devenu patron unique et soustrait

à toute concurrence. D'après quels principes déterminera-t-il

cette indemnité? C'est là le grand point. Il repousse avec raison

la règle de l'égalité absolue. Il ne peut, d'autre part, s'abandon-

ner à ses fantaisies ou à celles de ses fonctionnaires.

Aujourd'hui, cette indemnité sociale existe, elle se couvre de

noms divers, salaires, traitements, intérêts, profits. Elle est

déterminée par l'offre et la demande ou par les résultats des en-

treprises particulières. Celles-ci ayant cessé d'exister, la loi de

l'offre et de la demande étant supprimée, puisqu'il restera bien

l'otfre de 38 millions de bras, mais qu'il ne se produira plus

qu'une seule demande en possession de tous les moyens de

production et de tous les moyens de consommation, quelle
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pourra être, sous le régime de ce monopole absolu, la loi de ré-

partition?

En dépit de toutes les prétentions des collectivistes, des for-

mules prétendues scientifiques de Marx et des tâtonnements de

Schsffle, il n'existe dans leur système aucune loi de répartition

scciale. C'est pour eux la tour de Babel; à chaque instant ils se

contredisent; les plus sincères finissent par avouer timidement

et à la dérobée qu'ils n'ont pas de loi.

Ils commencent par vouloir s'en tenir à la théorie de Marx sur

la valeur; mais dès qu'ils en envistgrnt les conséquences dans

l'application, ils sont obligés de la lâcher. Cette théorie de Marx

consiste dans cette formule que la valeur est fixée par ce qu'il

appelle « le temps de travail socialement organisé. » Qu'est-ce

que ce temps de travail socialement organisé? C'est la somme de

travail qui est nécessaire en moyenne pour produire un objet

avec les instruments et les procédés actuels de production ; c'est

ce temps de travail qui détermine, d'après Marx, la valeur des

objets.

Écoulons Schgeffle commenter Karl Marx son maître; ce sont

les disciples qui en amplifiant, en analysant, mettent la doctrine

au creuset et en extraient ce qu'elle contient :

« Temps de travail social comme mesure de la valeur. — Cette-

« idée paraîtra inconcevable à la plupart des lecteurs, beaucoup

« même n'en ont jamais entendu parler. Et cependant, cette idée

« est le véritable fondement théorique du socialisme. Dans la

« pensée socialiste elle a déjà pris une forte consistance et Karl

« Marx, dans ses développa .ciits sur le travail comme substance

« et mesure de la valeur, la déclare expressément la pierre an-

(i gulaire de son système*, -n

Ce n'est pas à tort que nous cherchons à voir si cette pierre

angulaire est solide ; si elle est ébranlée, si elle se découvre

comme un conglomérat de matières hétérogènes mal liées, tout

l'édifice, c'est-à-dire tout le collectivisme, s'etfondrera.

tt D'après cette théorie, reprend Schaeffle, la substance de la

* Schaeffle, opus citatum, pasxe 74,
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« valeur des produits est dans le travail socialement nécessaire, par

« lequel le produit se realise.

« Les produits sont désignés comme travail cristallisé. Mais

« ce n'est pas le premier travail venu qui peut déterminer, c'est

« seulement le travail socialement nécessaire, c'est-à-dire le tra-

vail qui d'après l'état donné de la technique sociale, en rap-

port avec une unité des besoins publics, doit êire employé en

moyenne à la confection du produit dans toute son étendue

sociale. Quand par exemple — c'est ainsi qu'on peut rendre

l'idée de Marx — un pays a besoin de 20,000 hectolitres de

froment et que, pour leur production, il doit employer.

100,000 journées de travail (socialement organisé), chaque

hectolitre vaudrait -TFr'r/f = ^ journées particulières de tra-

vail socialement constitué. Cette valeur aurait cours quand

même des individus isolés auraient été assez négligents pour

mettre 10 ou 20 journées de travail individuel à la production

d'un hectolitre de froment.

a Qu'on se figure tous les genres constamment fabriqués de

produits estimés d'après la dépense expérimentalement né-

cessaire de travail social, et l'on trouvera par l'addition tout

le temps socialement nécessaire de travail pour la production

sociale de l'ensemble des besoins publics. Nous admettons

que cette somme comporte 300,000.000 de journées sociale-

ment organisées qui, si la journée est de huit heures, repré-

senteront deux milliards quatre cent millions d'heures sociales

de travail. La somme totale de toutes les richesses sociales

nécessaires produites sous une direction publique unitaire

(actuellement exécutée sous la direction de capitalistes concur-

rents) aurait également pour valeur totale 2 milliards 400 mil-

lions d'heures de travail, exactement autant d'heures de travail

qu'il en serait réellement fait pendant une année par un mil-

lion de travailleurs.

tt L'heure de travail, = «,tt».»oTôT» du travail collectif annuel

de tous, serait la mesure de valeur générale, et 2,400,000,000

d'unités noraimales de valeur pourraient ou devraient être

délivrées aux travailleurs en cerliticats, bons ou chèques de



:78 LE COLLECTIVISME.

» travail, afin que ces mêmes travailleurs puissent racheter aux

« magasins publics le produit total du travail collectif valant éga

« lement 2,400,000,000 d'heures de travail.

« La somme totale de travail d'une période serait toujours

« égale, au moins en général, à la valeur totale de la masse des

« produits de la même période.

1 Les administrations économiques créditeraient le travail

« fait, fixeraient la valeur du produit d'après la mesure connue

« des frais de production en temps de travail, délivreraient des

« chèques sur le travail enregistré et consigneraient contre ces

« chèques les produits au taux des frais du travail social.

<s Rien ne paraît plus évident (|ue l'harmonie entre cette

« théorie de la valeur et les principaux efforts des socialistes

« pour que la jouissance soit proportionnelle au travail, pour

« que chacun puisse avoir comme revenu privé, comme légi-

« time propriété privée, l'équivalent du produit intégral de son

« travail, pour baser ainsi la propï'iété et le revenu sur le tra-

« vail individuel, et enfin pour interdire à un tiers de s'appro-

o prier (comme cela a lieu aujourd'hui) la plus-value, c'est-à-

« dire une part du travail d'autrui*. »

On doit être reconnaissant à Scha?ffle de s'être donné tant de

peine pour justifier la prétendue loi de répartition du collecti-

visme. Malheureusement l'enfantillage le dispute à la subtilité

dans cette analyse : rien n'y résiste à l'attention.

Cette théorie qui paraît simple pourrait, à la rigueur, se com-

prendre pour comparer le coût de deux objets similaires ou la

rémunération relative que doivent recevoir deux ouvriers d'un

même métier. Encore, même ainsi restreinte, cette prétendue

loi de répartition, dans bien des cas, serait insuffisante. L'exemple

choisi par Schseffle dément et condamne sa théorie. Est-ce que

la production de cent hectolitres de blé nécessite partout la

même somme de travail socialement organisé? Dans les riches

plaines du Nord ne faut-il pas moitié moins ou deux fois moioi

de travail pour produire cent hectolitres que sur les plateaux des

' Schseffle, La Quintessence du socialisme, pages 74 à 76.
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Cevennes, des Alpes ou des Pyrénées ? Si l'on prend comme me-

sure de la rémunération la moyenne du temps de « travail socia-

lement organisé » qui est nécessaire à la production de cent hec-

tolitres, on donnera au delà de ses mérites et de ses besoins

stricts à l'ouvrier agricole des plaines de la Flandre et au-des-

sous de ses mérites et de ses besoins stricts à l'ouvrier agricole

des plateaux du centre. Ce n'est pas dans l'agriculture seule

qu'on rencontrerait ces difficultés, on les trouverait tout aussi

bien dans les mines. Il faut beaucoup moins de travail sociale-

ment organisé pour produire une tonne de charbon dans telle

mine que dans telle autre, et si l'on prend comme mesure de

la valeur et de la rémunération la moyenne du travail nécessaire

dans l'ensemble des exploitations du pays, on faitde grands avan-

tages aux uns et l'on porte un grand détriment aux autres.

L'erreur primordiale des collectivistes, c'est précisément cette

définition bornée que Karl Marx donne de la valeur. La sub-

stance de la valeur n'est pas et ne peut pas être le travail socia-

lement nécessaire pour la production. Il entre dans la valeur

bien d'autres éléments que ce travail mathématiquement es-

timé; il y entre les différences de conditions naturelles de la

production; il y entre aussi et surtout les variations des besoins

humains, variations incessantes, suivant les temps, suivant les

lieux.

La formule de Karl Marx delà fausse quand on examine un

seul genre de produits, perd absolument toute signification

quand on veut appliquer cette prétendue loi à deux objets diffé-

ret)ts, surtout à mille, à cent mille objets différents, à deux ou-

vriers de divers corps d'état, ou aux ouvriers divers de mille

corps de métier ou parties dissemblables de corps de métier. La

variété des professions humaines qui sont indispensables à la

civilisation répugne absolument à cette loi simple-

Ce prétendu « temps de travail socialement organisé » ne peut

constituer une loi de répartition. Dans le système actuel, c'est le

service social rendu par chaque producteur et librement appré-

cié à chaque instant, dans chaque cas particulier, par l'ensem-

ble ou par une traction des millions d'individus qui composent
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le public, c'est ce service envers autrui qui détermine la rému-

nûration où souvent il n'est tenu que médiocrement compte du

« temps de travail. »

« Le temps, Monsieur, ne fait rien à l'affaire ». En tout cas, si

c est uri des éléments du prix et du salaire, ce n'est pas le seul.

Les autres éléments c'est la qualité du travail, c'est surtout la

valeur d'usage des produits, fréquemment changeante.

Schaffle s'etforce bien d'élargir cette formule étroite de Karl

Marx dans laquelle la société étoufferait et mourrait d'asphyxie.

Il fait des infidélités à la doctrine du maître quand il écrit que,

« sous la direction des organisations professionnelles {berufs-

« anstaltliche), la répariilion des produits communs (sociaux) de

« tous à tous sera effectuée en raison de la valeur d'usage

« sociale du travail de chacun '; » ou bien encore quand il dit

que sous le collectivisme le profit et le salaire auront disparu et

qu'il n'y aura plus qu'une a indemnité sociale, revenu du travail

« socialement déterminé et mesuré d'après la quantité et la valeur

a d'utilité sociale du travail^. »

Toute netteté disparaît sous ces contradictions. S'agit-il seule-

ment du temps de travail socialement organisé, c'est une idée

étroite, mais qui du moins est circonscrite et offre une certaine

netteté. En y joignant la valeur d'usage ou la valeur d'utilité

sociale, Scha?fîle détruit tout ce qu'il vient d'édifier. Il érige en

principe l'arbitraire administratif absolu. Ah! si l'on prenait le

temps de travail dans l'acception mathématique du mot, si l'on

payait chacun à la journée ou à l'heure, on aurait une loi de ré-

partition singulièrement grossière, insuffisante, anticivilisatrice,

mais enfin on en aurait une. Il en résulterait, il est vrai, (|ue

l'ingénieur, le mécanicien, le simple manœuvre et le chiifon-

nier seraient payés de même, ou plutôt que le premier serait

moins rétribué que les derniers, parce que plus un travail est

intellectuel, moins il supporte une longue durée. Quelque mau-

vaise que fût cette loi de répartition, on saurait du moins ce que

les collectivistes nous promettent.

• ?chaeffle, La quintessence du socialisme, page 17.

2 IJ., page 35.
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Les pins farouches d'entre eux, toutefois, refusent eux mêmes

de prendre ces expressions « temps de travail socialement orga-

nisé » dans le sens purement matériel, qui est le seul clair. Alors

que devient leur formule? S'ils veulent tenir compte des qualités

de travail et de la valeur d'utilité sociale, dans quel arbitraire

ne tombent-ils pas? Ils doivent dresser des catégories et des ta-

rifs; c'est alors le classement obligatoire des individus en rangs

superposés; c'est une gradation aux mille échelons, faite d'au-

torité ; c'est une échelle d'inégalité décrétée par la loi et appli-

quée par les fonctionnaires.

L'ingénieux et ingénu Schgeffle se débat dans ces difficultés,

tandis que Karl Marx, des hauteurs sereines où il dogmatise, ne

daigne même pas les voir.

Le temps de travail socialement organisé étant une mesure

défectueuse, il faudrait prendre en considération la valeur

spéciale technique du temps et du lieu des travaux et des ri-

chesses. Il faudrait fiîire varier les salaires et les prix alors

même que le temps de travail social nécessaire resterait le

même. Il faudrait, en un mot, violer dans chaque cas particu-

lier la règle que l'on avait posée en général. Aussi, Schicffle

arrive-t-il presque au désespoir; il reconnaît avec une candeur

qui détruit toute sa théorie, que la théorie de Marx ne fournit

pas de loi de répartition. Voici ce passage d'aveu qui est frap-

pant et que nous avons déjà cité : « Il est très sûr que la théorie

« socialiste de la valeur— en tant que, dans la détermination de

« la valeur des richesses {Gûlerwcrlh), elle ne prend en consi-

a dération que les frais sociaux et néglige totalement la valeur

« d'utilité qui varie selon le temps, le lieu et la chose — est

a complètement incapable de résoudre d'une manière économi-

« que le problème de la production collective posée par le so-

ft cialisme.

« Aussi longtemps que le socialisme n'offrira rien de plus po-

« sitif à ce sujet, il n'aura pas d'avenir. Avec son idée d'arriver

« à un plus juste partage des produits, — idée dont les désa-

« vantages possibles ne peuvent pas encore être pratiquement

« saisis — en donnant un procédé de production qui, avec
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« beaucoup d'inconvénients, contient aussi assez de garanties

« économiques, le socialisme, disons-nous, ne pourra réussir à

« l'amiable, et s'il veut employer la force, il échouera encore

« longtemps ', »

La question scientifique n'est pas de savoir si le collectivisme

aura pour s'établir recours à la violence ou à la persuasion,

mais bien de rechercher s'il possède une loi de répartition ; or,

il n'en possède pas, Schfeffle lui-même l'avoue; et ce n'est pas

là une insuffisance présente susceptible de disparaître, c'est un

vice con^titutionnel que rien ne pourra ni extirper ni atténuer.

L'aveu de SchaefiQe déjà assez net s'accentue encore dans le

cours de son opuscule : « La valeur sociale (valeur d'échange),

« doit être déterminée non seulement d'après la valeur des frais,

« mais en même temps aussi d'après la valeur d'usage variable.

« Sans cela le besoin social et la production sociale tombent dans

r une désharmonie funeste dont personne ne pourrait conjurer

les désastres. Le socialisme doit d'abord éclaircir ce point

« trop dédaigné jusqu'ici par ses théoriciens '*. » Ce n'est pas

dédain de leur part, dirons-nous, c'est impuissance. Ils auront

beau se mettre le cerveau à la torture, en supprimant la produc-

tion privée, le commerce privé, la liberté de l'offre et la li-

berté de la demande, le mécanisme flexible et spontané des prix,

les variations des profits et même celles des salaires, les collec-

tivistes se sont condamnés à n'avoir plus de loi de répartition,

autre que celle qui pourrait reposer sur la brutale et absolue

égalité de tous.

Dans une note et dans un post-scriptum h cette note, Schœfïle

imitant les femmes dont on dit qu'elles enveloppent dans un

post-scriptum le dernier mot de leur pensée, achève de détruire

presque inconsciemment l'illusion de ceux qui croient que le

prétendu socialisme scientifique moderne est un système ayant

des solutions qui offrent quelque netteté. Pour ne pas dénaturer,

en les traduisant ou les abrégeant, soit les idées de Karl Marx,

soit celles de son commentateur et interprète, nous allons encore

' Schaerfle, opus ci/atum. y. 57.

2 Scbaeffle, La quintessence du socialisme, page 79.
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reproduire textuellement, si fastidieux que cela puisse être, la

note en question et le post-scriptum. Se référant à celte pensée que

les théoriciens socialistes ont trop dédaigné d'éclaircir la notion

de valeur, Schai-ffle ajoute :

« C'est ce qui eut lieu à plusieurs reprises pendant l'année

t 1877 dans une polémique du Vorwœrls (le journal socialiste) à

« propos de la quintessence du socialisme (le livre de Scha^ffle).

a Ce journal donne à l'idée de Marx sur le temps de travail socia-

« lement nécessaire une interprétation en vertu de laquelle dans

« l'expression travail socialement nécessaire se trouve compris ce

« que j'appelle, moi, valeur d'usage. Je n'ai rien à objecter contre

I celte interprétation en soi, puisqu'elle admet au moins en

« principe la participation de la variation des besoins dans la

« détermination nécessaire de la valeur d'échange, sur quoi

« j'insiste. Mais je me permets deux observations.

a Je ne puis reconnaître comme erronée ma manière d'en-

« tendre l'idée de Marx du temps de travail socialement néces-

« saire, car cet écrivain déclare valeurs d'échange égales les

« objets qui contiennent des quantum de travail égaux ou qui

« peuvent être produits dans le même temps de travail. De plus

« j'ai à faire observer que, si M. Marx approuvait l'interpréta-

« tion du Vorwœrts, la mesure de la valeur par le temps de Ira-

« vail socialement nécessaire deviendrait inutile" comme base

« pratique de cette fixation, et cela en vertu de l'introduction

€ forcée {Hineinzwœngung) du second facteur tout à fait auto-

« nome de la détermination de ia valeur d'échange, notamment

« de la valeur d'usage sociale, dans le quantum des frais de

I travail social.

« Je n'ai pas à rechercher si M. Marx admettra l'explication

a qu'on donne à sa théorie de la valeur, et je m'en tiens à ceci :

« que les frais sociaux de travail et le besoin social entrent dans la

« détermination de la valeur, en toutes circonstances et cela

a d'une manière indépendante et sans qu'il soit possible de les

tt confondre dans un mélange forcé.

Post-scriptum. Il est bon de comparer avec ceci la remar-

quable et plus récente explication de M. Schraram sur le sens
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« probable de la théorie marxiste de la valeur ( Vorwacrts), 1877,

« n° 128;. M. Schramm croit pouvoir dire, d'accord avec tous les

« partisans de la dite théorie, que non seulement Marx, mais

« aussi le socialisme, ne cherche et ne voit dans la théorie marxiste

« de la valeur aucune mesure de répartition.

« S'il en est ainsi la polémique n'a plus aucune raison

d'être. »

A la bonne heure ! Ici nous sommes dans la clarté. Mais ce qui

n'a plus de raison d'être, ce n'est pas seulement la polémique,

c'est le prétendu socialisme scientifique, qui simplement se

moque du monde.

Comment! voilà un système social dont le principal objet, on

peut dire presque le seul, est de modifier dans les sociétés civi-

lisées la répartition des produits. Son représentant le plus illustre,

son prophète, élabore une formule qui a l'apparence d'être

précise. Les disciples arrivent, s'avisent qu'elle est complètement

insuffisante, qu'on ne peut l'appliquer ou que, si on l'appliquait,

on arriverait à la disette, aux troubles économiques les plus

intenses et les plus meurtriers, au défaut permanent d'équili-

bre, que tout en un mot retournerait dans le chaos. Emus de

ces conséquences qu'une demi-clairvoyance découvre à leur

esprit, ils tournent et retournent la formule du maître, puis ils

avouent qu'elle ne contient pas de mesure de répartition. Mais

puisque le collectivisme n'a pas d'autre objet que de répartir les

biens ; s'il ne fournit, comme cela est évident, aucune loi de ré-

partition, qu'est-il? Une simple duperie à l'usage des naïfs, une

mystification à l'usage de ceux qui exploitent la crédulité popu-

laire; il peut se parer de tous les titres qu'il veut, mais à coup

sûr il en est un qu'il mérite, c'est celui de système antiscientitique.

Les socialistes auraient mieux fait de ne pas sortir du domaine

du sentiment : en s'aveuturant dans celui de la science, ils ont

beaucoup peiné pour rien.

Les professions libérales qui sont essentielles aussi bien au

progrès qu'à l'éclat et à la parure de la civilisation sont aussi un

des embarras des collectivistes. Supprimer, si ce n'est les avocats,

du moins les médecins, les savants, les artistes, les littérateurs.
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OU transformer tous ceux-ci en simples fonctionnaires appointés,

remplissant une tâche imposée et dans un esprit prescrit, ce

serait faire déchoir la civilisation. Les meilleurs d'entre les

collectivistes qui veulent que les besoins de l'esprit tiennent

encore quelque place dans la société future s'efforcent de con-

server à ces professions la liberté qui eu fait à la fois le charme,

la force et presque la vie.

« Les travaux et les services incentralisables à cause de leur

« caractère personnel, dit Schaiffle, comme la médecine, les arts,

« pourraient même être laissés à.la concurrence libre, et seraient

« payés par les clients à l'aide de bons de travail, .ou bien l'in-

« demnité privée pour ce genre de- services pourrait être com-

« binée avec le système déjà existant des émoluments publics.

« Celte manière d'intéresser les individus à leur profession

t spéciale touchant les services personnels oii le capital ne joue

« aucun rôle important est bien compréhensible '.» Dans un

autre passage il revient sur celte idée : « Si l'on objectait que le

« peuple a aussi des besoins d'utilité publique, du ressort de

« l'État, des Communes, des Écoles, de l'Église, etc., et que,

« par conséquent, l'individu isolé ne peut pas recevoir en pro-

« duits sociaux tout l'équivalent de son travail, l'objection ne

« serait fondée qu'en apparence. Admettons en effet que sur

« le produit de 300 millions de journées sociales de travail, un

* tiers même, soit 100 millions de journées, doive être pris par

« anticipation pour les dépenses publiques, il ne resterait sans

« doute à la répartition privée entre les producteurs qui auraient

« fait les 300 millions de journées, qu'une valeur de 200 millions

tt de journées. Mais les choses s'arrangeraient ainsi : pour une

« heure de travail on donnerait un chèque ou valeur nominale
u de travail de 2/3 d'heure de travail, et le tiers restant serait

« employé, pour le bien et la jouissance commune, aux services

K publics, et formerait l'ensemble des contributions ou charges

(i sociales ^. »

Cela nous conduit à exammer le procédé mécanique de répar-

* Schseffle, opus citatunif page 51.

a Id., page 77.
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tition qui est distinct de la loi même de répartition ; la première,

on l'a vue, n'existe pas dans le système collectiviste. Quant au

premier, il est bien l'instrument le plus difficile du monde à faire

îbnctionner avec exactitude. L'argent, maudit argent, est sacrifié

par les coUectivistesauxpiijugés des moralistes et du populaire.

L'argent et la monnaie ont ces grands mérites qu'ayant une valeur

propre, en tant qu'ils ne peuvent être produits qu'avec un grand

travail, et n'étant pas indéfiniment extensibles, ils donnent aux

transactions, soit à l'intérieur, soit avec le dehors, une base

solide. Gomment les collectivistes remplaceront-ils cette base de

l'argent, c'est-à-dire de la monnaie métallique, dans leurs rap-

ports avec le dehors, ils ne s'en préoccupent pas. Quant au dedans,

voici leur procédé. L'argent a pour successeur le chèque repré-

sentant la journée type de travail :

« Les produits seraient livrés par la société contre des certifi-

ée cats que la comptabilité de l'administration du travail social

<i tirerait sur la comptabilité de l'administration des magasins

et comme un avoir sur le travail accompli, ou comme une avance

« sur les gains futurs du travail

et Les administrations de production collective et les consom-

« mateurs (possesseurs de bons de travail) devraient régler leurs

« comptes entre eux, sans le concours de l'argent, d'après le

« temps et la valeur de travail, par un système de compensation

« entre les administrations économiques et les maisons de liqui-

« dation [Clearinghaûser)

tt Dans son autre qualité de mesure de la valeur, l'argent serait

« remplacé dans l'état socialiste par la moyenne des journées de

a travail, d'après laquelle la valeur des produits serait estimée

« et mise en ligne de compte pour la distribution.

« La journée sociale de travail, comme unité de valeur, serait

a un moyen d'estimation juridique etc. • »

Nous avons déjà cité (pages 367 et 368) d'autres passages de

Scha?flQe se rapportant à ce procédé de répartition. Qu'on s'y

reporte et l'on verra combien enfantine est cette méthode : « La

« répartition des produits se ferait en liquidant des bons de

* Schœffle, opus citatum, page 73.
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« travail dans les magasins publics de livraison '. » S'il n'y a

pas une parfaite concordance entre ces bons de travail et les

produits, si la comptabilité commet quelque erreur, si simple-

ment par la détérioration inévitable d'un certain nombre de

produits, ou- par l'excès de la demande dans une branche parti-

culière, il y a insuffisance des produits relativement aux bons de

travail qui se présentent pour les réclamer, que fera-t-on? Au-
jourd'hui, c'est le mécanisme simple du prix qui rétablit l'har-

monie avant même qu'elle ne soit troublée. Mais du moment
que les prix ont disparu ou sont fixés par l'autorité, quelle e^t

l'issue pour que l'équilibre entre les besoins et les produits soit

maintenu. Il n'y en a pas.

Tout le système aboutit en définitive à des maxima de prix

fixés par l'autorité, mais à des maxima nécessairement variables

qui induiront l'autorité en corruption ou en suspicion. L'issue

suprême est encore le rationnement, comme Scha^'flfle est presque

obligé de le reconnaîti'e (page 78).

Le procédé de répartition ne vaut donc guère mieux, dans le

collectivisme, que la loi de répartition qui n'y existe pas ; et

c'est avec raison que recourant à sa candeur habituelle, Scha^ffle

écrit que c'est là « le point le plus faible et le plus obscur du

a programme socialiste; » si faible et si obscur, en effet, qu'au-

cun homme obéissant à la raison ne peut donner son adhésion

à un pareil système et qu'aucune nation ayant conservé quelque

prévoyance ne peut s'abandonner à une expérience environnée

d'aussi épaisses obscurités.

' Sch«ffle, opus citalum, page 88.
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— Ils forment, cependant, un des points essentiels de l'organisation éco-

nomique des sociétés. — Les rapports internationaux seraient impossibles

à régler sous le régime collectiviste. — Les trois causes de cette impossi-

bilité. — La suppression de toute liberté des échanges. — Le manque

d'un instrument ayant une base fixe pour payer le solde des échanges.

— Le grand intérêt qu'auraient les nations fortes à s'emparer de l'organisme

des nations plus faible? •^03

Les occasions de conflits internationaux seraient constantes en régime

collectiviste : la question des ouvriers étrangers iOl

Pourterminerrexaraenderorganisationque les collectivistes

proposent à la société moderne, il reste à parler brièvement de

ce que seraient sous ce régime la consommation, l'épargne, l'hé-

ritage, les rapports d'égalité ou d'inégalité des conditions, la

liberté des citoyens et enfin les relations internationales.

A quelles règles d'abord serait astreinte la consommation et

de quelles garanties jouirait-elle? La répartition des produits se

terait, nous dit-on, en liquidant des bons de travail dans les

magasins publics de livraison. Que cela ne se passe pas sans de

grandes complications, qu'il doive souvent arriver, que, en l'ab-

sence du commerce libre, les magasins soient insuffisamment

approvisionnés au gré de la demande, c'est ce qui paraît inconr

testable. Il est superflu en ce moment d'insister sur ces diffi-

cultés que nous avons déjà examinées dans un précédent

chapitre.

L'argent, c'est-à-dire la monnaie métallique, valant par elle-

même, en ce sens qu'elle est en soi désirable et qu'elle contient

une grande quantité de travail humain, l'argent est donc aboli,

sous le prétexte qu'il rend possible l'acquisition démesurée de

la richesse. Il faudra rechercher si les bons de travail n'auraient

pas un effet du même genre.

Ces bons de travail ont un inconvénient considérable, qui en

rendrait toujours l'usage périlleux, c'est que par eux-mêmes ils

ne possèdent pas l'élément principal de la valeur, à savoir de

coûter de la peine à produire et d'incorporer une quantité no-

table de travail humain. Une planche, quelques feuilles de papier

et un très petit nombre d'ouvriers suffisent pour en tirer des

quantités illimitées. Tandis que la valeur représente les choses
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limitées, qui ne sont pas indéfiniment at sans frais extensibles,

les bons de travail n'auraient pas de limite dans la nature même,

dans la difficulté et le coût de la fabrication ; ils n'en trouveraient

que dans la surveillance rigoureuse et dans l'appréciation fort

exacte des administrations publiques. Quoiqu'on fit, ils auraient

toujours une tendance à suivre la pente des assignats. On dit

qu'ils seraient mathématiquement égaux, d'une part aux jour-

nées de travail faites par les ouvriers, d'autre part à la valeur

de tous les produits estimés en journées de travail ou temps de

travail. Mais sans revenir ici sur la définition singulièrement

vague que les collectivistes ont donnée de ce qu'ils appellent

« le temps de travail » servant de base à la rémunération, lequel

« temps de travail » n'est pas uniquement d'après eux une quan-

tité fixe de minutes ou d'heures, mais se compose d'éléments

très divers dont la durée n'est que l'un, il peut encore arriver,

d'un autre côté, que ces bons de travail soient en excédent de

la production ou des approvisionnements.

Cet excédent des bons de travail pourrait se produire de deux

façons et susciter deux sortes de crises qui aboutiraient au dé-

nuement, à la famine, à la mort ou au rationnement, probable-

ment même aux deux réunis. Cet excédent des bons de travail

pourrait être local ou partiel, propre à tel district, à telle ville,

à telle commune ou à telle branche de produits pour laquelle la

demande aurait augmenté; il pourrait aussi être général et pro-

venir soit des illusions ou des erreurs des administrations pu-

bliques qui auraient à pourvoir à une comptabilité surhumaine,

soit simplement de ce qu'une partie des objets produits se serait

détériorée, avariée et deviendrait hors d'usage. Il est probable

que ces pertes seraient plus considérables sous le régime du col-

lectivisme que sous le régime du libre comraerce actuel. En

tout cas, aujourd'hui le libre commerce, av c son mécanisme

souple des prix, qui varient à chaque oscillation de la demande,

établit bientôt l'équilibre entre la consommation et la produc-

tion : il procède au seul rationnement qui soit efficace et op-

portun, celui qui se produit gradu&iiement, sans violence, par

les changements de prix. Au contraire, sous le collectivisme, le
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mécanisme souple et variable des prix n'existant pas, le coû\

de chaque marchandise étant fixé d'autorité et ne pouvant être

changé, sans des encouragements a la production, qu'après de^

enquêtes et des contrôles successifs, c'est-à-dire après beaucoup

de temps perdu, tout excédent soit général, soit partiel, des

bons de travail relativement aux produits conduirait à une crise

singulièrement intense et amènerait le dénuement des indi-

vidus les moins avisés ou les moins diligents.

On a beau vouloir éviter cette extrémité, le collectivisme nn

pourrait vivre qu'en aboutissant au rationnement, non pascomme

mesure exceptionnelle, mais comme procédé normal. Le ration-

nement, tel est le dernier mot du collectivisme, et c'est en vain

que les adeptes de ce système s'efforcent de le distinguer du

communisme le plus grossier. Il finirait par se confondre avec

ce dernier.

Chacun est donc porteur de bons de travail en proportion des

« temps de travail » qu'il a fournis, et il échange ses bons contre

les marchandises à son choix dans les magasins sociaux. Il ne

peut acheter, toutefois, que les objets que l'État, seul producteur

universel, a bien voulu produire, ce qui restreint déjà singuli'' -

rement la liberté individuelle. Il ne peut, en outre, s'approvi-

sionner qu'à la condition que les produits aient été assez habi-

lement et exactement répartis pour que le magasin auquel il

s'adresse ait précisément les articles qu'il désire.

Sous ce régime, quel est l'emploi qui peut être fait des reve-

nus privés ? Schœffle distingue quatre emplois divers : la con-

sommation personnelle ou de famille (c'est la même chose),

l'épargne personnelle, la transmission rétropayable à autrui (ac

c'jmulation indirecte des richesses), enfin la donation aux tiers

Tenant à conserver entre ces deux voisins, le communisme et le

collectivisme, une barrière infranchissable, notre auteur affirme

que ce dernier régime respectera ces quatre modes de libre em-

ploi des revenus privés.

On a vu comme la consommation personnelle serait restreinte:

car s'il plait à l'État, seul producteur universel, de ne produire

que les objets de piemière et stricte nécessité, et de supprimer
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toute production d'articles d'agrément ou de superflu, la con-

somn[)ation personnelle ne pourrait varier qu'en quantité et non

en qualité. On pourrait, si Ton en avait les moyens, manger

plus, acheter plus de vêtements ou plus de meubles, mais la

qualité de tous ces objets serait à peu près identique. Scha.'ffle,

il est vrai, insiste avec beaucoup d'énergie sur ce que la pro-

priété privée serait conservée pour tous les objets de consom-

mation, les vêtements, le mobilier, les objets d'art, les moyens

d'instruction, les voyages, etc. Gela serait possible, à une con-

dition qui pourrait n'être pas réalisée, c'est que l'État, seul pro-

ducteur universel, consentît à varier considérablement la pro-

duction, de façon qu'en plus des objets absolument nécessaires

au simple entretien de la vie il y eût encore des articles de su-

perflu ou de luxe. Si l'État consent à ce qu'il en soit ainsi, il

acquiescera du même coup au retour et au développement de

l'inégalité par des procédés que nous indiquerons plus loin.

Les collectivistes qui ont quelque souci de la dignité humaine

et de l'avenir de la société sous le régime dont ils se sont épris

affirment encore que l'épargne pourrait être maintenue, soit

qu'elle fût libre, soit que l'État la garantit. Il est une sorte d'é-

pargne purement matérielle et restreinte qui subsistera, en effet,

toujours, c'est celle qui consiste à conserver pour le lendemain

ou les jours suivants la partie de l'approvisionnement qui n'est

pas de nature tout à fait périssable : du charbon par exemple,

du bois, du vin, du sucre. Sous le régime le plus rigoureux qui

laisse à chacun un abri, une cachette, l'épargne peut toujours

fonctionner sous cette forme primitive.

Nous craignons que l'épargne dont parle Schcpffle ne se rap-

proche beaucoup de celle-là. Ce serait, en tout cas, une épargne

sans intérêt, une épargne de bons de travail. Au lieu d'échanger

ce papier immédiatement contre des marchandises, un homme
ayant peu de besoins et beaucoup de force de volonté pourrait

l'entasser dans une cassette ou le remettre aux administrations

publiques qui le lui conserveraient et le lui rendraient tel quel

ultérieurement sans qu'il se fût dans l'intervalle accru.

Quel avantage aurait-on à épargner ainsi? Schteffle ne nous dit
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pas ce que le collectivisme ferait des vieillards; mais d'après les

sentiments de fraternité qu'affiche la doctrine, il est certain

qu'on ne pourrait les laisser exposés au dénuement ou à la charge

de leurs proches. La société prendrait soin, sans doute, de leur

sort, soit qu'elle les parquât dans des hospices particuliers, soit

qu'elle leur servît à domicile une retraite en bons de travail.

Quel qu'ait été le mode employé pour constituer aux vieillards

un droit à l'entretien social, que les secours leur soient octroyés

comme une assistance ou comme une indemnité qui leur serait

due à la suite d'une assurance obligatoire qu'ils auraient à

subir ou à payer pendant leur période d'activité, il est certain

que les vieillards qui n'auraient fait aucune épargne particulière

et volontaire seraient défrayés comme les autres. Alors à quoi

bon une épargne surérogatoire et personnelle? Pour ajouter

quelques douceurs peut-être à la pension que servirait l'État.

Mais comme l'État collectiviste, en vertu de ses principes, serait

obligé d'être assez large dans son assistance et que, d'autre part,

la production sociale, au bout de quelque temps de ce régime, ne

comporterait guère d'objets superflus et de luxe, le stimulant de

l'épargne privée s'atténuerait singulièrement, s'il ne disparais-

sait même. Peut-être subsisterait-il encore pour quelques na-

tures exceptionnelles, profondément ancrées à la prévoyance;

en tout cas cette épargne privée de bons de travail, puisque

l'intérêt aurait disparu, ne serait plus que la simple accumula-

tion improductive des anciens temps, non la création vivifiante

de nouveaux moyens de production. La société perdrait l'un des

ressorts les plus énergiques du progrès, ou ce ressort serait telle-

ment émoussé et languissant qu'il n'aurait plus la dixième partie

de sa puissance d'aujourd'hui.

Ce qui est vrai de l'épargne, sous le régime collectiviste, le

serait aussi de l'héritage que Schseffle prétend respecter. L'hé-

ritage n'est pas seulement un droit privé, c'est aussi une force

sociale ; c'est en quelque sorte l'agrandissement, la prolongation

de la vie de l'homme individuel, qui soutient et multiplie ses

efforts au delà de ce qui est nécessaire à l'entretien ou à l'agré-

ment de sa vie si courte. L'héritage est la plus précieuse décou-
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verte contre l'inertie. Qu'on dise que ceux qui héritent tombeiit

parfois dans l'oisiveté, c'est une considération secondaire. Outre

que cette oisiveté est fréquemment occupée par un travail de

direction, par des labeurs intellectuels, simplement même par

la participation de plus en plus absorbante et intelligente que

les capitalistes ou les propriétaires doivent prendre, sous peine

de rapidement déchoir, aux entreprises qui constituent le pro-

grès, outre que cette classe de prétendus oisifs est aussi celle

qui, dans l'ensemble, épargne le plus, c'est-à-dire (^ui préparée

la société de nouveaux et plus puissants instruments deproduc

tion, le gaspillage et les folies des dissipateurs ou des prodigues

vicieux causent une déperdition de richesses et de forces tout à fait

infime et négligeable à côté de l'énorme accroissement de pro-

duits et de capitaux dont l'héritage est la source. Même ceux

qui n'ont pas d'héritiers auxquels ils tiennent se conroi ment

pour la plupart aux habitudes de travail et d'économie -(ue l'hé-

ritage a suscitées et rendues générales dans les sociétés mo-

dernes. C'est un fait d'observation que, dans un groupe d'indi-

vidus, sous l'influence de l'instinct d'imitation qui domine

l'espèce humaine, quand une situation est générale et détermine

certains sentiments et une certaine manière d'être, même les

hoiTiraes qui, par des circonstances particulières ne se trouvent

pas dans cette situation générale, sont néanmoins influencés

d'une façon réflexe par ces sentiments et adoptent plus ou moins

cette manière d'être.

Schsefifle veut pieusement conserver l'héritage; il le défend;

seulement ce ne serait plus qu'une transmission de moyens de

consommation, de bons de travail. 11 n'a pas réfléchi, sans doute,

qu'il maintenait les eff"ets parfois pernicieux de l'héritage en en

supprimant toutes les influences bienfaisantes. L'héritier rece-

vrait des bons de travail, c'est-à-dire le moyen de vivre sans

rien faire, de consommer d'une manière improductive; mais il

n'hériterait pas d'instruments de travail, d'une force acquise,

d'un établissement qui lui tiendrait au cœur, comme tout ce

qui est héréditaire. Ce serait des moyens de jouissance seule-

ment, non des moyens de production qu'on lui léguerait. L'hé-
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rita^e aurait perdu ainsi toute sa vertu : au lieu d'apporter s

celui qui reste sur terre une puissance et des devoirs, il ne lui

donnerait que des jouissances. Ainsi entendue, cette institution

qui a tant contribué au développement du progrès dans Thu-

inaniîé ne serait plus qu'une cause de corruption.

Ayant substitué les bons de travail ou d'épargne sans intérê;

à l'argent monnayé, le collectivisme, par l'organe de ses repré-

sentants les moins grossiers, croit avoir pris des garanties déci-

sives contre le retour de l'inégalité des conditions. Plus de spé-

culation, plus d'entreprises privées, plus de marché, plus de

Bourse, plus d'argent monnayé, plus de rentes privées de toutes

sortes, plus de capitaux particuliers; qui peut douter que dans

r.es circonstances nouvelles l'inégalité ne fût organiquement sup-

primée? SclueÛle affirme triomphalement qu'elle le serait. Il

admet bien qu'elle subsisterait dans une certaine mesure pen-

dant une période de transition. II ne veut pas, en effet, expro-

prier sans indemnité la bourgeoisie; il lui donnerait, comme
rachat, des moyens de consommation, « une richesse suffocante

de moyens de consommation D, dit-il, mais de moyens viagers

ou du moins temporaires, pour 75 ans ou 99 ans. Qu'importe

que l'on retarde d'un siècle l'avènement de l'égalité complète

sur cette terre? Tel grand banquier recevrait pour des dizaines

de millions de francs de bons de travail ne portant pas intérêt,

ue pouvant pas servir à acheter des instruments de production et

n'ayant cours que pendant trois quarts de siècle ou un sièele.

Certes, il ne serait pas à plamdre; ses fils non plus, ses petits-

eiiiants seuls ou ses arrière-petits-enfants devraient rentrer dans

Is rang.

A une transformation aussi radicale, on ne peut apporter

plus de douceur. Cependant, alors même que l'expropriation

des bourgeois serait pure et simple, sans indemnité aucune,

comme le veut la faction la plus avancée des collectivistes, l'iné-

galiié sociale qu'on déclare organiquement supprimée réappa-

raîtrait bientôt et redeviendrait presque aussi grande qu'aupa*

ravant.

C'est un phénomène certain et curieux que la réapparition gra-
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duelle de l'inégalité des conditions sous tous les systèmes faits

pour rétoulïer ou pour l'extirper. Cette plante est trop vivace et

a dans la nature humaine des racines trop protondes pour qu'on

puisse l'arracher sans détruire la nature humaine elle-même.

Au rétablissement de l'inégalité sociale le collectivisme décrit

par Schœffle fournirait des instruments très propices.

Les professions libérales ouvriraient une première porte au

retour de cette inégalité. Les collectivistes ont sur ces profes-

sions des idées assez indistinctes, car en général ils ne se sont

donné la peine de rien approfondir. Schœffle n'est pas absolu-

ment fixé sur le point de savoir si ces professions deviendraient

des fonctions publiques, aux appointements déterminés par l'au-

torité, ou si elles resteraient libres; mais il semble incliner vers

ce dernier système. Qu'elles soient libres d'ailleurs ou qu'elles

ne le soient pas, en vertu de cette liberté ou en vertu de la con-

trebande qui est la sauvegarde de la liberté naturelle opprimée, on

ne pourrait empêcher que l'homme renommé comme médecin,

comme opérateur, comme artiste, ne se fît payer en bons de tra-

vail des sommes considérables. Ce ne seraient que des moyens

de consommation il est vrai ; mais ils en attireraient à eux

des quantités énormes. Dans un précédent ouvrage ', j'ai mon-

tré comment l'organisation démocratique de la société et le dé-

veloppement universel de l'instruction forment les conditions

les plus propices à l'enrichissement démesuré des artistes excep-

tionnels ou des hommes d'un talent rare exerçant les professions

libérales. On ne pourrait donc empêcher de ce côté la réappari-

tion de l'inégalité.

Une autre porte beaucoup plus grande serait ouverte à celle-

ci : la seule existence de ces bons de travail, permettrait le réta-

blissement graduel du commerce de banque et de l'intérêt même.

Aucune prohibition, aucune peine ne pourraient prévaloir contre

la restauration de l'intérêt et de la Banque. Au moyen âge on

défendit bien l'usure; celle-ci plus ingénieuse et plus sou;i!e

que toutes les prescriptions faisait silencieusement son chemin,

bravant les lois ou les tournant.

' Voir mon Essai sur la Répartition des richesses, chapitre xiii.
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Les personnes économes qui, par calcul, ou par penchant na-

turel, auraient épargné une certaine quantité de ces bons de tra-

vail trouveraient facilement à les prêter à d'autres personnes

qui seraient momentanément dans le besoin : le prêteur stipule-

rail nécessairement un avantage, une plus-value, un accroisse-

ment, c'est-à-dire un intérêt, parce que l'intérêt est dans la na-

ture même du prêt, autre que le prêt charitable, pour compenser

le risque et rémunérer le service. La loi pourrait menacer les

délinquants de ses foudres vengeresses: celles-ci seraient im-

puissantes. L'honneur de l'emprunteur, sa conscience même,

l'obligeraient à rembourser non seulement la somme prêtée,

mais l'accroissement convenu. En dehors de cette conscience et

(\fi cet honneur, tout homme qui voudrait ménager pour l'avenir

son crédit, c'est-à-dire la faculté d'emprunter, remplirait les en-

gagements qu'il aurait pris. Législateurs, policiers et magis-

trats, sont sans force pour lutter contre des transactions que

toute organisation sociale, quelle qu'elle soit, facilite et que la

raison humaine approuve. L'emprunt à intérêt est la principale

ressource de tous ceux qui sont dans l'embarras, ils n'y renon-

ceront pas plus que les prêteurs. Les Lombards et les juifs du

moyen âge auront sous le régime collectiviste des légions de

successeurs. L'homme qui a le plus d'avantage à maintenir le

prêt à intérêt, c'est l'emprunteur. Or, jamais il ne se rencontrera

de société où des individus ne soient dans le cas et dans le désir

d'emprunter ; si l'intérêt disparaît, le prêteur s'évanouit. On a

vu déjà dans un chapiiie précédent que dans cette petite société

collfctiviste qu'on appelle le mil- russe, le prêt à intérêt, l'usure

îiicmo a fait son apparition, sous la forme de ces prêteurs aux-

;]iv;ls la langue populaire a donné le nom énergique de « man-

geurs du mir *. »

Malgré toutes les prohibitions légales, l'inégalité reparaîtrait

encore sous une autre forme, celle du commerce des marchan-

dises. Quoique tous les échanges dussent en principe s'opérer

dans les magasins sociaux, quoi qu'il ne dût même pas être per-

mis à une personne de bonne volonté de raccommoder, sans

* Voir plus haut, page 9S.
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îiiiorvcntion des autorités, et pour de l'arge-nt, le pantalon ou le

• ' 'Ml il! tapis de son voisin, il est incontestable que la so-

[ f'Ptière, ou du moins la partie la plus active de ia

-oci : . ; fC l;i • onnivence de la partie i;; >lus inerte, finirait

:.ar être en étal de contrebande complète f^t de contravention

•labilueUe.

Qui emnêcheraitun simple particulier econone, ayant mis de

t.ôté des bons detravai.. c'est-à-dire la mo ;!iriie légale d'alors,

de faire des approvisionnements de la denrée dont il entrever-

rait la haussé, de conserver chez lui ou dans une cr -bette ces

approvisionnements, jusqu'au moment d"! cette haus.t et de les

vendre alors comme on cède aujourd'hir du tabar contre-

bande? Aucune prescription, aucune i ' 'tion, au u visite

domiciliaire, aucun déploiement du zèU; policier, ; .irrait

empêcher ces pratiques déclarées illicites et qui st ieiit uue

simple revendication des lois naturelles. Puisqu'on pourrait

épargner des bons de travail, puisque avec ces bois on pour-

rait acheter à un prix tixe dans les magasins sociaux, sans

limitation de quantité, tous It-.- objets que l'on voudrait, qui

pourrait faire que Ihomme économe et per-- >i"^ ne fit pas

ainsi à l'avance des approvisionnements C' is ou de

sucre ou de café, ou de denrées analogues? i^ .. '.ait mettre

efficacement obstacle à ce qu'il les écoulât ensuite, quaud la

hausse serait venue, à des prix un peu inférieurs aux prix nou-

veaux que coteraient les magasins sociaux, car Scha^ffle? pri\ ôlïi

de nous dire qu'il serait absolument impossible (Jt u- ;. n.:.ior

pour les objets, susceptibles de grandes variations daiioi'olire et

la demande, un prix unique et immuable calciJ:^ d après les ftais

de production? Si absolu et si autoritaire, si soupçonneux auosi

et si draconien qu'on suppose le régime collectiviste, il ne serait

donc pas en sa puissance d'empêcher que le cc:^merce privé des

marchandises ne se reconstituât à la dérobée, -r avec le com-

merce clandestin des marchandises, le trafic des bons de travail

et le prêt à intérêt, qui défieraient toute interdiction, avec aussi les

surcroîts de étribution que seraient toujours en mesure d'exiger

les hommes en crédit exerçant les professions libérales, trois
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ranses considérables d'inégalité des conditions seraient de nou-

veau à l'œuvre

Le seul usage de la richesse étant soit le prêt à usure, soit le

commerce clandestin des marchandises (puisque les entreprises

de production seraient soustraites aux particuliers), soit enfin

!a dépense immédiate en objets de consommation, il se recons-

tituerait une différence considérable entre ceux qui feraient de

leurs revenus le dernier usage et ceux qui, au contraire, affec-

teraient une grande partie de ces revenus aux deux premiers.

Toutes les inégalités des conditions peuvent se ramener, (|u;ujt

à leurs causes premières, à ces trois chefs: la supériorité de cer-

tains individus sur d'autres pour l'énergie au travail ou l'habi-

leté dans le travail ; la supériorité de certains hommes encore

sur leurs voisins sous le rapport de la sobriété, delà prévoyance

et de l'économie ; la supériorité enfin de certaines natures excep-

tionnelles sur le vulgaire engourdi pour la perspicacité, le coup

d'œil et l'entrain dans les entreprises et dans les spéculations. Le

coilectivisme ne peut pas supprimer ces sources d'inégalité des

conditions; il s'efforce seulement de fermer et d'obstruer les ca-

naux par lesquels elles se font jour et se développent. Mais il

ne peut jamais y complètement parvenir: l'inégalité des condi-

tions est d'autant plus grande que la nature humaine est moins

comprimée et plus libre; on ne pourrait la supprimer absolu-

ment qu'en étouffant complètement la nature humaine. Scha'ffle

s'efforce de démontrer que le collectivisme n'admet pas le par-

tage périodique; mais le partage périodique même ne fait pas

absolument disparaître l'inégalité, car elle peut toujours exister

dans l'intervalle de deux partages et elle a bien des chances en-

core de surmonter par la fraude et la dissimulation chaque par-

tage nouveau Pour extirper l'inégalité il ne suffirait pas de

partages périodiques, il faudrait un partage incessant, de chaque

nstant, le rationnement jour par jour, repas par repas, vête-

nent par vêtement. Il faudrait surtout tellement garroter la

iberté humaine, qu'elle n'eût plus aucun moyen de se faire

our.

Malgré toutes les dénégations de quelques écrivains à ten-
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ûaiices collectivistes, il serait fort à craindre que la liberté hu-

maine ne fût le prix dont on payât la poursuite de l'égalité.

Quel degré de liberté serait, en effet, laissé à l'homme sous le

régime collectiviste? La liberté des consommations n'existerait

plus, en fait, si ce n'est en droit, puisque l'État, seul producteur

universel, n'approvisionnerait ses magasins sociaux que des

ohjets qu'il jugerait utiles. On ne pourrait même avoir un livre

à sa convenance qui ne fût pas à celle de l'État, puisque l'État

serait le seul fondeur en caractères, le seul imprimeur et le seul

libraire. Quel régime de censure a jamais approché de celui-là?

Quel serait le sort des autres grandes libertés qui constituent

la supériorité des civilisations modernes sur les civilisations bar-

bares : liberté des professions, liberté du travail, liberté du do-

micile. On ne peut sérieusement soutenir que le régime collecti-

viste les respecterait. Scba^ffle s'est plusieurs fois en passant

occupé de cette dernière. « La liberté de domicile , dit-il, est la

« forme de droit public qui accorde au travailleur la liberté de

« chercher du travail , dans les lieux où le salaire est le plus

« lucratif. » La définition est beaucoup trop étroite ; car beau-

coup de causes autres que les considérations de gain peuvent

influencer l'homme dans le choix du lieu qu'il habite : les conve-

nances personnelles, le goût de telle ou telle résidence, les pré-

férences pour tel ou tel climat.

Quoiqu'il en soit, la liberté de domicile suppose comme con-

ditions essentielles la Jiberté du logement et la liberté des pro-

fessions. Le domicile n'était pas libre au moyen âge, en grande

partie parce que le travail ne l'était pas. D'un côté le servage de

la glèbe, c'est-à-dire le droit exclusif du paysan sur la terre à

laquelle il était attaché, de l'autre côté, les corps de métiers

constitués en corporations, cette organisation fermée faisait que

la plupart des hommes qui auraient voulu changer de domicile

seraient devenus des individus hors cadres, sans moyens d'exis-

tence, des vagabonds.

Cette situation serait singulièrement aggravée sous le régime

collectiviste. Le logement serait nécessairement imposé et fixé :

c'est dans la logique et dans les nécessités du système. Le plus
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libéral parmi les interprètes de ce régime, celui qui a voulu en

la ire la description la plus riante, s'exprime ainsi : « Le louage

des logements serait aussi supprimé, attendu que dans l'état

< socialiste toute perception de rentes sur les terres et les mai-

« sons devrait être absolument supprimée, comme on l'a déjà

« proclamé à Bàle il y a dix ans, et qu'on ne pourrait mettre de

* l'ordre et de la stabilité en matière de dom\c\\es (Wohnungs-

e v:esen) que lorsque le peuple serait exempt des charges usu-

« raires des loyers et que les logements seraient organiquement

« et systématiquement inhérents au lieu de l'occupation profes-

« sionnelle '. »

Schœffle a beau déclarer dans d'autres endroits que la liberté

de domicile pourrait peut-être être conservée, les nécessités du

système sont beaucoup plus fortes que les vœux du bon cœur de

8chaefQe. Il est clair que la liberté de domicile ne pourra exister,

puisque pour changer de logement il faudrait obtenir un domi-

cile nouveau de l'État, seul propriétaire.

Toute liberté a son prix qui doit être exactement payé; or, le

prix de la liberté de domicile, c'est le loyer. Du moment qu'on

cesse de payer un loyer, qu'on reçoit de l'État une maison ou un

logement gratis, qu'il n'y a plus, d'ailleurs, de maisons ou de lo-

gements à louer , on est rivé à son logement officiel comme
l'huître l'est à son banc. Il faut en quelque sorte une permission

de l'État pour découcher.

Si l'on veut se rendre compte au juste de ce que deviendrait

la liberté de domicile, voici un exemple qui en fournira une

exacte idée. Dans notre organisation militaire française, quand

un soldat d'un régiment veut changer de corps ou de garnison,

il faut d'abord qu'il obtienne la permission de son colonel, en-

suite qu'il cherche un permutant , c'est-à-dire un soldat de

bonne volonté dans le corps ou le lieu où il voudrait se rendre.

Si les deux colonels approuvent le changement, la permutation

s'effectue. De même sous le régime collectiviste, l'homme logé

par l'État dans telle localité et qui en voudrait changer, devrait

* Schsffle, La quintessence du socialisme, page 63
•26
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obtenir le consentement d'un permutant logé dans la localité

désirée, et tous les deux, avec l'agrément des autorités adminis-

tratives ou professionnelles, pourraient changer de domicile.

C'est un régime tout militaire, en effet, une discipline des plus

rigoureuses que le collectivisme substituerait à toutes nos liber-

lés civiles. Les collectivistes s'efforcent en vain de laver leur

système du reproche d'affreux despotisme. L'écrasement de Is

personne humaine est la conséquence nécessaire de leur organi-

sation. Pire que celle du serf au moyen âge serait la situation

nouvelle du travailleur; car le serf, s'il était tenu à des obliga-

tions et à des corvées, avait des droits positifs sur son champ et

des journées libres.

Sous le régime collectiviste, ces garanties mêmes et ces droits

disparaîtraient. Il n'y aurait plus qu'un patron universel et

unique, l'État. Si le travailleur ne s'entend pas avec son chet

d'atelier, s'il est mal vu et opprimé de ses camarades, et cela

arrive parfois aux ouvriers les plus honnêtes, il peut aujourd'hui

se déplacer, quitter l'atelier, la localité, même le métier. Com-

ment pourra-l-il le faire quand la pluralité des patrons aura dis-

paru? 11 faudrait pour tout changement une autorisation de

l'État, représenté par les autorités locales, par les chefs d'équipe

nommés ou élus, ou bien encore par la majorité des membres de

l'atelier. Quelle oppression ! L'ouvrier ne pourra changer d'ate-

lier qu'avec l'agrément d'une autorité quelconque, individuelle

ou collective; il ne pourra le faire que par grâce, comme le sol-

dat qui quitte un régiment pour un autre.

Dans la fixation de la tâche, la réception de l'ouvrage, la dé-

termination du salaire, avec ce seul patron, qui est l'État, et les

chefs d'équipe qui le représentent, peut-on être assuré qu'il n'y

aura pas de faveurs, d'arbitraire, de persécutions et d'avanies?

Aujourd'hui la garantie contre ces abus, c'est la concurrence

des patrons. Aussi, plus il se rencontre de patrons dans un mé-

tier, plus l'ouvrier y est respecté et libre. Cette concurrence est

la sauvegarde de l'ouvrier. Les grands magasins, les grandes

compagnies ne l'ont pas supprimée; car, à détâut de la concur-

rence des patroc dans un même métier et dans une même loca-
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lité, il y a du moins toujours la concurrence des patrons des

différents métiers et des différentes localités. Les métiers se

touchent de si près dans notre organisation de la production,

que le passage de l'un à l'autre n'est pas absolument interdit. Un
mécanicien et un chauffeur peuvent s'employer dans bien des

genres d'industrie. Quant aux habitudes de déplacement, elles

sont devenues si fréquentes, qu'un patron unique dans une lo-

calité n'est pas la ressource obligée et indispensable de la géné-

ralité des ouvriers qu'il emploie.

L'unité de patron sur tout le territoire et pour toutes les bran-

ches d'industrie et de commerce ferait peser sur l'ouvrier un

joug odieux : il n'aurait aucun moyen de se soustraire à l'auto-

Tité absolue de ses chefs. On alléguera peut-être que ceux-ci

seraient élus; le mal s'en trouverait aggravé; la foi dans le prin-

cipe électif commence à s'atténuer; elle n'a jamais été raison-

nable. Quand on est élu, on n'est point, d'ordinaire, l'élu de

tout le monde, on est celui d'une majorité, c'est-à-dire qu'on se

trouve disposé à opprimer les uns et à favoriser les autres,

qu'on a en quelque sorte intérêt à ces oppressions et à ces fa-

veurs pour se faire réélire quand le mandat sera expiré.

Une question grave à laquelle les collectivistes n'ont pas songé,

tellement ils ont peu réfléchi au système qu'ils prônent, c'est

celle des rapports internationaux. Une nation ne peut tout pro-

duire : la France doit tirer d'un autre territoire et la soie, si on

ne la proscrit pas, et le coton et le café et le quinquina même,

mille denrées agréables, utiles, nécessaires. Comment règlera-

t-on sous le régime collectiviste les relations internationales? Il

est impossible de trouver dans les principes du système rien qui

se prête de ce côté à une organisation efficace ou simplement

suffisante.

Trois circonstances diverses s'opposent à ce que les relations

internationales puissent fonctionner régulièrement sous le ré-

gime collectiviste : c'est d'abord la suppressioH de toute liberté

des échanges; c'est ensuite le manque d'un instrument ayant

une base fixe pour payer le solde des échanges, ce que fait au-

jourd'hui la monnaie métallique; c'est enfin le grand intérêt
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qu'auraient les nations fortes à s'emparer de l'organisme écono-

mique des nations plus faibles.

La France ne pourrait pas plus vivre alors qu'aujourd'hui

sans les denrées essentiellement exotiques dont nous avons plus

haut nommé quelques-unes, et sans même recourir parfois, dans

les temps de disette par exemple, aux nations étrangères pour

combler le déficit de sa production nationale en blé, en vins, etc.

Tout ce trafic, sous le régime actuel, se fait avec la plus grande

aisance, sans aucun bruit, avec continuité, grâce à l'initiative

du commerce libre, qui a relativement aux administrations pu-

bliques toute la supériorité que l'instinct vital possède sur la

réflexion. Les crises sont ainsi prévenues à temps. Parfois, no-

tamment pour les traités de commerce ou les questions de tarifs

de douane, il s'élève des difficultés, presque des brouilles entre

les nations. Mais les traités de commerce ne s'appliquent qu'à

un nombre restreint d'articles, surtout les objets manufacturés :

le gros des échanges, les matières brutes, la plupart des den-

rées alimentaires, passe ou sans droits ou moyennant des droits

modiques qui sont rarement modifiés.

Combien les difficultés des rapports internationaux seraient

infiniment accrues, au point de devenir des impossibilités, quand

l'État serait le seul producteur! ces difficultés atteindraient le

point culminant si tous les États étaient organisés sous le régime

collectiviste.

Tout achat de coton, de pétrole, de blé ou de lard, fait par la

France aux États-Unis d'Amérique, deviendrait une opération

politique gouvernementale directe, sujette à négociations diplo-

matiques. Il en serait de même avec le Brésil pour le café, avec

l'Australie pour les laines, avec l'Angleterre pour la houille, le

fer, etc. Au point de vue purement technique les diflîcultés se-

raient énormes pour trouver les contre-parties. Les opérations

agiles et souples du commerce cosmopolite savent au moyen

des traites sur les pays tierces opérer la compensation de l'in -

suffisance des échanges directs avec un pays auquel on achète

beaucoup et on vend peu. Rien de pareil n'existerait plus

alors. Les difficultés du commerce international seraient encore
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incomparablement plus grandes sous le régime collectiviste que

celles du commerce intérieur. On courrait un autre risque con-

sidérable, celui que les deux gouvernements, contractant pour

tous leurs échanges spéciaux, éprouvent de la peine à tomber

d'accord. Quand on voit qu'il faut des mois et parfois des années

de négociation pour arriver à conclure des traités de commerce,

combien ne faudrait-il pas plus de temps pour que le gouverne-

ment français traitât directement avec le gouvernement améri-

cain de la quantité et du prix du coton, du pétrole et du blé

dont il aurait besoin, et de la nature et des quantités des mar-

chandises qu'il donnerait en échange. Pour la qualité des four-

nitures, pour les avaries, les réclamations prendraient un carac-

tère grave qu'elles n'ont pas aujourd'hui . Tout ce qui est dissidence

entre des commerçants particuliers, justiciables des tribunaux

ordinaires, deviendrait un différend entre deux gouvernements.

Le conflit serait perpétuel entre les deux gouvernements échan-

gistes, et où serait la juridiction, si ce n'est l'ultima ratio des

États, c'est-à-dire la guerre?

Les embarras techniques foisonneraient dans le commerce in-

ternational entre des États collectivistes. Comment s'opérerait

le paiement des soldes en l'absence ou dans l'insuffisance des

contre-parties directes, ce qui serait un cas fréquent, si ce n'est

habituel? N'oublions pas que le collectivisme supprime la mon-

naie métallique, c'est-à-dire l'étalon des échanges qui est à la

fois une mesure et un équivalent de la valeur échangée. Aujour-

d'hui les métaux précieux, soit monnayés, soit en lingots, jouent

un rôle de premier ordre dans le commerce international : ils

en sont le lest, ils lui permettent de se diriger et de n'être pas le

jouet du hasard. L'or va continuellement ainsi, pour payer des

soldes d'affaires, de Londres à New York ou de New-York à

Londres, parfois même de Londres à Melbourne, productrice

d'or, comme dans l'année 1884. Sans monnaie métallique, ou ou

moins sans lingots d'or ou d'argent, acceptés partout comme la

mesure et l'équivalent naturel des marchandises, il est impossi-

ble de concevoir de commerce international. L'or et l'argent ne

peuvent être conservés pour le commerce extérieur et proscrits
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pour celui du dedans. L'or est le dernier souverain que le collec-

tivisme détrône; en disparaissant, il laisse derrière lui une iné-

luctable anarchie.

A côté de l'or et de l'argent et indissolublement liés à ces mé-

taux, deux mécanismes ingénieux et mobiles permettent aujour-

d'hui aux opérations commerciales internationales de se déve-

lopper et d'avoir une base régulière et solide : c'est le cours du

change et ce sont les valeurs mobilières dites internationales. Le

cours du change, c'est-à-dire la valeur variable des traites on

des ordres de paiement d'un pays sur un autre, est le thermo-

mètre le plus précieux pour les échanges entre nations. C'est lui

qui témoigne qu'une nation achète trop à une autre ou <]ije, au

contraire, elle peut lui acheter davantage. Avecladispar'iionde

la monnaie et du commerce privé, il n'y a pas de cours du

change possible; les relations commerciales internationales

deviennent immédiatement sans boussole. Les valeur^ mo-

bilières dites internationales sont encore un des moyens

habituels et commodes, surtout dans les temps de cri^e. de

faciliter les compensations entre deux pays. Ce moyen aussi

disparait sous le collectivisme, puisque ce système abolit tous

les titres de rentes, toutes les actions et obligations, tout ce qui

constitue une valeur dite mobilière. Au gouvernement des États-

Unis ou à celui du Brésil, qui lui auront fourni l'un du colon,

l'autre du café et qui ne voudront pas lui acheter des articles de

Paris, l'État français ira-t-il offrir en paiement ces fameux bons

de travail dont l'invention paraît si ingénieuse au collectivisme?

En substituant des rapports d'État à État aux rapports entre

commerçants privés des divers pays, le collectivisme enlève

toute base technique solide, tout mécanisme souple et sur, aux

relations commerciales internationales ; il supprime la prompti-

tude des opérations qui est parfois si nécessa're, par exemple en

cas de disette; et il risque en outre de Su'stituer des rapports

de menaces ou d'hostilité à des rapports ^'amitié.

Ces grands enfants qui s'intitulent socialistes scientifiques

n'ont rien vu de ces difficultés. Pas un n'en a le pressentiment :

pas un n'effleure cette question si grave des relations comraer-
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ciales entre des États collectivistes. Il ne vient même pas à l'es»

prit souvent perspicace de Schœffle qu'il y ait de ce côté un obs-

tacle insurmontable.

Le péril pour la vie des nations serait énorme et constant sous

le régime collectiviste. Dans les transactions commerciales, ce

seraient deux immenses monopoles qui conféreraient et traite-

raient entre eux. L'État français monopoleur, ayant chez lui une

disette, serait obligé d'obtenir de l'État américain également mo
nopoleur la quantité de blé nécessaire pour sauver les Français

de la famine. Qui sait si alors l'État monopoleur américain,

voyant les Français réduits à lui acheter à tout prix, n'élèverait

pKS singulièrement ses prétentions et ne ferait pas à la lettre

passer la France sous le joug? Quelles garanties aurait-on en face

de monopoles pareils? On dira peut-être que l'État collectiviste

^ni'jricain serait modéré dans l'exercicede son monopole comme
vendeur de blé par la concurrence de deux ou trois autres États

collectivistes vendeurs de blé également, l'État collectiviste in-

dien , l'État collectiviste russe ; mais outre que ces États collecti-

vistes auraient déjà pu traiter pour l'écoulement de leur superflu

avec d'autres États dans le besoin, l'Angleterre par exemple,

qui ne voit toutes les lenteurs et toutes les angoisses qu'entraî-

neraient des achats faits par voie diplomatique entre un État

collectiviste et un autre État collectiviste.

Une des conséquences naturelles qu'amènerait le régime col-

lectiviste et qui a échappé aussi à l'observation superficielle

de ces amateurs de quintessence, Marx et ses disciples, c'est

l'énorme intérêt qu'auraient les États forts à mettre la main sur

l'organisme économique des États faibles.

Les conflits internationaux surgiraient à tout propos, les con-

voitises internationales seraient singulièrement accrues. Aujour-

d'hui les nations prolifiques et possédant peu de capitaux ou un

sol insuffisant et peu fertile, comme l'Italie et l'Allemagne, en-

voient une partie de leurs enfants dans les pays à population plus

faible, à sol plus favorisé, à richesse accumulée plus grande.

C'est ainsi que des commerçants ou des ouvriers allemands,

italiens, suisses, affluent sur cette terre bénie qui s'appelle la
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France. Cette infiltration libre et continue est la condition même
du maintien de l'équilibre économique entre les nations. Aujour-

d'hui cette immigration ^constante soulève parfois de petites

difficultés intérieures ; les ouvriers nationaux éprouvent quehiue

jalousie pour ces étrangers qui viennent leur faire concurrence

et offrir leur main-d'œuvre à moindre prix
; parfois quelques

patriotes exaltés s'engagent à ne rien acheter chez des commer-
çants appartenant par leur origine à une nation rivale; mais ces

petites dissidences sont toujours superficielles et ne tirent pas à

conséquence. La liberté des transactions les adoucit : l'intérêt

des patrons à occuper les ouvriers dont le travail est le moins

cher, l'intérêt des consommateurs à se pourvoir dans la bou-

tique la mieux achalandée et qui offre les conditions les meil-

leures, ces intérêts essentiellement privés empêchent ces sortes

de querelles de s'étendre et de dégénérer en querelles interna-

tionales.

Comment les gouvernements collectivistes se conduiront-ils

en pareil cas? Voudront-ils exclure de leur organisme ces étran-

gers ? Cela est probable. Voudront-ils leur faire une part con-

grue? Dans tous les cas la responsabilité de l'État est singuliè-

rement agrandie ; les menaces de guerre seraient partout.

Le collectivisme justifie en principe la spoliation des nations

riches et peu prolifiques par les nations pauvres abondamment

pourvues d'enfants. Nous l'avons suffisamment prouvé plus haut

(pages 78 à 82). Le collectivisme est un principe incomplet, si

on le borne à une commune, à un district, à une province, à une

nation. Il n'y a pas de raison pour que la nation française refuse

à la nation allemande ou à la nation russe ou aux Scandinaves

leur part de jouissance des vignobles du Bordelais ou de la

Bourgogne, des gras pâturages de la Normandie et des terres à

primeurs de Vaucluse ou du Var. Il n'est pas jusqu'au climat

tempéré dont la race française ne peut pas, en dehors du droit

de propriété privée, se prétendre seule en possession légitime. Le

collectivisme n'est logique qu'à la condition de ne pas s'enfer-

mer dans l'enceinte d'une nation ou d'un continent, mais de

comprendre l'humanité tout entière dans une même collectivité
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économique. Le Rirghiz a le droit de nous demander sa part

de nos riches et plantureuses vallées.

La propriété nationale repose sur le même principe que la pro-

priété privée; celle-ci étant enlevée, la nation n'a plus de raison

d'être; elle ne peut opposer aucun titre à l'envahisseur, car les

seuls titres qu'elle pourrait faire valoir, c'est la longue posses-

sion, c'est l'amélioration du sol par les efforts des générations

qui l'ont précédée; mais comme ces titres n'ont pas de valeur

pour ks individus, pourquoi en auraient-ils pour les nations?

Gomment les Français préieiulraierit-iis détenir à eux seuls le

sol où depuis qQinze siècles ils sont assis, quand ils ne repré-

sentent que 72 habitants par kilomètre carré, tandis que les

Allemands dépassent 100 habitants par kilomètre et les Belges

200 habitants? Le collectivisme serait la légitimation de la con-

quête, de la conquête incessante, toujours renouvelée. N'est-ii

pas évident que les chances de guerre seraient bien accrues

quand les peuples forts et nombreux, au lieu d'avoir simple-

ment pour objet la suprématie politique sur telle ou telle pro-

vince, pourraient se proposer de prendre possession des champs

mêmes, des exploitations industrielles et rurales? Comment se

fait-il encore que les prétendus penseurs qui soutiennent ce

système n'aient pas deviné cette conséquence?

Ainsi, absolument dépourvu de méthode qui lui permette de

fonctionner régulièrement à l'intérieur, le collectivisme est sans

aucune règle pour l'établissement de relations commerciales in-

ternationales, et il aboutit fatalement à offrir les nations riches

fin proie aux nations pauvres. Le collectivisme détruit la natio-

nalité aussi bien que la civilisation.
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Nous avons examiné sous son aspect positif le collectivisme,

autant que Schaeffle et les principaux théoriciens de l'école nous

le laissent entrevoir ou deviner à travers les voiles discrets dont

ils l'entourent. Leurs descriptions détaillées ou sommaires n'é-

taient pas, d'ailleurs, indispensables, car l'idée du régime est

assez simple pour qu'on puisse aisément se représenter ce qu'en

serait la réalisation.

Nous ne pouvons clore cette étude sans porter nos observa-

tions sur un point qui paraît avoir aux yeux des collectivistes

une grande importance. C'est l'économie que la nouvelle orga-

nisation du travail et de la répartition des produits procurerait

au genre humain, c'est la somme d'efforts qu'elle lui épar-

gnerait et le singulier élargissement de loisirs qu'elle lui

offrirait en don de joyeux avènement. Un écrivain anglais,

M. Wallace, esquissait récemment ce riant tableau; Scha^ffli-

lui consacre un titre de chapitre et quelques pages; M. Jules

Guesde en France, qui parcourt les villes et les campagnes en

annonçant qu'on ne travaillera plus que six heures par jour,

peut-être moins, a sans doute présente à l'esprit la même
pensée.

Notre civilisation offre, en effet, au spectateur, une quan-

tité de peines perdues et d'efforts qui pour le véritable et solide

Dieu-être sont stériles. Au milieu de notre ruche d'abeilles que

de frelons oisifs et, ce qui n'est pas un moindre mal, que de

mouches bourdonnantes qui croient faire de la besogne et ne
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causent que du trouble et de l'ennui! L'agitation vaine tieni

souvent la place de l'activité régulière et productrice, et la pro

duction même est détournée en partie du but qu'elle se devrait

proposer, celui d'augmenter le nombre des objets vraiment utiles

aux hommes.

Les oisifs disparaîtraient, et ils sont parmi les adultes, dans

toute société, vieille et riche, au nombre, prétend-on, de plu-

sieurs millions. En dehors des oisifs, que de gens occupés qui

1.8 sont stérilement ! Combien est encombré le mécanisme du

commerce; quel personnel exubérant on y rencontre! Les gens

de bourse, les courtiers de toutes sortes qui se disputent les

àiîaires sans profit pour personne, les intermédiaires infinis, ces

marchands en gros qui s'entremettent entre les fabricants et

l'acheteur, puis les marchands en demi-gros et les détaillants

qui foisonnent. Combien trop nombreux sont les locaux destinés

à la vente! Quelles dépenses folles on fait, en étalages et en ré-

clames ! Que d'industries parasites, «^i actives qu'elles parais-

sent, pour une industrie utile! Far/c-«t an boulanger dans un

rayon normal d'approvionnerament? 11 <en établit cinq ou six.

Un ou deux agents d'assuiance suffiraient dans un district;

vingt se côtoient et entre-croisent leurs démarches, se disputant

ce qu'ils appellent les affaires et faisant odieusement renchérir

tous les frais. A quoi bon aussi le luxe des magasins qui ne ré-

jouit les yeux que des gens frivoles? Le monde regorge de dou-

bles emplois et de frais généraux extravagants.

Si l'on descend du commerce bourdonnant et encombré à

l'industrie même, qui semble avoir une base plus solide, que de

travail aussi mal dirigé et qui n'accroit pas les satisfactions légi-

times du genre humain! Combien la production des superfluités,

des objets de luxe et de vanité, empiète chaque jour sur celle

des articles utiles ! On considère comme occupés à un travail

productif les ouvriers qui cherchent laborieusement le diamant

dans les naines du Cap avec tant de fatigues et au milieu de tant

de privations. Ce sont aussi des travailleurs productifs pour le

vulgaire ceux qui taillent les brillants et les pierres précieuses,

ceux qui avec tant de soins font la voiture à huit ressorts de



EXAMEN CRITIQUE DU NOUVEAU SOCIALISME. 413

l'opulent financier ou de la courtisane, ceux encore qui fabri-

quent ces étotîes à riches desseins dont les millionnaires or-

nent leurs meubles ou leurs femmes. Et cependant, tout ce tra-

vail n'a pour objet que la vanité de quelques-uns. Une grande

partie de l'activité d'une nation n'est ainsi productive qu'en

apparence. Elle se transforme en jouets, en superfluités, en mille

riens, pour employer l'expression mondaine qui est ici littérale-

ment vraie. On évalue à 200,000 en France le nombre des den-

telières qui dans de pauvres chaumières ou des mansardes dé-

solées consacrent douze ou treize heures par jour à faire ces jolis

tissus dont la vanité seule tire profit •. Peut-être le nombre des

brodeuses n'est-il pas moindre. Croit-on qu'en général l'indus-

trie de la ganterie, sauf pour préserver du froid les mains pen-

dantl'hiver, soit plus sérieusement productive? Et parmi les tra-

vaux auxquels se livrent les hommes eux-mêmes, combien n'y

en a-t-il pas qui sont dans le même cas! Tous ces ébénistes

habiles qui emploient à faire un meuble de luxe cent fois le

temps qui servirait à produire une commode simple ou une

armoire unie; ces ouvriers en riches tapis, en porcelaines de

choix, en cristaux fins ou élégamment taillés, cette légion de

domestiques, dont aiment à s'entourer les parvenus. Tout ce

prétendu travail ne représente-t-il pas une perversion de l'acti-

vité humaine?

Il n'est pas jusqu'à l'agriculture, dit-on, qui ne soit parfois

détournée de son objet naturel. Si l'on n'élevait pas des chevaux

destinés à conduire au bois le fils niais d'un père avide, oc

pourrait produire plus de têtes de bétail. Les produits raffinés,

les primeurs, ne s'obtiennent qu'aux dépens des denrées essen-

tielles. La qualité que l'on recherche tant exige le sacrifice delà

quantité. Les vignobles de Château- Laffitte ou de Chambertin

produiraient trois ou quatre fois plus d'hectolitres à l'hectare si

Von se contentait de vin commun, au lieu de cette liqueur des-

tinée aux tables des rois ou aux autels des dieux 2. Que de soins.

' Voir notre ouvrage : Le Travail des femmes au six* siècle, page 87.

2 Regum mensis arisque deorum, c'est la devise qui est inscrite sur le fronti>

pice du château dlssan, un des grands crûs du Médoc. La deuxième partie de la

devise a cessé d'éire vraie et la première ne l'e.-t guère davantage.
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que d'engrais n'exige pas la culture des primeurs, et combien
ces engrais et ces soins seraient mieux employés à produire les

légumes vulgaires dans des conditions conformes à la nature!

Ainsi l'inégalité des fortunes et les habitudes qu'elle a enfan-

:ées rendent une grande partie de la production en quelque

^orte stérile pour les vrais besoins humains. De là vient que,

selon le mot de Stuart Mill, les machines si puissantes et si

ingénieuses que le dernier siècle et celui-ci se glorifient d'avoir

découvertes n'ont pas, assure-t-on, diminué le labeur d'un seul

homme. Mais aussi c'est ce spectacle attristant qui ouvre les

perspectives réjouissantes de ce que pourra être une intelligente

réforme. C'est ce qui permet aux collectivistes d'affirmer que,

sans perdre une parcelle de son bien-être, l'humanité pourra

travailler moitié moins.

Ils se défendent, d'ailleurs, de vouloir supprimer toute déli-

catesse de goût et tout raffinement. Le luxe pourra être conservé,

mais il sera public. On ne proscrit ni les marbres ni les dorures,

ni les riches tissus; mais ils seront réservés pour les palais pu-

blics ; non seulement la capitale, les villes de province, les chefs-

lieux de canton pourront posséder quelques échantillons de ce

luxe collectif. A défaut des églises, que la nouvelle doctrine

condamne, les écoles et leurs annexes seront les lieux où s'épa-

nouira ce faste social. Ainsi réservés pour la communauté, pour

ia possession publique, ces objets rares pourront être dix fois

moins nombreux et récréer néanmoins les yeux de l'homme ou

charmer son esprit.

Tel est le tableau séduisant que le collectivisme développe à

ïios regards. Une immense économie de travail humain aujour-

a hui perdu compenserait largement l'infériorité que sur certains

points la production, sous le régime collectiviste, pourrait pré-

senter relativement à la production individualiste actuelle.

Comment ne pas être sensible à ce titre de l'un des chapitres

de Schieflfle : Abolition du commerce en marchandises, du mar-

ché, des annonces et des réclames? L'auteur a la discrétion,

dans un opuscule sommaire, de ne pas s'étendre sur ce point et

de s'en tenir à quelques aperçus généraux; c'est, néanmoins, de
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toute la partie de la doctrine collectiviste celle qui paraît conte-

nir les' arguments les moins frivoles : « Bien d'autres choses

« disparaîtront encore d'une manière analogue, dit Schtefîle.

« Tout le mode coûteux et luxueux d'annonces et d'étalages,

« avec les taux énormes des loyers de boutiques et de magasins,

« s effondreront, entraînant avec eux le commerce en gros et pïi

« détail, la concurrence commerciale et les intermédiaires sté-

« riles et parasites. On le voit, la transformation sera complète. «

Longtemps avant les écrivains récents, un socialiste dont

l'imagination exubérante s'alliait à un don remarquable d'ob-

servation, Fourier, avait signalé ces défauts de l'organisation

commerciale qui prévaut encore. 11 avait indiqué, parfois avec

une disposition à l'utopie, d'autres fois avec bon sens, quel-

ques-uns des moyens d'améliorer toute celte mécanique de la

répartition des produits. Dans une certaine mesure les écono-

mistes peuvent entrer dans ces vues.

Nous sommes de ceux qui croient que la société économique

actuelle, en voie de transformation et de passage de la petite à

la grande industrie, contient en effet une foule de rouages inu-

tiles, de fonctions qui ne demeurent plus que comme des débris

superflus du régime ancien. En France souvent il en est ainsi.

Bien des fois, soit dans nos cours, soit dans nos livres, soii

dans des articles de journaux, nou» avons signalé à l'attention

publique l'organisation encore primitive et arriérée du com-

merce français, la surabondance des rouages, les peines perdues,

l'insuffisance de la production et renchérissement des prix, qui

en sont les effets. D'autres pays sont, sur ce point, plus avancés

que la France, l'Angleterre par exemple. Il est certain que le

nombre des intermédiaires de toute nature est excessif. Entre le

fabricant et le consommateur il se glisse trop d'hommes dont le

seul rôle est de grapiller sans réellement produire. Un grand

nombre de commerçants en gros ou en demi-gros pourront être

éliminés, sans que le corps social en souffre dans la mesure la

plus minime. Les grands magasins ont déjà rendu à la société le

service inappréciable de diminuer, pour certaines branches du

commerce, celles du vêtement et de l'ameublement, la quantiic



416 LE COLLECTIVISME.

trop considérable de débitants à l'existence oisive qui encom-

braient le mécanisme commercial et dérobaient à la production

leurs bras et leurs capitaux.

Dansle commerce d'alimentation, notammentdans les grandes

villes, à Paris par exemple, c'est le nombre infiniment trop élevé

des marchands au détail, bouchers et boulangers, qui fait ren-

chérir les prix et qui empêche le consommateur de profiter, par

la baisse du prix du pain et du prix de la viande, de la dimi-

nution du coût du blé et du bétail. La concurrence, qui n'en est

dans ces métiers qu'à sa première période, agit en mode anar-

chique et au lieu d'amener le bon marché produit le renché-

rissement. Nous l'avons prouvé en ce qui concerne la boulan-

gerie parisienne. Si le peuple de Paris paie le pain 35 à 40 cen-

times le kilogramme, au lieu de 30, ce qui correspondrait au

prix du blé et aux frais normaux de fabrication, c'est le nombre

trop considérable et chaque jour croissant des boulangers qui

en est la cause.

Il n'en résulte pas qu'il soit nécessaire ou opportun de réta-

blir la taxe officieuse du pain ou de la viande, de fixer par la

loi ou par des décrets le nombre des bouchers ou des boulan-

gers, encore moins de constituer ces commerces en un mono-

pole de l'État. Non, certes. Tout monopole est vicieux, comporte

un germe de cherté et de mallaçon qui ne se développe qu'à

la longue. Les promesses du monopole sont toujours décevantes.

' Les maux que nous constatons sont temporaires; un premier

développement de la concurrence a amené l'encombrement des

professions commerciales et le renchérissement des produits

pour le consommateur; un développement ultérieur produira

une concentration utile et la baisse des prix. Il n'est besoin que

de la liberté et de l'expérience pour que la concurrence complète

son œuvre. Ce qui s'est fait en France dans quelques branches

spéciales du commerce par les « grands magasins, » ce qui s'est

opéré aussi par l'établissement de ces restaurants dits a Bouillons

Duval, » ce que les grandes sociétés coopératives ont accompli

en Angleterre pour un grand nombre de denrées d'alimentation,

la liberté et l'expérience le feront aussi en France et en tout
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pays. Déjà dans le courant de l'année 4884 un homme de cœur

et de tête a installé près de Paris un grand établissement indus-

triel fournissant le pain à 30 centimes le kilogramme. Ce n'est

pas seulement par la baisse des prix que la société profitera de

ces réformes ; c'est aussi par la mise en disponibilité d'une foule

de gens valides qui encombrent l'appareil de la répartition des

produits et qui seront contraints à la longue de s'engager dans

le personnel de la production. Ainsi l'équilibre, qui est mainte-

nant en partie troublé, entre le nombre d'hommes adonnés à la

production véritable des denrées agricoles ou des articles manu-

facturés et le nombre de ceux qui ne font que faire circuler ou

vendre ces denrées ou ces articles devra peu à peu et sans

secousse grave se rétablir.

Les grands magasins, au lieu d'être aveuglément combattus

comme des ennemis et des accapareurs, doivent donc être con-

sidérés comme remplissant une fonction singulièrement utile et

travaillant à l'organisation la plus économique et la plus pro-

ductive des forces sociales. En triomphant, ils diminueront

aussi toute la somme aujourd'hui si considérable de faux

frais qui, par le nombre excessif des boutiques, le luxe désor-

donné des étalages, attire justement les critiques des socialistes,

Que les grands magasins conservent pour eux le luxe d'installa-

tion comme un attrait et une parure, il n'y a pas lieu de le

regretter : concentré dans quelques grands établissements, au

lieu d'être disséminé dans plusieurs milliers de petits, ce faste

d'étalage représente une part beaucoup moins grande de travail

humain; puis ce n'est pas une force perdue, car ces exhibitions

somptueuses constituent en quelque sorte un luxe public, qui

charme les yeux de tout le monde et qui enlève aux villes cet

aspect froid, monotone et désespérant que présentent toujours à

l'œil et à l'âme les enfilades ininterrompues de maisons uni-

-formes.

L'encombrement actuel des carrières commerciales et des

professions dites libérales, aux dépens du travail vraiment pro-

ductif du cultivateur et de l'ouvrier, vient eu partie d'une cause

temporaire, la crise que subit la société par la diffusion soudaine
27
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de l'instruction primaire dans la foule et de l'instruction secon-

daire ou supérieure dans les couches moyennes de la popula-

tion. Les vieux sentiments survivent à l'état de choses qui n'est

plus et trompent les hommes sur l'usage de dons autrefois rare»

et aujourd'hui devenus communs.

Quand il n'y avait guère d'écoles dans les villages ou qu'elles

étaient médiocrement fréquentées, l'homme privilégié qui était

parvenu à posséder l'art facile de bien écrire, de calculer sans

erreurs et de connaître assez sa langue pour s'en servir avec

correction, eut considéré qu'il dérogeait s'il se fût tait valet

de charrue ou apprenti menuisier ou travailleur de tabri-

quc. Celui qui, s'élevant plus haut sur l'échelle des connais-

sances, avait une éducation littéraire soignée ou savait con-

vrîiablement les mathématiques, la physique, la chimie, la

mécanique, pensait que les premiers rôles seuls dans la société

étaient dignes de son talent et de ses longues études. Aujour-

d'hui encore ces sentiments persistent quoique la cause qui les a

engendrés, à savoir la rareté de l'instruction, ait complètement

disparu. De là le discrédit oà sont tombés dans une partie

chaque jour plus considérable de la population le travail agri-

cole et les professions purement manuelles, de là le nombre

effrayant d'employés de toutes sortes, de marchands de toutes

catégories. L'instruction primaire est devenue une chose si vul-

gaire que, comme la livre ou le franc d'argent qui, depuis Char-

'iemagne, a perdu les 79 quatre-vingtièmes de son poids, elle

n'a plus pour celui qui la possède qu'une part infime de la

valeur pécuniaire qu'elle possédait jadis : néanmoins, la foule

ne s'aperçoit pas encore de ce changement ou ne veut pas

s'y conformer.

Deux autres causes encore tendent au même résultat, c'est-à-

dire qu'elles gonflent d'infatuation un grand nombre d'hommes

el les arrachent aux fonctions vraiment productives oîi ils

seraient utiles pour les jeter soit dans les occupations commer-

ciales, soit dans les professions libérales où ils se montrent sura-

bondants el nuisibles. Ces deux causes sont l'une la constitution

récente encore de notre organisation démocratique, l'antre la ditiu-
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sion du capital dans tin nombre de mains chaque jour plusgrana.

Étant d'hier seulement constitués en démocratie, ayant les

oreilles rebattues du principe d'égalité, leurs yeux se trouvant

remplis aussi et éblouis de ce mot magique qui s'étale sottemeni

sur tous les murs, les Français s'imaginent que chacun d'eux

doit être au niveau des plus élevés de la société; ils dédaignent

ainsi les fonctions obscures oîi la plupart sont nés pour tenter

l'aventure qui les poussera peut-être, confirmant leur espoir,

aux postes les plus insignes. On ne distingue pas l'égalité

purement morale que la société cherche à réaliser de plus en

plus pour tous ses membres de l'égalité des conditions maté-

rielles de vie. On peut sans utopie aspirer à la première ou è

quelque chose, du moins, qui en approche; la seconde, au con-

traire, quoique peut-être on puisse en être un jour moins éloigné

qu'aujourd'hui, ne pourra jamais être atteinte par les société?

humaines.

La diffusion des capitaux a le même effet: un nombre con-

sidérable de gens aujourd'hui ont cinquante à cent mille francs

de capital et une quantité tout à fait énorme d'individuf

possèdent huit mille à vingt mille francs de pécule. Autrefois,

avec la constitution de la petite industrie et le grand nombre de

maîtres ou de chefs d'atelier qu'elle comportait, c'étaient là des

fortunes qui permettaient à un homme d'être ce que l'on appelle

emphatiquement, dans le jargon social actuel, un travailleur au-

tonome, c'est-à-dire un homme dirigeant une industrie ou un

commerce. Ces fortunes étant maintenant devenues beaucoup

moins rares et la grande industrie ayant concentré les exploita-

tions, les anciens sentiments persistent toutefois chez une partie

de la population; ceux qui détiennent ces sommes jadis consi-

dérables, actuellement vulgaires, dédaignent d'être ouvriers^

fermiers ou contre-maîtres, et ils viennent ouvrir dans toutes

les villes de nouveaux débits. Ainsi la production perd une

partie des bra& auxquels elle aurait droit, et l'appareil de la

circulation et de la distribution se trouve inutilement et coûteu-

seraent surchargé. Les grandes fortunes commerciales qui se

sont faites dans la période de rénovation de l'organisation éco-
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Eomique de la société et qui deviendront plus rares à mesure

que cette organisation sera plus ancienne exercent aussi sur les

esprits une fascination qui ajoute à l'action des causes que je

viens d'indiquer.

Voilà pourquoi il y a dans la société actuelle, particulièrement

en France, tant de forces perdues. Sans doute, il s'y en rencon-

trera toujours, mais moins dans l'avenir. Les causes que nous

venons d'énumérer peuvent être regardées en grande partie

comme temporaires. L'homme qui possède une belle main, la

table de Pythagore et tolérablement l'orthographe et la syntaxe,

éprouvera chaque jour davantage que ces dons, devenus com-

muns comme l'air qu'on respire, n'ont plus qu'une bien faible

valeur pécuniaire. Le rude sort fait aux employés, les déboires

qu'ils éprouvent, empêcheront que le recrutement de ces fonc-

tions soit surabondant comme aujourd'hui. Les commerçants au

détail auront la même destinée ; l'impossibilité où se trouveront

)a plupart de parvenir à la richesse, ou même simplement de

sustenter leur vie, éloignera un grand nombre de ceux qui

seraient tentés de les suivre. Peu à peu les sentiments et les ha-

bitudes s'adapteront au nouveau milieu social. On se résignera,

quoique lettré ou instruit, à rester un simple ouvrier, un labou-

reur, même un manœuvre. L'instruction n'aura plus que l'in-

fluence qu'elle doit avoir, qui lui est essentielle, qui ne tient à

aucun rapport social : elle élèvera l'esprit, ouvrira de nouvelles

sources de jouissances intérieures, et servira à la conduite de la

vie; mais, au degré vulgaire et habituel, elle ne donnera pas à

l'homme un titre à une fonction autre que celle de travailleur

manuel. De même aussi pour le capital. La possession d'un petit

ou d'un moyen capital ne sera plus considérée, par ceux mêmes

qui le détiendront, comme un droit à se soustraire aux fonctions

iubalternes. Il deviendra commun parmi les jeunes gens qui ont

quelques milliers de francs de se faire simples ouvriers comme

ceux qui aujourd'hui ne possèdent rien. Ainsi dans la société

naturellement, graduellement, s'accomplira une transformation

ayant plus de portée économique et morale que toutes celles

qu'on veut lui imposer par la force.
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La substitution du grand commerce, même pour le détail, au

petit commerce, par conséquent la suppression d'une grande

partie du personnel commercial aujourd'hui si redondant ne sont

donc qu'une question de temps et d'expérience. Le progrès des

sociétés anonymes et l'essor aussi des sociétés coopératives, dans

le champ où leur activité repose sur des bases sérieuses et est

conforme aux conditions économiques, assurent pour un pro-

chain avenir la réduction, si ce n'est la suppression absolue, des

rouages inutiles. Le collectivisme ne peut rien promettre de ce

côté que la souplesse de l'organisation sociale actuelle ne soit er.

état de tenir.

Reste l'autre grande promesse du collectivisme ; à savoir la

renonciation à toutes les productions superflues et la direction

de la production vers les seules denrées vraiment utiles au

genre humain, d'oij il résulterait soit un accroissement notable

de ces dernières, soit une diminution considérable de la journée

de travail.

Nous avons reconnu que, dans l'ensemble de la production

actuelle, il est une grande part d'objets qui sont frivoles, sans

importance sociale et qui, en quelque sorte, constituent un abus

des bras et de l'intelligence de l'homme. C'est une observation

vieille comme le monde. De tout temps, moralistes et prédica-

teurs ont tonné contre le luxe, tâche aisée et enfantine.

Quelles que soient les extravagances moralement coupables-

auxquelles il peut entraîner, le luxe est-il donc en soi une chose

si condamnable? Proudhon a fait preuve de plus de philosophie

que les sauvages contempteurs du raffinement des sociétés mo-

dernes. Le luxe ne mérite pas , pris en soi, considéré en dehors

de quelques cas particuliers, tous les anathèmes qu'on lui lance.

N'aurait-il que le mérite d'apporter quelque variété dans la vie

sociale, d'y stimuler le goût, d'entretenir l'esprit en activité, de

susciter les efforts vers une situation meilleure, qu'il aurait droit

à ce que le verdict social l'acquittât. S'il fait parfois des victimes

et si de temps à autre il outrage les yeux et scandalise le cœur,

il réjouit tant d'êtres humains , il les tire si heureusement de

l'apalhie et de la monotonie des choses vulgaires, qu'il y a entre
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ces inconvénients exceptionnels et ces avantages généraux to"ut

au moins compensation.

Où commence, d'ailleurs, et où finit le luxe. Dans les produits

agricoles, est-ce la fraise , est-ce la pêche qui sont des objets de

;uxe; est-ce simplement les grands vins de Bordeaux ? les vins

moins fins mais soignés encore que l'on appelle, dans le langage

technique, des « vins bourgeois » échappent-t-ils à l'appellation

de luxe et à la proscription ? Le point d'Alençon est un objet de

luxe ; le tulle de Calais l'est-il aussi ? Le cachemire de l'Inde est

classé dans la première catégorie; le cachemire français n'y

sera-t-il pas? Un meuble artistement sculpté se range incontes-

îablement parmi les objets luxueux, un meuble grossièrement

orné à l'emporte-pièce sera-t-il exempt de la désignation flétris-

sante d'article de luxe? La chaîne d'or ou d'argent qui égaie et

satisfait l'ouvrière, lui donne d'elle-même une idée un peu plus

élevée, l'habitue à attacher quelque soin à sa personne, est-ce

ou non un article de luxe, et le travail qui a été employé à la

produire est-il du travail perdu et qu'on doive regretter? Dans

tous ces objets que nous venons de nommer et dans une foule

d'autres il entre une grande part de travail humain qui aurait

pu être épargné si l'on n'avait souci que de satisfaire le simple

besoin physique. Les trois quarts des articles dont se servent les

hommes et les femmes de la classe laborieuse pourraient à la

rigueur être plus sommaires et plus grossiers qu'ils ne le sont,

sans que l'homme physique en soufiiît. Ne sera-t-il pas permis

à la fille du peuple d'aspirer à porter une robe de soie et d'épar-

gner sur le fruit de son travail pour se donner cet innocent

plaisir ? 3Iais ce n'est pas seulement la soie qui est du luxe ; l'in-

dienne même en fait partie. Car, pourquoi des dessins, pourquoi

des couleurs? S'il s'agit de garantir simplement contre le froid,

la peau de bête, le tissu brut suffisent.

C'est une bien belle découverte, eu vérité, que de recueillir

ce fait banal, qu'il serait loisible à l'humanité de réduire de-

moitié ou d'un tiers son labeur si elle voulait se contenter de

remplir son estomac, de garantir ses membres contre le froid et

contre le chaud, et de renonr.p.r i nrnHuire tout ce qui n'est pas
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exigé par ses besoins physiques impérieux. Mais combien

d'iiommes voudraient vivre dans ces conditions? Combien se

soucieraient d'un accroissement de loisirs qui serait acheté

par des privations aussi dures et par une aussi désespérante

monotonie? Le luxe est une consolation pour la généralité des

hommes, et ce n'est pas seulement le luxe propre, qui réjouit,

qui distrait, qui charme, c'est aussi celui d'aulrui. Les mora-

listes perspicaces l'ont dit souvent : l'homme riche dépense en

réalité plus pour autrui que pour lui-même. D'où vient le plaisir

qu'éprouve l'homme modeste, de situation médiocre, partois

infime, à se promener dans les quartiers élégants, à y contem-

pler les magnifiques hôtels et les équipages? D'où vient que la

foule laborieuse trouve dans ce spectacle la récréation la plus

efficace de son labeur? Est-ce un sentiment anti-humain qu'il

faut proscrire, ou ne serait-ce pas, au contraire, une des ces

manifestations naïves du goût de l'idéal qui est au tond du cœur

de l'homme?

Le luxe a été sans cesse depuis plusieurs siècles en se répan-

dant de plus en plus dans les couches profondes du peuple.

Telle femme d'employé ou d'ouvrier jouit d'une foule d'objets

dont les grands seigneurs et les grandes dames du moyen âge

devaient se passer. Combien meilleur philosophe que tous les

déclamateurs collectivistes se montre Proudhon quand il écrit :

« Nos lois n'ont pas le caractère de lois somptuaires...; c'est

u précisément ce qu'il y a de mieux dans nos lois d'impôt...

« Vous voulez frapper les objets de luxe; vous prenez la civili-

« sation à rebours... Que;s sont, en langage économique, les

« produits de luxe? Ceux dont la proportion dans la richesse

« totale est la plus faible, ceux qui viennent les derniers dans la

« série industrielle, et dont la création suppose la préexistence

« de tous les autres. A ce point de vue, tous les objets du travail

« humain ont été, et tour à tour ont cessé d'être des objets de

« luxe, puisque, par ce luxe, nous n'entendons autre chose

« qu'un rapport de postériorité, soit chronologique, soit com-

« raercial, dans les éléments de la richesse. Luxe, en un mot,

ï est synonyme de progrès; c'est, à chaque instant de la vie so-
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« ciale, l'expression du maximum de bien-être réalisé par le

« travail, et auquel il est du droit comme de la destinée de tous

« de parvenir... Quoi donc! Prenez-vous au sérieux la ville de

• Salente et la prosopopéede Fabricius?...

a Le luxe humanise, élève et ennoblit les habitudes; la pre-

e mièreetla plus efficace éducation pour le peuple, le stimulant

«de l'idéal, chez la plupart des hommes est le luxe... C'est le

<: goût du luxe qui de nos jours, à défaut de principes religieux,

i entretient le mouvement social et révèle aux classes inférieures

£ leur dignité... Le luxe est plus qu'un droit dans notre société,

t c'est un besoin, et celui-là est vraiment à plaindre qui ne se

li donne jamais un peu de luxe. Et c'est quand l'effort universel

* tend à populariser de plus en plus les choses de luxe, que

« vous voulez restreindre, la jouissance du peuple aux objets

« qu'il vous plaît de qualifier objets de nécessité...

< L'ouvrier sue et se prive et se pressure, pour acheter une

« parure à sa fiancée, un colîier à sa petite fille, une montre à

« son fils, et vous lui ôtez ce bonheur... Mais avez-vous réfléchi

« que taxer les objets de luxe, c'est interdire les arts de luxe ', »

Ce morceau admirable de verve, malgré un peu d'enflure et

quelques inexactitudes économiques, est d'une singulière vé-

rité. Or, il ne s'agit pas, d'après les collectivistes, de frapper le

luxe; ils ont, certains d'entre eux du moins, des desseins plus

radicaux; ils veulent le supprimer en ne produisant rien pour

lui. On ne peut, en effet, donner d'autre sens aux espérances de

M. Wallace que, la production ne s'occupant plus des objets

superflus, les loisirs de l'homme pourraient être notablement

augmentés.

Ce qu'on ne prend pas assez en considération, c'est l'influence

stimulatrice du luxe. Qu'elle ait parfois de mauvais effets, cela est

incontestable ; mais combien en revanche en a-t-elle d'excellents !

C'est le luxe, c'est-à-dire la distinction, la supériorité des jouis-

sances, qui est la cause de la plupart des efforts humains. Que
tel commerçant se démène à travers le monde, que tel industriel

* Proudhon. Les Contradictions économiques, 4» édition, tome !«', p. 284-286.-
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cherche nuit et jour Je secret de diminuer son prix de revient,

que tel ingénieur s'acharne à la poursuite d'une invention, c'est

la perspective du luxe, sinon pour lui-même, du moins pour les

siens, qui d'ordinaire l'anime et l'encourage. Le désir de la gloire

et de la célébrité peut s'y allier parfois; mais l'autre sentiment

est plus général , et s'il produit moins de choses vraiment

grandes, il en enfante un plus grand nombre d'utiles; SEri;i It

luxe, l'activité humaine perdrait la plus grande partie de ses

mobiles.

L'accroissement des loisirs humains, qui, d'ailleurs, ne cesse

pas de s'effectuer depuis un demi-siècle, serait acheté trop cher

par la renonciation à tout ce qui est luxe. Il semble que certains

hommes se représentent la société de l'avenir comme une sorte

de cloître sans Dieu et sans espérance d'une autre vie, c'est-à-

dire sans rien de ce qui rend supportable à des natures excep-

tionnellement idéales la vie conveniuelle.

Si l'on prétend que la proscription du luxe ne doit s'appliquer

qu'à celui qui est à la portée seule des hommes possédant de

grandes richesses et que, dans sa commisération pour les fai-

blesses de l'humanité, le collectivisme daignera respecter toutes

les prétendues superfluités que recherchent aujourd'hui la classe

laborieuse et la partie inférieure de la classe moyenne, il est aisé

de répondre que l'épargne de travail dont on parle deviendrait

alors insignifiante.

Qu'on jette un coup d'oeil sur les professions humaines, en

s'aidant des statistiques les plus sûres, et l'on voit combien

la production des articles de luxe tout à t'ait supérieurs et ex-

ceptionnels occupe peu de bras humains.

Sur la population française évaluée en 1881 à 37,405,000 ha-

bitants, il se trouve d'abord 18,249,209 personnes qui appar-

tiennent à l'agriculture comme propriétaires exploitant eux-

mêmes leurs terres, comme fermiers, métayers ou colons,

comme petits propriétaires travaillant pour autrui, comme fo-

restiers, comme employés agricoles, ouvriers, journaliers, ma-

nœuvres, ou domestiques ruraux. On ne peut donc parler de

diminuer de moitié, par la simple suppression des industries d»
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luxe, le travail des Français, puisque la moitié de ces Fronçais

sont occupés dans l'agriculture qui n'admet aucune production

de luxe ou presque aucune.

Poursuivons cette énumération des différentes catégories de

(a population française d'après le recensement de 1881. Le dé-

pouille; lent officiel du recensement, après les 18,249,209 per-

sonnes qui vivent de l'agriculture, en indique 1,130,094 qui

liront leur existence du travail dans les mines, les carrières et

les usines métallurgiques. Ce n'est pas là non plus qu'on trou-

vera à opérer des retranchements pour la part excessive qu'y

prendrait la production de luxe. Il ne se rencontre en France

ni mines d'or, ni mines d'argent, ni mines de diamant. Les

1,130,094 personnes qui vivent de l'industrie des mines, car-

rières et usines métallurgiques, peuvent donc être considérées

comme adonnées à la production des objets les plus essentiels

pour le maintien de la civilisation. Les autres usines et les ma-
nufactures, c'est-à-dire la tTranfî*" industrie, font vivre 2,100,560

personnes. On peut considérer que là aussi la production de

luxe ne tient aucune plpce, ou que celle qu'elle y occupe est in-

signifiante et négligeable . car tout article qui se produit dans de

grands ateliers et à l'aide cl« machines est destiné à la consom-

mation générale, non à celle de quelques privilégiés. S'il se ren-

contre quelques rares exceptions, elles ont si peu d'importance,

qu'elles ne représentent pas la millième partie de cette catégorie

de travail. Voulût-on, par exemple, supprimer comme objet de

luxe le tulle de Saint-Pierre-lès-Galais, que la déduction à faire

serait sans portée aucune.

Les transports et la marine font vivre 549,568 individus pour

les premiers et 251,173 pour la seconde. De ce côté aussi il n'y a

rien à retrancher, ou à peine le travail d'un millier d'hommes

qui peuvent être employés à des yatchs de luxe ou à des bateaux

de plaisance. Car, l'industrie des chemins de fer et celle de la

marine sont occupées entièrement aux échanges les plus indis-

pensables à une nation. Ce n'est certainement pas la soie que

l'on apporte de Chine ou les diamants arrivant du Cap qui en-

combrent les chemins de fer ou les bateaux; c'est la houille, le
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fer, le blé, le coton, la laine, dans une beaucoup moindre me-

sure le café ou le tabac, que nous ne sachions pas que les collec-

tivistes aient l'intention de ranger parmi les denrées de luxe. De

même pour le transport des voyageurs en chemins de fer, les

statistiques prouvent que les voyageurs de troisième classe et de

seconde sont infiniment plus nombreux et produisent beaucoup

plus de recettes que ceux de première classe , quoiqu'on ne

puisse affirmer que ceux-ci fassent uniquement des tournées

d'agrément.

La force publique, armée de terre et de mer, gendarmerie et

police font vivre en France 552,851 individus. Que le collecti-

visme veuille supprimer l'armée, la marine militaire, la gendar-

merie, même la police, on n'ignore pas que c'est une des pré-

tentions de la plupart des adeptes du système ; mais chacun sait

aussi qu'il est hors d'état de tenir les brillantes promesses qu'il

fait de ce côté. Une police, il en faudra toujours, à moins que le

collectivisme n'arrive à transformer les hommes en anges, à

supprimer tous les instincts brutaux, les haines, les vengeances,

la brutalité des sens inférieurs, les convoitises, la paresse, la dé-

bauche , le goût du bien d'autrui. Si le collectivisme affirme

qu'il est en son pouvoir de modifier à ce point la nature humaine

que tous les hommes deviennent bons, justes, discrets, il fait

preuve d'une si admirable naïveté qu'il est superflu de lui ré-

pondre. En vain dira-t-il que, les conditions étant plus égales,

les tentations de mal faire seront singulièrement amoindries.

Nous avons démontré — et Schteffle lui-même est obligé de

l'avouer, puisqu'il admet comme une nécessité l'inégalité et la

variabilité des salaires — que les conditions ne seraient pas

égales dans le collectivisme, que le commerce privé, la contre-

bande, l'usure s'y reconstitueraient. La plupart des malfaiteurs

ne commettent pas, d'ailleurs, des crimes pour de grosses som-

mes. Les neuf dixièmes des assassinats n'ont pas été commis

pour extorquer cent mille francs et un million, mais simplement

pour cinq cents francs, pour cent francs, pour cinquante, pour

vingt, parfois pour dix. Dans la société actuelle les riches ont

beaucoup moins besoin d'être protégés par la police que les
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boraiK8£ des conditions les plus modestes; il est très rare qu'un

homme riche soit assassiné, parce qu'il ne hante pas les lieux

où surgissent les querelles et qu'il sait, d'ailleurs, avec le per-

sonnel de confiance dont il s'entoure, imposer le respect.

Si là police reste nécessaire sous le régime collectiviste,

l'armée et la marine militaire le sont tout autant. Nous croyons

avoir prouvé que, bien loin de supprimer les causes de que-

relles internationales, le collectivisme les multiplierait singuliè-

rement. En supprimant la propriété privée , il enlèverait tout

titre juridique à la propriété nationale. Il lui faudrait protéger

oontre les peuples pauvres et pi'olifiques le sol riche et privilégié

d'une nation à population stationnaire. L'appât offert au vain-

queur dans une guerre serait infiniment plus tentant qu'aujour-

d'hui : sous le régime actuel de propriété privée, un peuple vic-

torieux recule sa frontière, ce qui ne lui procure qu'une satis-

faction d'amour-propre ; l'indemnité de guerre qu'il impose ne

dépasse pas de beaucoup ses propres frais et ne le met que mé-

diocrement en gain. Sous le légime collectiviste, au contraire,

la propriété privée n'existant plus-, les peuples pauvres, s'ils

l'emportaient sur un peuple riche dans une lutte pour l'exis-

tence, s'empareraient de son organisation économique et lui

feraient payer un tribut. On prélèverait sur le produit des riches

vallées de la Garonne, de la Loire, du Rhône et de la Seine une

somme arbitraire pour combler l'insuffisance de produits des

vallées moins riches de l'Oder ou delà Vistule. Les nations collec-

tivistes, n'ayant plus dans 1?. conscience individuelle aucun titre

qui justifiât l'appropriation du sol par la longue possession et

l'occupation héréditaire, devraient se tenir plus armées que

jamais.

Si un jour les grandes armées permanentes actuelles doivent

disparaître ou se réduire , ce sera par l'affermissement du prin-

cipe de la propriété individuelle , qui est le même que celui de

la propriété nationale, non par la destruction de tout respect

pour la propriété.

Nous avons jusqu'ici énuméré des professions qui font vivre

22,833,400 personnes sur 37,405,290 dont la France est peuplée,
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€t nous avons vu que pour ces catégories le collectivisme, avec

sa prétention de supprimer le luxe, n'économiserait aucun tra-

vail, ou que ce qu'il pourrait économiser serait insignifiant.

Nous arrivons maintenant au commerce qui fait vivre 3,843,447

individus : dans ce chiffre sont compris, bien entendu, les enfants

et les femmes. Un peu plus du dixième de la population fran-

çaise vit donc du commerce, h savoir 1,895,195 personnes pour

le commerce de détail, 1,164,590 pour les hôteliers, cafetiers,

logeurs et cabaretiers, enfin 783,662 pour les banquiers, com-

missionnaires, marchands en gros, leurs commis, employés ou

hommes de peine. C'est beaucoup, surtout pour les deux pre-

mières catégories. Ce nombre d'hôteliers, cafetiers, logeurs, ca-

baretiers est extravagant ; mais ce ne sont pas les classes opu-

lentes qui le font vivre et croître chaque jour; c'est la classe

ouvrière et la petite classe moyenne. Celle-ci se résoudra-t-elle

plus tard, soit à se passer du cabaret, nous le souhaitons; soit à

se contenter du cabaretier ofïîciel que lui offrirait le collecti-

visme? Le mouvement libre de la civilisation, à notre sens, doit

tendre à diminuer le nombre excessif des personnes qui vivent

uniquement du commerce, soit de gros, soit de demi-gros, soit de

détail. On y arrivera progressivement par la substitution gra-

duelle du grand ou du moyen commerce au commerce infime et

parcellaire. Le collectivisme irait-il plus vite et réussirait-il i)lus

complètement ? Cela est peu probable : avec son énorme comp-

tabilité, ses magasins sociaux nombreux, son personnel admi-

nistratif nécessaire sur tous les points du territoire, il est peu

vraisemblable, quoiqu'il doive substituer la centralisation à la

dispersion, qu'il parvienne à réduire énormément le nombre

des personnes qui vivent de la distribution des marchandises et

de la comptabilité. Chacun sait que les administrations d'État,

sous tous les régimes, aussi bien sous les plus démocratiques

^ue sous les plus aristocratiques, peut-être même davantage

sous les premiers, aiment la surabondance des employés et des

fonctions. Faisons une concession, cependant, aux collectivistes;

admettons qu'ils parviennent à réduire du quart ou du tiers —
ce que nous ne croyons pas — le nombre des personnes vivant



4;îo le collectivisme,

de la distribution et du contrôle des produits ; ce ne sera qu'une

faible économie de travail et qui se trouvera beaucoup plus que

compensée par tous les dangers inhérents à l'absence de com-
:Tierce libre.

Les professions libérales, d'après le recensement de 1881, font

vivre 1,585,358 personnes. C'est encore là un nombre exubérant

que le mouvement de la civilisation devrait tendre à réduire.

Mais est-ce le collectivisme qui y parviendrait? Ce ne pourrait

jamais être que dans une bien faible mesure : car sur ces

1,585,358 personnes, plus de la moitié, à savoir 806,050, vivent

des fonctions publiques. L'enseignement libre qui a bien son

utilité et qui, si on le supprimait, devrait être remplacé, dans la

plupart des cas, par une extension de l'enseignement officiel,

îdit vivre 111,330 personnes. Les communautés religieuses

d'hommes et de femmes en occupent 115,595, mais une grande

partie, les deux tiers, rendent des services soit pour l'éducation,

soit pour l'assistance des malades; les cultes en emploient

112,771; 139,000 vivent des professions médicales et il est peu

vraisemblable que le collectivisme en diminuât le nombre; les

professions judiciaires et les artistes ou savants de tout genre

représentent le reste. Appliqué d'une façon farouche, le nouveau

régime ferait sans doute une trouée dans ce personnel des pro-

fessions libérales; mais en supposant surtout qu'il voulût res-

pecter la liberté de conscience on voit que cette réduction du

personnel ne pourrait être énorme. Quand elle serait du cin-

quième, ce serait déjà beaucoup, puisque plus de la moitié est

composée de fonctionnaires publics.

C'est sans doute sur la petite industrie que les partisans du

nouveau régime porteraient leurs principales économies dans

l'organisation de la production. Elle représente, en y compre-

nant les femmes et les enfants, une population de 6,093,453 in-

dividus ; c'est ici, dira-t-on, que la production de luxe tient une

grande place. Elle est singulièrement moindre qu'on ne le sup-

pose; car la plupart de ces travailleurs de la petite industrie sont

des cordonniers, des tailleurs, des menuisiers, des forgerons, des

charpentiers, des fumistes, etc. Qu'on pense à l'effectif énormf
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de toutes ces professions diverses, qui étaient autrefois connues

sous le nom de corps de métiers et dont les chefs sont encore

appelés des artisans. Certainement les trois quarts au moins des

personnes employées dans la petite industrie remplissent ces

fonctions indispensables. C'est tout au plus l'autre quart qui est

adonné à la production de luxe.

S'ensuit-il que cet autre quart pût être éliminé et que le per-

sonnel en pût être déversé dans les catégories d'ouvriers em-

ployés aux productions nécessaires, de façon que, pour une

production égale d'objets utiles, l'ensemble des ouvriers du pays

pût travailler moins d'heures par jour, ou que pour un même
nombre d'heures de travail on pût se procurer une plus grande

quantité d'articles d'une utilité réelle. Cette conclusion serait

hasardée et téméraire.

Les collectivistes ne tiennent pas compte, tellement leur

observation est superficielle, d'un fait d'une importance consi-

dérable. C'est que, dans un pays comme la France, la produc-

tion des objets de luxe est un des moyens les plus efficaces de

se procurer des objets essentiels, à savoir des denrées alimen-

taires.

Les articles de luxe que l'on produit en France ne sont pas

destinés aux Français seuls. Ils le sont à toute la partie civilisée

du genre humain, soit qu'on les exporte, soit que des étrangers

voyageant sur notre sol ou établis en France viennent les ache-

ter chez nous-mêmes. Le tisseur de soie de Lyon que l'on croit

occupé à fabriquer une bagatelle superflue produit en réalité pour

la France du blé, dont elle ne pourrait se passer sans mourir de

faim. L'ouvrière qui de ses doigts fins et habiles fait des plumes

ou des fleurs artificielles produit en réalité pour son pays du vin,

ou de la laine, ou du fer, ou du pétrole ou des machines. Voilà ce

qu'aperçoit l'observateur attentif et perspicace : il y a pour un

pays comme la France une transmutation de ces riens élégants

en denrées alimentaires et en matières brutes essentielles dont

nous avons besoin.

Nous avons importé de 1892 à 1900 pour 2 milliards 404 mil-

lions de francs de céréales de plus que nous n'en avons exporté,
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soit un excédent moyen d'importation de 2G7 millions par an.

Dans les mêmes neuf années nous avons acheté au dehors pour

2,173 millions de vin, contre 2,088 de vins exportés, soit un ex-

cédent de 85 millions d'importation. D'une manière plus géné-

rale, en nous en tenant aux neuf années de cette période (1892-

1900), nos achats d'objets d'alimentation à l'étranger ont varié

entre un minimum de 829 millions de francs en 1900 et un

maximum de 1,505 millions en 1898. Or, toutes ces denrées

sont parmi celles qu'on reconnaît comme nécessaires. D'un

autre côté dans le même temps nous faisions venir de l'étranger

annuellement pour 2 à3 milliards de francs de matières brutes

indispensables à l'industrie, à savoir du coton, de la laine, des

bois, de la houille, des métaux, tous objets que l'on ne peut

prétendre être des articles de luxe. Le maximum de ces achats

de matières brutes a été de 2,839 millions en 1899 et le mini-

mum de 2,101 millions en 1895. C'est environ 4 milliards

d'objets pour la plupart absolument essentiels que nous faisons

venir chaque année du dehors (minimum 3,719 millions

en 1895, maximum 4,518 millions en 1899).

Avec quoi payons-nous ces 4 milliards de denrées dont

beaucoup ne peuvent être produites sur notre sol, soit d'une

manière absolue, soit en quantités suffisantes, comme le

coton, le café, le cuivre, le fer, etc.? C'est avec les objets ré-

putés de luxe, que nous payons, c'est-à-dire que nous acquérons

des articles indispensables. Les 262 millions de tissus de soie

que nous exportons paraissent aux collectivistes farouches

€t superficiels des bagatelles superflues; et cependant ces

262 millions nous rapportent parfois une vingtaine de millions

d'hectolitres de blé, nécessaires, de temps à autre, pour sau-

ver notre pays d'une disette. Les 144 millions de francs de

tabletterie, bimbeloterie, brosserie et menus objets d'art in-

dustriel, les 115 millions d'articles de modes et de fleurs

artificielles, les 78 millions de confections pour femmes, les

33 millions d'orfèvrerie, les 30 millions de meubles *, tous ces

objets en général élégants, parfois luxueux, que nous vendons

* Les chiffres ci-dessus soi.t ceux de notre exportation de ces articles tn 1900.
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au dehors, paraissent aux étourdis et aux fanatiques le résultat

d'une perversion de la production humaine. Et cependant,

c'est du vin commun, du coton, de la laine, du café, du

pétrole, du lard d'Amérique, toutes denrées vuJçaires, né-

cessaires à la vie d'un peuple civilisé, ce sont ces marchandises

que nous produisons en réalité quand nous fabriquons tous ce-s

prétendus riens. Il faut tenir compte, en outre, de ce que nos

ventes aux étrangers de ces articles de luxe sont en réalité deux

ou trois fois plus considérables que les chiflfres qu'indiquent leî

tableaux de douane.

Quand donc les collectivistes viennent dire qu'en supprimant

la production des objets de luxe on produirait infiniment plus

de denrées essentielles ou que les travailleurs manuels pour-

raient pour la même production travailler moitié moins, ils

s'abusent étrangement. Il est des pays, comme les États-Unis,

l'Angleterre, la République Argentine, l'Australie, oîi l'on ne

fait presque pas d'objets de luxe. Il en est d'autres, comme
la France, où cette production est beaucoup plus développée;

c'est qu'elle y a pour destination non seulement la consomma-

tion nationale, mais celle du genre humain tout entier. En réa-

lité la plupart de nos ouvriers de luxe produisent, indirectement

il est vrai et par voie d'échange, les objets les plus nécessaires

à leur pays.

C'est donc une absurdité de croire qu'on pourrait avec un

profit quelconque pour la nation réduire de moitié ou des deux

tiers le nombre des personnes qui sont occupées en France aux

industries de luxe, et qu'on gagnerait à les déverser dans les in-

dustries de nécessité. On y perdrait, au contraire, singulière-

ment.

Supposez que l'on puisse arracher à leurs plumes, à leurs

fleurs, au tissage de la soie, à la bimbeloterie, à la bijouterie et

à tous les auties métiers élégants 1 million d'hommes ou de

femmes, et qu'on les ajoute au personnel aujourd'hui employé

à l'agriculture, faisons le compte de ce qu'on y gagnera. Ces

hommes et ces femmes, dit-on, produiront du blé; cela est

possible, mais ils en produisaient, ainsi que du ier et du coton et

28
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du pétrole, puisque avec le produit de leur travail on achetait au

dehors 15 à 20 millions d'hectolitres de blé par an, 6à7 millions

d"hectolit. de vin , 13 à 15 millions de tonnes de houille, 6à 7U0/vX)0

tonnes de graines oléagineuses, 200,000 tonnes de coton, etc.

La différence, la voici : quand vous prendrez un habile ou-

vrier ébéniste ou bijoutier, gagnant 7 à8 francs par jour, pour

en faire un laboureur, il produira par année, en tant que labou-

reur, 60 ou 70 hectolitres de blé environ, d'une valeur de 1,000

àl,100fr., tandis qu'il produisait, indirectement, il est vrai, dans

la bijouterie ou lébénisterie, 120 ou 140 hectolitres de blé qu'on

r^ous apportait des États-Unis, de la Russie et des Indes. De

•nome une ouvrière en mode, employée à l'agriculture, fùt-elle

;a plus forte et la plus vigilante des femmes, ne pourra produire

qu'une trentaine d'hectolitres de froment, tandis que ses doigts

agiles fournissent aux étrangers la contre valeur de 50 ou 60

Hectolitres que nous importons.

La France est, à coup sûr, le dernier pays du monde où la

suppression de la production de luxe pût accroître la produc-

tion des objets nécessaires. Elle la diminuerait, au contraire,

parce que la production indirecte, par voie d'échange, du blé,

du vin, de la houille, du pétrole, du coton, des graines oléagi-

neuses, des métaux, est infiniment plus puissante et plus rému-

nératrice pour nos ouvriers habiles que la production directe de

ces mêmes denrées.

Nous n'avons pas épuisé le dépouillement des tableaux de re-

censement. Les personnes vivant exclusivement de leurs reve-

nus figurent dans ce dénombrement pour le chiffre de 2,1 21 ,173 •.

C'est ici encore que les collectivistes vont faire porter leurs re-

tranchements ; mais les trois quarts des personnes de ce groupe

sont des enfants et des femmes, et la moitié de l'autre quart se

compose vraisemblablement de vieillards. Les personnes qu'on

peut arracher à cette vie oisive pour les employer à la produc-

* Parmi ces 2,t'21,173 personnes réputées vivant de leurs revenus, il y a, d 'ail-

ieurs, 349,000 domestiques : le recensement de 1881 distribue, en effet, les do-

mestiques parmi les professions de leurs mattres, de sorte que le maître étant luè^

decin, le valet de chambre est censé l'être aussi.
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tion d'objets nécessaires sont en nombre assez restreint. Car le

collectivisme lui-même admet le repos pour les vieillards.

Puis, croit-on que les gens qui vivent de leurs revenus sa'is

profession particulière soient tous des oisifs, des parasites, des

frelons. II s'en rencontre, c'est incontestable, et l'on doit res-

pecter leur oisiveté même inutile, parce qu'on ne pourrait y

porter atteinte sans violer la liberté individuelle, qui est le plus

^rand des biens humains, sans mutiler l'héritage qui est le plus

puissantstimulant à l'épargne etau travail prolongé. Néanmoins,

parmi ces hommes vivant de leurs revenus, il s'en trouve beau-

coup dont la vie est utile à la société : les capitalistes, par exemple,

qui cherchent les entreprises nouvelles, s'y associent et répan-

dent sur l'ensemble de la planète les instruments de travail et

les, approvisionnements qu'ils détiennent; les amateurs même,

cette classe délicate et raffinée qui s'intéresse aux sciences, aui

arts, aux lettres et qui conserve la fleur de la civilisation.

En dehors de toutes les catégories que nous avons indiquées,

il reste 928,000 personnes non classées qui forment pour la plu-

part la population des établissements d'instruction publique, des

hospices ou hôpitaux, des prisons, les domestiques momentané-

ment sans place, les enfants en nourrice hors de chez eux et les

personnes qui ont des professions inconnues. De cette catégorie,

nous n'avons rien à dire : elle comprend notablement plus de

femmes que d'hommes, 524,000 des premières contre 403,000

de ceux-ci.

H est une classe de personnes dont l'importance a attiré l'at-

tention des collectivistes et leurs critiques : ce sont les domesti-

ques. Ils ne forment pas de rubrique à part ; on les a placés dans

l'agriculture, ou dap,s la grande industrie, ou dans la petite ou

parmi les gens vivant de leur revenu, suivant qu'ils servent des

maîtres qui se trouvent dans ces différentes catégories. Leur

nombre total paraît, au premier abord, énorme; il se rencontre

en France 2,557,266 domestiques, dont 1,506,639 femmes et

1,050,627 hommes. Que de forces perdues ! s'écrient les collecti-

vistes; récemment M. Jules Guesde, dans une conférence au

Mans, s'étendait complaisamment à ce sujet-
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Quand on regarde attentivement, on s'aperçoit que la plupart

je ces domestiques ne sont pas employés à un service person-

oel. mais bien à des occupations de métier. Ainsi plus de-

i, 400,000 de ces domestiques, soit près des trois cinquièmes,

!oni 70fi.298 hommes, c'est-à-dire près des sept dixièmes des

domestiques de ce sexe, sont occupés dans l'agriculture. Ce sont

des valets et des servantes de ferme, c'est-à-dire des ouvriers

ruraux qui ne diffèrent des autres qu'en ce qu'ils sont payés à

l'année, ce qui signifie qu'ils ont cette permanence d'occupation

^ue tous les socialistes et les économistes considèrent comme le

plus grand bien. On peut en dire autant des 234,000 domestiques

employés dans l'industrie : ce sont des personnes qui aident au

travail industriel. Il en est de même à plus forte raison de la

plupart des 347,000 domestiques occupés dans le commerce*^

c'est le garçon épicier, le garçon boucher, la servante de la mer-

cière, l'employé permanent qui, par défaut d'éducation, n'est

pas classé parmi les commis.

Si l'on cherche bien, on arrive à cette conclusion que le nom-

bre des domestiques mâles vraiment attachés à la personne,

c'est-à-dire ne faisant aucun travail industriel, commercial ou

agricole, ne doit pas dépasser en France le chiffre de 160,000 ou

180,000. Les Anglais ont une statistique très soignée à ce sujet,

paice que les domestiques mâles sont assujettis chez eux à un

impôt; or, d'après la dernière statistique, celle de 1901-1902, le

nombre de domestiques assujettis à la taxe de 15 schellings

(18 fr. 75) était de 211,020'. Il est certain qu'en France le

nombre des domestiques mâles est moindre (Voir plus lom,

page 438). A Paris on n'a point, d'ordinaire, de valet de chambre

quand on occupe un appartement de moins de 3,000 fr. Or, le

nombre des appartements d'une valeur locative réelle de

3,000 fr. oa au-dessus n'était, à Paris, au 1" janvier 1901, que

de 26,402 2. En supposant que, en moyenne, les occupants de

ses appartements aient deux domestiques hommes chacun,

cela ne ferait que 53,000 pour tout Paris, c'est-à-dire pour la

' The financial Reform Almanach, for 1903, page 166.

* BuUetiyi de statistique ('lu Ministère des finances), juillet 1902, page 567.
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ville qui détient probablement, si ce n'est la moitié, du moins

un bon tiers des grandes fortunes de Franco.

Nous eussions voulu donner, pour la distribution de l'en-

semble de la population française entre les diverses profes-

sions, des chiiîres plus récents que ceux du recensement

de 1881. Malheureusement, des modilications fort malen-

contreuses apportées aux recensements postérieurs ne permet-

tent pas de se rendre aussi bien compte do cette distribution.

Le dernier recensement dont, à l'heure actuelle (février 1903),

l'on ait publié les résultats détaillés est le recensement

de 1896. Or, sous prétexte d'améliorer les recensements

précédents, il les a, au contraire, détériorés. Il fournit les

répartitions de ce qu'il appelle la population professionnelle

ou active, en laissant de côté toutes les personnes, femmes

ou enfants, que fait vivre le travail de l'un ou de plusieurs des

membres de la famille ; tout au moins aurait-il fallu, comme
le font les statistiques allemandes dont il va être question plus

loin, faire connaître à part le chiffre de ces membres de la

famille qui vivent sur le travail de l'un ou de plusieurs d'entre

eux; autrement, on n'a aucune idée de la répartition réelle de

la population totale entre les diverses professions. De même,
ce recensement de 1896 ne classe ni les propriétaires, ni

les rentiers ou gens sans profession, ni les indigents.

Si imparfait que soit le recensement de 1896, voyoas,

cependant, les résulta's auxquels il aboutit. Il fait d'abord cette

grande classification : ^^^^^^
d'habitants présents.

Population professionnelle ou active travaillant en —
France (sans y comprendre les membres de leurs

familles qu'ils font vivre) ... 18,467,338

Population travaillant à l'étranger 4,515
Population comptée à part, non professionnelle (ar-

mée, hospices, maisons d'éducation, communautés
religieuses, prisons, etc.) 1,027,918

Population sans profession rémunérée (comprenant
tous les membres des familles entretenues par le

travail des individus de la première catégorie). . . 18,769,240

Total 38,269,011

La dernière catégorie, nous le rappelons, se compose sur-
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tout do femmes et d'enfants ot, en partie, de vieillards.

Sur les 18,467,338 de la population dite professionnelle ou

active, c'est-à-dire travaillant effectivement à une profession,

près de la moitié, soit 8,392,128, sont occupés à l'agriculture et

aux forêts; 7,902,889 sont employés à la pêche, à l'industrie

et an commerce; 967,900 représentent les services généraux

de l'État ou les fonctionnaires de toute nature et les professions

libérales; 899,772 sont classés sous la rubrique « Domestiques,

employés de propriétaires, rentiers » ; enfin 304,649 sont

qualifiés « Employés et ouvriers sans emploi, personnes de

profession inconnue ».

Dans cette nomenclature le chiffre des jomestiques est ce

qui frappe d'abord, c'est peut-être le seul renseignement un

peu précis; ce nombre des domestiques, soit 899,772 (encore

s'y joint-il quelques employés), ne dépasse guère le tiers

du chifTre donné par le recensement de 1881 (voir plus haut

page 435); c'est que très sagement, en 1896, on n'a pas com-

pris dans cette classe les domestiques agricoles qui sont, en

réalité, des ouvriers ruraux au mois, nourris et logés, et qui ne

répondent nullement à l'idée que suggère en général le mot de

domestiques, c'est-à-dire de gens attachés à la personne ou au

ménage, « gens de maison » comme ils s'appellent eux-mêmes.

Sur « les 899,772 domestiques, employés de propriétaires,

rentiers », le recensement de 1896 accuse 703,148 domes-

tiques femmes et 160,173 domestiques hommes; il reste un

écart de plus de 36,000 avec le chiffre total de 899,772 et cet écart

doit représenter des employés de propriétaires ou rentiers, des

concierges, peut-être, ou quelque catégorie intermédiaire.

Ainsi, il n'y a que 160,173 domestiques hommes en France;

on voit combien doivent se réduire les déclarations à ce sujet

de M. Guesde (voir plus haut, page 435) qui négligeait de faire

la distinction des domestiques ruraux, vrais ouvriers, et des

domestiques attachés à la personne.

Si l'on veut essayer de dégager le nombre d'hommes qui sont

absorbés par les métiers de luxe, on doit d'abord laisser de côté

quasi totalement la grande classe des agriculteurs et forestiers
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qui, avec les 8,392,128 individus actifs qu'elle comprend, forme

bien près la moitié de la population active totale. Sans doute il

peut s'y trouver quelques maraîchers cultivant des primeurs ou

quelques horticulteurs de luxe; mais leur nombre, qui reste

inconnu, est certainement très faible; ils ont, d'ailleurs, une in-

fluence très heureuse, comme stimulants et agents de perfec-

tionnement, sur toute la production maraîchère ou horticole

vulgaire '. Restent les 7,902,889 individus occupés à la pèche, à

l'industrie et au commerce; quelle est, parmi eux, la part des

métiers de luxe, dans cette France qui approvisionne en grande

partie d'objets de luxe l'univers entier? Tandis que l'ensemble

des industries du fer, de l'acier et des métaux communs (Groupes

4 K et 4 L) occupe près de 700,000 personnes, soit près de 4 p. 100

de la population active, le travail des métaux fins et la taille des

pierres précieuses (Groupe 4 M et 4 N) n'emploient que 30,600

personnes; les dentelles à la main n'en occupent que

28,800; les fabriques de fleurs et plumes, 23,000; celles de

corsets, 12,100; la préparation et teinture de plumes pour

parures, ornements, 5,600; la ganterie de peau, 20,600; les

objets en maroquinerie, 2,200; les encadreurs ne sont qu'au

nombre de 1,300; il y a 3,800 personnes occupées à la fabri-

cation de pianos ou d'accessoires pour pianos; 1,200 à la fabri-

cation ou décoration d'éventails; 1,200 à la fabrique de glaces

et miroirs; 500 tailleurs de cristaux et verres; 800 individus

occupés à la miroiterie et verrerie d'art; 800 à la fabrication

de vitraux; 800 également à celle des émaux; 14,000 indi-

vidus occupés à la carrosserie, etc., tandis que le charron-

nage, industrie vulgaire, en emploie 81,600, près de six fois

plus; les horlogers, bijoutiers occupent 19,300 individus, outre

10,300 fabricants de fournitures d'horlogerie.

Sans doute, avec la nomenclature ci-dessus, l'on n'a pas

épuisé toutes les productions de luxe, mais l'on a noté les

principales, et l'on n'arrive pas à 180,000 personnes, ce qui ne

1 Voir, dans notre Traité théorique et pratique d'économie politique,

tome IV, pages 237 à 281, nos observations sur les effets bienfaisants du lu:e,

conçu conome stimulant et agent de perfectiunnement.
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représente pas 1 0/0 de la population dite active, laquelle, nous

le rappelons, est de 18,467,338 personnes; encore tous ces

métiers comportent-ils, peut-être pour la plus grande partie,

ua luxe vulgaire à Tusage de la petite classe moyenne et même
de la classe ouvrière, car l'on ne peut [avoir la prétention que

ces classes se passent de gants, par exemple, de tous instru-

ments de musique, de tous bijoux même, de voitures autres

que les charrettes, etc. Autant vaudrait vouer le genre humain

à la pauvreté absolue; cet ascétisme, que nous sachions, n'est

pas dans le programme des socialistes modernes, en général

peu ascètes et plutôt sensualistes. Voulût-on ne tenir aucun

compte de cette remarque et doubler ce nombre de 180,000 in-

dividus occupés à des métiers plus ou moins de luxe, afin de

tenir compte de ceux qui, dans les métiers divers, le bâtiment

par exemple, la couture, le maraîchage et l'agriculture, la

fabrication des tissus et le commerce ou débit des marchan-

dises, produisent des objets de choix destinés uniquement aux

classes opulentes, on n'arriverait jamais qu'à 360,000 per-

sonnes sur 18,467,338 qui composent la population active ; ce ne

serait pas 2 0/0 ; la proportion reste donc infinitésimale, et cela,

dans ce pays de France qui est, dans le monde entier, le plus

grand producteur des articles élégants et qui destine à l'expor-

tation, pour se procurer les denrées nécessaires dont il manque

(voir plus haut, pages 431 à 434) la plus grande partie ou tout

au moins la bonne moitié de ces objets de luxe qu'il produit.

Quand bien même donc le socialisme, avec une réso-

lution féroce que personne ne peut lui attribuer, voudrait

absolument éliminer toute production de luxe, le résultat

qn'il obtiendrait ainsi pour l'accroissement des produits utiles,

si tant est qu'il pût en obtenir un, serait tout à fait insigni-

fiant. Mais aucun résultat avantageux, si mince fût-il, ne

serait obtenu par cette élimination sauvage des objets de

luxe, parce que l'on aurait supprimé, du même coup, l'un des

attraits au travail prolongé et à l'épargne et l'un des plus grands

stimulants à la production'. Nous dirons plus loin quelques

' Le problème du luxe a été, en général, médiocremenl traité par les moralistes
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mots de la prétention de Kautski que l'un des grands bienfaits

du socialisme serait de supprimer la mode. Si haut que l'on

veuille évaluer les gaspillages de la mode, ils sont bien loin

d'équivaloir aux gaspillages et au coulage des administrations

publiques.

Si, au lieu de rester chez nous, on voulait faire une excursion

eii Allemagne, l'Annuaire de statistique de l'Empire, Statis'

tisches Jahrbuch fur das Deutsche Reich (1902 , nous en fournirait

les moyens. Sur 51,770,284 habitants, d'après le recensement

de J 895, 18,501,307 étaient employés à l'agriculture, aux forêts,

à la pêche ; 20,253,241 dans la grande industrie, les mines et le

bâtiment; 5,966,h46 dans le commerce, les transports et les

lieux publics (hôtels et auberges); c'était en tout 44,721,000

occupés à la production proprement dite ou à la distribution

des produits. Les personnes occupées au ménage ou à des mé-

tiers alternatifs étaient au nombre de 886,807; les soldats,

marins, fonctionnaires publics et communaux et les profes-

sions libérales, avec les membres de leurs familles, figuraient

pour 2,835,014; les particuliers sans profession, avec les

membres de leurs familles, étaient au nombre de 3,327,000.

Les domestiques comptaient pour 1,339,000 ^

Les 3,327,000 personnes sans profession, femmes et enfants

compris, ainsi que leurs domestiques (ceux-ci au nombre de

168,116) sont loin d'être tous des oisifs, opulents et capables

de travail. Il faudraitd'abordrelrancherles 168,116 domestiques.

et i€s économiste;; il ne faut pas s'asservir au goût et à la poursuite du luxe
;

mais, en soi, le luxe, à part quelques excentricités, est un bien économique
;

voir notre Traité théorique et pratique d'économie politique, 3e édition,

tome IV, pages 237 à 281. On ne doit pas oublier que la plupart des objets de pro-

pret-^, d'hygiène et de décence en usage aujourd'hui dans toutes les classes, ont

été, au début, considérés comme des objets de luxe : les mouchoirs, les parapluies,

les ombrelles d'hommes contre le soleil en été, les waler-clcsets, les bains, la dis-

tribution des appartements en pièces qui ne se commandent pas, les vélocipèdes,

les automobiles, etc.

» Il ne faut pas additionner le nombre des domestiques avec celui des autres ca-

tégories : on obtiendrait ainsi un chiffre supérieur à celui du total de la popula-

tion. Dans la statistique allemande, les domestiques sont, en effet, répartis entre

les difïérentes proiessions de leurs maîtres; on en donne, toutefois, aussi le chiffre

â part.
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Ensuite cette catégorie est très complexe et diverse : on y trouve

d'abord une première classe, la plus importante, comprenant,

avec les membres des familles, mais domestiques déduits,

2.221,264 personnes, moins de 5 0/0 de l'ensemble de la popu-

lation, qui sont qualifiés « vivant de leur propre fortune, de

rentes ou de pensions » ; ainsi, tous les pensionnés de l'État et

des administrations privées, tous les retraités, tous ceux qui,

parvenus à un âge avancé, vivent sur leurs économies sont com-

pris dans ce groupe, et en réalité, la plupart sont des gens très

modestes, comme en témoigne, d'ailleurs, le très petit nombre

de leurs domestiques (des deux sexes), à savoir 167,561 pour

2,221,o2o personnes, 1 domestique pour plus de 13 personnes;

les autres classes de ces recensés sans profession ne renferment

guère que des gens modestes ou des misérables : 248,291 per-

sonnes, y compris les membres des familles, vivant d'assis-

tance {von Unterstûtzung Lebende); 414,587 écoliers ou étudiants

vivant en dehors de leurs familles; 55,030 hôtes de maisons

d'invalides ou de bienfaisance ; 37,318 internés dans les maisons

de pauvres {Armenhaûsern) ; 81,750 dans les hôpitaux et asiles

d'aliénés; 61,256 dans les prisons et maisons de correction;

enfin 38,383, dont 25,484 femmes, gens sans procession, autres

que ceux des catégories précédentes. On voit combien peu d'opu-

lents oisifs doivent se trouver dans toute cette nomenclature.

Moins encore que la française, la population allemande se

prête aux critiques si superficielles des collectivistes. On n'y

voit pas quels retranchements si considérables ils pourraient

faire dans la production des objets de luxe ou dans les classes

oisives. Les particuliers sans profession aucune, vivant oisifs de

revenus de capitaux, n'y représentent certainement pas une cen-

taine de mille hommes adultes et aptes au travail. Les fonction-

naires, autres que les militaires, et les membres des professions

libérales à tous les degrés, même les plus infimes [Sogen-

nannte freie Berufe)^ déduction faite des femmes et des enfants,

étaient, d'après le recensement de 1895, au nombre de 794,983,

dont 176,848 femmes ; tous les agents des services publics sont

compris dans ces chiffres; or- le socialisme n'ayant aucuû



EXAMEN CRITIÛUE "DU NOUVEAU SOCIALISME. 443

penchant à la réduction du nombre de fonctionnaires, il n'ap-

paraît pas qu'un grand nombre d'hommes puissent être sous-

traits à ces carrières pour être versés dans la production des

objets de nécessité. On dira, sans doute, que l'on supprimerait

une grande partie des commerçants et la généralité des pro-

priétaires; mais outre que le plus grand nombre des proprié-

taires et des commerçants rendent des services réels, de direc-

tion, d'inspection, de répartition, de conservation, il les faudrait

remplacer, pour la plupart, par des fonctionnaires publics qui

n'auraient ni la même ardeur ni souvent la même compétence.

Que l'on parcoure dans l'Annuaire allemand de statistique *

les 161 groupes de professions différentes recensées pour l'in-

dustrie, les 22 groupes pour le commerce, et l'on verra com-

bien il s'en faut que les industries de luxe occupent un nombre

considérable de bras. Les artistes et artistes industriels,

groupe XVII, classes 157, 158, 159 et 160, la musique et le

théâtre laissés de côté, qui figurent parmi les professions libé-

rales, déduction faite des membres de leurs familles, sont au

nombre de 28,348; les ouvriers et ouvrières en articles de

modes {Putzmacherei, classe 123), figurent pour le chiffre de

34,359, dont 32,911 femmes; on compte 27,797 personnes,

dont plus de 18,(300 femmes, occupées dans la confection des

bretelles, cravates, gants, corsets (classes 129, 130 et 131),

et la moitié certainement de ces objets ne peut pas passer

pour des articles de luxe. Le travail des métaux précieux

( Verarbeitung edler Melalle, Goldschmiede, Juweliere, Gold und

Silberschlàger, etc., classes 20 et 21) n'emploie que 40,413 ou-

vriers ou ouvrières, ces dernières sont comprises dans ce

chiffre pour 10,574. La fabrication des miroirs et glaces

(classe 18) n'occupe que 6,585 personnes, dont 1,313 femmes.

L'horlogerie [Verfertigung von Zeiimeszinstrumenten [Uhrma-

cher), (classe 52), n'a qu'un effectif de 33,910 ouvriers ou

ouvrières; la fabrication des instruments de musique

^ Voir le Statistisches Jahrbuch fur das Deutsche Reich de 1897 qui con-

tient l'analyse de la population suivant les professions, d'après le dernier recen-

sement, dont les déiails aient paru, celui de 1895, papes 7 à 23.
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(classes 53 et 54) en occupe 20,338. Voilà les principaux mé-

tiers de luxe, et certes beaucoup des articles qu'ils pro-

duisent, les montres par exemple, dans une certaine me-

sure les pianos, les miroirs, sont regardés par des personnes

de la classe inférieure et de la petite classe moyenne comme

des objets nécessaires. Il ne nous échappe pas que, même dans

les branches d'industrie les plus grossières, comme celle du bâ-

timent, ii est un certain nombre d'ouvriers qui sont employés à

des travaux de luxe, les maçons par exemple qui construisent

un splendide hôtel particulier ou un palais ; mais combien l'im-

portance en est faible relativement à l'ensemble des travaux or-

dinaires! On le verra tout à l'heure par la faible proportion des

très grands appartements à l'ensemble des logements dans la

ville la plus élégante du monde qui est Paris.

Les collectivistes ouïes écrivains socialisants se font donc de

singulières illusions quand ils s'imaginent qu'une direction nou-

velle donnée à la production et bannissant ou réduisant la fabri-

cation des objets de luxe pourrait diminuer de moitié le labeur

des êtres humains : ils se trompent à peu près des neuf

dixièmes au point de vue du calcul matériel. Mais ils se trompent

beaucoup plus grossièrement encore au point de vue moral. Car,

c'est l'appât de ces jouissances raffinées et de la possession de ces

objets délicats qui, avec l'amour de la gloire, constitue le plus

grand stimulant à l'activité humaine et à l'épargne. En mettant

de côté les exagérations et les extravagances, le luxe n'est pas

seulement l3 résultat d'une civilisation perfectionnée, c'est indi-

rectement une des causes du développement même de la civi-

lisation.

Ce qui détruit, tout aussi bien que les statistiques des recen-

sements, les prétentions des collectivistes, c'est le relevé des

parts respectives des revenus élevés, des revenus moyens et des

petits revenus dans l'ensemble du revenu d'une nation. Nous

nous sommes livré dans un autre ouvrage * à une analyse dé-

taillée de ce phénomène ; il serait superflu d'y revenir ici. Nous

avons démontré qu'en Prusse plus des deux tiers du total des re-

* Voir noire Essai sur la EéparlUion des Ric/iesses, chapitre xix.
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venus des habitants appartiennent à des personnes dont les plus

riches ont 2,500 francs de revenu annuel, et que plus des quatre

cinquièmes du revenu total des habitants de la Prusse sont

dans les mains de la classe inférieure ou de la petite classe

moyenne, c'est-à-dire des personnes dont le revenu maximum
monte à 6 ou 7,000 francs. L'exemple de la Saxe confirme

absolument celui de la Prusse. Le dépouillement de la céduleD

et de la cédule E de VIncome-Tax nous a conduit aussi à la

conclusion que même en Angleterre la beaucoup plus grande

partie des revenus appartient incontestablement aux classes

ouvrières et à la petite classe moyenne. Nous sommes arrivé

à un résultat encore plus frappant pour la France et nous

avons démontré qu'à Paris, la ville du luxe par excellence,

le nombre des personnes ayant plus de 32,000 francs de

rentes ne dépassait guère une quinzaine de mille et que le

chiffre des Parisiens possédant un revenu de plus de 12,000

francs, quelle qu'en soit l'origine, ne doit guère sensiblement

dépasser une cinquantaine de mille.

Un certain nombre de statistiques ou de travaux sérieux qui

ont été publiés en Angleterre nous ont confirmé encore dans

notre opinion. Les études de M. Leone Levi et de M. Goschen

sur la répartition de la richesse dans le Royaume-Uni en 1884

justifient complètement les constctations auxquelles nous

sommes arrivé. D'après M. Leone Levi, le revenu des habitants

du Royaume-Uni montait à 1,168 millions de livres sterling, un
peu moins de 30 milliards de francs, dont 448 millions de livres

(11 milliards 200 millions de francs) pour les classes ouvriéies

proprement dites, 143 millions de livres (3 milliards o7o millions

de francs) pour les classes moyennes inférieures, et 577 millions

de livres sterling (14 milliards 475 millions de francs) pour les

contribuables assujettis à ïlncoine-TaxK Si l'on se rappelle

que r/ncoîne-7aa7 portait alors sur tous les revenus au-dessus

de 3,750 francs (depuis 1894, il ne porte plus que sur les revenus

au-dessus de 4,000 francs), on voit que beaucoup de personnes

1 Voir la traduction de léiude de M. Leone Levi dans le Bullelin de slatislique

(da ministère des finances), numéro de février !88i.
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dans une situation très médiocre paient cet impôt. On trouvera

plus haut, pages 51 à 59, des renseignements plus récents,

notamment pour Tannée 19U0-190i, dans la Grande-Bretagne

(Angleterre, Pays de Galle et Ecosse), le dépouillement de la

cédule D de Ylncome-Tax, qui frappe les revenus industriels,

commerciaux et professionnels; plus de 50 p. 0/0 du montant

des revenus taxés de cette importante cédule (et les tout petits

revenus ne le sont pas), soit 59,853,611 livres sterl., sur un

total de 117,462,000 liv. sterl., appartiennent à des personnes

n'ayant pas plus de 300 liv. sterl. ou 7,500 francs de revenu ; on

peut en conclure que les trois quarts au moins du revenu de

la Grande-Bretagne sont possédés par des personnes ayant

au maximum 7,500 francs de revenus : probablement même
la portion du revenu qui échoit à cette classe est plus forte,

car la cédule D qui comprend le commerce, l'industrie et

les revenus des professions libérales, est, parmi les cédules de

l'impôt sur le revenu, l'une de celles qui renferment le plus

de gros contribuables. Il ne se trouve, toutefois, dans cette

cédule D, en l'année 1900-1901, que 8,375 personnes taxées

pour un revenu de plus de 25,000 francs, parmi lesquelles

2,613 seulement le sont pour un revenu de plus de 50,000

francs ^ Il faut, en outre, se rendre compte que l'Angleterre est

dans une situation tout à fait exceptionnelle ; d'une part, les

lois y empêchent la libre diffusion de la richesse territoriale
;

d'autre part, au point de vue industriel et commercial, l'Angle-

terre peut être considérée comme une sorte de capitale du

monde entier, tout au moins du vieux monde.

1 Tous ces chiffres concernent les revenus individuels; il faudrait tenrr compte

aussi des revenus des maisons de commerce collectives {firms) et des sociélés

anonymes (public cooipanies); mais les chiffres de ces deux dernières catégories

ne se prélent plus à l'analyse ; la première de ces deux catégories, celle des

maisons en nom collectif {firms), autres que les sociétés anonymes, offre un

revenu dépassant un peu les deux tiers des revenus des contribuables individuels

a celle cédule D, soil 88,017,718 hv. sterl, contre 1 17,462,400 liv. sterl. pour ces

derniers; parmi toutes ces /îrms ou maisons collectives, on n'en trouve que 15,722

qui soient imposées pour un revenu supérieur à 25,000 fr., dont 8,449 [our un

revenu de plus de 50,000 fr.; le nombre de ces revenus, même en Angleterre,

est donc beaucoup p!us restreint (ju'on ne le croit.
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En France, \e Bulletin de statistique (du ministère des finances)

dans sa livraison de juillet 1902, donne un nouveau relevé des

logements et des valeurs locatives à Paris. Il en résulte que

les appartements de 20,000 francs et au-dessus, au nombre de

527 seulement, ne représentent ensemble qu'une valeur loca-

tive réelle de 17,047,150 francs; ceux de 10,000 à 19,999 francs,

au nombre de 2,296, une valeur de 29,615,670 francs; ceux de

5,000 à 9,999 francs, au nombre de 8,758, une valeur de

57,539,202 francs; ceux de 3,000 à 4,999 trancs, au nombre

de 14,821, une valeur de 54,504,480 francs. Il s'agit ici du

loyer réel, non du loyer matriciel. Tous ces appartements

ensemble atteignent donc une valeur locative de 158 millions

et demi de francs; or, l'ensemble des locaux affectés à l'habi-

tation à Paris (non compris les locaux industriels) représente

une valeur réelle de 519,766,518 francs. Ainsi, toute la popu-

lation opulente de cette ville luxueuse qui s'appelle Paris, à

savoir toutes les personnes qui ont un loyer réel de 3,000 francs

ou au-dessus, n'occupent ensemble que des logements repré-

sentant sensiblement moins du tiers, comme valeur locative,

de la totalité des logements de Paris. Or, une très forte partie

de la richesse de la France, et même du monde, se concentre

à Paris ; on peut, de là, conclure combien est modique la pro

portion non seulement des gros revenus, mais môme des reve-

nus moyens, à l'ensemble des revenus d'un grand pays.

On voit, d'ailleurs, combien sont faibles, malgré l'opinion

vulgaire et l'apparence, les chiffres des grands appartements :

en multipliant par 8, ce qui semble bien suffisant, comme
moyenne, le chiffre du loyer pour avoir celui du revenu, on

peut admettre, déduction faite des appartements A'acants des

diverses catégories *, qu'il y a 510 personnes à Paris ayant plus

de 160,000 francs de revenu, 2,154 ayant un revenu de 80,000

à 160,000 francs, 8,270 dont le revenu va de 40,000 à 80,000,

i Les locaux vacants au 15 janvier 1901 sont au nombre de 17 pour les appar-

tements au-dessus de 20,000 fr., 142 pour ceux de 10,000 à 19,999 fr., 488 de

5,000 à 9,999 fr., enfin de 947 pour les appartements de 3,00O à 4,993 fr.

(Bulletin de statistique, juillet '902, page 69).
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eiilin 13,874 ayant un revenu de 24,000 à 40,000 francs, soit

en tout moins de 25,000 personnes à Paris ayant plus de

24,000 francs de revenu.

Il faut considérer encore — ce qui est un point très impor-

tant — que le revenu des classes moyennes et riches est très

loin d'être consommé en entier d'une manière improductive.

Une très forte partie est épargnée, c'est-à-dire transformée en

chemins de fer, en usines, en améliorations de fonds de terre

et autres travaux du même genre. En France, on peut évaluer

au tiers au moins, la quote-part des revenus des classes

moyennes et des classes riches qui est consacrée à l'épargne.

Aucun homme un peu familier avec l'existence de ces classes

ne le constestera. Sur nos 2 à 3 milliards d'économies annuelles

de toutes natures, aussi bien placées en valeurs mobilières

qu'en constructions ou en améliorations du sol, certainement

les deux tiers au moins proviennent des classes aisées et des-

classes riches qui, les deux réunies, ne détiennent pas plus du

sixième ou du septième du revenu national. La part du revenu

national affectée aux dépenses de luxe ne peut être considérée

comme dépassant 4 à o 0/0 de ce revenu. Encore doit-on

dire que parmi les dépenses de luxe, il en est, d'une part, de

luxe populaire qu'aucune société non ascète ne pourrait répu-

dier, et qu'il faut tenir compte, d'autre part, des dépenses du

luxe collectif, monuments publics, églises, promenades, fêtes

publiques, etc., qui prend dans l'ensemble des dépenses de

luxe une part de plus en plus considérable et qui remplit parfois

une fonction sociale utile. Le luxe propre des classes riches

ne représente, sans doute, pas 2 0/0 du revenu national*.

La prétention de Kautsky que le socialisme réaliserait un

^rand progrès en supprimant la mode et ses gaspillages ne

peut pas, d'autre part, avoir grande portée.

« Une des principales causes de gaspillage, écrit-il, est la

mode. Les variations de la mode ne sont pas une loi natu-

' Sa- le rô'e économique du luxe, qui n'est nullement toujours à blâmer; voir

notre Traité théorique et yralique d'économie politique, tome IV, pages 237

à 281.
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relie, mais la conséquence d'un certain état social... Être

toujours habillé à la dernière mode est un signe d'aisance

d'autant plus sûr que les modes changent plus souvent. On
veut non seulement être habillé de neuf, mais aussi le paraître.

La nouveauté ne doit pas seulement être neuve, elle doit être

autre chose que ce qui l'a précédé... Autrefois, les changements

de mode étaient le privilège d'une élite. Aujourd'hui, « les

dames » indignées font remarquer que, même parmi les do-

mestiques et les ouvrières de fabrique, la rage se répand de

plus en plus de s'habiller à la mode. Aujourd'hui les effets

d'un changement de mode se font sentir dans toute la société

et se manifestent clairement dans la production... Un énorme

gaspillage de produits de toutes sortes est le résultat de tout

changement de mode... Dans les couches inférieures du peuple

les changements de mode n'ont d'effet que sur l'habillement.

Chez les gens aisés, ils en ont aussi sur la décoration de la

maison... Il est clair que cette éternelle variation dans les

meubles, les tapis, etc., entraine un gaspillage énorme de tra-

vail et de matière. >> Après ces observations, que nous avons

dû considérablement écourter, en n'en recueillant que les traits

principaux, Kautsky passe à un sujet différent, mais quelque

peu connexe : « Citons encore, dit-il, une forme de gaspil-

lage particulière à la société capitaliste et causée par l'exten-

sion des grandes villes... Les fermes se vident, leurs anciens

habitants ont besoin de nouvelles demeures en ville. On doit

construire de nouvelles maisons, non parce que la population

augmente, mais parce qu'elle se déplace, déplacement qui

n"est pas provoqué par les attraits d'une région plus saine,

plus agréable, plus fertile, ni par le désir de rendre le travail

plus productif, mais par le besoin d"être plus près du marché,

où toute marchandise, même la marchandise travail, a plus de

chance de trouver preneur que dans les solitudes situées loin

du marché. » Et après avoir constaté les transformations

constantes des grandes villes, et surtout de leur partie centrale,

Kautsky conclut, non sans verve : « Ici comme partout, la pro-

duction capitaliste apparaît comme un mode de production

29
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révolutionnaire qui ne connaît rien de durable. Aujourd'hui,

elle détruit ce qu'elle a créé hier, elle cherche à tout mettre

au rebut quand ce n'est pas encore inutilisable et, d'un cœur

léger, elle déclare que tout le travail de la veille a été fait en

vain, et demain de nouvelles forces seront gaspillées'. »

Que ce tableau soit piquant, qu'il contienne quelque part de

vérité, nous ne le contesterons pas. Un moraliste, considérant

la sérénité de l'âme et le repos de la vie comme les premiers

des biens, serait disposé à l'approuver. Un peu de réflexion,

cependant, montre qu'il est singulièrement outré. Sans doute,

la mode cause des gaspillages; sans doute aussi, il en est de

même des transformations rapides, parfois trop subites ou

injustifiées, des villes; il est bon de chercher à prémunir les

hommes et les femmes contre un excès de frivolité dans les

changements de toilette, d'ameublement, d'habitation, et

d'adresser aux administrations publiques des conseils de même
nature pour les préserver de destructions prématurées, de

transformations inutiles.

Cette part légitime faite aux griefs de Kautsky, il convient

de signaler combien ils sont excessifs dans leur ensemble. La

mode n'affecte profondément qu'une couche très superficielle

et très limitée de la société; elle porte, en outre, principale-

ment sur la façon ou la forme des objets, beaucoup moins sur

leur matière; c'est aux mêmes tissus, en général, que d'une

année à l'autre on donne un apprêt différent ou une coupe diffé-

rente ; la partie du travail social engagée dans ces modifica-

tions est très secondaire. L'immense majorité de la produc-

tion y échappe et la très grande masse de la population n'en

subit l'influence que dans des proportions faibles, sinon insi-

gnifiantes. Les objets démodés ne sont pas perdus, comme le

croit Kautsky; ils trouvent une clientèle dans des couches

sociales moins élégantes ou moins aisées; ou bien, avec

quelques ingénieuses et peu coûteuses réparations, on les ra-

jeunit. La production moderne ne laisse rien perdre; elle

i Karl Kautsky : Le Marxisme et son critique Bemstein, traduction de

Martin Leray, Paris 1900, pages 201 à 208.
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pratique, au plus haut degré, l'art d'accommoder les restes.

Tous les gaspillages de la mode, si haut qu'on veuille les éva-

luer et quelques sacrifices qu'ils imposent aux fervents ado-

rateurs de cette idole, n'atteignent certainement pas, tous

réunis, un centième de la production sociale.

Le phénomène de la mode mérite d'être étudié à un point de

vue plus élevé : considéré philosophiquement, il se rattache

à plusieurs des facultés dont le développement est essentiel

au progrés humain; à ces deux-ci notamment: l'esprit d'inno-

vation et l'esprit d'imitation des modèles réputés les meilleurs.

Or, aucune société ne peut largement progresser, au point de

vue des découvertes et de la richesse, si ces deux facultés n'y

sont pas très répandues et assez intenses. Un certain goût du

changement est nécessaire à l'amélioration de la production,

et l'habitude aussi d'imiter les novateurs hardis et heureux.

La mode est, dans les choses de la vie courante, un effet de

ces dispositions. Les sociétés primitives et pauvres sont les

seules qui se soustraient à ce phénomène, et si elles ont peu

d'inclination à renoncer aux coutumes traditionnelles en ma-

tière de vêtement, dumeublement, de logement, elles n'en

ont pas davantage à les modifier en ce qui concerne la culture

et l'industrie. Les gaspillages de la mode, très modiques si

l'on considère l'ensemble de la production, sont la conséquence

nécessaire, dans le train de vie habituel, de l'esprit d'innova-

tion et de l'imitation des meilleurs modèles, qui a des effets si

puissants sur le progrès des arts techniques et du bien-être de

la société.

La mode va, d'ailleurs, avec la liberté, la spontanéité sociale;

on ne pourrait la supprimer ou la réduire, en dehors du

recours à la simple persuasion morale, sans entraver celle-ci.

Il ressort des passages de Kautsky que le Collectivisme vou-

drai ramener une sorte de vie conventuelle imposée, condui-

sant à l'inertie par la monotonie et l'insipidité. Quant aux

déplacements de la population des campagnes dans les villes,

ils sont surtout la conséquence des profonds changements

accomplis par les découvertes et les applications scienti-
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fiques dans les arts techniques. Le collectivisme, en supposant

que la production y restât progressive, ne saurait y échapper.

Tout au plus, ressort-il du passage ci-dessus, ce quf découlait

d'ailleurs de toute la doctrine, que la liberté de la résidence et

du domicile ne pourraient se concilier avec ce régime.

Les espérances que donne Kautsky au sujet des économies

que procurerait l'élimination des gaspillages qu'il dénonce et

qu'il exagère singulièrement n'ont pas plus de portée que les

critiques générales adressées par les socialistes au luxe
;

ils ne sont qu'une forme particulière de ce même argu-

ment.

Au surplus, aucun observateur perspicace et judicieux n'a

nié que la production moderne ne comportât certains déchets

et qu'il ne faille rabattre, dans une certaine mesure, des des-

criptions éblouissantes que l'on fait parfois du progrès écono-

mique. Nous-même avons nettement signalé les déductions

qu'il y faut faire ^ Mais le Collectivisme n'apporterait à ce sujet

aucun remède.

On ne peut donc attacher une grande importance à la pré-

tention des collectivistes de diminuer la durée du travail

lournalier de l'homme par l'élimination de la production de

luxe et des caprices de la mode. Tout ce qu'ils pourraient ga-

gner de ce côté serait beaucoup plus que compensé par toutes

les déperditions de forces et toutes les erreurs que comporte

une organisation autoritaire et despotique. En soumettant la

société à un niveau à peu près uniforme, ils y détruiraient

toute émulation ; on a déjà vu que leur organisme, nécessaire-

ment brutal, ne saurait faire aucune place à la liberté des mino-

rités, par conséquent à la liberté individuelle
;
que leur appareil

bureaucratique et sans spontanéité compromettrait le progrès

1 Se reporter à notre Trailé théorique et pratique d'économie politique^

3^ édition, tome l»"", pages 480 à 509, chapitre ix, portant ce titre : Du progrès

dans la production, de son allure variable et de ses limites éventuelles ; des

illusions courantes sur le progrès éconoinique, des déductions à faire, et

notamment aux sections de chapitre intitulées : Le progrès économique est

toujours beaucoup moindre en réalité qu'en apparence ; exemples d'illusions

à ce sujet; causes de déchets dans la production contemporaine^ etc.
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matériel. Il est impossible, en lisant les plus consciencieux des

écrivains qui prêchent ou interprètent la doctrine collectiviste

de trouver une raison sérieuse qui puisse inviter le genre

humain à tenter une aventure que condamnent d'avance et

Ihistoire et le raisonnement.
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tries 482

Causes, d'après Bernstein, de la perpétuation et du renouvellement de

la petite et de la moyenne industrie. — Les mêmes causes, d"aprùs nous-

même. — La constitution de l'industrie, dans chaque temps, est déter-

minée par la technique du moment. — La technique actuelle est

plutôt favorable à lindustrie moyenne ou petite 497

Réfutation par Bernstein de la théorie de Karl Marx sur les crises éco-

nomiques. — Atténuation de ces crises, au lieu de leur aggravation prévue

par Marx. — Les taux maxima d'escompte à la Banque d'Angleterre depuis

cinquante ans sont décisifs au sujet de cette atténuation. — Les crises

sont plus violentes et plus fréquentes chez les peuples primitifs, à faible

réserve et à productions peu variées, que chez les peuples à production

et direction capitalistiques 50Î

L'ne des grandes causes de la faiblesse de toutes les observations de

Marx est qu'il n'a consulté que des documents relatifs à \& période chao-

tique de la grande industrie. — Preuves à ce sujet. — Il a considéré les

maux passagers de cette période transitoire comme définitifs et perma-

nents. — Remarque topique de Kautsky 307

La révision de la doctrine marxienne par Bernstein détruit absolument

le Marxisme. — Son opuscule philosophique : Socialisme et Science. — Il y
reconnaît que presque tous les postulats, non seulement du collectivisme,

mais du socialisme de Lassalle, doivent être abandonnés. — Démonstra-

tion par Bernstein qu'il ne peut pas exister de Socialisme scienti-

fique oia

L'évolution du socialisme en France. — Les Études socialistes de

M. Jaurès. — Malgré ses concessions opportunistes sur le terrain pra-

tique, encrassement de M. Jaurès dans le collectivisme et même le com-
munisme. — M. Jaurès et Bernstein olS

Évolution différente de M. Millerand : son prétendu « socialisme réfor-

miste » 519-

Les interrogations de M. G. Sorei sur [e Devenir socialiste 520

Dislocation du socialisme théorique à l'entrée du xx^ siècle. . . . 521

Le chapitre qui précède formait le dernier des trois pre-

mières éditions de cet ouvrage et en contenait la conclusion.

Il la contient encore logiquement, et nous n'avons rien à ajou-

ter doctrinalement à ce livre écrit il y a vingt-quatre ans (la

première édition a paru en 1884).

Il s"est produit, néanmoins, depuis lors, des faits nombreux

et considérables qu'il peut être utile de soumettre à l'examen.

Il s'est effectué, d'une part, surtout en Allemagne, au sein du
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socialisme, une évolution qui mérite d'être signalée et étu-

diée. D'autre part, le socialisme, en divers pays, notamment

en Belgique, a voulu grouper les sociétés coopératives pour en

faire le pivot d'une transformation sociale ayant le collecti-

visme en vue ; enfin il s'est fait, particulièrement en Angleterre,

une série d'efforts et d'expériences pour développer, sur le

terrain municipal, des organisations collectives, d'ordre indus-

triel, conduites par les pouvoirs publics et défrayées avec les-

deniers publics.

Nous allons consacrer quelques chapitres nouveaux, l'un à

cette évolution intérieure, sinon de tout le collectivisme, du

moins d'une fraction importante du collectivisme, un autre à

l'appréciation de toutes ces tentatives pour réaliser, dans des

proportions encore restreintes, une sorte de collectivisme mi-

tigé, un troisième enfin aux perspectives qu'offre aujourd'hui

la société moderne.

Avant d'aborder chacune de ces études, nous rappelons au

lecteur l'explication que nous avons donnée sur le long usage

que nous avons fait de l'opuscule de Schœffle, pour décrire,

autant que possible, les conditions concrètes et positives du

collectivisme.

Aucun écrivain purement socialiste de la seconde partie du

XIX' siècle, et Marx moins que tout autre, n'a essayé de for-

muler le mode de fonctionnement du système social dont il

attend le bonheur du genre humain. L'œuvre des théoriciens

collectivistes est uniquement négative; leur génie, si tant est

que ce mot trouve ici une application quelconque, si tem-

pérée qu'elle soit, au contraire du génie de Fourier, n'a rien

de constructif. Force nous a donc été, pour nous rendre

compte des conditions de fonctionnement du régime collecti-

viste, au cas où l'on parviendrait à l'établir, de nous référer

au seul ouvrage qui essayât de représenter, sinon les organes

du nouveau régime, du moins ses conditions générales

d'application, à savoir l'opuscule de Schœffle. Cet écrit, qui

parut sans nom d'auteur, reçut un accueil des plus em-

pressés dans toute la Sociale-Démocratie allemande; il fut
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considéré comme une sorte de bréviaire du collectivisme, et

eut pour traducteur en France un des collectivistes les plus

sincères, les plus purs et les plus actifs, M. Malon. Que

M. Schfeffle ait postérieurement déclaré que son opuscule était

un simple exposé objectif des conditions de fonctionnement

de la société nouvelle, résultant du principe du collectivisme,

que cet exposé impartial n'engageait en rien sa propre opi-

nion, qu'il ait même plus tard publié une brochure, dite

complémentaire ou explicative, dans laquelle il concluait à

rinapplicabilité du programme de la démocratie socialiste,

cela n'infirme ni n'affaiblit en rien la portée de cet opuscule

paru anonymement: Die Quintessenz des Socialismus, où le

collectivisme s'est parfaitement reconnu et approuvé '. Nous

avions donc complètement le droit d'étudier l'aspect positif du

régime collectiviste dans le seul document où l'on en trouve

l'esquisse, une esquisse que l'auteur, fort intelligent, a voulu

aussi exacte que possible et qu'il a tracée avec application et

sympathie -,

La doctrine de Marx est demeurée toute négative, complète-

ment dénuée de tout essai constructif. Ses disciples, avec un

zèle pieux, ont continué à publier en gros volumes les manus-

crits obscurs et embrouillés qu'il a laissés à sa mort. Mais,

aussi bien ces volumes posthumes que ceux qu'il a édités de

son vivant sont lamentablement vides de toute notion posi-

tive. La préface que Friedrich Engels, son associé autant que

son disciple et son légataire intellectuel, a écrite « le 5 mai

1885, anniversaire de la naissance de Marx » et qu'il a mise

en tête du tome II du « Capital, critique de VÉconomie Poli-

* Se reporter aux développements que contient à ce sujet la préface de notre

2« édition,

s Les socialistes les plus considérables ont admis que dans la Quintessence du
socialisme, Schaeffle avait fait œuvre socialiste ; ainsi : Robertus-Jagetzow, que

certains considèrent comme le véritable père du coHenivisTie et qui, en tout cas,

est le prédécesseur, sinon l'inspirateur, de Marx, écrivait : « Aujourd'hui et

sans que je sois cité, je sais pillé par Schœffle et par Marx. » Voir la préface de

Friedrich Engels dans : Le Capital, critique de l'Economie politique, par Karl

Marx, tome 11 .- Le procès de circulation du capital, Paris 1900, page vn.
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tique », témoigne que le fondateur du prétendu Socialisme

Scientifique n'est jamais sorti de la sphère de la critique pure.

Le deuxième tome (posthume) de Marx, consacré au Procôs de

Circulation du Capital, ressasse à l'infini, avec d'innombrables

et pesantes redites, les observations contenues dans le pre-

mier volume sur « les Métamorphoses du Capital et leur mou-
vement circulatoire », sur u la Rotation du Capital » et le»

« Taux annuel de la plus-value », sur « la Reproduction t>t la

Circulation du capital total de la Société ». Ces 590 lourdes

pages n'ajoutent rien d'essentiel ou de caractéristique à la

doctrine de l'auteur. Ils la compliquent, au contraire, et con-

tribuent à la détruire, en la rendant plus contradictoire

Engels, dans sa préface, reconnaît que les innombrables

manuscrits de Marx se composent d'un grand nombre d'études,

la plupart incomplètes, qu'ils empiètent les uns sur les autres,

qu'ils sont des préparations ou des reproductions d'œuvres

déjà publiées en totalité ou en partie, ou bien des revisions, ou

des variantes du même travail, que « les idées n'y sont pas tou-

jours présentées dans leur suite logique », que « l'exposé offre

des lacunes » et est parfois « absolument incomplet ». Bref, il

n'y a rien à gagner à la lecture de ces publications posthumes,

prodigieusement indigestes. Même ceux qui, comme Engels,

attribuent à Marx de « grandes découvertes économiques » sont

bien forcés d'admettre que toute sa doctrine a paru dans ses

premiers ouvrages, et c'est ce que reconnaît indirectement

Engels dans la dissertation où il s'efforce d'absoudre Karl Marx

de tout plagiat ou de toute dette envers Rodbertus '. Il fait re-

monter la théorie de Marx sur « la plus-value », noyau, dit-il,

de toute sa doctrine, au pamphlet qu'il publia en 1847, sous le

titre de « Misère de la Philosophie », en réponse aux « Contradic-

tions économiques ou Philosophie de la Misère » de Proudhon;

Engels cite aussi dans le même sens les discours que Marx

prononça, en 1847, à Bruxelles, sur le salariat et le capital,

alors, dit son ami et apologiste, qu'il ignorait complètement

' Voir &A Pfélcice au lo.ne II du Capital, tiadiiction frar.çiise, pages vu à
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les écrits de Rodbertus. Peu importe, d'ailleurs, la valeur

inventive de Karl Marx, que nous tenons, quant à nous, pour

nulle; nous croyons avoir prouvé qu'il est un effronté pla-

giaire d'une formule saisissante, quoique parfaitement fausse,

de Proudhon (voir plus haut, page 287) ; il n'a fait que la diluer

en une série d'interminables volumes par lesquels il en

impose aux naïfs, aussi bien dans le camp des économistes à

tendances socialisantes qu'aux socialistes à proprement

parler.

Le troisième volume du Capital publié également par Engels,

avec le sous-titre : Le Procès d'ensemble de la production capi-

taliste ^, n'apporte pas davantage d'idées nouvelles. Mais il

ébranle toute la théorie de Karl Marx, à savoir toute sa doc-

trine sur la valeur et sur la plus-value. La deuxième partie de

ce tome III, intitulée : La transformation du profit en profit

moyen, contient, en effet, la reconnaissance que la théorie de

Wal-x sur la valeur et sur la plus-value ne s'appliquerait qu'aux

sociétés primitives, à production et à commerce] rudimen-

taires. Ce volume est, d'ailleurs, encore plus abstrus que le

premier et tout rempli de prétendus calculs algébriques, ayant

le caractère le plus arbitraire. Dans une préface dont il l'a fait

précéder, en date du 4 octobre 1894, Engels, après avoir cons-

taté de nouveau l'état diffus, incomplet, parfois inextricable,

des manuscrits de Marx ^ qui ont servi à fabriquer ce volume

posthume, après avoir avoué même que la reconstitution de

plusieurs chapitres était impossible, part en guerre contre

certains commentateurs socialisants de la doctrine de Marx,

sur lesquels il accumule les grossièretés, M. Loria, par

exemple ^ Ces violences de style ne servent guère à établir le

1 La traduction française a paru en 1901 à la librairie Giard, Paris.

2 Page VI de la Préface.

3 11 l'appelle par dérision : « l'illustre Loria », puis « méridional débordant,

originaire d'un pays chaud où, comme il le croit sans doute, l'effronterie est Jus-

qu'à un certain point une condition naturelle... gascon, saltimbanque..., visqueux

comme une anguille..., recevant des coups de pied avec un dédain héroïque...,

Sganarelle, Uulcamare, etc. » Telles sont les aménités d'Engels, plus que vieillis-

sant, à l'endroit d'un critique de Marx, cependant socialisant. 11 est non moio*
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caractére scientifique de Tœuvre de Marx. Aussi bien ces deux

volumes n'ajoutent aucun trait essentiel à la doctrine de l'au-

teur et ne jettent sur elle aucune clarté; ils la troublent encore

davantage.

L'abstrus fatras qu'il décorait du nom de Socialisme Scien-

tifique fut accepté de confiance, comme une sorte de révéla-

tion, par les socialistes allemands, puis par les Français et

ceux des autres pays, sur la foi des premiers, jusque vers la

fin du xix^ siècle. Quelques dissidences se produisaient bien,

de temps à autre, mais avec timidité et portaient plutôt sur

des questions d'application et de tactique que sur le fond de

la doctrine : un socialiste notable et notoire, M. de Vollmar,

par exemple, dans l'Allemagne du Sud, pour rallier les élec-

teurs paysans ou petits bourgeois au drapeau socialiste, atté.-

nuait certaines des propositions de Marx ou éloignait les

perspectives de la réalisation complète du collectivisme.

Mais ces infidélités mitigées, qui semblaient de simples con-

cessions aux nécessités politiques présentes *, n'entamaient pas

le corps de la doctrine.

Il n'en est nullement ainsi des manifestes éclatants qui se

produisirent en Allemagne, vers la fin de 1898 et au commen-
cement de 1899, de la part d'un homme, M. Bernstein, qui non

seulement était un des écrivains les plus assidus et les plus

considérés du parti, mais qui avait même été investi par les

fécond en injures pittoresques contre le professeur Julien Wolfl de Zurich et plu-

sieurs autres. (Voir pages ïvi à xxiv de la dite préface.)

1 Les socialistes allemands, même les plus rigides, en sont arrivés à faire

beaucoup de concessions de tactique pour grossir les rangs du parti ; ainsi, certains

s'écartent du matérialisme grossier de Karl Marx ou, du moins, ne cherchent

plus à l'imposer à leurs recrues, comme en témoignent la brochure de Kaulsky

Politique et Syndicats, traduite en français et publiée chez Giard, 1903, ainsi

que des articles de M. G. Sorel, dans la Revue Socialiste de mars à mai 1902, de

M. Edouard Bertb, dans la même Revue (novembre 19C2), et également les

«omiptes-rendus du Congrès socialiste de Munich ; voir même Revue, numéro de no-

vembre 1902, notamment (pages 589-592), le compte-rendu de la neuvième séance,

consacrée à « l'Action Religieuse »; il est vrai que cette disposition récente à la

tolérance dans cet ordre d'idées, en Allemagne, pourrait n'être, de la part d'un

grand nombre de socialistes, qu'une infidélité temporaire aux principes de Marx,

motivée par la tactique, pour lutter contre le parti du Centre (catholique).



462 LE COLLECTIVISME.

fondateurs du prétendu Socialisme Scientifique d'une sorte de

mission de confiance. Rédacteur habituel du Vorvarrts (En

Avant), ainsi que de la Neue Zeit (Les Temps nouveaux), colla-

borateur de M. Kautsky, qui est le théoricien actuel le plus

décidé, après la disparition des anciens chefs, du Marxisme,

Bernstein avait, de plus, reçu un héritage intellectuel et moral

des fondateurs du « Socialisme Scientifique ». On a vu que

Engels avait reçu mission de Karl Marx de publier ses manus-

crits et qu'il était ainsi son légataire intellectuel. Bernstein, à

son tour, fut un légataire intellectuel de Engels, ainsi qu'il le

déclare lui-même ; dans la préface au livre où il rejeta avec

éclat la plupart des fondements du Marxisme, on peut dire

même tous, Bernstein s'exprime ainsi : « Je sais fort bien que,

sur plusieurs points importants, il (son propre livre) diffère

des conceptions théoriques de Marx et d'Engels, des hommes

de qui les écrits ont grandement influencé ma pensée socia-

liste et dont l'un, Engels, m'a non seulement honoré jusqu'à sa

mort de son amitié personnelle, mais qui encore, par des

dispositions testamentaires et d"outre-tombe, m'a témoigné sa

grande confiance ' .» Et si le grand prêtre actuel du « Socialisme

Scientifique », Kautsky, dans l'ouvrage qu'il a publié en

réponse à celui de Bernstein, son ancien collaborateur, con-

teste qu'il y ait un lien entre l'évolution de Bernstein et les

idées, même dernières, d'Engels, il ne nie nullement le passé

socialiste orthodoxe du premier et les services qu'il a rendus

jadis à la cause socialiste : « Personne de ceux qui connais-

sent même superficiellement la Neue Zeit (les Temps Nou-

veaux) ne peut douter de la valeur de Bernstein et de la place

quil a tenue dans ce journal... Notre rivalité ne doit pas

nous faire oublier ce que Bernstein a été pour nous. Pour moi,

je lui suis personnellement redevable non seulement des en-

couragements et des enseignements qu'il nous a prodigués à

tous au Social Demokrat et à la Neue Zeit, mais encore de ce

puissant stimulant intellectuel, qui résulte de la collaboration la

1 Bîînstein: Socialisme théorique et Sociale-Démocratie pratlque,\.Tè]x\c\\(in

d'Alexandre Cohen, l"900, psg-'> xli et xui
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plus étroite, de l'entente la plus parfaite pendant plusieurs

années. » Ainsi parle Kautsky, délivrant à Bernstein, avant

dessayer de le réfuter, un certificat, quant au passé, de pure

doctrine et de fidèle propagande socialiste'.

Bernstein n'est nullement un renégat; il a simplement

évolué, sans rompre aucun lien avec le gros du parti socialiste

dont il se professe toujours membre et qui le considère

comme tel-; mais, il a, en définitive, rejeté toute la doctrine

du prétendu « Socialisme Scientifique ». Il déclare que ses

idées nouvelles datent de loin : « Il y a plus de quatre ans,

écrit-il dans la Préface de l'édition française de son livre,

j'écrivis dans la Neue Zeit que, d'après moi, ce ne peut pas

être la mission de la Sociale Démocratie de préparer une

humanité qui regarde l'État comme le grand dispensateur de

toutes choses. On trouvera dans la section III du quatrième

chapitre de mon livre une proposition datant de Tannée 1890

et conçue dans le même esprit. »

Bernstein reconnaît, d'ailleurs, que ses idées et sa critique

du Marxisme n'ont rien de bien original et de bien personnel :

« Je sais très bien que la plupart de mes remarques ne sont

que la répétition de choses dites déjà par d'autres. J'aurais

voulu énumérer les auteurs qui m'ont précédé dans la direc-

tion que je suis, mais j'y renonce. La liste serait trop longue.

On y trouverait des socialistes de tous les pays et de toutes les

écoles, des socialistes contemporains et des socialistes de

générations antérieures ^ » Ce que Bernstein ne dit pas, c'est

qu'on y trouverait surtout des économistes; et c'est ce que son

1 KatI Kautsky : Le Marxisme et son critique Bp/'ns^ei«, traduction Martin-

Leray. 1900, page» xxx et xxxi. Kaustsky ajoute : « Si j'ai réussi à trouver,

dans les paf:es qui suivent, des arguments solides contre les idées actuelles de

Bernstein, je le dois non seulement à Marx et à Engels, mais à Edouard Berns-

tein lui-même. »

2 Bernstein a continué de prendre part aux Congrès Socialistes allemands, no-

tamment à celui de Munich en 1902; il y fait des communications et « termine

au milieu des applaudissements et des sifflets ». Voir la Revue Socialiste, nc-

vemve 1902, pages 581 et 582.

•* Bernstein, Socialisme théorique et Sociale Démocratie pratique^ttidixclion

Alexandre Cohen, page xjix.
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adversaire Kautsky lui rappelle, en se référant plusieurs fois à

notre Essai sur la Répartition des Richesses et en notant que

Bernstein n'a fait que suivre la voie que nous avions ouverte :

« M. Leroy-Beaulieu lui-même, écrit Kautsky, l'optimiste

bourgeois, in optima forma, et le prédécesseur de Bernstein sur

le terrain qui nous occupe...; tandis que cet optimiste (c'est

nous-même), qui voit tout en beau, ne s'avance que prudem-

ment, à tâtons et avec une grande réserve, le socialiste Berns-

tein accepte d'un cœur léger tout nombre, d'où qu'il vienne,

pourvu qu'il parle contre la doctrine socialiste *. » Nous n'avons

pas ici à examiner la vérité ou l'erreur, ou au moins la grande

exagération de la qualification que nous donne Kautsky

^'optimiste in optima forma. Il nous suffit de constater que le

point de départ de la critique de Bernstein n'est pas propre à

celui-ci et que nous l'avions devancé de plus de vingt ans.

Comment son livre a-t-il donc fait tant de bruit? Sans doute,

il est écrit avec talent et verve; mais son argumentation n'est

ni plus complète, ni même autant, ni plus décisive que celle

d'auteurs antérieurs. La cause de ce retentissement, c'est la

badauderie générale qui ne prêtait qu'une attention distraite

aux critiques du Marxisme provenant d'économistes et qui,

au contraire, a été frappée des mêmes critiques émanant dun
socialiste considérable, ayant trouvé son chemin de Damas,

quoique sa conversion ait été moins entière que celle de

lapûtre Paul.

Le livre de Bernstein a ainsi un intérêt moins objectif que

subjectif; il vaut moins par lui-même que par la personne et

les antécédents de son auteur. Il est intéressant, néanmoins,

d'en retracer les traits principaux et les conclusions; c'est ce

que nous allons faire brièvement. C'est un ouvrage peu divisé

et peu articulé, collection d'articles plutôt qu'œuvre conçue et

méditée comme un ensemble. Il contient cinq chapitres

' Karl Kaiitsky : Le Marxisme et son critique Bernstein, traduction de Leray,

page 184. Kautsky nous cite encore, à propos de tous les calculs où s'est complu

Bernstein, pages 167, 193, 194, tandis que Bernstein, dont, selon Kautsluj,

nous sommes le prédécesseur, affecte de nous ignorer.
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Le premier concerne « les bases fondamentales du socia-

lisme marxiste ^>
; c'est un exposé^ avec beaucoup de réserves,

plutôt qu'une réfutation formelle, des principes sur lesquels

repose le prétendu Socialisme Scientifique : « Il me suffit, écrit

Bernstein, de caractériser — comme formant les éléments

principaux de ce qui, à mon avis, constitue l'édifice de la pure

science marxiste — le programme déjà mentionné du matéria-

lisme historique, la doctrine de la lutte des classes en général et

la lutte de classe entre bourgeoisie et prolétariat en particulier,

ainsi que la théorie de la plus-value avec la théorie du mode de

production de la société bourgeoise, et les tendances évolutio-

nistes qu'elle comporte *. » Ces bases établies, Bernstein

ajoute : « Nul ne niera que l'élément le plus important dans

les bases du marxisme, pour ainsi dire la constitution qui

anime le système tout entier, soit sa spécifique théorie de l'his-

toire connue sous le nom de conception matérialiste de l'his-

toire. .\vec elle se maintient — ou tombe — le principe

même. »

Dans un sous-chapitre consacré à l'examen de cette théorie,

Bernstein reconnaît qu'elle est fort exagérée et qu'elle

néglige trop l'influence des facteurs non économiques sur la

marche de l'humanité. Certainement, les phénomènes écono-

miques ont une action importante sur la destinée du genre

humain et sur sa direction aux diverses périodes de son exis-

tence; et il est constant que les historiens ont en général beau-

coup trop négligé cet ordre de considérations; mais croire que

les changements des formes de la production et de l'échange

soient les seuls facteurs du développement humain et du déve-

loppement social, éliminer systématiquement l'influence des

idées proprement dites, cela témoigne d'une observation sin-

gulièrement incomplète et d'une étrange étroitesse d'esprit.

Bernstein, en concédant que les fondateurs du Socialisme pré-

tendu scientifique ont péché de ce côté, cherche à expliquer

leur faute par des raisons en partie de tactique, en partie de

1 Dernstein, opus citatum, page 6. Les mots soulignés le sont dans ie texte

même de la traduction française.

30
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passion doctrinale : « 11 est impossible de nier, dit-il, que Marx

et Engels, à leur début, aient attribué aux facteurs non écono-

miques une beaucoup moindre influence sur révolution des

sociétés, une réaction de beaucoup inférieure sur les conditions

de la production que dans leurs écrits ultérieurs. Ceci s'explique

par révolution naturelle de toute nouvelle théorie. D'abord, ces

théories se formulent en termes brutaux, apodictiques. Pour

se faire admettre, elles doivent démontrer la caducité des

théories anciennes, et dans cette discussion la partialité et

l'exagération s'expliquent parfaitement. » Quant à Bernstein,

lui-même, il déclare qu'on « est obligé de tenir compte — à

côté de l'évolution des forces productives et des conditions de

la production— des conceptions juridiques et morales, des tra-

ditions historiques et religieuses de chaque époque, des

influences géographiques et des influences naturelles autres

dont, après tout, la nature humaine elle-même et ses apti-

tudes spirituelles font partie * ».

Le prodigieux exclusivisme et la médiocrité d'esprit du

faux prophète Karl Marx éclatent dans cette théorie matérialiste

de l'histoire qui subordonne tout développement humain aux

faits de production et d'échange. Il résulterait de cette théorie

que les religions seraient un facteur insignifiant. Ainsi, l'appa-

rition du Christianisme, qui a modifié toute la conception que

l'homme se fait du monde et de sa destinée, aurait été un fac-

teur sans portée; de même la Réforme au xvi" siècle, de même
l'Islamisme, de même, dans un autre ordre d'idées, la Renais-

sance. Au contraire de la puérile théorie de Marx, on pour-

rait soutenir que les grandes conceptions idéales et les grandes

impressions sentimentales de l'humanité influent plus profon-

dément sur les phénomènes de la production et de l'échange

que ceux-ci sur les premières "^

1 Bernstein, opua citatum^ pages 13 et 14.

2 Ainsi, la défaveur qui a entouré longtemps le prêt à intérêt chez les peuples

chrétiens et sa prohibition absolue chez les peuples musulmans, qui sont plus

stricts observateurs de leur religion que les chrétiens, ont certainement eu une

influence très déprimante sur l'essor du commerce et de la fortune mobilière;

ils en ont une encore, dans ce sens chez les peuples musulmans.
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Bernstein consacre ensuite, dans son premier chapitre,

quelques observations à la doctrine marxiste de la lutte des

classes et du développement du capital; il s'y livre à un exposé

très succinct, avec des réserves qui finissent par cette formule :

'( Les erreurs d'une doctrine ne peuvent être considérées

comme élaguées que lorsqu'elles sont reconnues par les adhé-

rents même de la doctrine » ; il fait suivre, il est vrai, cette

remarque de ces lignes atténuantes : « Cette reconnaissance ne

signifie nullement la déchéance de la doctrine. Il se pourrait

fort bien, une fois les erreurs écartées, que, pour me servir

d'une boutade de Lassalle, ce fût tout de même Marx qui eût

raison contre Marx »'
; mais on ne peut voir là qu'une précau-

tion oratoire contre le reproche d'être un transfuge, et au fond

il y a bien, dans cet exposé, un désaveu implicite des prin-

cipes du prétendu Socialisme Scientifique ; les bases en sont

ébranlées par cette critique qui s'entoure de respect.

Le chapitre II du livre de Bernstein est intitulé : Le Marxisme

et la Dialectique Hégélienne; il comprend deux sous-chapitres

inégaux et disparates, n'ayant entre eux aucun lien visible,

sous les deux titres: Les pièges de la méthode hégélio-dialec-

tique et Marxisme et Blanquisme. Il n'y a que peu à dire, pour

nous autres Français surtout, de cette partie du livre de Bern-

stein. On sait que, sous le règne de Louis-Philippe, les idées et

la méthode du philosophe allemand Hegel jouissaient, dans le

monde des penseurs et des pédagogues, d'une grande faveur;

elles exerçaient une sorte de fascination; la mode, qui s'ap-

plique aussi bien aux choses de l'esprit qu'aux choses mon-

daines, voulait que les intelligences, celles du moins qui

n'avaient pas une grande personnalité, acceptassent servilement

les procédés dialectiques du métaphysicien de Berlin. Proudhon

lui-même, plus pamphlétaire et styliste ou penseur fragmen-

taire que philosophe véritable, s'est, avec ses thèses, antithèses

et synthèses, sa fusion des contraires dans une prétendue

unité supérieure, complètement asservi à l'Hégélianisme

• cernsîe'!', Ofjus citatum, pag»>s 33 et 34,
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dans ses Contradictions économiques. Aujourd'hui cette philo-

sophie, intéressant peu d'esprits, a absolument perdu son

autorité; il n'en reste quasi rien; la faveur publique s'est

détournée d'elle ou plutôt l'a complètement dédaignée ou,,

mieux encore, absolument oubliée, pour se rallier au Darwi-

nisme et à la méthode de l'évolution; Hegel, dont la méthode

et les doctrines jouirent d'un si prodigieux ascendant de 1820

à 1850 et même jusqu'à 1860, quoique encore par certains

points, par sa théorie du « devenir », il puisse se rattacher à

l'école de rÉvolution et puisse passer, dans une certaine me«
sure, pour un précurseur intellectuel de celle-ci, n'est plus

tenu comme un des noms de tout à fait premier ordre parm

les philosophes qui ont illustré la pensée humaine depuis et y

compris les Grecs. Sa renommée est singulièrement obscurcie

par celle de Kant par exemple, plus ancien que lui de près de

cinquante ans.

En croyant donner à ses idées un fondement philosophique

inébranlable par son adoption de la méthode hégelio-dialec-

tique, Karl Marx, en réalité, a établi sa doctrine sur une base

mouvante et caduque. Il s'est grisé d'idéologie ; Bernstein le

reconnaît et parle à son sujet du « danger des constructions

arbitraires », de « l'auto-suggestion historique » ; il lui

reproche une « presque incroyable négligence des réalités les

plus palpables », une « appréciation erronée des événements »,

l'ignorance des nécessités de la vie sociale moderne. Passant

à un autre point de vue, il déclare que « le marxisme n'a jamais

su se débarrasser complètement de la conception blanquiste »»

c'est-à-dire purement et en quelque sorte naïvement ou béate-

ment révolutionnaire, attribuant « une force créatrice illimitée

à l'action révolutionnaire politique et à sa forme concrète, à

l'expropriation révolutionnaire ». On peut aussi relever dans

ce chapitre de Bernstein cet aveu qui ne le concerne pas uni-

quement mais aussi un de ses maîtres moins suspect aux

collectivistes qu'il ne l'est devenu lui-même : « Engels, à la f;n

de sa vie — dans l'avant-propos de « Les Luttes de classes » —
a reconnu sans détours l'erreur que Marx et lui avaient com-
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mise dans leur évaluation de la durée de révolution politique

et sociale *. »

Si le livre de Bernstein, toutefois, s'était borné à des études

générales et à un commentaire de la doctrine de Marx ana-

logue à celui qui remplit ces deux premiers chapitres, on peut

être assuré qu'il n'eût eu qu'un retentissement très modéré.

Ces critiques théoriques, empreintes d'une certaine timidité

dans la forme, quoique très décisives au fond, n'étaient pas

appelées à faire une impression profonde. II en est tout autre-

ment du chapitre III, intitulé : L'évolution économique de la

Société moderne. Ici l'auteur s'en prend non pas tant aux prin-

cipes mêmes de Karl Marx, qu'à ses prévisions ou à ses prédic-

tions, car nul homme n'a vaticiné avec plus de hauteur; se

plongeant dans l'examen des faits sociaux, Bernstein montre

que l'évolution de la société moderne, depuis plus de cinquante

ans que Karl Marx a publié ses premiers écrits et depuis plus

de trente ans qu'il a coordonné sa doctrine dans le premier

volume de son fameux livre Le Capital (paru en 1867), est

absolument contraire à l'évolution que Marx indiquait comme
nécessaire et prochaine, sinon môme comme immédiate..

'C'est ici que la critique de Bernstein, quoique, en grande partie,

simple répétition de la nôtre, ainsi que Kautsky l'a constaté^,

devient absolument destructive du château de cartes idéal que

Karl Marx avait laborieusement construit et qu'il imposait à

l'admiration, non seulement des foules ignorantes ou préve-

nues, mais des nombreux badauds qui remplissent et encom-

brent lo monde de la pensée.

Ce chapitre décisif s'ouvre par un premier sous-chapitre

tout théorique et qui a quelque portée, intitulé : De la significa-

tion de la théorie de la valeur marxienne; Bernstein reconnaît,

en somme, s'il ne le proclame, que cette théorie n'a aucun

fondement réel ni aucune justification dans les faits : « Pour

1 Benislein, opus citatiim, pages 38, 39, 44, 45, 46, 52 et 55.

2 « M. Leroy-Beaulieu, le prédécesseur de Bernstein sur le terrain qui nous

•occupe », écrit Kautsky, page 184 de l'ouvrage : Le Marxisme et son critique

Bernstein, édition française.
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autant, dit-il, qu'une denrée ou une catégorie de denrées spé-

ciales entre en compte, la valeur (celle de Marx) perd toute

signification concrète et n'est plus qu'une construction pure-

ment idéologique. Mais que devient dans ces conditions la plus-

value? Celle-ci consiste, d'après la doctrine marxienne, dans la

dilTérence entre la valeur-de-travail des produits et le paiement

de la force de travail employée pour leur production. Il est donc

évident que du moment où la valeur-de-travail n'est plus qu'une

formule idéologique ou une hypothèse scientifique, la plus-

value devient, à plus forte raison, une simple formule, une

formule basée sur une hypothèse '. »

Quoique un peu adoucie dans les termes, la condamnation

de la doctrine de Marx sur le fondement de la valeur et sur

« la plus-value » est ici formelle ; sans doute, nous avons

démontré que cette doctrine n'est pas même une hypothèse

scientifique, qu'elle est proprement le néant, sinon une impos-

ture; mais l'on ne peut exiger d'un disciple ou d'un ancien

disciple, même clairvoyant et dénonçant les erreurs du

maître, une netteté de langage égale à celle d'un critique

quaucun lien ne rattache à l'auteur critiqué.

Bernstein renchérit, un peu plus loin, sur la précédente

déclaration qui abandonne la doctrine de Marx relativement à

la valeur. « La théorie de la valeur-de-travail, dit-il, induit en

erreur par ce fait qu'elle réapparaît toujours comme la mesure

de l'exploitation de l'ouvrier par le capitaliste, conclusion où

mène, entre autres, la qualification de la quote-part de plus-

value comme quote-part d'exploitation, etc. Que comme
mesure semblable elle serait fausse, quand même on pren-

drait pour point de départ la société comme une entité et en

opposant la somme d'ensemble du salaire ouvrier à la somme

d'ensemble du reste des revenus sociaux, cela ressort déjà de

ce qui précède. La théorie de la valeur (de Marx) n'établit pas

plus de norme pour la justice ou l'injustice de la répartition

du produit du travail, que la théorie des atomes n'en établit

• Bernstein, opus rif.nti/m, page pn
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pour la beauté ou la non-valeur d'une œuvre de sculpture. Ne

trouvons-nous pas, aujourd'hui, des ouvriers les mieux payés^

ceux qui font partie de l'aristocratie du travail, dans les

métiers avec une quote-part de plus-value très élevée, et, par

contre, des travailleurs les plus infàmement écorchés dans

ceux où cette quote-part est minime ' ? »

Pour cette démonstration, nous avions devancé Bernstein

en prenant corps à corps tout un exposé de M. Guesde et du

journal socialiste VÉgalité sur le degré de corvée ou travail

non payé et le degré d'exploitation de l'ouvrier dans une série

d'industries parisiennes. On peut se reporter plus haut à ce

passage qui, en dehors de toute théorie, démontre par l'évi-

dence des faits, de la façon la plus décisive, la complète

absurdité, la profonde ineptie, de la théorie de Marx sur la

plus-value (voir plus haut, pages 2o2-2o4).

Toute cette partie du livre de Bernstein, quoique certains

passages, sans être bien originaux, en aient de la portée, n'a

attiré, comme nous l'avons dit, quemédiocrementratlontion ; ce

quil'acaptée, au contraire, et frappée, ce sont les passages de son

livre, une quarantaine de pages, où il examina la prophétie de

Marx relativement à la concentration croissante des fortunes

et à « l'inéluctable écroulement de la production capitaliste ».

Marx n'avait pas, ici plus qu'ailleurs, inventé de théorie; il

en avait recueilli une et s'était efforcé de lui donner plus de

relief et de la rendre plus imposante en la ressassant à l'infini

et la représentant sous toutes les formes. Au commencement

du MX' siècle, un économiste à tendances socialistes, ou,

mieux, un écrivain sur les questions économiques, plus socia-

liste qu'économiste, Sismondi, avait formulé ce prétendu

axiome de la concentration croissante des fortunes et de l'indi-

gence croissante des masses ouvrières, sous le régime indus-

triel nouveau. Voici comment Sismondi s'exprimait : « Ainsi

donc, par la concentration des fortunes entre un petit

nombre de propriétaires, le marché intérieur se resserre tou-

* Bernstein, opus citatum, pages 75 et 76.
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jours plus, et l'industrie est toujours plus réduite à chercher

des débouchés dans les marchés étrangers où de plus grandes

révolutions les attendent. » Dans ce morceau de Sismondi se

trouvait en germe, d'une part, toute la théorie de Karl Marx sur

les crises industrielles, d'autre part aussi, toute sa théorie sur

la ploutocratie absorbant et détruisant les classes moyennes.

Marx n'ignorait certainement pas ce passage et il est curieux

que ce soit son ami, son associé et légataire intellectuel, Engels,

qui Tait reproduit dans la préface au second volume (pos-

thume) du Capital de Marx. Voulant sauver celui-ci du

reproche d'être un plagiaire de Rodbertus, il établit par la

citation ci-dessus que la théorie de la concentration des for-

tunes entre un petit nombre de propriétaires et des crises qui

en résulteraient remonte au début du xix^ siècle et a pour

premier auteur Sismondi '.

Se fondant sur cette prétendue concentration croissante des

fortunes, sur l'engloutissement des moyens capitalistes par

les gros et de ceux-ci par quelques « magnats », Karl Marx

^ concluait que Tordre capitaliste s'écroulerait de lui-même, sous

son propre poids ; c'est ce que l'on a appelé « la théorie

catastrophique ».

Bernstein s'applique à démontrer que la prophétie de Karl

Marx, vieille déjà de plus de cinquante ans, si l'on se reporte

au premier ouvrage de lui où elle apparut nettement, à savoir

La Misère de la philosophie ^, a reçu des faits le démenti le

1 Voir Le Capital, par Karl Marx, tome II: Le procès de civculalion du capi-

tal, préface de Friedrich Engels, page xx, de la traduction française, 190U. Le

morceau de Sismondi, que nous reproduisons textuellement tel qu'il est cité dans

la préface d'Engels du livre de Marx, quoique le style de la citation soit peu

grammatical, serait emprunté, d'après Engels, aux Nouveaux Principes d'Éco-

nomie politique de Sismondi, édition de 1819, tome le"", page 336. La phrase de

Sismondi servait, en quelque sorte, d'introduction à une description qu'il faisait

de la crise de 1817.

^ « Aussi bien Marx, dit Engels, dans l'avant-propos de la Misère de la

Philosophie (qui parut en 1847), n'a-t-il jamais hase ses théories communistes

là-dessus (à savoir sur l'assertion que l'ouvrier salarié ne reçoit pas la valeur

intégrale du produit de son travail), mais sur l'inéluctable écroulement de la

société capitaliste à laquelle nous assistons ». Bernstein, op. cit., page 76.
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plus complet et le plus décisif. Il accumule, d'une façon

heureuse à ce sujet, les observations positives. Bernstein se

livre d'abord à un court résumé de la doctrine de Marx au sujet

de la concentration des fortunes et de Técroulement par lui-

même de Tordre capitaliste : « Le lecteur ^de Marx), écrit-il.

garde l'impression que le nombre des capitalistes diminue sans

cesse, sinon d'une façon absolue, du moins en proportion

avec l'accroissement de la classe ouvrière. Dans la Sociale-

Démocratie lopinion prédomine qu'une concentration des

fortunes va de pair avec la concentration des entreprises

industrielles. Or, il n'en est nullement ainsi. »

Cette conclusion négative de Bernstein, à l'endroit de la

doctrine de Marx, repose sur le même ordre de considérations

que, quinze ans avant lui, nous avions présentées et lui-même

est bien obligé d'avouer en termes couverts cette priorité. Il y
a d'abord une confusion troublante entre la concentration des

industries et la concentration des fortunes. Ce sont, comme
nous l'avions établi, deux choses très différentes: « L'agence-

ment de la Société Anonyme, dit Bernstein, s'oppose en des

proportions considérables à cette tendance : centralisation des

fortunes par la centralisation des entreprises. Il permet un

fractionnement considérable de capitaux déjà concentrés et

rend superflue l'appropriation des capitaux par quelques

magnats isolés en vue de la concentration d'entreprises in-

dustrielles. Que des économistes non socialistes aient utilisé

ce fait dans le but d'excuser l'état social actuel, cela n'est pas

une raison pour des socialistes de le cacher ou de n'en pas

parler. Il s'agit bien plutôt d'en reconnaître l'extension réelle

et la portée '. »

Ainsi Bernstein reconnaît ici qu'il suit la route ouverte et

parcourue par des « économistes non socialistes ». Après la

proclamation de cette vérité, évidente en soi, que la concen-

tration de l'industrie ne comporte pas nécessairement la con-

centration des fortunes, Bernstein arrive à la démonstration,

* Bernstein, op. cit., pape 80.
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par des chiffres, que, en fait, dans la société actuelle la pre-

mière concentration s'opère sans la seconde. Il reprend

l'oeuvre que nous avions personnellement entreprise tant dans

le présent ouvrage que dans notre Essai sur la Répartition des

Richesses et la tendance à une moindre inégalité des conditions,

ainsi que Kaustky ne se fait pas faute de le lui rappeler et ce

qu'il reconnaît lui-même implicitement dans l'allusion faite

anx apologies de la société actuelle par des « économistes

non socialistes ».

Bernstein a-t-il apporté dans sa démonstration une plus

grande richesse de preuves et une plus abondante accumula-

tion de faits que ses devanciers? Cela est affaire d'appréciation

et pourrait être contesté; mais il a fourni, ce qui arrive à tout

travailleur plus récent, quelques faits nouveaux, relatifs prin-

cipalement à l'Allemagne, un peu aussi à l'Angleterre, et

quelques observations intéressantes. Nous allons rapidement

les recueillir.

La généralité des actions de sociétés anonymes en Angleterre

étant nominatives, contrairement à l'habitude prévalant sur le

continent, il en résulte que l'on a, sur le nombre d'intéressés

et le fractionnement des parts dans les sociétés anonymes bri-

tanniques, des renseignements un peu plus précis que sur les

sociétés analogues dans le reste de l'Europe. On peut con-

sulter les listes d'actionnaires dans les bureaux d'enregistre-

ment de l'État. « Une statistique plus détaillée des détenteurs

d'actions, écrit avec raison Bernstein, est une œuvre géante

que personne encore n'a osé entreprendre *. » Se fiant donc

aux renseignements qui émanent de la source indiquée, Berns-

tein cite un certain nombre de faits « afin d'établir combien

erronées sont les idées qu'on se fait à cet égard et que la

forme la plus moderne et la plus concrète de la centralisation

• M. A. Neymarck s'est livré chez nous à diverses études de ce genre, offrant

rie l'intérôt, mais la coexistence en France des actions nonninatives et de celles

au porteur et la prééminence de ces dernières ne permet qu'une approximation

en ces évaluations. Voir l'ouvrage de M. Nejmarck intitulé : La féodalité

financière, etc., Paris 1902.
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capitaliste, le trust, influe sur la répartition des richesses d'une

façon tout autre qu'il ne semble * ».

Le trust du lil à coudre anglais, fondé en 1897 ou ISVKS

(Bernstein dit : « Il y a un an »], ne compte pas moins de

12,300 actionnaires, dont 6,000 détenteurs d'actions de fonda-

teurs avec un capital moyen de 1,440 francs, 4,300 possesseurs

d'actions privilégiées avec un capital moyen de 3,600 francs, et

enfin 1,800 détenteurs d'obligations avec un capital moyen de

7,500 francs. Voilà, certes, un morcellement assez grand dans

la propriété d'une industrie concentrée. Un autre trust, d'une

branche d'industrie voisine, celui des lîlateurs de fil fm, compte

5,434 intéressés (Bernstein dit actionnaires, mais le mot esl

impropre, comme on va le voir), dont 2,904 détenteurs

d'actions de fondateur avec 7,200 francs de capital moyen,

1,870 détenteurs d'actions privilégiées, avec 12,000 francs de

capital moyen, enfin 680 possesseurs d'obligations avec un

capital moyen de 31,200 francs pour chacun d'eux. On pour-

rait, à la rigueur, objecter à Bernstein que, parmi ces trois caté-

gories d'intéressés, il peut s'en trouver un certain nombre qui

aient des intérêts dans deux catégories de titres ou même dans

trois, de sorte que, au lieu de 5,434 intéressés dans ce tt^ust, il

pourrait ne s'en trouver que 3,500 à 4,000 par exemple. Peu

familier avec les choses de finances, Bernstein n'a pas prévu le

cas et n'a pas fait les réserves qu'il comportait; mais ces

réserves n'auraient nullement détruit son argumentation et

auraient seulement un peu atténué le morcellement des intérêts

dans cette industrie concentrée, tout en laissant ce morcelle-

ment encore considérable.

Dans le canal de Manchester le nombre des actionnaires est

de 40,000; dans la société de comestibles T. Lipton, de 74,262.

Une entreprise « citée récemment comme exemple de la. con-

centration du capital », la Spiers et Pond à Londres, avec un

capital total de 31,200,000 francs, compte 4,630 actionnaires,

dont 550 seulement possèdent chacun plus de 12,000 francs

* Bernstein, op. cit., page 81.
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d'actions ^ Après ces quelques exemples, topiques d'ail-

leurs, Bernstein conclut ainsi sur les sociétés anonymes dans

la Grande-Bretagne : « Le nombre total des détenteurs d'actions

est évalué en Angleterre à beaucoup plus d'un million, et ce

nombre ne semble pas exagéré, si l'on sait que dans la seule

année 1896 le nombre des sociétés par actions du Royaume

Uni était de 21,223 avec un capital total de 26,748 millions de

francs. Ne sont pas compris là-dedans les entreprises étran-

gères négociées en Angleterre, les titres de rentes sur

l'État, etc.^ ».

Comme surcroît de preuve du morcellement des fortunes ou

des intérêts en Angleterre, Bernstein cite l'analyse des revenus

soumis à VIncome-tax ; il dit : « Dans l'année financière 1893-94

(je n'ai pas à ma disposition de données plus récentes), le

nombre des personnes jouissant d'un revenu de 3,600 francs et

plus (revenus provenant de profits commerciaux, de fonctions

supérieures, etc.) était dans le Royaume-Uni de 727,270 »,

Bernstein veut, sans doute, parler ici des cédules D et E de

VIncome-tax (impôt sur le revenu), la première relative aux

profits industriels, commerciaux et aux émoluments profes-

sionnels, la deuxième aux traitements du gouvernement, des

administrations et des compagnies diverses. En réalité, il ne

s'agit pas de 3,600 francs de revenu, mais de 3,750 francs

(150 livr. sterl.) ou même, plus exactement, 3,780 francs, 1'/»-

come-tax frappant cette année-là tous les revenus de 150 livres

et au-dessus. Nous avons cité plus haut (pages 58 et 59) d'une

manière étendue, d'après \e Financial Times du 30 août 1902, la

statistique de la cédule D, d'où il résulte que 425,660 per-

sonnes étaient imposées en 1900-1901 à cette grande cédule

de l'impôt britannique sur le revenu, lequel frappait alors,

comme aujourd'hui (1903), les revenus au-dessus de 160 livres
|

i II doit évidemment s'agir de 12,500 fr. (500 livres sterling), et non de

12,000 ; mais nous prenons tels quels les exemples donnés par Bernstein et les

chiffres de la traduction française, d'autant que, en l'esoèce, ces écarts ont peu

d'importance.

2 Bernstein, opus citât., pages 82 et 83.
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sterling ou 4,000 francs approximativement (exactement, au

pair du change, 4,032 francs). On trouvera plus haut, à la

page indiquée, des renseignements plus détaillés sur le clas-

sement de ces contribuables. La diminution relativement au

chiffre fourni par Bernstein peut venir, d'une part, de ce que

la cédule E n'est pas comprise dans les chiffres relatifs à

1900-1901, aussi de ce que l'immunité de Ylncome-tax, qui

n'était accordée en 1893-94 qu'aux personnes n'ayant pas plus

de 150 liv. st. (3,780 fr.) de revenu, a été étendue, à partir de

1894-95, aux personnes n'ayant pas plus de 160 livr. sterl.

(4,032 fr.), et, d'autre part, à ce que Bernstein aura pu joindre

aux contribuables individuels de ces deux cédules D et E,

les Finns ou maisons de commerce en nom collectif, au

nombre de 56,112 en 1900-1901, les sociétés anonymes elles-

mêmes {public companies) au nombre de 25,965, et las per-

sonnes morales diverses (municipalités, autorités locales,

etc.), au nombre de 8,901, imposées également à la cédule D
;

si l'on joint ces 90,978 contribuables collectifs aux 425,660

contribuables individuels de la cédule D, on arrive à un

total, pour 1900-1901, de 516,638 contribuables à ladite

cédule D, contre le chiffre de 727,270 cité par Bernstein pour

les deux cédules D et E en 1893-94, chiffre que nous n'avons

pu vérifier. Quoi qu'il en soit de cette différence, il apparaît,

d'après la statistique fiscale relative à l'année 1900-1901, que

425,660 contribuables individuels en Angleterre ont un revenu

industriel, commercial ou professionnel de plus de 4,000 fr.
;

il faudrait tenir compte, en outre, des contribuables corres-

pondant aux 56,112 maisons commerciales en nom collectif

[firms] qui représentent bien une centaine de mille contribuables

individuels, jouissant d'un revenu commercial ou profession-

nel de plus de 4,000 francs, et l'on arriverait au chiffre de

525,000 contribuables de cette catégorie en chiffres ronds, tout

en laissant de côté les intéressés dans les sociétés anonymes,

dans les immeubles de toute nature et dans les fonds publics.

On sait, en outre, que VIncome-tax ou impôt sur le revenu est

impuissant à saisir, surtout aux échelons les plus bas, la tota-
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lité des contribuables possédant le revenu imposable, une

partie (le tiers ou le quart, tout au moins, à ces derniers éche-

lons) parvenant à s'y soustraire par dissimulation; aussi les

chiffres ci-dessus devraient-ils être relevés d'environ 20 O'O,

sinon de 30 0/0'.

Pour achever sa démonstration en ce qui concerne le

morcellement des revenus dans la Grande-Bretagne, Bernstein

emprunte à une feuille périodique britannique, la British

Revieiv du 22 mai 1897, « quelques chiffres sur l'augmentation

des revenus en Angleterre, de 1851 à 1881. D'après ces chiffres,

le nombre des familles jouissant d'un revenu de 150 à 1.000

livres sterling (3,750 francs en chiffres ronds à 25,000 francs),

la moyenne et petite bourgeoisie et la plus haute aristocratie

ouvrière, était en Angleterre, en 1851 et 1881, de 300.000 et

de 900,000 respectivement. Tandis que la population, pendant

ces trente ans, augmenta dans la proportion de 27 millions

à 35, c'est-à-dire d'à peu près 30 p. 100, le chiffre des con-

tribuables de cette catégorie augmenta de 27 à 90, c'est-à-

dire de 233 1/3 p. 100. Actuellement Giffen évalue leur nom-

bre à un million et demi- ». Il y aurait quelques réserves à

faire sur cette dernière citation. Kautsky, dans sa réponse

à Bernstein, lui reproche, avec quelque raison sur ce point,

d'avoir fait ce dernier emprunt à un journal hebdomadaire,

mi-politique, mi-littéraire, la British Revieiv, qui n'était pas

une revue spéciale de statistique et d'économie politique et

qui publiait un article de circonstance anonyme à l'occasion

du Jubilé de la Reine, revue éphémère, d'ailleurs, et qui a

cessé de paraître; il lui oppose notre propre prudence dans

nos renseignements et nos démonstrations ^

On peut admettre qu'en ce qui concerne l'Angleterre, sauf

ses renseignements sur le nombre d'intéressés dans certaines

compagnies anonymes, la documentation de Bernstein est un

1 Voir notre Traité de la Science des Finances, sixième édition, tome !«',

page 529.

2 Bernstein, op. cit., pages 81 à 84.

'3 Kautsky.; Le Marxisme et son critique Bernstein, pages i84 et 185.
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peu incertaine, quoique sa thèse sur le morcellement des for-

tunes dans ce pays soit très exacte. Autre chose est citer une

feuille passagère et à prétentions universelles comme cette

British Reviens autre chose s'adresser aux statistiques offi-

cielles même et aux recueils spéciaux, doués d'autorité,

-^ comme VEconomist (de Londres), le Slalist, le Financial

Times, etc., ainsi que nous l'avons lait nous-mème,

La documentation de Bernstein, un peu insuffisante en ce

qui louche la Grande-Bretagne et aussi la France, devient, au

contraire, saisissante et tout à fait probante pour ce qui con-

cerne l'Allemagne. Certains de ses calculs relatifs à ce pays

ont en partie été antérieurement produits par nous ; mais

d'autres s'y ajoutent: « En Prusse, dit-il, il y avait, en 1854,

comme le savent les lecteurs de Lassalle, sur une population

de 16.3 millions, 44,407 individus seulement avec un revenu

de plus de 1,000 thalers (3,7o0 francs). Dans l'année 1894-95,

sur une population de 33 millions d'individus, on en comptait

321,296 jouissant d'un revenu au-dessus de 3,750 francs '. En

1897-98 leur nombre était de 347,328. Tandis que la population

doublait, le nombre des individus jouissant d'une certaine

aisance septuplait. Même en tenant compte du fait que les

provinces annexées en 1866 donnent des chiffres d'aisance

généralement plus élevés que l'ancienne Prusse proprement

dite et que le prix de beaucoup de vivres a été considérable-

ment augmenté dans l'intervalle, la proportion des plus aisés,

comparée à celle de la population totale, indique néan-

moins une augmentation de 2:1. Et si nous prenons une

période ultérieure nous trouvons que dans les quatorze

années entre 1876 et 1890, à côté d'une. augmentation totale

de 20.56 p. 100 des contribuables, les revenus entre 2,500 et

25,000 francs (bourgeoisie aisée et petite bourgeoisie) ont

' La traduction française de l'ouvrage de Bernstein dit, dans ces deux cas,

3,60d fr., mais ce chiffre est trop faible pour traduire soit 1,000 thalers, soit

3,000 marks; à t fr. 23 le mark, on a pour celte dernière somme 3,690 francs;

nous donnons le chiffre 3,750 fr., soit 1 fr. 25 le mark, pour la commodité des

calculs ici et plus loin; c'est, d'ailleurs, le chiffre usuel de conversion, pour

les statistiques habituelles, d'uce monnaie dans l'autre.
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augmenté de 31,52 p. 100 (582,024 contre 442,534). La classe

des possédants proprement dits (7,500 francs de revenu et

au-dessus) a augmenté, durant la même période, de 58,47

p. 100 (109,095 contre 66,319). Cinq sixièmes de cette augmen-

tation — à savoir 33,226 sur 38,776 — incombent à la partie

moyenne des revenus entre 7,500 et 25,000 francs. Les propor-

tions ne sont pas différentes dans l'État le plus industriel de

l'Allemagne, la Saxe. Dans ce pays, le nombre des revenus

entre 2,000 et 4,000 francs s'éleva de 62,140 en 1879 à

91,124 en 1890, et celui des revenus entre 4,025 et 12,000 fr.

de 24,414 à 38,841 ^ » Tout en laissant à Bernstein son classe-

ment et ses qualifications, notamment celle de possédants

appliquée à partir de 7,500 fr. de revenu, on doit constater

que ces chiffres empruntés aux statistiques de l'impôt sur le

revenu de Prusse et de Saxe sont absolument décisifs contre la

thèse de Marx de la disparition graduelle des classes moyennes

et de la paupérisation croissante.

Les statistiques du nouvel impôt sur la fortune en Prusse

sont aussi brièvement invoquées par Bernstein : « Bien

entendu, dit-il, tous les bénéficiaires des revenus élevés ne

sont point des possédants, mais l'importance de leur nombre

(de ceux-ci) ressort de ce fait que, dans Tannée 1895-96, en

Prusse, 1,152,332 contribuables ont été classés comme appar-

tenant au groupe jouissant d'un revenu de possession nette

de plus de 7,500 francs. Plus de la moitié de ces personnes,

598,063, étaient imposées à raison d'une fortune nette de plus

de 25,000 francs et 385,000 à raison d'une fortune de plus de

40,000 francs ^. » Bernstein en tire la conclusion suivante,

1 Bernstein, op. cit., pages 84 et 85. Le traducteur donne des chiffres de

revenu légèrement moindres, comme nous l'avons dit, parce qu'il convertit

le mark, en 1 fr. 20; mais en réalité le mark se rapproche plus de 1 fr. 25.

Nous avons, dans notre Essai sur la Répartition des richesses et la tendance

à une moindre inégalité des conditions, soumis à une étude beaucoup plus

détaillée les statistiques de l'impôt sur le revenu et sur la fortune en Prusse

et en Saxe; voir la 4« édition du dit ouvrage, pages 496 à 518.

'Bernstein, op. citât., p. 86; le traducteur n'est pas bien clair avec son

« revenu de possession nette de 7,500 fr. »; il s'agit, somme toute, seulement de
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qu'il termine sur un ton familier et péremptoire: « L'affirma-

tion est donc absolument erronée que l'évolution économique

actuelle tende à une diminution relative, voire même absolue,

du nombre des possédants. Non point « plus ou moins », mais

simplement plus, c'est-à-dire absolument et relativement, le

nombre des possédants augmente. Si l'action et les perspec-

tives de la Sociale Démocratie dépendaient du fait de la diminu-

tion du nombre des possédants^, alors celle-ci pourrait, en

effet, aller se coucher^». Et il traite de superstition l'idée de

« l'absorption de la plus-value par un groupe toujours se

rétrécissant de mammouths capitalistes. »

Le socialiste allemand, critique de Marx, ne s'arrête pas à

l'idée, qu'il déclare sans importance, que « les actionnaires

constituent une nouvelle classe de fainéants », et il admet,

d'ailleurs^ que « tous les actionnaires ne sont pas des fai-

néants. » Et en consentant qu'il s'en trouve de tels, cela n'amé-

liore en rien la thèse de Marx. Ici Bernstein élève son style et

donne à sa pensée une généralisation philosophique qui

répond à la nature des choses et mérite d'être reproduite :

« L'action n'est pas seulement du capital; elle est encore du

capital dans sa forme la plus accomplie, on pourrait dire

sublimée. Elle est la traite sur une partie du travail-surplus de

l'économie nationale ou universelle, délivrée de tout contact

grossier avec les trivialités de l'activité professionnelle. Elle

est, pour ainsi dire, du capital dynamique. Et si, pour tout le

reste, ils ne vivent que comme des rentiers fainéants, les foules

grossissantes des actionnaires — on peut déjà parler de batail-

lons d'actionnaires — constituent par leur seule existence, par

\i genre de leur consommation et l'importance de leur entou-

rage social, un facteur très puissant dans la vie économique de

la société. L'action rétablit dans l'échelle sociale les échelons

intermédiaires que la concentration des entreprises avait sup-

for.wnes dépassant en capital 7,500 fiancs et iiuKement de' evenu. Voir une

a iïl^se détaillée de cet impôt sur là forlune en AUemagne dans nctre Essai sur

lu. Reparution des richesses, pages 515 et 516.

* lieicstein, op. cit., page 87.

31



4S-2 LE COLLECTIVISME.

primés de Tindustrie » '. Quant au reproche de fainéantise jeté

à Fensemble des actionnaires, Bernstein aurait pu ajouter, ce

que nous avons si souvent établi, que l'action et de même
l'obligation fournissent le moj'en à une foule d'hommes occu-

pés par des tâches professionnelles diverses, le médecin, l'ar-

tiste, le domestique, Touvrier, le fonctionnaire, de s'intéresser

aux entreprises qui font vivre matériellement ou progresser le

monde.

Bien loin d'être oisive, la masse des actionnaires et des

obligataires et aussi des rentiers d'I^tat a des occupations pra-

tiques très absorbantes et très diverses. Et s'il y a des action-

naires, des obligataires et des rentiers oisifs, même hérédi-

tairement oisifs, nous avons prouvé que cela n'est nullement

un malheur, pourvu que le nombre n'en soit pas exubérant et

que la loi ne les mette pas, par un système artificiel, à couvert

des conséquences de leurs fautes. Il est bon qu'il y ait dans

une société une classe d'oisifs, même d'oisifs héréditaires
;

sans elle, les arts qui embellissent la vie générale, même celle

du peuple, ne sauraient prospérer; sans elle aussi, nombre

de découvertes ou d'inventions, qui finissent par devenir d'un

usage populaire, ne se feraient pas ou seraient indéfiniment

retardées : par exemple, depuis un quart de siècle, la bicyclette

et l'automobile ^.

Une observation, d'un caractère plus général et plus philo-

sophique, détruit la prétention qu'une part énorme et crois-

sante de la production contemporaine échoie à quelques

groupes de « ploutocrates » ou de « magnats du capital » ; c'est

la nature concrète même des produits dans les sociétés con-

temporaines. Bernstein, avec une verve familière, donne beau-

coup de relief et de force à cette observation décisive: « Ce qui

tout d'abord, dit-il, caractérise le mode de production mo-

derne, c'est l'augmentation considérable de la, force produc-

tive du travail. La conséquence en est une non moins considé-

' Bernstein, op. cit., page; 91, 93, 94.

^ Voir, dans notre Traité théorique el pratique d'économie politique, 3®

édition, tome IV, pages 231 à 282, le chapitre consacré au Luxe.
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inble augmentation de la production, production en masse d'où-

jets et de denrées de consomoyiation '. Où vont i&es ricfeesses ? Ou,

pour mieux préciser la question : où donc va le produit-sur-

plus que les ouvriers industriels produisent en dessus de leur

propre consommation limitée parleur salaire? Les « magnats

du capital » auraient beau avoir des ventres dix fois plus

replets que ceux que leur attribue l'esprit populaire, et une

domesticité dix fois plus considérable que celle qu'ils ont en

réalité -, en présence de l'ensemble de la production natio-

nale actuelle — il ne faut pas oublier que la grande produc-

tion capitaliste est avant tout une production massalc — leur

consommation ne pèserait guère lourd dans la balance.... Où
donc reste la masse de denrées que les magnats et leur domes-

ticité ne consomment pas? Si elle ne parvient pas d'une

manière quelconque aux prolétaires, il faut bien qu'elle soit

accaparée par d'autres classes. Ou bien une diminution rela-

tive et toujours s'accentuant du nombre des capitalistes allant

de pair avec le bien-être grandissant du prolétariat, ou bien

une nombreuse classe moyenne : voilà l'unique alternative

que nous laisse l'accroissement ininterrompu de la produc-

duction^ ».

L'argument est sans réplique : l'examen de la nature con

crête de la production dans les sociétés contemporaines, qui.

pour l'énorme majorité des produits soit quant à leur quantité

soit quant a leur valeur, consiste en objets communs et de

consommation générale, témoigne que les gros revenus ne

tiennent qu'une place tout à fait secondaire dans l'ensemble

des revenus d'une riche nation industrielle. Pour avoir pré-

senté cette [démonstration sous un€ forme saisissante et con-

centrée, Bernstein n'a pas le mérite de l'avoii inventée. Nous
même, nous lavions faite, il y a vingt ans déjà, dans la pre-

mière édition du présent ouvrage, en nous livrant à l'analyse

1 Les mots soulignés k sont dans le texte de Bernstein.

2 Sur le nombre total des domestiques en France, voir plus haut, pape 4bo.

* Bernstein, Socialisme théorique et Sociale Démocratie pratique, pages
88 et 89.
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de la reparution des producteurs, d'après les recensements,,

entre les différentes branches de la production, celles d'usage

de consommation générale et celles de luxe, et en montrant le

peu de place qu'occupent celles-ci dans l'ensemble *.

Ainsi les conditions humaines sont infiniment plus nuancées

dans les sociétés contemporaines que ne l'admettait Marx, et

le nombre et la largeur des échelons moyens dans la pyra-

mide sociale ne vont pas en diminuant.

Si la Société anonyme avec le morcellement de ses actions

et de ses obligations rétablit dans l'échelle sociale les échelons

variés et infiniment nombreux que la concentration des enln-

prises parait supprimer, il serait tout à fait exagéré de croire

que toutes les industries se concentrent et que la moyenne et

la petite industrie sont en train de disparaître. On a déjà

trouvé, dans plusieurs passages de cet ouvrage, une réfutation

de cette proposition. Bernstein, dans la partie de son livre inti-

tulée : Les différentes classes d'entreprises dans la j)^'oduction et-

la répartition de la richesse sociale, fournit aussi un grand

nombre de preuves, à rencontre de cette assertion. Nous lui en

emprunterons quelques-unes, en nous réservant d'ajouter nous-

mêmes, à ce sujet, quelques observations complémentaires à

celles que nous avons déjà présentées dans une autre partie

de cet ouvrage.

Bernstein analyse d'abord les rapports des inspecteurs des-

manufactures en Angleterre. Les fabriques et usines du

Royaume-Uni soumises à l'inspection officielle occupaient

4,398,983 personnes en 1896, ce qui n'atteint pas tout à fait la

moitié du nombre des individus employés dans l'industrie

d'après le recensement de 1891, lequel montait à 9,025,902 per-

sonnes, en dehors des diverses branches de l'industrie des

transports. Les 4,398,983 personnes travaillant dans des locaux

soumis à l'inspection se répartissaient sur un ensemble de

160,948 fabriques ou ateliers, ayant, par conséquent, en.

moyenne un personnel de 27 à 28 ouvriers de tout sexe et âge

• Voir le chapitre XI du livre II du présent ouvrage, notamment p. 438 à 440.
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par entreprise, ce qui est loin d'être énorme. Si Ton distingue

les fabriques et les ateliers', on trouve 76,279 fabriques avec

3,743,418 ouvriers, soit une moyenne de 49 ouvriers de tout

âge et de tout sexe par fabrique, et 81,669 ateliers avec

655,o6o ouvriers, soit une moyenne de 8 par atelier enregis-

tré. Il est hors de doute, d'autre part, que, sur les 4,626,919

personnes recensées comme ouvriers dans le dénombrement

de 1891 et qui ne sont pas soumis à l'inspection des fabriques,

il y en a un grand nombre qui travaillent dans de moyens et

de petits ateliers. C'est donc par centaines de mille que l'on

doit compter le nombre des usines et des ateliers en Angle-

terre, ce qui indique que, même dans ce pays de la plus

grande concentration industrielle en Europe, la petite et la

moyenne industrie survivent encore dans nombre de branches.

Cette situation est utile à constater quand on pense que, il y

a près d'un siècle, un économiste socialisant, Sismondi, ima-

ginait, à titre d'hypothèse il est vrai, qu'il serait possible que

l'on trouvât un jour une machine qui accomplit, à elle seule,

la production de tout un grand pays.

Bernstein établit que, de 1868, époque où Marx venait de faire

son tableau de l'industrie cotonnière en Angleterre, à 1899, la

situation de cette industrie, au point de vue de la concentra-

tion, ne s'est que faiblement modifiée : contre 2,549 fabriques

en 1868, il s'en trouve 2,538 en 1899, chiffre équivalent, à

quelques insignifiantes unités prés; le nombre des métiers et

celui des broches est, il est vrai, considérablement augmenté:

de 379,329 à 615,714 pour les premiers et de 32,000,014 à

44,504,809 pour les secondes, ce qui représente un accrois-

sement de 62 0/0 et de 39 0/0 respectivement. Le nombre des

ouvriers s'est aussi accru ; il est passé de 401,064 à 528,795,

soit 32 0/0 de plus, et le nombre d'ouvriers par établissement

s'est élevé de 156 à 208. Ces changements, accomplis au cours

de trente-et-un ans dans une des industries où la Grande-Bre-

1 Bernstein n'indique pas la marque dislinctive entre l'un et l'autre; il est

probable que le mot de fabriiiue s'apilique aux entreprises ayant un moteur

continu et comnnun.



486 LE COLLECTIVISME.

tagne a le plus d'avantages ei, où la mécanique tient le plus de

place, n'ont absolument rien de toirenliel ou de perturbateur.

L'industrie cotonnière est, d'ailleurs, la plus convBûtrée des

industries textiles; or, d'après le taux de progression de Idoé-

riode de 1868-1899, il faudrait bien prés d'un siècle pour que k'

nombre moyen des ouvriers doublât par établissement, et

même au bout de ce siècle, en supposant exactement la même
progression que d« 1868 à 1899, le chiffre des et. blissemeots

n'aurait diminué que dans une proportion insignifiante de

1 1/4 0/0 eiiTiron.

L'autre industrie textile la plus considérable, celle de la

laine, donne également un démenti, plus frappant encore, aux

prévisions de Karl Marx : de 1870 à 1896 ' le nombre des

manufactures de laine, bien loin de décroître, s'est accru de

2,459 à 2,546; le nombre des ouvriers occupés s'est élevé de

234,687 à 297,053, ce qui fait passer la moyenne des ouvriers

par fabrique de 95 à 117; laccroissement du nombre des

métiers, de 112,794 à 129,222, est resté en arrière de l'ac-

croissement du nombre des ouvriers.

Enfin, si l'on prend tout l'ensemble des industries textiles,

d'après le compte-rendu des inspecteurs de fabrique pour

1896% il a été relevé, pour la Grande-Bretagne tout entière,

9,891 fabriques appartenant à 7,900 entreprises différentes et

occupant 1,077,687 ouvriers, contre 5,968 fabriques avec

718,051 ouvriers en 1870; si, dans ce quart de siècle, le chiffre

des ouvriers s'est accru de 360,000 en chiffres ronds ou

presque exactement de 50 0/0, d'autre part, le nombre des

fabriques a augmenté de 1,932 ou de plus de 32 0/0; il n'y a

pas, sans doute, exact parallélisme, et le nombre moyen des

ouvriers par fabrique s'est élevé de 120 à 136, soit de 13,3 0/0

en un quart de siècle ; il faudrait donc, pour que le nombre

1 Dans la traduction française on a imprimé 1890 ; mais il ressort du contexte

et des cilalioni antérieures et postérieures (pages 95 et 97 de Vop. cit.) qu'il

y a là une faute d'impression et qu'il doit être question de 1896, cette année 1896

étant indiquée comme celle que concerne le rapport des inspecteurs, plusieurs fo s

cité par l'auteur.

s Ici la traduction dit bien : 1896.
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mo5'»en des ouvriers par fabrique doublât, cent soixante-quinze

ans environ, sans que, pour cette raison, le nombre des fa-

briques cessât de s'accroître, en supposant toujours que la

progression restât, pour tous les facteurs, la même que dans

la période 1870-189(3.

Sans annuler le phénomène de la concentration industrielle,

ces domiées positives le réduisent à ses proportions véritables,

iniiniment moindres qu'on ne se le figure et nullement inquié-

tantes '. 11 y a là un caucbemair qu'il importe de dissiper.

11 ne faut pas oublier, d'ailleurs, qu'à côté des industries qui

se concentrent, il en est nombre d'autres et, parmi elles, de

toutes nouvelles, dues à des inventions récentes ou à des be-

soins plus raffinés, qui comportent de modestes ateliers; il en

sera question plus loin. Bernstein cite deux exemples curieux

de ces industries toutes neuves : d'après le recensement amé-

ricain, il y aurait aux États-Unis 381 fabriques de voiles et de

tentes (sans doute pour tourisme) occupant 2,873 ouvriers,

moins de cinq par fabrique, et 59 fabriques de membres arti-

ficiels (bras, jambes, etc.) avec 134 ouvriers, moins de trois

par atelier-. 11 est éclos, dans le dernier quart de siècle, des

centaines de ces industries qui ne comportent que des instal-

lations et des équipes restreintes, et il s'en produit chaque

jour de nouvelles.

Les exemples que Bernstein tire de son pays sont particu-

lièrement topiques et intéressants, d'un côté parce qu'ils

sont abondants et reposent sur une base positive et précise,

la statistique allemande étant faite avec le minutieux souci de

l'exactitude qu'ont tous les documents germaniques, et d'uu

autre côté parce que, de tous les pays d'Europe, l'Allemagne

est celui dont l'essor industriel a été le plus vif dans la période

1880 à 1900. Or, la grande majorité des ouvriers allemands

reste encore occupée dans des ateliers soit petits, soit moyens.

Nous avons déjà cité des chiffres à ce sujet, en voici d'autres

que nous emprimtons à Bernstein. De 1882 à 1893, il est vrai,

1 Nous reservons la question des trusts, qui a un tout autre carscicie.

2 Bernstein, op. cit., page 99.



488 LE COLLECTIVISME.

la proportion des ouvriers industriels occupés en Prusse * par

la grande industrie est passée de 28.4 0/0 à 38 0/0, mais, outre

que la période est tout à fait exceptionnelle et que le dévelop-

pement de la grande industrie a été beaucoup moindre dans

le reste de l'Allemagne, il n'en résulte aucunement que la

petite industrie et la moyenne aillent disparaître; la grande

industrie absorbe beaucoup plutôt l'accroissement de popula-

tion qu'elle n'arrache son personnel à la petite et à la moyenne

production. « Il existe beaucoup de cas, écrit avec raison

Bernstein, où il n'est jamais question de concurrence entre la

grande et la petite industrie; que l'on songe, par exemple,

aux grandes constructions de ponts et machines. » Très sou-

vent, sinon le plus souvent, la grande industrie, au moins

depuis vingt ans, ne supplante pas la petite ou la moyenne,

mais s'ajoute à elles.

Ainsi, dit Bernstein, malgré le très grand développement de

a grande industrie en Allemagne dans la période 1882-1895, le

nombre des ouvriers occupés dans les petites et les moyennes

entreprises n'a nullement diminué dans ce pays durant cet

intervalle; il a continué de s'accroître : il y avait 3,036,318

ouvriers occupés en 1893 dans les entreprises employant de 1

à 3 ouvriers contre 2,437,950 en 1882, soit un accroissement de

prés de 600,000 ou de plus de 24 0/0; on relevait aux deux

mêmes époques 833,409 ouvriers dans les entreprises occupant

de 6 à 10 ouvriers contre 300,097, soit un accroissement de

plus de 333,000 ou de plus de 66 0/0.

Il en est de même dans le commerce. Cette grande branche

d'activité occupait en Prusse (les chemins de fer et la poste

laissés en dehors) 1,174,902 personnes en 1895 contre 771,223

en 1883, dont 62,036 seulement en 1895 dans des entreprises

occupant 51 personnes ou davantage; il est vrai que, en 1883,

chiffre des employés dans les maisons de commerce de

cette dernière catégorie n'était que de 25,619, de sorte que le

nombre s'en est accru de 142 0/0; mais il reste encore très

* Bernslein, Socialis))ie théorique et Sociale Démocratie pratique, page 105.
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faible en chiffres absolus, puisqu'il ne représente guère que

5 1/2 0/0 du total des personnes occupées dans le commerce :

l'effectif total des maisons ayant de 6 à 50 employés montait à

303,078 en 1895 contre 157,328 en 1885, soit 92.6 0/0 d'accrois-

sement; mais la plupart de ces maisons devaient être assez

modestes et se rapprocheraient, sans doute, plus du minimum

de 6 employés que du maximum de 50. On constatait, d'ailleurs,

le même essor et même un peu plus considérable dans la caté-

gorie inférieure, à savoir dans les maisons employant, comme
auxiliaires, de 3 à 5 personnes ; le nombre de celles qui y étaient

occupées était de 342,112 en 1895 contre 176,867 en 1885, soit

93.4 0/0 d'accroissement dans l'intervalle. Le tout petit com-

merce lui-même, familial en quelque sorte, celui qui emploie

deux auxiliaires au maximum et parfois pas du tout, n'était

pas en diminution; il était simplement en relative stagnation;

de 411,509 personnes qu'il occupait en 1885, il était passé à

466,656 en 1895. Ces chiffres se réfèrent à la période de la

plus grande expansion économique de l'Allemagne.

Il serait superflu et indigeste de reproduire une trop grande

partie de l'accumulation de chiffres que présente M. Bernstein.

Nous ne recueillerons plus que deux tableaux concernant les

entreprises agricoles en Allemagne. Elles sont plus morcelées

qu'on ne le pense en général. En voici les chiffres pour l'Alle-

magne entière, et non pas seulement pour la Prusse, en 1895
;

nous maintenons naturellement la classification de l'écrivain

allemand.

Nonibio
Dimensions des entreprises des entreprises

agricoles. agiicoles.

Entreprises minuscules (jusqu'à 2 hectares) 3,236,367

— de petits paysans (de 2 à 5 hectares) 1,016,318

— de moyens paysans (de 5 à 20 hectares)... 998,804

— de grands paysans (de 20 à 100 hectares) , 281,767

Grandes entreprises (100 hectares et plus) 23,061

Nombre total des entreprises agricoles 5,538,317

On voit que le nombre des très grandes entreprises agricoles,

même dans cette Allemagne restée en partie empreinte de féoda-
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lité, est très restreint; il aurait fallu faire une catégorie de

plus, celle des entreprises de 50 à 100 hectares; mais, à s'en

tenir à celles ne dépassant pas 20 hectares et qui corres-

pondent à la petite et à la moyenne culture, il s'en trouve plus

de 5,200,000. 11 s'agit là, il est vrai, non plus uniquement d'en-

treprises sur des terres appartenant aux exploitants, mais

aussi de celles sur des terres qui leur sont louées; il n'en

ressort pas moins que ce que l'on appelle le « petit entrepreneur

autonome » ou le « moyen entrepreneur autonome y> n'est pas

près de disparaître dans les campagnes allemandes.

Quant à la répartition des surfaces entre ces différentes

catégories d'entrepreneurs ruraux, la voici, toujours d'après

Bernstein :

Terrain
agricole Siri>prficie

Dimensions des cultivé. totaln.

entreprises. Hectares. Hectares.

Entreprises mil) uscules (jusqu'à 2 hect.).. .. 1,808,444 2,415,414

— de petits paysans (2 à 3 hect.) . . 3,283,984 4,14-2,071

— deQioyenspaysans(ôà20hect ). 9,721,873 12,537,660

— de grands paysans (20 à 100 heet.). 9,869,837 13,157,201

Grandes entreprises (au-dessus de 100 hect.)

.

7,831,801 11,031,896

^2,517,941 43,284,242

Il est regrettable, noiis le répétons, que la quatrième caté-

gorie, celle de 20 à 100 hectares, ne soit pas subdivisée en

deux : l'une de 20 à 30, l'autre de 51 à 100; on se rendrait

mieux compte de la répartition du sol allemand entre les di-

verses catégories d'entreprises rurales, la catégorie de 20 à

50 hectares, surtout en Allemagne où le produit et la valeur

de l'hectare sont en général moindres qu'en France, correspon-

dant, pour la plupart, soit encore à la petite, soit, du moins, à

la moyenne exploitation; les entreprises de 51 à 100 hectares

font souvent aussi partie de cette moyenne exploitation, du

moins dans les régions à sol soit pauvre, soit médiocre, mais par-

fois, plutôt exceptionnellement, elles doivent être rangées

parmi les grandes exploitations. On voit, par le tableau qui pré-

cède, que près de la moitié du sol allemand en culture est sous

le régime de la petite on de la basse moyenne exploitation, à
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savoir les 44,81^,303 hectares en culture appartenant aux en-

treprises ne dépassant pas 20 liectares, soit une proportion à

l'ensemble des terres allemandes en culture de 45.5 p. 100. Il

paraît très modéré, en l'absence de constatations précises, si

l'on tient compte de la médiocrité du sol d'une assez grande

partie de l'Allemagne, de classer aussi parmi les exploitations

moyennes les deux tiers de la catégorie des entreprises rurales

de 20 à 100 hectares; on obtient alors, pour les exploitations

rurales petites ou moyennes, un total de 21,396,700 hectares,

sur 32,517,941 en cultures, soit près des deux tiers (exacte-

ment 65.78 p. 100).

Ainsi, dans ce pays allemand, la contrée des hobereaux et des

agrariens, qui semble devoir être, par excellence, voué aux

grandes exploitations agricoles, c'est à grand'peine si l'on peut

dire que le tiers du sol appartient à celles-ci. Bernstein constate

que la grande entreprise agricole ne gagne pas de terrain en

Allemagne : « L'agriculture (allemande) montre ou bien l'arrêt

ou bien une diminution directe des dimensions des entreprises. »

Celles qui s'accroissent le plus soit comme nombre, soit par

la superficie du sol occupé, sont les entreprises agricoles

moyennes de 5 à 20 hectares ; le mot de moyennes appliqué à

ces superficies réduites nous parait exagéré; puis, les petites

entreprises de 2 à 5 hectares ; les minuscules, au-dessous de

2 hectares, croissent en nombre, mais non en superficie cul-

tivée ; les autres catégories d'entreprises restent stationnaires

en nombre ou en superficie, si même elles ne déclinent.

Si, au lieu de considérer l'Allemagne entière, on considérait

le royaume de Prusse, les constatations seraient dans le même
sens, mais plus accentuées : « En Prusse, écrit Bersntein, la

condition des entreprises paysannes est plus favorable

encore. Elles y occupent à peu près trois quarts de la super-

ficie cultivée totale, à savoir 22,875,000 hectares sur

32,591,0C:)». ))

* Bernstein, op. cit., pages 107 à 109. Ces chiffres ne semblent pas concorLlcr

exaciemeni avec ceux donnés ci-dessus pour l'Allemagne entière, puisque la tuta-

lité des terres cultivées est estimée plus haut à 32,517,941 pour toute l'Alleffiat;ne,
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Nous bornerons là nos extraits du livre de Bernstein sur la

prétendue concentration croissante, surtout rapidement crois-

sante, de toutes les entreprises. Dans son ensemble, et malgré

les quelques discordances au sujet desquelles nous avons fait

des réserves, sa démonstration, quoique peu nouvelle, est

décisive. Il suffit de citer sa conclusion sur ce point: « Si

l'effondrement de la société moderne dépend de la disparition

des échelons moyens entre le sommet et la base de la pyra-

mide sociale ; si cet effondrement a pour condition formelle

l'absorption de ces échelons moyens par les extrêmes au-

dessus et au-dessous d'eux, alors sa réalisation en Angle-

terre, en Allemagne et en France, n'est pas actuellement plus

proche qu'à une époque antérieure quelconque duxix'' siècle ^ »

Ainsi parle l'écrivain socialiste qui, après s'être nourri de la

moelle des doctrines de Karl Marx et d'Engels, s'est avisé de

les contrôler par l'étude minutieuse des faits.

A tous les renseignements qu'a fournis Bernstein et à ceux

qui figurent déjà dans une partie antérieure de ce livre

il est permis d'en joindre quelques autres, d'origine récente,

concernant la France; il est bon surtout de présenter quelques

nouvelles observations sur l'évolution des dimensions des

entreprises dans les sociétés contemporaines ; cette évolution

est beaucoup moins simple, moins uniforme, moins continue

et moins régulière qu'on ne le suppose par préjugé et par

paresse d'esprit.

Récapitulons d'abord les données générales du recensement

de 1896, dont les relevés statistiques détaillés, avec les commen-

ce qui serait au-dessous de l'èiendue des terres cultivées pour la Prusse seule, partie

de l'Allemagne. Le livre de Bernstein comporte, dans la partie statistique, un certain

nombre de discordances, quelques incohérence^ et quelnues manifestes erreur?,

peui-étre dues au traducteur ou à rim(iression, dans les dettes des recensements

notamment. Nous ne voyons pas que les opposants de Bernstein, par exemple

KHU'tsky, les lui ait reprochés. Elle» enlèvent peu de chose, d'ailleurs, à la force

démonstrative de l'ensemble. Nous ne faisons celle remarque que pour décliner

la respODSibililé de ces discordances de détail, d'ailleurs très difficiles à éviter

avec les statistiques otficielles qui ne sont jamais d'une absolue rigueur, ni tou-

jours concordantes enire elles. ^
v

^
,

» B-rnstein, Socialisme théorique etc., page li4.
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laires administratifs y relatifs, n'ont paru qu'en l'an 1901. Sur

la population présente en France, portée pour 38,269,01 1 ànies,

la population dite professionnelle ou active, travaillant en

France, était inscrite pour 18,712,689 personnes*; Técart

entre les deux chiffres doit représenter les enfants, vieil-

lards, femmes et autres gens n'exerçant aucune profession ou

emploi.

De ces 18,712,689 personnes constituant lapopulation dite pro-

fessionnelle ou active, il faut faire les déductions suivantes :

550,000 personnes composant « l'armée et les congrégations,

population comptée à part- »; 967,900 personnes des profes-

sions libérales et des services généraux de l'État; 899,772 do-

mestiques, employés du propriétaires, rentiers; ces trois dé-

ductions faites, il reste, pour la population active engagée dans

l'agriculture et les forêts, la pêche, l'industrie et le commerce,

un chiffre de 16, 295,017 personnes.

En se reportant maintenant à la partie du document ofliciel

qui concerne l'importance des établissements, voici les rensei-

gnements que l'on trouve; il est bon, pour les comprendre,

de citer le texte même : « Nous ne ferons entrer en compte

dans cette analyse, dit le document officiel '\ que les établisse-

ments occupant au moins un employé ou ouvrier. Considérons

d'abord trois grandes catégories : la première comprenant

l'agriculture et les forêts (section 4) ; la seconde, l'industrie

proprement dite (sections 3 et 4 et groupe 9 B); la troisième, le

commerce, y comprisles établissements de bains, de coiffure,

etc. (section 6 et groupe 8 A).

« Dans ces trois catégories le nombre moyen des salariés

des établissements sont les suivants :

1 Tone IV, concernant les Résultats statistiques du recensement des in-

dustries et des professions, page xv.

^ Ce singulier groupeinenl He l'arm'îe et des congrégations est le groupement

cfficiel, libellé comn^e nous le notons dans le texte.

^ Résultats statistiques du Recensement des industries etprofessions (Dé"

noDibremenl général de la population du 29 mars 1896). Tome l\, Résul-

tats généraux, page hxx. -^
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de patrons ou tout ou moins de travaîîleiirs isolés occupés en

dehors de tout atelier.

Même en dehors de Tagriculture, la proportion soit des pa-

trons, soit des travailleurs en dehors de tout atelier, si elle

n'atteint pas toujours la moitié, ne s'en écarte guère, d'après

le dénombrement de 1896. Sur 6,316,314 personnes occupées

dans l'ensemble des industries ' , il ne s'en trouve, on Ta \ti, que

3,786,475 qui sont, au titre de salariés, dans des établissements

occupant au moins un employé ou un ouvrier;[par conséquent il

en est 2,529,839, environ 40 p. 100, qui ou bien sont des patrons

ou des travailleurs isolés. D'autre part, sur les 1 ,602,056 per-

sonnes actives dans le « commerce, les spectacles et les

banques, » il n'en est que 657,457, qui sont des salariés,

ouvriers ou employés, dans des établissements occupant au

moins un employé ou un ouvrier; par conséquent, les 944,599

autres sont ou des patrons ou des travailleurs isolés.

Qnant à la partie de la population active qui travaille dans

des établissements occupant au moins un employé ou

un ouvrier, outre qu'elle n'atteint pas la moitié du total

de cette population active pour les trois grandes branches

de l'agriculture, de l'industrie et du commerce et qu'elle

dépasse à peine 60 p. 100 pour l'industrie considérée

isolément, on a vu par le tableau de la page 494 combien

elle est dispersée dans des exploitations en général de très

minime importance : la moyenne forme seulement 2.1 sala-

riés (ouvriers ou employés) par établissement pour l'agricul-

ture, 2.6 pour le commerce et 6.5 pour l'industrie.

Quand donc l'on croit que la concentration des travailleurs

dans de vastes ateliers est la règle, on est la dupe d'un mirage.

Ce qui est encore la règle, en France, dans les toutes dernières

années du xix" siècle, c'est le travail soit isolé, soit tout au

moins dans des ateliers minuscules. Même en ce qui con-

1 Résultats statistiques du recensement des industries et des professions

(Dénombrement de lS96), Tome IV, pi.-e xviii : ces 6.316,314 personnes se ré

pariLssent ainsi : -220,799 dans les industries extractives, 5,377,024 dans les in-

dustries de transformation, et 712,491 dans la manutention eties transports.
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cerne l'industrie proprement dite, les trois quarts au moins

des travailleurs sont dans ce cas.

Voici, toujours d'après le rapport officiel ci-dessus souvent

cité, les industries qui comportent en France une grande

agglomération. Le nombre moyen de salariés par établisse-

ment est de 512 pour les établissements industriels de l'État

et des Communes; de 467 dans la métallurgie du fer et de

l'acier; 414 dans les mines et minières; après ces trois branches

exceptionnelles, on tombe immédiatement à un chiffre moyen

beaucoup plus bas, à savoir : 126 salariés (ouvriers ou em-

ployés) en moyenne par établissement dans la métallurgie de

métaux divers, 124 dans la verrerie, 54 dans l'industrie coton-

nière et dans la fabrication du papier, 46 dans l'industrie lainière,

42 dans la fabrication de la faïence et de la porcelaine, 33 dans

la fabrication de l'alcool et du sucre, 28 à 30 dans les fabriques

de caoutchouc, la teinture et les apprêts, la fabrication des gaz

d'éclairage, etc. ;
puis l'on arrive à des chiffres très modiques :

19 à 23 salariés (ouvriers ou employés) par établissement en

moyenne dans l'industrie linière et dans les produits chimiques ;

15 à 16 dans l'industrie de la soie et dans celle des matières

explosives; 12 à 14 dans les fabriques de fécule et d'amidon, le

broyage des couleurs, les huiles animales, les engrais, la tôlerie,

l'industrie du livre ; 9 à 11 dans la chaufournerie, la clouterie, la

préparation des cuirs, la bonneterie, les cartonnages, les crins

et plumes, les huiles et corps gras, les produits alimentaires

divers, la construction mécanique, la tabletterie, les canalisa-

tions; enfin 2 à 8 pour les autres sous groupes non spéciale-

ment dénommés qui sont infiniment nombreux. C'est ainsi que

l'on arrive, pour tous les salariés ouvriers ou employés indus-

triels travaillant dans des établissements occupant au moins un

employé ou un ouvrier, à cette moyenne de 6.5 salariés par

établissement, en laissant de côté les 40 p. 0/0 environ des

personnes occupées dans l'industrie qui sont ou des patrons

ou des travailleurs isolés'.

* Résultats statistiques du recensement, etc., tome IV, p3ges Lxx etLXXi.
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Ces constatations précises doivent dissiper les idées exagérées

que Ton se fait sur les effets de la concentration de l'industrie

en général, il faudrait dire de certaines industries seulement'.

A première vue Ton ne s'explique pas qu'une aussi grande

dissémination du travail persiste dans un temps où l'éco-

nomie des forces, la bonne organisation des tâches, l'emploi et

l'usage efficace d'un puissant outillage, paraissent exiger

l'agglomération des travailleurs dans de très vastes établisse-

ments. Il est très intéressant de rechercher les causes qui

suscitent ou maintiennent cette situation, en apparence contra-

dictoire ou illogique.

1 Voici, à titre de renseignement, le nombre des établissements occiipint

plus de cent ouvriers et le total des ouvriers pour chaque catégorie :

Nombre iimyea
Nombre «ies ouvriers il'ouvriiis

par élahlisscinenl

chaque caU'.ïorio.

138
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Nous ne sachions pas que personne se soit livré, d'une façon

un peu approfondie, à cette investigation. M. Bernstein ne l'a

qu'approximativement fait', quoiqu'il ait fourni quelques

indications intéressantes ; nous nous en sommes, quant à nous^

longtemps préoccupé, et voici le résultat de nos recherches

sur les causes du maintien en partie, dans les anciennes bran-

ches, et surtout de l'incessant renouvellement et rajeunisse-

ment de la petite et de la moyenne industrie.

En premier lieu, pour beaucoup de produits, la supériorité

technique de la grande industrie sur la moyenne ou la petite

n'est pas assez grande pour compenser et surtout pour sur-

passer les aua/j/a^/es sociaux, en ce qui concerne les commandes,

les ententes et les relations entre producteurs et consomma-

teurs, de l'industrie moyenne ou petite. A un faible écart

dans les prix de revient, le petit ou le moyen fabricant ou

commerçant est souvent préféré pour la commodité, la proxi-

mité, les relations plus familières, l'accord plus facile.

En second lieu, beaucoup d'opérations industrielles ou

commerciales se sont détachées de la production domestique,.

1 (( La perpétuation et le renouvellement de la petite et de la moyenne indnstrip,

dit Bernstein, sont déterminés par deux séries de circonstnnces divisibles en

trois groupements » et il établit : 1° qu' « une quantité de métiers et de branchts

de métiers se prêtent presque aussi bien à la petite industrie qu'à la grande, tt

l'avantage qu'a celle dernière sur les deux autres n'est pas assez important pour

contre-balaacer certains inconvénients essentiellement propres à la grande indus-

trie )) ;
1° que « en beaucoup de cas la façon dont tel ou tel produit est rendu accei-

sible aux consommateurs plaide en faveur de la production en petit, comme par

exe.iiple pour la boulangerie » qui présente des « avantages sous le rapport des

relations directes avec le consommateur; » 3° que « en dernier lieu, mais pour

uae part considérable néanmoins, c'est la grande industrie elle-même qni donne

naissance à des industries petites ou moyennes par la fabrication en mas>e et

une diminution pro^iortionnelle des prix, des matériaux de travail, (matières

auxiliaires, fabrications inachevées), partiellement par répulsion de capitaux d'nrv

coté et par congédiement de l'autre. • Dans ce dernier cas rentrent notamment

presque tous les articles de luxe, du moins jusqu'à ce que l'emploi dans des

couches nombreuses de la population s'en soit suffisamment généralisé pour

donner lieu à une prodaclion par grandes mas>es. Voir Bernstein, Socia-

lisme théorique et Sociale-Démocratie pratique, page lOÛ à 103.)

Ces observations de Bernstein sont exactes, mais elles ne nous paraissei.t paa

assez fouillées et le classement des causes est incomplet.
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au courant du dernier siècle, et s'en détachent encore pour

s'ériger en métiers ou commerces spéciaux. Nous en citerons

quelques exemples : voici, d'abord, la boulangerie ; autrefois,

à la campagne, toutes les maisons faisaient elles-mêmes leur

pain; même dans les bourgs et les petites villes, c'était souvent

le cas. Il en était ainsi également pour le blanchissage : dans

les petites comme dans les moyennes maisons, à la campagne

et dans les petites villes, on lavait son linge à domicile ; aujour-

d'hui cette habitude a cessé, au moins en grande partie; ces

changements ont fait pulluler le nombre des boulangers et celui

des blanchisseurs. Il en est en partie de même pour la couture,

la confection des vêtements, les confiseries, les laiteries, les

fromageries, les cidreries et bien d'autres tâches. Cette évolu-

tion qui a séparé de la production domestique, pour les ériger

en métiers indépendants, nombre d'opérations, est un fait des

plus importants; c'est à peine si on l'a remarquée.

De même encore, au point de vue commercial, chaque petit

ou moyen producteur, agricole ou autre, cherchait à placer

lui-même ses produits ; il perdait beaucoup de temps en cor-

respondances ou déplacements à des foires ou des marchés pour

y arriver; aujourd'hui, des courtiers parcourent les exploita-

tions agricoles pour y acheter sur place le vin, le bétail, le blé,

et ce sont autant de commerçants nouveaux.

Voilà une cause importante de l'essor de certains métiers de

la petite industrie ; en voici une troisième : presque toutes les

inventions de la seconde partie du xix* siècle, sauf celle de la

vapeur, sont favorables à la petite et à la moyenne industrie,

soit pour les installations, soit du moins pour les réparations
;

ainsi la photographie, les sonnettes électriques, la lumière

électrique pour les appareils, les vélocipèdes, même les auto-

mobiles; il y a là toute une éclosion de petites et moyennes
industries nouvelles.

Certaines de ces petites ou moyennes industries en font renaî-

tre dautres qui avaient disparu ou étaient en train de dispa-

raître : ainsi, la bicyclette, l'automobile, dune façon générale

le tourisme, font renaître les petites et les moyennes auberges.
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Ajoutons que les petils moteurs à gaz, à l'air comprimé, au

pétrole, à l'alcool, à l'électricité, rendront encore, pour mille

usages, la situation du petit ou du moyen industriel plus favo-

rable que naguère.

Il y a juste trente ans, dans un de nos premiers ouvrages :

Le Travail des femmes au xix* siècle, publié en 1873, nous nous

étendions sur « ce que Ton peut attendre des perfectionne-

ments nouveaux dans la mécanique » pour le rétablissement

de l'atelier familial ou tout au moins du petit atelier occupant

une demi-douzaine ou une douzaine de personnes. Nous en-

trions dans un certain nombre de détails à ce sujet : « Les

moteurs mécaniques, écrivions-nous il y a trente ans, non

seulement ne sont pas aussi hostiles à la vie de famille qu'on

se plait à le croire ; mais ils peuvent même servir à sa restau-

ration. L'assertion peut paraître audacieuse, nous allonrs

essayer d'en démontrer la vérité. » Et nous fournissions à ce

sujet un certain nombre de faits intéressants ^

Sans prétendre, ce qui serait excessif, que les grandes agglo-

mérations d'ouvriers soient appelées à disparaître ou même
cesseront de se développer dans les productions qui exigent un

immense outillage et une division très perfectionnée et très

minutieuse du travail, il est certain que de nombreux indices

témoignent que la petite et la moyenne industrie ont encore et,

sans doute, auront toujours de vastes domaines à elles réser-

vés. Les nouvelles forces motrices, plus souples, plus divi-

sibles que la vapeur, paraissent en témoigner; de même les

petites machines ingénieuses d'usage individuel, comme la ma-

chine à écrire qui s'ajoute à la machine à coudre et qui peut

êlre suivie de beaucoup d'autres de même nature -.

En quatrième lieu, la population, s'étant enrichie et raffinée,

a besoin de produits nouveaux très soignés qui conviennent

1 Voir noire ouvrage : Le Travail des femmes au xix'* siècle, puges414 it

suivantfs.

- 0;i peut consulter à ce S'iVi IViuvrage de M. Hrants, professeur à l'univer-

sité de Lciuvain : La petite Industrie contemporaine : Lecoffre, 1901, et divers

au:reî, d'ailleurs.
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parfaitement à de moyennes installations
;
que Ton compte,

par exemple, le nombre des fleuristes à Paris et dans toutes

les villes de quelque importance. Presque tous les produits

de luxe ou de demi-luxe sont dans ce cas ; la petite et la

moyenne industrie leur conviennent; la carrosserie fine, par

exemple, la ferronnerie d'art, etc.

11 y a aussi des besoins communs qui ne peuvent guère être

desservis que localement: c'est ainsi que toutes les petites

villes ont maintenant des imprimeries, des librairies, des pa-

peteries plus importantes et plus nombreuses qu'il y a un

deiiii-siècle ou un siècle; les deux dernières branches citées-

sont d'ordre commercial, mais la première est d'ordre indus-

triel.

Cinquièmement, la grande industrie est elle-même, dans

beaucoup de cas, génératrice de petites industries locales

auxiliaires; ainsi, à tous les engins qu'elle fournit, il faut des

r parations et de l'entretien ; très souvent, cet entretien gagne

à être fait localement; et les grandes maisons de production

ne peuvent avoir partout, ni partout envoyer des agents pour

cet entretien et ces réparations. Il se forme alors de petites

maisons locales, qui se chargent de cet entretien, de ces ré-

parations, en réunissant en général plusieurs spécialités : ces

petites maisons sont, en quelque sorte, les satellites de la

grande industrie; mais elles restent indépendantes, tout en

ayant été suscitées par elle.

Ce qui se fait surtout en grand, ce sont ou les machines et

les instruments, ou les objets manufacturés n'étant pas para-

chovés et ayant en partie le caractère de matières premières.

Ainsi, ce ne sont pas toutes les industries et tous les com-

merces qui se concentrent ; ce sont seulement quelques-uns ;

on n'aperçoit que ceux-là et l'on ferme les yeux au pullule-

ment de toutes les petites et les moyennes industries nou-

velles.

Quand donc on examine attentivement le monde industriel

on comprend mieux l'augmentation du nombre des patentes,

en dépit des machines et de la division du travail, et l'on se
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convainc que cet homme au sujet duquel on disserte tant, le

fondateur du prétendu socialisme scientifique, Karl Marx,

n'était qu'un observateur médiocre et étourdi, sinon un

mystificateur prétentieux.

Il serait, sans doute, imprudent de faire des pronostics sur

les dimensions de la production dans Tavenir; mais il est pro-

bable qu'elles resteront variées. Rien n'indique comme pro-

chaine, ni comme fatale à une échéance même très lointaine

la disparition de la moyenne et de la petite industrie. Les di-

mensions que l'on doit donner à chaque genre de production

dépendent de la technique du moment, et cette technique peut

considérablement se modifier, et, par le fait, elle se modifie

sans cesse. On ne conçoit guère que certaines branches de pro-

duction puissent échapper désormais à la grande industrie, par

exemple la fabrication de la fonte, celle des rails, des locomo-

tives et des ponts métalliques, la filature aussi du coton. Mais,

d'un autre côté, on voit certaines branches de la production

qui semblaient définitivement échues à la grande industrie faire

soudain une part considérable à la moyenne et à la petite : tel

est le cas de l'industrie des transports, avec le développement

du cyclisme et l'essor naissant, mais puissant, de l'automobi-

lisme. Ce cas ne restera pas unique.

Au cours d'une étude assez récente sur la grande et la

petite industrie, où nous exposions, dans notre journal

VFconomiste Français, quelques-unes des idées qui précèdent,

nous citions la raffinerie de sucre comme vouée au régime de

la très grande industrie; nous ajoutions qu'il fallait bien une

ou deux douzaines de millions pour exploiter, dans de bonnes

conditions, une raffinerie de sucre; nous reçûmes à ce sujet,

de l'un des grands raffmeurs de Paris, une lettre qu'a publiée

YÉconomiste Français du 12 octobre 1901 et d'où nous

extrayons les passages suivants très caractéristiques :

« Parmi les industries qui se concentrent entre quelques

mains vous citez les raffineries. C'était vrai jusqu'en 1890

en^^^on, ce ne Test plus depuis cette époque. La substi-

tution des plaquettes aux pains de sucre a réduit à deux
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jours une fabrication qui en demandait quinze auparavant.

« Les grandes raffineries ne se sont pas agrandies et le

nombre des petites a augmenté. Le nombre des raffineries qui

était d'à peu près 20, de 1880 à 1890, est passé à 32, et il y a

une tendance marquée à la dissémination de cette industrie.

Quant au capital^, beaucoup de ces petites usines en ont un

inférieur à 1,200,000 ou 1,500,000 francs. »

Les proportions de la grande, de la moyenne et de la petite

industrie dépendront, à chaque instant, de la technique pour

chaque branche particulière de la production, ainsi que des

considérations de commodité de relations entre producteurs et

consommateurs,lesquelles viennent parfois, quand l'écart entre

les conditions techniques est modique, maintenir ou donner

l'avantage à la petite ou à la moyenne industrie sur la grande.

Il faut, dans des matières aussi complexes que les questions

économiques et sociales, se garder des généralisations exces-

sives. C'est ainsi que Malthus s'est trompé, en ce qui touche du

moins les nations très civilisées, dans sa doctrine sur la

population et surtout dans les conclusions qu'il en tirait ou

les applications qu'il en faisait; pareil mécompte est arrivé à

Ricardo avec sa loi sur la Rente de la Terre et les consé-

quences que lui ou ses diciples attribuaient à cette loi; c'est

de la même façon que tous les économistes socialisants et

les socialistes, depuis Sismondi jusqu'au collectiviste Karl

Marx et ses élèves, se sont fait des illusions sur l'accapa-

rement fatal de toute la production ou de presque toute par

la grande industrie.

Un des autres points importants de la doctrine de Marx,

c'est sa théorie des crises industrielles et commerciales. Son

disciple, Bernstein, passé à l'état de critique, consacre à cette

théorie des réflexions assez étendues sous le titre : Les crises et

les possibilités d'adaptation de la société moderne. Karl Marx

avait rattaché sa théorie des crises à celle de la concentration

de la production : « La cause dernière de toutes les crises éco-

nomiques, écrivait-il dans le troisième volume du Capital, est

toujours dans la pauvreté et la consommation limitée des
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masses, en présence de ce penchant de la production capitaliste

à développer les forces productives, comme si èeule la capa-

cité de consommation absolue de la société constituait ses

limites. » Bernstein fait remarquer que cette théorie ne diffère

guère de celle de Rodbertus, et nous-mème avons signalé (voir

plus haut, page 471), d'après Engels dailleurs, que l'écono-

miste socialisant Sismondi avait, avant 1820, présenté une for-

mule analogue. Parmi des observations un peu longues et dif-

fuses, Bernstein se demande « si l'énorme extension territoriale

du marché international, jointe à l'extraordinaire réduction du

temps nécessaire aux communications et aux transports, n'a

pas multiplié à tel point les possibilités de compenser les per-

turbations et si la richesse énormément accrue des états indus-

triels de l'Europe, jointe à l'élasticité du crédit moderne et à

l'institution des cartels industriels, n'a pas à tel point diminué

la force rétroactive des perturbations locales et particulières que,

pour un temps assez considérable, les crises commerciales

générales, sur le modèle des crises antérieures, soient devenues

improbables. » Ayant posé la question en ces termes très-

clairs, il n'y répond pas, ce qui équivaut à une afQrmative.

Il ajoute plus loin cette considération assez remarquable : « La

spéculation est conditionnée par les rapports mutuels des cir-

constances connaissables et inconnaissables. Plus les dernières

prévalent et plus la spéculation florira, et plus elles sont

refoulées parles premières, plus le terrain lui manquera. C'est

pourquoi, les extravagances les plus folles de la spéculation

commerciale coïncident avec le commencement de l'ère capitaliste

et que la spéculation célèbre d'habitude ses orgies les plus

sauvages dans des pays d'un développement capitaliste récent.

Dans le domaine de l'industrie la spéculation florit surtout

dans les nouvelles branches de production. Plus ancienne est

une branche de production, en tant qu'industrie moderne, et

plus — exception faite pour la fabrication des articles de

mode proprement dits — la période spéculatrice cesse d'y

jouer un rôle déterminant. Les conditions du marché et les

mouvements du marché sont plus aisément contrôlés et mis



l'évolution DL: S0CL\LISME depuis 189o. SOS

on compte avec plus de certitude. » Ces remarques, sans avoir

beaucoup d'originalité, se trouvent, sous la plume deBernstein,

présentées d une façon saisissante.

Le socialiste allemand, après avoir rendu hommage aux

cartels, li'usts, syndicats ou associations d'entrepreneurs, dont

l'action lui paraît plus régulatrice que perturbatrice, conclut

ainsi : « Des dépressions locales et partielles sont inéluctables,

mais l'arrêt général, étant donnés l'organisation et l'extension

actuelle du marché international, et notamment Vénoynne essor

de la production des vivres, ne l'est pas. Ce dernier fait est de la

plus haute importance pour notre problème. Rien peut-être n'a

contribué autant à l'atténuation des crises économiques ou n'a

empêché leur développement comme la baisse de la rente et

celle du prix des vivres K »

Voilà, certes, une conclusion consolante. Elle concorde, de

tout point, sinon avec les idées des économistes anglais du

commencement ou du milieu du xix' siècle, Ricardo, Stuart

Mill, qui vivaient sous la perpétuelle obsession d'une prétendue

loi d'accroissement constant de la rente du sol et du prix des

subsistances, du moins avec la théorie que nous avons, dans,

tous nos ouvrages, soutenue, démontrée et propagée 2. L'ave-

nir des nations civilisées, sous le régime économique libéral

que les socialistes pensent flétrir du nom de capitalisme,

apparaît donc, de l'aveu de Bernstein même, comme rassurant.

Toute la théorie des crises de Karl Marx, devant produire

l'écroulement catastrophique de la société capitalistique, est

ainsi détruite.

Les crises économiques les plus graves et les plus intenses

sont celles des pays primitifs, des sociétés ou des industries

non-capitalistiques, pour employer le jargon socialiste : ainsi

' Bernsiein, op. cil., (lages 123, 128, 133,136, 143 et 144. Les mois toulijrnés

!'• sont dans la texte de Berns"ein.

2 Voir les développements des deux parties prf'cédentes du présent ouvrage,

et .iiissi notre Essai sw la répartition des richesses et la tendance à une

moindre inégalité des conditions, égalernenl noire Traité théorique et pratique

d'économie politique.
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les famines périodiques aux Indos ou on Russie et la crise qui,

au moment où nous écrivons (fin de 190'2), éprouve si durement

les populations des eûtes du Finistère vivant principalement de

la pèche de la sardine, ce poisson s'étant pendant la campagne

dernière écarté des parages où il se tenait d'habitude. La

misère est intense sur ces côtes, par cette calamité naturelle,

et afïlige une centaine de mille habitants de la Bretagne.

Nous avons étudié la partie la plus vivante et la plus importante

du livre deBernstein, celle où ce disciple, élevé dans les leçons

de Marx et d'Engels, légataire même intellectuel de ce dernier,

démolit radicalement le fragile échafaudage de sophismes qui

constituait leur prétentieuse doctrine ; aussi est-il traité par

les collectivistes les plus violents d'apostat: « C'est parce que

« je ne présente pas la situation des ouvriers comme déses-

« pérée, que je reconnais la possibilité de l'améliorer et beau-

« coup d'autres faits encore constatés par des économistes

« bourgeois, que M. Plekhanow me rejette dans les rangs des

« adversaires du socialisme scientifique. » « Socialisme scien-

« tifique », en effet. Si jamais le mot science est devenu du

« cant ^ pur, c'est ici. La phrase de la désespérance de la situa-

« tion de l'ouvrier a été écrite il y a plus de cinquante ans.

« On la rencontre dans toute la littérature radicale socialiste

« de 1830 à 1850, et beaucoup de constatations semblaient la

« justifier. Ainsi, il est compréhensible que Marx, dans La

« Misère de la Philosophie, aflirme que la somme des frais

« d'entretien minimum de l'ouvrier constitue son salaire

« naturel ; que dans le Manifeste communiste les auteurs

« déclarent catégoriquement que « l'ouvrier moderne, par

« contre, au lieu de s'élever avec le progrès de l'industrie,

« tombe toujours plus au-dessous des conditions de sa classe.

« L'ouvrier devient un indigent et le paupérisme se développe

« plus rapidement encore que la population et la richesse ; »

« qu'on lise dans les Luttes de classes que la moindre amélio-

<( ration dans la situation de l'ouvrier « sera toujours une

1 Le mot anglais ccoit signifie prinniiivement : alféterie, chant monolone, puis

jargon, argot et ici baliverne.
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u iiiopie dans la République bourgeoise » La désespérance

« de la situation de l'ouvrier serait donc un axiome inébran-

« lable du socialisme scientifique. Tandis que reconnaître les

« faits qui contredisent ces assertions, c'est, d'après M. Plekha-

« now, marcher sur les traces des économistes bourgeois qui

« ont constaté ces faits *. »

Il est absolument certain que Bernstein suit les traces de ces

« économistes bourgeois »; il n'a ni à le contester ni à en

rougir. La vérité, quel que soit celui qui l'a découverte ou dé-

montrée, mérite toujours qu'on vienne à elle. Sur un autre

point, Bernstein se rapproche de nous. Nous avons, en effet,

dans un de nos premiers ouvrages, admis que « les griefs du

commencement du xix" siècle contre la grande industrie étaient

fondés », mais nous prouvions qu'ils tenaient à la soudaineté

de rétablissement de la grande industrie et à la rapidité de sa

généralisation, que les conditions défavorables, sur plus d'un

point, du nouvel état de choses ne tarderaient pas à s'atténuer,

puis à disparaître. Nous avions même trouvé une formule assez

saisissante, qui a été accueillie par un certain nombre d'au-

teurs à l'étranger, en désignant cette période d'éclosion ou, si

l'on veut, d'explosion, par le mot de période chaotique de la

grande industriel Peu à peu, le chaos s'est organisé; cette ère

d'organisation n'est pas encore finie et elle ne le sera, sans

doute, jamais; le régime industriel libéral porte en lui une

puissance inépuisable d'amélioration.

C'est sous l'impression encore vive des maux de cette pé-

riode chaotique de la grande industrie que Karl Marx a pré-

paré et écrit ses divers ouvrages et notamment ses trois

volumes sur Le Capital. Il suffit, pour s'en convaincre, de

voir les sources où il puise. Ce sont surtout des enquêtes

portant sur les années 1847-1848 ou antérieures et, exception-

1 Bernslein, op cit., pages 280 et 281.

2 Voir notre Essai sur la Répartition des Richesses, particulièrement les

chapitres xiv, xv, xti et xvii. L'auteur anglais d'un excellent ouvrape sur le

socialisme, M. Flint, professeur à l'Université d'Edimbourg {Socialism, un fort

voinœe in-8°, Londres, 1894), nous a emprunté, comme frappante et vraie, cette

expression de période chaotique de la grande industrie.
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nellement, pour des sujets spéciaux, des enquêtes relatives

aux années 1857-58 ^ Kautsky, le théoricien actuel du

Marxisme intégral, est obligé de reconnaître que, dans toute

cette première partie du xix" siècle, la population ouvrière

b.itannique fut dans une situation de détresse anormale-. Par

1 Engels, dans la Préface au troisième volume ^josihume) du Capital de

Kar! M^rx (page viii de la traduction.fr. nçiise), s'exprime ainsi sur les docu-

ments qui ont servi de matériaux à l'ouvrage : « Il n'a été fait usage, mais

larjiement, qub des quatre rapports parlementaires suivants :

1« Reports from Committees (Chambre des Communes), volume VIII

Commercial Distress, vol. II, part I, 18'47-48. Minutes of Evidence (Document

cite sous le titre : Commercial Distress 1847-48).

2° Secret Commiltee of Ihe House of Lords on Commercial Distress 1847.

Report printed ISiS. Evidence printed 1857. (L' « Evidence printed » avait

été considérée comme trop comprometti^nte pour 1848). Ce i o nrrent est désigné

dans le texte par CD. 1848-57.

3» Report : Bank Acts 1857 et Report : Bank Acts 1858 Ces deux docu-

ments sont les rapports de la Commission de la Chambre des Communes sur le

fonctionnement des Bank Acts iJe 18i4 et de 1845, accompagnés des dépositions

recueillies aux enquêtes. Ils sont désignés par C.B. (parfois C.A.) 1857 ou 1858. n

Ainsi parle Engels sur Us documents où a puisé son maître pour se faire une

image de l'industrie moderne.

On voit que non seulement ils appartiennent à la période chaotique de la

grande industrie, mais que les deux premiers, les plus importants, concernent

une année célèbre par les suites d'une famine très rigoureuse et par une

révolution.

On ce pouvait donner à son observation une base plus étroite et plus fragile;

cette documentation restreinte et d'un caractère anormal suffirbii seule à enlever

la plus grande partie de leur valeur positive aux critiques de Karl Marx cor re

lï jorété existante.

2 Voici cet aveu curieux et topique de Kanst^ky (Le Marxisme et son critique

Bernstein, page 184) : « La période de 181 2 à 1847 a été la plus mauvaise (jOuf

la pipulalion ouvrière de l'Angleterre; c'est le temps auquel Engels a emprunté

les iiescriptions de sa Situation des classes ouvrières, le temps où le prolétariat

toii.tia dans le paupérisnif et le crime, oii 'a dégénérescence physique et morale

du prolétariat n'était arrêtée ni par des lois en faveur des ouvriers, ni par un

énergique mouvemînt syndical. » Ce n'est pas seulement l'absence de mouvement

syiilical (les Trades Unions) ou de lois protectrices pour les ouvriers, dirons-

ijous, qui causèrent ces maax dans la population ouvrière des fabriques pendant

!a première moitié du xix<= s-iecle ; c'est aussi et surtout la soudaineté et la

nouveauté de ce phénomène, la constitution de la grande industrie; elle eut des

effets immédiats d'enrichissemeni pour les classes aisées ou riches, d'abaissement

de.? prix pour les consommalears, mais aussi de profonde perturbation pour la

classe ouvrière tant des fabriques improvisées que des métiers à domicile qu

continuaient obstinément la lutte. Le déracinement subit de populations entières
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cet aveu, Kaustsky, sans s'en rendre compte, détruit toute la

portée des observations de faits contenues dans les livres de

Marx. Toutes les descriptions que fait Marx et qui, quoique

fort exagérées, avaient, au début et vers le milieu du

xix^ siècle, quelque fond de vérité, sont aujourd'hui complè-

tement surannées.

Si les collectivistes violents accusent nettement Bernsttin

d'apostasie, les chefs du parti sont moins durs à son égard.

Tout en le combattant, ils ont pour lui des ménagements,

parce que, s'il a critiqué la doctrine de Marx et abandonné le

prétendu caractère scientilique de son socialisme, il n'a pas

répudié le parti; il continue à lui appartenir et il y compte des

adhérents nombreux; aussi a-t-on vu plus haut (page 462) que

Kautsky, le représentant actuel le plus attitré des idées de

Marx, tout en déplorant ses égarements, le considère, en

quelque sorte, comme un enfant prodigue. Il n'en est pas

moins constant que Bernstein a porté le coup de grâce au

Marxisme; Kautsky lui-même, au sujet de sa thèse bien dé-

montrée que « le nombre des possédants augmentait depuis

longtemps au lieu de diminuer », lui disait mélancoliquement,

au congrès de Stuttgard, ce qui n'était aucunement une

réponse : « Si cela était vrai, l'époque de notre victoire serait

non seulement très éloignée encore, mais nous n'arriverions

jamais au but. Si c'est le nombre des capitalistes qui augmente

et non pas le nombre des dépossédés, nous nous éloignons

toujours davantage du but à mesure que se réalise le progrès,

et c'est alors le capitalisme qui s'établit et non pas le socia-

lisme'. »

Sauf que le mot de capitalisme n'est nullement la contre-

ei la modilication radicale de leurs habiludes devaient avoir des conséquences

trèstroublaotes, d'ordre passager heureusement; c'est celle période que nous avons

appelée : la période chaotique de la grande industrie. Toutes les descriptions

qui s'y rapportent, non seulement celles de Marx et de Proudhon, mais auss

celles de Léon Faucher ou de Blanqui l'aîné, et en partie celles de Stuarl Miil

visent une période de transition qui a disparu sans pres^que laisser de (rzces, et

n'ont, pour la plupart, aucun rap,>oit avec la situation industrielle actuel'o.

* Bernstein, op. cil,, page îbO.
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partie de celui de socialisme, pus plus d'ailleurs que le mot

d'individualisme dont on se sert si souvent à tort, cette apos-

trophe de Kautsky touche la vérité : pour les esprits impartiaux

et bons observateurs, quels que soient les lois et les règle"

ments arbitraires imposés par la passion ou l'ignorance, c'est,

pour peu que l'on veuille le bonheur et la prospérité du

genre humain, le libéralisme qui doit s'établir et non pas le

socialisme. La contre-partie du socialisme, en effet, c'est le

libéralisme, et nullement l'individuaUsme ou le capitalisme

Nous nous sommes longuement arrêté, moins à cause de son

originalité propre que du retentissement et des conséquences

qu'elle a eues, à la première partie du livre de M. Bernstein;

nous avons tenu à le laisser parler souvent lui-même.

La seconde partie du livre, tout en présentant de l'intérêt,

mérite moins d'attention; ses adversaires, comme Kautsky %
l'ont presque négligée. Elle traite de La Mission et des

facultés d'accomplissement de la Sociale Démocratie. Elle est plus

empreinte de banalité. Renonçant à bouleverser la société de

fond en comble, à détruire la propriété et à supprimer les

classes diverses, Bernstein place son espoir dans les associa-

tions ouvrières, les sociétés coopératives et autres organismes,

qui ne sont pas nécessairement le produit de la contrainte. Il

vante aussi ce que l'on a appelé le socialisme municipal, c'est-

à-dire la transformation en services municipaux de diverses

industries; nous parlerons brièvement plus loin de ces aspira-

tions ou de ces projets, dont certains comportent des réserves

ou même doivent être combattus. Mais tous ces plans oppor-

tunistes, quoique empreints encore de rêve et parfois perni-

cieux, différent notablement du Collectivisme de Marx,

La révision de la doctrine marxienne, à laquelle s'est livré

Bernstein dans l'ouvrage que nous venons d'étudier, nous a

valu, de sa part, plus récemment encore, un exposé philoso-

phique sommaire qui contient un jugement plus général et

dont il convient de s'occuper. Nous voulons parler de l'opus-

' Voir son livre ; le Marxisme et son critique Bernstein, t&Oû.
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cule qui porte pour titre dans la traduction française : Socia-

lisme et Science^. II s'agit d'une conférence faite le 17 mai 1901

devant le groupe d'études sociales des étudiants de l'Univer-

sité de Berlin. Le texte de cette conférence y est reproduit

avec quelques variations ou extensions et des notes et appen-

dices. Le groupe de l'association, devant lequel parlait

Bernstein, Socialivisenschaftliches Studentenverein a été sup-

primé depuis, comme nous l'apprend la préface.

Bernstein, dans cette étude d'un caractère tout général,

enlève nettement au socialisme de Marx le caractère scienti-

fique qu'il revendiquait, et il rejette le collectivisme, tout au

moins le collectivisme intégral et prochain, dans le monde

des hypothèses gratuites. Il déclare « renversée la thèse que

là plus-value a fait du socialisme une science ^. » II s'en prend

au postulat d'Engels et de Marx qui « se fondaient, pour récla-

mer le communisme, sur la banqueroute nécessaire, qui

s'accentue d'une façon de plus en plus visible chaque jour, du

mode de production capitaliste^»; et il prouve, au contraire,

que ce qui est en état de banqueroute ce sont les diverses

formules successivement admises par les socialistes.

Citons-le textuellement : « Il s'agit maintenant de savoir si sa

fin (du mode de production capitaliste) sera une catastrophe,

s'il faut attendre cette catastrophe dans un avenir prochain et

si elle conduira nécessairement au socialisme. Et à cette ques-

tion ou, plutôt, à ces questions, les socialistes ont fait des

réponses assez divergentes. Il en serait de même pour d'autres

hypothèses ou déductions d'où les socialistes ont prétendu

tirer la preuve du socialisme. Qu'il me suffise de vous rap-

peler le sort de la « loi d'airain des salaires », cette formule

usitée par Lassalle pour agiter les masses. Rarement on a cru

aussi fermement et d'une conviction aussi profonde en une

doctrine économique. Longtemps elle fut un mot d'ordre

dans les mouvements ouvriers, comme le symbole à la vue

* Paris, Giard et Brière, éditeurs, 1903.

2 Socialisme et Science, page 21.

' Op. cit., page 23.
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duquel les plus dévoués et les plus vaillants des militants

retrouvaient leurs forces. Pourtant un jour vint où, avec une

netteté presque brutale, on établit que « cette loi » n'en était

pas une, qu'elle n'avait aucune base scientifique, qu'elle devait

disparaître de notre programme. Et alors, si je suis bien

informé, ce ne fut pas sans de douloureux déchirements inté-

rieurs que bien des militants se résignèrent à admettre la nou-

velle doctrine; — il le fallut bien cependant. Aujourd'hui cette

u loi» ne compte plus; personne n'en parle, ce qui, à mon
sens, est excessif. Permettez-moi de vous rappeler cette autre

conception d'après laquelle la condition économique des tra-

vailleurs empirerait nécessairement^ deviendrait de plus en

plus intolérable à mesure que le capitalisme se développerait,

théorie connue sous le nom de « théorie de la paupérisation »

{Verelendungslheorie). Elle a été un moment très répandue,

elle paraissait avoir une base scientifique solide, elle a inspiré

plusieurs passages du Manifeste Communiste; on la retrouve

encore dans de nombreux écrits de la génération socialiste

postérieure, — or, aujourd'hui, elle aussi est abandonnée. Je

pourrais citer encore l'idée du parallélisme entre l'évolution

industrielle et l'évolution agricole, l'idée de la diminution pro-

gressive du nombre des capitalistes, la conception de l'égali-

sation sous l'influence du machinisme de toutes les espèces de

travaux, toute une série de théories qui passaient pour scienti-

fiquement établies et qu'on a reconnues être fausses — ou

plutôt, pour ne rien exagérer^ — n'être que partiellement

vraies * »

.

Ainsi, sous l'impitoyable critique de Bernstein, jtïdis son

apôtre, se dissolvent tous les postulats, les idoles en quelque

sorte du prétendu socialisme scientifique. Tous ces théorèmes

sophistiques qui se traduisaient, pour le vulgaire béat et

crédule, en de véritables dogmes tombent les uns après les

autres. Élevant encore davantage la question, Bernstein se

demande « s'il existe un lien intime entre le socialisme et la

1 Beinslein, Socialisme et Science, i)agts'24 à 26. Les mots soulignés le sont

dans le texte de l'auteur cite. Il en sera de ar.éme pour les citations suivantes.
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science, si un socialisme scientifique est possible, et— comme
socialiste j'ajoute — si un socialisme scientifique est néces-

saire ». Par une analyse très fine, il conclut pour la négative :

« Quand on parle de socialisme scientifique, il ne peut être ques.

lion que d'un effort po«r justifier les aspirations, les revendica-

tions socialistes, que de la théorie qui les fonde. Le mouvement

socialiste en tant que manifestation collective constitue, à

la vérité, l'objet d'étude de cette théorie qui cherche à le com-

prendre, à l'expliquer et ainsi à lui fournir des armes et à

l'éclairer sur lui-même ; mais ce mouvement est évidemment

aussi peu un mouvement scientifique que le soulèvement des

paysans allemands, la Révolution française ou tout autre conflit

historique. Le socialisme comme science s'adresse à notre

besoin de connaître; le socialisme, en tant qu'il est un mouve-

ment, a pour principal mobile l'intérêt... Entre la science, qui

représente notre besoin de connaître, et un intérêt politique

ou économique quelconque, il peut donc toujours y avoir

opposition '. »

Non seulement il peut y avoir opposition, mais il y a de

grandes chances pour que cette opposition se rencontre. A la

différence de Fourier et de Saint-Simon, grands idéalistes et

grands pacificateurs, le prétendu socialisme scientifique de

Marx a ravalé sa conception et sa méthode à celles d'une lutte

de classe. « Le socialisme moderne est présenté par Engels,

écrit encore Bernstein, cet ancien apôtre, devenu un critique,

un dissecteur inexorable, comme le produit de la lutte déclasse

qui dans la société actuelle oppose les non-propriétaires aux

propriétaires, les travailleurs salariés aux bourgeois. 11 est

clair qu'ainsi défini le socialisme ne consiste pas en un mou-
vement purement scientifique. La lutte de classes est une

lutte d'intérêts ; il ne s'agit, cependant, toujours ici que

d'une lutte dont la fin essentielle est de faire valoir les inté-

rêts d'une classe ou d'un parti ;
— il ne s'agit pas de proposi-

i Opvs citatum, pages 27 à 30. Bernstein, en employant le mot ù'intére't,

dit qu'il peut ne pas s'agir seulement de l'intérêt matériel ou personnel, mi.is

aussi û'un intétél moral ou idéal, mais que cela ne change rien à la qafslioD.

33
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tions scientifiques, sinon dans la mesure où la science s'ac

corde avec l'intérêt. i 11 faudrait lire tout ce développement,

que nous ne pouvons que faire connaître dans ses traits prin-

cipaux : « En tant que doctrine, le socialisme est la théorie de

cette lutte (lutte de classe) ; en tant que mouvement, il se rat-

tache à un but déterminé : la transformation de l'ordre social

capitaliste en une société réglée selon des principes collecti-

vistes. Cette fin n'est cependant pas une prévision théorique

telle qu'on en puisse attendre la réalisation plus ou moins

fatale; c'est dans une certaine mesure une fin voulue, dont la

réalisation exige qu'on lutte pour elle K » Confondre avec la

science un mouvement vers « une fin voulue » dans l'intérêt

d'une classe, c'est à coup sûr l'un des plus grands vices de

raisonnement qui se puissent concevoir.

Bernstein, dans cette remarquable conférence, pleine de phi-

losophie, revient, à plusieurs reprises, sur ce point capital :

« La seule question qui se pose est de savoir si et jusqu'à

quel point le fait d'être un parti politique laisse au socialisme

cette impartialité théorique, première condition de la vraie

science. » Et soit qu'il considère le socialisme comme un

mouvement vers un but déterminé, soit qu'il le regarde

comme une théorie, deux points de vue dilTérents, il ne peut

lui reconnaître un caractère scientifique. Les doctrines en

sont « subordonnées à des fins déterminées qui impliquent

non une connaissance, mais un vouloii' », et quanta la théorie

elle-même, elle est tout imprégnée d'un idéal de réalisation

hypothétique concernant une société future, elle répond à des

aspirations plutôt qu'à des observations : « Le socialisme n'est

et ne peut être exclusivement une science, une pure science.

Déjà son nom le montre; les sciences n'ont pas de nom en

isme; les noms en isme désignent des aspirations, des sys-

tèmes de pensée et de déduction, mais jamais des sciences.

Le fondement d'une vraie science est l'expérience ; la science

a pour base un savoir accumulé. Le socialisme, lui, est !a

* Opus citatiim, pages 31 et Z'i.
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théorie d'un ordre social à venir, et c'est pourquoi ce qu'il y <1

en lui de caractéristique échappe à toute démonstration scien-

tifique '. »

Ainsi, dans cette révision nouvelle, faite de haut, des i)rin-

cipes du socialisme de Marx, Bernstein complète, en lui don-

nant une forme plus philosophique et plus sereine, sa cri-

tique destructive du système. « Le socialisme scientifique >;

est définitivement détruit; l'idole, devant laquelle deux généra-

tions s'inclinèrent, s'effondre sans rien laisser qui fasse figure.

Le mouvement qui s'est produit en Allemagne a quelque

analogue en France : chez nous aussi, il s'est effectué un

ébranlement et produit un schisme dans le socialisme, mais

d'une nature différente. Il s'agit, en effet, chez nous, beau-

coup plus de tactique que de doctrine. Chose étrange, la doc-

trine collectiviste n'a pas été répudiée par les soi-disant

modérés du parti socialiste.

Entre M. Jules Guesde, d'une part, le fidèle continuateur de

Marx, et MM. Jaurès et Millerand, qui sont considérés comme
les socialistes transigeants, il n'y a eu aucune rupture doctri-

nale, telle que celle qui s'est effectuée entre Bernstein et les

tenants allemands du Socialisme dit scientifique.

MM. Jaurès et Millerand apparaissent comme des politiciens,

qui pratiquent un socialisme opportuniste, satisfaits s'ils

peuvent s'immiscer dans les pouvoirs publics et les conquérir

graduellement. Ils continuent, toutefois, de se proclamer, le

premier surtout, à l'occasion, collectivistes. Ils ne font pas,

il est vrai, abus de manifestes; mais quand ils se trouvent

dans la nécessité d'en faire, le mot de collectivisme apparaît,

sans atténuation, sous leur plume ou dans leur bouche ^.

1 P-ernsiein, Socialisme et Science, pages 42, 45, 47.

- M. .VMIerand, toutefois, comme on le verra plus loin, paraît tendre à se

séparer davaniat-'e du socialisme doctrinal; sans en rien renier jusqu'ici, il tombe

dans une sorte de simple radicalisme à tendances socialisantes, ce qui l'a fait se

séparer, dans certains votes, en janvier 1903, à la Chambre, des 50 à 60 députés

socialistes purs et ce qui lui a valu au Reichstag allemand, dans le même mois,

les éloL'es du chancelier de l'Empire, le comte de Bulow, s'écriant aux socialistes

de cette assemblée: « Quand aurez-vous un Millerand rarmi voas ? •



516 LE COLLECTIVISME.

M. Jaurès même va plus loin; et, comme si le terme collec-

tivisme n'était pas assez clair, il lui substitue souvent, quoiqu'il

n'y ait pas ici synonymie complète, celui de communisme. C'est

ce qui lui arrive à mainte reprise dans un volume publié en

1902 sous le titre de Etudes socialistes K A vrai dire, ce

n'e»t là qu'un recueil d'articles, écrits au jour le jour et offrant

peu d'unité. Le seul morceau de ce volume qui puisse pré-

tendre à une valeur doctrinale est l'Introduction, portant pour

sous-titre : Question de Méthode, et s'étendant sur 58 pages.

L'ancien professeur de philosophie y fait rétrograder le Collec-

tivisme assez vague de Karl Marx jusqu'au simple et brutal

Babouvisme; parlant des ouvriers, des prolétaires qui ont

maintenant un idéal et s'appropriant manifestement leurs

idées, il écrit : « A la propriété individuelle et capitaliste, qui

assure la domination d'une partie des hommes sur les autres

hommes, ils veulent substituer le communisme de la production,

un système d'universelle coopération sociale qui, de tout

homme, fasse, de droit, un associé. Ils ont ainsi dégagé leur

pensée de la pensée bourgeoise; ils ont aussi dégagé leur

action de l'action bourgeoise. Au service de leur idéal commu-

niste, ils mettent une organisation à eux, une organisation de

classe, la puissance croissante des syndicats ouvriers, des

coopératives ouvrières, et la part croissante de pouvoir poli-

tique qu'ils conquièrent sur l'État ou dans l'État. Sw^ cette idée

générale et première tous les socialistes sont d'accord -. »

Ainsi, d'après M. Jaurès, tous les socialistes seraient d'accord

sur ridée générale qui les guide : le communisme de la produc-

tion, V idéal communiste. Ils ne différeraient que sur les moyens-

à employer et aussi sur les délais, certains, comme M. Guesde,

se refusant à tout délai et tendant à la révolution brutale,

d'autres, comme M. Jaurès, admettant diverses transactions

temporaires et procédant par la méthode d'accaparement

progressif des pouvoirs publics.

i Librairie Paul Ollendoif, 1902.

2 Jaurès, Études socialistes^ page ix. Nous devons dire que c'est nous quj

soulignons 'es mots caiactéris'iques dans les citaiions de M. Jaurès.
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Autrement, M. Jaurès ne renonce nullement, comme le fait

Bernstein, au collectivisme pur et simple, et il va même plus

loin puisqu'il embrasse le communisme, ignorant, semble-

t-il, la distinction encore appréciable, en théorie du moins,

que les théoriciens allemands prétendent établir entre

le collectivisme et le communisme fvoir plus haut, pages

I à 16, également 341 et suivantes).

Partout, dans cette dissertation doctrinale, M. Jaurès brandit

avec emphase le mot de communisme.

Il reconnaît bien (page xiv) que la méthode de révolution, de

Marx, « tout entière et en quelque sens qu'on la prenne, est

surannée ; elle procède ou d'hypothèses historiques épuisées ou

d'hypothèses économiques inexactes. » Il proclame bien, à ren-

contre de Marx et d'Engels, que « nul des socialistes aujourd'hui

n'accepte la théorie de la paupérisation absolue du prolétariat ».

II ajoute : « Les deux hypothèses, Tune historique, l'autre éco-

nomique, d'où devait sortir, dans la pensée du Manifeste Com-

muniste, la soudaine Révolution prolétarienne, la Révolution

de dictature ouvrière, sont également ruinées*. » Mais ces

réflexions ne s'appliquent qu'à la méthode de Marx et à son

procédé pour réaliser le collectivisme. M. Jaurès met Babeuf,

le grossier fondateur de la République des Égaux, au-dessus

de Marx, Babeuf, « dont la gloire est d'avoir fait entrer la

production industrielle aussi bien que la production agricole

dans le plan communiste "-. » On ne saisit pas très bien,

sur tous les points, le motif de la querelle que fait ici M. Jaurès

à Marx; dans d'autres passages il reprend, brièvement et sur

un ton oratoire, certaines critiques déjà formulées par

Bernstein; mais il ressort de toutes ses explications, parfois

assez confuses, que son idéal, à lui, est le communisme. « Je

suis convaincu que dans l'évolution révolutionnaire qui nous

conduira au communisme, la propriété collectiviste et la pro-

priété individuelle, le communisme et le capitalisme seront

longtemps juxtaposés. C'est la loi même des grandes transfor-

1 Jaurès, Études socialistes, xLix et l.

2 Ici.., page XXI.



lilS LE COLLECTIVISME.

mations'. » II y a là une concession quant au délai, nulle-

ment quant au but. En ce qui concerne celui-ci, le mot de

communisme [l'entier communisme) et le mot de communiste

(tordre communiste, l'idéal communiste) reviennent à chaque

instant, chez M. Jaurès, comme les formules décisives d'un

programme ou les articles de foi dune religion-.

Si flottantes que soient les pensées du rhéteur socialiste fran-

çais et quelques contradictions qu'on y rencontre, ce sout les

formules qui dominent son esprit et qui, au milieu de l'abon-

dance confuse de ses développements, se représentent comme
un refrain tenace; elles constituent aussi sa conclusion : « Sous

peine de se perdre dans le plus vulgaire empirisme et de se

dissoudre dans un opportunisme sans règle et sans objet, il

(le parti socialiste) devra ordonner toutes ses pensées, toutes

ses actions en vue de l'idéal communiste. Ou plutôt cet idéal

devra être toujours présent et toujours discernable en chacun

de ses actes, en chacune de ses paroles. Je ne sais si Bernstein

n'a pas été conduit, parla nécessité de sa polémique, à éclairer

surtout le côté critique de son œuvre. Ce serait en tout cas une

grande erreur et une grande faute de paraître dissoudre dans

les brumes de l'avenir le but final du socialisme. Le commu-

nisme doit être l'idée directrice et visible de tout le mouvement ^. »

Il est assez curieux de noter la réponse que fit Bernstein à ce

reproche de M. Jaurès : on y saisit la différence des deux es-

prits : l'un net et précis, celui du socialiste, allemand; l'autre,

vague et fumeux, celui du socialiste français : « Jai vu, écrit

Bernstein, que Jean Jaurès, dans son excellent ouvrage : études

socialistes, a cru devoir défendre contre moi la nécessité dun

but final du socialisme qui est pour lui le communisme. Très

certainement mon éminent confrère, quand il écrivait le pas-

sage auquel je fais allusion, n'avait pas sous les yeux la pré-

face de mon livre Socialisme théorique et Sociale Démocratie

1 Jaurès, op. cit., page xxiv. Nous rappelons que c'est nous qui soulignons les

mois caractéristiques,

î Id., voir encore pages xxv, li, lu, lui, liv.

* Ibid., page lui.
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pratique, sans quoi il aurait vu que je ne nie nullement la né-

cessité d'une fin directrice; mais le point sur lequel j'avoue

franchement que je diffère de Jaurès est celui-ci : pour moi

le communisme est plutôt un moyen qu'une fin. C'est, selon

moi. à l'avenir de décider quelles formes et aussi quel degré

de communisme seront, dans chaque période historique, né-

cessaires pour assurer la plus grande somme de bien-être ma-

tériel et moral '. »

Ainsi le socialiste allemand, philosophe beaucoup plus pro-

fond que le socialiste français, reconnaît très nettement que sa

conviction diffère de celle de M. Jaurès. Et cependant,

M. Jaurès lui-même a abandonné, surplusd'un point, onl'a vu,

les théories de Karl Marx, pontife dont la doctrine était incontes-

tée parmi les socialistes jusque vers 1895, il a reconnu la vanité

des prévisions de ce prophète aux allures infaillibles. Kautsky

en Allemagne et encore plus Jules Guesde en France restent

actuellement, en dehors du vieux Bebel, à peu près les seuls

tenants déclarés du Marxisme intégral et intangible.

Dans les premiers mois de 1903, M. Millerand en France a fait

un nouveau pas en dehors de l'enceinte collectiviste. Dans une

préface à un livre qu'il a publié sous le nom de Socialisme Réfor-

miste et qui est la reproduction d'un certain nombre de ses dis-

cours, il s'éearte assez sensiblement, sans la discuter, de la doc-

trine de Karl Marx et des disciples de celui-ci. N'ayant jamais été

théoricien, M. Millerand traite avec un dédain d'homme pra-

tique les constructions idéales de doctrinaires qui édifient de

toutes pièces la cité future. « Ces utopies, dit-il, sont sans

inconvénients ;
— elles peuventmême être utiles, si l'on n'oublift,

pas de les tenir pour ce qu'elles sont : des œuvres d'imagina-

tion, dont la réalité modifie chaque jour la mouvante appar

rence. Elles seraient périlleuses, elles risqueraient de devenir

funestes, si l'on se laissait aller à prétendre y cristalliser la pen-

sée et l'action socialiste. » Et l'ancien ministre du Commerce

du cabinet Waldeck-Rousseau, pour indiquer le sens de son

i Bcrnstein, Socialisme et Scietice, page 7.
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évolution, se demande :« Où allons-nous? Quel rêve de justice,

de liberté, de bonheur est le nôtre?... A ces questions il faut

répondre, et la réponse que nous leur faisons est, je crois,

sans équivoque et sans ambages. » Cette précaution oratoire,

car M. Millerand est, avant tout, un orateur, prépare une réponse

des plus imprécises : « Le socialisme, dit M. Millerand, se

donne pour but, dans l'ordre social, l'abolition des classes,

comme, dans l'ordre politique, la Révolution française a eu

pour résultat l'abolition des ordres. » Voilà un parallèle bien

artificiel, et bien avant M. Millerand, en dehors des socialistes,

n'a-t-on pas dit, répété et constamment soutenu que depuis

plus d'un siècle les classes sont abolies? Certains économistes

affectent même de ne jamais prononcer ce mot qui leur semble

archaïque et aujourd'hui irréel. Le programme de M. Millerand

n'a donc rien de caractéristique et le vague en est encore

accru par les prétendues explications qui suivent. Pour faci-

liter l'accession de la classe inférieure à la classe supérieure,

ou plutôt !'« absorption de l'une par l'autre, » M. Millerand veut

que le salarié s'élève à la dignité d'associé, et il tombe, au su-

jet de la propriété, dans une phraséologie destinée à écarter

toute solution. Le socialisme, selon lui, « veut que dans l'hu-

manité nouvelle, la propriété individuelle ne soit pas suppri-

mée — ce qui est une proposition incompréhensible — mais,

tout au contraire, transformée, et si bien élargie qu'elle soit

pour chaque homme comme un prolongementnaturel et néces-

saire sur les choses, l'indispensable outil de vie et de dévelop-

pement. » Cet assemblage confus de mots n'est pas de nature

à éclairer l'esprit du lecteur et à préparer la constitution d'un

ordre social déterminé; mais il s'écarte notablement des idées

de Karl Marx et du collectivisme.

Après cette introduction flottante, M. Millerand aborde l'ex-

posé des parties positives de son prétendu Socialisme réfor-

miste, beaucoup moins systématique et absolu que le prétendu

Socialisme Scientifique de Marx et d'Engels, mais tout aussi

inquiétant, sinon même davantage.

Un homme de moindre renom que M. Millerand mais qui met
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b Kïucoup de labeur et de conviction à étudier les questions

sociales et qui compte parmi les théoriciens les plus érudils

et les plus réfléchis de l'École Socialiste Française contem-

poraine, M. G. Sorel, s'est posé aussi, non sans quelque

angoisse, le problème de l'évolution et de l'avenir de la doc-

trine socialiste. Il termine ainsi une série d'articles sur les

Idées Socialistes et les Faits économiques au xix^ siècle^ publiée

dans la Revue fondée naguère par Benoit Malon. « Il faudrait

nous demander quelle est la loi de dégénérescence et de renais-

sance du socialisme et dans quelles conditions les révolution-

naires peuvent garder leurs idées intactes, tout en participant

à la vie nationale. Il faudrait nous demander si l'idée révolu-

tionnaire est vraiment indispensable dans le marxisme; quelle

est sa vraie signification et la comparer à ce qu'on appelle

l'idée évolutionniste. Il faudrait enfin nous demander si le

marxisme est destiné à se fondre, dans une vaste synthèse,

avec les idées des anciens socialistes ; ou bien s'il n'a été qu'un

moment dans le développement; ou encore si le socialisme ne

serait pas lui-même simplement un aspect de la démocratie.

Il est toujours très dangereux de s'essayerau rôle de prophète;

pour traiter ces questions, il serait nécessaire d'anticiper sou-

vent sur l'avenir; l'expérience qui se poursuit aujourd'hui dans

presque tous les pays d'Europe fournira bientôt de nombreux

éléments pour une étude objective du devenir socialiste ^ »

Cela est finement et prudemment dit. Le marxisme a vécu ; il

n'aura été que « un moment dans le développement » du

socialisme; voilà ce que M. G. Sorel parait reconnaître, au

moins sous la forme interrogative.

Ainsi se vérifie l'observation si profonde de Bernstein, à

laquelle il faut toujours revenir: « Tandis que, dans le domaine

de l'action, le socialisme fait des progrès considérables, que,

dans presque tous les pays, les partis socialistes vont de succès

en succès, que le mouvement ouvrier conquiert chaque jour des

positions nouvelles, se rapproche plus sûrement du but précis

1. Revue Socialiste, 'ondée par Benoit Malon, mai 1902, page 544.
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iui'iuol il veut atteindre et formule déplus en plus clairement

se3 revendications, il semble, au contraire, que dans le domaine

de la science, le socialisme théorique s'achemine non vers

lanUé, mais vers la dissolution, et que, dans l'esprit des théo-

riciens du socialisme, le doute et l'incohérence aient remplacé

la certitude '. »

Quel est ce but précis, dont parle ici Bernstein avec un peu

trop d'emphase, quelles sont ces revendications claires, et sur-

tout quelles sont les nouvelles méthodes que le socialisme est

en train de substituer à celle aujourd'hui « ruinée » de Karl

Marx, nous allons le rechsrcher dans le chapitre suivant. Mais

si redoutable qu'apparaisse et que soit, en eflet, le parti socia-

liste et quelques positions qu'il soit en train de gagner, il

n'était pas inutile de démontrer que la prétentieuse théorie

socialiste qui s'était constituée par l'organe de Karl Marx et

d'Engel? n'è^'i«^'^ ,'lus, qu'elle est, de l'aveu de ses principaux

anciens adeptes, complètement détruite.

A la place d'une doctrine compacte, il ne reste plus que des

aspirations vagues et incertaines, dangereuses, toutefois. Plus

la sirène prend une figure placide et riante, plus ses gestes

sont enveloppants et doux, et plus il y a péril qu'elle ne par-

vienne à séduire les cœurs naïfs et les volontés incertaines pour

les entraîner à l'abime.

i Beriibitin, Socialisme et Science, page 26.

I
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— Plan de campagne à ce sujet. — Les sociétés coopératives socialistes en

Bel£rif[uo; leur fonction et leur rôle dans le mouvement socialiste belge. 548.

2'^ Le deuxième point du programme des socialistes évoiiitionnistes :

l'étalisation ou la muuicipalisalion du plus grand nombre d'industries

possible. — Les industries municipalisées en Angleterre, — Inconvénients

et dangers de ce système 576

3° Le troisième peint du programme : la transformation des syndicats

en associations privilégiées, investies d'une délégation de l'autorité

publique 589

4" Le quatrième point : le nouveau droit ouvrier. — Conditions imposées

au capital pour essayer de le subalterniser au travail 591
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Le xx^ siècle s'est ouvert, on en a eu la démonstration

dans le chapitre qui précède, par le complet écroulement du

« socialisme scientifique » ou, pour donner à cette doctrine

le nom de son auteur, du « Marxisme ».

Cette débâcle de la théorie collectiviste, qui avait pesé sur tout

le dernier tiers du xix*' siècle, n"a aucunement abattu le parti

socialiste ; elle en a, à peine, quelque peu amoindri la cohésion.

De nouvelles formes de socialisme ont surgi et surtout de

nouvelles méthodes. Le fond des aspirations reste le même; le

nombre des disciples, et des adhérents ou des complaisants,

que groupe l'idéal socialiste, n'en est devenu que plus nom-

breux et plus ardent.

La tactique, le plan d'attaque de la société moderne se son

modifiés; mais celle-ci est aussi menacée qu'au temps de la

domination spirituelle absolue du Collectivisme de Marx; elle

l'est même plutôt davantage et les périls quelle court sont plus

proches; ils sont même immédiats.

M. Bernstein, en Allemagne, M. Millerand, en France, ont

introduit dans le programme socialiste la notion de temps et
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d'étapes graduelles ; ils ont consenti à ne viser que des réalisa-

tions partielles et successives du Collectivisme; en fait, ils

n'ont pas renoncé au Collectivisme même.

Dans une réunion à Vierzon, le 14 mars 1903, M. Millerand,

exposant ses doctrines devant des « socialistes militants et

conscients », au nombre de deux mille, a plutôt atténué le

caractère de l'évolution que signalait son opuscule « Le Socia-

lisme R(^formiste Français ». Il s'est déclaré toujours « partisan

de l'abolition du salariat, de la disparition des classes et de la

transformation de la propriété ». La méthode, il est vrai, ([u'il

préconise est celle qui se rattache à ce que l'on appelle la

politique opportuniste : « L'émancipation des travailleurs est

le but. Il s'agit de savoir par quels moyens on peut y parvenir :

Par l'éducation des travailleurs, par la diminution des heun s

de travail, par l'enseignement professionnel, par une soli-

darité sociale mieux comprise, par l'organisation plus com-

plète des syndicats, et dos coopératives. » Dans ce même dis-

cours, M. Millerand fait ressortir que, » sous un régime démo-

cratique, la tactique pour les socialistes ne doit pas être la

même que sous un gouvernement monarchique. Le parti socia-

liste doit prendre sa part de responsabilité dans la politique

extérieure comme dans la politique intérieure. » Cette consi-

dération l'oblige à certaines concessions, qui paraissent, poi r

la plupart, d'ordre transitoire. De la participation du par i

socialiste au pouvoir, M. Millerand se contente de dire que

l'expérience en a prouvé l'utilité... Il a « pleine confiance dans

la sagesse et la fermeté de son parti pour consolide? des

résultats acquis par tant d'années de luttes et se ranger sai s

équivoque à la méthode réformiste, avec toutes ses ccnst -

quences ».

Nous empruntons ce résumé à un journal important qui,

tout en pratiquant un vague éclectisme, a des inclinations

plutôt radicales et a toujours manifesté de la sympallio à

l'endroit de M. Millerand

^

« Voir Le Matin da 15 mars 19C3.
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On le voit, le Collectivisme reste le but; la transformation

de la propriété continue à former le fond du programme; mais

la méthode, pour y atteindre, est modiiiée, elle comporte

beaucoup plus d'étapes, des nioyens plus variés et des

transactions diverses d'ordre passager.

Le lendemain du jour où M. Millerand, socialiste, ancien

ministre, faisait ce discours dans la cité très démocratique de

Vierzon, en Berry, rejetant en dehors du giron socialiste, pour

les classer parmi les anarchistes, les compagnons trop ardents

qui prêchent la Révolution, qui poussent à la désertion les

soldats et inclinent trop ouvertement -à l'internationalisme

immédiat, l'autre principal chef actif du socialisme français,

M. Jaurès, le 13 mars 1903, tenait une grande réunion publique

dans le département du Nord, à Denain, et y exposait ses

idées plutôt de militant que de théoricien. Il laissait de côté,

du moins d'après le résumé qui en a été publié, les questions

de doctrine et il se prononçait sur la politique d'action. Voici

l'analyse de ce discours telle qu'elle a été transmise à la presse.

« Le socialisme, a-t-il dit, se propose de créer une société

nouvelle. Il veut que l'antagonisme entre les deux classes

disparaisse. Nous ne demandons pas — c'est impossible — qu(>

la société capitaliste soit coupée en morceaux pour que chacun

en ait une parcelle. Nous demandons que la grande propriété

capitaliste appartienne à la communauté nationale, qui en

confiera l'usage aux travailleurs de tous ordres, du cerveau

comme des bras. Dans cette conception les socialistes de

toutes les écoles et de toutes les classes doivent se rencontrer.

M Jaurès constate dans le programme socialiste trois grandes

catégories de réformes : 1- Celles visant la protection du travail
;

2' Celles visant l'organisation de la vaste assurance des tra-

vailleurs contre l'accident, la maladie, la vieillesse et le chô-

mage. M. Jaurès dit que la libre-mutualité, si utile soit-elle,

ne peut pas suffire à ces grands objets. L'ouvrier seul ne peut

pas davantage suffire à cette double tâche de créer la richesse

d'autrui et de créer en même temps sa propre sécurité;

3° Celle qui a pour but de transformer dés maintenant
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en services publics les grandes entreprises capitalistes ' ».

Sauf qu'il y insiste singulièrement sur la subslilution des

pouvoirs publics aux particuliers ou aux associalions libres

dans la conduite des « grandes entreprises capitalisli.'S », et

sur la suppression de la « grande propriété capitaliste »,

M. Jaurès, dans ce discours de Denain, ne ditrère guère de

M. Millerand, dans le discours de Vierzon.

L'un et l'autre ont abandonné « la théorie catastrophique »

de Marx, le recours à une révolution soudaine et prochaine

pour effectuer « la dictature du prolétariat », l'espoir de la

réalisation à si bref délai du Collectivisme Intégral; ils se

contenteraient de réalisations partielles et successives du

Collectivisme dans les principales branches de la production;

ils y ajouteraient, pour les branches de production restées

libres, tout un système de réglementation et de prétendues

garanties, constituant en quelque sorte la phase transitoire

que Fourier, dès le début du xix^ siècle, rêvait sous le nom fie

garantisme. C'est plus un changement de méthode que didéal.

Il semble à l'heure présente (printemps de 1903) que la majo-

rité des socialistes en France se range à ce programme d'action,

oscillant entre M. Jaurès qui commande la gauche du socialisme

parlementaire et M. Millerand qui en forme la droite.

Le Parti socialiste français, c'est-à-dire la principale fraction,

la moins révolutionnaire, des socialistes de France, distincte

du Parti Ouvrier, de MM. Guesde et Vaillant, a tenu un Congrès

à Bordeaux, au mois d'avril 1903, et, à une majorité de 20 voix

sur 200 votants^ il a adopté une motion transactionnelle de

M. Jaurès, qui prend acte des déclarations de M. Millerand,

présent à ce Congrès et y ayant exposé ses vues, et lui permet

de rester dans le parti socialiste. Pour n'être pas bien triom-

phante, cette solution, favorable à l'ancien ministre du Com-
merce, maintient le faisceau principal des forces socialistes^.

1 Voir Le Matin du 16 mars 1903.

- N'ou-i iieviins «lire que les sociaLisles radicaux ou orthodoxe.', notamment le

Parti Socialiste de France, en opposition avec le Parti Socialiste français, pro-

teste vivemoi.i contre le Cn'i^-res de Bordeaux et le maintien de .M. Millerand
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Les Marxistes purs, les collectivistes intégraux, immé-

diats et irréductibles, sous la direction du logique et tenace

M. Guesde, n'ont, certes, ni disparu, ni désarmé ; ce sont eux qui

représentent la doctrine primitive; ils souffrent des émollionts

qu'on y applique; mais leur protestation farouche contre les

transactions narrive pas à prévaloir. Elle n'est pas, cependant,

sans influence; elle empêche les chefs du socialisme pratique

de s'écarter trop de l'idéal collectiviste; elle les contraint à y
faire de fréquents sacrifices de langage et aussi de conduite^

et elle les empêche de tomber dans le simple radicalisme.

L'évolution du socialisme que nous avons constatée dans le

chapitre précédent, au point de vue doctrinal en Allemagne,

et dont nous venons de noter en France les manifestations,

pour ce qui concerne la méthode et l'action, aussi bien que

la doctrine, s'effectue en ce moment dans le monde entier. On
la retrouve en Belgique comme en Angleterre. Il y a, sans

doute, des degrés dans cette renonciation à la réalisation

immédiate et prochaine de l'idéal marxiste, c'est-à-dire du

Collectivisme intégral. Guesde en France, Kautsky en Alle-

magne, Hyndman en Angleterre représentent les plus fidèles

tenants de l'ancienne doctrine. Mais, parmi ceux qui y apportent

des corrections, aucun n'ose y renoncer complètement ou la

désavouer en termes catégoriques. On a vu que M. Bernstein

lui-même, qui l'a complètement détruite par une critique

implacable, se réclame encore, en certains passages, de Karl

Marx. Ces dissidences entre socialistes n'ont que fort peu de

portée pratique; comme l'a dit avec raison l'un des purs,

M. Hyndman, dans une consultation récente, elles n'ont produit

aucun « flottement » dans les rangs du parti.

Il est curieux d'observer combien ceux mêmes des socialistes

qui peuvent passer pour les plus opportunistes hésitent à

repousser le principe du collectivisme intégral; il semble qu'il

s'agisse là d'une religion, dont les membres, alors même
qu'ils modifient dans leur for intérieur le sens des dogmes et

dans le parti. Voir, dans Le Mouvement Socialiste du 15 avril 1903, l'article de

tête intitulé : La Comédie de Bordeaux.
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des préceptes et qu'ils ne s'y soumettent pas dans l'applica-

tion, n'osent pas en repousser les textes. Une consultation

récente sur « les divergences politiques du socialisme actuel »

témoigne de ces adhésions persistantes au Collectivisme inté-

gral, malgré, certes, des réticences mentales et des dévia-

tions dans la pratique.

La consultation dont nous parlons a été publiée en mars

1903 par la Revue [ancienne Revue des Revues), sous le titre de :

« Enquête sur les divergences politiques du Socialisme actuel,

Documents recueillis et commentés par le professeur Georges

Renard *. » M. Georges Renard est non seulement un socialiste,

mais encore un collectiviste déclaré, comme on le verra plus

loin; M. Millerand, alors ministre du Commerce, créa pour lui

une chaire au Conservatoire des Arts et Métiers. Cet établis-

sement d'État a, d'ailleurs, pour président de son Conseil de

perfectionnement M. Léon Bourgeois, actuellement président

de la Chambre des Députés et antérieurement président du

Conseil des ministres, patron de la nouvelle doctrine, d'inspi-

ration socialiste, dénommée le solidarisme ^.

On remarquera avec quel soin l'auteur de cette Enquête

indique, dès le titre, qu'il s'agit de « divergences politiques »,

ce qui laisse entendre dès l'abord, comme ce sera, d'ailleurs,

sa conclusion, qu'il n'y a aucune dissidence sur le fond et sur

le but économique. M. Renard, dans l'introduction à l'exposé

des résultats de son enquête, insiste sur l'objet qu'elle se pro-

posait : « Nul n'ignore, dit-il, que les partis socialistes, dans

les différents pays du monde, ont été en proie ces années

dernières à des divisions graves ; elles ont fait assez de bruit

en France, en Allemagne, en Italie pour forcer et retenir

'attention publique... Le désaccord roulait-il sur un point

essentiel de doctrine ou sur une simple question de tactique?

Portait-il sur le but poursuivi ou sur les moyens propres à

l'atteindre? S'agissait-il d'un changement dans l'orientation

* La Renue, ancienne Revue des Revues, n° du 15 mars 1903, pages C60 à 680.

^ Nous examinons plus loin cette variété nouvelle du Socialisme, >e Solida-

risme, voir pages 592 à 599,

34
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générale ou d'un choix plus ou moins provisoire, plus ou moins

exclusif, entre diverses routes allant dans la même direction? »

Le point à élucider était ainsi fort bien déterminé. « Pour

éviter la dispersion des idées », le professeur Georges Renard

s'adressa, à une vingtaine de personnes, ayant une position im-

portantC; au point de vue doctrinal ou à celui de l'action ; ces

personnes appartenaient aux pays qui suivent : quatre à l'Al-

lemagne, un à l'Autriche, un à la Belgique, deux aux États-

Unis, cinq à la France, deux à la Grande-Bretagne, trois à

l'Italie, un aux Pays-Bas, un à la Suisse. « Des pays de langue

allemande, comme sur un mot d'ordre, pas une lettre n'est

venue, soit qu'on ne s'y soucie pas beaucoup de l'opinion

française et qu'on dédaigne de la renseigner, soit qu'on

craigne de rallumer des querelles couvant sous la cendre. »

Les deux motifs visés ont, sans doute, conseillé ce silence,

mais surtout le dernier. L'enquêteur a obtenu, en définitive,

dix réponses, émanant des personnages socialistes suivants,

tous notoires et notables : pour la Belgique, M. Emile Vander-

velde, orateur, publiciste et représentant du peuple, profes-

seur à l'Université Nouvelle de Bruxelles et auteur, en collabo-

ration avec M. Jules Destrée, son collègue à la Chambre des

Représentants et à l'Université Nouvelle, d'un ouvrage très

récent et étendu sur le Socialisme en Belgique *
;
pour les États-

Unis, M. Eugène V. Debs « qui fut, aux dernières élections, le

candidat des socialistes à la vice-présidence de la grande

République américaine «
;
pour la France, M. Aristide Briant,

le nouveau député de Saint-Élienne, qui a joué un rôle consi-

dérable dans les derniers Congrès socialistes français, et

M. Edouard Vaillant, « l'ancien membre de la Commune de

Paris, le socialiste révolutionnaire resté fidèle aux traditions

de Blanqui » et qui est député depuis 1893 ; il faut joindre à

ces deux dépositions pour la France celle de l'enquêteur,

M. le professeur Renard lui-même, qui, pour être implicite,

n'en est pas moins d'une grande clarté; pour la Grande-Bre-

*. Le livre a paru à Paris chez Giard et Brière en 1903.



l'évolution du socialisme DEPLUS 1895. 531

tagne, M. H. M. Hyndman, un des fondateurs de la Social

Démocratie Fédération et ancien rédacteur en chef du journal

Justice; puis M. Sidney Webb, l'auteur bien connu de l'his-

toire des Trades Unions, membre du London County Council

(Conseil municipal de Londres) et le directeur effectif de la

Société Fabienne, association socialiste « ainsi nommée parce

qu'elle préconise et pratique la tactique de Fabius, le tempo-

risateur)); pour l'Italie, M. Napoleone Colajanni, directeur de

la Rioista Popolare et auteur d'un ouvrage intitulé : Le Socia-

lisme, dont il a paru plusieurs éditions; M. Enrico Ferri, cri-

minaliste, écrivain, orateur et « député fougueux »
;
pour les

Pays-Bas, M. Doméla Nieuwenhuis, l'ancien pasteur hollan-

dais, tour à tour prisonnier et membre du Parlement; pour la

Suisse, enfin, M. Jean Sigg, ;< député au Grand Conseil de Genève

et adjoint au Secrétariat Ouvrier pour la Suisse Romande. »

Ces dix déposants, ou plutôt ces onze, si l'on y joint l'en-

quêteur lui-même, M. Renard, ont qualité pour parler au nom
du Socialisme, dont ils représentent toutes les fractions,

depuis la plus politique et la plus modérée, représentée par

M. Sidney Webb, jusqu'à la plus ardente et la plus impétueuse

dont M. Doméla Nieuwenhuis est l'interprète. Le silence de

l'Allemagne ne tire pas à conséquence, puisque aussi bien

les livres de M. Bernstein et de M. Kautsky nous édifient pleine-

ment sur les aspirations et les plans des divers groupes socia-

listes dans cette contrée.

Trois questions très nettes étaient posées, l'une de pure

doctrine, les deux autres d'application.

Voici la première question, toute doctrinale : « Reconnaissez-

vous comme but économique du Socialisme la transformation de

la Société capitaliste en un régime où la propriété^ devenue

collective pour les moyens d'exploitation, ne sera plus indivi-

duelle que pour les objets d'usage personnel? »

Tous les déposants ont répondu, sans exception et très

catégoriquement, par l'affirmative; quelques-uns, MM. Debs,

Doméla Nieuwenhuis, Vaillant, de la manière la plus brève et

la plus sèche ; M. Briand est tout aussi net et guère plus pro-
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lixe ; d'autres donnent quelques explications; mais tous recon

naissent le Collectivisme, le Collectivisme intégral^ comme le

but à atteindre.

M. Vandervelde dit : « La réponse ne peut, à notre avis, être

nn seul "instant, douteuse. C'est par une confusion dans les

mots, résultant d'une confusion dans les idées, que d'aucuns

se parent de l'étiquette socialiste, tout en méconnaissant la

nécessité d'une transformation de la société capitaliste en un

régime où les principaux moyens de production seront pro-

priété collective. Sur ce point, tous les socialistes conscients

sont et doivent nécessairement être d'accord, depuis ceux qui

formulèrent le programme d'Erfurt jusqu'à ceux qui ont

rédigé le programme du parti socialiste français ».

Il n'y aurait qu'un terme prêtant à un peu d'équivoque dans

cette déclaration, c'est celui de : « les principaux moyens de pro-

duction », au lieu de : tous les moyens de production. Mais

l'auteur de l'Enquête, M. Renard, ne paraît pas s'y arrêter

et M. Vandervelde lui apparaît un collectiviste pur et simple.

M. Sigg, de Genève, affirme le collectivisme pur et simple,

en spécifiant bien « la propriété sociale des moyens de produc-

tion, de transformation, d'échange, de circulation*, du sol et

du sous-sol », et en ne réservant pour la propriété indivi-

duelle que « tous les objets d'usage personnel ou d'usage

familial, vêtements, aliments, luxe individuel, etc. » C'est bien

le Collectivisme pur, tel que nous l'avons décrit, dans le

livre II du présent ouvrage.

M. Enrico Ferri, criminaliste, écrit de Rome : « Parler du

socialisme et ne pas admettre la transformation de la propriété

individuelle des moyens d'exploitation en propriété collective

ou sociale ne serait qu'un jeu de mots. » M. Colajanni répond

de Naples : « Il n'est pas douteux que n'apparaisse comme
désirable la substitution au régime actuel d'un régime où les

moyens de production seront propriété collective. Il laisserait

« Dans le texte de la Revue, ancienne Revue des Revues, il y a ici le mot de

Consommation, mais il semble bien que ce soit un lapsus calami et qu'il faille

lire Circulalion,
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assez de liberté aux individus en laissant individuelle la con-

sommation. »

Ces deu.x déposants italiens sont assez prolixes, et le deiuier

termine par des observations de fait qu'il n'ose formuler

comme des réserves, quoiqu'elles puissent en avoir le sens;

elles sont intéressantes à reproduire : « Pourtant, sur la réali-

sation du régime de la propriété collective surgissent des

doutes toujours plus nombreux et plus insistants, parmi les

socialistes eux-mêmes. D'un côté, la complexité croissante de

la vie sociale moderne, de l'autre, les démentis que les faits

donnent quotidiennement à la marche des choses telle qu'elle

a été indiquée par le Marxisme représentent les causes géné-

ratrices de ces doutes. De là l'hétérodoxie qui germe de toutes

parts au sein du socialisme et qui s'accentue en raison inverse

de la compression des pouvoirs publics et en raison directe de

la diffusion des idées socialistes. C'est ce qui autorise à dire

que le mouvement socialiste, comme tous les grands mouve-

ments politiques, sociaux et religieux, perd en profondeur à

mesure qu'il gagne en superficie. » Ces remarques sont fines;

elles témoignent chez M. Colajanni d'une foi un peu branlante;

mais il affirme le Collectivisme, on vient de le voir, comme
idéal et comme but, le reste est de « l'hétérodoxie ».

Le principal déposant britannique, M. Sidney Webb, est dans

la même direction d'esprit, avec plus de nuances encore peut-

être, mais tout autant de netteté, quant au principe : « La pro-

« piiété individuelle de la terre et des instruments de produc-

« tion, dit-il, en parlant de lui-même et des autres socialistes

« anglais, nous paraît causer des maux qui ne sont pas néces-

« saires, et nous cherchons, en conséquence, à modifier les

« opinions, les coutumes et les lois qui permettent celte

« appropriation individuelle, partout où il peut être démontré

« qu'un arrangement en sens opposé est praticable et serait

« pi' bablement heureux. C est pourquoi nous travaillons tou-

« jours à substituer la propriété, l'organisation (régulation) et

« l'administration collectives de telle ou telle forme de

a capital, en tel ou tel endroit, à la propriété, à l'organisation
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« ot à radministration individuelle du régime présent. La car-

« ri ère à parcourir pour opérer cette substitution nous semble

« énorme, et, pour l'instant, sans limites assignables. Mais il

« est évident que, pour beaucoup de choses et de services, une

« administration individuelle convient mieux qu'une adminis-

« tration collective. Ainsi, il est impossible d'imaginer une

« époque où la substitution sera complète.

« En outre, ce n'est pas une panacée. Elle ne peut guérir

t tous les maux et n'est pas le seul remède pour certains de

« ces maux. »

Le correctif des dernières lignes du chef de l'école Fabienne

concerne les questions d'application et de durée de la période

de transformation; il n'infirme pas la condamnation en prin-

cipe do <( la propriété individuelle de la terre et des instru-

ments de production ». M. Sidney Webb apparaît bien comme
un collectiviste, mais avec des tempéraments quant à la

réalisation rapide et complète de son idéal.

La pensée du second déposant anglais, M. H. Hyndman, ne

ressort qu'implicitement de la communication qu'il a faite à

l'enquêteur. 11 a négligé, en effet, de répondre directement à

ia question posée; mais, comme il est beaucoup plus radical

que M. Sidney Webb et qu'il professe pour celui-ci et son école

un dédain manifeste, en même temps qu'il attaque violemment

M. Bernstein et M. Millerand, on ne peut hésiter à le classer

parmi les collectivistes purs et simples. Voici le passage

principal de sa réponse : « En qualité de membre du Bureau

* International, je pense qu'il ne serait pas correct de

« ma part de vous donner ex cathedra, et sans avoir consulté

H mes collègues du Bureau, mon opinion sur la question que

« vous me soumettez. Pour ce qui me concerne personnelle-

;< ment, je crois que vous attachez trop d'importance au chan-

« gement survenu dans le camp socialiste. Il y a toujours

« eu une minorité de temporiseurs dans les partis socialistes

« de tous les pays et, autant que j'en puis juger par une expé-

« rience de vingt-deux années, je ne pense pas que, en pro-

ie portion de la force générale acquise par le mouvement, ils
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« soient aussi nombreux ou aussi puissants qu'ils Tont été

« autrefoi«. Ici, en tout cas, la Société Fabienne qui a tout fait

« pour tirer en arrière le socialisme anglais, n'a pratiquement

« aucune espèce d'influence dans le moment actuel. V/nde-

« pendent Labour Party a été littéralement forcé d'accepter les

« principes socialistes, alors que cette organisation a été créée

« en vue d'éviter cette nécessité. Il est vrai que les chefs

« aujourd'hui intriguent et temporisent abondamment. Mais

« cela ne durera pas et ce n'est pas une affaire qu'il soit, à

mon avis, nécessaire de prendre au sérieux. »

M. llyn Iman est ainsi visiblement un socialiste de gauche et

son sentiment sur, ou plutôt contre, la propriété individuelle

n'est nullement douteux. Autrement, on ne comprendrait pas

les critiques qu'il adresse aux temporisateurs et qui prennent,

sous sa plume, une forme des plus violentes. L'enquètoiir,

M. Georges Renard, moins pour les passages relatés ci-dessus

que pour ceux que nous reproduisons plus bas, gratifie, d'ail-

leurs, sa lettre de « bel échantillon d'intransigeance; elle

pousse, dit-il, à leur maximum d'intensité les désaccords per-

sonnels qu'a soulevés la pratique ' ».

Quelle est l'opinion de l'enquêteur lui-même, le professeur

Georges Renard, titulaire d'une chaire de l'État au Conserva-

* Voici, en effet, comment M. Hyndman s'exprime, dans cette même commu-
nication, 3U sujet de M. Bernstein et de M. Millerand :

(( Il me semble, je le confesse, qu'en Allemagne la folle équipée (foolislunss)

de Bernsttin n'a aucune importance quelconque, bien qu'à mon sens ce soii une

faute de garder dans le parti un homme dont les opinions sont en plein iintapo-

nisme avec celles du parti tout entier. Toutes ces discussions, d'ailleurs, n'ont

pas, autant que je puis voir, produit le moindre flottement dans les rangs socia-

listes. I es (iifférends ont été seulement relevés par la presse capitaliste et

exagérés par elle en vue de nous nuire.

« L'entrée de Millerand dans le cabinet GaUiflet a été beaucoup plus sérieuse,

et le fai' qu'il est resté dans ce cabinet après une fusillaiie de grévistes et les

p;irades de l'infâme alliance russe fut, à vrai dire, une conduite outrageuse /^an

oulrarje)..., si Millerand pouvait être encore reconnu pour socialiste. Son refus

(!>' quitter le ministère, comme il s'était engagé à le faire, ne peut être excusé

que si on le considère comme étant retourné au parti radical. S'il consentait à

proclamer ouvertement cette reculade, il écha(iperait aux laides imputations qui

sont si généralement et si justement dirigées contre son honneur. »
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toire des Arts et Métiers de Paris, sur cette première question

qu'il a posée, à savoir « le but économique du Socialisme »? Il

la donne, sans embarras, avec netteté, en résumant fort exacte-

ment les dépositions précédentes : « De toutes ces réponses,

dit-il, dont les conclusions sont à peu prés identiques malgré

quelques différences de ton faciles à relever, il ressort une

constatation qui peut passer pour une chose acquise. C'est que

le socialisme poursuit la transformation de la propriété indivi-

duelle, non pas en son entier \ mais dans sa plus grosse partie

(terres, moyens de production et de circulation), en propriété

sociale ou collective. L'acceptation de cet article essentiel est

comme la pierre de touche à laquelle on reconnaît un socia-

liste. Cela suffit à réduire à sa valeur ce socialisme de salon ou

de période électorale qui prétend arborer une étiquette à la

mode, tout en proclamant intangible l'organisation de la pro-

priété. »

On doit féliciter le professeur Georges Renard de ce langage

net et précis : le socialisme de salon, le socialisme électoral,

le socialisme d'église, le « bon socialisme », comme disent

tant de gens, les uns ingénus, les autres roublards, ou l'un et

l'autre à la fois, sont ainsi, avec juste raison, relégués au rang

des balivernes, des enfantillages ou des attrape-nigauds.

« Le but économique du socialisme », d'après les socialistes

réputés modérés, aussi bien que d'après les plus ardents et

les plus farouches, reste ainsi, sans aucune contestation pos-

sible, le Collectivisme.

L'enquête à laquelle se sont livrés M. Georges Renard el la

a Revue, ancienne Revue des Revues » en 1903, outre cette

première question sur « le but économique du Socialisme »»

en comprenait deux autres. L'une était ainsi formulée :

« Croyez-vous que le but poursuivi ne puisse être atteint que

par une révolution violente? Ou bien, tout en admettant

» La réserve que fait ici M. Georges Renard concerne la propriété des objets

de consommation, d'usage personnel ou d'usage familial, vêtements, aliments,

etf.. à la condition, toutefois, qu'on n'en fasse pas commerce, voir plus haut^

pagei 7 à 10, et 341 et suivantes.
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qu'une révolution peut être imposée par des circonstancr s

exceptionnelles, estimez-vous qu'on puisse et doive s'ap-

procher du but par une série de réformes légales et progres-

sives? »

Nous résumerons très rapidement les réponses faites à ce

sujet : elles sont en général complexes, comportant l'appro-

bation simultanée de l'un et de l'autre mode, tantôt le premier,

le mode révolutionnaire, comme principal, et le second, le

mode réformiste légal, comme subsidiaire, tantôt inversement.

M. Doméla Nieuwenhuys, le déposant hollandais, est nette-

ment pour le mode révolutionnaire; M. Ed. Vaillant, le député

français, également, avec cette différence qu'il admet, à

titre subsidiaire et comme préparation, la poursuite des

réformes légales; de même aussi M. Léon Sigg, de Genève.

« Je crois, dit en commençant celui-ci, qu'il faudra une révolu-

tion violente. » M. Aristide Briant, député français, a une

conception analogue, pensant que. « après une œuvre de

réforme poussée aussi loin que possible, un effort d'ensemble

sera indispensable pour rompre les résistances suprêmes de la

société capitaliste aux abois. » M. Enrico Ferri, Italien, espère

dans l'évolution et les réformes, tout en ajoutant que « ce pro-

cédé n'exclut pas, tant s'en faut, qu'il y ait des cataclysmes

partiels dans la vie sociale l'évolution sociale prend alors

l'allure qu'on appelle plus communément révolutionnaire. »

M.Vandervelde, le député belge, « quant à la question de

savoir si le but poursuivi par le socialisme ne peut être atteint

que par une révolution violente », pense que « la réponse,

affirmative ou négative, dépend bien moins des socialistes que

de leurs adversaires. » Il est clair que si ceux-ci cédaient ('e

plein gré absolument tout, hypothèse, d'ailleurs peu vrai-

semblable, une révolution violente serait inutile. Tout en

paraissant croire à celle-ci, à une date plus ou moins lointaine,

M, Vandervelde déclare que « l'intérêt même des partis socic-

listes leur commande de mettre à profit toutes les armes que

leur offre la légalité, pour réaliser graduellement tous les

fragments de révolution, dont l'addition constituera la Révolu-
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tion Sociale. » Ce mot de <> fragments de révolution » est une

heureuse trouvaille.

M. Debbs, le déposant américain, ne croit pas, au contraire,

qu'une révolution violente soit inévitable. Il pense que « les

conditioRspolitiques du monde moderne sont telles qu'une ré-

volution complète peut être accomplie sans qu'il yait nécessai-

rement recours à la violence et à l'effusion du sang. » M. Cola-

janni, le déposant italien, est du même avis en principe, avec

quelques réserves sur ce qu'il ne faut pas condamner toujours,

et sans rémission, toute révolution. De même encore, M. Sidney

Webb; ce dernier, entant que chef de l'École Fabienne, avec

des idées pacifiques plus accentuées encore ; comme il forme,

avec Bernstein et M. Millerand, dont l'avis n'apparaît pas dans

l'enquête, l'aile droite du socialisme, ses paroles sont bonnes

à citer textuellement: « Il est évident, dit-il, que la substitu-

tion de la propriété et de l'administration individuelle ne peut

se faire que peu à peu. Toute transformation complète et sil-

multanée d'un organisme social compliqué n'est qu'une pure

illusion de l'esprit. Ce qui empêche le changement, c'est l'op-

position innée au changement qui se rencontre en chaque

citoyen. Avant quevous ne puissiez inspirer par la persuasion à

dix ou vingt millions d'hommes le désir de changer tous les

arrangements de leur vie sociale, vous leur aurez persuadé de

désirer le changement de un ou deux de ces arrangements.

Alors ils n'attendront pas qu'on leur persuade de changer

tous les autres. Ils commenceront par opérer le changement

qu'ils désirent. Ainsi, toutes les réformes démocratiques vien-

dront peu à peu, une à une. Il ne s'agit pas de savoir si cette

marche des événements nous plaît ou nous déplaît, il s'agit

seulement de savoir si c'est la vérité et si nous en sommes bien

pénétrés. »

Ainsi, la réalisation graduelle du collectivisme, par les

voies légales, malgré les lenteurs qui doivent résulter de cette

méthode, telle est la conception et tel est le but de M. Sidney

Webb et de l'École Fabienne qu'il dirige.

Quant au second déposant britannique, M. Hyndnian, il n'a
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pas plus donné d'opinion calégoricpie sm- < elle cleuxiinno
'

question que sur la première; mais le dédain qu'il atVocle

pour lÉcole Fabienne et pour tous les modérés, Bernstiin et

Millerand notamment, témoigne assez qu'il n'est pas avec

eux *.

Quel est l'avis et quel est le résumé de l'enquêteur, le i)ro-

fesseur Georges Renard? Il est intéressant de le savoir, d';ii-

tant que nous nous trouvons en présence d'un socialiste qui

occupe une chaire créée pour lui par le gouvernement Irar-

çais dans un grand établissement officiel d'enseignement

populaire, le Conservatoire des Arts-et-Métiers. Voici com-
ment il s'exprime : « En somme, sauf de rares exceptions à

« l'extrême gauche ou à l'extrême droite, désir de réformes

« partielles et progressives, sans abandon de la croyance à la

« possibilité ou même à la nécessité d'une révolution achc-

« vant l'évolution à demi opérée vers le collectivisme
;
poli

« tique réformiste en temps ordinaire, politique révolutioi

-

« naire - au besoin ; voilà ce qui me paraît dominer dans les

« réponses de nos correspondants. Les uns inclinent davantage

« vers la première, les autres vers la seconde : il y a d; s

« nuances distinctes dans l'unité de couleur ; elles reprc-

« sentent des préférences pour des façons plus ou moir s

f rapides, plus ou moins sûres, de créer l'avenir souhaité. »

Ce résumé de l'enquêteur nous parait, en partie, infidèle;

il est clair que MM. Doméla Nieuwenhuis, Ed. Vaillunl,

Aristide Briand sont pour une révolution violente, qu'admet

aussi, pour une date plus distante, M. Jean Sigg. Il est évident,

d'autre part, que MM. Debbset Sidney Webb écartent celle-ci et

que M. Colajanni ne diffère guère de cette dernière opinion.

L'avis intermédiaire est donné par MM. Enrico Ferri et Vander-

velde. Il appert du résumé, inconsciemment inexact, de l'ei -

quêteur, M. Georges Renard, qu'il va plus loin que MM. DeJjbs

et Sidney Webb, surtout que ce dernier; et c'est sans doute

1 Voir ceUe réponse de M Hyndmsn, plus haut, page 535 et note.

* Les mots réformiste tl révolutionnaire sont soulignés dans le texte cité.
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son opinion propre qu'il exprime en parlant de la généralité

de la « croyance à la possibilité ou même à la nécessité d'une

révolution achevant révolution à demi opérée vers le collecti-

visme; politique réformiste en temps ordinaire, politique révo-

lutionnaire au besoin. » Il ressort de ce texte que le professeur

à notre Conservatoire des Arts et Métiers se détache de la

droite du socialisme et que, se plaçant en plein centre, l'idée

dune révolution finale, préparée par une politique réformiste,

agrée à son esprit.

Une troisième et dernière question a été posée dans l'en-

quête de 1903 : « En conséquence, quelle doit être, selon vous,

l'attitude du parti socialiste, soit à l'égard des partis bourgeois

dans les luttes électorales, soit dans le Parlement à l'égard d'un

îninistêre proposant des réformes démocratiques? »

Cette troisième question a moins d'intérêt que les deux pre-

mières. Nous serons bref en ce qui la concerne. On a vu

(page 534) la réponse toute intransigeante qu'a faite, à ce sujet,

l'un des déposants britanniques, M. Hyndman, et la violence

avec laquelle il attaque M. Millerand. D'après M, Doméla Nieu-

wenhuis, « l'attitude du socialiste soit à l'égard des partis bour-

« geois dans les luttes électorales, soit dans le parlement à

« l'égard d'un ministère proposant des réformes démocra-

« tiques, doit être une attitude disolement. Car, on ne pactise

« pas avec ses ennemis et, quand on considère les bourgeois

« comme les ennemis des ouvriers, on ne va pas faire de com-

te promis avec eux. » M. Ed. Vaillant aune conception analogue.

« Le parti socialiste restant parti d'opposition gouvernemen-

« taie, parce qu'il est parti de révolution sociale, ne peut parti-

« ciper au pouvoir central de la bourgeoisie, ne peut avoir dans

« un ministère un prétendu délégué ou représentant qui l'as-

« socie par délégation au gouvernement du régime capitaliste. »

La tâche des représentants socialistes dans le parlement et en

dehors du parlement, d'après AI. Vaillant, doit surtout consis-

ter à « faire disparaître toutes les survivances militaristes, césa-

riennes, cléricales » ; en d'autres mots, à désarmer la société et

à « armer le prolétariat et le parti socialiste de forces non-



L ÉVOLUTION DU SOCIALISME DEPUIS 1895. 54i

velles d'organisation, d'émancipation et de combat. » M. En-

rico Ferri, dans une réponse très longue et assez confuse,

n'est pas tendre pour « les réformistes », non plus que pour

les réformes partielles et graduelles ; il continue à prôner « la

propagande, toujours la propagande de ces idées de propriété

collective et de lutte de classes K » Il n'aime pas voir « sacrifier

et obscurcir les plus grandes conquêtes de l'avenir pour le plat

de lentilles de quelque avantage momentané. » Il craint que

l'on ne ^< réveille chez les travailleurs la préoccupation myope
et égoïste des utilités présentes et personnelles (qui est l'âme

des corporations), en étouffant chez eux toute idée et tout

souci de l'avenir et de l'émancipation finale qui est l'âme du

socialisme. C'est perdre l'avenir pour assurer une vie mesquine

dans le présent. » Et il s'en prend au Trade Unionism anglais.

Malgré ces propos farouches, il paraît admettre, toutefois, des

transactions, dans certains cas, avec les bourgeois radicaux ou

libéraux.

M. Jean Sigg, de Genève, approuve, lui, très catégorique-

ment « des alliances avec les partis bourgeois. « Il ajoute :

« Dans quelques cantons suisses, nous avons des ministres au

petit pied (des conseillers d'État) qui sont socialistes. Ainsi à

Zurich, Saint-Gall, Bâle, Genève. Jusqu'à présent l'expérience

n'a pas trop mal réussi.» A Genève, cependant, « l'entrée d'un

socialiste au pouvoir a suscité de très violentes polémiques,

surtout après la grande grève de 1898, quand le gouvernement

leva de la troupe et que le Conseil d'État expulsa des socialistes

italiens qui y avaient cherché refuge après les événements

de Milan. » M. Sigg conclut ainsi : « En ce qui me concerne,

je crois que l'expérience faite à Genève n'a pas réussi et qu'elle

n'aura pas de lendemain. » II se pourrait qu'il se trompât ; la

Confédération suisse et certains cantons, depuis une quinzaine

d'années, montrent tant d'inclination à des mesures servant \c

socialisme ou le préparant, que les socialistes seraient bien

ingrats s'ils ne leur prêtaient pas leur concours.

* Ces mots sonl soulignés dans le texte cité.



542 LE COLLECTIVISME.

M. Emile Vandervelde, le député belge, déclare que « les

partis socialistes doivent se placer nettement, résolument —
non pas seulement en paroles, mais en actes — sur le terrain

de la lutte des classes ». Néanmoins, il admet que, « sur le

terrain -parlementaire, et — le moins possible d'ailleurs — sur

le terrain électoral, les socialistes se coalisent avec d'autres

partis, exceptionnellement, temporairement et dans un but

clairement déterminé ». Mais il considère que « la parti-

cipation d'un socialiste au gouvernement de la bourgeoisie

apparaît comme un expédient dangereux^ pour ne pas dire

une expérience funeste^ ». Il termine en collectiviste qui se

résigne à une marche par étapes, mais qui n'abandonne pas le

but final : « Il ne faut pas que les mandataires socialistes

perdent de vue, un seul instant, la différence essentielle qui

existe entre eux et les représentants des autres partis. Les

réformateurs bourgeois font des réformes, dans l'espoir, chi-

mérique d'ailleurs, de consolider le régime capitaliste, en

l'améliorant. Les socialistes, au contraire, poursuivent les

mêmes réformes avec l'espoir, justifié, de rendre les travail-

leurs plus forts et plus énergiques dans la lutte pour leur

émancipation intégrale. Et cette émancipation — résultat de

leur organisation économique et de leur action politique — ne

sera complète que par l'intervention du régime collectiviste. »

Cette consultation du député belge Vandervelde traduit bien la

pensée de tout le parti socialiste ouvrier moyen; on ne peut

conclure avec les partis bourgeois radicaux que des alliances

temporaires pour un but déterminé, et en gardant nettement

son quant à soi, en ne cessant de poursuivre la réalisation,

comme le disent les derniers mots, sorte de refrain nécessaire,

du régime collectiviste.

M. Aristide Briant ne répond à la question posée que par

quelques mots sommaires sur les services que se sont mutuel-

lement rendus, dans la crise française récente, les partis répu-

blicains avancés et le prolétariat socialiste. Il n'y a aucun

i Les mots sont soulignés dans le texte cité; il en est de même dans la suite.
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doute,, d'après ses réponses à la première question (voir plus

haut, page 331), qu'il ne partage, d'ailleurs, Topinionde M. Yan-

dervelde sur le caractère d'alliances qui ne doivent provenir

que d'une tactique pour atteindre le plus tôt possible « le but

désirable, soit la transformation du régime capitaliste en

régime collectiviste; » c'est cette dernière formule, en effet,

qu'il employait pour répondre à la première question.

Quant au déposant américain, M. Debbs, d'ordinaire plus

modéré, sa réponse est pleine de réserve, « Je voudrais n'avoir

rien à faire, écrit-il, avec aucun parti delà classe moyenne, je

voudrais, en toutes circonstances, préserver l'intégrité poli-

tique du parti socialiste et faire de ce parti, par l'exemple et

les actes, le seul parti des classes travailleuses, le parti destiné

à achever leur émancipation ».

M. Colajanni, plus disposé aux transactions que les déposants

qui précèdent et socialiste d'ordre plus sentimental et d'ins-

piration moins précise, tout enayant toujours le collectivisme

pour but, ainsi qu'il ressort de sa réponse à la première ques-

tion, se borne à dire qu'il « croit que le parti socialiste, dans

la lutte électorale et dans le parlement, doit s'allier aux partis

bourgeois qui, pour des raisons morales ou pour des motifs

intéressés, se montrent disposés à faire des concessions sur

le terrain politique et économique » ; il ajoute que c'est là pour

lui une conviction ancienne et profonde.

Il n'en est pas autrement du principal déposant anglais,

M. Sidney Webb, qui est un socialiste plus positif. Le chef de

la célèbre école fabienne est le tacticien par excellence : « Je

suis d'avis, dit-il, de travailler en collaboration avec des per-

sonnes de toute opinion, pour les réformes sur lesquelles il

nous arrive d'être d'accord. En Angleterre, les personnes qui

ont les opinions les plus variées sur les questions religieuses,

politiques ou économiques, s'unissent en vue d'atteindre un

but commun qu'elles trouvent bon pour des motifs divers, ce

qui ne les empêche pas d'entrer en même temps dans des

combinaisons tout autres, en vue d'atteindre quelque autre

objet. Ainsi, nous sommes tous, à la fois, collaborateurs dans
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un champ d'action et adversaires les uns des autres en d'autres

domaines. » Cette méthode peut être ou très habile ou très

naïve : l'habileté ici est certainement chez les chefs socialistes;

la naïveté, sinon chez les chefs bourgeois, du moins chez les

électeurs bourgeois, adhérents de ces derniers.

L'opinion du second déposant britannique, M. Hyndman,

n'est pas plus explicitement exprimée sur cette troisième

question que sur les deux précédentes ; mais le caractère

d'intransigeance dont est empreinte sa réponse générale, que

nous avons reproduite plus haut (pages 534 et 535 note) fait

conclure que, s'il acceptait de s'unir aux partis bourgeois

radicaux, ce ne serait que pour les fins propres du socialisme

et avec le dessein avoué de rejeter le plus tôt possible ces

partis et de les détruire après s'en être servi.

L'esprit général des socialistes ressort très nettement de cette

enquête ; les divisions qui existent entre eux ont plus d'appa-

rence que de réalité; la transformation complète de la société

moderne et la substitution de la propriété collective à la pro

priété privée de tous les moyens de production, quels qu'ils

soient, demeurent le but avoué; la tactique seule motive des

opinions diverses. Le professeur au Conservatoire des Arts et

Métiers, M. Georges Renard, conclut très exactement : « Nous

nous bornons à résumer ainsi les résultats auxquels nous

avons abouti : Unanimité sur le but économique poursuivi
;

Dissidence sur la méthode générale à suivre pour s'en rappro-

cher; Dissension vive sur les moyens d'action et sur le rôle

des groupes et des hommes politiques qui préfèrent l'un ou

'autre ». Mais même ces dernières dissensions n'ont, dans la

pratique, qu'une importance restreinte. Au moment de livrer

bataille soit sur le terrain électoral, soit au Parlement, ces

dissidences disparaissent et le bloc se forme; l'un des dépo-,

sants britanniques, M. Hyndman, a bien résumé la situation

par ces mots : « Toutes ces discussions, là et ailleurs, n'ont

pas, autant que je puis voir, produit le moindre flottement

dans les rangs socialistes. »

Puisque la solution catastrophique, annoncée par Karl Marx,
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cest-à-dire l'écroulement spontané et prochain de la socii^'é

capitalistique, paraît aujourd'hui abandonnée par la généra-

lilé des socialistes', et que la méthode des conquêtes gra*

duelles est généralement adoptée, il convient d'étudier rapide-

ment ce « socialisme réformiste >>, qui doit frayer la voie au

collectivisme acclamé par tous les socialistes sans exception.

Le Socialisme réformiste a trois principaux représentants :

M. Millerand, en France, qui, le premier, croyons-nous, a

employé cette formule^; M. Bernstein, en Allemagne, qui,

se réclamant de la méthode de Kant, recourait plutôt à celle

de Socialisme critique; enfin, M. Sidney Webb, en Angleterre.

De ces trois hommes, le premier est celui dont l'action a été la

plus importante sur le terrain politique ; le troisième, celui qui,

au point de vue des applications socialistes, a fourni le plus de

préceptes précis et remporté le plus de succès ; M. Bernstein

est, entre eux deux et en communauté d'opinion avec eux, le

théoricien socialiste temporisateur le plus remarquable. On

pourrait rapprocher de ces trois hommes, M. Jaurès, en

Fiance, et M. Vandervelde en Belgique, mais l'un et l'autrr,

tout en venant à l'opportunisme, paraissent considérer commo
plus prochaine la réalisation complète de l'idéal collectiviste.

En fait, à l'heure présente, la société moderne se trouve

placée en face, non plus du socialisme révolutionnaire, mena-

çant de la transformer en un clin d'œil, mais du socialisme dit

réformiste qui consent à ne procéder que par étapes, diverse-

ment nombreuses et prolongées, suivant les conceptions de

chacun.

Les anciens marxistes se lamenteraient de ce qu'ils consi-

' On sait, néanmoins, que la théorie catastrophiqup a encore de nonibreus

aihérents, sans parler de M. Guesde, en France, M. Kauiky, en Ailennagne;

riODs consacrons plus loin (pa^e 609; quelques observations à une étude que

vitnt de publier Kauli-ky, sous le titre, « Le lendemain de ia Révolution sociale »

ft qui a éié traduiie dans le Mouvement socialiste^ février et mars 1903, par

M. Camille Polack.

- C'est le titre même de son dernier opuscule : le Socialisme réformiste fran'

cuis, par A. Millerand, Bibliottieqite socialiste, Seriéié nouvelle de librairie»

Paris, 190'.
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dureraient comme la pusillanimité de leurs successeurs et qui

est plutôt, de la part de ceux-ci, de l'habileté. Si Marx et

Engels n'avaient pas assez de sarcasmes pour ce qu'ils nom-

maient « l'économie politique vulgaire », ils en lançaient

aussi contre « le socialisme vulgaire », qui ne les émouvait

pas moins, plutôt davantage même. Engels", dans la préface

du troisième volume du Capital de Karl Marx, datée du

4 octobre 1894, emploie, avec le même dédain, k peu de dis-

tance, trois fois ce mot de « vulgaire », en l'appliquant deux

fois à l'économie politique et une fois à un certain socialisme;

« sur cette théorie ', dit-il, il est possible d'édifier un socialisme

vulgaire aussi plausible que celui qui a été fondé en Angle-

terre, en prenant pour base la théorie de Jevons et de Menger

sur la valeur d'usage et Futilité-limite. J'entrevois même que

le jour où il connaîtra cette théorie du profit, M. Georges

Bernard Shaw s'y accrochera des deux mains et, donnant

congé à Jevons et à Karl Menger, fondera sur ce rocher la

reconstruction de l'École Fabienne de l'avenir"-. » Malgré

cette sorte d'excommunication anticipée, c'est l'École Fabienne

01 réformiste, celle des applications successives et gra-

duelles, qui triomphe aujourd'hui dans le camp des socialistes,

non sans soulever les murmures et l'indignation des purs,

mais sans provoquer, du moins d'une façon permanente ou

importante, de schisme ou même de scission.

La méthode nouvelle, suivie hautement en Angleterre, en

Belgique et en France et recommandée en Allemagne par

Birnstein, consiste dans les cinq points suivants : 1° dévelop-

pement des associations coopératives, particulièrement de

consommation, emploi de leur personnel et de leurs res-

sources financières, en partie du moins, à la propagande

socialiste et à la réalisation des fins du socialisme ;
2° création

du plus grand nombre possible d'industries municipales ou

^ Une théorie du profit, prétendant se rattacher à celle de Marx, mais

qu'Engels rejette comme un pastiche, une atténuation injustifiée et émoliiente.

î Le Capital, Critique de VÉconomie politique, livre III, traduction fran-

çaise, 1901, préface d Engels, page xi.
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d'État et de monopoles municipaux ou nationaux ;
3° consti-

tution vigoureuse de syndicats ouvriers, favorisés par l'Ktat,

investis par lui de privilèges, étant à la fois des instruments

de combat sur le terrain politique et des instruments de domi-

nation dans le domaine industriel; 4° institution d'un nouveau

code ouvrier, assurant au « prolétariat » des avantages légaux

croissants ;
5° enfin, écrasement des classes opulentes et

moyennes par des impôts progressifs, qui empêchent toute

grande ou durable constitution de fortunes privées.

Examinons brièvement ces cinq points. On entend par

sociétés coopératives des organismes commerciaux, indus-

triels ou agricoles, qui sont dirigés non par un patron ou par

des capitalistes associés et dans l'intérêt de celui-ci ou de ceux-

ci, mais par les représentants directs du personnel occupé

ou de toute une clientèle et dans l'intérêt exclusif de ce per-

sonnel ou de cette clientèle. Telle est, du moins, la définition

qui parait la plus conforme au concept coopératif, car l'appli-

cation du principe s'étend dans la pratique à bien des types

divers, dont quelques-uns tout à fait hybrides et corrompus.

Les associations coopératives ne sont pas toujours unique-

ment composées d'ouvriers ou de prolétaires; beaucoup

même, parmi les plus florissantes, sont formées de bourgeois,

en grande partie, du moins; c'est ce que l'on perd trop de vue

en mettant à l'actif du prolétariat toutes les sociétés coopéra-

tives. Un certain nombre, toutefois, dans quelques pays peut-

être, comme la Belgiqife, le plus grand nombre, appartien-

nent au prolétariat, c'est-à-dire aux ouvriers et employés,

petits fonctionnaires, n'ayant pas de capital ou peu de capi-

taux et vivant de petits ou modiques revenus dus à leur travail

personnel ou à des retraites \

L'attitude des socialistes a beaucoup varié à l'égard de

la coopération. Pendant très longtemps, ils ont bafoué les

• Pour la théorie et la pratique des Sociétés Coopératives, nous renvoyons à

notre Traité théorique et pratique cV Économie politique, 3* édition (190O),

tome II, page 556 à 643 et aussi à notre ouvrage La Question ouvrière au
xix* siècle.
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sociétés coopératives de consommation, qu'ils considéraient

comme des organismes impuissants et décevants, des « ma-

gasins d'épicerie », disaient-ils avec dédain. Depuis une

quinzaine d'années, l'Ecole Socialiste Réformiste s'est aperçu

que les associations coopératives de consommation pouvaient

lui être d'un grand secours pour le groupement des ouvriers,

leur éducation dans le sens socialiste et aussi qu'elles pou-

vaient fournir des fonds importants à la propagande socialiste

même et aux luttes électorales. Aussi, à l'heure actuelle,

non seulement M. et M™^ Sidney Webb en Angleterre, mais-

Aï. Jaurès en Frai\ce et M. Vandervelde en Belgique, également

M. Bernstein en Allemagne, sont-ils de très fervents adepte»

des sociétés coopératives de consommation, en s'efforçant,

toutefois, de leur donner une direction pratique spéciale,

étrangère à leur principe et à leur but économique naturel.

La Coopération de production a rencontré, dans les premiers

jours, plus de ferveur chez les socialistes, et même les plus

dédaigneux d'entre eux, les plus déclarés partisans de la

théorie catastrophique, comme Karl Marx, n'ont pas osé la con-

damner explicitement. Les socialistes sentimentaux français,

dès 1831 et, plus tard, en 1848, avaient suscité, cette dernière

fois, avec des encouragements gouvernementaux, contenus

dans la limite d'un crédit de 3 millions, quelques dizaines

de ces sociétés. Le nom d'un écrivain socialiste, Bûchez, direc

teur de VAtelier, est resté attaché à ces fondations ^ En Alle-

magne, Lassalle, dans la période de ses coquetteries avec

M. de Bismarck, qui a précédé sa mort en 1864, comptait sur

les associations ouvrières pour transformer le monde de la

production et réclamait du gouvernement un crédit de 100 mil-

lions de thalers ou 373 millions de francs pour subventionner

des sociétés coopératives de production entre ouvriers. Ce

vœu ne reçut aucune satisfaction. Karl Marx ne partageait

point l'enthousiasme de Lassalle à ce sujet, mais il tergiversa

' Bûchez figure dans certains annuaires coopératifs, VAlmanach de la Coopé-

ration fratiçaise en 1803, par exemple, comme l'un des douze grands hommis-

ou ajiôtres ou saints de la Coopération.
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dans Texpression de sa pensée sur l'association ouvrière; il

« était d'abord convaincu qu'en petit, elle était stérile et qu'en

outre elle avait tout au plus une valeur expérimentale, encore

que fort limitée. » C'est ce qui ressort de son écrit intitulé

J S Brumaire. Plus tard, dans le troisième volume du Capital,

il « fait ressortir la signification des associations comme
formes transitoires entre la société actuelle et la production

capitaliste. » Il resta toujours assez sceptique sur l'avenir de

la Coopération; on lui attribue la rédaction de la résolution

prise à ce sujet par le Congrès de Genève, laquelle n'est qu'une

approbation conditionnelle et pleine de réserve : « Nous

recommandons aux ouvriers de beaucoup plus s'occuper de la

coopération productive que des magasins coopératifs. Ces der-

niers ne touchent que la surface de la société économique

actuelle, tandis que les premières l'attaquent dans ses bases..

Pour éviter que les sociétés coopératives ne dégénèrent en de

simples sociétés de commandite bourgeoise, il faudrait que

tous les travailleurs par elles occupés, qu'ils soient ou non

actionnaires, reçussent une part égale. Comme mesure tempo-

raire seulement on pourrait payer aux actionnaires un intérêt

modéré '. » La crainte que les associations coopératives ne

dégénèrent en simples sociétés de commandite bourgeoise

était très fondée et fait honneur à la perspicacité de Marx;

nous avons, en effet, prouvé que cette dégénérescence est

habituelle -.

Actuellement la coopération de production compte 72 années

d'existence, depuis la fondation par Bûchez, en septembre 1831

,

de la Société des Menuisiers, qui fut suivie, en 1834, de celle,

beaucoup plus connue, des Bijoutiers en doré. L'expérience est

donc assez longue pour permettre de portei' un jugement. Il ne

résulte, d'une façon incontestable, que si cette nature de coo-

pération peut avoir quelques applications heureuses, dans des

• Ces citations sont tirées du livre de Bernstein : Socialisme théorique et

Sociale Démocratie pratique, pages 163 à 165.

^ Voir notre Traité théorique et pratique d'économie politique^ 3^ édition,

to,-ne II, pages 6i3 à 636.
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circonstances spécialement favorables, avec un personnel

d'élite et très discipliné, elle n'apparaît aucunement comme
susceptible de généralisation.

Plus sévère que nous-même, en quelque sorte, Bernstein

porte contre elle, à différentes reprises, une condamnation

quasi sans rémission. Il parle, avec insistance, des « tristes

expériences qu'on avait faites partout avec les associations...;

les associations productives fondées en 1860-70 avaient

presque partout fait faillite; elles avaient été obligées ou bien

de se dissoudre complètement, ou bien elles étaient devenues

de toutes petites sociétés, qui, si elles n'employaient pas des

ouvriers dans les mêmes conditions que toutes les autres

entreprises, c'est-à-dire contre salaire, traînaient une exis-

tence lamentable... On saluait maintenant avec des jubilations

les banqueroutes des associations coopératives... » Il revient,

à coups répétés, sur la série quasi ininterrompue d'échecs des

associations ouvrières de production : « On espérait, dit-il, que

l'antagonisme entre le capital et le travail y serait positivement

supprimé et qu'ainsi elles auraient fourni la preuve de la super-

fluité de l'entrepreneur capitaliste. Or, l'expérience ajustement

démontré, depuis, que l'association productive industrielle

ainsi constituée n'était ni n'est en état de fournir cette preuve,

quelle est, au contraire, la forme la plus malencontreuse du

travail associatif et que Proudhon avait, au fond, parfaitement

raison en soutenant, contre Louis Blanc, que l'association

n'était pas une force économique '. » Voilà, certes, une propo-

sition bien grave, elle dépasse évidemment la pensée de Berns-

tein; en tout cas, elle n'exprime nullement la nôtre. Il n'y a

rien de tel que les socialistes quand ils se mettent à critiquer

les systèmes les uns des autres pour émettre des propositions

absolues et excessives. Celle-ci, toutefois, dans un sens res-

treint et appliquée aux sociétés coopératives de production,

peut être regardée comme généralement vraie, sauf des

exceptions assez rares.

• Bernstein, Socialistne théorique et Sociale Démocratie pratique, pages

164, 165, 166, 167 et )68.
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Recherchant la cause de ces insuccès presque constants,

Bernstein dit qu'il ne faut pas l'attribuer purement et simple-

ment au manque de capital, de crédit et de débit, à l'influence

corruptrice du monde capitaliste et individualiste environnant

Ce serait une explication incomplète : « Toute la questioa

n'est pas là. De toute une longue série d'associations produc-

tives faillies financièrement, il est établi qu'elles disposaienl

de moyens d'exploitation suffisants et n'avaient pas plus de

difficultés que les entrepreneurs en général quant à l'écoule-

ment de leurs produits. Si l'association productive de l'espèce

indiquée plus haut était vraiment une force économique supé-

rieure — ou même égale — à l'entreprise capitaliste, ell<

aurait dû prospérer pour le moins dans les mêmes proportion!

que tant d'entreprises privées, commencées avec les moyen»

les plus modestes, et elle n'aurait pas aussi lamentablement

sombré sous l'influence du monde capitaliste environnanî

qu'elle ne la presque toujours fait. L'histoire des association»,

productives qui ne faillirent pas économiquement park

encore plus haut presque contre cette forme de la fabriqx»

lépublkaine que l'histoire de celles qui sombrèrent. Car elle

établit que, pour les premières, le développement signifie par-

tout exclusivisme et privilège. Loin de saper les bases de U
société économique actuelle, elles ont plutôt fourni des

preuves de sa relative solidité *. »

Cette conclusion est de la plus incontestable exactitude^

L'histoire de l'évolution des sociétés coopératives de produc-

tion, depuis 1831 où apparaissent les premiers types fondée

par Bûchez, fournit la justification la plus décisive des principes

sur lesquels repose la société industrielle actuelle, dite capi-

talistique. La liste des associations de cette nature est, pour la

plus grande partie, un nécrologe; mais la destinée de celles^

en très petit nombre, qui réussissent et qui jouissent d'une vie

prolongée, témoigne, encore plus que la prompte disparition

de la plupart, en faveur de la constitution actuelle de l'indus-

< Bernstein, op. cit., pages 168 et 169,
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trie. Nous avons démontré, en effet, que, au fur et à mesure

qu'il se répand, surtout en ce qui concerne les associations de

production, le type coopératif perd de sa pureté, que la plu-

part des sociétés de ce genre qui prospérèrent se transforment

à la longue en sociétés à noyau privilégié, qui ne diffèrent

guère des sociétés anonymes pures et simples, ou des sociétés

en commandite, qu'elles finissent par traiter la plus grande

partie de leur personnel comme le font les patrons individuels,

sans leur reconnaître plus de droits, ni leur faire plus d'avan-

tages. La coopération de production est ainsi, montrions-

nous, un simple procédé de sélection qui ne peut réussir que

pour de petits groupes d'ouvriers d'élite *; elle fait naître, dans

les circonstances les plus favorables, d'intéressants orga-

nismes qui ne tardent pas, quand ils réussissent, à se trans-

former en sociétés commerciales vulgaires.

Encore ces succès-là sont-ils très rares. Étudiant la Coopé-

ration de production dans une de ses périodes les plus actives,

celle de 1864 à 1868, nous constations qu'il existait, d'après

« l'Almanach de la Coopération pour 1868 », o7 sociétés

coopératives de production à Paris ; nous avons actuellement

sons la main l'Annuaire de la Chambre Consultative des

Associations ouvrières de production pour l'année 1903 ; nous

y relevons 84 sociétés ayant à Paris leur siège ; ce n'est pas

tout à fait moitié plus qu'en 1868, et presque toutes celles qui

existaient en 1868 ont disparu, de même qu'en 1868 on ne

ïetrouvait pas la plupart des sociétés fondées de 1831 à 1850.

Cependant, le gouvernement et les municipalités, celle de

Paris surtout, encouragent de toute façon les sociétés coopé-

ratives de production. Un crédit assez important, montant à

165,000 francs, est inscrit annuellement au budget pour les

associations ouvrières coopératives et profite particulière-

ment à celles de production. Un philanthrope, M. Rampai, légua

à la ville de Paris une somme de 1 million pour leur être prêtée
;

» Voir, dans notre Traité théorique et pratique d'Économie politique,

3» édition, tome 11, le chapiire irès éiecdu que nous h vons consacré à l'étude de

5a coopération, pages 556 à 613.
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l'État ou les règlements municipaux leur accordent toutes

sortes de privilèges pour les travaux publics, notamment la

dispense du cautionnement, des acomptes plus fréquents qu'aux

entrepreneurs individuels ou aux sociétés anonymes. Aussi,

beaucoup d'organismes prennent-ils la forme coopérative, sans

en avoir l'esprit et sans se conformer aux vrais principes

coopératifs, pour bénéficier de ces avantages; et tel est le cas,

semble-t-il, d'une bonne moitié des 84 sociétés de production

figurant en 1903 dans l'Annuaire dont nous venons de parler.

Le gouvernement est, en outre, très prodigue de distinctions

honorifiques aux membres de ces associations '
; malgré tous

ces encouragements et ces stimulants, l'on voit combien

restreint est leur nombre ; il faut dire que quelques sociétés

existent en dehors de celles qui sont affiliées à la Chambre

consultative des Associations ouvrières de production, mais le

chiffre paraît en être beaucoup moindre encore. En province, la

Chambre consultative susdite compte 89 sociétés affiliées ; mais

beaucoup sont de pseudo-coopératives, l'une notamment très

connue, la « Mine aux Mineurs » de Monthieux, près de Saint-

Étienne, qui s'est rendue célèbre par les procès qu'elle soutint

devant toutes les juridictions et qu'elle gagna contre les

ouvriers auxiliaires qu'elle emploie et auxquels elle refuse

toute part dans la propriété et les bénéfices de l'affaire. Presque

toutes les 84 sociétés parisiennes et les 89 des départements

concernent de petits métiers, des entreprises restreintes, n'exi-

geant que peu de capital.

Ces renseignements tout récents ne peuvent que confiriiior

l'opinion de Bernstein sur « les chiffres pitoyables que donne

la statistique des associations purement productives ^ ». Cher-

chant la raison de cet avortement des espérances si grandes

* Nous relevons ainsi, dans l'Annuaire pour 1903 delà « Chambre consultative

des Associations ouvrières de produciion », que, parmi les directeurs des 84

sociétés parisiennes qui y sont affiliées, un est officier de la Légion d'honneur,

trois sont chevaliers du même ordre, et onze sont officiers d'académie. C'est une

profusion de rcimpensci dépassant de beaucoup celle qui est usuelle four les

entreprises [ atr >i a es de même ordre.

2 Bermltin, Socialisme théorique et Sociale Démocraiie pratique^ page 169
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qu'on concevait dans la période de 1860 à 1870, Bernstein entre

dans des développements qu'il vaut mieux reproduire textuel-

lement que de les analyser : « Les causes plus profondes de la

faillite économique autant que morale des associations pure-

ment productives ont été établies excellemment, bien que avec

quelque exagération, dans une étude sur les associations

britanniques, de la main de M'"» Béatrice Webb, par elle

publiée sous son nom déjeune fille : Potter. Pour M"" Webb;,

comme pour la grande majorité des coopérateurs anglais,

l'association productive possédée en propre par les ouvriers

qui y sont occupés n'est pas socialiste ou démocratique, mais

individualiste... Là où les ouvriers en sont les propriétaires

exclusifs elle est même, dans sa constitution, une contradic-

tion, catégorique en elle-même. Elle fait supposer l'égalité à

l'atelier, la pleine démocratie, la république. Or, dés qu'elle

a atteint une certaine dimension — qui peut encore être fort

modeste relativement — l'égalité disparaît, puisque, avec

l'extension, la différenciation des fonctions et, par elle, la

subordination deviennent nécessaires. Et si l'égalité est abolie,

les pierres angulaires de l'édifice sont enlevées pour être

bientôt suivies par les autres pierres. C'est alors que s'effectue

la transformation en simple et ordinaire entreprise commer-

ciale; tandis que, en maintenant l'égalité, l'extension est

rendue impossible et l'entreprise garde des proportions infimes.

C'est là l'alternative de toutes les associations d'un caractère

purement productif ^ »

Bien avant Bernstein, nous nous étions livré à ces consta-

tations, dès 1870, dans nos études sur la Question ouvrière

au XIX^ siècle et, sur ce point encore, on pourrait dire, comme
l'a déclaré Kaustky (voir plus haut, page 464) que nous avons

été le précurseur de Bernstein, mais il est intéressant de voir

un socialiste avéré se ranger à cette opinion et lui appor'er

l'autorité particulière qu'il doit à ses antécédents et à ses con-

victions; il s'exprime, d'ailleurs, à ce sujet sans réticence :

1 Bernstein, op. cit., pages 169 et 170.
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« Les quelques rares cas, dit-il encore, où elles (les associations

coopératives de production) eurent un succès relatif reviennent

à de petits métiers manuels et non pas, pour la plupart, en

Angleterre où l'esprit de la grande industrie domine chez

les ouvriers, mais dans la très petite bourgeoise France...

L'histoire des associations productives françaises révèle de

nombreux cas où les plus grands sacrifices furent faits au

maintien de l'égalité de forme ; mais elle ne mentionne pas

une seule association purement productive de la grande in-

dustrie moderne, bien que cette dernière soit assez répandue

en France K «

Ainsi, le principe d'égalité, qui est le grand attrait des asso-

ciations coopératives de production, en empêche l'e.xpansion

et les réduit soit à disparaître, soit à végéter et à rester

des organismes infimes, soit à se modifier radicalement et

à perdre leur caractère primitif et distinctif. Elles portent, en

outre, un germe de dissolution qui doit faire périr rapidement

la plupart : « Il a été établi, dit encore Bernstein, que l'hypo-

thèse d'après laquelle la fabrique moderne engendre, par

elle-même, une disposition plus accentuée pour le travail as-

sociatif doit être considérée comme absolument erronée. Que

Ton consulte n'importe quelle histoire des associations et l'on

trouvera partout que la fabrique associative autonome s'est

toujours révélée être un problème insoluble et que, même si

tout le reste marchait passablement, elle échouera sur le

manque de discipline Dans certains cas extraordinaires, il

est possible que des hommes nomment eux-mêmes leur chef

direct, en conservant le droit de destitution. Mais pour les

devoirs que comporte la direction d'une fabrique où, jour par

jour et d'heure en heure, des dispositions prosaïques doivent

être prises, et où il existe toujours des occasions de malen-

tendus, il est absolument inadmissible que le directeur soit

l'employé des dirigés et qu'il dépende, dans sa situation, de

leur bonne ou de leur mauvaise humeur. Jusqu'ici de sem-

* Bernstein, op. cit., pages 170 et 171.
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'blables situations se sont toujours montrées intenables

et elles ont produit partout un changement des formes de la

fabrique coopérative. » Ce changement de forme, c'est simple-

ment sa dégénérencence en société anonyme vulgaire, ce qui

est le cas des trois quarts des sociétés coopératives de produc-

tion qui sont parvenues à surmonter la période de Tenfance
;

l'histoire de la coopération depuis Van 1831, où elle est

apparue, jusqu'à l'heure présente confirme d'une façon écla-

tante les raisonnements que suggérait la simple inspection de

la constitution intime de ces organismes.

Les vices de constitution de ces sociétés se font d'autant

plus sentir que les industries auxquelles elles s'appliquent

sont plus grandes et plus compliquées; aussi aucune associa-

tion de ce genre n'a-t-elle pu s'attaquer aux grandes entre-

prises industrielles modernes, les grands ateliers de construc-

tion de machines ou d'électricité, les grandes fabriques de pro-

duits chimiques et, ajoute Bernstein d'une façon caractéristique

pour sa nationalité : « un grand établissement moderne de

libraire éditeur. » Il conclut ainsi : « Toutes ces entreprises

de grande industrie et d'autres analogues peuvent parfai-

tement bien être exploitées pour des associations — aux-

quelles tous leurs employés pourront d'ailleurs appartenir—

,

mais elles sont absolument impropres à l'exploitation associa-

tive directe par ces employés. Des conflits entre les différentes

sections et les catégories si variées des employés ne pren-

draient jamais fin Ce que Ton appelle généralement travail

coopératif n"est qu'une des très simples formes du travail

collectif tel qu'il est effectué par des groupes d'ouvriers non

différentiés *. » -

Toutes ces réflexions sont fortes et justes. Elles n'ont pas le

mérite de la nouveauté, mais il est intéressant de les voir

présenter par un écrivain socialiste, très imbu, dans la

formation de son esprit, des principes collectivistes. Elles

vont, en effet, plus loin que la condamnation de la société

« Bernstein, op. cit., pages 171 à 176.
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coopérative de production, en tant qu'organisme destiné à

une grande généralité, sinon même à l'universalité, elles-

portent contre la théorie collectiviste tout entière, qui suppose

des chefs d'industrie dépendant principalement de leurs subor-

donnés. Nous ajouterons une autre remarque, plus décisive

encore, c'est que les sociétés anonymes vulgaires, c'est-à-dire

les sociétés de capitaux, n'auraient aucune possibilité de réus-

sir dans l'exploitation d'industries ou de commerces impor-

tants si les actionnaires voulaient s'occuper sérieusement de

la conduite des affaires ou simplement la contrôler d'un peu

près; la prétendue indifférence des actionnaires, leurs rare&

assemblées, bornées aune ou deux fois par année, la modicité

des renseignements qu'on leur fournit sur les points essen-

tiels, le pouvoir absolu qui, en fait, est dévolu au Conseil

d'administration et qui arrive à se concentrer encore davantage

dans les mains de deux ou trois personnes, sinon même d'une

seule, sont les conditions nécessaires au bon fonctionnement

de la généralité des sociétés industrielles ou commerciales.

Une société de ce genre où les actionnaires se montreraient

intrusifs et prétendraient suivre de près la conduite des affaires

sociales ne pourrait guère effectivement fonctionner K Elle

dégénérerait en pétaudière. A plus forte raison doit-il en être

ainsi d'une société coopérative de production où les intéressés

non seulement sont engagés quant à leur mise, mais à

laquelle ils sont liés pour tous les détails de leur occupation

et de leur rémunération professionnelle. Même quand il s'agit

de sociétés de capitaux, pour la grande industrie ou le grand

commerce, une société en commandite, c'est-à-dire à pouvoir

absolument concentré dans les mains d'un ou deux gérants,

quand celui-ci ou ceux-ci sont bien choisis, offre plus de

garanties de bon fonctionnement que des sociétés anonymes.

* On objectera peut-êlre qu'on reproche souvent aux actionnaires des sociétés

anonymes de ne pas contrôler assez la gestion des administrateurs, cela est

\rai quand ceux-ci sont mal choisis; mais, quand les administrateurs sont bien

chuis's, ce qui doit être, un contrôle fréquent et minutieux exercé par les

i ciionnaires entrave le fonctionnement de l'entreprise.
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Ainsi, la société coopérative de production est un orga-

nisme qui ne peut vivre que dans des circonstances exception-

nelles et qui ne paraît destinée, même quand elle bénéficie de

celles-ci, qu'à un médiocre développement. L'espoir disparaît

donc d'une transformation de la société, comme l'espérait le

socialiste allemand Lassalle, par l'éclosion et l'essor d'asso-

ciations de ce genre.

Il est reconnu, en outre, aujourd'hui que, fussent-elles

viables en général et susceptibles de développement, ces so-

ciétés portent en elles une contradiction et ne serviraient pas

l'intérêt social. Il y a accord, à ce point de vue, entre les

socialistes les plus attentifs et les plus perspicaces, M. et

M-"* Sidney Webb, Bernstein, d'une part, et les écono-

mistes apôtres de la coopération, comme M. Charles Gide. Un

écrivain allemand, à tendances socialistes, le D'' Franz Oppen-

heimer, dans un livre sur « l'Association d'établissement

agricole, Siedlungsgenossenschaft », a fait une distinction très

lumineuse, très nouvelle et très importante, entre les associa-

tions d'acheteurs et les associations de vendeurs^. Les associa-

tions d'acheteurs, comme la plupart des sociétés coopératives

de consommation et presque tous les syndicats agricoles ac-

tuellement constitués en France pour l'achat de machines ou

instruments, d'engrais et de matières utiles à la culture, sont

à la fois des associations simples quant à leur objet, harmo-

niques quant aux intérêts de leurs membres et en conformité

avec l'intérêt de l'ensemble du corps social ; ce sont les asso-

ciations démocratiques par excellence. Il en est tout différem-

ment des associations de vendeurs, ce que sont la plupart des

associations coopératives de production ou pour la vente

de produits; leur objet est beaucoup plus complexe, les inté-

rêts de leurs membres cessent bientôt d'être identiques, cha-

cun cherchant pour son travail ou pour ses produits le traite-

ment le plus avantageux, aux dépens des autres associés ; enfin

1 Celte distinclion si caractérique de M. Oppenheimer nous a été révélée par

M. Bernstein, op. cilat., pages 171 à 173, égaleaient page 197.
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elles sont en antagonisme avec l'intérêt de tout le milieu

social environnant, qu'elles cherchent à exploiter tout aussi

bien que peuvent le cheicher des vendeurs individuels;

elles contiennent, d'après M""^ Sidney Webb et aussi d'après

M. Charles Gide, des tendances oligarchiques. Bernstein note

« l'exclusivisme de l'association productive industrielle' ». Il

constate l'antagonisme qui continue d'exister entre les asso-

ciations de production et le milieu social tout entier : « La

meilleure même des associations productives, écrit-il, tant

qu'elle n'est qu'une association de vente ou d'aliénation, se

trouvera toujours dans un état d'antagonisme latent et aura

toujours des intérêts particuliers vis-à-vis de la société tout

entière. Avec une association productive, qui dirigerait pour

son propre compte une branche quelconque de la production

ou du service public, la société aurait toujours les mêmes
points de divergence qu'avec n'importe quelle entreprise capi-

taliste, et il resterait toujours à savoir si une entente avec elle

serait toujours plus facile à réaliser -. »

L'observation est très juste et toujours elle n'est pas neuve.

Outre M"^ Sidney Webb, un des principaux apôtres de la

coopération, M. Charles Gide, l'avait formulée une demi-

douzaine d'années auparavant dans les termes les plus déci-

sifs. « L'association de production, disait-il, en tant qu'asso-

ciation autonome et fonctionnant par ses propres moyens, est

impuissante à apporter aucune modification notable dans

l'état de choses actuel »; et il ajoutait avec discernement et

justesse: « Toute association de producteurs, c'est-à-dire toute

association d'individus exerçant le même métier et ayant

par conséquent les mêmes intérêts professionnels, qu'elle

s'appelle corporation professionnelle, chambre syndicale ou

association coopérative de production, a nécessairement une

tendance à l'égoïsme, j'entends par là à faire prédominer ses

intérêts particuliers sur l'intérêt général : l'égoïsme corpora-

* Bernstein, op. cit., page 197.

a Id. ibid.^ pages 173 et 174.
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tif est encore plus développé et plus tenace que l'égoïsme

individualiste, et vous me permettrez bien de vous dire que

les ouvriers en cela ne vaudront pas mieux que les patrons.

Non seulement ces associations coopératives de production

seront -en état de guerre contre le consommateur; mais elles

seront en état de guerre entre elles comme le sont aujour-

d'hui les fabricants et feront revivre ainsi l'état d'anarchie

industrielle que nous nous appliquons justement à faire dispa-

raître'.»

L'accord est donc complet entre « les socialistes réfor-

mistes » les plus réfléchis et les économistes socialisants;

contrairement à l'enthousiasme qu'elle suscitait de 1831 à

1851 et de nouveau de 1860 à 1870, l'association coopérative

de production, cette association autonome, du moins, est

reléguée parmi les organes de transformation sociale ou de

palingénésie inefficaces, et non seulement on la condamne

au nom des difficultés pratiques qu'en rencontre l'application,

mais encore au nom des vices et des antagonismes que la

théorie même y découvre.

Le « socialisme réformiste », cependant, fait, depuis une

quinzaine d'années, avons-nous dit, grand cas de la coopéra-

tion et compte sur elle pour lui frayer la voie et pour lui

fournir des ressources de combat et de propagande. Mais

c'est la société coopérative de consommation qui lui apparaît

comme l'auxiliaire efficace, à la condition d'en faire une

servante de la cause socialiste et de lui donner tous les déve-

loppements qu'elle peut comporter, par la création avec son

aide, sous sa direction ou sous son contrôle, de filiales

diverses.

Si la société coopérative de production n'a obtenu que de

rares et modiques succès, il est incontestable, au contraire,

que les associations coopératives de consommation, sans

toutes réussir et sans toutes conserver la pureté de leur type,

i

i Charles Gide, De la Coopération et des transfoi-mations qu\lle e.t

appelée à réaliser, pages 18 à 20. Voir aussi noire Traité théorique et p/_-

tique d'économie politique, tome II, page 623 et suivantes.
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ont remporté de grands triomphes. Bernstein s'y arrête avec

complaisance, les énumère et les mesure, en s'efforçant d'en

apprécier, non sans une tendance marquée à l'optimisme, le

futur développement.

Un peu plus jeune que l'association coopérative de produc-

tion, si l'on fait remonter celle-ci aux premières créations de

Bûchez en 1831, l'association coopérative de consommation,

dont le premier échantillon notable et viable apparaît avec les

u Équitables Pionniers ue Rochdale » en 1844, a, durant les

soixante années écou 'ées, pris un très vif essor et singulière-

ment dépassé sa malingre et chétive sœur aînée. Elle est ie

plus splendide témoignage de la supériorité constitutive,

dont nous avons parlé plus haut (voir page 338), des associa-

tions (Vachiteurs sur les associations de vendeurs. Comme le dit

Bernstein, »> des associations viables ne se créent pas du jour

au lendemain, sur commande. Elles doivent pousser, et où le

terrain leur est favorable, elles pousseront d'elles-mêmes. »

La plante coopérative a trouvé un terrain favorable dans le do-

maine de la consommation et elle y a fait une floraison magni-

fique ; non pas, certes, que les échecs aussi, dans ce domaine,

ne soient très nombreux, ainsi que les dégénérescences ; mais

les succès n'y sont pas rares et parfois ils deviennent éclatants.

Bernstein déclare qu'elles ont victorieusement prouvé « la

capacité potentielle de la coopération. » Il énumère les

430 millions de francs environ de capital, le milliard d'affaires

en chiflres ronds, le bénéfice de 144 millions, soit de 13 p. 100

sur les marchandises vendues et d^. 33 p. 100 sur le capital

employé que ces sociétés, au nombre de près de 1.500,

auraient réalisé dans la Grande-Bretagne en 1897
; partant de

ces résultats obtenus en guère plus de cinquante ans, il s'écrie :

« Et s'il n'est ni nécessaire ni possible que la coopération,

telle que nous la connaissons aujourd'hui, s'empare jamais do

la production et de la distribution intégrales, étant donné que,

d'autre part, le domaine toujours grandissant des services

publics — dans l'État et dans la commune — lui trace des

limites, il lui reste un champ d'acLion suffisamment large,

3ô
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pour que, sans tomber dans l'utopie, on puisse fonder sur

elle de grandes espérances. En présence du fait qu'en une

cinquantaine d'années le mouvement, commencé avec les

28 livres sterling des tisserands de Rochdale, a engendré

un mo.uvement disposant d'un capital de 20 millions de

livres sterling, il faut vraiment avoir un certain courage pour

vouloir définir à quelle distance exacte nous nous trouvons

du moment où la limite de cette croissance sera atteinte, et

quelles formes ce mouvement revêtira encore. »

Les prévisions, évidemment, sont délicates en cette matière,

comme en toute autre; néanmoins Bernstein lui-même n'a pu

accueillir, sans réserves, les prophéties de certains enthou-

siastes de la coopération. « Des fervents de l'association,

disait-il un peu plus haut, ont calculé que si les associations

anglaises accumulaient leurs profits au lieu de les distribuer,

ils seraient à même, dans une vingtaine d'années, d'acheter

tout le territoire national (britannique), y compris toutes les

maisons et toutes les fabriques. C'est là un calcul merveilleux,

dans le genre du fameux calcul d'intérêt du sou annuel. Seule-

ment, dans ce calcul on a oublié de mettre en ligne de compte

la rente foncière et, en outre, on a supposé une progression

d'accroissement qui est une impossibilité physique'. » Le

calcul dont nous entretient ici Bernstein, s'il est exactement

rapporté par lui, ne doit nullement être qualifié de « merveil-

leux » ; il est simplement de la plus manifeste et enfantine

puérilité : la valeur du sol britannique, maisons et construc-

tions de toutes sortes comprises, ne peut, en effet, être infé-

rieure à une centaine de milliards de francs ; on a vu que les

bénéfices des sociétés coopératives anglaises de consomma-

tions montaient à 144 millions en chiffres ronds en 1897; en

supposant que, pour la période de 1900 à 1920, elles fussent

en moyenne de 250 millions, ce qui est, certes, faire une hypo-

thèse ultra favorable, et en capitalisant cette somme à 3 1/2

« Bernstein, Socialisme théorique et Sociale Démocratie Pratique, pages

176 à 183.
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OU 4 p. lOU, ce qui excède l'intérêt moyen, on obtiendrait

tout au plus, au bout de la période de vingt ans, 8 milliards

de francs environ, soit beaucoup moins du douzième de la

valeur du sol et des constructions de la Grande-Bretagne. Les

calculs ci-dessus se trompaient donc de beaucoup plus

que des neuf dixièmes. Il faut ajouter que le quantum des

bénéfices, surtout des bénéfices disponibles (en dehors des

réserves et amortissements nécessaires), que nous avoi.s

attribué hypothétiqueraent à la période 1900-1920 est certai-

nement excessif. Dautre part, Bernstein reconnaît lui-même

que si Ton supprimait ou que l'on réduisît notablement soit

les dividendes aux actionnaires soit les répartitions sur les

bénéfices aux acheteurs, la coopération de consommation se

restreindrait énormément. Il reproduit, en outre, les plaintes

des journaux coopératifs sur les difficultés qu'éprouvent les

sociétés de coopération britanniques à employer utilement

pour la cause et fructueusement pour elles-mêmes leurs capi-

tiux disponibles'. Il ressort donc bien d'un examen un peu

attentif que les calculs ci-dessus des coopérateurs enthou-

siastes n'ont aucune base positive. Bernstein lui-même admet

q le « quant aux sociétés de consommation le ralentissement

de leur croissance devient, à un moment donné, une néces-

sité presque mathématique* ».

C'est le cas de rappeler le proverbe allemand qu'aucuu

arbre ne monte jusqu'au ciel, et de ce que dans un demi-

siécle ou un siècle un chêne se sera élevé à 20 ou 25 mètres

on ne peut conclure qu'il arrivera un jour à une hauteur de

plusieurs centaines ou de plusieurs milliers de mètres. Il faut

tenir compte aussi de la p?.rt considérable qu'a eue la classe

bourgeoise dans le mouvement coopératif soit par ses fonda-

tions propres, soit par sa direction. Parmi les grandes sociétés

britanniques, plusieurs des principales, celle de l'Armée et

de la Marine et celle des employés des Services Civils, par

* Bernstein, op. cit., page 186.

2 Id. ibid., page 178.
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«xemple, sont des fondations bourgeoises et, dans tous les

jays, l'élément bourgeois joue un rôle important dans un

^.rand nombre de petites sociétés coopératives locales; c'est

donc une erreur de considérer le mouvement coopératif

8omm"e un mouvement exclusivement ouvrier. Si certaines

associations coopératives peuvent se développer, s'il est pro-

bable qu'il en naîtra beaucoup de nouvelles, il apparaît aussi

somme très vraisemblable qu'un grand nombre avec le temps

tu disparaîtront ou modifieront leur caractère et se rappro-

theront de la société anonyme pure et simple. Elles ne sont

l^as à l'abri de ce genre de dégénérescence.

Les sociétés de consommation en elles-mêmes ne parais-

sent avoir pour mission que de corriger les abus du com-

sierce de détail, non d'éliminer complètement celui-ci. Nous

avons nous-même démontré que les sociétés coopératives

représentent surtout « le commerce passif ». Bernstein

paraît exprimer la même idée quand il écrit : « Pour les en-

kepreneurs privés, de nouvelles possibilités naissent sans

tesse qui leur permettent de s'adapter aux situations chan-

srées^ »,

Le rôle de correcteur d'abus qui constitue le fond de la

ionction des sociétés coopératives de consommation parait

irop restreint à leurs fervents partisans; il ne transformerait

&as, en effet, la société. Très ingénieusement, les socialistes de

toute nature, M. Bernstein et M. Vandervelde, et les écono-

Sûistes socialisants, comme M. Charles Gide, se fondant sur

ane pratique, parfois heureuse, de certaines grandes sociétés

ie consommation britanniques ou belges, leur confèrent une

Sûission d'un ordre beaucoup plus élevé, qui ferait d'elles le

pivot d'une transformation sociale importante.

Certaines grandes sociétés de consommation britanniques

9U belges ont constitué des filiales pour fabriquer quelques-

^ns des articles qu'elles débitent; elles ont ainsi créé, com-

» Voir notre Traité théorique el praVqite d'économie politique, lomc U.

* Bernstein, op. cit., pnge t78.
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mandité et contrôlé, ou contrôlent môme encore, diverses so-

ciétés de production, leurs filiales, qui fabriquent ou des

tricots, ou des confections, ou des chaussures ou certains

articles de ménage; ces filiales productives des sociétés de

consommation, appuyées sur les capitaux, Texpérience admi-

nistrative de celles-ci et les ayant pour clientes, ont rencontré

moins de difticultés ou les ont plus généralement surmontées

que les associations de production ordinaires dites auto-

nomes : « Nous voyons, dit Bernstein, que ces associations

productives là prospèrent le mieux qui, créées avec les fonds

des syndicats ouvriers ou des sociétés de consommation, ne

produisent pas principalement pour le profit de leurs em-

ployés*, mais pour celui d'une généralité plus vaste dont ces

employés, si le cœur leur en dit, peuvent faire partie —
toujours donc une forme qui s'approche de l'idée socialiste, •

Ces sociétés filiales, la plupart du moins, « écoulent la plos

grande partie de leurs produits, sinon presque tout, dans te

monde des associations » ; néanmoins, « même les ateliers d«

production des grandes associations d'achat d'Angleterre, qut

pourtant disposent de moyens suffisants et de facultés de

débit également suffisantes, ont souvent besoin — comn»?

cela résulte de leurs comptes-rendus et des débats de leurs

assemblées générales— d'un laps de temps considérable avant

que leurs produits puissent entreprendre la concurrence avec

l'industrie privée. »

Même dans ces conditions, les chances de succès parais*

sent bien incertaines, car le Coopérative News, organe cea-

tral des sociétés coopératives en Angleterre, se plaignait, k
3 décembre 1898,- de la très grande difficulté qu'éprouvaienï

ces associations à employer dans la coopération une somme
disponible de 10 millions de livres sterl. (250 millions de francs^

qu'elles possédaient alors et qui aurait pu être facilement

grossie de 10 autres millions sterling encore « si nous élionf

à même de les placer utilement dans notre mouvement. N«

' Le mot d'employés {employed) comprend ici tout aussi bien les ouvriers.
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nous dissimulons donc pas le fait, car c'est un fait, ajoutait

cet organe des sociétés de consommation, que, même actuel-

lement, nous avons beaucoup plus besoin, dans le monde
coopératif, de plus d'intelligence et de capacité que de plus

d'argent^ ». Pour être méritoire, cet aveu n'en était pas moins

incomplet; ce n'est pas seulement à l'insuffisance de l'intelli-

gence ou de la capacité que pouvaient être attribués les

embarras des grandes sociétés coopératives britanniques à

employer utilement leurs réserves dans de nouvelles créations,

c'est aux défauts mêmes de l'organisme coopératif qui ne se

prête pas à une généralisation indéfinie et qui exige soit des

entreprises d'une nature assez simple, soit surtout un person-

nel fort au-dessus de la moyenne habituelle par ses qualités

morales.

Quoique le succès de ces filiales soit donc loin d'être assuré,

Bernstein peut, avec quelque fondement, conclure en signalant

une méthode à suivre : « Les associations de production ne se

sont montrées viables jusqu'ici que là où elles avaient un appui

dans les sociétés de consommation, ou lorsqu'elles approchaient

elles-mêmes, dans leur organisation, de cette dernière forme

d'association. Ce fait constitue une indication pour la direction

à suivre si nous voulons rechercher, pour l'avenir le plus

proche, le moyen d'étendre et de développer efficacement

l'organisation ouvrière ^. »

Ici encore Bernstein n'a rien inventé ; les économistes

socialisants l'avaient, de longtemps, précédé ; ils avaient décrit

avec plus de génialité et plus de maestria, plus de présomp-

tion aussi, il est vrai, l'évolution que devait suivre la coopé-

ration. M. Charles Gide, notamment^ dans son opuscule déjà

cité De la coopération et des transformations quelle est appelée

à réaliser dans Vordre économique, discours d'ouverture du

Congrès international des sociétés coopératives de consom-

mation tenu à Paris le 8 septembre 1889, lors de la grande

* B^rnîtein, op. cit., pages 185 à 189,

« Jd. ibicL, pages 201.
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Exposition, avait signalé, avec la plus grande netteté et une

complète précision, tant le but que la méthode de la coopéra-

tion contemporaine. Ce discours éclaire encore davantage si

l'on y joint quelques autres écrits du même auteur. Quoique

M. Gide ne soit pas classé officiellement parmi les socialistes

et qu'il figure seulement parmi les économistes socialisants,

son exposé fait connaître, beaucoup mieux que celui de quelque

socialiste que ce soit, l'évolution que les enthousiastes atten-

dent de la coopération et qui doit rapprocher celle-ci du collec-

tivisme ; aussi est-il bon de s'y arrêter.

« La coopération, disait-il, est pour nous, non pas simple-

ment une institution destinée à améliorer le sort des salariés

en leur permettant de dépenser un peu moins ou de gagner un

peu plus, mais destinée à transformer complètement et même
à éliminer graduellement le salariat lui-même, en donnant

aux travailleurs la propriété des instruments de production, et

à supprimer les intermédiaires, y compris l'entrepreneur. Elle

ne vise pas à supprimer le capital, mais simplement à sup-

primer son droit sur les prolits ou dividendes en le réduisant

à la portion congrue, l'intérêt. Elle s'efforce surtout de donner

à la coopération un idéal et de soulever les âmes en leur mon-

trant un but qui vaille, du moins, la peine d'être conquis '. »

Et M. Gide, allant plus loin que Bernstein, rapproche sensi-

blement l'idéal coopératif de l'idéal collectiviste : « Il est

certain, dit-il, que le coopératisme — si vous voulez me per-

mettre ce néologisme — poussé à ses dernières hmites aboutit

à une organisation sociale qui présente de grandes analoi;ies

avec l'idéal collectiviste... »; il reconnaît même loyalement

qu' « il présente quelques-uns des mêmes dangers que le Col-

lectivisme ^ » ; mais il se rassure en pensant que le mouvement

coopératif s'opérera librement. Insistant sur « le véritable but

de la coopération », M. Gide s'exprime ainsi : « Elle doit servir

à modifier pacifiquement, mais radicalement, le régime écono-

1 Revue d'Économie politique, ianyitr 1833, page 17.

2 Gide. De la Coopération et des transformations, etc., pages 17 et suivantes.
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mique actuel, en faisant passer la possession des instruments

de production, et avec elle la suprématie économique, des

mains des producteurs qui les détiennent aujourd'hui entre

es mains des consommateurs... Il va sans dire que ceux qui,

comnîe nous, se font cette idée de la coopération ne sauraient

approuver qu'on la détourne de ce but pour éparpiller ses

forces dans d'autres directions, par exemple qu'on emploie

ses ressources à la constitution de caisses de retraite ou d'as-

surance qui auraient pour résultat de transformer la coopéra-

tion en institution de prévoyance. J'estime que c'est rabaisser

le rôle de la coopération que de la faire servir à des fins indi-

vidualistes, et que son véritable but est de servir à des fins

collectives. Ce que la coopération doit poursuivre, ce n'est pas

une reuvre de protection individuelle, mais de relèvement

social '. »

On voit que M. Gide ne se trompait pas en admettant que

l'idéal coopératif extrême se rapproche de l'idéal collectiviste.

Par contre, il méconnaissait gravement les difficultés de

l'extension coopérative quand il voulait consacrer à celle-ci

toutes les ressources que la coopération heureuse pourrait

produire, négligeant ainsi les embarras qu'avaient les grandes

coopératives anglaises à employer utilement dans des nou-

velles créations de même nature les fonds qu'elles possèdent

(voir plus haut page 565).

En revanche, M. Gide trace nettement le plan de campagne à

suivre. Il ne goûte pas et n'admet pas, d'ailleurs, l'association

coopérative de production autonome. Le pivot de l'évolution

doit être l'association de consommation; celle-ci doit se livrer

à une propagande morale, non moins qu'à la recherche de

résultats matériels et immédiats. Pour conquérir le monde

tout entier, il s'agit d'abord de faire l'éducation coopérative,

de susciter « la foi coopérative, cette foi qui fait de l'idée

coopérative en Angleterre une véritable religion ^ » Ce premier

1 Gide, op. cit
,
pages 21 et 23.

* Revue d'économie politique (janvier '893), page 16.
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résultat obtenu, on ne doit pas laisser la coopération enlermée

dans un magasin d'épicerie; il convient de lui ouvrir l'horizon

et de lui donner des ailes. « Le plan de campagne, pratiqué

depuis longtemps dans les pays où l'éducation coopérative est

faite, comprend trois étapes. » Les sociétés de consommation

doivent se réunir entre elles, faire masse, prélever sur leurs

bénéfices le plus possible pour fonder de grands magasins de

gros et opérer les achats sur une grande échelle, voilà la pre-

mière étape. Continuer à constituer, par des prélèvements sur

les bénéfices, des capitaux considérables et avec ces capitaux

se mettre à l'œuvre pour produire directement et pour leur

propre compte tout ce qui est nécessaire à leurs besoins, en

créant boulangeries, meuneries, manufactures de draps et de

vêtements confectionnés, fabriques de chaussures, de cha-

peaux, de savon, de biscuits, de papier, etc.. voilà la seconde

étape. Enfin, dans un avenir plus ou moins éloigné, acquérir

des de maines et des fermes et produire directement sur leurs

terres le blé, le vin, ]"huile, la viande, le lait, le beurre, les

volailles, les œufs, les légumes, les fruits, les fleurs, le bois,

qui constituent la base de toute consommation, voilà la troi-

sième étape : « Ou, pour tout résumer en trois mots : dans

une première étape, faire la conquête de Vindustrie commerciale ;

dans une seconde, celle de Yindustrie manufacturière ; dans

une troisième enfin, celle de Yindustrie agricole; tel doit être

le programme de la coopération en tout pays. Il est d'une

simplicité héroïque '. »

L'héroïsme, toutefois, et la simplicité ne sont pas, d'après

la science moderne, les caractères normaux des types d'indus-

trie ou de société les plus perfectionnés. On ne peut qu'ad-

mirer io£ vastes ambitions des coopérateurs exaltés, mais,

d'après les faits accomplis depuis 1831, date des premières

apparitions de la coopération moderne (voir plus haut,

page 548), et malgré les succès obtenus par d'assez nombreuses

associations coopératives de consommation, ni l'expérience ni

• G dp. De la Coopération et des transformatio7is, etc., papes 10 et 11.
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le raisonnement n'assurent à ce genre d'association la destinée

dominatrice que lui prédisent ses apôtres.

Sauf qu'elle aspire à l'élimination des entreprises indivi-

duelles ainsi qu'à l'assujettissement du capital et qu'elle se

rapproche ainsi du Collectivisme, la Coopération, même avec

l'immense programme qui vient d'être exposé, ne constitue

pas, à proprement parler, une œuvre socialiste, si elle ne fait

appel qu'aux concours libres et qu'elle renonce à toute faveur,

tout privilège et toute subvention des pouvoirs publics.

La coopération est conçue, néanmoins, à l'heure présente,

comme une auxiliaire du socialisme et la méthode recom-

mandée par M. Gide a été en grande partie appliquée par les

socialistes belges. M. Emile Vandervelde, dans son livre, en col-

laboration avec M. Jules Destrée, Le socialisme en Belgique,

reconnaît et décrit la fonction très considérable, presque

prédominante, que la coopération remplit, à ce point de vue,

dans son pays : « Le mouvement coopératif n'a commencé à

prendre de l'extension dans notre pays, écrit, vers 1902,

M. Vandervelde, que depuis une vingtaine d'années, à partir

du moment où les fondateurs des Pharmacies populaires de

.

Bruxelles et, surtout, de la boulangerie socialiste Vooruit,

créèrent des formes d'associations nouvelles, originales,

merveilleusement adaptées aux besoins et aux tendances de la

classe ouvrière. Antérieurement, l'histoire de la coopération

en Belgique est avant tout l'histoire de ses échecs*. » C'est

en 1880 que fut fondé à Gand le Vooruit, qui devint le modèle

d'une foule d'institutions analogues. Il fut d'abord une simple

boulangerie coopérative, puis il comprit une pharmacie, un

estaminet, un magasin de charbon, une épicerie, des confec-

tions, une cordonnerie : sur 923,000 francs d'affaires dans le

premier semestre de 1892^, la boulangerie figure pour o7o,oOO,

1 Le Socialisme en Belgique par Jules Destrée et Emile Vandervelde, 2« édi-

tion, Paris 1903, page 32.

^ Quoique parue en 1903, la 2^ édition du Socialisme en Belgique de

MM. Vandervelde et Destrée ne fournit, page 38, que les chiffres du premier

semestre de 1892, ajoutant (page 39) que depuis lors o les coopératives socialiste»
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soit pour 62,35 pour 0/0; la pharmacie pour 31,200 francs;

l'estaminet pour 21,300, le débit de charbon pour 83.000 francs,

l'épicerie pour 71,000, les confections pour plus de 88,000, la

cordonnerie pour oO,000. Une autre grande société coopérative

socialiste du même genre, la Maison du Peuple, fondée à

Bruxelles en 1884, a, dans le même premier semestre de 1892,

fait pour 810,834 francs d'affaires, dont 387,279 pour la bou-

langerie, ou 72,45 p. 0/0 de l'ensemble, 24,600 pour l'estaminet,

46,000 pour le charbon, 25,500 pour l'épicerie, 62,500 pour

les confections, 64,400 pour la boucherie. La « Maison du

Peuple », de Bruxelles, n'a ni pharmacie ni cordonnerie, mais

elle possède, en plus que le Yooruit de Gand, une boucherie.

Kn 1900-1901, le chilfre d'affaires du Vooruit de Gand s'est

élevé à 2,827,811 francs *.

La généralité des sociétés coopératives socialistes en Belgique

sont copiées sur ces deux principales : la « Maison du Peuple »

et le « Vooruit ». Le rôle de la boulangerie y est absolument

prépondérant. « Au l^'' janvier 1901, écrit M. Vandervelde, il

y avait en Belgique plus de 1,800 sociétés coopératives de

toutes catégories : sociétés d'épargne et de crédit, sociétés de

consommation, brasseries, distilleries, sociétés de production,

etc. En ce qui concerne spécialement la coopération socialiste,

la Fédération des Sociétés coopératives, affiliée au Parti Ouvrier,

comptait 189 groupes avec un total d'environ 86,000 membres.

Dans tous les centres où le parti ouvrier a pris quelque

importance, c'est une boulangerie socialiste, constituée sur le

modèle du Vooruit, qui sert de base à l'organisation ouvrière^. »

Il ne s'agit pas là d'institutions ayant un but purement

économique ou commercial, non plus que de sociétés ouvertes

à tous ; ce sont des associations fermées qui ont pour objet de

recruter des adhérents au socialisme, de les embrigader et de

fournir des fonds à la propagande socialiste dans le pays. Dans

ont adopté des modes de comptabilité différents et, par conséquent, leurs bilan»

ont ressé d'é're comparables, n

* Id., ibid., page 46.

2 Id., ibid., page 34.
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la plupart de ces coopératives, notamment dans le Borinage,

les conditions d'admission sont ainsi décrites dans l'ouvrage

de M. Yandervelde, de même que l'emploi des bénéfices.

« A. Les livrets-règlements rappellent aux coopérateurs que

là société est avant tout un groupe politique socialiste et que,

par leur inscription sur les livres de la coopération, ils font

adhésion au programme du Parti ouvrier
;

« B. Pour être admis dans une coopérative socialiste, il

suffit de remplir les trois conditions suivantes : 1° Adhérer au

programme du Parti Ouvrier ;
2" Payer un droit d'entrée

(oO centimes à Jolimonl, 40 centimes à Bruxelles, 3o centimes

à Anvers, 25 centimes partout ailleurs) ;
3" Souscrire une

action ; les actions sont de 10 fr., sauf à Jolimont (2 fr.) et à

Louvain (75 centimes). La libération de ces actions s'opère au

moyen de prélèvements sur les bénéfices, de telle sorte que,

sans bourse délier, le plus pauvre peut devenir coopérateur;

« C. Les bénéfices se divisent en trois branches : 1° Amor-
tissement et réserve ;

2" Propagande socialiste ;
3° Participation

aux bénéfices du personnel et des membres *. »

Les proportions dans lesquelles les bénéfices sont répartis

entre ces trois objets varient suivant les sociétés; mais il eiit

fait toujours une bonne part à la propagande socialiste.

La coopérative de consommation est ainsi un des instruments

principaux, sinon même le principal, du socialisme belge.

L'estaminet et les fêtes servent à la fois à grouper les adhérents,

à les entraîner et à les tenir en main : « L'on peut dire

qu'il n'y a pas un quartier de Gand où l'on ne voie flotter, les

jours de fête, le drapeau rouge du Vooruit... Le Feestlokaal, le

grand local des fêtes de la rue des Baguettes (1896), se trouve

dans le quartier le plus aristocratique de Gand... Dans les

jardins où jadis paradaient les dames de la haute bourgeoisie,

on voit danser, tous les dimanches, des centaines de filles de

fabrique. La Marseillaise, dans les concerts, a remplacé la

Brabançonne', le drapeau rouge s'est substitué au drapeau

' Yandervelde, Le Socialisme en Belgique, pages 36 «t 07.
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tricolore et, lors des grandes journées socialistes, les bourgeois

paisibles, réfugiés derrière leurs liiieaux, regardent passer les

"^ noires colonnes ouvrières, s'avançanl dans la rue tranquille,

comme les éclaireurs de la Révolution '. »

Ces grandes sociétés coopératives belges fournissent, sur

leurs bénéfices, des fonds pour les journaux ou les brochures et

pour les élections du parti. Puis elles suscitent, subventionnent

et guident des filiales dans les moindres villes et dans les

campagnes. Telle petite coopérative, comme celle d'Hautfays,

dans l'exercice 1899-1900, a réalisé un bénéfice net de 5,171 fr.,

qui a été réparti de la façon suivante : 100 fr. à la presse

socialiste; 200 fr. à la propagande antimilitariste; 5 p. 0/0 à la

propagande dans la province de Luxembourg et le surplus au

fonds de réserve pour bâtir un local -. Les coopératives

socialistes rurales éclûsent de plus en plus nombreuses par

une méthode qui rappelle le provinage : « C'est, avant tout,

la coopération de consommation, Vooruit ou Maison du Peuple,

avançant des capitaux, fournissant des débouchés, faisant

bénéficier les ruraux de son expérience. des affaires, de ses

facilités d'achat en gros, qui permet aux socialistes de prendre

pied dans la campagne '\ »

Quant à la coopération de production, c'est-à-dire aux asso-

ciations coopératives pour exercer des métiers divers, autres

que celui de la boulangerie, les socialistes belges et M. Van-

dervelde ont pour elle la même indifférence, sinon le même
dédain, que Bernstein, M""' Sidney Webb et M. Charles Gide :

« Parmi les groupes affiliés à la Fédération, on compte quel-

ques sociétés de production, écrit M. Vandervelde, mais, en

général, ces associations, constituées par les syndicats pour

venir en aide à leurs chômeurs, ne donnent guère de résultats

favorables, soit parce que leur capital est trop faible, soit

parce que leur personnel de direction n'a pas l'expérience

nécessaire... Ces associations, au surplus, ne jouent dans

1 Vandervelde, op. cit., page 47.

2 Id., ibid., page 58.

' Id., ibid., pape 6t).
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l'organisation du Parti Ouvrier qu'un rôle tout à fait secon-

daire. Le rôle décisif appartient, sans conteste, aux sociétés

coopératives de consommation... Ce sont les coopératives qui

fournissent au Parti Ouvrier la majeure partie de ses res-

sources", sous forme de cotisations, de subsides en cas de

grève, de souscriptions en faveur de la presse socialiste et des

autres œuvres de propagande. C'est grâce à elles, disait un jour

Anseele, que nous pouvons bombarder la société capitaliste à

coups de pommes de terre et de pains de quatre livres' ».

Ces coopératives socialistes tendent à enlacer tout le pays

belge d'un réseau de sociétés affiliées. Cette organisation est

trop importante, trop efficace, trop peu connue en dehors de

la Belgique, pour qu'il n'y ait pas eu intérêt à la décrire, en

empruntant les termes mêmes de l'un de ses chefs et de ses

apologistes.

La coopération ici n'est qu'un moyen; le but avoué, c'est le

collectivisme. Dans un certain nombre de pays, sans faire déli-

bérément, comme les socialistes belges, de la coopération un

simple auxiliaire du. socialisme, on commence, néanmoins, ù

la concevoir comme devant prêter une aide, morale et mémo
matérielle, au mouvement ouvrier, ou, plus exactement, au

Parti Ouvrier. Les Hollandais, chez lesquels il existe un cer-

tain nombre de Coopératives Socialistes, sont jusqu'ici le

peuple qui se rapproche le plus des Belges à ce point de vue.

Les Anglais ont bien fait quelques pas dans le même sens.,

mais encore avec circonspection.

En France, sous l'impulsion de M. Jaurès, on a essayé di*

diriger la Coopération dans la même voie, notamment en co

qui concerne la fondation de la Verrerie Ouvrière d'Albi et

de l'appui matériel que lui donnent certaines grandes sociétés

de consommation, ses clientes. Cette Verrerie Ouvrière

d'Albi n'est pas une société coopérative du type pur, mais

plutôt une association s'inspirant, dans une assez large

mesure, des principes collectivistes et ne se soutenant que

* Vandeivelde, op. cit., pages 50, 51.
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par l'esprit de dévouement et presque de renoncement de ses

membres ^

Il faut, en effet, un grand enthousiasme et un très ardent

attachement à la cause pour maintenir les Coopératives dans

la direction que leur ont donnée les socialistes belges et qu'on

a imposée, avec un surcroit d'obligations morales, à la Verrerie

Ouvrière d'Albi. M. Charles Gide écrivait (voir plus haut,

page 368) que la coopération prenait chez certains esprits la

forme d'une religion, à plus forte raison quand elle est conçue

comme la première phase du Collectivisme. Mais cet état

d'exaltation se maintiendra-t-il indéfiniment? Dans tous les

ordres de croyances, les adeptes de la seconde ou de la troi-

sième heure, beaucoup plus encore ceux de la dixième ou de

la onzième heure, ont rarement la foi débordante et l'esprit de

sacrifice des fondateurs et des apôtres. Les problèmes déjà

très délicats du fonctionnement de la Coopération, môme de

consommation, ne peuvent être qu'aggravés par l'exclusi-

visme, en quelque sorte farouche, dans le recrutement des

adhérents et du personnel dirigeant. Les prélèvements faits sur

les bénéfices pour la propagande peuvent aussi à la longue

lasser les moins zélés. Bref, il semble probable que les orga-

nismes coopératifs ne pourront, sans s'exposer à des risques et

sans s'amoindrir, continuer indéfiniment à se mettre au service

de la propagande socialiste et des passions socialistes.

Les Coopératives Socialistes belges ont provoqué la forma-

tion, en antagonisme avec elles, des Coopératives Catholiques,

vastes associations qui, elles aussi, ont un champ d'aciion

considérable'-. C'est pitié de voir ainsi la coopération, organe

économique intéressant, qui devrait être un instrument

d'union et de concorde entre les hommes et entre les classes,

' Sur la constitution et le fonctionnement de la « Verrerie Ouvrière d'Albi »,

voir un article de M. Pierre Leroy-Beaulieu dans l'Économiste Français du

16 mars 1901 et l'ouvrape de M. Léon de Seilhac, imbu lui-même d'tspril socia-

liste, chez Arlhur Rousseau, Paris 1901.

2 Sur le» grandes «Associations Coopératives Catholiques en Belgique », voir

dans YÉconomiste Français^ tome l^"" de 1892, pages 425 à 429, un article de

M. Hubert Valleroux.
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se transformer en une cause nouvelle de division et en une

machine de guerre.

Le « Socialisme Réformiste », s'il cherche à s'appro-

prier la force et les ressources des Associations Coopératives,

recourt simultanément à d'autres moyens pour préparer la

venue du Collectivisme et en effectuer, dés maintenant, des

réalisations partielles. La seconde partie de son programme,

aussi bien chez M. Bernstein et chez M. Millerand que chez

M. Jaurès, c'est de transformer le plus d'industries possibles

en industries d'État ou de municipalités; l'extension des

monopoles nationaux et municipaux, le développement de

l'étatisation et de la municipalisation sont parmi les articles

qui l'enthousiasment le plus. On le voit réclamer sans cesse

le rachat et l'exploitation des chemins de fer par l'État, la

constitution du monopole de l'alcool, ainsi que les monopoles

de la raffinerie du pétrole et du sucre, parfois aussi celui du

commerce en gros du blé ou des farines. Le « Socialisme

Réformist » , tout aussi bien que le « Socialisme Collectiviste »

,

résignés à procéder par étapes, voudraient détacher graduel-

lement de l'ensemble des industries libres un certain nombre

^de branches pour les conférer à la Nation. Il serait superflu

d'entrer ici dans l'examen comparatif des mérites et des in-

convénients des industries d'État et des industries privées. Il

a été amplement démontré que si quelques industries d'État

peuvent être techniquement bien conduites dans des pays à

pouvoir politique concentré, à administration très disciplinée

et très indépendante de toutes les servitudes électorales,

comme la Prusse et quelques autres États allemands, il n'en

est nullement de même dans les pays ultra démocratiques,

comme la France, où le Parlement, généralement incohérent,

instable, dépensier, tyrannique et asservi à tous les intérêts

particuliers, sujet à tous les entraînements et tous les engoue-'

ments, constitue un pouvoir omnipotent et enivré de son omni-

potence. Ces démocraties, dépourvues de contrepoids, ne peu-

vent, sans immenses périls pour la nation, assumer des tâches

plus vastes que celles qui leur ont incombé au cours du
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xix" siècle ; elles s'acquittent déjà de celles-ci très médiocre-

ment. L'exemple des grands services naturels et traditionnels

de l'État, comme ceux de l'armée, de la marine et des postes,

auxquels on peut joindre, quoique d'origine plus récente, celui

de l'instruction publique, est très démonstratif sur les vices

de gestion de l'État moderne.

Nous ne pouvons que renvoyer sur ce point à notre ouvrage

spécial : YÉtat moderne et ses fonctions^. Notons seulement

• 3« édition, 1900. Au sujet des vices, sous le rapport de l'irresponsabilité

et du défaut de souplesse et de force progressive, de l'administration des

postes et des télégraphes, on peut se reporter aussi à notre Traité Ihéo-

rique et pratique d'économie politique, aux chapitres concernant l'État.

La discussion au Sénat, dans le courant de mars 1903, a dt-montré que,

même dans l'administration de la guerre, qui est sa tâche la plus hérédi-

taire, l'Etat français se livre à d'infinis gaspillages. Voici quelques détails à

ce sujet :

Le rapporteur général au Sénat du budget de 1903, M. Antouin Dubost,

fait la déclaration suivante dans la séance du 20 mars de la même année :

« Une œuvre conduite avec soin, avec méthode, et pendant un temps suffi-

sant, pourrait donner une économie de 250 millions (deux cent cinquante

millions) sur l'ensemble de nos services publics. » M. Rouvier, le ministre

des Finances, n'y contredit que faiblement; voici comment il s'exprime

dans la même séance : « La plupart des opinions émises par le rapporteur

général sont conformes aux miennes. Je fais, cependant, des réserves sur

la possibilité de réduire de 250 millions les dépenses du budget. » Soit, il

n'y a pas accord absolu sur le chiffre ; le rapporteur général interrompt :

« Je n'ai pas dit en une seule année. » Et M. Rouvier n'insiste pas davan-
tage ; mais nous allons le voir ensuite absolument d'accord avec le rappor-

teur général sur un gaspillage ou un pillage de 100 millions dans un seul

Ministère; or, si l'on gaspille ou l'on pille 100 millions dans un Ministère

unique, on peut bien en gaspiller ou en piller 250 dans l'ensemble de
tous les Ministères.

M. Antonin Dubost, le rapporteur général, après avoir précisé un grand
nombre de cas de dissipation inadmissible, déclare, dans la même séance
du 20 mars 1903, à propos du Ministère delà Guerre : oEn substituant à une
direction purement administrative une direction industrielle et commer-
ciale, en organisant des services permanents, on arriverait fort probable-

ment à rendre disponible au Ministère de la Guerre une somme d'environ

100 millions. » Il cite un grand nombre de « dépenses abusives, uniquement
motivées par la satisfaction d'intérêts particuliers >>.

Dans le service de la remonte, par exemple, dit-il, sur 3,500 francs, prix

total d'un cheval, 1,400 francs au plus représentent la dépense vraimert
commerciale et 2,100 francs au moins la dépense administrative. « La
majoration du prix d'achat des chevaux, entraînée par les pratiques admi-

37
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quelques-uns des vices de l'État moderne, c'est-à-dire de l'État

électif et à personnel variable : il est enclin à toujours sacrifier

l'avenir, même assez prochain, au présent ou au lendemain

immédiat; il dissémine les entreprises sur tous les points du

uistratives, représente plus de 25 millions. » Si vous passez maintenant

aux ateliers de la Guerre, c'est la pire des gabegies. Nous reproduisons

ici tout le morceau, d'après le compte rendu analytique du Temps :

« L'orateur (le rapporteur général) critique les réglementations spéciales

imposées aux entrepreneurs dans les marchés passés par le Ministère de

la Guerre. Les divers avantages concédés aux ouvriers civils peuvent être

évalués à 10 millions par an. D'autre part, il est impossible de connaître les

frais généraux des établissements de l'artillerie. Dans certains établisse-

ments, M.Waddington a montré qu'ils s'élevaient jusqu'à 200 et 250 0/0.

Il faut s'opposer énergiquement à l'organisation des établissements

modèles, soi-disant destinés à contrôler les prix de fabrication des four-

nisseurs. Si le Ministre de la Guerre fournissait un aliuaent permanent à

l'industrie privée, la concurrence s'établirait et serait très favorable aux

intérêts de l'Etat; c'est ce qu'on fait pour l'habillement, et les résultats

obtenus sont excellents. »

Ainsi parle le rapporteur général au Sénat; on doit retenir la phrase

relative aux a établissements modèles » de l'État. Que de fois n'a-t-on pas

employé cette fornaule « l'État, patron modèle » ? Eh bien ! l'État, patron

modèle, c'est une espèce de Géronte, qui cède tout aux ouvriers, qui

réduit la journée de travail, augmente les salaires, congédie les bons

contremaîtres, garde des ouvriers à ne rien faire et qui, s'il était un

patron réel, ne puisant pas indéfiniment dans la bourse des contribuables,

serait mis en faillite au bout d'un exercice ou deux.

Si M. Antonin Dubost vous paraît un Alceste monotone, voulez-vous ouïr

un autre rapporteur qui est, par profession, un homme d'affaires ; voici

M. Richard Waddington, c'est un vieux parlementaire également et un
vieux républicain; il ne faut pas oublier, en outre, que tous ces rappor-

teurs parlent au nom de la Commission des finances du Sénat, laquelle a

pour président M. Magnin, un républicain non seulement de la veille,

mais de l'avant-velUe en quelque sorte, ancien ministre des Finances,

ancien gouverneur de la Banque de France, et qui a donné, lui aussi, de

sa personne pour flétrir hautement le pillage du budget, dans la mémorable
nuit du 30 au 31 mars 1903. Écoutez le rapporteur spécial du budget de la

Guerre, M. Waddington, dans la séance du 24 mars ; la Commission pro-

posait une réduction de 3 millions ; le ministre de la Guerre demandait

qu'on lui rendît ces millions; voici comment s'exprimait M. Waddington.

a Pour défendre l'augmentation de 3 millions, on invoque comme seule

et unique raison le désir de ne pas licencier le personnel actuellement

employé. Au l^^ janvier 1903, les ouvriers employés dans les établisse-

ments, directions et écoles, étaient 17,000 et leur salaire est certainement

d'environ 20 millions. Or, il s'agit d'exécuter un programme, de 9 à 10
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territoire, ce qui prolonge la durée de l'exécution, ajourne

l'utilisation et augmente la dépense
;
pour le recrutement et

l'avancement de son personnel, il se place beaucoup moins

au point de vue technique qu'il n'est influencé par des consi-

millions ; dans un établissement on a dépensé 3 millions pour un travail

de 1,200,000 francs. Est-il possible de vouloir maintenir quand même un
personnel qui n'est pas nécessaire ? 11 semble qu'on veuille conserver ces

établissements pour éviter tout contact avec l'industrie privée ; il faut

mettre un terme à dépareilles pratiques, l'intérêt du pays l'exige. J'espère

que le Sénat n'hésitera pas à dire qu'on n'utilisera pas dans les arsenaux

17,000 ouvriers dont on n'a pas besoin. Nous sommes prêts à donner les

indemnités nécessaires pour tirer d'embarras ceux qui seront licenciés.

S'ils sont intéressants, les contribuables le sont aussi. Nos propositions

sont modestes. Personnellement je les aurais voulues plus considérable^.

Dans tous les cas, c'est un premier pas vers la suppression d'un appareil

parasitaire ruineux pour le pays. »

Ainsi l'on garde plusieurs dizaines de milliers d'ouvriers sans avoir de

travail à leur faire faire en rapport avec leur nombre ; mais l'État est un
« patron modèle », c'est-à-dire une espèce de jobard bon enfant, qui

gaspille l'argent des autres.

Que le Ministère de la Guerre surabonde ainsi en dépenses superflues,

cela a été reconnu, d'ailleurs, explicitement, dans la même discussion, et

par le ministre de la Guerre, général André, et par le ministre des

Finances, M. Rouvier; voici comment, dans cette séance du 24 mars 1903,

s'exprime le ministre de la Guerre : « Mou budget est surtout attaqué

parce qu'il est le plus gros ; mais il ne faut pas oublier qu'il comporte

80 à 100 millions de crédits destinés à la protection de notre agriculture

et de notre industrie ». Le socialisme d'État, d'une part, l'ultraprotec-

tionnisme, de l'autre, les deux plaies principales, avec l'incohérence et le

favoritisme, du régime présent, font au budget des blessures qui saignent

abondamment.
Et M. Rouvier vient confirmer ce témoignage ; c'est dans la séance du

24 mars, au matin ; M. le rapporteur général venait d'adopter et de

lancer hardiment du haut de la tribune du Sénat une formule, dont nous
nous sommes souvent servi, et de déclarer qu'une foule d'intérêts privés

« invoquent les besoins de la défense nationale, sont ligués contre le budget

de la Guerre et c'est ainsi que le budget est mis au pillage ». Gela n'alla pas

sans quelques exclamations ; alors M. Rouvier prend la parole et voici

comment il s'exprime, dans cette séance du matin du 24 mars : « La vérité

est que le budget de la Guerre est surchargé de crédits, qui n'y sont poiut

à leur place ; car ce sont, en réalité, des crédits d'encouragement, de

véritables primes à telle ou telle industrie. H y a peut-être dans ce budget
100 millions qui semblent consacrés à la défense nationale et qui, en
réalité, servent à subventionner telle ou telle branche de l'activité agricole

ou industrielle. Inscrivez ces sommes, si elles son tnécessaires, au budget
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dérations électorales ; il a la prétention que le fonctionnaire

lui appartienne tout entier, aussi bien ses opinions politiques ou

religieuses que son intelligence; il soumet ses fonctionnaires,

en dehors de leur service, pour tout ce qui concerne leurs

de l'Agriculture ou à celm du Couimerce, mais cessez de les inscrire au

budget de la Guerre, sous le prétexte spécieux de défense nationale. Ce

n'est pas là faire un budget de loyauté. >'

Ainsi « le budget est au pillage », le budget n'est pas « un budget de

loyauté » ; voilà ce que déclarent ou reconnaissent successivement, sous

des formes diverses, et le rapporteur général, M. Antonin Dubost, et le

rapporteur particulier, M. Richard Waddiugton, et M. Rouvicr, ministre

des Finances, et même le ministre de la Guerre, le général André.

Sous couleur de la défense nationale, qui est une chose sacrée, on gave

certains intérêts particuliers, intérêts de prolétaires ou intérêts de-

patrons.

Croyez-vous qu'il en soit autrement au ministère de la marine ? Ne

sait-on pas ce qui se passe dans les arsenaux de cette administration,

toutes les péripéties des commandes, ordres, contre-ordres, indemniiés ou

retards onéreux qui en résultent"? Et les ministères pacifiques? Prenons

celui de l'Instruction publique et des Beaux-Arts ; en ce qui concerne les

Beaux- Arts, l'opinion publique est saisie d'une affaire retentissante, l'achat

de « la tiare Saïtapharnès », qui montre s'il est fait un emploi prudent des

crédits qu'on leur alloue. Quant à l'Instruction publique, les écoles sans

élèves, la disproportion entre les bâtiments et l'usage, la multitude super

fine des bourses et leur attribution à des incapables, les subventions à des

gens sans talent ou à des œuvres inutiles, tout cela est connu de tous.

Le rapport de M. Berteaux, à la Chambre des députés, sur le dernier

cahier de 55 millions de crédits supplémentaires (mars 1903) est plein de

détails divertissants sur les procédés administratifs; voici une vente d'armes

démodées -, au lieu de les vendre telles quelles, l'administration s'avise

de dépenser 700,000 francs à les faire transformer, sans doute pour

occuper un personnel exu^jérant d'ouvriers
;
puis, elle les met en adju-

dication, mais comme elle n exige aucun cautionnement préalable de l'ad-

judicataire, celui-ci est reconnu insolvable et ne peut prendre livraison,

de sorte que l'administration eu est pour les "700,000 francs qu'elle a

dépensés à la transformation de ce vieux matériel qu'elle ne voulait pas

garder. Et les S"!,842,000 francs de primes à la marine marchande pour

1902, au lieu de 21,030,000 francs qui avaient été prévus au budget,

croit-on qu'il n'y ait pas là aussi un gaspillage absurde ? Et cette manière

de tenir les comptes qui fait qu'il y a des crédits supplémentaires pour

les services dont l'évaluation des dépenses est la plus aisée, comme les

retraites militaires ?

Gaspillage, pillage, absence de comptabilité et de contrôle, voilà les

vices flagrants de notre budget et de nos administrations d'État. Et,

cependant, on veut substituer partout des monopoles d'État avx exploita-
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opinions, aune surveillance et un espionnage dégradants'; à

la longue, le personnel de l'État moderne doit être très inté-

rieur à celui des entreprises privées bien conduites. L'État

moderne est tenté, par raison électorale, de supprimer ou de

réduire à l'extrême minimum tous les amortissements. La

responsabilité de l'État moderne pour les fautes de ses agents

est très difficile à mettre en jeu et il la limite lui-même arbi-

trairement par des lois ou des règlements.

Ce serait une faute énorme, non seulement au point de vue

technique et financier, mais au point de vue moral et social,

^ue de confier à l'État de nouveaux monopoles, comme ne

cesse de le réclamer M. Jaurès par exemple.

On doit penser de même au sujet de la municipalisation de

diverses industries.

Une des maladies les plus graves et les plus insidieuses qui

menacent la civilisation moderne, c'est, en effet, le socialisme

municipal. Il a, depuis un quart de siècle, recruté un certain

nombre d'adhérents parmi les philanthropes irréfléchis et il a

pris en Angleterre un assez vif essor. Il se présente sous un

aspect plus bénin que le pur collectivisme, et il n'en est^

•cependant, qu'une des formes.

Il est très heureux qu'il se produise actuellement dans la

contrée où elle a pris le plus de développement, une réaction

-énergique contre cette plaie. Les Anglais se sont mis à s'émou-

voir de l'expansion récente et continue des attributions muni-

cipales, des désordres de toutes sortes qu'elle entraîne et des

«barges écrasantes qui s'ensuivent.

tions privées. On n'entend parler que de monopoles nouveaux: monopole

de la rectification du pétrole ; rachat des chemins de fer par l'Etat, etc.

Quoi, voilà des administrations qui gaspillent incurablement et qui, si

•elles ne pillent pas, se laissent piller, qui sont d'ailleurs incapables de

mettre leurs comptes définitifs d'accord avec leurs comptes de prévision,

•et vous allez encore accroître leurs attributions ? quel est ce vent de folie

et d'irresponsabilité ?

^ On trouvera, sur ce point, un exemple frappant et récent plus loin,

page 607 et note ; on peut se reporter aussi pour plus de détails à notre

État moderne et ses fonctions.
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Le Tlmcs, qui n'est nullement depuis quelques années un

journal doctrinaire et qui a fait et fait encore, sur le terrain de

la taxation et sur divers autres, bien des infidélités aux austères

et un peu étroites doctrines de Cobden et de Bright, a entamé

au cours de l'automne de 1902 une campagne des plus résolues

contre le socialisme municipal. Il y consacra des séries d'ar-

ticles très étendus, dont la réunion formerait un volume des

plus compacts.

L'activité des municipalités britanniques excède sur beau-

coup de points celle des municipalités françaises et, sur

d'autres points, reste fort en deçà de l'activité de ces dernières.

Il n'est donc pas tout à fait exact de dire que nos municipali-

tés n'ont, relativement à celles de l'autre côté de la Manche,

que des attributions embryonnaires. Ainsi, il est excessivement

rare que les municipalités britanniques possèdent des hôpi-

taux, des théâtres, des monts-de-piété, même des abattoirs,

des lavoirs, etc., tandis que toutes les villes françaises, d'une

certaine importance, ont des établissements de cette nature.

De même, toutes les villes françaises, de tous ordres^ ont beau-

coup plus fréquemment des parcs ou jardins publics, des

bibliothèques, des musées. Dans un autre ordre d'idées, un

grand nombre de nos Caisses d'épargne sont des Caisses

d'épargne municipales.

Il semble que la règle qui a présidé en France jusqu'ici à

la détermination de l'activité des municipalités, règle non

écrite et parfois inconsciente, soit de leur conférer les divers

services d'utilité locale, qui, soit par des raisons d'ordre

général, soit par des raisons particulières, ne sont pas sus-

ceptibles de procurer un revenu, et qui, par conséquent,

ne sont pas des entreprises industrielles au sens strict du

mot.

Même, en se tenant dans ce domaine assez circonscrit, les

attributions des municipalités ne laissent pas de présenter

certains inconvénients, parfois considérables. Ainsi la ques-

tion des hôpitaux municipaux prête, en beaucoup de cas, à la

critique, et il serait souvent bien préférable que les hôpitaux
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fussent, comme ils le sont encore pour la plupart en Angle-

terre, des institutions de bienfaisance privée Outre que les

passions sectaires, comme on le voit depuis dix ans en France,

se donnent libre cours, au détriment de la bonne organisation

des services et de l'intérêt des malades, dans un grand

nombre de ces hôpitaux municipaux, il y a aussi souvent, en ce

qui les concerne, un grand coulage et une absence de conlrùle.

Dans les pelites villes notamment, où il se rencontre parfois

des hôpitaux richement dotés, grâce à d'anciennes fondations,

on développe outre mesure le personnel administratif et ob

élève indûment ses traitements pour créer des sinécures à des

politiciens du cru.

L'existence des Caisses d'épargne municipales est, d'autre

part, un grand obstacle à la réforme des Caisses d'épargne

elles-mêmes. Comment donner aux Caisses d'épargne munici-

pales la liberté de placer comme elles l'entendent les fonds

qu'elles reçoivent? Leur personnel étant dirigé par des politi-

ciens, il en résulterait qu'un certain nombre d'entre elles

emploieraient une partie des fonds à faire des prêts sur hypo-

thèques, dans des conditions souvent très défectueuses, aux

amis gênés de la municipalité ou bien à acheter très chèrement

les maisons et propriétés de ceux-ci.

Il serait infiniment préférable que les hôpitaux et les Caisses

d'épargne fussent des institutions autonomes et nullement

municipales. Les hôpitaux les plus remarquables de France,

les célèbres hospices de Lyon, appartiennent à une adminis-

tration toute privée.

Quoi qu'il en soit, les municipalités anglaises n'ont que

rarement des établissements comme ceux que nous venons

d'indiquer, et que possèdent la plupart des municipalités

françaises de quelque importance. Par contre, les municipali-

tés anglaises, non pas certes toutes, mais un grand nombre,

se chargent, sous prétexte qu'elles sont d'un intérêt collectif,

d'une foule d'entreprises industrielles, d'eau, de gaz, de

constructions de maisons ouvrières ou de logements pour

les pauvres; parfois même elles vont jusqu'à vendre certaines
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denrées, comme le lait à Tusage des enfants ou même des

adultes, de la glace, du poisson aussi, comme à CardifF.

Cette expansion de l'activité des municipalités s'est faite

longtemps avec, sinon l'applaudissement, du moins le silence

et l'indifférence du gros public. Le Parlement plusieurs fois a

tenté d"y faire opposition, mais l'opinion ne s'en occupait

guère. En 190Si, la campagne du Times a posé en termes très

nets la question du socialisme municipal.

Elle pose cette question aux deux points de vue, celui de la

doctrine et celui de l'application. En ce qui concerne la doc-

trine, l'auteur des études très documentées et très détaillées

qui ont ouvert, dans le Times, ce grand débat, démontre que

le socialisme municipal n'est que le prodrome du collectivisme.

Il cite des manifestes ou des programmes des trois grandes

associations socialistes britanniques, à savoir: la Social Démo-

cratie Fédération, VIndependent Labour Party et la Fahian

Society, d'où il ressort qu'il y a, chez ces différents groupe-

ments qui veulent donner l'assaut à la société moderne, tout

un plan de campagne reposant sur la conquête des munici-

palités et l'extension indéfinie de tous les services munici-

paux.

Ce plan de campagne s'exécutait graduellement sans qu'on y
prit garde. A Glasgow, il est vrai, qui est, en quelque sorte, la

Mecque du socialisme municipal, on avait commis l'impru-

dence d'instituer des écoles du dimanche socialistes pour les

enfants, Socialist Sunday Schools, afin de les bien pénétrer de

la doctrine collectiviste dans toute sa teneur; mais l'opinion

publique n'y prêtait guère attention.

11 est clair, cependant, que, si on laisse les municipalités

s'attribuer des missions de toutes sortes dans le domaine in-

dustriel, si elles possèdent et exploitent des entreprises d'eau,

de gaz, de tramways, si elles détiennent des quartiers de mai-

sons qu'elles ont construites ou achetées et qu'elles louent, si

elles se chargent sous divers prétextes— salubrité, hygiène —
d'un certain nombre de branches du commerce de détail, il se

sera constitué un réseau tellement serré d'organismes munici-
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paux, il y aura une telle mainmise du pouvoir public municipal

sur la vie quotidienne, que non seulement la liberté du com-

merce et de l'industrie, mais la liberté au sens le plus général

du mot, et en particulier la liberté électorale, en seront profon-

dément atteintes.

En s'attaquant donc résolument, comme il l'a fait, au socia-

lisme municipal, le Times a pris la défense de toute la société

moderne. Si le socialisme parvient à emporter cette première

position en faisant des municipalités un organisme indus-

triel très puissant, il n'est pas douteux qu'il trouvera de

grandes facilités pour s'emparer de la société moderne tout

entière.

Au point de vue de l'application et de la pratique actuelle,

toute la série d'études publiée par le grand journal britannique

n'est pas moins concluante. Sous l'impulsion de ces tendances

socialistes, les dettes municipales et les impôts municipaux

se sont colossalement développés dans la Grande-Bretagne.

Tandis que, de 1874 à 1899, c'est-à-dire jusqu'à la guerre de

l'Afrique du Sud, la dette publique nationale avait été réduite

de 3 milliards et demi de francs (137 millions de livres), la dette

publique municipale s'est accrue de 4 milliards 600 millions de

francs (183 millions de livres), et elle s'élève en 1902 à plus

de 7 milliards et demi (300 millions de livres).

Tandis que, dans le dernier quart de siècle, le revenu mipo-

sable aux taxes municipales s'est accru de moins de 30 0/0,

la dette locale a plus que triplé. Nous pourrions ajouter à ces

renseignements du Times que ce débordement de dépenses

locales en Angleterre, sous l'impulsion du socialisme munici-

pal, a forcé depuis vingt ans le Gouvernement central à venir

au secours des municipalités en leur abandonnant une partie

des taxes nationales. De 1869 à 1899, la taxation pour les

dépenses locales, dans l'Angleterre proprement dite et le

pays de Galles, s'est élevée de 425 millions de francs (17 mil-

lions de livres sterling) à 950 millions de francs (38 millions

de livres).

En face de cet accroissement énorme des dettes municipales
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el des taxes municipales, on allègae Taccroissement du do-

maine et les bénéfices que les municipalités retirent de toutes

ces entreprises diverses où elles se sont engagées. Mais,

d'abord, l'argument tombe immédiatement, puisque, si ces

bénéfices industriels des municipalités étaient considérables,

bien loin qu'il fallût augmenter notablement les taxes ordi-

naires, on devrait avoir, au contraire, le moyen de les réduire.

L'auteur des études dont nous parlons montre, d'ailleurs,

que les bénéfices retirés par les municipalités britanniques des

industries qu'elles exercent — eaux, gaz, tramways, etc. —
sont dans beaucoup de cas, sinon dans la plupart, plus appa-

rents que réels. On ne fait pas sur les bénéfices bruts des pré-

lèvements suffisants pour l'amortissement ou, comme disent

nos voisins, pour la dépréciation. On cite un cas très frappant

de cet abus : la municipalité de Sheffield faisait ressortir un

bénéfice net de 800,000 francs (32,000 livres sterling) pour l'ex-

ploitation de ses tramways dans la dernière année écoulée
;

mais aucune dotation n'avait été faite pour l'amortissement

ou la dépréciation, terme plus général, et il fut prouvé qu'on

aurait dû y employer 873,000 francs (35,000 livres sterling)

normalement; ainsi, des bénéfices officiels de 800,000 francs

se changeaient en une perte de 75,000 francs.

Le Times cite divers procédés subtils pour grossir les béné-

fices officiels, alors que, cependant, il ne reste rien ou peu de

chose dans la caisse de la ville. Il donne aussi des exemples de

gaspillage et de coulage, notamment des sommes que s'allouent,

pour déplacements et concours divers, les politiciens locaux
;

enfin, il s'étend sur le penchant à l'extravagance, leaning

towards extravagance, qui semble naturel aux municipalités

pourvues d'attributions socialistes ^

' Un grand journal quotidien spécial, The financial Times, qui n'a aucune

connexion avec le Times, s'est occupé, lui aussi, au cours de l'année 1903,

des industries municipales [Municipal Trading); il y a consacré une série

d'articles où les critiques abondent et la méfiance prédomine. Voici, entre

autres, un jugement général, tiré de son premier article (23 juin 1903):

a En parlant d'une façon générale, les industries municipales {mimicipal

trading) ne paraissent pas avoir été très bienfaisantes aux habitants de



l'évolution du S0GL4L1SME DEPUIS 189o. 587

En plus des vices financiers qu'il présente, le socialisme

municipal offre des vices politiques qui ne sont pas moins

graves. Tout comme un parlement, une municipalité est, dans

la plupart des cas. un parti au pouvoir; il rêve de favoriser ses

amis, daffaiblir, de décourager, sinon d'opprimer, ses adver-

saires; tout tend à devenir, dans ses mains, un moyen électo-

ral, c'est-à-dire un instrument de pression, d'intimidation ou

de corruption. Les risques de corruption des municipalités

sont encore plus grands que ceux du gouvernement central.

Les exemples sont éclatants à ce sujet : celui de la ville de

New-York et de Tammany, celui plus récent (1901-1902)

de la ville de Naples. Le procureur général de notre Cour des

comptes a constaté que « les comptabilités occultes » et les

« mandats fictifs » qui ont cessé d'exister, ou à peu prés, dans

l'administration de l'Etat foisonnent dans l'administration

communale à tous les degrés dimportance des communes '.

Au simple point de vue technique, les municipalités, non

seulement sont peu inventives, mais se montrent médiocre-

ment assimilatrices en ce qui concerne les procédés nouveaux.

Ainsi, M, Deville, rapporteur du budget de la Ville de Paris

pour l'année 1903 et président ensuite du Conseil municipal,

fait, dans son rapport, une observation topique qui s'applique

tout aussi bien au budget de l'État qu'au budget de la Ville. On
n'a pas encore introduit, en 1903, la machine à écrire dans nos

nos villes et il peut arriver, au cours des prochaines Jo ou 20 années,

que les fonds d'amortissement {siîikmg funds) destinés à la reconstitution

dn capital emprunté pour les tramways et les industries électriques soient

insuffisants et que ces ouvrages soient depuis longtemps hors d'usage

[worn ont) avant que la dette n'ait été payée. » Et l'article dit que les

municipalités cherchent la popularité en ne dotant pas les amortisse-

ments.

Les critiques élevées de toutes parts contre les industries municipales

dans la Grande-Bretagne ont amené, en 1903, la constitution d'une com-
mission formée dans les deux Chambres du Parlement {A Joint Commit-

tee of both Houses of Parliamenl) pour étudier cette grave question.

1 Discours prononcé parle procureurgénéral PetitjeaUj dans l'andieuce

solennelle de la rentrée de la Cour des comptes, le 3 novembre IST?.

M. Petitjean fut plus tard premier président de cette haute Coir. Voir

notre Traité de la Science des Fiîiances, 6' édition, ioiiie II, [la^i' liO.
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administrations publiques, tandis que beaucoup d'adminisi ra-

tions privées s'en servent, et que toutes les administrations

américaines y recourent. Il y a, dit M. De ville, au bureau cen-

tral de la Ville, 350 « expéditionnaires calligraphes », tandis

que 17o employés au maximum seraient nécessaires avec la

machine à écrire. Mais on sait qu'aucune administration

publique, ni d'État^ ni locale, n'a le courage de congédier un

personnel devenu surabondant', ni même de réduire graduel-

lement des cadres excessifs : car, dans l'espèce, il suffirait

d'arrêter le recrutement pour arriver graduellement à un

effectif moins nombreux, pourvu d'instruments plus appro-

priés.

Dans le même rapport sur le budget municipal de Paris en

1903, M. Deville se prononce pour la substitution, dans nombre

de cas, du régime de l'entreprise à celui de la régie municipale

pour obtenir des économies.

Ce socialisme municipal suscite la très chaude adhésion des

« socialistes réformistes ». Ils voudraient le développer encore

' On ?ait que les députés et conseillers municipaux font des démarches

impérieuses auprès des ministres, toutes les fois qu'il est question de

restreindre le personnel d'une usine nationale, soit des arsenaux des

ports, soit des constructions d'armes, soit même des manufactures d'allu-

mettes, comme cela s'est vu fréquemment en France en 1902 et 1903 où il

s'agissait d'introduire dans cette fabrication des machines perfectionnées.

Les ministres et les chefs de services cèdent presque toujours à ces in-

jonctions et maintiennent la routine la plus crasse dans les industries

nationales et municipales.

Dans une lettre adressée au journal l'Economiste français et publiée

par celui-ci (numéro du 15 février 1902), M. Guéguen, ingénieur civil

prouve que, dans la plupart des cas, la comparaison que l'on établit entre

quelques industries municipales britanniques et les administrations simi-

laires des Compagnies repose sur des bases fausses et donne des résultats

trompeurs, en ce qui concerne les prétendus avantages des premières.

M. Guéguen cite notamment l'exemple de Bordeaux où, si le gaz est vendu
fr. 20 le mètre cube aux particuliers, il est livré à la Ville à raison de fr. 03

pour l'éclairage public, de sorte que le prix moyen ressort à fr. 13,8. Si

l'on tient compte que les usines et canalisations reviendront gratuitement

à la Ville dans vingt-sept ans, on trouve que ce dernier avantage repré-

sente fr. 02 par mètre cube, ce qui réduit le prix du gaz à fr. 11,8, à

Bordeaux, soit le même prix qu'à Manchester, malgré que le charbon soit

à bien meilleur marché dans cette dernière ville»
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en Angleterre et rintroduire sur le continent. C'est ainsi que,

au cours des années 1902 et 1903, des luttes ardentes se sont

livrées à la Chambre des Députés et au Conseil municipal de

Paris au sujet de l'exploitation en régie de l'industrie pari-

sienne du gaz. Nous considérerons comme un très heureux

événement que le projet de municipalisation soit repoussé, ce

qui paraît encore incertain à l'heure où nous revoyons ces

lignes (juillet 1903).

Il serait déplorable que le continent favorisât la tactique

des collectivistes et qu'il inaugurât ce système de municipali-

sation d'industries urbaines, au moment où la Grande-Bre-

tagne se montre fatiguée d'y recourir.

Dans son agitation, nécessaire pour justifier son existence,

le « Socialisme Réformiste» ne se repose jamais; il recourt

aux moyens les plus divers; s'il compte sur les associations

coopératives, ainsi que sur l'extension graduelle et indéfinie

des monopoles nationaux et municipaux, il s'efforce aussi,

pour préparer le Collectivisme, de grouper et de discipliner,

dans des cadres plus généraux, le gros des masses ouvrières.

C'est ainsi que, d'une part, il veut confisquer les syndicats

ouvriers et, d'autre part, leur concéder d'énormes privilèges.

C'est le troisième point de son programme.

M. Bernstein, dans sa conférence aux étudiants de l'Univer-

sité de Berlin, faisait dériver le Socialisme du mot Socius,

associé, et définissait le Socialisme un mouvement vers

l'Association'. Il l'appelle encore un état social fondé sur

l'Association {Genossenschaftlichtkeit). S'il en était ainsi, le

Socialisme ne différerait guère du Libéralisme Économique,

car celui-ci, sans considérer que l'Association doive jamais

constituer l'unique moyen d'action, lui fait une part consi-

dérable et en attend beaucoup.

L'Association, telle que la conçoivent les socialistes, est

tout autre que celle que conçoivent et recommandent les éco-

nomistes. Les premiers n'admettent guère que l'association

t BernsfeJn. Socialisme et Science, Paris 1903, page 29.
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contrainte, le groupement imposé; les autres ne connaissent

et ne conseillent que l'association libre, le groupement volon-

taire. Bernstein lui-même convient, dans une annexe à la

conférence susdite, redressant ou corrigeant sa définition pré-

cédente, qu'il n'est « nullement partisan de la décomposition

pure et simple de la société en associations libres' ».

Cette divergence radicale du concept de l'association chez

les socialistes et chez les économistes apparaît avec la plus

grande netteté dans la mission qu'ils attribuent respective-

ment aux syndicats ouvriers. Pour les économistes, ce sont

des organismes spontanés, qui doivent se développer libre-

ment, auxquels il ne faut conférer aucun privilège ; on y peut

entrer, on en peut sortir, à volonté ; ceux qui restent dehors

ont, au point de vue de la loi et de l'industrie, exactement les

mêmes droits que ceux qui se trouvent dedans. Il peut, d'après

eux, y avoir, dans la même profession, des syndicats différents

et opposés, des « jaunes » en face des « rouges », et la loi doit

être égale pour tous.

Pour les Socialistes, le syndicat constitue l'organisation

ouvrière légale ; ceux qui y adhèrent ont des privilèges; par

exemple en France, d'après M. Millerand, ils possèdent seuls

le droit de nommer des représentants au Conseil Supérieur du

Travail; les ouvriers non syndiqués ne sont pas consultés et

n'ont pas de représentants à cette assemblée officielle à

laquelle le Ministre demande des projets de règlements. 11

ne peut y avoir des syndicats dissidents ; un seul groupement

doit comprendre tous les ouvriers d'une profession, tous ceux

du moins qui tiennent à compter pour quelque chose, à ce que

leurs sentiments et leurs intérêts soient pris en considération.

De même, dans les grèves, d'après le projet de loi bien connu

qu'avait imaginé M. Millerand en 1901, mais qu'il n'osa pas

présenter au Parlement, la majorité seule compte, la majo-

rité des suffrages exprimés, la minorité doit se soumettre;

sinon, elle commet un délit

* Bernstein, op. cit., page o4.
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Ainsi, les « Socialistes Réformistes » s'efforcent de consti-

tuer les syndicats à Tétat de véritables tyrannies ouvrières,

douées de privilèges et armées pour briser toutes les résis-

tances, pour triompher de toutes les dissidences.

La législation ouvrière que poursuivent les « Socialistes

Réformistes » et qui forme le quatrième point de leur pro-

gramme, tout en étant également admis par les « socialistes

révolutionnaires », tend au même but : amener la domination

graduelle des ouvriers dans l'industrie et la sujétion complète

des représentants du capital.

Il s'agit de constituer un nouveau droit qui rende le personnel

ouvrier, sinon maître de l'usine, du moins maître dans l'usine,

de placer le patron, en cas de dissentiment avec ses ouvriers,

dans l'obligation de céder toujours. En rendant l'arbitrage

obligatoire pour toutes les industries sans exception, en stipu-

lant, d'autre part, et en outre, pour celles des industries qui

ont dû obtenir des concessions de l'État comme les mines, les

chemins de fer, les sociétés de navigation subventionnées, des

minima de salaires et de retraites, des âges précoces pour

celles-ci, des durées de plus en plus limitées de travail^ on

peut arriver à la constitution d'une foule de petites républi-

ques industrielles où le patron ne sera que le président,

dépourvu de pouvoir effectif, quoique pleinement responsable.

On verra plus loin (page 614), par un passage de Kautsky,

comment ce système d'un nouveau droit ouvrier peut mettre

absolument les patrons à la discrétion des ouvriers, et les

placer dans la nécessité d'offrir pour un plat de lentilles leurs

établissements à l'État et aux Communes.

On fait appel, avec le concours des radicaux, c'est le cin-

quième point du programme des « Socialistes Réformistes », et

les « Socialistes révolutionnaires » y adhèrent également, à la

législation fiscale pour enlever aux capitalistes habiles et

heureiix une partie croissante des bénéfices qu'ils doivent à

leur capacité et aux circonstances favorables. On ne veut plus

laisser aux entrepreneurs d'industrie que les mauvaises

chances et Ton confisque, au profit de l'État, toutes les bonnes.
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L'activité industrielle ne peut qu'en être singulièrement

découragée. Le fond du socialisme a toujours été l'aspiration

à une moindre inégalité des conditions, ou même la suppres-

sion absolue de cette inégalité. En attendant qu'on puisse

réaliser cette dernière aspiration par le collectivisme complet,

on cherche à s'en rapprocher par la taxation. L'impôt pro-

gressif sur le revenu et sur les successions est l'instrument

favori pour y parvenir K Sous le prétexte de donner aux hommes
l'égalité du point de départ, on établit des taxes successorales

de plus en plus accablantes. De l'aveu de certains socialistes

considérables, l'impôt progressif doit finir par équivaloir à la

confiscation (voir plus loin, page 616).

Tel est le programme des « Socialistes Réformistes » ; ils

s'appliquent à le réaliser par tranches successives; l'indiffé-

rence ou l'inertie de la foule les favorise; la paresse d'esprit,

la mollesse, la stupeur des victimes désignées les y aide; la

complicité, consciente ou non, des radicaux leur est, dans

cette tâche, d'un grand secours.

Avant de clore ce chapitre, il est utile de parler brièvement

d'une nouvelle forme du Socialisme, plus insinuante encore et

plus insidieuse que le Socialisme réformiste. Il s'agit du Soli-

darisme; cette doctrine ne diffère que par un ton plus bénin et

une phraséologie plus compliquée du Socialisme pur et

simple ; elle en reproduit tous les traits fondamentaux ; comme
lui, elle vante un régime artificiel qui équivaudrait à mettre

l'initiative privée dans une camisole de force, à lui rendre tous

les mouvements très difficiles et à la priver de la plupart des

avantages qu'elle poursuit et qui constituent ses mobiles

d'action.

Le Solida'risme est dû à un politicien disert, aimable, sou-

riant, en coquetterie avec les partis avancés, qui a occupé ou

occupe tantôt le poste de président du Conseil des ministres

en France, tantôt celui de président de la Chambre des députés,

M. Léon Bourgeois. C'est lui aussi, par surcroît, qui préside

' Voir notre Traité de la Science des Finances, tome l", pages 153 à 210.
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le Conseil de Perfectionnement du Conservatoire des Arts et

Métiers où M. Millerand, alors ministre du Commerce, a créé

une chaire pour un socialiste déclaré, M. Georges Renard, dont

on a pu étudier les doctrines au chapitre précédent '.

Le mot de Solidarité, propre à couvrir les idées, les inspi-

rations et les œuvres les plus diverses, séduisit M. Léon

Bourgeois. Il s'empara de ce vocable obscur et en fitla formule

sous laquelle il abrita graduellement tout un plan vague de

palingénésie. Sous le titre de Solidarité, il publia un volume,

contenant surtout des discours, qui en était à sa troisième

édition en 190'2. Divers publicistes ou politiciens^ en quête

d'une conciliation de la société moderne et du socialisme,

voyant un homme important dans la politique agiter ce dra-

peau, accoururent à ses côtés ; et de toutes parts on prôna

la Solidarité, l'on s'efforça d'en tirer un système social.

Tout un groupe de théoriciens se constitua, à un établisse-

ment dénommé « l'École des Hautes Études Sociales »,

pour exprimer toute l'essence contenue dans l'idée de Soli-

darité. Il parut, en 1902, résumant une série de conférences

et de discussions à ce sujet, un « Essai d'une philosophie de la

Solidarité ».

Or, rien n'est plus divers que le sens qu'on donne à ce

vocable. Un lettré, qui possède toutes les origines et les finesses

de la langue française et qui prend quelque part à ce mouvement
solidariste, M. Alfred Croiset, doyen delà Faculté des lettres de

Paris, s'exprimait à ce propos en ces termes : « Le mot de

solidarité, que les hommes qui ont dépassé la cinquantaine

n'entendaient jamais prononcer dans leur enfance, est aujour-

d'hui l'un de ceux qui reviennent le plus souvent sous la plume

ou sur les lèvres des moralistes et des politiques. Tout le monde
emploie le mot, et à force de l'employer, on oublie volontiers

de se demander ce qu'il signifie. Ou, si l'on y regarde, on

s'aperçoit qu'il s'applique à des choses fort différentes. »

Ainsi s'exprimait cet habile expert en mots et en significa-

' Voir, pages 529 à 544.

38
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tions dans la préface de YEssai d'une ^philosophie de la solida-

rité^.

A ce terme flottant, l'École dont nous parlons et qui se pro-

clame solidariste, a cherché à donner un sens à la fois précis et

étendu, "à accréditer ce sens et à en faire la base tant d'une

doctrine sociale que d'applications infinies. « La doctrine so/irfa-

riste, dit à l'article Solidarité la nouvelle Grande Encyclopédie,

est déjà maîtresse de son but, de ses procédés de recherche et

de raisonnement. Elle a constitué un système scientifique,

fondé un droit et une morale en harmonie avec l'esprit moderne

et les aspirations de la société actuelle. » Quel est ce droit? Le

fondateur de l'École ou de la secte, à savoir M. Léon Bour-

geois, ne le définit qu'en termes très vagues : « Quand nous

nous demandons, dit-il, quelles sont les conditions auxquelles

doit satisfaire une société humaine pour se maintenir en équi-

libre, nous sommes conduits à reconnaître qu'il n'y a qu'un

mot qui les puisse exprimer : il faut que la justice soit. » Peu

de gens auront l'esprit assez mal fait pour contester cette pro-

position : mais qu'est-ce que la justice ?

L'auteur écarte cette idée que la justice réside dans la

liberté : « Si les hommes étaient des êtres entièrement libres,

capables de se suffire à eux-mêmes, du moment qu'ils n'en-

traveraient pas la liberté des autres, le droit de ces derniers

serait respecté et le devoir des premiers accompli, dans la

justice réalisée. « Mais M. Bourgeois déclare que la sociologie

ne permet plus l'ancienne notion de la liberté des individus.

Les homnies ne sont pas libres les uns à l'égard des autres.

« Ils sont liés entre eux par une association nécessaire, anté-

rieure à leur naissance, et dont il ne leur est pas loisible de se

dégager, car, s'ils en sortaient, il ne leur serait plus loisible

de vivre. » Il y a donc entre les hommes une interdépendance

défait aussi bien qu'entre les membres d'un groupe organique

quelconque. Ainsi l'homme n'est pas libre ; il a contracté une

dette en naissant : « La situation de l'individu social réel

» Paris, Alcaa, 1902.
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diffère autant, continue le fondateur du Solidarisme, de celle

de l'homme complètement libre que différent, au point de vue

juridique, la situation d'une personne qui ne s'est engagée

à rien envers qui que ce soit, qui agit dans la plénitude de sa

liberté, et celle d'une personne qui a contracté, qui a formé

avec d'autres une association. »

Dans cet amalgame arbitraire en partie de truismes, en

partie de simples postulats, il y a, comme le fait remarquer

un critique perspicace et attentif, M. Eugène d'Eichthal ', les

plus flagrantes contradictions. On commence en disant que les

hommes sont liés par une association antérieure à leurnaissance,

puis on saute à une conception très différente, colle de per-

sonnes ayant contracté, ayant formé une association avec

d'autres. On revient à la vieille et banale hypothèse du contrat

social, de Rousseau.

Il serait superflu de suivre dans toute sa longueur l'exposé

de M. Léon Bourgeois ; tous les hommes, d'après lui, naissent

débiteurs envers l'humanité passée : « Envers qui sommes-
nous obligés ? écrit-il. Envers le passé.... Mais le trésor

amassé par l'effort commun des générations éteintes, ce sont

tous nos contemporains qui ont un droit égal à en profiter. Et

si certains d'entre nous, comme cela a lieu dans la réalité,

sont empêchés d'en tirer parti, si d'autres en bénéficient d'une

manière surabondante, ne suis-je pas fondé à dire qu'il y a un

redressement de compte à opérer, que chacun est débiteur ou

créancier de naissance, qu'il faut refaire son compte social....,

que les uns doivent rendre, doivent payer, et que les autres

doivent recevoir ? » Il serait impossible de trouver un raison-

nement moins rigoureux ou une plus complète absence de

raisonnement que dans ce petit morceau, d'une littéraire élé-

gance. Si chacun naît débiteur envers les morts, on ne voit

pas que cela crée aux vivants une créance quelconque contre

qui que ce soit. Puis, sur quoi appuie-t-on ce droit égal?

1 Voir la très pénétrante étude : La Solidarité sociale et ses 7iouvetles

formules, par Eugène d'Eichthal, reproduction d'une lecture faite à l'Aca-

démie des Sciences morales et politiques, Paris, Alphonse Picard, 1903.
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On peut faire remarquer que la Société doit infiniment plus

aux individus d'élite que ceux-ci ne doivent à la Société; le pro-

grès de l'humanité s'est effectué, depuis qu'elle a conscience

d'elle-même, par l'action des individus exceptionnels, aussi

bien dans l'ordre théorique que dans l'ordre pratique. Pour

s'en tenir à ceux-ci, nous avons démontré, dans notre Essai sur

la Répartition des Richesses, qu'un Bessemer ou un Nobel ont

cent ou mille fois plus enrichi la Société qu'ils ne se sont enri-

chis eux-mêmes. Bien plus, les individus d'élite à tous les

degrés, aussi bien dans l'ordre pratique que dans Tordre théo-

rique, ont eu à lutter, au moins à leurs débuts, contre la masse

ambiante, le milieu social, routinier, défiant, inintelligent,

jaloux. Ce milieu social a tout fait pour les décourager et les en-

traver. Comment peut-on reconnaître une créance à cette masse

sociale inerte, qui fait obstacle à tous les progrès, sur les indi-

vidus d'élite, auteurs, malgré elle et contre elle, quoique pour

elle, de ces progrés? Sans quelques dizaines de milliers d'indi-

vidus, dont l'initiative hardie et persévérante a, dans l'ordre

théorique, comme dans l'ordre pratique, depuis les premiers

rudiments de l'humanité, triomphé de l'imbécillité et parfois de

la perversité de la masse sociale environnante, le genre humain

en serait à l'ignorance, à la somnolence et à la misère de l'âge

de pierre. Non seulement tout inventeur, mais tout initiateur,

tout perfectionneur, si l'on nous permet ce mot, a contre lui

la masse sociale, profondément et, malgré tout développement

de l'instruction, irrémédiablement stupide et envieuse. Certes,

notre langage diff'ère de celui des politiciens qui non seulement

sont flagorneurs par état, mais s'efforcent dg se suggestionner

eux-mêmes pour croire, afin de les débiter avec plus d'aplomb,

à la vérité de leurs flagorneries ; mais tous les sages de l'huma-

nité, dans tous les âges et chez toutes les races, ont porté le

même jugement sur la masse sociale de leur temps et de leur

pays. Et c'est aux membres de cette masse sociale, si fâcheuse-

ment doués, que l'on attribue une créance contre les individus

d'élite, seuls auteurs de tout progrés!

Qu'est-ce que ce «compte social» et que va être ce «redres-
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semenl de compte » ? Tous ceux qui, pour une raison ou une

autre, par leur faute ou sans leur faute, se trouvent clans une

situation peu satisfaisante ou médiocrement satisfaisante,

et parmi ces prétendus déshérités il y a beaucoup de gens et

il y en aura de plus en plus ayant mangé leur patrimoine^

vont, d'après cette théorie, se trouver armés d'une créance

positive contre les plus actifs et les plus heureux. Cette créance,

en outre, que l'on dit être positive et légale, que l'on prétend

sortir tantôt d'un quasi-contrat et tantôt d'un engagement

contractuel, est une créance indéterminée, dont les créanciers,

à savoir la grande masse des gens se prétendant déshérités,

fixeront les limites, à leur gré, d'après leurs appétits, sans que

rien précise cette prétendue créance et sans qu'elle soit jamais

épuisée. Il ne s"agit pas, en effet, d'un simple devoir moral ou

social, qui s'imposerait en conscience aux plus heureux, mais

bien d'une dette légale, dont la Société, c'est-à-dire le plus

grand nombre des hommes, peut exiger le paiement, en en

fixant, sans aucune base rationnelle, les modalités et la quotité.

Ce n'est pas seulement le droit au travail et le droit à l'assis-

tance qui seraient autorisés par cette doctrine; le « redresse-

ment de compte » comporterait les impôts progressifs les plus

excessifs ; dans la pratique, il légitimerait les confiscations. Cette

doctrine toute fantaisiste non seulement équivaudrait au socia-

lisme, mais le dépasserait presque: elle rappelle, par certains

côtés^ le prétendu « droit de reprise », soit collective, soit

individuelle, qu'invoquent les anarchistes.

Les tenants du Solidarisme s'efforcent bien d'établir une

distinction entre leur doctrine et le socialisme : « Le Solida-

risme, disait l'un d'eux, M. Rauch, maître de conférences à

l'École Normale supérieure, a nettement posé le principe du

devoir de la Société envers les faibles..., du droit des faibles

sur la Société... ; mais il maintient la forme actuelle du droit

de propriété, de sorte que la Société est seulement engagée à

guérir les maux qu'elle a produits par sa propre organisation.

La justice, selon M. Léon Bourgeois, est une justice répara-

trice, la justice socialiste est une justice organisatrice... Le
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système socialiste s'oppose au Solidarisme comme l'hygiènG,

la médecine préventive, à la thérapeutique, qui guérit la ma-
ladie une fois née. » ^ La dernière phrase est très topique et

montre que, malgré toutes les distinctions, il existe une com-

plète affinité entre le Solidarisme et le Socialisme. Il semblerait

naturel, en effet, qu'après avoir usé de la «justice réparatrice »,

on passât à la « justice organisatrice », et qu'après avoir

recouru à la thérapeutique, on fit, de crainte d'une rechute,

appel à l'hygiène. Aussi le Solidarisme doit-il être considéré

comme le vestibule du Collectivisme ; il y conduit; une fois en-

gagée dans le premier, la Société entrerait nécessairement

dans le second.

Pour le moment, le Solidarisme se résigne à un plan limité.

La seule proposition relative à l'action législative qui ait été

présentée au Congrès d'éducation sociale, assemblée de solida-

ristes sous la direction de M. Léon Bourgeois, est conçue dans

des termes vagues qui peuvent tout comprendre : « Les lois

doivent exclure toute inégalité de valeur sociale entre les con-

tractants. Elles doivent aussi, dans la mesure du possible, don-

ner à l'effort de chacun l'appui delà force commune et garantir

chacun contre les risques de la vie commune. » Pour donner

qnelque sens pratique et actuel à une proposition aussi flot-

tante, on a ajouté cette détermination : « Le moyen d'assurer

l'équité du contrat social par la compensation de la dette so-

ciale peut se résumer en ces trois termes principaux : 1° Assu-

rance contre les défauts de culture des facultés intellectuelles
;

2° Assurance contre les incapacités naturelles; 3° Assurance

contre les risques sociaux-. »

« E. d'Eichthal, loc cit., page 19.

2 On peut, pour un exposé succinct, mais pénétrant, de cette doctrine

nouvelle, se reporter à Topuscule de M. d'Eichthal : La solidcanté sociale

et ses nouvelles formules, 1903.

A la suite de la lecture faite par M. d'Eichthal, en 1903, à l'Académie des

Sciences Morales et Politiques, un ardent solidariste, M. Bruno, inspecteur

des services administratifs au ministère de rintérieur, soumit à la même
Compagnie un opuscule étendu, faisant l'éloge de cette doctrine et la

présentant comme une grande découverte sociologique. Une douzaine de
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Voilà un programme singulièrement vague, et qui, dans

l'application, risque de devenir gigantesque. L'on n'en est, en

effet, qu'aux premiers balbutiements dune doctrine; le prin-

cipe posé contient bien des conséquences indéfinies ; « la com-

pensation de la dette sociale » ou « le redressement de comptes »

peut aller fort loin; le Solidarisme, qui n'est, à l'heure

actuelle, qu'une variété déguisée et atténuée du Socialisme,

doit, par la force de son principe, conduire au collectivisme

même; quand il n'y aura plus de fortunes individuelles ou

familiales, c'est alors seulement que toutes les dettes sociales

seront « compensées >> et que le « redressement des comptes »

sera jugé complet.

Ce pavillon de « la solidarité sociale » a attiré et groupé un

certain nombre de ces esprits que, depuis une dizaine d'années,

on appelle les «intellectuels », gens cultivés littérairement

ou scientifiquement, étrangers par leur genre de vie à toute

connaissance positive et à toute expérience pratique, profes-

seurs, écrivains, etc.

Le Collectivisme fait aussi un pressant appel aux « intellec-

tuels», mais surtout à ceux d'une autre nature, aux « prolé-

taires intellectuels », dit-il, c'est-à-dire à tous les hommes qui

représentent, dans la Société, le talent, parfois très amplement

rémunéré, mais dépourvu décapitai. Kautsky leur adresse les

prières les plus ardentes pour les rallier au Socialisme et les

ea faire les soutiens et les propagandistes. Il est utile de s'ar-

rêter aux arguments par lesquels il prétend les séduire.

« La classe moyenne, dit Kautsky, ne meurt pas; une nou-

velle prend la place de l'ancienne ; les « intellectuels » y
prennent les rangs laissés vides par suite de la disparition des

artisans travaillant à leur compte et des petits commerçants. »

Il ajoute que, dès 1895, dans une série d'articles de la Neue

membres de cette Académie, philosophes, historiens, moralistes, juriscoa-

sultes, aussi bien qu'économistes, prirent la parole à ce sujet et tombèrent

d'accord, par des raisons diverses, que cette doctrine n'a aucune base

scientifique ou expérimentale quelconque, qu'elle n'est qu'une variété du
socialisme, décorée d'un nom ingénieux.
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Zeit ("Les temps nouveaux), sur « les Intellectuels et le Parti

socialiste », en signalant la naissance de cette nouvelle classe

moyenne, il déclaj'ait que l'un des problèmes les plus impor-

tants du parti socialiste était de rechercher les moyens de se

gagner cette couche de la population. La principale cause, sui-

vant lui, de l'accroissement de cette classe moyenne récente

tient à ce que « les membres des classes exploitantes remettent

de plus en plus leurs fonctions à des travailleurs intelligents

salariés, qui vendent leurs services un à un, comme les méde-

cins, les avocats, le» artistes, ou qui reçoivent, en échange,

un traitement fixe comme les fonctionnaires de tous ordres. »

Il constate, d'une part, que les fonctions dont furent dé-

pouillés les deux anciens ordres privilégiés, la noblesse et le

clergé, ont pris « de plus en plus d'importance, et le nombre

des travailleurs qui les exercent croît d'année en année avec

les charges que l'évolution sociale impose à l'État, aux com-

munes, à la science. » Il s'agit là des fonctionnaires publics à

tous les degrés dont un grand nombre, dans les sociétés démo-

cratiques modernes, n'ont pas de fortune ou n'en possèdent

qu'une modique.

D'autre part, « la classe capitaliste, écrit Kautsky, a déjà, elle

aussi, commencé à se décharger de ses fonctions dans le

commerce et l'industrie et à les confier à des travailleurs

salariés, commerçants, ingénieurs et autres. Tout d'abord, ils

ne furent que les auxiliaires du capitaliste qui les chargeait de

la partie de ses fonctions concernant la surveillance, l'organi-

sation du travail, l'achat des moyens de production, la vente

des produits, dont il ne peut se charger lui-même faute de

l'éducation professionnelle spéciale de plus en plus nécessaire.

Enfin, le capitaliste devient absolument superflu par le sys-

tème des sociétés anonymes, qui remet même à un salarié la

haute direction de l'entreprise. Il ne faut pas douter que le

système des sociétés anonymes contribue à augmenter le

nombre des employés bien payés et par lui-même favorise la

formation de la nouvelle classe moyenne. Lorsque Bernstein

fait de ceux qui ont un revenu moyen des possédants, il peut
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certainement affirmer que les sociétés anonymes contribuent

à augmenter leur nombre, mais non en divisant le capital. Les

intellectuels forment cette couche de la population qui croit

le plus rapidement. »

Ainsi parle Kautsky *. Sauf qu'il se fait du rôle des capita-

listes et des sociétés anonymes une conception tout à fait

enfantine et inexacte, le fond de ses observations en ce qui

concerne la formation d'une nouvelle classe moyenne est

conforme à la réalité. Les collaborateurs des capitalistes soit

individuels soit associés contribuent à grossir incessamment

cette classe. Certes, les capitalistes et les actionnaires ne sont

pas tous des oisifs (voir plus haut, page 482), il s'en faut de

beaucoup; les grands et célèbres « magnats » du capital, aux

États-Unis notamment, sont, au contraire, les gens les plus

occupés du monde, les Rockefeller par exemple, les Pierrepont

Morgan, et beaucoup d'autres ; mais ils ont besoin de colla-

borateurs. Ceux-ci sont souvent des hommes de modeste

origine, et sans capital, au moins au début. Ils sont, en général,

largement appointés. L'ingénieur est le type le plus exact de

ces collaborateurs du capital ; le chef de rayon du grand

magasin, Louvre ou Bon Marché, en est aussi un exemplaire

notable.

Si l'on entend par prolétaires tous ceux qui vivent de leur

activité personnelle, quels que soient les revenus qu'elle leur

procure, et qui n'ont pas de fortune ou qui n'ont qu'une

fortune de peu d'importance relativement à leurs gains, il y a

sans doute une couche très nombreuse de prolétaires supé-

rieurs, hauts et moyens fonctionnaires, artistes, savants,

ingénieurs, directeurs, employés d'usine, de commerce ou de

culture, et il se trouve, parmi ces prolétaires supérieurs, des

gens dont les situations sont très enviables.

Cette nouvelle classe moyenne, composée d'intellectuels,

n'ayant pas, au contraire de l'ancienne, la propriété des

* Karl Kautsky. Le Marxisme et son critique Bernstein, Paris 1900, pages

242-244.
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moyens de production, il semble à Kautsky qu'il devrait lui

être indifférent que ces moyens de production appartinssent

soit à des patrons individuels ou à des sociétés anonymes,

d'une part, soit aux communes ou à l'État, de l'autre. Qu'im-

porte' à un directeur ou sous-directeur d'usine que celle-ci soit

ia propriété d'actionnaires ou la propriété des pouvoirs publics?

La communalisation ou la nationalisation, en un mot la socia-

lisation, des moyens de production devrait donc, en principe,

selon lui, être bien vue des prolétaires intellectuels, et ceux-ci

devraient se grouper sous l'étendard du socialisme. Et, cepen-

dant, dans la pratique, il en va tout différemment. Kautsky

reconnaît que le plus grand nombre des intellectuels ou de la

nouvelle classe moyenne lie partie avec la bourgeoisie, en

adopte les préjugés et même parfois les exagère. Est-ce au

snobisme qu'il faut attribuer cette disposition, c'est-à-dire au

désir, de la part de beaucoup d'intellectuels, de faire oublier

leur origine prolétarienne, de se décrasser, de s'embourgeoi-

ser? Ce pourrait être une cause fréquente de cette aversion de

la nouvelle classe moyenne à l'endroit du socialisme. Mais

Kautsky ne s'y arrête pas, et il en indique une autre, beaucoup

plus hypothétique : la nouvelle classe moyenne, dit-il, jouit

d'un monopole qu'elle tient à conserver : « L'obstacle le plus

sérieux, écrit-il, qui sépare les intellectuels du prolétariat est

que les premiers forment une classe privilégiée : leur privi-

lège est celui de Véducation. » Et ils craignent que ce privilège

leur soit ravi par la propagation de l'instruction. Nous-même,

dans notre Essai sur la Réjmrtition des Richesses, avions,

dès 1880, démontré que l'instruction universellement répan-

due tendait à amoindrir la situation de la classe moyenne'.

Mais nous n'allions pas jusqu'à prêter aux premiers bénéfi-

ciaires de l'instruction moderne les sentiments sauvages que

Kautsky leur attribue : « Dans les pays où les établissements

d'enseignement populaire, écrit-il, sont assez développés pour

dépouiller les gens instruits de leur situation privilégiée, une

1 Voir notre Essai sur la Répartition des Richesses, 4* édition.
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hostilité parmi les intellectuels commence à naître contre la

vulgarisation de l'instruction. Cette hostilité est en contradic-

tion avec les besoins de la production moderne. Les intellec-

tuels sont ainsi plus hostiles au progrès que les capitalistes

mêmes, et ils se trouvent avec les plus réactionnaires des

réactionnaires, avec les partisans du sabre et du goupillon.

C'est la fleur de la science moderne, ce sont des professeurs et

des étudiants d'universités, qui s'opposent le plus à Téducation

des femmes, qui voudraient voir les Juifs exclus de tous les

concours, qui cherchent à rendre les études supérieures le

plus coûteuses possible et à en écarter les gens sans fortune*.»

Il y a là une colossale exagération.

Les idées de Kautsky sur la mentalité et les dispositions à

l'égard du socialisme de cette classe moyenne nouvelle, dont

il a assez bien décrit l'origine, paraissent, d'ailleurs, assez

flottantes ; ainsi le passage suivant corrige en partie le précé-

dent: (( Lorsque les économistes libéraux concluent du rapide

accroissement du nombre des intellectuels à la création d'une

nouvelle classe moyenne par le régime capitaliste, ils oublient

que plus le nombre des intellectuels augmente et plus le pro-

létariat fait de progrés dans cette nouvelle classe. Mais entre

les intellectuels nettement hostiles au prolétariat, soutiens du

capitalisme, et les intellectuels se sentant nettement prolé-

taires, il reste un large groupe ni prolétarien ni capitaliste et

qui se croit au-dessus de ces antagonismes de classes^. »

C'est à cette couche intermédiaire surtout que Kautsky fait

appel et il a des espérances en leurs sympathies, sinon en leur

concours : « Stumm et Eugène Richter, dit-il encore, le partisan

de la théorie du <( patron patriarche et maître absolu » et le

partisan de la « doctrine de Manchester », n'ont plus parmi les

intellectuels un disciple de quelque poids. Les accusations

contre le capital et les sympathies pour le prolétariat — du

moins pour le prolétariat exploité, sinon pour le prolétariat

i Karl Kautsky, op. cit., page 248.

2 Id., ibid., page 250.
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militant — sont à la mode et le mot de Harcourt : « Nous

sommes tous socialistes aujourd'hui » commence à être vrai

pour ces gens. Ce n'est pas, en effet, le socialisme prolétaire,

révolutionnaire, auquel rendent hommage nos peintres et nos

poètes, nos lettrés et nos journalistes dans leurs cafés, leurs

ateliers, leurs salons, mais une sorte de socialisme qui pré-

sente une bien forte analogie avec le « vrai socialisme » que

définissait le manifeste communiste de 1847. » Pour conclure,

Kautsky n'attend pour le socialisme militant que des encou-

ragements timides de la nouvelle classe moyenne ou de la

masse des intellectuels : « Il en est peu qui osent rompre et qui

puissent rompre (avec la bourgeoisie). Sans doute, le prolétariat

a de fidèles amis même parmi les intellectuels, mais ce sont,

pour la plupart, des partisans inactifs qui lui souhaitent la

victoire, mais ne peuvent ouvertement lui venir en aide que

lorsqu'il sera vainqueur. Le prolétariat ne doit donc pas

compter sur les renforts de combattants qui lui viendraient des

rangs des intellectuels, mais, par contre, il n'y trouvera pas non

plus d'adversaires acharnés ^ » Ce dernier membre de phrase

est en opposition manifeste avec le passage où l'auteur signa-

lait une catégorie d'intellectuels comme beaucoup plus hostile

au prolétariat que les capitalistes mêmes (voir plus haut,

p ige 602.)

Nous avons tenu à reproduire les passages principaux de

l'i.iiportant chapitre que Kautsky consacre à cette nouvelle

classe moyenne ; nous l'avons fait, tant à cause de l'impor-

tante situation de l'auteur dans le parti socialiste radical, que

parce qu'il a été le premier à décrire cette classe nouvelle. Il

fait, toutefois, à son sujet des confusions regrettables : il ne

paraît pas se rendre compte des diverses catégories très nette-

ment tranchées que comprend la classe moyenne nouvelle :

ces catégories n'ont entre elles aucun rapport; en premier

lieu viennent « les intellectuels » purs, à savoir les lettrés,

les savants, les artistes ; il semble que, à la fin du moins de

' Kautsky, op. cit., pages 2o2 et 233.
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ses observations, Kautsky ne se préoccupe plus que de cette

catégorie. C'est celle qui se sent le plus attirée vers le socia-

lisme en ses variétés récentes comme le Solidarisme; les pro-

fesseurs de tous ordres, notamment les élèves des Écoles

normales, supérieure ou autres, ont actuellement une incli-

nation de ce genre très marquée. Ne possédant, pour la plu-

part, aucune fortune, n'ayant le maniement d'aucun capital,

se sentant quelque dédain, sinon quelque jalousie, pour les

classes opulentes, vivant en grande partie d'abstractions,

n'ayant aucun contact direct avec lindustrie et le commerce,

étrangers à toute pratique d'affaires, se trouvant à l'abri des

perturbations sociales, leurs sentiments comme leurs idées,

souvent leurs ambitions et leurs passions, les portent, sinon

vers le collectivisme absolu, du moins vers le Socialisme et

le Solidarisme. Il se rencontre, dans cette classe de purs intel-

lectuels, de nombreux tenants, soit désintéressés, soit inté-

ressés, de ces doctrines ; ils font en leur faveur une vive et

efficace propagande.

La seconde catégorie de la classe moyenne nouvelle, ce sont

les fonctionnaires des administrations publiques ou privées.

Ils ont déjà, en général, le sens plus rassis et un peu plus

d'expérience que la catégorie des intellectuels purs. Il en est

surtout ainsi des hauts et moyens employés des administra-

tions privées, des Compagnies anonymes notamment. Ceux-là,

dont les types les plus représentatifs sont, d'une part, l'ingé-

nieur, non pas seulement l'aristocratique ingénieur au Corps

des Mines ou au Corps des Ponts et Chaussées, ou même l'in-

génieur civil diplômé de l'École Centrale des Arts et Manufac-

tures, mais l'ingénieur à diplômes plus vulgaires, celui de

l'École des Mines de Saint-Étienne ou de nos écoles d'Arts et

Métiers, et, d'autre part, comme second type, le chef de rayon

des grands magasins, le Louvre ou le Bon Marché, ou encore

l'employé intéressé des maisons moyennes, ces membres de la

partie positive et pratique de la nouvelle classe moyenne, tout

en étant parfois assez radicaux en politique, se sentent beau-

coup moins d'inclination au socialisme que les intellectuels
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proprement dits, d'ordre tout spéculatif, savants ou lettrés.

Sans doute, même parmi les premiers, on rencontre des socia-

lisants, mais c'est le moindre nombre et ils se recrutent plutôt

parmi « les ratés » de ces professions, quand ce ne sont pas

de purs politiciens pour lesquels le socialisme est une car-

rière.

Les appels que les socialistes peuvent adresser à cotte partie

positive de la classe moyenne nouvelle échouent en général.

En voici les raisons, qui sont multiples. En premier lieu, le

rêve de la plupart de ces collaborateurs très bien ou passable-

ment appointés des grandes maisons de commerce et d'indus-

trie, c'est précisément de devenir propriétaire, de se faire

une situation bourgeoise, de vivre en bourgeois, d'élever

ses enfants comme tels, de s'embourgeoiser le plus possible :

c'est là le but de la vie de presque tous. En second lieu, la plu-

part de ces collaborateurs des grandes maisons industrielles

et commerciales n'ont pu s'élever que par l'énergie de leur

caractère, leurs habitudes d'ordre et de prévoyance, leur senti-

ment de la discipline en même temps que leur don de com-

mandement; en contact personnel et constant avec les ouvriers,

ils sont frappés des défauts de la plupart de ceux-ci, de leur

laisser-aller, de leur imprévoyance, de leurs préjugés, de leurs

routines. Toute organisation sociale qui tendrait à faire passer

la direction des organismes industriels dans les mains des

ouvriers leur apparaît comme contraire à la nature, de même
qu'au bien général et à leurs intérêts particuliers. L'exemple

des échecs des sociétés de production, de ces « fabriques répu-

blicaines », qui, suivant le mot de Bernstein, « échoueront tou-

jours par le manque de discipline ^ », leur apparaît comme un

repoussoir. On offre, il est vrai, à ces collaborateurs des grandes

maisons privées de les transformer en fonctionnaires de

l'État ou des communes ; mais cette perspective ne séduit pas

la plupart d'entre eux. Dans nos démocraties très divisées

1 Bernstein, Socialisme théorique et Sociale Démocratie pratique^

page 174.
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d'opinions et à passions violentes, le fonctionnaire public est

un servus publicus, un esclave public ou plutôt l'esclave du

parti dominant; il est la chose de ce parti; cette servitude en

France, notamment, est excessivement rude; elle y devient de

jour en jour plus humiliante. Le gouvernement in abstracto est

un être impartial, mais cette impartialité n'est qu'une fiction

contre nature. En réalité, le gouvernement est un parti au

pouvoir, un parti toujours menacé, toujours inquiet, toujours

soupçonneux et défiant. Dans la pratique, chaque individu, si

piètre de talent et de caractère soit-il, qui est investi dun
mandat public, a la prétention d'exercer sa tyrannie de la façon

la plus hautaine sur tous les fonctionnaires, eussent-ils dix fois

plus d'éducation et de mérite que lui ; le moindre maire, ou

conseiller général, ou conseiller d'arrondissement, exige une

servilité absolue de la part des fonctionnaires de tous ordres,

et le gouvernement central déplace ou révoque sans pitié les

fonctionnaires les plus méritants qui ne se plient pas à tous les

caprices de ces tyranneaux obtus. Les fonctions publiques ont

cette séduction qu'en général on y travaille peu ; mais la terrible

compensation de cette absence de travail et d'initiative, c'est,

dans les pays démocratiques à personnel variable, l'efiroyable

dépendance à l'endroit de tous les détenteurs momentanés d'une

parcelle de la puissance publique. Comme, en outre, dans les

démocraties, l'avancement se fait, non pas d'après les mérites

techniques des fonctionnaires, mais d'après des considérations

électorales, on comprend que toute la partie vraiment active

et capable des intellectuels techniques, collaborateurs de l'in-

dustrie et du commerce, préfère les maisons privées au ser-

vice de l'État et appréhende de tomber dans celui-ci '. Les

1 Sur l'absence absolue de liberté en France des fonctionnaires publics,

même des services les plus techniques et les plus spéciaux, voir notre

ouvrage : L'État moderne et ses fonctions, 3» édition, 1901. Cette servi-

tude, pour leurs opinions propres, pour leurs fréquentations ou relations,

pour l'éducation des enfants, s'est encore terriblement aggravée sous le

ministère Combes en 1902 et 1903, qui a proclamé avec le plus outrageux

cynisme que l'employé de l'État est en tout, et aussi bien en dehors de son

service, la chose du parti momentanément au pouvoir; le fonctionnaire
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maisons privées, en effet, dans les questions de recrutement

et d'avancement de leur personnel, se préoccupent, soit exclu-

sivement, celles qui sont très bien menées, soit principale-

menti en ce qui concerne les autres, des qualités et des

mérites techniques des candidats et des employés, et en dehors

de leur service professionnel, sauf le cas d'éclat ou de scan-

dale, elles laissent leurs coopérateurs avoir les opinions qui

leur plaisent, diriger leur famille et leurs enfants suivant leurs

vues personnelles. Il faut ajouter que les maisons privées

savent beaucoup mieux graduer les rémunérations suivant les

mérites et les services.

Aussi le socialisme ne fait-il que peu de recrues parmi la

partie positive de la nouvelle classe moyenne, collaborateurs

des maisons commerciales et industrielles ; il sévit, au

contraire, parmi les intellectuels purs, lettrés et savants,

public en France porte son collier jour et nuit et ne cesse pas un instant

d'être à la chaîne et sous le regard farouche d'un surveillant. Un fait des

plus curieux s'est passé en 1903 : on a mandé dans les mairies les méde-

cins des hôpitaux de Paris, qui sont nommés au concours, pour les in-

terroger sur leurs opinions politiques, sur le mode d'éducation de leurs

enfants, etc., et on avait la prétention de refuser l'honorariat à ceux

d'entre eux qui ne douneraient pas complète satisfaction à ce point de

vue. Il fallut que l'on démontrât à M. Combes que les médecins des

hôpitaux n'étaient pas des fonctionnaires à proprement parler, pour que

l'administration abandonnât, en ce qui les concerne, cette inquisition ou-

trageante. Voici comment s'exprime, à ce sujet, le Temps, dont les vieilles

opinions républicaines sont bien connues :

« Nous avons signalé, il y a quelques semaines, les singulières eu-

q lèles administratives auxquelles avaient été soumis un certain nombre

de médecins admis au concours des hôpitaux. Ces médecins, avant d'être

définitivement nommés dans leurs services hospitaliers, avaient été man-

dés auprès des maires de leurs arrondissements respectifs et interrogés

par eux sur « l'école à laquelle ils envoyaient leurs enfants ». Ces faits

soulevèrent de légitimes protestations dans le monde médical.

« Or, peu après, ils se reproduisaient; avec cette seule différence que,

cette fois, il s'agissait, non de jeunes médecins, mais de médecins et de
;

chirurgiens des hôpitaux arrivés à la limite d'âge et proposés pour le

titre de chirurgien honoraire. Plusieurs de ceux-ci furent priés, le

n février, « de passer de toute urgence au cabinet de M. le maire du

8° arrondissement, pour affaire les intéressant personnellement ». Là, le

magistrat municipal se dit chargé par le préfet de la Seine et le ministre

de l'intérieur de leur demander, avant qu'il fût statué sur la propo-
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qui sont dépourvus du lest que constitue l'expérience des

affaires.

Ce n'est pas seulement par la description, intéressante

quoique incomplète et un peu confuse, qu'il a faite de la classé

moyenne nouvelle que Kautsky mérite notre attention. Il a

écrit, au cours de l'année 1903, sous le titre : Le lendemain de

la Révolution Sociale, un opuscule dont il est utile d'analyser

certaines parties. Cette étude a paru traduite, en trois articles,

dans le Mouvement Socialiste, l'organe du marxisme orthodoxe,

si nous pouvons lui donner cette épithéte qu'il ne repousse

d'ailleurs pas '.

Elle offre un grand intérêt en ce qu'elle prouve la complète

identité du programme actuel des « marxistes orthodoxes » et

de celui des « socialistes réformistes « et opportunistes.

Nous allons résumer, avec quelques citations, la première

sition dont ils étaient l'objet, quelles étaient leurs opinions politiques.

« Après ces entrevues, l'honorariat se faisant attendre pour les candi-

dats désignés, le docteur Huchard demanda une audience au président du
conseil, ministre de l'intérieur.

« Le docteur Huchard expliqua à M. Combes et n'eut pas de peine à

démontrer que les médecius et chirurgiens des hôpitaux ne doivent pas

être assimilés à des fonctionnaires puisqu'ils sont nommés au concours;

qu'il ne faut pas confondre opinions républicaines et opinions gouverne-

mentales; que l'honorariat ne doit pas être attribué à des opinions politi-

ques, mais à de longs et bons services dans les hôpitaux; que cette inqui-

sition était à la fois inutile et dangereuse, que les médecins des hôpitaux

ne relèvent en aucune façon d'un magistrat municipal auquel ou devrait

dénier le droit de les interroger. » {Temps du 19 mai 1903, 2^ page, 4' colonne.)

On finit par faire admettre à M. Combes que les médecins des hôpi-

taux, n'étant pas des fonctionnaires à proprement parler, doivent être

soustraits à ces inquisitions administratives ou policières. Mais tous les

fonctionnaires même techniques, comme les membres du corps des Ponts

et Chaussées, des Mines, des Constructions navales, le personnel des

manufactures des tabacs et d'allumettes, y restent assujettis, ainsi que

tout le personnel de l'enregistrement, des contributions directes ou indi-

rectes, etc. La valeur technique et les services rendus sont beaucoup moins
pris en compte pour l'avancement dans tous les services de l'État que les

motifs électoraux.

1 Livraisons du l^r et 15 février et l^r mars 1903. Au début de cette

étude, Kautsky, parlant de lui-même et de ses amis, dit : « Cela ne prou-

vera-t-il pas que nous autres, marxistes « orthodoxes », ne sommes au

fond...? » Ainsi, sans l'assumer, il ne repousse pas cette appellation.

39
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partie seulement de cette étude de Kautsky. Au lieu de « Le

lendemain de la Révolution Sociale », cette première partie

pourrait s'appeler « La veille de la Révolution Sociale et les

moyens de l'accomplir », et c'est à ce titre qu'elle vaut qu'on

l'examine. En fait, Kautsky, pour les problèmes présents ou

prochains, ne diffère aucunement des « Socialistes réfor-

mistes ». Voici comment il s'exprime : « J'ai déjà dit que la

révolution sociale est un processus de longue durée, mais si

nous voulons la réduire à sa plus simple expression, il faut que

nous admettions qu'un beau jour toute la puissance politique

écherra d'un coup au prolétariat, sans réserve aucune, qu'il

ne sera guidé que par ses intérêts de classe dans l'usage qu'il

fera du pouvoir et qu'il s'en servira au mieux. » Voilà donc le

prolétariat supposé victorieux, que va-t-il faire ? Kautsky nous

décrit son programme. « Il introduira le suffrage universel dans

toutes les corporations, la liberté absolue de presse et de

réunion, il effectuera la séparation de l'Église et de l'État et

abolira tous les privilèges héréditaires, il aidera les communes

à se rendre tout à fait autonomes et se débarrassera du mili-

tarisme, ce qui pourra se faire de deux manières : ou bien

en armant toute la nation ou en procédant au désarme-

ment. La politique exige l'armement de la nation, les finances

exigent le désarmement. L'armement de la nation peut, dans

certains cas, être aussi dispendieux qu'une armée permanente
;

il peut être nécessaire pour consolider la démocratie, pour

enlever au gouvernement la principale force qu'il puisse

tourner contre la nation. » Ce programme, on le voit, non

seulement ne diffère pas jusqu'ici de celui des socialistes « ré-

formistes » , mais il est même absolument semblable à celui des

simples radicaux. La déclaration est à retenir que « l'armement

de la nation peut, dans certains cas, être aussi dispendieux

qu'une armée permanente ». Le socialisme, interprété du moins

par un de ses principaux théoriciens, ne promet donc pas,

comme se l'imagine le vulgaire, un grand soulagement de ce

côté. Quant à la liberté absolue de réunion, étant donnés non

seulement les faits récents en France, mais les opinions mani-
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festées parles chefs socialistes * elle projet de M. de Pressensé

sur la séparation des Églises et de l'État, on peut s'attendre à

ce que, dans la pratique, elle serait entourée de beaucoup

d'entraves.

Au point de vue fiscal, le programme actuel ou prochain des

marxistes ne s'écarte pas non plus de celui des radicaux purs
;

il est, toutefois, beaucoup plus franc et ne dissinlule aucu-

nement le parti qu'il prétend tirer de l'organisation des

impôts : « Il va de soi aussi, dit Kautsky, que le prolétariat

victorieux réformera radicalement le système des impôts. Il

s'appliquera à supprimer tous les impôts qui accablent aujour-

d'hui la classe ouvrière, surtout les impôts indirects qui ren-

chérissent les vivres; par l'impôt progressif sur les revenus

ou même sur les richesses, il demandera surtout aux gros

rentiers, aux grosses fortunes, les ressources nécessaires pour

couvrir les dépenses de l'État. » Kautsky va beaucoup insister,

et d'une façon tout à fait édifiante, sur cette question fiscale où

ses vues ne diffèrent que par plus de netteté, de décision et

de franchise, sinon d'outrance, de celles des simples radicaux

en France et presque en tout pays.

Avant de traiter à fond cette question des impôts, il parle

brièvement de certaines dépenses qui s'imposeront au « prolé-

tariat victorieux. » La principale sera un développement inouï

et prodigieusement intense du service de l'instruction

publique. « Le prolétariat victorieux, quelque radical qu'il

soit, écrit Kautsky, ne pourra pas d'un coup faire disparaître

les différences de classes; elles sont le résultat d'une évolution

de plusieurs milliers d'années, et elles ne peuvent s'effacer

avec toutes les conséquences qui en découlent aussi simple-

ment qu'on efface d'un coup d'épongé la craie sur le tableau.

1 Voir plus haut, page 344, l'opinion émise par M. Deville touchant le

droit des parents sur l'éducation des enfants. L'auteur de ces prétentions

de mainmise de l'État sur tous les enfants dès leur bas âge a été élu député

de Paris au printemps de 1903, avec l'appui énergique et public d'un

groupe de radicaux présidé par M. Adolphe Carnot, le frère du regretté

président de la République qui, lui, s'était toujours abstenu de soutenir

de pareils fanatiques.
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Mais l'école peut y préparer les esprits et elle contribuera

puissamment à niveler les classes en instruisant également

tous les enfants, également bien nourris, également bien

vêtus; -en donnant à tous la même facilité de développer inté-

gralement leurs aptitudes intellectuelles et physiques. Il ne

faut pas exagérer l'influence de l'école. La vie en a une plus

puissante qu'elle, et, si elle veut se mettre en opposition avec

la réalité, elle ne pourra qu'échouer. » Il semble que cette

di.nière remarque, pleine de vérité, devrait retenir un peu

I auteur dans ses plans scolaires; en aucune façon; il croit, le

moment d'après, que l'école peut prendre les devants sur les

mœurs; il se fie à elle pour hâter, sinon complètement effec-

tuer, la disparition des différences de classes et il ne recule

devant aucun sacrifice pour y parvenir. « Le radicalisme

bourgeois, écrit-il, s'est déjà proposé tous ces buts, mais il n'a

pu les atteindre parce qu'il fallait être puissamment armé

contre le capital et sans aucun ménagement pour lui, ce n'est

le cas d'aucune classe bourgeoise. L'école, réorganisée d'après

le plan que je viens d'indiquer dans tout l'Empire (d'Alle-

migne), exigerait, d'après le calcul que j'en ai fait dans ma
Question agraire, annuellement un milliard et demi, peut-être

même deux milliards, presque le double du budget actuel de

II guerre! De telles sommes ne peuvent être consacrées aux

écoles que là où la chose publique est aux mains d'un proléta-

riat que le respect des gros revenus ne paralyse pas '. »

Il est clair, d'après ce tableau de Kautsky, que le budget de

l'École, ainsi qu'il y est fait allusion un peu plus haut, pour

monter à cette somme énorme de l,oOO millions à 2 milliards,

quadruple ou quintuple de la dépense actuelle (pour l'Aile-

magne), comporte, en partie du moins, ainsi qu'il y est fait,

d'ailleurs, un peu plus haut allusion, la nourriture et le vête-

ment. Voilà donc, tout au moins, un milliard, sinon un milliard

et, demi de surcroît de dépenses budgétaires ; si l'on se souvient

que Kautsky n'a pu promettre, d'une façon absolue, aucune

' Le Moutemenf Socialiste, 1" février 1903, pages 208 et 209.
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réduction formelle et importante du budget de la guerre', et

qu'on projette, en outre, la suppression des impôts indirects,

il en résulte qu'il faudra que les riches soient beaucoup plus

riches qu'ils ne sont en réalité et qu'on les dépouille entière-

ment pour arriver à leur extirper annuellement les milliards

nécessaires à ces diverses besognes. Kautsky oublie ici tous les

calculs relatifs à la répartition des richesses, desquels il

résulte que la classe opulente ne détient, en aucun pays, le

dixième du revenu national, soit en ce qui concerne la France

ou l'Allemagne, 2 milliards et demi à 3 milliards de francs de

revenu. Nous renvoyons le lecteur aux chiffres nombreux que

nous avons fournis à ce sujet dans le présent ouvrage, notam-

ment pages 45 à 60, ainsi qu'à notre Essai sur la Répartition

des Richesses. Nous n'y ajouterons que ce renseignement tout

récent, c'est que, d'après l'impôt sur le capital {Ergànziings-

steuer) existant en Prusse, les contribuables prussiens ayant

plus de 1 million de marks (1,240,000 francs] de fortune

étaient, en 1902, au nombre de 6,601, dont 791 seulement

ayant plus de 4 millions de marks (approximativement 5 mil-

lions de francs), et 233 seulement, parmi ces derniers, possé-

dant plus de 8 millions de marks (approximativement 10 mil-

lions de francs); enfin, au sommet de l'échelle, 7 personnes

seulement, dans la Prusse si active, si industrielle et si énor-

mément enrichie depuis 1870, possédaient plus de 40 millions

de marks (approximativement 30 millions de francs), et le plus

riche de ces nababs n'arrivait pas à 200 millions ^. Ce n'est

pas à ces 6,600 millionnaires, ayant plus de 1,240,000 francs

chacun, que l'on pourrait extorquer les milliards dont la

« démocratie victorieuse » aurait annuellement besoin. Il fau-

drait, en outre, plumer totalement toute la classe moj'enne,

aussi bien la nouvelle (voir plus haut, pages 399 à 608) que

l'ancienne, et y joindre même, pour lui enlever également sa

* • L'armement de la nation peut, dans certains cas, être aussi dispen-

dieux qu'une armée permanente », a-t-il écrit, voir plus haut, page 610.

* Bulletin de Statistique et de Législation comparée, livraison d'avril

1903, pages 624 et 625.
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substance, une bonne partie de l'élite de la classe ouvrière.

Après l'école, un autre problème s'imposera à la démocratie

victorieuse, et Kautsky décrit ici ingénieusement et ingénue-

ment la méthode par laquelle l'industrie privée sera rendue

impossible et devra d'elle-même solliciter son absorption par

l'État; c'est le morceau le plus intéressant de son curieux

tableau ; on verra que le procédé ne diffère que par l'accentua-

tion de celui que recommandent non seulement les « socia-

listes réformistes » ouïes « radicaux socialistes », mais même
un grand nombre de radicaux purs et simples : « Il y a un

problème qui s'impose avant tous les autres à l'attention de

tout régime prolétarien. Il aura dans tous les cas à trouver le

remède à la misère des sans-travail... Nous ne rechercherons

pas ici de quelle façon pourra se résoudre la question du

chômage. Il y a des méthodes très diverses, et nombre de

théoriciens ont fait à cet effet les propositions les plus variées.

La bourgeoisie elle-même a cherché à parer à la misère résul-

tant du chômage et a fait des projets d'assurance contre

le chômage qui ont été en partie réalisés. Mais la société

bourgeoise ne peut rien faire de complet sur ce terrain, parce

qu'elle couperait elle-même la branche sur laquelle elle est

posée. Seul, le prolétariat victorieux pourra prendre des

mesures — et il le fera — capables de faire disparaître la mi-

sère du chômage, qu'il soit produit par la maladie ou par toute

autre cause. Pour que tous les sans-travail puissent être

efficacement secourus, il faut que le rapport des forces entre

le prolétariat et la bourgeoisie, entre le prolétariat et le

capital, se déplace ; c'est ainsi que le prolétariat deviendra le

maître à l'atelier. » Ces derniers mots sont caractéristiques;

que le prolétariat devienne le maître à l'atelier, c'est le but

que se proposent aussi la généralité des « socialistes réfor-

mistes » et que travaillent également à atteindre, consciemment

ou inconsciemment, un grand nombre de radicaux purs ; or, ce

doit être là le point de départ de toute une évolution rapide

qui conduirait au collectivisme : « Si l'ouvrier a son existence

assurée, même en cas de chômage, poursuit imperturbable-
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ment Kautsky, rien ne lui sera plus facile que de mettre le

capital en échec. Alors il n'aura plus besoin du capitaliste,

qui ne pourra pas, sans l'ouvrier, continuer son exploitation.

Quand on en sera là, l'entrepreneur aura le dessous dans tous

les conflits avec ses ouvriers et sera forcé de céder. Les capi-

talistes pourront alors continuer de diriger les fabriques,

mais ils cesseront d'en être les maîtres et les exploiteurs.

Mais si les capitalistes reconnaissent qu'il ne leur restera plus

que des risques à courir et des charges à supporter, ils seront

les premiers à renoncer à la production capitaliste et à insister

pour qu'on leur achète leurs entreprises, dont ils ne tireraient

plus de profits. » La méthode est sûre, en effet, étant donné

le point de départ. Kautsky cite en exemple les arrangements

pris par l'État anglais avec les propriétaires d'Irlande. Les

industriels, n'étant plus maîtres chez eux, se trouvant forcés

de céder dans tous les conflits avec les ouvriers, imploreraient

comme une grâce le rachat des entreprises par l'État, et il faut

avouer que non seulement les « socialistes réformistes », mais

nombre de simples radicaux, en s'efTorçant, par un droit

ouvrier nouveau ou par l'appui administratif, de rendre

« l'ouvrier maître à l'atelier », travaillent à atteindre le but, si

nettement perçu et décrit par Kautsky; celui-ci n'a que le

mérite de plus de logique et plus de franchise : « la domina-

tion politique du prolétariat et la continuation de la production

capitaliste sont, dit-il, deux choses incompatibles. » On tra-

vaille, en effet, à les rendre telles.

Cette lassitude se produisant chez les entrepreneurs, l'État

devra-t-il racheter ou simplement confisquer les exploitations

privées, c'est ce que se demande Kautsky dans son chapitré

intitulé : « Confiscation ou rachat. » Il hésite un instant

entre ces deux modes, mais il est bientôt tiré de sa perplexité.

Tout en disant que ce problème ne regarde pas la génératiott

actuelle, mais une suivante, et qu'il faudra agir suivant les

circonstances, il conclut : « Et cependant, il y a de nom-

breuses raisons pour croire qu'un régime prolétarien préfé-

rera la voie du rachat ei cherchera à dédommager les capita-
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listes elles propriétaires fonciers. » Mais que ceux-ci ne se

hâtent pas de se réjouir : les perspectives du rachat sont pour

eux peu séduisantes. D'abord, corame on s'est arrangé, ainsi

qu'il a été dit plus haut, de façon que leurs exploitations

comportent pour eux uniquement des risques et pas ou

presque pas de chances de gain, on peut les racheter à très

bon compte. Ensuite, on se propose de leur reprendre, par

l'impôt progressif, la plus grande partie ou la totalité de

l'indemnité de rachat ; c'est ce que Kautsky expose avec une

admirable franchise. Écoutons-le et méditons, au sujet de

l'impôt progressif, cet avertissement plein de netteté : « Dès

que la propriété capitaliste aura pris la forme de dette

inscrite de l'État, de la commune, des corporations, il sera

possible d'établir un impôt progressif sur les revenus, sur la

fortune, sur les successions, plus élevé qu'on n'aurait pu le

faire auparavant. C'est déjà une de nos revendications aujour-

d'hui de remplacer par de tels impôts tous les autres et, tout

particulièrement, les impôts indirects. » Mais, dans l'ordre

social actuel, on rencontre des difficultés en ce qui concerne

le taux de l'impôt progressif. « C'est un fait reconnu, remarque

Kautsky, que plus les impôts sont élevés, plus il y a tentation

de frauder le Trésor. Et quand même on réussirait à empê-

cher toute dissimulation de revenu et de richesse, on ne serait

pas encore en état d'élever à volonté les impôts sur le revenu

et sur la richesse, parce que les capitalistes trop imposés quit-

teraient le pays... Ces impôts ne peuvent donc dépasser une

certaine mesure aujourd'hui, même si le pouvoir politique est

aux mains des prolétaires. Mais la situation change du tout au

tout si toute la propriété capitaliste prend la forme de dette

publique. Cette propriété, qu'on ne peut pas évaluer exacte-

ment aujourd'hui, sera mise en pleine évidence. Il suffira de

décréter que toutes les dettes doivent être inscrites au nom
du propriétaire et l'on pourra estimer exactement les revenus

et la fortune de chacun. Alors on pourra à volonté élever les

impôts sans qu'aucune fraude ne devienne possible. Il ne

sera plus possible non plus d'échapper à l'impôt par l'émigra-
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tion, car, les intérêts étant payés par les institutions publi-

ques du pays, par l'État lui-même, il lui sera facile de retenir

l'impôt sur les revenus à payer. Dans ces conditions, il sera

possible d'élever l'impôt progressif sur le revenu et sur la for-

tune autant qu'il le faudra. En cas de besoin, cette élévation

ressemblera fort à une confiscation des grandes fortunes. »

On ne saurait montrer plus de sincérité que ne le fait ici

Kautsky; il prévoit cependant une objection : puisque, aussi

bien, le rachat avec indemnité, suivi de l'impôt progressif, et la

confiscation pure et simple, diffèrent si peu quant aux résultats :

« N'est-ce pas une pure comédie, dit-il, pour dissimuler les

apparences de la confiscation, que de racheter les capitaux à

leur vraie valeur et de s'en emparer ensuite par l'impôt? la

différence entre ce mode de procédé et la confiscation directe

n'est que dans la forme. » Ce sont ses propres paroles. Néan-

moins, parfaitement conscient du but qu'il poursuit et des

moyens dont il dispose pour l'atteindre, Kautsky repousse la

confiscation directe, non pas par hypocrisie, mais par les ingé-

nieuses raisons qu'il expose avec, d'une part, sa candeur, et, de

l'autre, sa fermeté habituelle; on ne saurait trop méditer toute

la page qui suit : « Il y a une différence. La confiscation directe

des capitaux les frappe tous également, ceux des invalides du

travail comme ceux des travailleurs, les petits comme les

grands. Avec cette méthode, il est difficile, souvent impossible,

de distinguer les gros revenus des petits, les uns et les autres

étant engagés dans les "mêmes entreprises financières. La

confiscation directe se ferait promptement, tout d'un coup,

tandis que la confiscation par l'impôt permet d'arriver à la

suppression de la propriété capitaliste par un lent processus

dont le mouvement s'accentuera à mesure que la nouvelle

organisation se consolidera et manifestera des heureux effets.

Elle permettra de faire durer cette confiscation des dizaines

d'années, de sorte qu'elle ne deviendra pleinement efficace

que pour la génération nouvelle qui aura grandi dans ce

nouvel état de choses, et à qui on aura appris à ne pins

compter sur le capital et les intérêts. La confiscation perd
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ainsi ce qu'elle a de pénible, on s'y habituera, elle paraîtra

moins douloureuse. Plus la conquête du pouvoir politique par

le prolétariat se fera pacifiquement, plus solidement ce pou-

voir sera organisé, plus il sera éclairé et plus on pourra

s'attendre à ce que la forme plus raffinée de l'impôt progressif

soit préférée à la forme plus primitive de la confiscation. »

Ainsi parle le chef des « marxistes orthodoxes ') ; il est sûr de sa

méthode et, en effet, on ne peut y trouver aucun défaut; l'ins-

trument dont il s'est pourvu, l'impôt progressif, est d'une

souveraine efficacité, rien ne peut lui résister et, sinon en un

jour ou en une année, du moins en quelques décades d'an-

nées, il accomplira la besogne qu'on attend de lui, à savoir la

dépossession de tous les grands et moyens capitalistes.

Kautsky termine ce chapitre par ces lignes : « L'expropriation

des moyens de production est relativement le plus simple des

grands changements qu'entraînera la révolution sociale. Pour

'opérer, il suffit d'avoir la puissance nécessaire et cette puis-

sance est l'hypothèse sur laquelle repose toute notre étude.

Les diflQcultés du régime prolétarien ne sont pas du domaine

de la propriété, mais de celui de la production *. » Kautsky a

ici pleinement raison. Ces difficultés du domaine de la produc-

tion, que rencontrera le régime prolétarien ou collectiviste, il

serait superflu de les examiner à nouveau ici, nous les avons

amplement et minutieusement décrites dans les deux premiers

livres de cet ouvrage ; à vrai dire, il ne s'agit pas seulement

de difficultés, mais d'une impossibilité de fonctionnement

contre lequel se heurtera le collectivisme.

Ce serait, pour nous, faire un double emploi que de suivre

Kautsky dans son tableau du « Lendemain de la Révolution

Sociale » ; ce qui off'rait de l'intérêt, c'était de bien établir la

méthode d'accomplissement de cette révolution: elle est, chez

ce chef des « marxistes orthodoxes », exactement la même que

chez « les socialistes réformistes », chez les radicaux socialistes

et même chez les simples radicaux : on a vu la complète iden-

1 Le Mouveme)it Socialiste, 1°' février 1903, pages 215 à 220.
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tité des programmes des uns et des autres; les deux instru-

ments de la transformation sociale, c'est, d'une part, la

création d'un nouveau droit ouvrier et d'un système de

subventions ouvrières ou d'arbitrage entre les patrons et les

ouvriers qui rendent, suivant la forte expression de Kautsky,

« le prolétariat maître à l'atelier », d'où il résultera, suivant

encore ses propres paroles, que « l'entrepreneur aura le dessous

dans tous les conflits avec ses ouvriers et sera forcé de céder »
;

c'est ensuite « l'impôt progressif», manié avec énergie et per-

sévérance, présentant une accentuation continue pendant des

dizaines d'années et équivalant à une confiscation graduelle

qui, au bout d'une génération ou deux, finit par être une

confiscation intégrale. Or, aussi bien que les marxistes, les

a socialistes réformistes », les radicaux socialistes et même la

plupart des simples radicaux ont sur leur programme ces

deux articles : un nouveau droit ouvrier « rendant le prolé-

tériat maître à l'atelier », et l'impôt progressif. Si quelques

esprits troubles ou qui cherchent à s'illusionner eux-mêmes

prétendent imposer, dans la pratique, des limites soit à l'impôt

progressif, soit au nouveau droit ouvrier, les avertissements

si nets et si logiques de Kautsky doivent dissiper leur erreur.

Consciemment ou inconsciemment, c'est à l'avènement du

collectivisme que travaillent tous ces alliés. Il n'y a aucune

difterence à faire entre eux; les « socialistes réformistes »,

les radicaux socialistes, les radicaux purs ne méritent pas plus

de confiance que les plus déclarés et les plus résolus disciples

de Marx. L'ancienne doctrine de Marx sur l'effondrement de la

société bourgeoise, la théorie catastrophique, comme on l'a

appelée, était beaucoup moins dangereuse que le recours au

droit ouvrier nouveau, qu'on tend à constituer graduellement,

et à l'impôt progressif, qu'on s'efforce d'établir avec une

certaine modération initiale. Une fois ces mesures prises, la

seule chance que l'on aurait d'échapper au collectivisme, qui

doit être le terme de l'évolution que nous venons d'exposer,

c'est que l'application de ces mesures provoquera sans doute

des maux très profonds, une grande misère, de grands mécon-
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tentements et qu'il se produira dans l'organisme social une
réaction salutaire; encore faudrait-il qu'elle n'arrivât pas trop
tard. Il vaudrait mieux lutter courageusement pour écarter ce
nouveau droit ouvrier et cet impôt progressif, les deux
instruments fatals sur lesquels comptent les socialistes cons-
cients pour l'accomplissement de la révolution sociale et

qu'admettent, avec tant de légèreté ou de couardise, un cer-

tain nombre de bourgeois inconscients.
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Pendant le dernier quart du xix' siècle on a pu croire que

la société moderne, reposant sur l'initiative individuelle, sur

la liberté de l'industrie, la liberté d'association et la liberté
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des contrats, n'avait pour adversaire iondamental que le

socialisme dogmatique auquel Karl Marx était supposé avoir

donné une forme scientifique. Ce socialisme dogmatique trou-

vait une représentation concrète et active dans le socialisme

parlementaire, groupe de députés, les uns « intellectuels »

suivant l'expression récente, les autres peu pourvus de théorie

et issus des milieux populaires, mais assouplissant leur

fougue sous la direction de l'élément plus instruit. Ce groupe

socialiste parlementaire exerçait et exerce encore sur les frac-

tions de gauche de la Chambre des députés une action inces-

sante et d'une manifeste efficacité pour étendre dans tous les

domaines les attributions de l'État et la réglementation de

l'État.

Voici que, depuis quelques années, un nouvel adversaire

se lève contre la société moderne : plus bruyant, plus brutal,

revendiquant des changements plus rapides et plus profonds,

dédaignant les modifications graduelles et voulant arriver

soudain à une transformation intégrale, c'est le syndicalisme.

Il a ses hommes d'action, audacieux et méthodiques, qui ont

su, avec d'infimes moyens, constituer et conduire une formi-

dable machine d'attaque. Ils font profession de mépriser le

socialisme parlementaire, de l'écarter comme un virtuose

inutile. Ils ont, en quelques années, formé un organe, qui en

lui-même est peu de chose : la « Confédération générale du

Travail », mais auquel ils ont fait un grand renom et qui est

devenu une de ces puissances d'autant plus redoutables

qu'elles sont en partie mystérieuses et que, n'ayant pour ainsi

dire, pas de corps, elles s'adressent surtout aux imaginations.

Non seulement les ouvriers, du moins les plus remuants, ceux

qui s'arrogent le droit de parler au nom de tous, mais aussi

certaines catégories importantes d'employés de l'État lui ont

donné ou tendent à lui donner leur adhésion. Le classique

danger de « l'État dans l'État, » suivant la formule, qui faisait

trembler nos pères, n'a jamais été aussi complètement réalisé.

En même temps, le syndicalisme a son théoricien, le théori-

cien de la violence systématique et de la grève générale,
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écrivain instruit, correct et disert, ennemi froid et implacable

de la société moderne *.

Il est intéressant d'étudier cette double face du syndica-

lisme, d'examiner le système dans la pratique et dans la

théorie. Peut-être la société moderne, si menacée et qui,

depuis une dizaine d'années, se défend avec tant de mollesse

ou presque ne se défend plus, y trouvera-t-elle des incitations

à plus d'énergie et y découvrira-t-elle la méthode à laquelle

elle doit recourir pour ne pas succomber.

heprenant le programme de Turgot, l'Assemblée consti-

tuante avait aboli les corporations de métiers, associations

privilégiées, devenues oppressives pour ce que l'on peut

appeler la plèbe ouvrière, menaçantes pour le consommateur,

entrave à la plasticité industrielle, au progrès de la production

et dont les rivalités et les conflits entre elles donnaient lieu,

dans un temps de rénovation économique, aux procès les plus

bizarres et les plus opposés à l'essor social. Il faut remarquer

que, s'appliquant aux seuls artisans, les anciennes corpora-

tions laissaient en dehors de leur abri réputé tutélaire, en

tout cas de leurs privilèges, toute la partie inférieure de la

population ouvrière : les journaliers et les manœuvres des

villes et surtout des champs, qui, tout en étant relativement

moins nombreux qu'aujourd'hui, ne laissaient pas que de

former un effectif considérable.

L'hostilité au régime des corporations était générale et

irréductible chez les constituants ; ils crurent ne pouvoir pas

trop prendre de précautions contre leur rétablissement furtif

et ils en donnèrent la preuve dans la célèbre loidulTjuin 1791,

cormue sous le nom de loi Le Chapelier, du fait de son rappor-

teur; il est bon d'en rappeler le texte intégral :

Article l*'. — L'anéantissement de toutes espèces de corpo-

rations de citoyens du même état et profession étant une des

bases de la Constitution française, il est défendu de les rétablir en
fait, sous quelque prétexte et quelque forme que ce soit.

1 Georges Sorel. Réflexions sur la Violence, librairie de Pages Libres,

1908.
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Art, 2, — Les citoyens d"uti même état ou profession, les entre-

preneurs, ceux qui ont boutique ouverte, les ouvriers ou compa-

gnons d'un art quelconque, ne pourront, lorsqu'ils se trouveront

ensemble, se nommer ni président, ni secrétaire, ni syndic, tenir

des registres, prendre des arrêts ou délibérations, former des

règlements sur leur» prétendus intérêts communs.
Art. 3. — Si, contre les principes de la liberté et de la Constitu-

tion, des citoyens attachés aux mêmes professions, arts etme'tiers,

prenaient des délibérations ou faisaient entre eux des conventions

tendant à refuser de concert ou à n'accorder qu'à un prix déter-

miné le secours de leur industrie ou de leurs travaux, lesdites

délibérations ou conventions, accompagnées ou non de serments,

sont déclarées inconstitutionnelles, attentatoires à la liberté et à la

déclaration des droits de l'homme et de nul effet; les corps admi-
nistratifs et municipaux sont tenus de les déclarer telles. Les

auteurs, chefs et instigateurs qui les auront provoquées, rédigées

ou présidées, seraient cités devant le tribunal de police, à la

requête du procureur de la commune, condamnés chacun à

500 livres d'amende et suspendus pendant un an de l'exercice de

de tous les droits de citoyen actif.

Tel est le texte de cette célèbre loi ; elle est surtout connue

par ce membre de phrase, s'appliquant aux gens d'un même
métier ou d'une même profession : « former des règlements

sur leurs prétendus intérêts communs. » On ne lui a pas

épargné les sarcasmes; il est évident, en effet, que, en nombre

de cas, pour des gens d'un même état ou d'une même profes-

sion, il existe non pas de « prétendus intérêts communs »,

mais des intérêts communs réels. Le terme de la loi Le Cha-

pelier était donc tout à fait excessif. Ce qu'il faudrait recher-

cher, c'est si les intérêts communs de tel corps d'état ou de

telle profession et surtout les mesures que les intéressés

prennent pour les faire triompher sont conformes à l'intérêt

général et ne tendent pas souvent à le détruire. Ainsi posée,

après plus d'un demi-siècle de tolérance et près d'un quart de

siècle de statut légal des associations de gens d'un même état

et d'une même profession, on peut dire que la question reste

grave et compliquée et qu'on ne peut y répondre d'une façon

simple. Adam Smith en 1776, juste quinze ans avant la loi

de 1791, disait que les gens d'un même état et d'une même
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profession, quand ils se rencontrent et s'entendent, cons-

pirent en général contre le public; il parlait surtout des

maîtres ou des patrons, et si le développement et les méthodes

des trusts et des cartels n'ont pas démenti cette assertion, le

développement et les méthodes des syndicats ouvriers ten-

dent souvent aussi, en ce qui les concerne, à la confirmer.

Le Gode Napoléon, dans les articles 415, 416, 417 du Code

pénal, qui interdisent la coalition de producteurs, édictant des

peines relativement modérées pour les infractions des patrons

et beaucoup plus sévères pour les infractions des ouvriers,

vint renforcer les prohibitions de l'Assemblée constituante et

surenchérir sur la loi Le Chapelier. Le Code civil, généralisant

davantage, exigera, par l'article 291, l'autorisation du gouver-

nement pour toute association de plus de vingt personnes; il

ne s'agissait plus là seulement de gens d'un même état ou

profession.

Ce que l'on n'a pas assez remarqué, dans le texte de la loi

Le Chapelier, c'est l'emphase avec laquelle elle prohibe le

retour des corporations : elle fait de leur suppression l'un des

articles fondamentaux de la Constitution française; il serait,

sans doute, exagéré de dire que, en 1791, les Constituants

pouvaient prévoir que les associations ouvrières, une fois

rétablies, arriveraient à un degré de puissance et de tyrannie

qui mettrait en péril le fonctionnement même des pouvoirs

publics; néanmoins, il est intéressant de retenir que l'As-

semblée Constituante proclamait que la constitution française

serait ébranlée si les « corporations de citoyens du même état

ou profession » pouvaient ressusciter et s'épanouir.

Les prohibitions légales sont toujours faciles à édicter;

quelques textes de loi y suffisent; il est beaucoup plus malaisé,

quand elles ne sont pas conformes à la nature des choses, de

les faire observer. Or, cette conception et cette organisation

atomistiques d'une société qui, sauf la prohibition de l'asso-

ciation, reposait sur la complète liberté individuelle, étaient

manifestement contraires à la nature des choses. Quoique les

pénalités contre les associations illicites aient été aggravées

40
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depuis la loi Le Chapelier et depuis le Gode Napoléon, notam-

ment sous le règne de Louis-Philippe en 1834, bien que les

ouvriers eussent été réduits, suivant le mot de Hoyer-CoUard,

à un « état de poussière », il ne faudrait pas croire que toutes

leurs associations eussent disparu. Au début du second

Empire, il en existait, par tolérance ou clandestinement, un

assez grand nombre d'anciennes ou de nouvelles. Selon

M. Maxime Le Roy, qui a fait des recherches à ce sujet,

« d'après un recensement officiel fait en 1853, quarante-cinq

des sociétés ouvrières existant à Cette époque dataient du

xviii^ siècle. En 1800, il y en avait quatorze à Paris. » Les

lois prohibaient; mais les mœurs administratives, tenues à ne

pas s'écarter complètement des mœurs générales, ignoraient

ou feignaient d'ignorer. Les articles si rigoureux du Code

pénal pouvaient diminuer, encore cela est-il incertain, la fré-

quence des grèves, mais ne parvenaient pas à en prévenir

complètement l'éclosion : il y en eut, de très graves même,

notamment celle des charpentiers de Paris en 1822. Quand

nos révolutions successives donnèrent naissance à des gouver-

nements d'origine populaire et de préoccupations démocra-

tique, il fallut arriver non seulement à laisser sommeiller les

articles du Code interdisant les associations ouvrières et les

coalitions, mais même à modifier plus ou moins gravement

ces articles. Le 25 février 1848, le Gouvernement provisoire de

la République française s'engageait, dans une proclamation

au peuple, à garantir l'existence de l'ouvrier par le travail, à

assurer du travail à tous les citoyens et il reconnaissait que les

ouvriers doivent s'associer entre eux pour jouir du bénéfice

de leur travail. Le second Empire, issu du suffrage universel,

ne pouvait répudier absolument les engagements de la Répu-

blique de 1848. S'il rejetait le droit au travail et les ateliers

nationaux, il ne pouvait traquer ni même trop inquiéter les

associations ouvrières qui poursuivaient paisiblement des

améliorations professionnelles. Il fut amené, à la suite d'une

grève de typographes qui dura quatre mois, à faire un pas plus

décisif; par la loi célèbre de 1864, dont M. Emile Olivier fut le
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rapporteur, il autorisa les coalitions d'ouvriers. C'est vraiment

là la date qui inaugure l'émancipation de la population

ouvrière en France. Les articles 414 et 413 du Code pénal

furent modifiés comme il suit :

Akt. 414 (nouveau). — Sera puni d'un emprisonnement de six

jours à trois ans et d'une amende de 16 à 3.000 francs, »u de

l'une de ces deux peines seulement, quiconque, à l'eàde de vio-

lences, voies de faits, menaces, manœuvres frauduleuses, aura

amené ou maintenu, tenté d'amener ou de maintenir une cessation

concertée du travail, dans le but de forcer la hausse ou la baisse

des salaires ou de porter atteinte au libre exercice de l'industrie et

du travail.

Art. 415 (nouveau). — Lorsque les faits punis par l'article précé-

dent auront été eommis par suite d'un plan concerté, les coupables

pourront être mis, par l'arrêt ou le jugement, en état d'interdic-

tion de séjour pendant deux ans au moins et cinq ans au plus.

Les modifications ainsi apportées au Code pénal étaient

décisives : les coalitions et grèves devenaient licites aux

ouvriers et aux patrons ; seuls, les actes de violence et les

manœuvres frauduleuses étaient punis ; les peines, contraire-

ment au code primitif, étaient les mêmes pour les patrons et

pour les ouvriers. Tel est le droit qui nous régit encore aujour-

d'hui ; les groupes avancés des Chambres demandent la sup-

pression de ces articles qui peuvent, cependant, être consi-

dérés comme irréprochables; la seule critique qu'on pourroit

leur adresser, c'est que les peines extrêmes qui y sont stipu-

pulées, à savoir trois ans d'emprisonnement et cinq ans d'in-

terdiction de séjour, sont bien élevées; mais l'on se tient

toujours fort en deçà et les tribunaux ne font plus de ces

articles qu'une application intermittente et pusillanime. Le

second Empire se flattait que, en faisant régner l'ordre dans

la rue, en sauvegardant énergiquement les ateliers et la liberté

des non-grévistes, il pouvait autoriser les grèves sans incon-

vénient grave pour l'industrie et pour le public. Bient(3t_, par

d'autres mesures, le gouvernement impérial mettait absolu-

ment sur le même pied juridique les patrons et les ouvriers,

les employeurs et les employés. Une circulaire de 1868,
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insérée au Moniteur, enjoignait aux préfets et aux parquets

d'accorder aux Cliambres syndicales ouvrières (c'est le titre

qu'avaient pris les groupements ouvriers) une tolérance égale

à celle .dont jouissaient les Chambres syndicales des patrons.

Ainsi s'ébauchait, sous un gouvernement démocratique, mais

autoritaire et énergique ou réputé tel, l'émancipation ouvrière

qui avait été comprimée pendant plus d'un demi-siècle. Ces

groupements, placés sous l'œil et la main de l'autorité, com-

mençaient à chercher à lui échapper et tendaient à se fédérer,

tt En 1870, dit un récent auteur sur le syndicalisme et sur la

Confédération générale du travail, M. Mermeix, soixante-sept

chambres syndicales (ouvrières) avaient une existence connue

de l'autorité et la plupart d'entre elles s'étaient fédérées dans

la Chambre fédérale des sociétés ouvrières de Paris où domi-

nait l'influence de VInternationale^. » On sait que la fameuse

association ouvrière dite 1' « Internationale », constituée à la

fin du second Empire, avait des tendances manifestement socia-

listes et approuvées de Karl Marx.

Sous la troisième République, les représentants de la démo-

cratie s'occupèrent d'assurer à ces groupements ouvriers autre

chose qu'une tolérance de fait, de leur octroyer une charte

leur assurant une vie légale. En 1876, M. Lockroy, député de

Paris, fit une proposition de loi dans ce sens. Elle fut mal vue

des intéressés: le premier Congrès ouvrier qui s'ouvrit le

2 octobre 1876 à la salle des Ecoles, rue d'Assas, à Paris, la

repoussa unanimement comme « un traquenard », une loi

policière, destinée à mettre les groupements ouvriers sous le

joug administratif. D'autre part, les souvenirs encore cuisants

de la Commune de Paris ne disposaient guère le Parlement à

généraliser les associations ouvrières par une loi les sanction-
[

nant. Un garde des Sceaux, dans un ministère opportuniste,

M. Cazot, en 1880, déposa un projet de loi pour doter les asso-

ciations ouvrières d'un statut légal ; il ne put le faire aboutir.

11 était réservé à un jeune homme d'État, M. "Waldeck-

* Mermeix, le Syndicalisme et le Socialisme, Origine et développe-

ment de la Confédération Gé?iérale du Travail, Paris, 1908, p. 66.
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Rousseau, alors ministre de l'Intérieur pour la seconde fois, d«

réussir dans cette œuvre, par la loi du .21 ma?'s 1884, rela-

tive à la création des syndicats jjrofessionnels; cette loi donna

lieu à de longues délibérations; elle subit des modifications

graves au cours même des débats; on crut avoir agi avec pon-

dération et circonspection. Que l'on remarque d'abord ce titre

significatif : les syndicats professionnels; il ne s'agit pas d-e

toutes les associations, quelles qu'elles soient, entre ouvriers

ou entre patrons ou entre les uns et les autres, mais d'associa-

tions spéciales que la loi de 1884 cherche à définir exacte-

ment : « Les syndicats ou associations professionnelles,

même de plus de vingt personnes, exerçant la même profes-

sion, des métiers similaires ou des professions connexes,

concourant à l'établissement de produits déterminés, pourront

se constituer librement, sans l'autorisation du gouvernement. »

Tel est l'article 2; l'article 3 renferme rigoureusement les syn-

dicats professionnels dans leur fonction technique ou leur

fonction économique : « Les syndicats professionnels ont

exclusivement pour objet, dit-il, l'étude et la défense des inté-

rêts économiques, industriels, commerciaux et agricoles. »

M. Georges Sorel fait remarquer que le mot « agricoles » ne se

trouvait pas dans le texte primitif, qu'il fut introduit, par voie

d'amendement, à la demande de M. Oudet, sénateur du Doubs,

et qu'on avait compris, ainsi que l'exprima M. Tolain au nom
de la Commission sénatoriale, qu'il s'agissait de permettre

aux ouvriers ruraux de se syndiquer. En fait, les syndicats

agricoles ont pris un tout autre caractère; ils sont devenus

des groupements de petits et de moyens cultivateurs pour les

achats et les ventes, surtout jusqu'ici pour les achats, et, sans

susciter la formation d'un « parti agrarien, » ainsi que M. Sorel

en manifestait l'appréhension S ils constituent la branche ia

plus vivante et la plus inofîensive des applications de la loi

de 1884.

F*our favoriser l'éclosion et le fonctionnement de tous ces

groupements divers, « économiques, industriels, commerciaux

1 Georges Sorel, Réflexions sur la violence, p. 187.
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et agricoles, » considérés a priori comme devant tous ou quasi

tous être féconds en bien et n'offrir aucun danger social, la loi

de 1884 décide, en son article premier, que les articles 291, 292,

293, 294 du Code pénal et la loi du 10 avril 1834 ne sont pas

applicables aux syndicats professionnels; eile abolit, en outre.

les lois des 14-17 juin 1791, celles dont il a été question plus

haut et dont Le Chapelier fut rapporteur; c'était dégager les

syndicats professionnels de toute entrave. Allant plus loin,

trop loin même, la loi de 1884 abrogea complètement l'ar-

ticle 416 du Code pénal; ce n'était plus conférer une liberté

aux s}Tidicats, mais leur octroyer une faveur; voici quel était

le texte de cet article 416, aujourd'hui inexistant : « Seront

punis d'un emprisonnement de six jours à trois mois et d'une

amende de 16 à 300 francs, ou de l'une de ces deux peines

seulement, tous ouvriers, patrons et entrepreneurs qui, à

l'aide d'amendes, défenses, proscriptions, interdictions, par

suite d'un plan concerté, auront porté atteinte à la liberté du

travail. » L'abrogation de cet article, comme on Ta dit, auto-

risa les « mises à l'index ou en interdit; » elle confère aux

syndicats une considérable puissance agressive ; elle sanctionne

leur tyrannie . Devant les abus qui ont découlé de cette abro-

gation, la jurisprudence s'est efforcée parfois, en recourant

aux condamnations civiles, aux dommages-intérêts, de pré-

venir ou de réprimer les actes d'oppression des syndicats sur

les ouvriers dissidents ou les patrons récalcitrants, mais elle

n'y parvient que très insuffisamment, la plupart des syndicats

ouvriers ne possédant aucun avoir, du moins aucun avoir sai-

sissable. Il semble que le législateur ait redouté de leur voir

se constituer une fortune qui aurait pu servir de garantie aux

tiers et à la société en général contre leurs excès : il déter-

mine, ainsi qu'il suit, par l'article 6, leurs moyens et leurs

fonctions : « Les syndicats professionnels de patrons ou d'ou-

vriers auront le droit d'ester en justice. Ils pourront employer

les sommes provenant des cotisations. Toutefois, ils ne pour-

ront acquérir d'autres immeubles que ceux qui seront néces-

saires à leurs réunions, à leurs bibliothèques et à des cours



LE SYNDICALISME, SA GENÈSE ET SON ESSOR. 631

d'instruction professionnelle. Ils pourront, sans autorisation,

mais en se conformant aux autres dispositions de la loi, cons-

tituer entre leurs membres des caisses spéciales de secours

mutuels ou de retraites. Ils pourront librement créer et admi-

nistrer des offices de renseignements pour l'offre et la demande
de travail. Us pourront être consultés sur tous les différends

et toutes les questions se rattachant à leur spécialité. Dans les

affaires contentieuses, les avis des syndicats seront mis à la

disposition des parties qui pourront en prendre communication

et copie. » Les syndicats, d'après ce texte, devraient être, en

quelque sorte, pour les ouvriers, ce que les Chambres de com-

merce sont pour les industriels et les commerçants, des offices

de renseignements, des intermédiaires entre la population

ouvrière et les pouvoirs publics.

La loi de 1884 autorise, dans les termes qui suivent, la consti-

tution d'Unions entre syndicats : « Article 5 : les syndicats

professionnels, régulièrement constitués d'après les prescrip-

tions de la présente loi, pourront se concerter pour l'étude et

la défense de leurs intérêts économiques, commerciaux et

agricoles. Ces unions devront faire connaître, conformément

au deuxième paragraphe de l'article 4, les noms des syndicats

qui les composent. Elles ne pourront posséder aucun immeuble

ni ester en justice. » On discute, à l'heure présente, pour

savoir si ces unions ne sont légales qu'entre syndicats « exer-

çant la même profession, des métiers similaires ou des profes-

sions connexes concourant à l'établissement de produits déter-

minés, » suivant le texte de l'article 2, ce qui frapperait d'illé-

galité la célèbre Confédération générale du travail, ou si, au

contraire, ces unions peuvent se constituer entre syndicats

professionnels^ quels qu'ils soient, et sans aucun rapport de

spécialité, ce qui légitimerait la célèbre C. G. T. Nous devons

dire que des jurisconsultes considérables et, d'ailleurs, impar-

tiaux sont de ce dernier avis, qui est plus conforme, semble-

t-il, à la lettre de la loi de 1884 qu'à son esprit. Mentionnons

encore l'article 7 de cette loi qui a pour objet de sauvegarder

la liberté et le droit de retrait des membres des syndicats :
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« Tout memibre d'un syndicat professionnel peut se retirer à

tout instant de Tassocialion, nonobstant toute clause contrakre^

mais sans préjudice du droit pour le syndicat de réclamer la

cotisation de l'année courante. Toute personne qui se retire

d'un syndicat conserve le droit d'être membre des sociétés de

secoure mutuels et des pensions de retraites pour la vieillesse^

à Factif desquelles elle a contribué par des cotisations ou

versements de fonds. » Ainsi, entrée libre, sortie libre; telles-

sont les stipulations du législateur; mais l'abrogation de

l'article 416 du Code pénal, punissant « les amendes, défenses^

proscriptions, interdictions, » met en grand péril cette liberté

de sortie.

Telle est, dans ses traits principaux, la célèbre loi de 1884.

Le législateur s'imaginait avoir ouvert la voie à des associa-

tions ouvrières essentiellement pacifiques, des Sociétés

d'études; le mot d'étude, comme on l'a vu, revient à chaque

instant dans les articles. Quant aux unions de syndicats, sans

trancher la question si elles doivent être formées entre syndi-

cats d'une même spécialité professionnelle, l'Union de la

cordonnerie par exemple, IT^nion de la carrosserie, l'Union,

des textiles, l'Union des travailleurs du livre, etc., ou si elles

peuvent comprendre les corps d'état les plus dissemblables,

il semble bien résulter des textes que ces unions, dans la

pensée du législateur, ne devaient aucunement constituer un

organe en quelque sorte extérieur et supérieur aux syndicats

eux-mêmes, comme l'est la célèbre Confédération générale du

Travail; elles devaient être l'émanation des syndicats.

Une fois la loi votée, le gouvernement prit à cœur d'en

répandre l'application. Par une circulaire du 25 août 1884^

M. Waldeck-Rousseau expliquait aux préfets qu'ils ne devaient

pas se contenter de faire respecter la loi ; ils devaient stimuler

l'esprit d'associa*ion, « aplanir sur sa route les difficultés qui

ne sauraient manquer de naitre de l'inexpérience et du défaut

d'habitude de cette liberté. » Il ajoutait : « Bien que l'admi-

nistration ne tienne de la loi du 21 mars aucun rôle obliga-

toiire (dans l'éclosion et le fonctionnement des syndicats), il
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n'est pas admissible qu'elle demeure indifférente et je pense que

c'est un devoir pour elle d'y participer en mettant à la disposi-

tion de tous les intéressés ses services et son dévouement. »

Il conseillait, d'ailleurs, aux préfets beaucoup de prudence

pour « ne pas exciter des méfiances; » mais il les invitait,

en ce qui concernait les nouveaux organismes, à se. préparer

à ce rôle de conseiller et de collaborateur dévoué par l'étude

approfondie de la législation et des organismes similaires

existant en France et à l'étranger. » Quelle était, au juste alors,

la pensée de M. Waldeck-Rousseau, qu'espérait-il et qu'atten-

dait-il des syndicats ouvriers? Se proposait-il, ainsi que l'écrit,

M. Georges Sorel * , d' « organiser parmi les ouvriers une

hiérarchie placée sous la direction de la police? » Il est pos-

sible que, dans une mesure atténuée, il ait eu cette idée. Il est

probable, toutefois, que M. Waldeck-Rousseau qui, par une

singulière contradiction, a toujours eu le style très précis et la

pensée très vague, s'était simplement inspiré d'un certain idéa-

lisme politique en même temps que du désir d'associer son

nom à un graiid mouvement social. Il ne prévoyait nullement

que les syndicats pussent participer à une grande agitation

révolutionnaire.

Dans la circulaire que nous venons d'analyser, il parlait,

avec son habituelle et superficielle ironie, du « péril hypothé-

tique d'une fédération anti-sociale de tous les travailleurs. »

M. G. Sorel fait remarquer que c'était aussi la conception de la

plupart des démocrates de ce temps. L'un d'eux, à la fois

industriel, maire du XP arrondissement de Paris, gambettiste

ardent, auteur d'un livre sur les ouvriers parisiens, qui eut un

certain retentissement, M. Denis Poulot, écrivait dans la préface

de la troisième édition du Sublime que les syndicats tueraient

les grèves et il n'était préoccupé, comme le fut d'ailleurs plus

tard M. Waldeck-Rousseau, que du péril noir non, du péril

rouge.

Peu de temps après la loi de 1884 sur les syndicats, un

autre organe fit son apparition qui devait compléter, pen-

1 GeoBges Sorel, Réflexions sw la violence, p. 185 et 186.
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sait-on alors, les moyens qu'auraient les ouvriers de s'éduquer

et de progresser, à savoir : la Bourse du Travail.

L'idée de Bourses du travail, c'est-à-dire de bureaux perma-

nents, relevant soit des ouvriers, soit des patrons, soit plutôt

des uns -et des autres associés, pour recueillir tous les rensei-

gnements relatifs à la demande ou à l'offre de la main-d'œuvre,

aux salaires, aux différentes modalités du travail et à la répar-

tition des travailleurs entre les diverses industries et les

diverses localités suivant les besoins, avait été lancée dans la

circulation, il y a bientôt un demi-siècle, par un économiste

ingénieux et original, M. de Molinari. Il ne s'agissait dans sa

pensée que d'organes absolument techniques et spéciaux, tout

comme la Bourse du commerce ou la Bourse des valeurs ; ces

établissements devaient être libres et autonomes; les munici-

palités ou l'État pouvaient intervenir pour fournir des locaux,

comme ils le font, d'ailleurs, pour les Bourses des valeurs ou

les Bourses du commerce; mais on ne prévoyait pas que le

nouvel organe dût excéder sa spécialité, qui consistait surtout

en un emploi attentif et efficace de statistiques étendues et

tenues toujours au courant. Nul doute que des organes de ce

genre, fidèles à la pensée d'origine et uniquement occupés de

leur destination essentielle, ne pussent rendre de précieux ser-

vices aux ouvriers, aux patrons, en réduisant le chômage et

ne fussent très favorables au développement et à la régularité

de l'industrie.

Tout autre fut la destinée des Bourses du travail que l'on a

vueséclore en France dans le dernier quart de siècle. C'est en

novembre 1886 que M. Mesureur, alors conseiller municipal,

postérieurement député et aujourd'hui directeur de l'Assis-

tance publique, fit voter par le Conseil municipal de Paris

l'acquisition d'un immeuble, rue Jean-Jacques-Rousseau, où

devait être provisoirement établie, en attendant la construc-

tion d'im édifice spécialement approprié à cet usage, la Bourse

du travail parisienne, première Bourse du travail de France

en importance et en date. Deux mois plus tard, M. Mesureur

inaugurait solennellement cette institution, et voici le pro-
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gramme qu'il lui traçait : « La Bourse (du travail), disait-iJ,

mettra à la disposition de tous, sous une forme simple et pra-

tique, les ofïres et demandes de travail et les documens rela-

tifs à la statistique du travail ; elle donnera à cette statiBtiqtie

une publicité large, impartiale et régulière; en un mot, elle

contiendra tous les organes nécessaires à son but; si, pour le

bon fonctionnement de tous ses services, des employés lui

sont nécessaires, la ville les lui donnera sans qu'il puisse

jamais résulter de leur présence une direction et une tutelle

administrative. » Le compte rendu officiel relate qu'ici écla-

tèrent des « bravos prolongés; » il est probable qu'ils s'adres-

saient plutôt au dernier membre de phrase qu'au programme

même. L'orateur se laissait entraîner ensuite à des développe-

mens d'une nature moins précise et versait dans une phraséo-

logie démagogique et déclamatoire : « Lorsque le Ck)nseil

municipal, s'écriait-il, aura constitué cette institution de

toutes pièces et assuré son fonctionnement, sa tâche sera ter-

minée. Rappelez-vous que le prolétariat a mis des siècles

avant d'arriver à la liberté et à l'égalité politique; vous aurez

bientôt Tinstrument qui vous permettra de rendre effective

cette liberté dont il faut savoir se servir et qui vous permettra

de travailler à l'avènement de cette égalité sociale, bien loin-

taine encore, si nous en jugeons par l'étal actuel, dans lequel

les êtres trop jeunes, trop faibles ou trop vieux, trouvent si

difficilement leur place à ce que l'on a appelé le banquet de

la vie. Rappelez-vous que cette idée même de la Bourse du

Travail a mis un siècle à germer ^ » Cette singulière façon

de porter ses auditeurs à la patience en surexcitant leurs res-

sentiments et leurs revendications ne pouvait avoir que des

effets contraires à ceux qu'en attendait l'orateur.

Syndicats professionnels et Bourses du travail changèrent

bientôt de direction et infligèrent de cruels démentis à la

pensée de pacification sociale et de progrès économique qui.

sincèrement ou artificieusement, avait, dans le Gouverment et

le Parlement, présidé soit à leur naissance soit à leur légiti-

1 Mermeix, le SyndicaUsme et le Socialisme, etc., p. 111 et 112.
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mation. Les syndicats ont aujourd'hui juste vingt-quatre ans

d'&xistence légale et les Bourses du travail vingt et un ans à

peine de vie effective. Dans cette courte période, les uns et les

autres se sont multipliés. En janvier 1906, ou comptait en

France 4.857 syndicats ouvriers, comprenant nominalement,

sinon efiectivement, 836.134 syndiqués. D'autre part, les

Bourses du travail, au mois de mai 1906, étaient au nombre

de 136. Ces instruments d'étude et de paix, d'après les pré-

visions du législateur et les données essentielles de leur insti-

tution, ont bientôt évolué en instruments de guerre.
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On a VU que, dans la période de 1884 à 1890 environ, le

Gouvernement et le Parlement, en aidant à la constitution

et à la généralisation des syndicats et des Bourses du travail,

pensaient avoir fondé une grande œuvre d'éducation populaire

et d'essor économique. Libres de s'entendre, de se concer-

ter, de s'instruire de « leurs intérêts communs, » de les défen-
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dre efficacement, mis en situation de diriger la main-d'œuvre

sur les points où elle est le plus utile, on espérait que les

ouvriers pourraient et devraient améliorer paisiblement leur

situation matérieHe et morale. Parmi les syndicats qui bientôt

foisonnèrent, certaines catégories restèrent, dans l'ensemble,

fidèles à la conception originelle : ce fut le cas de la généralité

des syndicats agricoles, de la plupart des syndicats de patrons

et des syndicats mixtes de patrons et d'ouvriers, ces derniers,

par des raisons qui tiennent à notre état social, étant restés

peu nombreux. Parmi les syndicats ouvriers, il s'en trouve

également qui, conformément au programme de 1884, s'en

tiennent à l'étude et à la défense immédiate et pratique des

intérêts de leurs membres sans poursuivre une transforma-

tion sociale par des moyens révolutionnaires.

Il est difficile d'en faire le compte. Mais un très grand

nombre de syndicats ouvriers ou de Bourses du travail ont

rapidement dévié de leur destination véritable; d'autres se

constituaisnt ou fonctionnaient en dehors des prescriptions

légales; ceux là surtout se proposaient un autre but que

l'essor graduel, par des moyens légaux ou légitimes, de la

population ouvrière. Certains syndicats et surtout certaines

Bourses du travail, dans les principaux centres, notamment à

Paris, apparurent bientôt comme de véritables machines de

guerre sociale, non seulement fomentant à tout propos des

grèves violentes, s'attaquant à la liberté des dissidents, mais en-

core devenant des instruments de propagande systématique et

acharnée contre l'organisation de la société moderne qui repose

sur la propriété privée et sur la direction privée des entreprises.

Il surgissait, en outre, un grand nombre de syndicats ouvriers

iriéguliers, ne se conformant pas aux prescriptions, d'ailleurs

bien peu exigeantes, de la loi de 1884, qui se contente, outre

la spécialité professionnelle stipulée pour chaque syndicat par

l'article 2, de demander le dépôt des statuts, des noms des

administrateurs et, pour ceux-ci, la qualité de Français et la

jouissance des droits civils. Certaines Bourses du Travail, non

des moindres, accueillaient et abritaient ces syndicats irrégu-
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liers. Il se trouvait ainsi que, à son insu, le législateur de 1884

avait fourni des organes légaux à la lutte des classes et que

ces organes, grâce aux locaux et aux subventions que les

municipalités mettaient à leur disposition, étaient en réalité

commandités avec les deniers publics et jouissaient d'une

sorte de privilège d'institution gouvernementale et officielle

qui accroissait leur prestige.

Un des rares ministres énergiques qu'ait eus la France depuis

trente ans, M. Charles Dupuy, en 1893, voulut mettre fin à

cette situation paradoxale et alarmante. Une enquête fît ressor-

tir que la plupart des syndicats ayant leur siège à la Bourse

du travail de Paris étaient illégalement constitués, leur bureau

n'ayant pas fait les déclarations exigées par la loi. M. Charles

Dupuy fit mettre, par le préfet de la Seine, ces syndicats en

demeure de remplir les formalités légales et, comme ils s'y

refusaient, le ministre fit fermer d'autorité la Bourse du tra-

vail de Paris, Si les ministères successifs avaient persisté dans

cette attitude, peut-être eût-on pu ramener les syndicats et

les Bourses du travail à l'esprit de leur institution. Mais la

résistance du gouvernement au mouvement révolutionnaire

que suscitaient et que soutenaient divers syndicats et diverses

Bourses du travail eut peu de durée. La Bourse du travail

parisienne se rouvrit; on continua à ne s'y occuper aucune-

ment de statistique, de cours professionnels et de répartition

de la main-d'œuvre suivant la demande et le besoin. Les syn-

dicats irréguliers et même nombre de réguliers, sous le voile

officiel des Boiwses du travail, reprirent contre la société l'alti-

tude systématiquement agressive et violente qu'on avait fugi-

tivement essayé d'enrayer. Le gouvernement montra un parti

pris de faiblesse ; il fit plus : il parut encourager les syndicats

dans leurs tendances et leurs manifestations révolutionnaires.

M. Waldeck-Rousseau, le père des syndicats, devenu pour la

troisième fois ministre de l'Intérieur en 1898 et parvenu à la

présidence du Conseil, en constituant le bloc républicain,

entra, par des raisons de circonstance, en coquetterie réglée

et quasi en alliance avec les élémens les plus turbulents des
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syndicats et des Bourses du travail. On en a pour preuve un

discours de M. Marcel Sembat à la Chambre des députés le

Is"" décembre 1905 et le témoignage de M. Georges Sorel, le

théoricien de la violence : « Le gouvernement, dit M. Sorel,

désirant être désagréable aux conseillers municipaux nationa-

listes de Paris et réduire leur influence sur la Bourse du travail,

avait demandé aux syndicats de faire auprès de lui des démar-

ches devant justifier la réorganisation de cet établissement.

On avait été quelque peu scandalisé d'avoir vu, le jour de

l'inauguration du monument de Dalou sur la place de la

Nation, défiler des drapeaux rouges devant les tribunes ofli-

cielles ; nous savons maintenant que cela avait été le résultat

de négociations; le préfet de police hésitait beaucoup, mais

M. Waldeck-Rousseau avait prescrit d'autoriser les insignes

révolutionnaires. Il importe peu que le gouvernement ait nié

les relations avec les syndicats... La révélation de ces ma-

nœuvres nous montre que le ministère comptait sur les syndi-

cats pour faire peur aux conservateurs; il devient dès lors

facile de comprendre l'attitude qu'il a eue durant plusieurs

grèves : d'une part, M. Waldeck-Rousseau proclamait, avec

une force extraordinaire, la nécessité d'accorder la protection

de la force publique à un seul ouvrier qui voudrait travailler

malgré les grévistes ; et, d'autre part, il fermait plus d'une fois

les yeux sur des violences; c'est qu'il avait besoin d'enrayer et

d'effrayer les progressistes et qu'il entendait se réserver le

droit d'intervenir, par la force, le jour où ses mtérêts poli-

tiques lui commanderaient de faire disparaître tout désordre.

Dans l'état précaire où était son autorité dans le pays, il ne

croyait pouvoir gouverner qu'en faisant peur et en s'imposant

comnie un souverain arbitre des différends industriels*. »

11 se peut que M. Georges Sorel, qui est actuellement le théo-

ricien révolutionnaire le plus radical de France et peut-être;

d'Europe, exagère, dans une certaine mesure^ quand il trans-

forme en une sorte de concert réglé avec les syndicats ouvriers

-ouges ce qui ne fut peut-être, de la part de M. Waldeck-

* Georges Sorel, Réflexions sur la violence, p. 189 et 190.
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Rousseau, qu'une connivence ou une entente, sinon tacite, du

moins mal définie; mais il est certain que, sous le troisième

ministère Waldeck-Rousseau, le gouvernement, par sa con-

duite tout ou moins oblique, par ses flatteries incessantes,

tendit à exalter les syndicats ouvriers et à encourager leurs

tendances à la lutte des classes et à l'oppression de la popula-

tion ouvrière. On sait que diverses propositions de loi parurent

alors pour transformer les syndicats ouvriers en institutions

complètement officielles, donnant à leurs membres des droits

qui seraient refusés aux ouvriers restant en dehors de ces

groupements. Quant aux coquetteries, pour employer le mot
le plus doux, de M. Waldeck-Rousseau, pendant son troisième

ministère, avec les syndicats rouges, peut-on être assuré

qu'elles ne se soient plus reproduites sous certains de ses suc-

cesseurs et que la méthode de capituler devant les syndicats

révolutionnaires, tout en s'efTorçant de rallier à soi les

« bourgeois » par la peur, ait été depuis lors abandonnée? En

fait, les syndicats ouvriers, et plus encore les agités que les

paisibles, bénéficièrent et bénéficient encore, aux yeux de la

population ouvrière, de tout l'appui gouvernemental. En mainte

occasion, les ministères successifs ont été, en quelque sorte,

leurs recruteurs et ont pratiqué, en leur faveur, le compelle

intrare.

Entre temps, un organe qui existait depuis quelques années,

mais dont l'essor fut d'abord lent, inaperçu ou dédaigné, pre-

nait tout à coup une visible importance, puis conquérait une

prédominance incontestée sur tous les groupements ouvriers
;

c'est la « Confédération générale du Travail », autrement dit

la G. G. T. Elle fut fondée en 1895, au Congrès ouvrier de

Limoges, par des membres de syndicats qui dédaignaient le

collectivisme doctrinaire, prétendu scientifique, de Karl Marx

et de son principal apôtre en France, M. Jules Guesde; ils lui

reprochaient de procéder avec beaucoup trop de lenteur,

d'ajourner à une époque indéfiniment éloignée la rénovation

sociale; ils voulaient un système d'attaques beaucoup plus

fréquentes, à vrai dire incessantes, contre la société capitaliste

41
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OU bourgeoise, espérant de ces assauts répétés et violents, sur

le terrain des grèves, le prompt renversement de celle-ci.

On a dit souvent que Télément anarchique ou « libertaire »

tenait une grande place dans la Confédération générale du Tra-

vail; ce n'est pas tout à fait exact; le mode d'activité de cette

société comporte une méthode sévère et rigoureusement

suivie à laquelle les purs « libertaires » pourraient malaisé-

ment se plier; on ne voyait, toutefois, dans ce groupement,

non seulement parmi les membres, mais à la tète, que des

éléments d'origine et de situation populaire, des ouvriers

ou d'anciens ouvriers, non pas des écrivains ou des intellec-

tuels d'origine et d'habitudes plus ou moins bourgeoises. C'est

l'avènement des « manuels », à l'encontre des « mtellectuels »

et des politiciens.

La Confédération, tout entière à son but pratique et pleine

de dédain pour la hiérarchie et les pouvoirs établis, proscri-

vait nettement l'attache à un parti politique quelconque et la

recherche de mandats électifs : elle se posait, dédaigneuse,

sinon méprisante et hostile, en face du parti socialiste parle-

mentaire et tous les efforts pour la subalterniser à ce dernier

ou pour lui faire concerter son action avec celle de ce dernier

furent vains. Elle tient à rester absolument autonome, à ne

subir aucune influence extérieure , à poursuivre par ses

propres forces, en dehors de toute direction ou de tout conseil

d'hommes réputés politiquement plus instruits ou plus expé-

rimentés, le but qu'elle s'est proposé, dont elle n'a jamais

dévié jusqu'ici et dont elle ne se laisse distraire par aucune

préoccupation accessoire ou temporaire.

Ce but est nettement défini par ses statuts : « Article premier.

La Confédération générale du Travail, régie par les présents

statuts, a pour but : 1" le groupement des salariés pour la

défense des intérêts moraux et matériels, économiques et pro-

fessionnels ;
2° elle groupe en dehors de toute école politique,

tous les travailleurs conscients de la lutte à mener pour la dis-

parition du salariat et du patronat. » Ainsi, ce n'est pas d'amé-

liorations ^'raduelles de la situation des ouvriers comme l'aug-
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mentation des salaires ou la réduction des heures de travail,

non plus que de garanties générales pour la classe plus aisée,

comme les retraites ouvrières, que la Confédération générale

du Travail veut s'occuper; elle regarde ces progrès comme des

vétilles ; elle ne les prend en considération que comme moyen

d'agitation pour arriver à un but autrement important et capi-

tal qui est « la disparition du salariat et du patronat. » D'après

l'article 2 de sa charte, revisée à une date récente (1902),

« la Confédération générale da Travail est constituée par : 1° les

Fédérations nationales, à leur défaut les Fédérations régio-

nales d'industrie, de métiers et les syndicats nationaux ;
2° les

Bourses du travail considérées comme unions locales ou dé-

partementales ou régionales de corporations diverses et sans

qu'il y ait superfétation'. »

Ainsi, la Confédération poursuit la mainmise sur tous les

groupements ouvriers. Elle entend les dominer pour les entraî-

ner à une guerre incessante contre l'organisation actuelle.

Elle n'attend rien des réformes législatives ; elle raille abon-

damment le parti socialiste parlementaire : un des hommes
principaux de son état-major, M. Grilfuelhes, écrivait ironique-

ment que « le parti socialiste pourrait peut-être avoir la majo-

rité au parlement en l'an oOOÛO. » Les « militants, » les

« travailleurs conscients >> n'ont pas assez de patience pour se

résigner,
!
durant quarante-huit mille ans, à des réformes de

détail, réputées pareux des billevesées. Ils espèrentconquérirde

haute lutte et rapidement une transformation intégrale. La

tactique très simple de la Confédération du travail, c'est, par

des secousses répétées, quasi ininterrompues, d'amener, pour

employer une expression vulgaire, un prochain et soudain

« chambardement » de la société capitaliste. En cela, et quoi-

que faisant profession d'ignorer Karl Marx et de mépriser les

collectivistes doctrinaires, il se trouve que les chefs pratiques

de la Confédération se rapproche de la théorie « catastro-

phique » que Marx entrevoyait. Seulement, ils pensent que

» Mermeix, le Syndicalisme contre te Socialisme, Origine et développe-
ment de la Confédération générale du travail, p. 188.
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« la catastrophe » ne peut venir d'elle-même et qu'elle doit être

le résultat d'assauts indéfiniment répétés.

Il est échu à la Confédération générale du Travail une chance

sur laquelle elle ne pouvait guère compter; ce n'est pas seule-

ment sur les groupements ouvriers que son ascendant s'est

étendu et quasi définitivement établi. Elle a exercé une fasci-

nation sur des catégories d'hommes très différentes, très nom-

breuses et influentes: les employés des services publics. Les

fautes gouvernementales l'y ont singulièrement aidée. Depuis

un quart de siècle, nous n'avons cessé de dénoncer, quant à

nous, le despotisme intolérable auquel, sous la troisième Repu

blique, le gouvernement assujettit ses fonctionnaires de tous-

ordres. Sous le prétexte qu'ils doivent être toujours, même en

dehors de leurs services professionnels, en harmonie d'opi-

nion et d'action, avec « le gouvernement qui les paie, » comme
s'il les payait avec ses deniers propres et non avec les de-

niers de tout le monde, il plonge et tient ses fonctionnaires

dans la plus abjecte servitude ; il prétend ne leur laisser

aucune liberté, ni celle d'obéir à leur conscience pour la pra-

tique de ce qu'ils considèrent comme des devoirs religieux et

moraux, ni celle de choisir l'école que leurs enfans devront

fréquenter, ni celle de leurs relations dans leur vie civile, ni

celle de leur vote, même occulte et en dehors de toute mani-

festation et de toute propagande. Il n'y a rien de dégradant et

d'odieux, de littéralement répugnant, comme le régime auquel,

depuis un quart de siècle, dans la démocratie française, le

gouvernement assujettit les fonctionnaires et les agens des ser-

vices publics ; chaque ministère prétend qu'ils sont sa chose,

les tient à la chaîne et fait des intrusions constantes dans leur

vie domestique. Les plus hauts, comme les plus humbles,

agens de l'État et des municipalités, sont soumis à un contrôle

incessant qui n'a rien à voir avec les exigences et le bien du

service et qui tend à éloigner des administrations nationales

et locales la plupart des hommes ayant le sentiment et le souci

de leur dignité. Si ce honteux et, d'ailleurs, illégal assujettisse-

ment se fait moins sentir à Paris et dans les grandes villes où.
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grâce à la foule ambiante, les actes privés échappent davan-

tage à la surveillance, il n'est aucunement tempéré dans les

moyennes et les petites localités'. Même à Paris, cette préten-

tion de rÉtat de posséder la personne entière de tous ceux qui

reçoivent de lui quelque allocation en échange du temps qu'ils

lui consacrent se révèle parfois par des traits frappants. C'est

ainsi qu'il y a quelques années, sous le ministère de M. Combes,

le maire d'un des principaux arrondissements de Paris faisait

comparaître devant lui un médecin des hôpitaux, parvenu au

terme de son service actif et qui sollicitait l'honorariat; il lui

demandait, comme une sorte de condition à l'obtention de ce

qui ne devait pas être une faveur, dans quelle école il faisait

élever ses enfans. Une pression de ce genre, aussi manifeste-

ment illégale et condamnable, s'exerçant à Paris, à l'endroit

d'un homme placé à un degré élevé de l'échelle sociale, fait

juger du poids de la tyrannie qui pèse en province sur les fonc-

tionnaires des degrés moyens ou des bas degrés.

Non seulement cette tyrannie du gouvernement et des chefs

administratifs sur la vie privée, les relations, les croyances,

les votes de leurs agents, est effroyable ; mais, en outre, dans

la pratique, elle s'exerce de la façon la plus fantaisiste; le

fonctionnaire n'a plus aucune sécurité non seulement pour

son avancement régulier, mais pour le lieu de résidence et

pour son maintien même dans les cadres. Il ne suffit pas qu'il

prenne et suive ostensiblement les opinions du gouvernement,

c'est-à-dire du ministère au pouvoir; il faut encore qu'il ne

vienne pas à déplaire à l'un des nombreux potentats locaux

qui, sous la troisième République, ont rétabli une sorte de

régime féodal : le député, le conseiller général, le maire ou

même, suivant, cette invention récente, le « délégué adminis-

tratif »; s'il advient qu'il déplaise à l'un de ces sous-tyrans

locaux et que celui-ci soit influent, il perd tout droit à l'avan-

1 Dans notre livre VÉtat moderne et ses fondions (4* édition, Alcan édi-

teur nous avons traité ce sujet avec quelques détails et cité diverses circu-

laires ministérielles depuis un quart de siècle consacrant l'absolue servitude

des fonctionnaires publics.
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cernent, alors même que ses opinions et ses actes seraient

réputés corrects d"après les idées du moment, et bien plus il

peut être soit révoqué, soit tout au moins déplacé, sans être

consulté, ni prévenu, envoyé parfois à des centaines de kilo-

mètres de la région où il comptait raisonnablement faire sa

carrière '.

Bien plus encore; il ne suffit pas que le fonctionnaire ne

s'attire aucune hostilité puissante, il faut encore que sa place

ne soit pas convoitée par quelqu'un ayant un ami puissant,

un député, un conseiller général, un maire, <v un délégué

administratif » que le gouvernement croie devoir satisfaire ou

ménager. On sait, d'autre part, tous les scandales des avance-

ments administratifs, concernant notamment les jeunes « atta-

chés de cabinet » des ministres, lesquels pullulent aujour-

d'hui et qui obtiennent, au bout de deux ou trois ans d'un

rôle de parade, des fonctions que les gens de la carrière ne

peuvent obtenir avant quinze ou vingt ans de bons et distin-

gués services; on se souvient de ces jeunes gens ayant échoué

à l'examen pour l'auditoriat au Conseil d'État ou à la Cour des

Comptes et qui, quasi au lendemain de leur échec, furent

nommés conseillers référendaires, postes relativement élevés

où leurs vainqueurs de la veille n'avaient chance d'arriver que

huit à dix ans plus tard.

1 Parfois, les luttes pour le choix des fonctionnaires des diverses

coteries locales appartenant au même parti politique donnent lieu à de

curieux incidents : c'est ainsi qu'au mois de juillet 1908, les trois séna-

teurs et deux des députés de l'Hérault, tous radicaux-socialistes ou socia-

listes, le directeur des contributions indirectes de ce département, ayant

été promu'.de Montpellier à Lj'oq, écrivent au Ministre des finances une

lettre publique demandant que son successeur soit « un homme indé-

pendant, n'appartenant à aucune coterie, qui s'occupe uniquement de

ia défense des intérêts qui lui sont confiés et n'ait d'autres préoccupa-

tions que la répression énergique de la fraude ». Cette démarche des

trois sénateurs et de deux des députés radicaux-socialistes ou socialistcri;

de l'Hérault est dirigée contre quatre autres députés également radicaux-

socialistes ou socialistes du même départeœeutiqui constituaient jusqiie-là

dans l'Hérault la coterie dominante. Tiraillé entre ces factions acharnées

les unes contre les autres, nullement défendu par ses chefs hiérarchiques,

quelle vie d'angoisse mène l'infortuné fonctionnaire?
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Ce despotisme, ce cj^nisme de l'État à l'endroit de son per-

sonnel n'a, sans doute, pas tari le recrutement des fonctions

publiques; mais il a vraisemblablement abaissé la qualité du

personnel et il y a semé, il y entretient la plus vive irritation.

Or, le nombre des fonctionnaires en France est de plus en

plus considérable. M. de Foville, dans des études attentives, et

après diverses déductions, arrive à fixer au chiffre de 700.000

les fonctionnaires civils de l'État et des localités en 1908, en

augmentation de plus de 30.000 depuis 1906, et cela sans y
comprendre les employés des chemins de fer de l'État ni, bien

entendu, ceux des chemins de fer de l'Ouest, réseau aujour-

d'hui racheté en principe *.

Ces 700.000 fonctionnaires sont livrés à toutes les fantaisies

des politiciens : ceux-ci prétendent faire peser leur joug, non

seulement sur ces agents publics, sertn'publici, mais sur toute

leur parenté, pères, beaux-pères, lils, gendres, même vivant

à part et à des centaines de kilomètres de distance : le con-

trôle hargneux des politiciens s'étend sur toute cette parenté

et la menace. Pour se soustraire à cette effroyable servitude ou

pour l'atténuer, les fonctionnaires se sont rappelé la vieille

maxime que l'union fait la force. Les instituteurs, poussés

d'ailleurs par les pouvoirs publics qui pensaient en tirer

avantage au point de vue de la démocratisation du corps et de

l'influence électorale, ont constitué dans chaque département

des « Amicales », associations professionnelles visant d'abord

un but intellectuel et moral, mais bientôt se préoccupant de

défendre non seulement les intérêts corporatifs des membres,

mais les intérêts professionnels spéciaux de chacun d'eux.

Puis, ces « amicales départementales », pour se donner plus

de force, ont tendu à se fédérer, ensuite à se constituer en

véritables syndicats d'après la loi de 1884. Le gouvernement

alors a commencé de s'inquiéter, sentant que son autorité

sur ses agens allait s'amoindrir, sinon disparaître. Le per-

sonnel d'autres grandes administrations publiques a agi de

I Voir daus l'Économiste français des 4 et 11 juillet 1908 les articles

de M. A. de Foville sur la Statistique des fonctionnaires.
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même, notamment celui des Postes, Télégraphes et Télé-

phones, avec moins de retenue. Les fonctionnaires et agents

gourvernementaux, faisant chaque jour un pas de plus pour

se constituer en administrations autonomes, chargées, moyen-

nant une sorte de forfait, d'ailleurs révisable et améliorable à

leur profit, d'un grand service public, se sont pris à penser

que s'ils s'alliaient aux ouvriers et s'ils contribuaient à cons-

tituer une représentation permanente et énergique de tout le

prolétariat ou de tout ce qui abrite sous ce drapeau ses intérêts

privés, ils auraient plus de chances de succès. Des relations,

s'établirent facilement entre eux et la Confédération générale

du Travail.

Au mois d'avril i908, le Congrès des P. T. T., c'est-à-dire

des sous-agents (facteurs et employés inférieurs) des Postes^

Télégraphes et Téléphones, après une longue discussion sur

des questions diverses, a entendu un rapport sur le projet

d'adhésion du syndicat à la C. G. T., puis, à une forte majo-

rité, a voté un ordre du jour décidant en principe l'adhésion à

cette Confédération et chargeant les membres du Conseil

syndical de faire le nécessaire. Voici cet ordre du jour, qui

est significatif* :

Le Congrès du Syndicat national des sous-agents des postes,

télégraphes et téléphones.

Considérant que la Confédération générale du Travail est

l'expression vivante et agissante de la solidarité prolétarienne;

Qu'elle est actuellement le trait d'union indispensable entre

toutes les organisations syndicales;

Qu'aucune organisation consciente de ses devoirs de solidarité

ne doit rester en dehors de la Confédération générale du Travail;

Considérant, d'autre part, que les sous-agents des P. T. T.

salariés de l'État ont, comme tous les autres salariés, des revendi-

cations à présenter à leur employeur, l'État patron;

Qu'ils ne sauraient confirmer la Jthèse gouvernementale qui

dresse une barrière entre le prolétariat administratif et le salariat

de l'industrie privée;

Qu'en adhérant à la Confédération générale du Travail, ils

accomplissent leur devoir de solidarité ouvrière;

* Voyez le Malin du 20 avril 1908 et également le Temps de même date.
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Que les syndicats ouvriers ont, en toute occasion, appuyé et

encouragé les revendications des salariés de l'État ;

Déclarent adhérer à la Confédération générale du Travail.

Une agitation se fait, parmi les instituteurs, pour trans-

former les « Amicales » en syndicats professionnels et pour

adhérer également à la Confédération générale du Travail. Un

grand nombre d'entre eux, le tiers à peu près de ceux qui se font

représenter aux Congrès ou qui votent pour le Conseil supé-

rienr de l'Instruction publique, se prononcent pour cette solu-

tion. Le gouvernement se déclare hautement satisfait de ce

que, aux dernières élections des mois de juin et juillet 1908,

pour la représentation de l'enseignement primaire au Conseil

supérieur de l'Instruction publique, les syndicalistes aient

été battus; mais ils ne l'ont été qu'à un écart de 10 ou

15 p. 100 des votants. Concevrait-on un hygiéniste se félici-

tant de ce que le tiers du corps seulement est gangrené et se

rassurant pour l'avenir? Le gouvernement s'efforce, il est

vrai, en augmentant les petits et les moyens traitements et en

promettant le vote d'un « Statut des fonctionnaires », de

détourner des syndicats et de ce qui naturellement s'ensuit,

les grèves, ainsi que de l'adhésion à la Confédération géné-

rale du Travail, le personnel de ses administrations. Mais la

tyrannie qu'il a fait peser sur ses agents, par ses faiblesses

pour les politiciens, continue à recruter parmi les fonction-

naires beaucoup d'adhérents à la C. G. T.

Cette puissance jeune et mystérieuse grandit : le parti

socialiste parlementaire, qui a une autre origine et d'autres

conceptions, ne voit pas sans vif regret et sans alarme pour sa

situation propre et son propre avenir la concurrence de la

Confédération générale du Travail et l'ascendant qu'elle prend

de plus en plus non seulement sur les groupements ouvriers,

mais, on vient de le voir, sur les employés publics; il est

inquiet aussi des méthodes qu'elle préconise et qu'elle suit,

pour lesquelles lui-même a une moindre aptitude. Il craint,

néanmoins, de rompre avec elle, parce qu'elle est arrivée à

dominer les « militants » et les « travailleurs conscients ». Un
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des chefs, toutefois, le plus doctrinaire du socialisme parle-

mentaire, M. Jules Guesde, a bafoué sans merci la méthode

uniquement violente de la Confédération générale du Travail :

« Je voudrais seulement qu'on m'expliquât, dit-il, comment

casser des réverbères, éventrerdes soldats, brûler des usines,

peut constituer un moyen de transformer la propriété; il

faudrait en finir avec toute cette logomachie prétendue révo-

lutionnaire. Aucune action corporative, si violente soit-elle,

grève partielle ou grève générale, ne saurait transformer la

propriété. » Et M. Jules Guesde revendique, de préférence,

sinon exclusivement, l'action politique qui prend diverses

formes : « A ceux qui vont clamant que l'action politique,

préconisée par le Parti (socialiste), se réduit à la fabrication

de députés, vous opposerez un formel démenti. Ce n'est pas la

fabrication des lois, c'est la mainmise par la classe ouvrière

sur l'usine aux lois; c'est l'expropriation politique de la bour-

geoisie, permettant seule son expropriation économique *. >.

Le livre de M. Mermeix, sur Le Syndicalisme contre le Socia-

lisme, est plein des discussions entre ces deux frères concur-

rents, sinon ennemis, le parti socialiste parlementaire et le

syndicalisme, représenté, concentré et dirigé par la Confédé-

ration générale du Travail.

Celle-ci, si elle n'est qu'une très médiocre puissance cons-

tructive, possède une force offensive considérable. Elle pro-

fesse, d'ailleurs, un mépris aussi grand de la majorité que de

l'égalité : le suffrage universel n'a que ses dédains. Une des

épithètes méprisantes qu'elle prodigue, c'est celle de « majo-

ritard »; elle s'élève à tout propos contre la « superstition

majoritaire ». Elle n^attend rien que de l'action incessante

d'une minorité systématiquement violente et audacieuse. Les

ouvriers ou anciens ouvriers qui composent exclusivement

son état-major ont sur ce point des théories qui se rapprochent

de celles de Nietzche, qu'ils ignorent, certes, complètement.

Il est intéressant, pour connaître les principes et la méthode

de la Confédération générale du Travail, de reproduire une

i Mermeix, op. cit., p. 242 et 243.
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déclaration de l'un de ses principaux dirigeans, M. Pouget :

« L'action syndicale, a-t-il écrit, est la négation du systèaie

des majorités. Si l'on veut tenir compte des majorités, il ne

faut pas oublier la masse des non-syndiqués. C'est elle qui est

la majorité. Par conséquent, en vertu du droit des majorités,

les syndiqués n'ont qu'à suivre les veules, les pieds-plals tou-

jours contents de l'exploitation. Au contraire, si l'onestcons-

cient, on s'aperçoit que, dans la société, n'ont de valeur que

les êtres de volonté, ceux qui ne subissent pas l'ambiance

majoritarde, les révoltés. Et tous les syndiqués sont, plus ou

moins, des révoltés. Dans le syndicat, il en est de même que

dans la société : seuls comptent les actifs, ceux qui s'occupent

du syndicat, qui font de la propagande. Quant aux syndiqués

moutonnants qui se bornentà payerleurs cotisations, en rechi-

gnant plus ou moins, sous la pression du collecteur, ils ne

peuvent espérer avoir dans le syndicat l'influence qu'ils

refusent d'avoir. Cependant, qu'arrive une occasion, et cette

minorité féconde, qui parait infime, par sa force rayonnante

vivifie les syndiqués moutonnants et entraîne aussi la masse

inconsciente restée complètement hors du syndicat. Ainsi se

manifeste la puissance d'action des minorités •. »

On ne pourrait trouver un exposé plus sincère, plus net et

plus exact de la méthode suivie par la Confédération générale

du Travail : une minorité de « militants, » de « conscients, » de

« révoltés » compte seule et a tous les droits : il faut qu'elle

saisisse toutes les occasions pour « vivifier les syndiqués mou-
tonnants » et « entraîner la masse inconsciente restée hors du

syndicat ». Ces occasions, la Confédération non seulement les

saisit, mais elle les fait naître sans trêve ni repos. Ce sont par

excellence les grèves, en attendant la grève générale qu'elle

projette, qu'elle annonce du moins, comme un événement en

quelque sorte messianique, qui engendrera la société nouvelle

où. le capital sera asservi à la main-doiuvre, où il n'y aura

plus ni patronat, ni salariat.

Comment est organisée et fonctionne la Confédération géné-r

1 ?Jenxieix, op. c7\'., p. 201.
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raie du Travail? Il suffit de l'indiquer brièvement. Elle a un

Comité Confédéral à Paris, qui se réunit tous les trois mois, et

wn Bureau Confédéral qui, lui, siège en permanence et se com-

pose de sept secrétaires; ce sont ces sept personnages qui, en

fait, jouissent de l'omnipotence. Elle envoie constamment en

mission des délégués, pour susciter des conflits entre patrons

et ouvriers ou les aigrir : ces délégués sont presque toujours

les mêmes et possèdent une grande expérience du milieu

ouvrier; ils jouissent de la notoriété et de l'autorité acquise

par leurs services antérieurs. La Confédération possède un

journal : la Voix du Peuple, qui ne paraît pas compter plus de

1.200 à 1.500 abonnés et qui vit à très peu de frais.

C'est également à très peu de frais, ce qui n'est pas un

mince mérite, que fonctionne tout l'organisme de la Confé-

dération. Ses ressources matérielles paraissent très restreintes :

elles proviennent des cotisations des Bourses du travail ou des

Unions des syndicats divers à raison de 33 centimes par syn-

dicat les composant et par mois et de celles des Fédérations

d'industries, de métiers et de syndicats nationaux à raison de

40 centimes par 100 membres et par mois
;
quant aux syndi-

cats isolés, ils doivent verser mensuellement 3 centimes par

membre; mais il s'en faut, autant qu'on en peut juger, que ces

cotisations rentrent régulièrement : cette Confédération géné-

rale du Travail, qui jouit d'une si grande puissance perturba-

trice, paraît ne disposer que d'un budget d'une cinquantaine

de mille francs par an. Son état-major peu nombreux se con-

tente de rémunérations très modestes ; il trouve sa satisfaction

dans l'autorité qui lui est acquise, dans la réputation, l'espèce

de gloire que les journaux font à ses membres; on remarque

que jamais il n'a sollicité de mandats quelconques, politiques

ou municipaux ; cette sorte de désintéressement grandit sin-

gulièrement son prestige.

Cette puissance de la Confédération générale du Travail tient

à la fascination qu'elle exerce sur les imaginations populaires.

Le nombre de ses adhérents est relativement peu étendu.

D'après YAnnuaire statistique de France, les ouvriers de l'in-
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dasirie (la population agricole laissée en dehors) seraient

au nombre d'un peu plus de 6 millions : on compterait, au
!" janvier 1906, 4.837 syndicats ouvriers, ayant 836.134 mem-
bres; mais le nombre des syndicats affiliés à la Confédération

générale du Travail serait seulement de 2.399, moins de la

moitié du total, et le nombre des ouvriers syndiqués les com-

posant ne monterait qu'à 203.273'. Ainsi, sur six millions

de travailleurs industriels, la Confédération générale du Tra-

vail ne serait arrivée à en grouper que 203.273, soit 3 12
pour 100 environ. Néanmoins, malgré ce faible effectif, elle

exerce une action des plus profondes sur toutes les catégories

de ce que l'on appelle le prolétariat français, aussi bien les

employés des services publics que les ouvriers. Une des tac-

tiques qu'elle a adoptées et qu'elle a pu maintenir jusqu'ici

malgré sa manifeste inégalité, c'est d'attribuer, dans les Con-

grès et consultation?, le même mandat à chaque syndicat,

quel que soit le nombre de ses membres; il lui est ainsi facile

de provoquer la naissance de nombreux petits syndicats et de

s'en assurer le concours pour imposer sa direction et sa

volonté : cela cadre avec le mépris qu'elle affecte, on l'a vu,

pour le système majoritaire et la préférence qu'elle donne aux

surhommes révolutionnaires.

Ce qui aide encore à son succès, c'est la netteté, le radica-

lisme intégral de son programme: l'homme qui, dans son état-

major restreint, représente le plus la doctrine, M. Pouget,

secrétaire général de la Voix du Peuple, terminait ainsi des

brochures de propagande, intitulées : Les bases du syndica-

lisme; le Syndicalisme; le Parti du travail :

Les améliorations conquises au jour le jour ne sont que des
étapes sur la route de l'émancipation humaine; le bénéfice normal
et matériel qu'elles procurent se double d'un avantage moral con-
sidérable ; elles renforcent l'ardeur de la classe ouvrière, doublent
sou désir de mieux-être et l'excitent à exiger des modifications
plus accentuées. Seulement, la plus dangereuse des illusions serait

1 Mermeix, op. cit. p. 217.

> W., i6., p. 312 et 313.
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de limiter l'action syndicale à l'obtention de ces améliorations : ce

serait s'enlizer dans un réformisme morbide. Pour si importantes

que puissent être ces conquêtes, elles sont insuffisantes; elles ne

sont que des expropriations partielles des privilèges de la bour-

geoisie
;^ par conséquent, elles ne modifient pas les rapports du

travail et du capital. Pour si superbes qu'on imagine ces améliora-

lions, elles laissent le travailleur sous le régime du salariat, il n'en

continue pas moins d'être sous la dépendance du Ministre. Or,

c'est la libération complète qu'il faut à la classe ouvrière; c'est

l'expi'opriation générale de la bourgeoisie. Cet acte décisif, couron-

nement des luttes antérieures, implique la ruine totale des privi-

lèges et si les conflits précédents ont pu revêtir une allure paci-

fique, il est impossible que ce choc suprême se produise sans

conflagration révolutionnaire.

Tel est, en termes précis, d'après son écrivain officiel, le

programme de la Confédération générale du Travail.
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LA GRÈVE GÉNÉRALE. LA THÉORIE DE LA « NOUVELLE ECOLE ».

L'un des premiers articles de la méthode du syndicalisme révolution-

naire est la Grève générale. — Adhésion chaleureuse de M. Aristide Briand

à celte idée. — Adhésion également de M. Georges Sorel 6ii5

Les théories de la « Nouvelle École ». Le syndicalisme intégral. — Grand
mépris des « manuels » pour les o intellectuels » et les politiciens. . 658

La « Nouvelle École « n'a pas la superstition de l'État. — « Opposition

absolue entre le syndicalisme révolutionnaire et l'État ». — Le syndica-

lisme est, par essence, antipatriote 639

La nouvelle École » est éminemment destructive et ne s'inquiète aucu-
nement des constructions nouvelles 660

La grève générale et la conception des « mythes » populaires aux périodes
de rénovation sociale. — La bourgeoisie parait avoir perdu la confiance en
elle-même et s'abandonne. — Appréciations sévères, mais exactes de
M. G. Sorel à ce sujet. — Les grèves systématiques provoquées par le

syndicalisme et les mesures collectivistes que fait voter le socialisme par-

lementaire menacent la société d'ètiolement 661

Direction toute différente et heureuse que pourrait prendre le mouve-
ment ouvrier contemporain 663

Le programme du syndicalisme révolutionnaire, exposé

dans les précédents chapitres, n'a guère besoin de commen-
taires : expropriation de la bourgeoisie, sans indemnité doit-on

dire, quoique la question ne soit pas posée ici
;
plus de sala-

riat. Quant à la conflagration révolutionnaire désirée et entre-

vue, les syndicalistes n'entendent pas par là des soulèvements

comme jadis dans les rues, des barricades ou même des

bombes; ils regardent ces procédés comme surannés et enfan-

tins. La grève incessante, la grève générale, si possible, tout

au moins la préparation à la grève générale, la propagation

de l'idée de cette grève, des répétiti( ïis partielles, ne fût-ce
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que pendant vingt-quatre heures ou quarante-huit heures, de

cette suspension universelle du travail ou aussi étendue que

possible, telle est la méthode de la Confédération générale du

Travail. On retrouve sa main, sinon toujours au début, du

moins dans le développement et la persistance, de toutes les

grèves récentes qui ont eu du retentissement.

On a vu que la Confédération générale du Travail est exclu-

sivement dirigée par des ouvriers ou d'anciens ouvriers, par

des « manuels », et qu'elle tient à l'écart les politiciens et les

intellectuels; cet ancien et classique élément du parti socia-

liste a en général peu de goût pour sa méthode farouche et

sommaire, hostile à toutes les finesses, tous les compromis,

toutes les gradations. Cependant, il est quelques hommes,

parmi les politiciens ou les théoriciens purs, qui, sans faire

partie, à proprement parler, de la Confédération générale du

Travail, se rapprochaient ou se rapprochent d'elle par leurs

idées et soutenaient ou soutiennent son programme. Au pre-

mier rang de ces propagandistes hors cadre se trouvait naguère

M. Aristide Briand. Au congrès général des organisations socia-

listes tenu à Paris du 3 au 8 décembre 1899, M. Briand fit à ce

sujet un discours très caractéristique : « Citoyens, disait alors

M. Briand, la grève générale est une conception, dont j'ai

quelque peu endossé la paternité... Vous me permettrez de

persister à croire qu'elle est bonne et féconde, et d'espérer

que le parti socialiste s'y engagera avec le prolétariat, j'ose

même dire à la tête du prolétariat... Je dis à l'avance qu'il

n'est pas possible, entendez-moi bien, au point de vue écono-

mique, tout au moins, de ne pas être partisan de la grève géné-

rale quand on l'est de l'organisation syndicale... Vous m'ob-

jecterez le résultat des dernières grèves, mais elles n'ont été

que partielles. Dans toutes les guerres, il y a des escar-

mouches et de grandes batailles. Les escarmouches donnent

rarement des résultats décisifs, mais elles préparent aux

grandes batailles. » Et voici la fin de cette harangue. « Croyez-

moi, citoyens ; cette idée (de la grève générale) est féconde.

Ne la combattez plus; aidez-nous, au contraire, à la propager.
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En lui faisant bon accueil, le parti socialiste fera œuvre révo-

lutionnaire, et l'union qui sortira de ce Congrès sera plus

complète, n'étant pas exclusive d'un mode d'action pour lequel

le prolétariat syndiqué a nettement marqué des préférences. »

Et le compte rendu ajoute : « Applaudissements prolongés;

l'orateurest vivement félicité en regagnant sa place'. «Sinous

reproduisons ces passages, ce n'est aucunement par malignité

à l'endroit de l'ancien ministre de l'Instruction publique,

actuellement garde des Sceaux; il est possible qu'aujourd'hui

ses opinions se soient modifiées sur ce point, quoiqu'on l'ait

vu récemment (en 1908), à la Chambre, à propos d'un placard

socialiste dans la Loire où l'on avait mis sa signature, décla-

rer avec fierté qu'il ne voulait pas infliger de démenti à ses

anciens compagnons de latte et les renier. Il était utile de

montrer que la tactique de la grève générale, qui constitue la

méthode de la Confédération générale du Travail, a trouvé des

approbateurs parmi les esprits cultivés.

Elle y en trouve encore : c'est, certes, un esprit d'une haute

culture que M. Georges Sorel, qui vient de publier un livre

des plus curieux : Réflexions sur la violence-, que nous avons

déjà mentionné. Ancien ingénieur, il est aujourd'hui, peut-

on dire, le premier théoricien socialiste en France; il combat

avec beaucoup de hauteur et d'àpreté la tactique elles hommes

môme du parti socialiste parlementaire; il ne parle pas ou

parle peu de la Confédération générale du Travail; il prétend

se tenir dans des régions plus élevées; il dédaigne, lui aussi,

tous les mandats; il est un apôtre désintéressé du syndica-

1 Mermeix, op. cit., p. 277 à 291; c'est 14 pages que tient la reproduc-

tion de ce discours d'un homme qui, quatre ou cinq ans plus tard, devait

devenir ministre de l'Instruction publique, puis ministre de la Justice et

garde des Sceaux; la totalité de ces 14 pages est tout aussi catégorique

que les passages cités par nous; la longueur seule nous empêche de repro-

duire tout ce discours. L'enthousiasme, sans borne, de M. Briand pour

la grève générale est d'autant plus frappant qu'il se déclare hostile aux

grèves partielles qu'il juge « néfastes » et ne pouvant qu'épuiser les forces

ouvrières.

« Librairie de Pajjes libres, 1908.
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lisme intégral et de la grève générale. Son opinion, toute de

doctrine, mérite qu'on l'examine et qu'on la discute.

M. Georges Sorel se distingue de la plupart des autres

écrivains ou orateurs socialistes par une certaine largeur

d'idées. Quoique détaché personnellement, autant qu'on en

peut juger, de toute idée religieuse, il ne laisse apparaître

contre les religions, notamment contre la religion catholique,

aucune hostilité et aucun parti pris : « Il ne semble point,

écrit-il, que les religions soient sur le point de disparaître...

Le catholicisme a repris, au cours du xix^ siècle, une vigueur

extraordinaire, parce qu"il n'a rien voulu abandonner ; il a

renforcé même ses mystères, et, chose curieuse, il gagne du

terrain dans les milieux cultivés, qui se moquent du rationa-

lisme^, jadis à la mode dans l'Université ' » Il cite avec res-

pect Pascal, puis, avec une véritable admiration et fréquem-

mant, le cardinal Newman, sans acrimonie Brunetière. Il

invoque avec déférence Tocqueville et mentionne courtoise

ment Le Play. Il confisque au profit de ses doctrines, par des

raisons dont nous ne nous rendons pas compte, la philosophie

de M. Bergson. Par contre, il est très animé contre les politi-

ciens socialistes et les « intellectuels » : il s'attaque vivement

aux « propriétaires officiels du marxisme, » aux « socialistes

nantis, » aux « financiers socialistes; » il rompt nettement

avec toutes « les anciennes chapelles officielles, utopistes et

politiciennes*; » il les rapproche presque de « l'Office du

Travail » et du « Musée social » qui ont aussi toutes ces sévé-

rités. Quant aux « intellectuels », il multiplie à leur égard les

marques de dédain, ce « sont justement des gens qui ont pour

profession l'exploitation de la pensée; » et encore : « les

intellectuels ne sont pas, comme on dit souvent, les hommes

qui pensent : ce sont les gens qui font profession de penser et

qui prélèvent un salaire aristocratique en raison de la noblesse

de cette profession, » ou bien aussi : « les intellectuels qui

ont embrassé la profession de penser pour le prolétariat ; » les

* Georges Sorel, Réflexions sur la violence, p. 116.

2 Sorel, 6, 86, 135 et passi7n, ibid., p.
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mots soulignés le sont dans le texte de M. Georges Sorel et il

rappelle un passage célèbre de Proudhon : « Alors, vous

saurez ce qu'est une révolution provoquée par des avocats,

accomplie par des artistes, conduite par des romanciers et des

poètes, etc. ' » Proudhon n'avait pas prévu les philosophes et

les sociologues. M. G. Sorel est très dur pour des socialistes,

politiciens ou intellectuels, de grande réputation; ainsi, pour

ne citer que des étrangers, à l'égard du député belge, M. Van-

dervelde, et de l'écrivain anglais, M. Sidney Webb, qu'il qua-

lifie soit de « personnages encombrants, » soit de « socialistes

patentés et brevetés. » Il n'y a guère que les anciens pontifes :

Proudhon, Engels et surtout Karl Marx qui trouvent grâce

devant lui; il juge, cependant, les formules de ce dernier

susceptibles de nombreuses corrections : « Au cours de sa car-

rière révolutionnaire, écrit-il, Marx n'a pas toujours été bien

inspiré et trop souvent il a suivi des inspirations qui appar-

tiennent au passé; dans ses écrits, il lui est même arrivé

d'introduire quantité de vieilleries provenant des utopistes.

La youvelle École ne se croit nullement tenue d'admirer les

illusions, les fautes, les erreurs de celui qui a tant fait pour

élaborer les idées révolutionnaires * »

Qu'est-ce que la Nouvelle École? C'est, à proprement parler,

le syndicalisme recourant à la violence systématique et aspi-

pirant à la grève générale. Ce n'est pas de lois, quelles qu'elles

soient, que la nouvelle école attend le salut. Le prolétariat ne

peut être sauvé que parles idées révolutionnaires. Il s'agit de

maintenir et d'accentuer même la division de la société en

classes distinctes et d'exacerber toujours les différends entre

elles. Les lois philanthropiques ne pourraient qu'affaiblir la

haine des classes, et fortifier l'État. Or, l'école nouvelle n'a pas

la superstition de l'État : « Les syndicalistes ne se proposent

pas de réformer l'État, comme se le proposaient les hommes
du xvm' siècle; ils voudraient le détruire, parce qu'ils veulent

réaliser cette pensée de Marx : que la révolution socialiste ne

1 Georges Sorel, op. cit., p. XXXIX, 109 et 147.

* G. Sorel. op. cit.,v. 159.
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doit pas aboutir à remplacer une minorité gouvernante par

une autre minorité. » Et M. G. Sorel cite le mot d'Engels : « La

société qui organisera la production sur les bases d'une asso-

ciation de producteurs transportera toute la machine de l'État

là où est dès lors sa place : dans le musée des antiquités, à

côté du rouet et de la hache de pierre. » Il y a, conclut

M. Sorel, une opposition absolue entre le syndicalisme révolu-

tionnaire et TÉtat. De même, ce syndicalisme est, par essence,

antipatriote K

La a Nouvelle École » poursuit, en définitive, la Révolution

pure et simple : la destruction du régime capitaliste. Qu'ad-

viendra-t-il ensuite? M. G. Sorel s'interdit de le rechercher; ce

serait prématuré et oiseux. Le marxisme tourne en ridicule et

le syndicalisme écarte « les plans relatifs à la société future. »

M. G. Sorel s'en tient à cette assertion : « Marx suppose,

tout comme les syndicalistes, que la Révolution sera absolue

et irréformable parce qu'elle aura pour effet de remettre les

forces productrices aux mains d'hoynmes libres^ c'est-à-dire

qui soient capables de se conduire dans l'atelier créé par le

capitalisme, sans avoir besoin de maître*. » Une des pensées

familières à M. G. Sorel, c'est qu'il n'y aura pas lieu de se

préoccuper d'organiser la production en régime socialiste; le

capitalisme a organisé la production; le socialisme lui succé-

dera; le passage du capitalisme au socialisme ressemblera à

une succession civile; le socialisme héritera des acquisitions

antérieures; le tout est que cette transformation s'effectue en

période économique ascendante^.

Il n'y a pas lieu de se préoccuper des mobiles qui pourront

remplacer le mobile actuel de l'intérêt personnel, non plus

que de la hiérarchie qui succédera, dans la production, à la

hiérarchie présente; une seule pensée doit animer les parti-

sans de la Nouvelle École, c'est d'amener le plus rapidement

possible la Révolution. Celle-ci ne peut s'accomplir que par la

1 G. Sorel, op, cit., p, 82 et 83.

2 Id., ibid., p. 137 et 139.

s Id., ibid., p. 50 et 5!. lOG à 108.
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violence, mais non pas par une violence instantanée ou passa-

gère comme des émeutes ou des bombes, choses surannées,

par la violence méthodique et économique, à savoir la grève,

la grève systématique incessante, aboutissant à la grève géné-

rale. Qu'on ne dise pas que la grève générale est impossible,

que les bourgeois qui ont des approvisionnements, de l'argent

et du crédit, en souffriraient beaucoup moins que les ouvriers.

Là n'est pas la question.

Il suffit que toute la pensée du prolétariat soit tendue vers la

grève générale, sa préparation, des répétitions à ce sujet.

L'idée seule, propagée et entretenue de la grève générale, a

une puissance éducative et une puissance motrice incompa-

rable; elle entretient la haine de classe, elle groupe et stimule

les ouvriers. Fût-elle impossible, elle rentre dans la catégorie

de ce que M. Sorel appelle les mythes, à savoir les idées

directrices qui s'emparent de la partie active du genre humain

aux époques de rénovation. La grève générale affole, en outre,

la bourgeoisie et le gouvernement : la bourgeoisie actuelle est

« à peu prés aussi bête que la noblesse du xviii" siècle. » Une

partie de cette bourgeoisie incline à des « platitudes humani-

taires. » Elle devient pacifiste à l'intérieur, cherchant, par des

concessions indéfinies, à se faire pardonner son ancienne puis-

sance. « La bourgeoisie se laisse facilement dépouiller. » Elle

n"a plus le sentiment de sa force et de son importance. Il y a,

à ce sujet, chez M. Sorel, d'excellentes pages. Possible ou non

pratiquement, la grève générale amènera l'effondrement défi-

nitif de cette classe décadente et mettra toute la production aux

mains des syndicalistes. Ceux-ci ensuite se tireront d'affaire,

on ne nous dit pas comment.

Il nous a paru intéressant, après avoir décrit la tâche pra-

tiqué des chefs du syndicalisme et de la Confédération géné-

rale du Travail, de mettre en regard les idées de leur apolo-

giste^ homme de science et de bonnes lettres, le théoricien

récent de la violence.

Il est, sans doute, peu compréhensible qu'un homme ins-

truit aille ainsi éperdûment prêcher la destruction violente
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d'un régime social, sous lequel, somme toute, l'humanité vit

et se développe, sans se demander comment pourra fonction-

ner le régime qui lui sera substitué et s'assurer qu'il donnera

de meilleurs fruits. Cette impossibilité où se trouve le syndi-

calisme, de même que le collectivisme, de dresser un plan

quelconque de la société future, dont il se fait un rêve si

vague, démontre son inanité; dénué de toute vertu construc-

tive, il étale sa propre impuissance ; c'est son irrémédiable

condamnation.

Prise entre les socialistes parlementaires qui, avec la conni-

vence du gouvernement, font voter les lois les plus nuisibles,

les plus hostiles à la production, à l'essor économique, et les

syndicalistes qui, en attendant la fameuse grève générale, pro-

pagent, entretiennent systématiquement les grèves particu-

lières et les méthodes de sabotage, la société moderne est,

certes, en grand danger et très compromise. Nous ne croyons

pas qu'elle soit en péril de catastrophe soudaine; mais le

découragement qu'engendre l'instabilité peut amener l'anémie,

l'étiolement, et, en quelques vingtaines d'années, en deux ou

trois générations, un appauvrissement général. C'est une éven

tualité qui devient sérieuse.

On peut écarter cette triste issue, qui, dans les circons-

tances présentes, serait quasi fatale, delà civilisation moderne.

Mais il n'est que temps de revenir à une meilleure hygiène

sociale, à la conception des conditions essentielles du fonc-

tionnement et du développement des sociétés. Il importe d'or-

ganiser une résistance efficace aux assauts des deux ennemis

de la liberté et du progrès, le socialisme politicien ou parlemen

taire et le syndicalisme révolutionnaire. L'un et l'autre sont à

redouter; le premier, toutefois, davantage à notre sens. En ce

qui concerne le syndicalisme, il importe de le faire rentrer,

sans délai, dans la sphère d'action qu'avait fixée le législa-

teur et de l'y contenir.

Les syndicats, à plus forte raison les Bourses du travail, ne

doivent pas être des organes de grèves systématiques. Là où

les Bourses du travail remplissent ce rôle, il faut, comme le



LA GKËVE GÉiNÉRALE. LA « NOUVELLE ÉCOLE » 663

fit M. Charles Dupuy en 1893, les fermer. Quant aux syndicats,

on doit veiller à ce qu'ils restent dans les termes de la loi de

1884; on peut ajouter, d'une part, à leurs prérogatives, en ne

mettant aucune limite à leur droit de posséder, ce qui

accroîtra leur responsabilité. Quant à la célèbre Confédéra-

tion générale du Travail, il est clair que le législateur de 1881

n'en avait pas prévu l'éclosion et qu'un pareil organe est

incompatible avec la stabilité de la société et la liberté indus-

trielle. On ne saurait donc la tolérer; sans doute, on dira que

les interdictions légales sont de peu de portée; on rappellera

que, en 1905, la Préfecture de la Seine a retiré à cette Confé-

dération les locaux qu'elle occupait à la Bourse du travail de

Paris, et que la Confédération en fut quitte pour louer un local

ailleurs, ce qui ne lui coûta qu'une couple de 1.000 francs par

an. Mais cette objection n'est pas suffisante, ha tolérance

d'abus aussi criants équivaut à une sorte de consécration

légale qui impressionne les esprits. Les Syndicats et les Bourses

doivent donc être astreints à se renfermer strictement dans

les prescriptions de la loi de 1884. Il n'y a lieu de leur accorder

aucuns privilèges nouveaux, ni surtout aucun monopole. Les

syndicats jaunes doivent, contrairement à la pratique jusqu'ici

suivie, être traités aussi bien que les syndicats rouges.

La société moderne doit cesser de s'abandonner; c'est avec

raison que M. G. Sorel flétrit la lâcheté de la bourgeoisie qui

n'ose pas se défendre et qu'il voit dans cette lâcheté le pro-

drome de sa chute. Certains sympt(jmes témoignent, cependant,

d'un revirement dans la conscience publique : la décision, par

exemple, de la Cour de Chambéry et de la Cour de cassation

qui rend la commune de Cluses en partie responsable de la

destruction, à la suite d'une grève, des usines des frères

Crettiez, des référendum parmi les ouvriers boulangers et les

ouvriers mineurs, au cours de l'été de 1908, qui ont été nette-

ment défavorables à des propositions de grèves *.

Le mouvement ouvrier pourrait prendre une autre direction

* Voir nos articles dans VÈconomisle Français, sur les syndicats ouvriers

et les grèves en juillet et eovt 1908.
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que celle que lui donnent les syndicats révolutionnaires.

M. G. Sorel note lui-même — et il s'en afflige — « plus d'un

révolutionnaire dévoilant une âme d'aspirant à la petite

bourgeoisie » ; il constate que « la tactique de l'embourgeoise-

ment progressif des fonctionnaires syndicaux » peut n'être

pas sans résultats; il rappelle à deux fois une observation,

faite par nous, que le prolétariat tend à se dédoubler, qu'il se

forme un quatrième et un cinquième État *. Ainsi, la démo-

cratie s'élèverait graduellement par le développement des éche-

lons supérieurs et moyens et de leur force de résistance. Si

la société cesse de s'abandonner, comme elle le fait depuis

vingt ans et surtout depuis dix ans, elle pourra éviter non

seulement la catastrophe soudaine, qui est peu probable, mais

l'anémie graduelle et l'étiolement qui ont beaucoup plus de

chances de se produire, qui même, si on ne réagit pas avec

énergie et avec une longue persistance, sont, avec le temps,

des éventualités quasi certaines.

Il conviendrait que l'opinion publique, éclairée par les

grèves incessantes et violentes, par les lois incohérentes,

perturbatrices, nuisibles à tous progrès, que ne cesse d'accu-

muler le Parlement, imposât aux pouvoirs publics une direc-

tion plus calme et plus réfléchie, plus respectueuse de la stabi-

lité sociale. M. Clemenceau disait naguère aux socialistes

qu'il est « de l'autre côté de la barricade » : mais on ne gouverne

pas avec des mots d'esprit
;
puis, il ne s'agit pas de barricades ;

ce sont choses de l'ancien temps; le péril est différent; or nos

ministères depuis dix ans, et plus particulièrement le minis-

tères Clemenceau, n'ont d'autre programme que le programme

socialiste; la généralité des mesures qu'ils proposent sont

des mesures socialistes; un de leurs partisans notables le

déclarait récemment au Sénat : on « fait le lit du collecti-

visme ». La société moderne, reposant sur la liberté de

i« Un groupe considérable de clients (du socialisme) pourrait prendre

rang dans la hiérarcliie nouvelle et ce que Paul Leroy-Beaulieu nomme
Quatrième État deviendrait vraiment une basse bourgeoisie. » G. Sorel,

op. cit., p. 157, iàid., p. 131.
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l'industrie et la liberté des contrats, a produit, au cours du

XIX* siècle, un magnifique essor de la richesse et du bien-être

général, une amélioration sensible des conditions de vie de

toutes les parties de la population; cela vaut bien qu'on ne

cherche pas à la détruire, sans savoir ni même chercher

comment on la rempl-icera.





CONCLUSION

A la description du collectivisme, en tant que doctrine so-

ciale et que fonctionnement de la production, à l'exposé de

l'évolution effectuée, depuis 1895, plus apparente, d'ailleurs,

que réelle, au sein des partis socialistes, à notre description

du Syndicalisme révolutionnaire et de la « Nouvelle École »,

faut-il joindre une conclusion? Celle-ci se dégage avec une

suffisante netteté de tous les développements qui précèdent.

Résumons, cependant, en quelques traits, la situation do

l'homme dans la société projetée.

Il n'y a d'abord aucune différence à établir, comme on la

vu, entre les diverses sectes socialistes : qu'elles se dénom-

ment « socialistes réformistes », « solidaristes », ou « collec-

tivistes », syndicalisme, etc., leur but est le même, à savoir :

l'application à la société de la camisole de force et le nivelle-

ment des conditions humaines; le collectivisme complet est

l'idéal entrevu par presque tous les adhérents de ces écoles et,

consciemment ou inconsciemment, poursuivi par tous. Les

uns y courent rapidement et délibérément, les autres s'y ache-

minent avec quelques détours qui n'augmentent que de peu

le chemin et ne ralentissent que médiocrement la marche.

Sous ce régime, la^liberté et la dignité de l'individu doivent

disparaître, soit soudain avec les collectivistes pur. les mar-

xistes intégraux, soit par degrés avec les socialistes réfor-

mistes ou les solidaristes. C'est merveille de voir que nombre

de feuilles socialistes prétendent identifier leur régime avec le

développement de la liberté et de la dignité individuelles.
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Quelle liberté peut-il exister dans une société où tous seront

fonctionnaires, embrigadés par des chefs, électifs ou non, dans

des cadres dont ils n'auront aucun moyen de sortir, soumis

pour tout avancement, tout avantage, toute satisfaction, à un

classement fait d'autorité, où il n'existera pas le déversoir, la

sauvegarde et le refuge des professions libres? Quelles sont,

à l'heure actuelle, dans les sociétés les plus démocratiques, la

liberté et la dignité des fonctionnaires, les circulaires minis-

térielles, avec leurs prescriptions brutales, en temps d'élections

notamment, les révocations ou déplacements arbitraires, sont

d'une éloquence démonstrative à ce sujet. Cet assujettissement

de l'individu fonctionnaire à ceux qui détiendront les pouvoirs

publics sera singulièrement renforcé, quand il n'y aura pas le

contrepoids de la concurrence des administrations privées.

L'individu fonctionnaire, et alors tous le seront, se trouvera

littéralement la chose, nous ne disons pas de l'État, une abs-

traction, mais des politiciens qui se seront mis en possession

de l'État. Un joug formidable pèsera sur tous.

Quelle liberté pourra-t-il y avoir dans une société où tous

les instruments de travail devant, par définition, être la pro-

priété de l'État et exploités par lui, il n'existera même pas une

imprimerie libre, c'est-à-dire où l'individu et les groupes din-

dividus dissidents ne pourront rien imprimer, pas une ligne,

sans l'agrément du gouvernement? Le régime de la censure

russe est un régime de liberté à côté de celui qui découle né-

cessairement du collectivisme. Silence aux dissidents, si

nombreux soient-ils, telle est la formule de ce régime. Malheur

aussi aux dissidents; une oppression comme j a nais le genre

humain n'en a connu clora toutes les bouches et courbera

toutes les échines.

Quelle dignité, d'autre part, peut-il se rencontrer dans une

société où tous les devoirs moraux auront été remplacés par

des obligations légales? Le père et la mère seront déchargés

de l'éducation de leurs enfants; ils n'en auront plus, tout au

moins, la direction; ils ne seront plus tenus de faire pour ces

enfants des sacrifices; ils ne seront plus responsables d'eux.
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Les enfants à leur tour n'auront plus à aider leurs parents

âgés; l'honneur et le bonheur de la famille qui tiennent à la

communauté et à la réciprocité des efforts, des risques, des

dévouements, des succès et des peines, disparaîtront. Dédai-

gnée et concurrencée d'abord, puis pourchassée par l'orgueil-

leuse et présomptueuse assistance publique, la charité privée

verra ses œuvres se réduire, s'étioler, puis disparaître.

L'égoïsme le plus sauvage régnera, chacun n'ayant plus rien à

faire spontanément pour autrui; c'est alors que le socialisme

réalisera, par une conséquence inattendue, paradoxale en appa-

rence, mais nécessaire, le plus féroce individualisme. On pourra

appliquer à celte société le mot que Lassalle prononçait à tort au

sujet de la société présente : « Il n'y aura plus aucun lien hu-

main entre les hommes » ; la solidarité imposée aura éliminé

graduellement toutes les œuvres dues à la sympathie spontanée

.

Et quelles seront les conditions que rencontrera, pour s'ef-

fectuer et se développer, le progrès, dans cette société soumise,

universellement et en tout, à la contrainte et à l'autorité? Que

l'autorité vienne d'en bas ou qu'elle vienne d'en haut, elle ne

change pas de caractère : elle est, de sa nature, défiante, lente,

pédantesque, routinière. Ces défauts seraient plutôt aggravés

quand l'autorité vient d'en bas. On se trouvera en face d'une

immense bureaucratie, un organisme gigantesque, composé

de nombreux conseils superposés. Les individus d'élite, ceux

qui ont de la génialité, de l'élan, du ressort, se verront en

général évincés ou étouffés, par tous ces rouages collectifs

qu'ils ne pourront soulever et mettre en mouvement.

Si l'on examine comment le progrès humain s'est accompli

dans le passé et quelles sont ses conditions de réalisation

dans l'avenir, on se rendra compte qu'il dépend de la réunion

de ces trois conditions : les facilités données aux individus

d'élite de se dégager de la masse sociale plus ou moins inerte

et d'attirer à eux des concours volontaires pour réaliser leurs

conceptions fécondes; la liberté des groupements et des asso-

ciations permettant à toutes les combinaisons qui séduisent un

nombre plus ou moins grand d'hommes aventureux de se
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former et de s'épanouir; et enfin ia production abondante ainsi

que la libre et prompte circulaiion des capitaux qui fournissent

les moyens pratiques d'appliquer iss découvertes et les inven-

tions scientiliques.

Tout le progrés dans le passé a dépendu de la substitution

de méthodes de production plus parfaites à celles qui étaient

en usage, et il en sera de même dans l'avenir. C'est de la rapi-

dité et de reflicacité des applications scientifiques à la produc-

tion que dépend tout le progrès de l'humanité dans l'ordre

économique. Tout le reste est secondaire.

Ce perfectionnement incessant des méthodes de production,

dû à la science ainsi qu'à la méditation ou à l'intuition des

hommes les mieux doués, doit graduellement transformer la

situation et la destinée du genre humain. C'est lui qui permettra

d'abréger les heures de travail, de les réduire non seulement

à huit par jour, mais peut-être ultérieurement à quatre ou

cinq. C'est lui encore qui atténuera les inconvénients des

travaux pénibles, répugnants, ou dangereux. C'est lui enfin qui

multipliera les produits au point que les hommes les moins

fortunés pourront un jour se procurer la plupart des satisfac-

tions dont jouissent seuls actuellement les hommes riches ou

aisés, en y ajoutant beaucoup de jouissances nouvelles aujour-

d'hui inconnues.

Cet avenir brillant de l'humanité, dont profiteront ses

membres les plus humbles, par le progrés incessant des

méthodes de production, apparait aujourd'hui comme une

certitude, pourvu que l'on maintienne les conditions qui

favorisent la prompte propagation et réalisation des applica-

tions scientifiques dans l'ordre économique. Or, ces conditions

supposent un milieu social souple et libre, affranchi de coiv-

trainte et de hiérarchie imposée, soustrait aux caprices et aux

lenteurs de l'autorité administrative, affranchi du contrôle

d'une bureaucratie stupéfiante.

Ces conditions se rencontrent dans le milieu social qui,

depuis la fin du xviir siècle, s'est formé chez les principaux

peuples civilisés. Le milieu collectiviste est tout l'opposé : les
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individus d'élite y seraient comprimés par la masse inerte et par

les représentants qu'elle choisit à son image : il leur serait

impossible d'émerger; toute conception originale aurait à se

faire agréer par des comités multiples, indolents, prévenus ou

insouciants ; elle resterait engluée et étouffée dans ces maré-

cages. La masse sociale, en tout temps, a été opposée au

progrès; elle s'y montre toujours obstinément réfractaire;

elle est rivée à ses habitudes, et sa paresse d'esprit écarte

toute innovation; ce n'est que l'action des individus d'élite,

servant de noyaux à de petits groupements libres, qui parvient

à expérimenter le progrès et graduellemment l'impose, par

l'aiguillon et la pression de la concurrence, à l'inertie de la

foule. Ce ferment manquera au collectivisme. Dans tous ces

ateliers, dans tous ces comités, personne n'aura un intérêt

personnel, immédiat et considérable, au progrès ; celui-ci ne

s'effectuera que par hasard et par exception.

Il en sera de même pour la capitalisation, nécessaire, dans

la plupart des cas, à la réalisation du progrès : aujourd'hui, la

capitalisation est abondante dans les sociétés modernes, mais

elle n'émane que d'une minorité d'individus ; les trois quarts

des épargnes du pays sont formés, sans doute, par le dixième

tout au plus de la population ; et ce n'est pas l'impossibilité ou

la difficulté d'épargner qui fait que la majorité du peuple

n'épargne pas, car il y a des épargnants parmi les ouvriers les

moins payés ou chez les plus petits propriétaires, de même
qu'il y a de la dissipation et de la prodigalité chez des gens

très amplement pourvus ; c'est l'indifférence pour l'épargne,

l'insouciance de l'avenir, l'assujettissement aux besoins pré-

sents et aux jouissances présentes, qui détournent de toute

épargne la majorité de la population ; or, c'est la majorité,

dans le régime collectiviste, qui déterminera, par elle-même

ou par ses mandataires choisis à son image, la part de la

production annuelle qui devra être soustraite à la con-

sommation, aux jouissances courantes ou prochaines, et

consacrée à l'épargne ou à la capitalisation ; il n'est pas douteux

que cette part sera toujours très faible et que le montant s'en
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trouvera infiniment inférieur à celui qui résulte des efforts ac-

tuels des épargnants libres, sollicités par l'intéièt personnel ou

familial. Le capital manquera donc, beaucoup plus qu'au-

jourd'hui, à la réalisation du progrès, en môme temps que

se tarira graduellement la source de celui-ci.

Ainsi, le collectivisme comporterait un prodigieux déchet

et de l'échantillon humain et de la civilisation tout entière.

Un ralentissement d'abord de l'essor économique, un arrêt

bientôt, suivi très rapidement d'un recul, voilà quelles en

seraient les conséquences pour l'humanité ou pour le groupe

humain qui l'adopterait. En deux ou trois générations l'appau-

vrissement matériel et l'affaiblissement moral seraient considé-

rables. En un siècle la face du monde serait tout à fait changée ;

non seulement il ne se ferait plus d'applications nouvelles à la

production, mais les arts techniques acquis, par le manque de

tout intérêt personnel à les maintenir dans toute leur efTicacité,

se détérioreraient. On reviendrait rapidement à l'ignorance, à

l'indolence et à la pauvreté des âges primitifs. La dégradation

de la situation matérielle des sociétés, qui résulterait de ce ré-

gime oppressif et stupéfiant, serait aussi complète et peut-être

plus rapide que celle qu'a éprouvée le monde romain à l'invasion

des barbares, et l'on n'aurait pas, comme on l'eut alors, la com-

pensation, cause de relèvement lointain, d'une doctrine morale

supérieure telle que celle qu'apporta alors le christianisme. Les

doctrines grossièrement matérialistes que préconisent Marx et

la plupart de ses adeptes ou successeurs aggraveraient encore

les effets de la détérioration économique de la société.

Tous ces maux qui découleraient du Collectivisme, le

« Socialisme réformiste », le « Solidarisme » les engendreraient

également, avec seulement une courte étape de plus, puisqu'ils

no sont que les précurseurs, soit avoués et conscients, soit

logiques et nécessaires, du collectivism.e.

FIN



ANNEXE A LA CINQUIÈME ÉDITION

UN APERÇU DE CE QUE SERAIENT LE TRAVAIL ET LA PRODUCTION

EN RÉGIME SOCIALISTE.

Les collectivistes et les syndicalistes se refusant, aussi bien

M. Georges Sorel que Karl Marx, à faire une esquisse positive de la

Société future et à indiquer les mobiles d'action et d'économie par

lesquels ils remplaceront les mobiles traditionnels actuels, dont

l'efficacité est prouvée par une expérience de quelques milliers

d'années, il est utile de rechercher dans le présent, par voie d'ana-

logie, des indices de ce que pourraient être le travail et la produc-

tion en régime socialiste.

Ces indices, on les trouve dans les ateliers de l'État, particuliè-

rement chez les nations en plein épanouissement démocratique,

où ont disparu tous les stimulants, les contrôles et les freins de

l'ancienne hiérarchie sociale.

On peut apprécier exactement en France l'efficacité du travail et

de la production dans les ateliers de l'État d'après les rapports des

commissions du budget. On n'a que le choix entre les rapports et

les discours des membres les plus qualifiés de l'opinion républi-

caine à ce sujet, M. Richard Waddington, par exemple, M. Antonin

Dubost, l'un et l'autre parlant au nom de commissions sénatoriales

et ce dernier devenu président du Sénat, depuis l'élévation de

M. Fallières à la présidence de la République.

Nous prendrons le plus récent rapport fait au nom de la Commis-
sion du budget du Sénat sur les ateliers de l'État, à savoir le rap-

port de M. Poirier, sénateur républicain du département de la

43
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Seine, fait nu nom de la Commission du budget de 1908, sur le

ministère de la marine*. Nous nous contenterons, autant que pos-

sible, de citations, en rejetant à la fin quelques commentaires très

succincts.

Disons d'abord que l'effectif du personnel ouvrier des arsenaux

et des établissements de la marine était, au 1" janvier 1907, de

27.1972. Il est réparti en cinq arsenaux : ceux de Cherbourg, Brest,

Lorient, Rochefort, Toulon et trois établissements de la marine ou

usines spéciales, Ruelle, Indret et Guérigny. Le nombre d'ouvriers

est suffisamment considérable pour permettre une organisation

perfectionnée des tâches et, d'autre part, réparti en ces huit loca-

lités, il n'atteint en aucune d'elles un chiiïre tellement élevé que le

contrôle et la comptabilité deviennent malaisés.

« Un officier supérieur de là marine et non des moindres, dit le

rapporteur sénateur Poirier, a pu écrire : «Dans les ports militaires

et les arsenaux, le gaspillage des deniers publics est iniinagi-

Dable. » L'effectif du personnel administratif, sans tenir compte des

services de l'administration centrale et de l'inscription maritime,

s'élevait chez nous à 732 (contrôleurs, commissaires, adjoints et

commis principaux touchant une solde minima de 2.200 francs). » Il

faut y ajouter 800 commis. << Nous trouvons encore le moyen de

distraire des chantiers et employés 1.200 ouvriers qui, sous le nom
d'écrivains techniques, travaillent à édifier la comptabilité de nos

arsenaux 3. » Ainsi, ce sont 2.735 contrôleurs, commis et scribes. Ce

nombre est excessif relativement au chiffre de 27,197 hommes qui

constitue le personnel total des arsenaux et ateliers de la marine et

encore plus relativement aux 23.440 ouvriers qui sont occupés aux

arsenaux proprement dits, en laissant de côté les autres établisse-

ments de la marine.

Mais il y a tel port où le parasitisme administratif et paperassier

représente une proportion beaucoup plus forte : « A l'atelier de la

flotte de Cherbourg, la dépense du personnel d'administration et de

surveillance a été en 1906 de 78.000 francs en regard d'une dépense de

main-d'œuvre de 80.000 francs. Pour surveiller un effectif ouvrier

moyen de 117 personnes, l'atelier central a employé 22 personnes!

Le cotit élevé de la gestion de l'atelier central n'est pas compensé,

1 Sénat. Année i907 : Service extraordinaire. Document n° 339. Rapport

fait au nom de la Commission des finances, chargée d'examiner le projet

de loi, adopté par la Chambre des députés, portant fixation du budget

général de l'exercice 1908. Ministère de la marine. Caisse des Invalides de

la marine, par M. Poirier, sénateur. Paris, P. Mouillot, imprimeur du
Sénat, 1907.

2 Poirier, Rapport, p. 87.

* Poirier, Rapport, page 86.
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suivant le contrôle, par une plus grande rapidité d'exécution dos

travaux*. »

Ce développement excessif du parasitisme bureaucratique n'est

que l'un des fléaux de nos ateliers de la marine. Le personnel

ouvrier, sous le régime quasi-socialiste qui s'y est introduit et qui

y prévaut, n'a aucun stimulant et est dépourvu de force productive.

« Les ouvriers des arsenaux et établissements de la marine, écrit

le rapporteur sénateur Poirier, ne sont rétribués ni en raison de

leur capacité de production, ni en raison des difficultés de leur

profession, ni en raison de leur habileté professionnelle ou de leurs

efforts personnels, mais d'après un niveau égalitaire qui exclut

tout encouragement à bien faire, qui ne laisse place à aucun sti-

mulant de l'activité et de l'intelligence. Les heures, les journées,

les semaines, les années s'écoulent pour ce personnel sans qu'appa-

raisse pour lui aucune raison de développer sa production en qua-

lité et en quantité, puisque, quoi qu'il fasse, son salaire sera le

même et que, lorsque l'heure de la retraite aura sonné, il recevra

toujours la même pension. Quelques-uns peuvent admirer la

beauté d'un tel régime, en poursuivre la généralisation comme
étant l'idéal à atteindre; en réalité, ce régime conduit non pas au
progrès social, à une existence meilleure, mais à l'anéantissemen

de toute énergie et au recul de la civilisation elle-même. Les con-

séquences en sont évidentes dans nos arsenaux et établissements

de la marine, où l'insuffisance de la production n'est que trop

réelle. Un directeur des constructions navales déclare que, si l'on

tient compte de la réduction de la journée de travail et de la sup-

pression du travail à la tâche, il n'est pas exagéré de dire que l'effet

utile de la main-d'œuvre ne dépasse pas la moitié de ce qu'il était

il y a huit ans ^. »

Et le rapporteur sénatorial s'étend sur les causes de ce mal ; il

en fait une description détaillée; il écrit :

« Ne sont préservés, et en partie seulement, de ce mal que ceux

de nos établissements dirigés par des hommes hors ligne, dont

l'énergie, la fermeté, l'activité, jointes à ua grand esprit de justice,

ont pu dans une certaine mesure réagir contre les tendances

néfastes d'un pareil système.

« Ce qui rend ce système tout à fait défectueux, c'est que ceux

qui sont chargés de diriger le travail ou de le surveiller n'ont pas

plus le droit d'infliger des punitions effectives aux mauvais ouvriers :

rétrogradation, congédiement, qu'ils n'ont le droit de récompenser

1 Poirier, Rapport, page 84.

s Id, ibid., page 94.
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les ouvriers m('rit;uits. Les majorations d'ancienneté ne sont attri-

buées en vue de l'avancement d'une classe à l'autre par les chefs

de service que sur la proposition de commissions dont la composi-

tion n'offre pas de garanties suffisantes d'impartialité.

(( Autrefois, les ingénieurs pouvaient accorder une prime venant

s'ajouter au salaire et représentant 1/10^ de ce dernier; ils pou-

vaient également infliger une réduction de 1/10=. Aujourd'hui, ils

ne peuvent réclamer comme punition efficace que la mise à pied, à

laquelle ils hésitent à recourir. D'autre part, à raison des forma-

lités, les punitions viennent trop tard après les faits qui les

motivent,

« Les propositions des commissions d'avancement seront-elles

toujours faites en faveur des plus méritants? Il est à craindre que

ces propositions ne soient souvent dictées que par des considéra-

tions étrangères au mérite.

« C'est sur les listes de candidats dressées par les commissions

que l'autorité est tenue de prendre les chefs ouvriers, parmi les-

quels sont choisis, concurremment avec les élèves ayant satisfait

aux examens de sortie de l'école supérieure de maistrance, les

surveillants techniques. Donc, une bonne partie des surveillants

devront leur nomination aux commissions d'avancement, puisque

ce sont ces commissions qui les auront fait nommer chefs ouvriers ;

de sorte qu'en fin de compte, la nomination des surveillants appar-

tient aux surveillés. La façon dont les ouvriers procèdent à la

nomination des membres de ces commissions permet de se con-

vaincre qu'elles ne leur donnent même pas satisfaction.

<< Il y a dans certain port un nombre d'autant plus exagéré de

surveillants qu'ils n'y exercent que fort peu d'autorité. Dans un

autre port, où les surveillants n'ont pas plus d'autorité, la surveil-

lance est inutilement doublée par des chefs ouvriers qui sont dis-

pensés, contrairement au règlement, de tout travail manuel (ces

chefs ouvriers, dont la proportion ne devrait pas dépasser 15 p. 100,

a atteint 35 à 40 p. 100, d'où une augmentation considérable des

frais généraux).

« Si, trop souvent, les surveillants ne surveillent pas, s'ils

n'osent plus adresser à un ouvrier qui ne remplit pas son devoir la

réprimande la plus légère, lui faire même une simple observation,

s'ils se déclarent impuissants, si leur attitude est celle de la rési-

snation, pour ne pas dire de la crainte, c'est, suivant le contrôle,

parce qu'ils redoutent les brimades de leurs subordonnés ;
il ny a

plus de « chamade » parce qu'il n'y a plus de punitions.

(c Dans certains ports, les surveillants peuvent d'autant moins
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remplir la mission qui leur est confiée que leurs femmes tiennent,

contrairement aux prescriptions réglementaires, des débits de vins

ou gèrent d'autres commerces et qu'ils ne veulent pas s'aliéner la

clientèle des ouvriers de Tarsenal.

« Quelle est la conséquence de cet état de choses?

« C'est, ainsi que nous l'avons déjà dit, une insuffisance de pro-

duction qui élève considérablement les prix de revient et entraîne

des lenteurs de construction fort préjudiciables à la valeur mili-

taire de nos bâtiments.

H -Malheureusement, cette insuffisance de production est encore

aggravée par d'autres causes sur lesquelles nous avons le devoir

d'appeler l'attention du Sénat.

« Plusieurs chefs de services nous ont dit, non sans décourage-

ment, qu'ils n'avaient eux-mêmes aucune action sur les ouvriers,

n'ayant le pouvoir ni de les récompenser ni de les punir ; autrefois,

une partie des nominations au choix des chefs ouvriers et surveil-

lants ainsi que des avancements de classe leur étaient réservés;

quant aux rétrogradations, elles étaient prononcées par les direc-

teurs seuls. Aujouru'nui, il n'en est plus de même.
« D'autre part, beaucoup de chefs de service se plaignent de

n'afoir pas été suffisamment soutenus contre des réclamations

injustes de leurs subordonnés. « Tout le mal, disait un directeur,

vient de ce qu'on n'a pas pu ou voulu réprimer au début des actes

d'indiscipline commis par les ouvriers. »

« Voici, d'ailleurs, résumée l'appréciation que nous avons

recueillie auprès de tous les directeurs que nous avons vus. « Nos
ouvriers sont de très brav;s gens, qui n'ont d'autre tort que
d'écouter trop facilement les conseils d'une poignée de meneurs,

dont l'influence augmente ou diminue en raison de la faiblesse ou
de la feraieté dont on use à leur égard en haut lieu *. »

Le rapporteur sénateur Poirier s'étend ensuite sur une autre

cause de l'improductivité des arsenaux de la marine, à savoir les

fréquentes imperfections de l'outillage : vieilles machines qui sur-

vivent, insuffisance des réparations; ces réflexions aussi seraient

iastructives, car il est probable que les mêmes défauts se rencon-

treraient en régime socialiste; mais nous les passons, pour ne par
allonger indéfiniment,

« Ce qui est plus inexpli-2H.Dle encore que le mauvais outillage,

dit M. Poirier, c'est le manque de matières. D'abord, le ma;,'asin

•est souvent fermé
;
puis, lorsqu'il est ouvert, il faut des formalités

* Poirier, Rapport, pages 93 à 97.
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sans nombre pour obtenir de lui livraison des matières nécessaires

à l'exécution d'un travail, d'où pertes de temps considérables.

Enfin, il arrive que le magasin ne possède pas les matières deman-
dées; et cependant on entreprend des travaux sans s'inquiéter du

manque possible des matières indispensables; il est arrivé que,

pour des travaux d'un caractère normal, on n'a pu les mener à

bien qu'en épuisant le stock de guerre; faute de tôle de dimen-

sions courantes, on a été obligé de rapporter des bandes au moyen
de rivets; à diverses reprises on a estampé des barres à rivets

d'un diamètre trop fort, pour obtenir des barres de diamètre infé-

rieur nécessaires à la confection de rivets d'un emploi très cou-

rant.

« Des ouvriers sont parfois laissés sans ouvrage, ils ne savent pas

quelle tâche leur est dévolue. Ils s'habituent ainsi à rester inactifs,

et, dans un arsenal, le relâchement des ouvriers dans le travail

est attribué à l'inutilisation de la main-d'œuvre et au manque de

besogne. Ailleurs, on faisait faire aux ouvriers en 1903 des travaux

inutiles, uniquement pour les occuper; ce temps est fort heureuse-

ment passé. Des moditications multiples apportées aux travaux en

cours causent de grandes pertes de temps et de matières et elles

produisent du découragement dans le personnel. Les ingénieurs,

surchargés de paperasses et en nombre insuffisant, ne paraissent

que trop rarement dans les ateliers et sur les chantiers. Au Mou-
rillon, où sont occupés 1.300 ouvriers, il n'y a même pas un ingé-

nieur à poste fixe...

« La journée de 8 heures est réduite en fait à 7 heures, quelque-

fois même à 6 heures et demie ou à 6 heures un quart dans deux

de nos ports. On a constaté qu'à 4 heures 43 tous les ouvriers d'un

atelier étaient en tenue de ville ou occupés à changer de vêtement.

A bord du Pothuau, la durée effective du travail est de 6 heures

S à 6 heures 17, et la direction ne trouve là rien d'anormal. L'im-

punité des flâneurs démoralise d'ailleurs les autres. On constate

de longues flâneries, des conciliabules, des courses en dehors de

l'atelier; des groupes d'ouvriers désœuvrés sont rencontrés partout.

On ne fait pas toujours produire aux machines ce qu'elles pourraient

produire. Pour la construction de la Francisque et du Sabre, au

début de l'application de la journée de huit heures, il a fallu

70.000 journées de travail ; les contre-torpilleurs Fleuret et Coutelas,

du même type, vont demander 82.000 à 87.000 journées dans le

port de Rochefort). A Rochefort, certaines équipes placent 19 à

20 rivets de 80 dans une journée, tandis qu'elles pourraient en

placer plus (des apprentis en ont mis jusqu'à 180). Un ouvrier à

qui on reprochait son insuffisance de travail répondait qu'il ne
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croyait pas l'ouvrage pressé. Nous pourrions citer encore, dit

M. Poirier, d'autres faits aussi tristes que ceux-là ^. »

Voici la conclusion, en ce qui concerne le personnel ouvrier, du

rapport du sénateur Poirier : v

« Selon nous, le mauvais rendement de nos arsenaux et éta-

blissements de la marine est dû — nous ne saurions trop le

répéter — à ce que chacun n'y est pas rétribué d'après son mérite

professionnel, sa capacité, son effort personnel. Le jour où cet état

de choses aura cessé, où l'on aura réalisé dans nos arsenaux et

établissements ce qui existe déjà dans l'industrie privée, les actes

d'indiscipline disparaîtront d'eux-mêmes comme l'influence néfaste

de quelques-uns, à condition qu'on rende aux chefs de service et

aux surveillants le pouvoir de récompenser et celui de punir; on

aura d'ailleurs fort peu à sévir; ce que les surveillants auront à

surveiller, ce ne sera plus l'emploi du temps, mais la bonne exécu-

tion du travail, chacun cherchant à utiliser le temps passé à l'ate-

lier au mieux de ses propres intérêts.

« Il faudrait donc procéder à une réorganisation complète du

travail dans les arsenaux. Nous n'ignorons pas que cette réorgani-

sation ne se fera pas sans difficultés, mais il suffit de vouloir pour

pouvoir.

« Le but à poursuivre, c'est de se rapprocher le plus possible des

conditions du travail de l'industrie privée. Il conviendrait peut-être

d'emprunter aux arsenaux anglais, en l'améliorant encore, le

système des primes horaires, aussi individuelles que possible, qui

consiste à accorder à l'ouvrier une rémunération supplémentaire

proportionnelle au temps gagné par lui sur le temps normal néces-

saire à lexécution d'un travail déterminé; dans ce système, le

temps normal est fixé d'accord entre l'ouvrier et ses chefs ou

son patron.

« Lorsque la nature du travail exécuté ne permet pas d'accorder

des primes individuelles, à raison du caractère mal défini de ce

travail ou bien parce que l'exécution a lieu en commun, il con-

viendrait de pratiquer le système des primes globales par équipe.

D'ailleurs, bien des ouvriers sont favorables à un système de primps

dans lequel un partage égal serait fait entre les membres d'une

même équipe.

« On a déjà expérimenté un système de primes individuelles; si

ce système n'a pas eu de succès, c'est qu'il a éti^ mal appliqué.

«f II y a d'ailleurs actuellement des inégalit^^s choquantes dans

la rémunération des ouvriers; certains, embauchés antérieure-

« Poirier, Rapport, pages 98 à 100.
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ment à d'autres, ont un salaire inférieur à ces derniers et ne i-^s

rattraperont peut-être jamais. Cette anomalie tient : 1° à ce que,

faute d'emplois ouvriers, des ouvriers de spécialisés ont été embau-

chés de 1892 à 1896 en qualité de journaliers, puis sont devenus

ouvriers avec une solde minime; 2° à ce que, de 1898 à 1902, les

soldes des ouvriers variaient suivant l'âge auquel ils avaient l'té

admis et à ce que, depuis 1902, les ouvriers admis sont taxt's par

les commissions de contrôle et d'admission à des soldes supérieures

à celles accordées avant 1902.

« Nous n'avons certes pas la prétention de résoudre ici la ques-

tion dans ses détails ; mais cette question n'est pas insoluble, puis-

qu'elle a trouvé sa solution dans l'industrie privée et dans les arse-

naux anglais. Ce qu'il faut, c'est que l'ouvrier produise et gagne

davantage.

(( Nous n'ignorons pas qu'il existe dans nos arsenaux une mino-

terie rétive dont l'idéal est le salaire égal pour tous avec le moins

de travail possible, cela, dit-on, dans l'intérêt des individus, dont

1 faut ménager les forces, et aussi dans l'intérêt de la masse

ouvrière qui trouvera d'autant plus facilement à s'occuper que

ceux qui travaillent produiront moins. Mais l'application de ce

système, qui s'abrite derrière des considérations humanitaires des

plus discutables, serait tout simplement le triomphe de la paresse

et de l'incapacité; elle empêcherait l'ouvrier chargé de famille de

chercher à améliorer son gain, et à donner ainsi aux siens le

nécessaire qui trop souvent leur fait défaut.

« N'avait-il pas été dit, au moment de la réduction de la durée

de la journée à huit heures, qu'avec le nouveau régime la produc-

tion serait égale à ce qu'elle était avec une journée de dix heures?

Or, dans plusieurs de nos arsenaux, ce n'est plus huit heures, c'est

six heures que l'on travaille effectivement et pendant ces six heures

certains ouvriers flânent ou dorment au lieu de travailler ; dans ces

arsenaux, le mot d'ordre s'^mble être de produire aussi peu que

possible.

« La question qui se pose est la suivante : l'État industriel peut-

jl, oui ou non, avoir dans ses arsenaux et établissements industriels

l'autorité indispensable à tout chef ou tout directeur d'usine ou de

chantier? Est-il, oui ou non, dans l'impossibilité d'empêcher une

faible minorité de paresseux de primer une forte majorité animée

des meilleurs sentiments, ne demandant qu'à travailler davantage et

à être mieux rétribuée? Est-il, oui ou non, dans l'impossibilité d'em-

pêcher la minorité d'exercer une action démoralisatrice sur la ma-

jorité ?

« l'our nous, nous pensons, ainsi que nous l'avons dit plus haut,
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(jue l'influence pernicieuse de la minorité n'est faite que de la fai-

blesse et de la condescendance de l'autorité à son égard.

V- Il n'est pas admissible que, par des démarches directes auprès

de l'Administration centrale de la part de délégués, il soit fait

échec à l'autorité des supérieurs immédiats des ouvriers. Des

observations très vives à ce sujet ont été formulées devant votre

rapporteur.

« Sans doute les ouvriers immatriculés des arsenaux sont pres-

que inamovibles. Mais, lorsque quelques-uns d'entre eux sont une

cause de désordre, ne veulent pas travailler ou exhortent leurs

camarades à la paresse, des mesures sévères devraient être prises

contre eux.

« Peut-être est-ce une grave erreur que de faire de tous les

ouvriers des arsenaux des fonctionnaires. Il veulent avoir tous les

avantages dont jouissent les fonctionnaires et ne rien abdiquer

cependant de leur liberté ' . »

Après avoir ainsi découvert la plaie qu'on peut considérer

comme irrémédiable des ateliers d'État du régime démocratique,

du chef de Tinertie et de lindisciptine du personnel ouvrier, le

rapport sénatorial aborde l'examen d'un autre vice presque aussi

grave, dont il a été déjà dit quelques mots plus haut : il s'agit du
caractère prodigieusement touffu, quasi inextricable et démesuré-

ment confus que prend la comptabilité dans les ateliers publics;

c'est là, d'ailleurs, l'un des organes qui seraient le plus essentiels

au régime collectiviste. Laissons encore ici la parole au rapporteur,

le sénateur Poirier:

(c La comptabilité des ateliers dans les arsenaux et établissements

de la marine, écrit-il, est des plus compliquées ; ce sont des pièces de

contrôle sans lin. Il semble que l'amour de la jiaperasse soit porté

ici à son plus haut degré. Il en résulte que les commis aux écri-

tures ne peuvent plus suffire à leur tâche et qu'on a été amené à

enlever aux ateliers 1.200 ouvriers environ dont on a fait des

ouvriers aux écritures, alors que tous les directeurs demandent à

être cCutorisés à embaucher plus de personnel, celui dont ils dis-

posent ne suffisant pas pour achever dans les délais prescrits les

travaux neufs ou les travaux de réparations en cours.

« La comptabilité, de même que l'organisation de la marine, est

de forme archaïque, disait un directeur à votre rapporteur : elle

est incompatible avec le bon fonctionnement des ateliers. On peut

se rendre compte de la complexité de cette comptabilité par la

simple éiiumération des pièces relatives aux comptes magasin, con-

1 Poirier, Rappo t rages, 102 à 105.
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fections, travaux, cessions, carnets d'ouTi-iers, fiches et bons de

travail. »

Suit une énumération de pièces qui contient plus de deux grandes

pagvs in-quarto.

« En regard de cette énumération, reprend le rapporteur, séna-

teur Poirier, combien peu nombreuses sont les pièces de compta-

bilité d'un établissement privé exécutant des travaux pour la

marine et pour Tindustrie privée. Voici ces pièces;

« Bon de marchandage, bon de métal, devis de pièces brutes de

forge, revient de pièces brutes de forge, devis pour pièces de

forges ébauchées ou finies, revient pour pièces de forges ébauchées

ou finies, devis pour essieux droits, revient pour essieux droits,

devis pour roues, revient pour roues, devis pour essieux montés,

revient pour essieux montt^s, devis pour pièces embouties, revient

pour pièces embouties.

« Voici comment le même établissement procède, lorsqu'il veut

établir ses prix de revient. » Et le rapporteur reproduit des indica-

tions relativement succinctes ; puis il ajoute :

« Le petit nombre de pièces énumérées plus haut suffit donc à

un établissement privé pour savoir ce que devient la matière qu'il

reçoit et transforme, ce que produisent ses ouvriers, le montant

de leurs salaires, et enfin pour connaître les prix de revient de

chaque pièce produite par l'établissement. ^ «

Et voici les constatations singulièrement intéressantes que nous

croyons devoir reproduire malgré leur caractère un peu technique;

elles prouvent que, dans les arsenaux et établissements de la marine,

les frais généraux atteignent à la proportion extraordinaire de 70,

80 et jusqu'à 100 p. 100 et même au delà, relativement aux dépenses

en main-d'œuvre :

« De l'examen du tableau concernant le port de Brest, il résulte :

[° que le montant des dépenses directes (salaires, matières, travaux

à prix faits, dépenses indivises) du service des constructions navales

s'pst élevé en 19 JG à 19.223.874 fr. 73; 2° que les frais généraux

d'industrie ont atteint 2.713.797 fr. 95 ;
3° que les frais généraux

d'administration ont atteint 1.088.574 fr. 93 ;
4° que l'ensemble des

frais généraux a été de 3.802.372 tr. 88 ;
5° que les dépenses de

main-d'œuvre ont été de 4.166.188 fr. 92; 6° que le rapport de

l'ensemble des frais généraux aux dépenses de main-d'œuvre a été

de 71 p. 100 ;
7° que le rapport de l'ensemble des frais généraux aux

dépenses directes a été de 16,51 p. 100.

« A Lorient, en 1906, les dépenses directes du sernce des cons-

1 Poirier, Rapport, pages 105 à 109.



ANNEXE : APERÇU DU TRAVAIL EN COLLECTIVISME. 683

tructions navales se sont élevées à 7.385.213 fr. 04 ; les frais géné-

raux d'industrie et d'administration se sont élevés à 2.473.789 fr. 91.

Les dépenses de main-d'œuvre ont atteint environ 3.560.000 francs.

Le rapport entre les frais généraux et la main-d'œuvre a été de

moins de 80 p. 100 (à Indret il s'est élevé à près de 100 p. 100 et

il a même atteint une proportion supérieure en 1901, à cause des

sommes plus fortes inscrites, cette année-là, à l'amortissement).

Le rapport entre les frais généraux et les dépenses directes a été

à Lorient, en 1906, d'un peu plus de 33 p. 100 i. »

Et le rapporteur, sénateur Poirier, conclut ainsi en ce qui con-

cerne la comptabilité :

i< Nous croyons qu'à prix égal de construction entre nos arsenaux

et lindustrie privée, celle-ci peut effectuer de très larges amortis-

sements et réaliser de beaux bénéfices grâce à des économie.? sur

une main-d'œuvre qui, quoique mieux payée ou parce que mieux

payée que celle des arsenaux, produit proportionnellement beau-

coup plus qu'elle, grâce aussi à des économies considérables pur

rapport aux dépenses de l'État en frais d'administration *. »

Voici enfin les conclusions générales du Rapport sénatorial :

« La marine industrielle de Tliital devrait, à l'exemple de l'industrie

privée, simplifier les rouages administratifs, avoir une comptabilité

beaucoup moins touffue, qui ne s'égare pas dans des détails de con-

trôle superposés et qui ne donne que le renseignement essentiel

d'une comptabilité simple et bien tenue, le prix de revient de l'objet,

ce qui n'est pas toujours le cas avec la comptabilité actuelle.

« La condition essentielle pour une production économique c'est

l'outillage qui, dans les établissements de l'État, plus encore que

dans l'industrie privée, devrait réaliser tous les progrès ; il n'en

est malheureusement pas ainsi dans plusieurs de ces établissements.

« Une autre condition indispensable pour une production éco-

nomique, c'est la régularité et l'abondance, la bonne répartition du

travail.

a Or cette condition n'est pas toujours réalisée; personne n'ignore

que, dans certains arsenaux, des ouvriers ne produisaient pas, parce

qu'ils n'avaient rien à faire ou qu'on les occupait à des travaux

inutiles.

«Normalement il arrive même que, par suite de l'autonomie

absolue des services dans un arsenal, un atelier de l'un de ces

services où l'on produit une spécialité déterminée manque de

travail, tandis que dans un autre service l'atelier de même spécia-

lité en regorge.

1 Poirier, Rapport, pages 112 et 113.

* M., ibid., page 114.
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X Enfin, si la production de nos arsenaux est insuffisante, si !;i

surveillance est inefficace, si la très grande majorité des ouvricis

composée de bi'aves gens obéit trop souvent à une poignée de me-
neurs, qui aime mieux se reposer que de travailler, c'est que l'ou-

vrier n'est pas intéressé à la production.

<( Il n'est rétribué ni en raison du travail produit, ni de la difli-

culté de sa profession, ni de son habileté ou de son mérite pro-

fessionnel.

« Nous estimons que le manque de cohésion avec les services a

étéjusqu'à présent la cause de bien des erreurs, de bien des dépenses

inutiles '. »

Il serait difficile de trouver, en termes parlementaires et même
sénatoriaux nécessairement adoucis, mêlés de compliments de style

et de convenance au personnel ouvrier, une condamnation plus

nette de l'industrie d'État : frais généraux extravagants, compabi-
lité exubérante, imprécise et confuse; personnel indiscipliné et

flâneur, tantôt par sa faute, tantôt par celle de l'administration,

singulièrement improductif. Ces vices ne sont pas ceux de telle ou
telle industrie d'État, de tel ou tel moment, ils tiennent aux situa-

tions respectives, dans les sociétés démocratiques sans contrepoids,

du personnel ouvrier et des chefs qui directement et indirectement

émanent d'eux et qui, les uns et les autres, sont personnellement

désintéressés dans les résultats immédiats de la production.

Le régime collectiviste ou syndicaliste accroîtrait démesurément
ces vices, puisque toute l'industrie privée aurait disparu et que les

modèles qu'elle offre aux industries publiques et qui retiennent

encore un peu celles-ci dans la voie du gaspillage et de l'impro-

ductivité feraient défaut.

Ceux qui prétendent que, en régime collectiviste ou syndicaliste,

le sentiment exalté de la concience sociale transformerait et l'ou-

vrier et ses chefs, ferait des uns et des autres des hommes nou-

veaux, pleins d'ardeur au travail, quoique sans motif d'intérêt

personnel direct et immédiat, doivent être considérés comme des

visionnaires.

Tandis que, dans la société présente, ce sont les individus d'élite

à tous les échelonssociaux, qui donnent l'impulsion et que c'est sur

eux que le mouvement tend à se régler, ce serait l'opposé en

régime collectiviste; c'est alors, l'homme moyen, Yhomo médius,

dont a parlé M. de Foville, dans une spirituelle et topique brochure-,

1 Poirier, Rapport, pages 129 et 130.

2 Homo médius, par M. A. de Foville, lecture faite à la XI» session, à

Copeuhague (26-31 août 1907), de l'Institut International de statist que.
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c'est-à-dire l'homme médiocre, sinon même au-dessous du médiocre,

qui servirait de norme et de type. On conçoit le déchet qu'en

éprouverait la civilisation. La production en éprouverait un recul

graduel rapide : au bout de quelques générations elle reviendrait

à ce qu'elle fut dans les sociétés primitives et misérables.

FIN
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